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PREMIER TRIMESTRE 1950

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Délégations aux 
adjoints.

Arrêté n“ 3.295 du 11 février 1950
Article 1. — Les services municipaux ci-après désignés 

restent placés sous notre autorité directe:
Relations extérieures — Police — Archives — Elections — 

Affaires militaires — Construction et entretien des trottoirs, 
des égouts, des voies publiques en général.

Article 2. — Les fonctions municipales ci-après sont délé
guées à Messieurs les adjoints:

M. Jean Minne — Premier adjoint :
Assistance — Bureau de Bienfaisance — Hospices — Hôpi

taux — Dispensaires — Centre Hospitalier — Œuvres sociales 
— Caisse des Ecoles publiques.

M. Marcel Paget — Deuxième adjoint:
Hygiène et Salubrité publique — Bains — Piscines — Désin

fection — Laboratoire Municipal — Théâtres Municipaux — 
Office municipal du Logement.

M. Charles Lubrez — Troisième adjoint:
Contentieux — Adjudications — Contrats communaux — 

Eclairage public  Signalisation — Circulation — Autorisa
tions et droits de voirie — Service des Eaux — Services publics 
concédés (Transports urbains — Gaz — Energie électrique -



Pompes funèbres) — Collecte et traitement des ordures ména
gères — Services de la propreté publique et des transports 
municipaux.

M. Henri Duterne — Quatrième, adjoint:
Sports — Education physique — Sécurité publique — 

Sapeurs-pompiers — Fêtes et Cérémonies publiques.
M. Gustave Rombaut — Cinquième adjoint:
Finances — Economat —< Contributions — Taxes et Impôts 

communaux.
MUe Martinache — Sixième adjoint:
Instruction publique — Bibliothèques — Musées — Conser

vatoire de Musique — Beaux-Arts.
jl/. Richard Coolen — Septième adjoint:
Etat Civil — Cimetières.
M. Constant Hennebelle — Huitième adjoint:
Halles et Marchés — Abattoirs — Marchands ambulants 

sur la voie publique.
M. André Decamps — Neuvième adjoint: 
Personnel municipal.
M. Henri Maire —< Premier adjoint supplémentaire: 
Travaux et Bâtiments communaux.
Mme Paule Defline — Deuxième adjoint supplémentaire : 
Service de la Famille — Crèches — Jardins d’enfants.
M. Alain Lourde! — Troisième adjoint supplémentaire:
Urbanisme — Jardins et promenades publies — Jardins 

ouvriers.

Article .3. — MM. les Adjoints sont habilités à procéder à 
l’ordonnancement des dépenses sur les crédits régulièrement 
ouverts au budget communal, et à signer les mandats.

Article 4. — En cas d’absence de l’adjoint délégué à l’Etat 
civil, MM. les adjoints auront pouvoir pour établir, recevoir et 
signer tous actes de l'Etat civil.

Article 5. — MM. les adjoints auront pouvoir pour signer 
les extraits et copies conformes des délibérations du Conseil 
Municipal, et les copies conformes d’arrêtés.

Toutes dispositions contraires au présent arrêté sont 
abrogées.
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AGRICULTURE. — Tribunaux paritaires de baux ruraux.
Révision de la liste électorale — Année 1949

Additions : Néant.
Retranchements: Néant.
Inscrits pour 1949: 8, soit 1 bailleur et 7 preneurs.

AGRICULTURE. — Destruction des ennemis des cultures.
Arrêté v° 3.180 du 13 janvier 1950

Vu les arrêtés préfectoraux en date du 2 août 1949, 30 août 
1949, 2 septembre 1949 et 14 décembre 1949:

Article 1 . — La destruction des campagnols sera entreprise 
le samedi 21 janvier 1950 sur tout le territoire de la commune 
au moyen d’appâts empoisonnés.

Article 2 . — La direction de la lutte et les mesures de réali
sation auront lieu par les soins et sous la responsabilité du 
Groupement de Défense contre les Ennemis des Cultures ou, à 
défaut, par le Syndicat Agricole.

M. Vanden Hende, président de ce groupement, est chargé 
de 1 ’approvisionnement et de la répartition des produits néces
saires à la lutte. Il donnera toutes les instructions utiles aux 
personnes chargées de l’exécution et en surveillera la 
réalisation.

Article 3 . — Pendant le jour ci-dessus indiqué, il est inter
dit de laisser errer les animaux domestiques (chiens, volailles et 
pigeons).

Article 4 . — A l’expiration de ce délai, les appâts empoi
sonnés non utilisés ou non consommés seront enfouis ou brûlés 
sur place.

Le délégué ci-dessus désigné est chargé de 1 ’exécution du 
présent arrêté qui sera porté à la connaissance de la population 
par affichage.

BATIMENTS. — Chauffage.

Adjudication en six lots de la fourniture de charbon aux 
Bâtiments Communaux au profit de:

1er lot. — Les Etablissements Mo.ry et Cie, 40, rue Hégel à



Lomme, moyennant la somme de 2.966.250 francs, rabais de 
15 fr. 25 % déduit.

2e lot. — Les Etablissements Mory et Cie, 40, rue Hegel à 
Lomme, moyennant la somme de 2.542.500 francs. Rabais do 
15 fr. 25 % déduit.

3e lot. — Les Etablissements Mory et Cie, 40, rue Hége] à 
Lomme, moyennant la somme de 1.816.000 francs. Rabais de 
9 fr. 20 % déduit.

4e lot. — La Société Ch. Destailleurs, 37, rue de La Bassée à 
Lille, moyennant la somme de 1.674.000 francs. Rabais de 
16 fr. 30 % déduit.

5e lot. — Les Etablissements P. Joire, 25, quai Vauban à 
Lille, moyennant la somme de 2.982.000 francs. Rabais de 
14 fr. 80 % déduit.

6e lot. — Les Etablissements P. Joire, 25, quai Vauban à 
Lille, moyennant la somme de 1.798.000 francs. Rabais de 
10 fr. 10 % déduit.

Conseil municipal n° 1.726 du 24 janvier i960.
Répertoire Contentieux: 29 mars 1950.

BATIMENTS. — Entretien.

Marché pour fourniture d’articles de quincaillerie aux 
Services Municipaux au profit des Etablissements Trénois et 
Decamps, 40, rue des Arts à Lille, moyennant la somme 
approximative de 600.000 francs.

Conseil municipal: 16 novembre 1949, n° 1.548.
Répertoire Contentieux: 16 janvier 1950.

BATIMENTS. — Entretien. Matériel électrique.

Complément au marché pour fourniture de matériel électri
que au profit de la Société Mildé et Cle, 99 bis, rue du Molinel 
à Lille et portant le montant du marché de 500.000 à 1.300.000 
francs.

Conseil municipal: 24 janvier 1950, n° 1.691’.
Répertoire Contentieux: 27 janvier 1950.
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BATIMENTS. — Couverture, zinguage, plomberie.

Marché pour entretien des Bâtiments Communaux, couver
ture, zingage, plomberie, au profit de M. Victor Gauche, 121, 
rue Meurein à Lille, moyennant la somme approximative de 
300.000 francs.

Conseil municipal: 24 janvier 1950, n° 1.698.
Répertoire Contentieux: 2 février 1950.

BATIMENTS. — Entretien. Fourniture de textiles.

Marché pour fournitures de textiles gux Bâtiments Commu
naux au profit de M. Emile Delacherié, 3, rue des Célestines à 
Lille, moyennant la somme approximative de 600.000 francs.

Conseil municipal: 24 janvier 1950, n° 1.697.
Répertoire Contentieux;: 27 janvier 1950.

BATIMENTS. — Travaux d’entretien.

Adjudication des travaux d’entretien des Propriétés Com
munales à exécuter entre le 1er avril 1950 et le 31 mars 1952, au 
profit de :

1er lot. — Duprez Frères et Eonchin, 5 bis, rue Eugène- 
Jacquet à Lille, moyennant la somme de 1.700.000 francs, rabais 
de 15 % déduit.

2e lot. — L. Boullerier, 3, rue Duhem à Lille, moyennant la 
somme de 1.720.000 francs, rabais de 14 % déduit.

3" lot. — Emile Danneels, 83, rue Notre-Dame à Eonchin, 
moyennant la somme de 1.740.000 francs, rabais de 13 % déduit.

4e lot. — H. Chantry Fils, 99, rue Barthélémy-Delespaul à 
Lille, moyennant la somme de 1.740.000 francs, rabais de 13 % 
déduit.

5e lot. — Société Fontana et Cadenne, 24, quai de l’Ouest à 
Lille, moyennant la somme de 1.760.000 francs, rabais de 12 % 
déduit.

6'e lot. — Etablissements Bauters, 14, rue Félix-Faure à La 
Madeleine, moyennant la somme approximative de 750.000 
francs, rabais de 25 % déduit.

7* lot. — Société Carrelages et Revêtements Industriels, 48, 
rue des Meuniers à Lille, moyennant la somme de 790.000 
francs, rabais de 21 % déduit,
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8e lot. — Jean Polet, 110, rue A.-Delemar à Mons-en-Barœul, 
moyennant la somme de 1.460.000 francs, rabais de 27 % déduit.

9e lot. — H. Vandenbossche, 78, rue de Pologne à Lille, 
moyennant la somme de 1.460.000 francs, rabais de 27 % déduit.

10a lot. — Bienvenu, 4, rue Armand-Carrel à Lille, moyen
nant la somme de 1.500.000 francs, rabais de 25 % déduit.

11e lot. — F. Dubar, 92, boulevard Victor-Hugo à Lille, 
moyennant la somme de 1.520.000 francs, rabais de 24 % déduit.

12e lot. — Société Devroudt, 2, rue de l'Arbrisseau à Lille, 
moyennant la somme de 1.560.000 francs, rabais de 22 % déduit.

15° lot. — Ed. Béhin, 32, place Louise-de-Bettignies à Lille, 
moyennant la somme de 1.080.000 francs, rabais de 46 % déduit.

14e lot. — G. Hennebelle, 23, rue du Long-Pot à Lille, moyen
nant la somme de 1.120.000 francs, rabais de 44 % déduit.

15e lot. — H. Grimonpon, 6, rue Coustou à Lille, moyennant 
la somme de 1.140.000 francs, rabais de 43 % déduit.

16e lot. — Société Demaretz et Cie, 88, rue de Rivoli à Lille, 
moyennant la somme de 1.140.000 francs, rabais de 43 % déduit.

17e lot. — R. Barbieux, 1 bis, rue Ambroise-Paré à Lille, 
moyennant la somme de 1.180.000 francs, rabais de 41 % déduit.

18e lot. —. Ed. Behin, 32, place Louise-de-Bettignies à Lille, 
moyennant la somme de 1.080.000 francs, rabais de 46 % déduit.

19e lot. — Société Demaretz et Cie, 88, rue de Rivoli à Lille, 
moyennant la somme de 1.100.000 francs, rabais de 45 % déduit.

20e lot. — H. Grimonpon, 6, rue Coustou à Lille, moyennant 
la somme de 1.120.000 francs, rabais de 44 % déduit.

21e lot. — Etablissements Cobbaut-Thieffry et C'“, 44, rue 
de Gand à Lille, moyennant la somme de 1.140.000 francs, rabais 
de 43 % déduit.

22e lot. — Lecour Fils et Cie, 73, rue des Postes à Lille, 
moyennant la somme de 1.140.000 francs, rabais de 43 % déduit.

23e lot. — F. Ponchau, 122, rue d’Esquermes à Lille, moyen
nant la somme de 800.000 francs, rabais de 20 % déduit.

24e lot. — P. Chantry, 12, rue Pascal à Lille, moyennant la 
somme de 860.000 francs, rabais de 14 % déduit.

25e lot. — Delemaiily Père et Fils, 78, rue du Faubourg-de-
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Roubaix à Lille, moyennant la somme de 870.000 francs, rabais 
de 13 % déduit.

26" lot. — Société A. Didier, 23, rue de la Halle à Lille, 
moyennant la somme de 1.260.000 francs, rabais de 10 % déduit.

27" lot. — A. Gombert, 103, rue Geoffroy-Saint-Hilaire à 
Lille, moyennant la somme de 1.260.000 francs, rabais de 10 % 
déduit.

28" lot. — A. Cotte et Cle, 149, rue Nationale à Lille, moyen
nant la somme de 1.260.000 francs, rabais de 10 % déduit.

29" lot. — Société Cauderlier, 15 bis, rue Bohin à Lille, 
moyennant la somme de 1.260.000 francs. Rabais de 10 % 
déduit.

30" lot. — Ed. Beliin, 32, place Louise-de-Bettignies à Lille, 
moyennant la somme de 540.000 francs, rabais de 46 % déduit.

31e lot. — Lecour Fils et Cle, 73, rue des Postes à Lille, 
moyennant la- somme de 450.000 francs, rabais de 45 % déduit.

32" lot. — Société Demaretz et Cle, 88, rue de Rivoli à Lille, 
moyennant la somme de 550.000 francs, rabais de 45 % déduit.

33e lot. — Etablissements G. Mouquet, 43, rue d’Angleterre 
à Lille, moyennant la somme de 980.000 francs, rabais de 51 % 
déduit.

34e lot. — J. Façon, 41, rue Colbert à Lille, moyennant la 
somme de 1.020.000 francs, rabais de 49 % déduit.

35" lot. — Société « Le Travail », 89, rue Gantois à Lille, 
moyennant la somme de 1.040.000 francs, rabais de 48 % déduit.

36" lot. —- Société H. Demanne, rue Jacquemars-Giélée, 77, à 
Lille, moyennant la somme de 1.060.000 francs, rabais de 47 % 
déduit.

■ 37" lot. — J. Longuepée, 65, rue Jacquemars-Giélée à Lille, 
moyennant la somme de 1.100.000 francs, rabais de 45 % déduit.

38" lot. — Société Coopérative de Peinture, 16, rue Philippe- 
de-Comines à Lille, moyennant la somme de 1.040.000 francs, 
rabais de 48 % déduit.

Conseil municipal: 16 novembre 1949, n° 1.440.
Répertoire Contentieux: 1er mars 1950,
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BATIMENTS. — Vidange des fosses d’aisances.
Soumissions pour vidange des fosses d’aisances des Bâti

ments Communaux au profit de:
1er lot. — M. Victor Delefosse, 159, rue du Marais à Loinme, 

moyennant la somme de 265.000 francs.
Enregistré le 17 mars 1950 sous le n° 710.
2e lot-, — M. Léon Lambin à Ennetières-en-Weppes, moyen

nant la somme de 274.000 francs.
Enregistré le 16 mars 1950 sous le n° 732.
3e lot. — M. Victor Delefosse, 159, rue du Marais à Loinme, 

moyennant la somme de 173.000 francs.
Conseil municipal: 24 janvier 1950, n° 1.639.
Répertoire Contentieux: 13 février 1950.

BATIMENTS. — Colonie de Wormhoudt.
Adjudication des travaux de reconstitution de la colonie de 

vacances de Wormhoudt, troisième phase. Lots 1 à 6 au profit 
de:

1er lot. —■ Terrassement, maçonnerie: M. A. Pavesi, 32, rue 
du Jeu-de-Paume à Dunkerque, moyennant la somme de 
2.640.000 francs, rabais de 20 % déduit.

2e lot. — Carrelage: La Société « Carrelages et Revêtements 
Industriels », 48, rue des Meuniers à Lille, moyennant la somme 
de 166.000 francs, rabais de 17 % déduit.

3e lot. — Menuiserie: M. R. Robitaillie, 38, Grand'Place à 
Steenvoorde, moyennant la somme de 1.850.000 francs, rabais 
de 26 % déduit.

4e lot. — Couverture: MM. Démaretz et Cie, 88, rue de Rivoli 
à Lille, moyennant la somme de 444.000 francs, rabais de 20 % 
déduit.

5e lot. — M. André Garreau, 55, Cité du Kursaal à Dunker
que, moyennant la somme de 204.050 francs, rabais de 23 % 
déduit.

6e lot. — La Société L. et J. Lefebvre, 104, rue du Port à 
Lille, moyennant la somme de 207.400 francs, rabais de 39 % 
déduit.

Conseil municipal: 11 mars 1949, n° 953.
Répertoire Contentieux: 1er février 1950.
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BATIMENTS. — Colonie de Wormhoudt.

Adjudication de travaux de reconstitution de la colonie de 
vacances de Wormhoudt, deuxième phase. Lots 2 à 61 au profit 
de:

2e lot. — Carrelage: L’Entreprise Lilloise de Carrelages, 
12 bis, rue d’Ennetières à Lille, moyennant la somme de 
869.000 francs, rabais de 21 % déduit.

3e lot. — Charpente-menuiserie: M. Camille Grouwet, 113, 
rue J.-Hentgès à Halluin, moyennant la somme de 2.097.100 
francs, rabais de 33 % déduit.

4e lot. — Couverture-zingage: M. Gaston Carpentier, 13, rue 
de Dunkerque à Armentières, moyennant la somme de 920.460 
francs, rabais de 31 % déduit.

5e lot. — Plomberie sanitaire: M. Gaston Carpentier, 13, rue 
de Dunkerque à Armentières, moyennant la somme de 700.350 
francs, rabais de 31 % déduit.

6'® lot. — Peinture-Vitrerie: La Société L. et J. Lefebvre, 
104. rue du Port à Lille, moyennant la somme de 475.200 francs, 
rabais de 40 % déduit.

Conseil municipal: 11 mars 1949, n° 953.
Répertoire Contentieux: 22 février 1950.

BATIMENTS. — Collège Valentine-Labbé.

Adjudication en trois lots des travaux d’aménagement d’une 
salle de dessin au Collège Technique Valentine-Labbé, au profit 
de:

1er lot. — Charpente-Menuiserie: M. Joseph Sarrazin, 120, 
rue de la Rianderie à Marcq-en-Barœul, moyennant la somme 
de 975.000 francs, rabais de 35 % déduit.

2" lot. — Couverture-Zingage: La Société A. Landrieux, 51, 
rue Sainte-Thérèse à Roubaix, moyennant la somme de 210.000 
francs, rabais de 30 % déduit.

3e lot. — La Société « Le Travail », 89, rue Gantois à Lille, 
moyennant la somme de 118.000 francs, rabais de 41 % déduit

Conseil municipal: 14 juin 1949, n° 1.113.
Répertoire Contentieux: 22 février 1950.
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BATIMENTS. — Ecoles communales.

Adjudication-concours en cinq lots de travaux d’électrifica
tion des Ecoles communales, au profit de:

1er lot. — Ecole Arago: M.R. Potigny, 23, rue d’Arras à 
Lille, moyennant la somme de 755.000 francs.

2e lot. — Ecole George-Sand : Société E.I.F.E.L., 236, rue 
du Faubourg-d ’Arras à Lille, moyennant la somme de 536.122 
francs.

3° lot. — Ecole Lamartine: La Société Milde Fils et Cie, 
.99 bis, rue du Molinel à Lille, moyennant la somme de 503.750 
francs.

4e Lot. — M. Georges Callens, 83, rue Brûlé-Maison à Lille, 
moyennant la somme de 602.903 francs.

5e lot. — Société d'installation de Lumière et Force Elec
triques, 5, rue Hovelacque à Lille, moyennant la somme de 
613.000 francs.

Conseil municipal: 14 juin 1949, n° 1.106.
Répertoire Contentieux: 20 septembre 1949 et 25 janvier 

1950.

BATIMENTS. — Ecole de plein air.
Adjudication en sept lots des travaux de remise en état du 

pavillon du concierge et du pavillon médical de l'école de Plein 
Air Désiré-Verhaeghe au profit de:

1er lot. —- Maçonnerie: Les Etablissements Revillion, 244, 
rue des Bois-Blancs à Lille, moyennant la somme de 2.185.600 
francs, rabais de 20 % déduit.

,2e lot. — Carrelage: La Société « Carrelages et Revêtements 
Industriels », 48, rue des Meuniers à Lille, moyennant la somme 
de 495.762 francs, rabais de 22,05 % déduit.

3e lot. — Plâtrerie: L’Entreprise Haest, 24, rue du Fort- 
Malakoff à Armentières, moyennant la somme de 324.300 francs, 
rabais de 31 % déduit.

4“ lot. —Menuiserie: M. Alfred Michez, 17, rue Joseph-Bara 
à Hellemmes, moyennant la somme de 1.081.080 francs, rabais 
de 22 % déduit.

5e lot. — Couverture: M. Edouard Béhin, 32, place Louise- 
de-Bettignies à Lille, moyennant la somme de 808-680 francs, 
rabais de 31 % déduit.
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6e lot. — Ferronnerie: M. A. Gonibert, 13, rue Geoffroy - 
Saint-Hilaire à Lille, moyennant la somme de 93.480 francs, 
rabais de 18 % déduit.

7e lot. — Peinture: La Société J. et L. Lefebvre, 104, rue du 
Port à Lille, moyennant la somme de 281.840 francs, rabais de 
48 % déduit.

Conseil municipal: 16 novembre 1646, n° 1.437.
Répertoire Contentieux: 22 mars 1950.

BATIMENTS. — Halles Centrales.
Adjudication-concours des travaux de réfection des baies 

vitrées des Halles Centrales au profit des Etablissements 
Joncquez Frères, 43, rue Bonte-Pollet à Lille, moyennant la 
somme de 1.739.251 francs.

Conseil municipal: 27 juillet 1949, n° 1.296.
Répertoire Contentieux: 20 septembre 1949 et 25 janvier 

1950.

BATIMENTS. — Halles Centrales et Théâtre Sébastopol.
Marché pour revêtements métalliques aux Halles Centrales 

et au Théâtre Sébastopol au profit de M. H. Havet, 20, rue 
Jeanne-Maillotte à Lille, moyennant la somme approximative 
de 1.200.000 francs.

Conseil municipal: 16 novembre 1949, n° 1.364.
Répertoire Contentieux: 1er février 1950.

BATIMENTS. — Hôtel de Ville.
Soumission pour fourniture de mobilier pour le classement 

des Archives Municipales au profit de la Société anonyme 
« Forges de Strasbourg », 75, allée de la Robertsau à Stras
bourg, moyennant la somme de 891.410 francs.

Conseil municipal: 24 janvier 1950, n" 1.6'87.
Répertoire Contentieux: 25 mars 1950.

BATIMENTS. — Lycée Faidherbe.
Adjudication des travaux d’aménagement d’une nouvelle 

chaufferie au Lycée Faidherbe au profit de M. Jean Stutel, 32,
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boulevard Thiers à Béthune, moyennant la somme de> 
2.901.178 fr. 18, rabais de 24 % déduit.

Conseil Municipal: 24 janvier 1950, n° 1.681.
Répertoire Contentieux: 1er mars 1950.

BATIMENTS. — Lycée Fénelon.
Adjudication-concours de travaux de remise en état de la 

façade du Lycée Fénelon au profit de:
A. — L 'Entrenrise Générale Burette et Cie, 58, rue de 

Turenne à Lille, moyennant la somme de 3.046.400 francs.
B. — M. J. Barthels, 14, rue de Fleuras à Lille, moyennant 

la somme de 1.413.200 francs.
Conseil municipal: 27 juillet 1949, n° 1.284.
Répertoire Contentieux: 20 décembre 1949 et 22 février 1950.

BATIMENTS. — Palais des Beaux-Arts.
Marché pour fourniture de machines-outils au Palais des 

Beaux-Arts, au profit des Etablissements Trénois et Decamps, 
40, rue des Arts à Lille, moyennant la somme de 340.000 francs.

Conseil municipal: 16 novembre 1949, n° 1.498.
Répertoire Contentieux: 16 janvier 1950.

BAUX ET LOCATIONS — Foire Commerciale. Concession de 
terrain. Avenant.

Entre les soussignés:
M. René Gaifie, Maire de Lille, agissant au nom et pour le 

compte de la Ville de Lille, en vertu d’une délibération du 
Conseil municipal du 27 juillet 1949 (n° 1.314) qui sera soumise 
en même temps que les présentes à l’approbation de M. le 
Préfet du Nord, d’une part;

Et M. Georges Bouchery, industriel, demeurant à Lille, rue 
du Molinel, n° 102, agissant en sa qualité de Président-Directeur 
Général de la « Société Immobilière du Parc de la Foire Com
merciale de Lille », société anonyme dont le siège est à Lille, 
rue Faidherbe, n° 69, nommé à cette fonction avec tous pou
voirs à l’effet des présentes en vertu d’une délibération du 
Conseil d'Administration de ladite Société en date du 29 décem-
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bre 1949, du procès-verbal de laquelle délibération un extrait 
sur timbre, certifié conforme, demeurera joint et annexé aux 
présentes.

d’autre part.

Tl a été, préalablement à la convention qui fait l'objet des 
présentes, exposé ce qui suit:

Exposé

Aux termes d’un acte sous seing privé, en date du dix 
juillet mil neuf cent trente et un, approuvé par M. le Préfet du 
Nord le vingt et un du même mois et enregistré à Lille (2e A.C.) 
pour la première fois le 15 septembre 1931, folio 62, case 525, 
aux droits de 950 fr. 40, la Ville de Lille a concédé à la Société 
Immobilière du Pare de la Foire Commerciale la jouissance des 
terrains d’une superficie de quatre-vingt-dix-neuf mille cinq 
cents mètres carrés (99.500) nécessaires a l’installation de la 
Foire Commerciale.

Cette concession a été octroyée pour une durée de soixante- 
cinq ans qui a commencé à courir le 1er janvier 1932, moyennant 
paiement:

a) d’une redevance annuelle et forfaitaire de 65.000 francs 
ainsi que des impôts et taxes de toute nature;

b) d’une redevance calculée sur le produit des entrées.

La Ville de Lille a ensuite autorisé la Société Immobilière 
du Pare de la Foire Commerciale à occuper temporairement à 
compter du 1er janvier 1939, les terrains d’une superficie totale 
de 57.000 mètres carrés contigus au Nord à ceux déjà concédés 
limités par la rue du Grand-Balcon et le chemin des Morts et 
repris au cadastre section « I) » sous partie des nos 3.064, 3.061, 
3.062, 3.066, 3.070, 2.952 à 2.957, 2.959 à 2.967, 2.973, 2.974, 2.981 
et 2.982.

Cette occupation a été consentie à titre précaire et révocable 
à première demande de la Ville, moyennant une redevance 
annuelle et forfaitaire de 15.000 francs, payable à termes échus 
en décembre de chaque année.

Par délibération du 3 avril 1941 approuvée par M. le Préfet 
du Nord le 9 mai 1941. le Conseil Municipal a décidé de sus
pendre à compter du 1er janvier 1939, jusqu’à la fin des hosti
lités, les paiements à effectuer par ladite Société.
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La Société Immobilière du Parc de la Foire Commerciale 
ayant par la suite sollicité la remise partielle de sa dette et de 
nouveaux délais de s’acquitter, le Conseil Municipal a, par déli
bération du 22 mars 1945, décidé de neutraliser les effets des 
contrats passés avec la Foire jusqu’à la date légale de cessation 
des hostilités fixée par décret.

La Société Immobilière a demandé que les contrats repren
nent leur effet à compter du 1er juillet 1946 et a sollicité la 
concession des terrains d’une surface de 57.000 mètres carrés 
fixant l’objet de l’autorisation à titre précaire.

Etant donné que les terrains dont il s'agit ne sont plus inté
ressés par le plan d’agrandissement de la gare de Lille, le 
Conseil Municipal, dans sa séance du 27 juillet 1949, ayant 
décidé d’accueillir favorablement cette demande, il est passé 
l’avenant suivant:

Avenant

Art. 1. — D’un commun accord entre les parties, le contrat 
de concession des terrains en date du 10 juillet 1931 suspendu le 
1er janvier 1939, reprendra son effet à compter du 1er juillet 
1946, il est prorogé d’une durée égale à celle de la suspension.

Art. 2. — La Ville concède, à compter de la même date, à la 
Foire Commerciale en location pour une durée qui expirera en 
même temps que celle des terrains faisant l’objet de la conven
tion du 18 juillet 1931 relative à l’ensemble des terrains de la 
Foire, la parcelle de terrain de 52.500 mètres carrés figurant au 
plan joint sous teinte jaune, à prendre dans un plus grand 
terrain de 57.000 mètres carrés contigus aux terrains susvisés.

Le surplus, soit 4.500 mètres carrés, figurant au plan joint 
sous teinte bleue est concédé à titre précaire jusqu’au moment 
de 1 ’exécution du prolongement du boulevard Louis-XIV.

En échange, la Société remettra à la Ville, à partir du jour 
où celle-ci le demandera, une bande de terrain de 16 mètres de 
profondeur reprise au plan joint sous teinte verte, s’étendant le 
long du boulevard Hoover de l’arête du pignon sud de la salle 
des Congrès actuellement édifiée, jusqu’à la voie ferrée de 
raccordement à la gare Saint-Sauveur.

Dès maintenant, cette bande de terrain devra être aménagée



— 15 —

en jardins ou espaces verts par les soins et aux frais de la Foire 
pour donner une plus belle allure au boulevard.

Toutefois, la desserte actuelle le long des bâtiments pourra 
être maintenue.

Aucune construction de quelque nature que ce soit ne pourra 
être érigée sur le. prolongement du boulevard Louis-XIV.

Dans la partie nouvellement concédée, la Société de la Foire 
devra aménager des espaces verts et des jardins qui entoure
ront en quelque sorte les bâtiments provisoires' et démontables 
pouvant être construits.

Art. 3. — Par dérogation à l’article 4 du contrat primitif, la 
redevance annuelle forfaitaire est portée de 25.000 francs à 
40.000 francs pour l’ensemble des terrains.

Art. 4. — Les frais de timbre et d’enregistrement du présent 
contrat seront supportés par la Société Immobilière du Parc 
de la Foire Commerciale.

Dont acte.
Fait et signé en double, à Lille, le 26 janvier 1950.

Lu et approuvé,
G. BOUCHERY.

Le. Maire de Lille,
R. GAI FIE.

Approbation préfectorale: 20 avril 1950.

Du Ier juillet 1946 au 1" juillet 1949 à 1 %............. 7.500
Du 1er juillet 1949 au 1er juillet 1952 à 1,15 %......... 8.625

16.125
Enregistré à Lille (A. Adm.), vol. 85 B, n° 167.

Enregistrement
Pour la perception des droits d’enregistrement seulement: 
1°) les impôts sont évalués à 6.000 francs;
2°) les charges sont évaluées à 4.000' francs;
3") la redevance proportionnelle basée sur le produit des 

entrées est évaluée à 200.000 francs.
L’enregistrement est requis pour six ans la première fois et 

ensuite par période triennale.
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BAUX ET LOCATIONS. — Presbytères. Loyer Eglise 
Réformée.

Entre les soussignés,
M“ Charles Lubrez, avocat, adjoint au Maire de Lille, agis

sant au nom et pour le compte de la Ville de Lille, en vertu 
d’une délibération du Conseil Municipal n° 1.650, en date du 
24 janvier 1950, qui sera soumise en même temps que les pré
sentes à l’approbation de M. le Préfet du Nord,

d’une part.
Et M. Chéradame, pasteur, demeurant à Lille, 15, rue 

Jeanne-d’Arc, président du Conseil presbytéral de l'Eglise 
Réformée, agissant au nom et pour le compte du Conseil 
presbytéral.

d’une part;
Il a été préalablement exposé ce qui suit:

Exposé
Aux termes d’un bail, en date du 11 décembre 1946 enre

gistré à Lille, pour neuf années, le 22 avril 1947, vol. 80 A n° 312 
aux droits de trois cent quarante-quatre francs, la Ville a 
accordé à M. Chéradame, ès-qualité, la location, à compter du 
1er janvier 1947, d’une maison avec jardin sise à Lille, 15, rue 
Jeanne-d’Arc, à usage de presbytère, pour une durée de neuf 
années entières et consécutives moyennant un loyer annuel de 
trois mille cent vingt francs payable par trimestre et d’avance.

Les lois 471.412 du 30 juillet 1947 et 47.287 du 27 décembre 
1947 ont porté le loyer annuel à 3.432 francs le 1er juillet 1947 
et à 4.084 francs le 1er janvier 1948.

En application de l’article 34 de la loi du 1er septembre 1948, 
prévoyant une majoration forfaitaire du loyer, en prenant 
comme base le loyer pratiqué le 1er juillet. 1948, lequel sera 
majoré chaque semestre d’une somme égale au tiers de cette 
redevance jusqu’à ce que le total des augmentations atteigne 
400 % du prix pratiqué au lsr juillet 1948, il a été passé l'ave
nant suivant:

Avenant
A dater du premier janvier mil neuf cent cinquante, le 

montant du loyer annuel est porté à cinq mille quatre cent 
quarante-cinq francs et subira chaque semestre, à compter du 
premier juillet mil neuf cent cinquante, une majoration de mille
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trois cent soixante et un francs et ce jusqu’au premier juillet 
mil neuf cent cinquante-cinq inclus.

En outre, il est entendu que ce loyer subira toutes les modi
fications prévues par les lois ou décrets qui interviendront ulté
rieurement, la durée et les conditions restant celles insérées au 
bail du 11 décembre 1946.

Frais
Les frais de timbre et d’enregistrement du présent avenant 

seront supportés par le preneur.
Pour la perception des droits d’enregistrement, les charges 

sont évaluées à cent francs par an et les contributions à six 
cents francs par an.

Dont acte.
Fait et signé en double à Lille, les 12 janvier 1950 et 

28 janvier 1950.
Approbation du Préfet du Nord, 3 février 1950.
Enregistré à Lille (A. Adm.), 7 mars 1950, n° 671, vol. 84 B.

BAUX ET LOCATIONS. — Eglise Saint-André.

Entre les soussignés :
Me Charles Lubrez, avocat, adjoint au Maire de Lille, agis

sant en sa dite qualité au nom et pour le compte de la Ville de 
Lille, en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date 
du 24 janvier 1950 (n“ 1.651), qui sera soumise en même temps 
que les présentes à l’approbation de M. le Préfet du Nord.

d’une part;
Et M. le Chanoine Lepoutre, secrétaire de l’Association 

Diocésaine dont le siège est à Lille, 29, rue Négrier, agissant au 
nom et pour le compte de cette association,

d’autre part.
U a été convenu ce qui suit:
Me Charles Lubrez, ès-qualité, donne par les présentes en 

bail à loyer pour une durée de neuf années entières et consécu
tives, qui ont commencé à courir le premier octobre mil neuf 
cent quarante-huit, à l’Association Diocésaine, ce accepté par 
M. le Chanoine Lepoutre, une maison à usage de presbytère, 
sise à Lille, rue Royale, 123.
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Charges et Conditions

Le présent bail est consenti sous les conditions suivantes:
M. le Chanoine Lepoutre, ès-qualité, s'engage : »

1°) à tenir les lieux loués constamment garnis de meubles et 
objets mobiliers d’une quantité et valeur suffisantes pour 
répondre du paiement du loyer;

2°) à entretenir les lieux loués en bon état de toutes réparations 
autres que celles mises par la loi ou l’usage des lieux à la 
charge du propriétaire et à les rendre, à la fin du présent 
bail en bon état d'entretien ;

3°) à acquitter, en sus du loyer l’abonnement aux eaux potables, 
la prime d’assurance contre l’incendie et les contributions 
de toute nature, prévues et imprévues dont ladite maison 
est ou pourra être grevée et notamment les taxes de rem
placement et de main-morte ;

4°) à supporter les frais occasionnés par la vidange des fosses 
d’aisances et le ramonage des cheminées;

5°) à souffrir et laisser faire toutes les grosses réparations 
dont la maison pourra avoir besoin dans le cours du présent 
bail et à ne réclamer aucune indemnité dans le cas où ces 
réparations dureraient plus de quarante jours ;

6°) à ne pas se prévaloir de la tacite reconduction à la fin du 
bail.

Loyer
Le présent bail est consenti et accepté moyennant un loyer 

annuel de cinq mille neuf cent cinquante francs (5.950) payable 
par trimestre et d’avance à la Caisse de M. le Receveur 
Municipal.

11 est entendu que ce loyer subira chaque semestre, à comp
ter du premier janvier mil neuf cent quarante-neuf, les majo
rations prévues par l’article 34 de la loi du 1er septembre 1948 
ainsi que toutes modifications qui interviendraient par les lois 
ou décrets ultérieurs.

Frais''
Les frais de timbre et d’enregistrement seront supportés 

par le preneur.
Pour la perception des droits d’enregistrement, les charges
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sont évaluées à cent francs par an et les contributions à mille 
francs par an.

L’enregistrement est requis pour neuf ans.
Dont acte.
Fait et signé en double à Lille, le 28 janvier 1950.

J. LEPOUTRE.
Pour le Maire de Lille,
L’Adjoint délégué:

Ch. LUBREZ.
Approbation préfectorale: 3 février 1950.
Enregistré à Lille (A. Adm.), le 7 mars 1950, n° 672, vol. 84B. 

Reçu deux mille trois cent soixante-neuf francs (2.369).

BAUX ET LOCATIONS. — Eglise Sainte-Catherine.

Entre les soussignés,
Me Charles Lubrez, avocat, adjoint au Maire de Lille, agis

sant au nom et pour le compte de la Ville de Lille, en vertu 
d’une délibération du Conseil Municipal, n° 1.651, en date du 
24 janvier 1950, qui sera soumise en même temps que les pré
sentes à l’approbation de M. le Préfet du Nord,

d’une part.
Et M. Paul Thone, curé-doyen de Sainte-Catherine, demeu

rant à Lille, terrasse Sainte-Catherine, 14,
d’autre part.

Il a été préalablement exposé ce qui suit:

Exposé
Aux termes d’un bail en date du 20 janvier 1943, enregistré 

à Lille, pour neuf années, le 8 mars 1943, n° 235, aux droits de 
deux cent quatre-vingt-six francs vingt centimes, la Ville a 
accordé à M. Paul Thone, la location, à compter du 1er janvier 
1943, d'une maison sise à Lille, 14, terrasse Sainte-Catherine, 
pour une durée de neuf années entières et consécutives, moyen
nant un loyer annuel de deux mille neuf cent soixante francs, 
payable par trimestre et d’avance.

L’ordonnance du 28 juin 1945 et les lois n° 471412 du 
30 juillet 1947 et n° 47287 du 27 décembre 1947 ont porté le 
loyer annuel à 3.848 francs le 1er juillet 1945, à 4.233 francs le 
1er juillet 1947 et à 5.032 francs le 1er janvier 1948.
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En application de 1 ’article 34 de la loi du 1er septembre 1948, 
prévoyant une majoration forfaitaire du loyer en prenant 
comme base le loyer pratiqué le 1er juillet 1948, lequel sera 
majoré chaque semestre d’une somme égale au tiers de cette 
redevance jusqu’à ce que le total des augmentations atteigne 
400 % du prix pratiqué au 1er juillet 1948, il a été passé l’ave
nant suivant:

Avenant
A dater du premier janvier mil neuf cent cinquante, le 

montant du loyer annuel est porté à six mille sept cent neuf 
francs et subira chaque semestre, à compter du premier juillet 
mil neuf cent cinquante, une majoration de mille six cent 
soixante dix-sept francs et ce jusqu’au trente et un décembre 
mil neuf cent cinquante et un, date, d’expiration du bail.

En outre, il est entendu que ce loyer subira toutes les modi
fications prévues par les lois ou décrets qui interviendront ulté
rieurement, la durée et les conditions restant celles insérées au 
bail du 30 mai 1944.

Frais
Les frais de timbre et d’enregistrement du présent avenant 

seront supportés par M. Paul Thoné.
Pour la perception des droits d’enregistrement, les contri

butions sont évaluées à cent vingt francs par an et les charges 
à cent francs par an.

Dont acte.
Fait et signé en double à Lille, le 15 janvier 1950 et le 

28 janvier 1950.
Approbation préfectorale: 3 février 1950.
Enregistré à Lille (A. Adm.) le 7 mars 1950, n° 669, vol. 84B.

BAUX ET LOCATIONS. — Eglise Sainte-Marie-Madeleine.

Entre les soussignés,
M1’ Charles Lubrez, avocat, adjoint au Maire de Lille, agis

sant en sa dite qualité au nom et pour le compte de la A ille de 
Lille, en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date 
du 24 janvier 1950 (n° 1.651) qui sera soumise en même temps 
que les présentes à l’approbation de M. le Préfet du Nord, 

d’une part,
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Et M. le Chanoine Lepoutre, secrétaire de l’Association 
Diocésaine, dont le siège est à Lille, 29, rue Négrier, agissant 
au nom et pour le compte de cette association,

d’autre part.
Il a été convenu ce qui suit:
Me Charles Lubrez, ès-qualité, donne par les présentes en 

bail à loyer pour une durée de neuf années entières et consécu
tives, qui ont commencé à courir le premier décembre mil neuf 
cent quarante-huit, à l’Association Diocésaine, ce accepté par 
M. le Chanoine Lepoutre, une maison à usage de presbytère, 
sise à Lille, 23, rue du Pont-Neuf.

Charges et Conditions
Le présent bail est consenti sous les conditions suivantes:
M. le Chanoine Lepoutre, ès-qualité, s’engage:

1°) à tenir les lieux loués constamment garnis de meubles et 
objets mobiliers d’une quantité et valeur suffisantes pour 
répondre du paiement du loyer ;

2°) à entretenir les lieux loués en bon état de toutes réparations 
autres que celles mises par la loi ou l’usage des lieux à la 
charge du propriétaire et à les rendre, à la fin du présent 
bail, en bon état d’entretien;

3°) à acquitter en sus du loyer, l’abonnement aux eaux pota
bles, la prime d’assurance contre l’incendie et les contribu
tions de toute nature, prévues et imprévues dont la dite 
maison est ou pourra être grevée et notamment les taxes 
de remplacement et de main-morte :

4°) à supporter les frais occasionnés par la vidange des fosses 
d ’aisances et le ramonage des cheminées ;

5U) à souffrir et laisser faire toutes les grosses réparations 
dont la maison pourra avoir besoin dans le cours du pré
sent bail et à ne réclamer aucune indemnité dans le cas où 
ces réparations dureraient plus de quarante jours;

6°) à ne pas se prévaloir de la tacite reconduction à la fin du 
bail.

Loyer
Le présent bail est consenti et accepté moyennant un loyer 

annuel de trois mille sept cent quarante francs (3.740 fr.) paya
ble par trimestre et d'avance à la Caisse de M. le Receveur 
Municipal.
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Il est entendu que ce loyer subira chaque semestre, à comp
ter du premier janvier mil neuf cent quarante-neuf, les majo
rations prévues par l’article 34 de la loi du 1er septembre 1948 
ainsi que toutes modifications qui interviendraient par les lois 
ou décrets ultérieurs.

Frais
Les frais de timbre et d’enregistrement seront supportés 

par le preneur.
Pour la perception des droits d’enregistrement les charges 

sont évaluées à cent francs par an et les contributions à mille 
francs par an.

L’enregistrement est requis pour neuf ans.
Dont acte.
Fait et signé en double à Lille, le 28 janvier 1950.

J. LEPOUTRE.
. Pour le Maire de Lille,

L’Adjoint délégué:
Ch. LUBREZ.

Approbation préfectorale: 3 février 1950.
Enregistré à Lille (A. Adm.), le 7 mars 1950, n” 673, vol. 84B. 

Reçu mille cinq cent cinquante trois francs (1.553 fr.).

BAUX ET LOCATIONS. — Eglise Saint-Maurice.
Entre les soussignés,
Me Charles Lubrez, avocat, adjoint au Maire de Lille, agis

sant au nom et pour le compte de la Ville de Lille, en vertu 
d’une délibération du Conseil Municipal, n° 1.651, en date du 
24 janvier 1950, qui sera soumise en même temps que les pré
sentes à l’approbation de M. le Préfet du Nord,

d’une part,
Et M. le Chanoine Lepoutre, secrétaire de l’Association 

Diocésaine, dont le siège est à Lille, 29, rue Négrier, agissant 
au nom et pour le compte de cette association,

d’autre part.
Il a été préalablement exposé ce qui suit:

Exposé
Aux tenues d’un bail en date du 27 juin 1946, enregistré à 

Lille, pour neuf années, le 17 octobre 1946, vol. 78 B, n° 1.960, 
aux droits de six cent trente-sept francs, la Ville a accordé à



— 23 —

l’Association Diocésaine la location, à compter du 1er juillet 
1946, d’une maison, à usage de presbytère, sise à Lille, 19, 
parvis Saint-Maurice, pour une durée de neuf années entières 
et consécutives, moyennant un loyer annuel de 5.980 francs, 
payable par trimestre et d 'avance.

Les lois n° 471412 du 30 juillet 1947 et n° 47287 du 27 décem
bre ont porté le loyer annuel à 6.578 francs le 1er juillet 1947 
et à 7.828 francs le 1er janvier 1948.

En application de l’article 34 de la loi du 1er septembre 1948, 
prévoyant une majoration forfaitaire du loyer en prenant 
comme base le loyer pratiqué le 1er juillet 1948, lequel sera 
majoré chaque semestre d’une somme égale au tiers de cette 
redevance jusqu’à ce que le total des augmentations atteigne 
400 % du prix pratiqué au 1er juillet 1948, il a été passé l’ave
nant suivant:

Avenant
A dater du premier janvier mil neuf cent cinquante, le 

montant du loyer annuel est porté à dix mille quatre cent trente- 
sept francs et subira chaque semestre à compter du premier 
juillet mil neuf cent cinquante une majoration de deux mille six 
cent neuf francs et ce jusqu’au trente juin mi] neuf cent cin
quante-cinq date d’expiration du bail.

En outre, il est entendu que ce loyer subira toutes les modi
fications prévues par les lois ou décrets qui interviendront ulté
rieurement, la durée et les conditions restant celles insérées au 
bail du 27 juin 1946.

F rais

Les frais de timbre et d’enregistrement du présent avenant 
seront supportés par l’Association Diocésaine.

Pour la perception des droits d’enregistrement les charges 
sont évaluées à cent francs par an et les contributions à mille 
francs par an.

Dont acte.
Fait et signé en double à Lille, le 28 janvier 1950.

J. LEPOUTRE.
Pour le Maire de Lille,

L ’ Adjoint délégué :
Ch. LUBREZ.

Approbation préfectorale: 8 février 1950.
Enregistré à Lille (A. Adm.), le 7 mars 1950, n° 667, vol. 84B. 

Reçu mille trois francs (1.003 fr.).
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BAUX ET LOCATIONS. — Eglise Saint-Maurice-des-Champs.

Entre les soussignés,
Me Charles Lubrez, avocat, adjoint au Maire de Lille, agis

sant au nom et pour le compte de la Ville de Lille, en vertu 
d’une délibération du Conseil Municipal en date du 24 janvier 
1950 (n° 1.651), qui sera soumise en même temps que les pré
sentes à l’approbation de M. le Préfet du Nord,

d’une part,
Et M. le Chanoine Lepoutre, secrétaire de l’Association 

Diocésaine dont le siège est à Lille, 29, rue Négrier, agissant 
au nom et pour le compte de cette association,

d’autre part.
H a été préalablement exposé ce qui suit:

Exposé

Aux termes d’un bail en date du 30 mai 1944, enregistré à 
Lille, pour neuf années, le 16 novembre 1944, vol. 72A/3.480-554 
aux droits de quatre cent quatorze francs, la Ville a accordé à 
1 Association Diocésaine la location, à compter du lier mars 1944, 
de deux maisons à usage de presbytère sises à Lille, 117-119, 
rue Saint-Gabriel, pour une durée de neuf années entières et 
consécutives, moyennant un loyer annuel de 3.600 francs paya
ble par trimestre et d’avance.

L’ordonnance du 28 juin 1945 et les lois n° 471.412 du 30 juil
let 1947 et n° 47.287 du 27 décembre 1947, ont porté le loyer 
annuel à 4.680 francs le 1er juillet 1945, à 5.148 francs le 1er juil
let 1947 et à 6.120 francs le 1er janvier 1948.

En application de l’article 34 de la loi du 1er septembre 1948, 
prévoyant une majoration forfaitaire du loyer en prenant 
comme base le loyer pratiqué le 1er juillet 1948, lequel sera 
majoré chaque semestre d’une somme égale au tiers de cette 
redevance jusqu’à ce que le total des augmentations atteigne 
400 % du prix pratiqué au 1er juillet 1948, il a été passé l’ave
nant suivant:

Avenant

A dater du premier janvier mil neuf cent cinquante, le mon
tant du loyer annuel est porté à huit mille cent soixante francs 
et subira, chaque semestre, à compter du premier juillet mil 
neuf cent cinquante, une majoration de deux mille quarante
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francs et ce jusqu ’au vingt-huit février mil neuf cent cinquante- 
trois, date d’expiration du bail.

En outre, il est entendu que ce loyer subira toutes les modi
fications prévues par les lois ou décrets qui interviendront ulté
rieurement, la durée et les conditions restant celles insérées au 
bail du 30 mai 1944.

Frais
Les frais de timbre et d’enregistrement du présent avenant 

seront supportés par l’Association Diocésaine.
Pour la perception des droits d’enregistrement, les charges 

sont évaluées à cent francs par an et les contributions à neuf 
cents francs par an.

Dont acte.
Fait et signé en double à Lille, le 28 janvier 1950.

J. LEPOUTRE.
Pour le Maire de Lille,

L ’A djoint délégué:
Ch. LUBREZ.

Approbation préfectorale : 3 février 1950.
Enregistré à Lille (A. Adm.), le 7 mars 1950. n° 670, vol. 84B. 

Reçu trois cent quatre-vingt-dix-huit francs (398 fr.).

BAUX F,T LOCATIONS. — Eglise Saint-Michel.
Entre les soussignés, .
M6 Charles Lubrez, avocat, adjoint au Maire de Lille, agis

sant au nom et pour le compte de la Ville de Lille, en vertu 
d’une délibération du Conseil Municipal en date du 24 janvier 
1950 (nü 1.651), qui sera soumise en même temps que les pré
sentes à l’approbation de M. le Préfet du Nord.

d’une part.
Et M. le Chanoine Lepoutre, secrétaire de l’Association 

Diocésaine, dont le siège est à Lille, 29, rue Négrier, agissant 
au nom et pour le compte de cette association.

d’autre part.
Il a été préalablement exposé ce qui suit:

Exposé
Aux termes d’un bail en date du 25 février 1947 enregistré 

à Lille, pour dix-huit années, le 15 avril 1947, vol. 86 A, n° 235, 
aux droits de sept cent quatre-vingt-huit francs, la Ville a 
accordé à l’Association Diocésaine, la location à compter du
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Ier janvier 1947, d’une maison à usage de presbytère sise à Lille, 
3, parvis Saint-Michel, pour une durée de dix-huit années entiè
res et consécutives moyennant un loyer annuel de trois mille 
deux cent soixante-seize francs payable par trimestre et 
d’avance.

Les lois 471412 du 30 juillet 1947 et n° 47.287 du 27 décem
bre 1947 ont porté le loyer annuel à 3.604 francs le 1er juillet 
1947 et à 4.289 francs le l'er janvier 1948.

En application de 1 ’article 34 de la loi du 1er septembre 1948, 
prévoyant une majoration forfaitaire du loyer, en prenant 
comme base le loyer pratiqué le 1er juillet 1948, lequel sera 
majoré chaque semestre, d’une somme égale au tiers de cette 
redevance jusqu’à ce que le total des augmentations atteigne 
400 % du prix pratiqué au 1er juillet 1948, il a été passé l’ave
nant suivant:

A venant
A dater du premier janvier mil neuf cent cinquante le mon

tant du loyer annuel est porté à cinq mille sept cent dix-neuf 
francs et subira chaque semestre, à compter du premier juillet 
mil neuf cent cinquante, une majoration de mille quatre cent 
trente francs et ce jusqu’au premier juillet mil neuf cent cin
quante-cinq inclus.

En outre, il est entendu que ce loyer subira toutes les modi
fications prévues par les lois ou décrets qui interviendront ulté
rieurement, la durée et les conditions restant celles insérées au 
bail du 25 février 1947.

Frais
Les frais de timbre et d’enregistrement du présent ave

nant seront supportés par l’Association Diocésaine.
Pour la perception des droits d’enregistrement, les charges 

sont évaluées à cent francs par an et les contributions à mille 
francs par an.

Dont acte.
Fait et signé en double à Lille, le 28 janvier 1950.

J. LEPOUTRE.
Pour le Maire de Lille,

L’Adjoint délégué:
Ch. LUBREZ.

Approbation préfectorale: 3 février 1950.
Enregistré à Lille (A. Adm.) le 7 mars 1950, n° 678, vol. 84 B.

Reçu deux mille deux cent soixante-seize francs (2.276 fr.).
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CIMETIERES — Transports funèbres.
Arrêté n" 3.459 du 28 mars 1950

Article 1. — Par application des dispositions de l’arrêté 
interministériel n° 20,288 du 6 mai 1949, le tarif des transports 
funèbres — taxes non comprises — est fixé comme ci-dessous:

Classe solennelle . 14.552 fr.
lre classe................................... 7.725 »
2e classe ................................... 4.772 »
3e classe ................................... 3.178 »
4e classe ................................... 610 »
5e classe ................................... 289 »

COMMERCE ET
Commerce.

INDUSTRIE. — Tribunal et Chambre de

Révision des listes électorales —• Année 1949
Additions.............................................. 38
Retranchements................................... 109
Inscrits pour 1949 ............................... 916

EAUX. — Forages.
Marché pour travaux d’amélioration d’un forage n° 6 bis.
Soumission au profit de la Société Auxiliaire des Distribu

tions d’Eau, 8, rue de la Gare à Saint-André-Jez-Lille, moyen
nant la somme approximative de 1.900.000 francs.

Conseil municipal: 16 novembre 1949, n° 1.456.
Répertoire Contentieux: 14 février 1950.

Soumission pour remplacement d’une pompe au forage n° 8, 
au profit de la Société Nouvelle des Etablissements Wauquier, 
69, rue de Wazemmes à Lille, moyennant la somme de 1.011.000 
francs.

Conseil municipal: 24 janvier 1950, n° 1.600.
Répertoire Contentieux: 15 mars 1950.

Marché pour fourniture d’une pompe destinée au forage de 
Wattignies, au profit de M. C. Coquillat, 45, rue de la Liberté à 
Briare (Loiret), moyennant la somme de 798.000 francs.

Conseil municipal: 16 novembre 1949, n° 1.359.
Répertoire Contentieux: 3 janvier 1950.
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EAUX. — Nettoyage des fils d 'eau.
Arrêté n° 3.460 du 28 mars 1950

Article 1. — Les dispositions de notre arrêté n" 2.452, du 
25 juin 1949, relatif à l’emploi de l’eau potable pour le net
toyage des fils d’eau, trottoirs et façades, sont abrogées.

En conséquence, l’usage de l’eau potable est autorisé pour 
les nettoyages prévus aux articles 496 et 497 du Code des arrêtés 
municipaux.

EAUX. — Puits de Guermanez.
Soumission pour rééquipement du puits de Guermanez à 

Emïnerin, au profit de 1’Electricité de France, 89 rue de La 
Barre à Lille, moyennant la somme de 700.000 francs.

Conseil municipal: 16 novembre 1949, n° 1.457.
Répertoire Contentieux: 7 février 1950.

EAUX. — Distribution. Usine d’Emmerin.
Extension de marché pour fourniture de deux groupe^ 

moteurs-pompes à l’usine élévatoire des Eaux, au profit de la 
Société Nouvelle des Etablissements Wauquier, 69, rue de 
Wazemmes à Lille, moyennant la somme de 5.108.600 francs.

Conseil municipal: 27 juillet 1949, n" 1.250.
Répertoire Contentieux: 5 janvier 1950.

EAUX. — Tarifs.
Arrêté n° 3.481 du 29 mars 1950

Article 1. — Les tarifs de la distribution d’eau sont fixés 
ainsi qu’il suit à partir de l’exercice 1950:
1. — Eau potable.
Minimum annuel imposable: 40 m3 à 12 fr. 50 ............. 500 fr.
Le mètre cube supplémentaire....................................... 12 50 
(Les consommations seront arrondies, pour la perception, au
multiple de 2 supérieur.)
11. — Eau industrielle.
Minimum annuel imposable: 1.000 m3 à 11 francs .. 11.000 fr. 
de 1.001 à 10.000 m3, le mètre cube............................ 9 »
au dessus de 10.000 m3, le mètre cube.................... 7 »
111. — Eau pour les constructions.

Taxe à appliquer par jour d’ouverture du robinet d’arrêt:
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Diamètre du branchement 20 m/m 30 m/m 40 m/m 
et plus

50 fr. 60 fr. 80 fr.

IV. — Branchements d’incendie.
Taxe

Diamètre 40 m/m 60 m/m 80 m/m 100 m/m 125 m/m 150 m/m 200 m/m

Rede
vance 

annuelle 1.300 fr. 1.900 fr. 2.500 fr. 3.100 fr.

S

3.700 fr. 4.600 fr. 5.800 fr.

V. — Essais de compteurs.
Calibres de 10 à 12 m/m . . .................. 90 fr.

» 15 à 20 .................. 140 »
» 25 à 30 .................. 230 »
» 40 à 60 .................. 350 »
» 80 à 100 .................. 450 »
» 150 et plus ....... ................................... 600 »

VI. — Replombage de compteur ou de vanne (sur 
place)....................................................... 90 »

VIT. — Vacation pour manoeuvre de robinet ... . 60 »
(Toute vacation dépassant une heure est majorée de 50 % 

par quart d’heure en plus, tout quart d’heure commencé est dû. 
— Le prix de la vacation est doublé entre 19 heures et 7 heures, 
ainsi que les dimanches et jours fériés.)

ECLAIRAGE. — Voie publique.
Marché pour fourniture d’appareils d’éclairage électrique 

au service de la Voie Publique, au profit de la Société « L’Eclai
rage Technique », 15, rue Claudot à Nancy, moyennant la 
somme de 1.600.000 francs.

Conseil municipal: 16 novembre 1949, n° 1.537.
Répertoire Contentieux: 30 janvier 1950.

ECONOMAT. — Duplicateurs
Soumission pour fourniture d’un appareil duplicateur aux 

Services Municipaux au profit des Etablissements Gaspard 
Trumpy, 12, rue Caumartin à Paris, et la Reprise d’un appareil
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usagé, moyennant une soulte de 205.667 francs. La valeur 
réelle de l'appareil étant de 255.667 francs.

Conseil municipal: 24 janvier 1950, n° 1.724.
Répertoire Contentieux: 27 janvier 1950.

Soumission pour fourniture d’un appareil duplicateur aux 
Services Municipaux et la reprise d’un appareil usagé au profit 
de la Société Gestetner, 33 bis, rue de Paris à Lille, moyennant 
une soulte de 276.940 francs. La valeur réelle de l’appareil 
étant de 306.940 francs.

Conseil municipal: 24 janvier 1950, n° 1724.
Répertoire Contentieux: 27 janvier 1950.

ECONOMAT. — Articles de bureau.
Soumissions pour fourniture d’articles de bureau aux Ser

vices Municipaux au profit de:
1°) MM. Rezette et Fils, 93, rue Caumartin à Lille, moyen

nant la somme approximative de 800.000 francs ;
2°) Société Gachie Aula et Cie, 12, place du Lion-d’Or à Lille, 

moyennant la somme approximative de 300.000 francs ;
3°) M. Dugimont, 28 bis, rue Basse à Lille, moyennant la 

somme approximative de 260.000 francs.
4°) Société Sopanor, 97, rue de Cassel à Lille, moyennant la 

somme approximative de 260.000 francs;
5°) Les Papeteries de l’Ormont à Saint-Dié, moyennant la 

somme approximative de 260.000 francs.
Conseil municipal: 24 janvier 1950, n° 1.608.
Répertoire Contentieux: 28 février 1950.

ECONOMAT. — Carburant.
Adjudication pour la fourniture du carburant-auto et du 

gas-oil nécessaires aux Services Municipaux au profit de la 
Société Commerciale des Carburants, 55, rue du Vieux-Four à 
Marcq-en-Barœul, moyennant la somme approximative de trois 
millions de francs.

Conseil municipal: 24 janvier 1950, n° 1.674.
Répertoire Contentieux: 29 mars 1950.

ECONOMAT. — Impressions.
Adjudication en deux lots de l’impression des Documents 

Administratifs au profit de:
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1er lot. — Fascicules du Conseil Municipal. — La Société 
Morel et Corduant, 11, rue des Bouchers à Lille, moyennant la 
somme approximative de 2.420.000 francs.

2e lot. — Fascicules du Bulletin Administratif. — M. Joseph 
Douriez, 5, rue Jacquemars-Giélée à Lille, moyennant la somme 
approximative de 2.475.900 francs.

Conseil municipal: 24 janvier 1950, n° 1.607.
Répertoire Contentieux: 22 mars 1950.

Soumission pour fournitures d’imprimés aux Services Muni
cipaux au prolit de:

1°) T. Coulembier, 5, avenue Eug.-Varlin à Lille, moyennant 
la somme approximative de 300.000 francs.

2°) Etablissements L. Danel, 93, rue Nationale à Lille, 
moyennant la somme approximative de 300.000 francs.

3°) Dervaux et Fils, 34, rue Raymond-Derain à Marcq-en- 
Barœul, moyennant la somme approximative de 300.000 francs.

4°) Douriez-Bataille, 5, rue Jacquemars-Giélée à Lille, 
moyennant la somme approximative de 300.000 francs.

5°) Jacques Duchaussoy, 29, quai du Wault à Lille, moyen
nant la somme approximative de 300.000 francs.

6°) Lefebvre-Ducrocq, 88, rue de Tournai à Lille, moyen
nant la somme approximative de 300.000 francs.

7°) Mahu-Chevalier, 28, rue Emile-Desmet à Lille, moyen
nant la somme approximative de 300.000 francs.

8°) Martin-Mamy, Crouan et Roques, 86, rue de Paris à 
Lille, moyennant la somme approximative de 300.000 francs.

9°) Société Morel et Corduant, 11, rue des Bouchers à Lille, 
moyennant la somme approximative de 300.000 francs.

10°) L’Imprimerie O.S.A.P., 209, rue d’Arras à Lille, moyen
nant la somme approximative de 300.000 francs.

4

11°) Félix Planquart, 5, rue Desrousseaux à Lille, moyen
nant la somme approximative de 300.000 francs.

12°) E. Prévost, 42, rue Mourmant à Lille, moyennant la 
somme approximative de 300.000 francs.

13°) Société Imprimeries Réunies, 55, rue de Canteleu à 
Lille, moyennant la somme approximative de 300.000 francs.

14°) Sautay et Fils, 46, rue Gauthier-de-Châtillon à Lille, 
moyennant la somme approximative de 300.000 francs.
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15°) Société S.I.L.I.C., 41, rué du Metz à Lille, moyennant la 
somme approximative de 300.000 francs.

Conseil municipal: 24 janvier 1950, n° 1.607
Répertoire Contentieux: 28 février 1950. >

ECONOMAT. — Machines à écrire.
Soumission pour fourniture de cinq machines à écrire aux 

Services Municipaux et la reprise de cinq machines usagées au 
profit des Etablissements Gaspard Trumpy, 12, rue Caumartin 
à Paris, moyennant une soulte de 453.572 francs. La valeur 
réelle des machines étant de 503.572 francs.

Conseil municipal: 16 novembre 1949, n° 1.544.
Répertoire Contentieux: 23 janvier 1950.

Soumission pour fourniture de cinq machines à écrire aux 
Services Municipaux et la reprise de cinq machines usagées au 
profit des Etablissements Gaspard Trumpy, 12, rue Caumartin 
à Paris, moyennant une soulte de 484.405 francs. La valeur 
réelle des machines étant de 534.405 francs.

Conseil municipal: 24 janvier 1950, n° 1.606.
Répertoire Contentieux: 27 janvier 1950.

ELECTIONS POLITIQUES. — Liste électorale.
Révision — Année 1949

Additions: 3.216 dont 1.807 hommes et 1.409 femmes.
Retranchements: 3.569 dont 1.898 hommes et 1.671 femmes.
Total des inscrits au 31 mars 1949: 110.519, soit 47.362 

hommes et 63.157 femmes.

ENSEIGNEMENT. — Cours municipaux.
Arrêté n“ 3.382 du 14 mars 1950

Article 1. — Notre arrêté n° 3.083 du 20 décembre 1949 
fixant provisoirement les traitements à allouer au personnel des 
Cours Municipaux Professionnels de Filles est modifié comme 
suit, à compter du 1er mars 1950:

Enseignement Pratique: Taux heure-année: 6.500 francs
M“e Capiau est chargée du cours de couture-broderie en 

remplacement de M“e Demenge.
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Article 2. — MUe Capiau sera rétribuée pour six heures de 
cours à 6.500 francs 1’heure-année, dans les mêmes conditions 
que le personnel enseignant des Cours Municipaux Profession
nels.

ENSEIGNEMENT. — Cours municipaux professionnels.
Arrêté n° 3.154 du 5 janvier 1950

Vu l’arrêté interministériel du 19 avril 1948, fixant la rému
nération du Personnel des Cours Professionnels relevant de 
l'Enseignement Technique ;

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 14 décem
bre 1948 fixant le taux des indemnités à allouer au Personnel 
chargé des Cours Municipaux Professionnels ;

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 16 no
vembre 1949 autorisant une augmentation du nombre d’heures 
des Cours d'Enseignement Théorique ;

Article 1. — L’état du Personnel des Cours Municipaux 
Professionnels de garçons (année scolaire 1949-1950) et des trai
tements à lui allouer est arrêté provisoirement comme suit, à 
compter du 1er octobre 1949:

I. — PERSONNEL ADMINISTRATIF
MM. Fontaine Henri, Directeur :

traitement annuel (12.500 X 12)  150.000
Paceard Albert, surveillant général :

(12.500 X 9)  112.500
Rocher Charles, chef de travaux:

(12.500 X 9)  112.500

PERSONNEL ENSEIGNANT DES COURS INDUSTRIELS 
a) Enseignement Théorique: Taux heure-année: Fr.: 12.500

Noms et Prénoms

Nombre d’heures 
par semaine 
et matières

Total Indemnité 
annuelle

Obser
vationsFrançais 

Calcul 
Législ.

Dessin Techno
logie

Alloy Lionel ...............
-^-elvoet Pierre...........
£sPeele Edouard .... 
5aes Kléber...............
Ceaudonck André . .

A reporter. . .

1 1/2
1 1/2

1 1/2

5
1 1/2

1 1/2
1 1/2
1 1/2
5
1 1/2

18.750
18.750
18.750
62.500
18.750

3 8 11



— 34 —

Noms et Prénoms

Nombre d’heures 
par semaine 
et matières

Total Indemnité 
annuelle

Obser
vationsFrançais 

Calcul 
Législ.

Dessin Techno
logie

Report................ 3

3

4 1/2

1 1/2

1 1/2

3

6

12

4 1/2

3

4. 1/2

6

1 1/2
10 1/2

1 1/2

9

3

8
4 1/2
1 1/2
1 1/2

1 1/2

4 1/2

3
1 1/2

1 1/2

1 1/2

4 1/2

3

1 1/2

1 1/2

3

11
4 1/2
1 1/2
1 1/2
3
1 1/2
4 1/2
9
3
3
1 1/2
6
1 1/2
1 1/2
1 1/2
1 1/2

10 1/2
1 1/2
3
4 1/2
6
4 1/2

12
1 1/2
9

4 1/2
4 1/2

3
3

56.250
18.750
18.750
37.500
18.750
56.250

112.500
37.500
3 7 500
18.750
75.000
18.750
18.750
18.750
18.750

131.250
18.750
37.500
56.250
75.000
56.250

150.000
18.750

112.500

56.250
56.250

37.500
37.500

Behal André................
Briche Julien................
Caby Félix ................
Coquerelle Gilbert . .
Degand Henri ...........
Delcroix Robert ....
Deltenre Gilbert ....
Delvallée René...........
Dewez Marius .........
Dutriez Henri ...........
Farineaux Marcel . .
Gilliers Paul................
Lagravière Albert . . 
Lamat Jack ................
Maquet Ghislain ....
Maurette Michel ....
Meurant Gabriel .... 
Parent Alexandre . . 
Picavet Albert...........
Poulain Noël................
Prunaire Roger .... 
Taufour Pierre ......
Sillard Marcel ... . 
Vandenberghe Léon. . 
Van Hagendoren Ro

ger .........................
Vandrotte Jean ...
Van Devoorde Fran

çois ..................... .
Vennin Jean................

42 36 45 1/2 123 1/2

H. — ENSEIGNEMENT PRATIQUE 
Taux heure-année : 6.500 francs

Noms et Prénoms Matière

Alloy Lionel................ Automobile
Baes Kléber ................ Offset
Beaudonck André . . Compos. Typo
Blervacque Maurice. . Tournage
Crombet Arthur .... Ajustage
Crombet Gaston .... Tournage
Degand Henri ........... Ajustage

et Automobile
Dewez Marius ......... Modèlerie
Dutriez Henri ........... Ajustage
Hennebelle Joseph .. Ajustage
Hoste Henri ................ Ebénisterie

A reporter....

Nombre 
d’heures 
semaine

Indemnité 
annuelle

Obser
vations

8 52.000
5 32.500
7 1/2 48.750

12 78.000
8 52.000
8 52.000

10 65.000
10 65.000

6 39.000
6 39.000
6 39.000

83 1/2
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Noms et Prénoms Matière
Nombre 
d’heures 
semaine

Indemnité 
annuelle

Obser
vations

Report...............
Lagravière Albert . . 
Leflon Daniel ...........
Macaigne Albert .... 
Marti Alfred...............

Meurant Gabriel .... 
Muguet Raymond . . 
Perrin André ...........
Prunaire Roger .... 
Sillard Marcel...........
Vennin Jean...............
Van Hagendoren ....

Automobile 
Electricité 
Menuiserie 
Ajustage 

et Chaudron.
Forg. Soud. 
Electricité 
Chaudron. 
Chaudron. 
Imp. Tvpo 
Ajustage 

Imp. Litho

83 1/2
8
4
S

10
10

6
6 •
8
7 1/2
6
7 1/2

52.000
26.000
39.000

65.000
65.000
39.000
39.000
52.000
48.750
39.000
48.750

165 1/2

111. — PERSONNEL DES COURS COMMERCIAUX 
Enseignement Théorique: Taux heure-année: 12.500 francs

Noms et Prénoms Matière Total Indemnité 
annuelle

Obser
vations

Barre René ...............

Bentley Maurice ....

Comptabilité 
Arithmétique 
Commerciale 

Correspondance
Commerciale 

Education 
Professionnelle

6

5 1/2

75.000

68.750
Cagnard Serge...........
De Caluwe Elie...........

Orthographe 
Comptabilité 
Arithmétique 
Commerciale

4

7 1/2

50.000

93.750
Leroy Julien...............
Payement Gaston. . . .

Comptabilité 
Correspondance 

Gommer ciale

2 25.000

Sténo-dactylo 2

27

25.000

Article 2 . —■ Modalités de paiement.
Les traitements du Personnel des Cours Professionnels 

calculés sur le taux de 1 ’heure-année, sont payés durant une 
année scolaire (du 1er octobre au 31 juillet) en dix mensualités.

Les états mensuels de paiement sont établis et certifiés 
exacts par le Directeur des Cours.

Article 3 . — Modifications en cours d’a/nnée scolaire.
Si, en cours d’année scolaire, des modifications doivent 

intervenir dans la composition, la répartition, l’affectation du 
personnel, les fonctionnaires remplaçants, figurant ou non
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parmi le personnel indiqué aux articles 1 et 2, sont choisis et 
nommés par le Directeur des Cours.

Ces modifications ne pourront, en aucun cas, entraîner une 
dépense supérieure au crédit annuel inscrit au budget municipal 
au chapitre « Personnel des Cours Professionnels Municipaux ».

Article 4 . — Absences du Personnel.
1. — Les autorisations d’absence d’une durée égale ou infé

rieure à quinze jours sont accordées parle Directeur des Cours 
sur demande écrite et motivée des intéressés.

Celles d’une durée supérieure à quinze jours sont accordées 
par M. le Maire de Lille après avis du Directeur des Cours et 
sur demande écrite et motivée des intéressés.

2. — Pendant leur absence, quelle que soit la durée, les 
membres du Personnel ne peuvent recevoir aucun traitement 
au titre des Cours Municipaux Professionnels. Les heures 
d’absence sont décomptées sur la base d’un 40* 1 ’heure-année.

Les membres absents sont suppléés dans leurs fonctions.
Les suppléants sont choisis et nommés par le Directeur, soit 

parmi le personnel des Cours, soit en dehors de ce personnel.
Ils sont rétribués au même taux et dans les mêmes conditions 

que les titulaires qu’ils remplacent.

ENSEIGNEMENT. — Cours municipaux professionnels.
Arrêté w° 3.428 du 20 mars 1950

Article 1. — L’état du Personnel de ces sections spéciales 
(deux trimestres de 1950) et des traitements à lui allouer est 
arrêté provisoirement comme suit, à compter du 1er janvier 
1950.

I. — PERSONNEL ADMINISTRATIF
MM. Fontaine Henri, directeur: 

Traitement annuel: 12.500 X 4 =. 50.000
Paccard Albert, surveillant général: 

Traitement annuel: 12.500 X 3 =...... 37.500
Rocher Charles, chef de travaux: 

Traitement annuel : 12.500 X 3 —...... 37.500

PERSONNEL ENSEIGNANT DES COURS
Enseignement Théorique: Taux heure-année: Fr. 12.500
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Noms et Prénoms

Nombre d’heures 
par semaine 
et matières

Total Indemnité 
annuelle

Obser
vationsFrançais 

Calcul 
Législ.

Dessin Techno
logie

Coquerelle Gilbert . . 1 1/2 1 1/2 18.750
Degand Henri ........... 1 1/2 1 1/2 18.750
Deltenre Gilbert .... 3 1 1/2 4 1/2 56.250
Farineaux Marcel . . 6 6 75.000
Lamat Jack ................ 4 1/2 4 1/2 56.250
Marti Alfred................ 6 6 75.000
Meurillon Georges . . 3 3 37.500
Picavet Albert......... 3 3 37.500
Valiez Jean ............. 4 1/2 4 1/2 56.250
Vennin Jean ........ 3 37.500

10 1/2 là 12 37 1/2 468.750

Article 2 . — Modalités de paiement.
Les traitements du personnel des Cours Professionnels cal

culés sur le taux de 1 ’heure-année, sont payés durant une année 
scolaire (du 1er octobre au 31 .juillet) en dix mensualités.

Les états mensuels de paiement sont établis et certifiés 
exacts par le directeur des Cours.

Article 3 . — Modifications en cours d’année scolaire.
Si en cours d’année scolaire, des modifications doivent inter

venir dans la composition, la répartition, l’affectation du per
sonnel, les fonctionnaires remplaçants, figurant ou non parmi le 
personnel indiqué aux articles 1 et 2, sont choisis et nommés 
par le directeur des Cours.

Ces modifications ne pourront, en aucun cas, entraîner une 
dépense supérieure au crédit annuel inscrit au budget muni
cipal au chapitre « Personnel des Cours Professionnels 
Municipaux ».

Article 4 . — Absences du Personnel.
1. — Les autorisations d’absence d’une durée égale ou infé

rieure à quinze jours sont accordées par le Directeur des Cours 
sur demande écrite et motivée des intéressés.

Celles d’une durée supérieure à quinze jours sont accordées 
par M. le Maire de Lille après avis du Directeur des Cours et 
sur demande écrite et motivée des intéressés.

2. — Pendant leur absence, quelle qu’en soit la durée, les 
membres du personnel ne peuvent recevoir aucun traitement au 
titre des Cours Municipaux Professionnels. Les heures 
d’absence sont décomptées sur la base d’un 40e 1’heure-année.
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Les membres absents sont suppléés dans leurs fonctions.
Les suppléants sont choisis et nommés par le directeur, soit 

parmi le personnel des Cours, soit en dehors de ce personnel.
Ils sont rétribués au même taux et dans les mêmes condi

tions que les titulaires qu’ils remplacent.

ENSEIGNEMENT. — Conservatoire.
Arrêté 3.270 du 7 février 1950

Article 1 . — Sont nommées membres de la Commission de 
Surveillance et de Patronage du Conservatoire de Musique: 
Mme Esther Gilquin-Mioux, rue Emile-Zola, Fâches-Thumesnil, 

en remplacement de M. Bouillard, dont les pouvoirs 
expireront le 27 juillet 1950;

Mme Oudart, 8, rue Jacquemars-Giélée, en remplacement de 
M. Richard-Cayez, dont les pouvoirs expireront le 27 
juillet 1951.

Arrêté n° 3.269 du 7 février 1950

Article 1 . — M. Maurice Lecomte, et M'me Coiba-Devernay 
sont maintenus dans leurs fonctions de membres de la Commis
sion de Surveillance et de Patronage du Conservatoire pour 
une nouvelle période de trois ans arrivant à expiration le 27 
juillet 1952.

Article 2 . — M. Bottin, sous-chef de l'Harmonie Municipale 
est nommé membre de la Commission de Surveillance et de 
Patronage du Conservatoire en remplacement de M. Desrous
seaux, démissionnaire, pour une période de trois années arri
vant à expiration le 27 juillet 1952.

Arrêté n° 3.446 du 23 mars 1950
Article 1. — M. Henri Bouillard est maintenu, pour une 

nouvelle période de trois mois, dans les fonctions de chargé du 
cours d'Histoire de la Musique au Conservatoire National de 
Musique de Lille.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er mars 1950.

Visa du Préfet le 31 mars 1950,
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Arrêté n° 3.445 du 23 mars 1950
Article 1. — M. François Caquant est maintenu, pour une 

nouvelle période de trois mois, dans les fonctions de chargé du 
cours préparatoire de piano au Conservatoire National de 
Musique de Lille.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er mars 1950.

Visa du Préfet le 31 mars 1950.

Arrêté n° 3.444 du 23 mars 1950
Article 1. — M. Richard Caÿez est maintenu, pour une nou

velle période de trois mois, dans les fonctions de chargé du 
cours d’histoire du Théâtre au Conservatoire National de 
Musique et de Déclamation de Lille.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er mars 1950.

Visa du Préfet le 31 mars 1950.

Arrêté n” 3.208 du 19 janvier 1950
Vu notre arrêté en date du 23 novembre 1949, confiant à 

M. Jean Decarme, professeur du Conservatoire, l’enseigne
ment de la classe de solfège, précédemment assuré par M. 
Pierre Lecocq, rayé des cadres.

Article 1 . — M. Jean Decarme, professeur au Conservatoire 
de Musique effectuera, pour les heures supplémentaires de cours 
dont il a été chargé par notre arrêté sus-visé, des versements à 
la Caisse Nationale de Retraite des agents des collectivités 
locales à laquelle il est déjà affilié.

Arrêté n° 3.228 du 24 janvier 1950
Considérant que M™e Perrot-Vervinck, professeur de solfège 

au Conservatoire de Musique, se trouve momentanément dans 
l’impossibilité, pour des raisons personnelles, d’assurer son 
cours ;

Qu'il est indispensable de pourvoir à son remplacement.
Article 1 . — Le traitement de M“le Perrot-Vervinck, profes

seur de solfège, est suspendu à compter du 9 janvier 1950.
Article 2 . —< A compter de cette même date, Mme Depadt- 

Delhaye, professeur de solfège au Conservatoire, est chargée 
de ] 'intérim du cours de Mmo Perrot-Vervinck.
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Article 3. — M®*6 Depadt-Delhaye recevra pour ce service 
supplémentaire de six heures par semaine, un traitement men
suel de 12.291 francs non soumis à retenue pour la Caisse des 
Retraites, et qui sera majoré des indemnités prévues par la 
réglementation en vigueur.

Arrêté n° 3.340 du 23 février 1950
Vu notre arrêté n° 3.228 en date du 24 janvier 1950 char

geant Mme Depadt-Delhaye de l’intérim du Cours de Solfège de 
Mme Perrot-Vervinck, en congé sans solde.

Considérant que Mlme Perrot a repris ses fonctions le 9 
février 1950.

Article^ 1. — L’intérim assuré par Mme Depadt-Delhaye prend 
fin le 8 février 1950.

Article 2. — En conséquence le traitement de M“ne Perrot- 
Vervinck est rétabli à compter du 9 février 1950.

Arrêté 3.207 du 19 janvier 1950
Vu notre arrêté en date du 23 novembre 1949 confiant à 

M. Charles Deswarte, professeur au Conservatoire, l’enseigne
ment de la classe de solfège, précédemment assuré par M. 
Caquant, professeur retraité.

Article 1 . — M. Charles Deswarte. professeur au Conserva
toire de Musique effectuera, pour les heures supplémentaires de 
cours dont il a été chargé par notre arrêté sus-visé, des verse
ments à la Caisse Nationale de Retraites des agents des Collec
tivités locales à laquelle il est déjà affilié.

ENSEIGNEMENT. — Ecole des Beaux-Arts.
Arrêté n° 3.448 du 23 mars 1950

Article 1 . — M. Marcel Deroo, professeur stagiaire du cours 
de métré à l’école des Beaux-Arts est titularisé dans son emploi.

Approbation du Préfet le 31 mars 1950.

Arrêté n° 3.447 du 23 mars 1950
Article 1 . — M“e Germaine Moinet, née Boucart, professeur 

stagiaire du cours d'Esthétique générale préparatoire à l’école 
des Beaux-Arts, est titularisée dans son emploi.

Approbation du Préfet le 31 mars 1950.



— 41 —

ENSEIGNEMENT. — Collège technique Baggio.
Soumission pour fourniture de deux fraiseuses au Collège 

Technique Baggio au profit de la Société Commerciale des 
Fraiseuses Gaston Dufour, 143, boulevard Chanzy à Montreuil- 
sous-Bois, moyennant la somme approximative de 1.250.000 
francs.

Conseil municipal: 24 janvier 1950, n° 1.669.
Répertoire Contentieux: 23 février 1950.

Marché pour fourniture d’un tour à charioter au Collège 
Technique Baggio au profit de la Société « La Machine- 
Outil Moderne », 3, rue du Bas-Jardin à Lille, moyennant la 
somme de 621.075 francs.

Conseil municipal: 16 novembre 1949, n° 1.531. , 
Répertoire Contentieux: 25 janvier 1950.

Soumission pour fourniture d ’un tour à charioter et à fileter 
au Collège Technique Baggio, au profit de la Société « La 
Machine-Outil Moderne », 3, rue du Bas-Jardin à Lille, moyen
nant la somme de 621.075 francs.

Conseil municipal: 24 janvier 1950, n° 1.668.
Répertoire Contentieux: 6 mars 1950.

ETAT CIVIL. — Officiers.
Arrêté n° 3.272 du 8 février 1950

M. André Decamps, adjoint au Maire, sera délégué dans les 
fonctions d’officier de l’état civil, le jeudi 16 février 1950, à 
15 heures.

Arrêté n° 3.197 du 18 janvier 1950
Article 1. — M. Alain Lourdel, adjoint au Maire, sera délé

gué dans les fonctions d’officier de l’état civil, le mercredi 8 
février 1950, à 11 heures.

Arrêté n° 3.271 du 8 février 1950
M. Henri Maire, adjoint au Maire, sera délégué dans les 

fonctions d’officier de l’état civil, le jeudi 16 février 1950, à 
11 heures.
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Arrêté n° 3.218 du 23 janvier 1950
Me Madeleine Martinache, adjointe au Maire, sera déléguée 

dans les fonctions d’officier de l’état civil le jeudi 26 janvier 
1950. à 10 heures.

Arrêté n° 3.198 du 18 janvier 1950
Article 1 . —- Me Madeleine Martinache, adjointe au Maire, 

sera déléguée dans les fonctions d’officier de l’état civil le lundi 
23 janvier 1950, à 17 heures.

Arrêté n° 3.365 du 8 mars 1950
Mme Yvonne Tytgat, conseiller municipal, sera déléguée dans 

les fonctions d’officier de l’état civil le samedi 18 mars 1950, 
à 9 heures.

ETAT CIVIL. — Médecins. Intérims.
Arrêté n° 3.182 du 13 janvier 1950

Article 1 . -— Le Docteur Robert Cordonnier, domicilié à 
Lille, 11. rue du Marché, qui, du 10 janvier, à 14 heures, au 13 
janvier, à 12 heures, a remplacé le Docteur Robert Dusausoy 
dans les 6e et 9e circonscriptions, recevra, pour cette période, 
l'indemnité prévue par la délibération du Conseil municipal du 
8 juillet 1948 et de l’arrêté du 14 décembre 1948.

Arrêté rt? 3.311 du 15 février 1950
Article 1 . — Le Docteur André Legrand, domicilié à Lille, 

107, rue des Postes qui, du 14 au 16 février 1950 inclus, a rem
placé le Docteur Maurice Legrand dans les 5e et 7e circonscrip
tions, recevra, pour cette période, l’indemnité prévue par la 
délibération du 5 juillet 1948 et l’arrêté du 14 décembre 1948.

EXPOSITION-CONCOURS. — Composition décorative et 
industrielle.

Arrêté 3.168 du 11 janvier 1950
Vu le règlement du 53e Concours général de Composition 

Décorative et Industrielle, organisé par la « Société d’Encoura- 
gement à l’Art et à l’industrie »;
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Article 1. — Sont nommés membres de la Commission char
gée de surveiller les épreuves du 53e Concours général de Com
position Décorative et Industrielle:

Me Martinaehe, adjoint au Maire ;
MM. Barbet, directeur de l’Ecole Dupleix à Lille;

Houbron Michel, membre de la Chambre de Commerce, 
11. rue Basse à Lille.

FETE. — Mesures d’ordre.
Arrêté n° 3.346 du 3 mars 1950

Considérant qu’il importe de prévenir les accidents pouvant 
résulter de l’affluence de foule qu’attirera le match de Football- 
Association qui se déroulera le 5 mars 1950, entre les équipes 
de Lille et du Racing-Club de Paris, sur le stade Henri-Jooris ;

Article 1 . — La circulation et le stationnement des véhicules 
de toute nature, y compris les tramways, seront interdits le 
5 mars 1950, de 12 heures à 17 h. 30, avenue de Dunkerque, 
partie comprise entre le pont tournant du Port Vauban et la 
rue Barré.

Article 2 . — La circulation sera déviée par la rue Lequeux 
pour les véhicules circulant avenue de Dunkerque en direction 
de Lille, et par la rue d’Ann entières, le quai Vauban, place Câli
nât, rue Charles-de-Muyssaert, pour les véhicules se dirigeant 
vers Armentières.

Article 3 . — Le parcage des voitures sera autorisé boule
vard de la Lorraine, rues Charles de Muyssaert, du Sabot, 
Delphin-Petit et adjacentes, sauf rue Colbert.

FINANCES. — Régisseur.
Arrêté n° 3.315 du 16 février 1950

Article 1 . — M. Raymond Régibo, commis principal d’ordre 
et de comptabilité, est chargé du paiement des salaires des tra
vailleuses familiales.

Article 2 . — En cas d’absence, M. Raymond Régibo sera 
remplacé par M. Henri Isbled.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er mars 1950.
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FINANCES. — Recettes dommages de guerre.
Arrêté n" 3.285 du 10 février 1950

Article 1 . — Les recettes suivantes effectuées au compte 
« Sommes et valeurs reçues en paiement d’indemnité de dom
mages de guerre soumises à remploi » seront transportées aux 
services budgétaires de l’exercice 1949:
Immeuble 233, rue de Paris  j.860 fr.
Immeuble 5-7-9, rue Alphonse Colas  1.897 »
Eglise du Sacré-Cœur, rue Nationale  225.010 »
Groupe Scolaire Alfred de Musset-Desbordes-Valmore et 

Guillaume Tell  148.650 »
Lycée Fénelon, rue Alexandre Leleux ...................... 294.930 »
Groupe Scolaire Bracke-Desrousseaux  4.097.530 »
Colonie de Vacances de Wormhoudt (bâtiment)  6.500.000 »
Colonie de Vacances de Wormhoudt (matériel)  409.360 »
Annexe Baggio 4, rue des Sarrazins  90.200 »

11.769.437 fr.

FOIRES, KERMESSES. — Foire de Pâques.
Arrêté n° 3.342 du 24 février 1950

Considérant que la foire dite de Pâques se tiendra du 
26 mars au 10 avril, boulevard Jean-Baptiste-Lebas ;

Article 1 . —■ Toute circulation, à l’exception de celle des 
piétons, sera interdite du 21 mars au 12 avril inclus, sur la 
chaussée centrale du boulevard Jean-Baptiste-Lebas.

Article 2 . ■— Durant cette période, la circulation sera déviée 
par les chaussées latérales dudit boulevard.

GUERRE. — Armée active.
Formation de la classe 1950

Nombre de jeunes hommes domiciliés à Lille, appelés à par
ticiper aux opérations du Conseil de Révision: 1.587.

Répartition dans les divers cantons:
Nord ....................................... 37
Nord-Est  164
Est  55
Sud-Est  19

 Sud ............................................ 221
Sud-Ouest  273 -
Ouest  42
Centre  776
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GUERRE. — Armée active. Recrutement.
Arrêté n° 3.344 du 1er mars 1950

Article 1. — Sont invités à se présenter à la Mairie, Bureau 
Militaire, guichet 10, afin de donner toutes les indications 
nécessaires à leur inscription sur les tableaux de recensement, 
les jeunes gens dont les père, mère ou tuteur ont leur domicile 
à Lille et qui remplissent l’une des conditions ci-après:

1°) Nés en France du 1er janvier au 31 décembre 1931, de 
parents français, de parents inconnus, de père étranger né en 
France, de parents dont la nationalité est inconnue ;

2°) Nés à l’étranger du 1er janvier au 31 décembre 1931, de 
parents français;

3") Nés du 1er janvier au 31 décembre 1931, Français sauf 
faculté de répudiation ou qui deviendront Français à leur majo
rité sauf faculté de décliner cette qualité, qui désirent participer 
volontairement aux opérations de recrutement (art. 12, par. 1er 
de la loi du 31 mars 1928) ;

4°) Nés en France du 1er janvier au 31 décembre 1931 de 
parents étrangers devenus définitivement Français suivant 
déclaration souscrite pendant leur minorité devant le Juge de 
Paix ;

5°) Nés à l’étranger du 1er janvier au 31 décembre 1931, de 
parents étrangers naturalisés Français ;

6°) Devenus ou qui deviendront Français par voie de natu
ralisation ou de réintégration avant le 27 mai 1950;

7°) Nés du 1er janvier au 31 décembre 1931, ne justifiant 
d’aucune nationalité (art. 3, alinéa 2 de la loi du 31 mars 1928) :

8°) Nés du 1er janvier au 31 décembre 1931, sans famille, 
recueillis dans des familles françaises ou des écoles françaises 
depuis plus de huit ans et qui désirent participer volontaire
ment aux opérations de recrutement (art. 12, par 3 de la loi du 
31 mars 1928) ;

9°) Omis des classes précédentes.
Les jeunes gens devront présenter le livret de famille de 

leurs parents ou un extrait de leur acte de naissance précisant 
le lieu de naissance de leurs parents.

Pièces à fournir:
1°) par les hommes mariés: Bulletin de mariage;
2°) par les pères de familles: Bulletin de naissance du ou 

des enfants ;
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3°) par les jeunes gens dont un ou plusieurs proches parents 
sont décédés victimes de la guerre: Acte de décès de la ou des 
victimes portant la mention « Mort pour la France »;

4°) par les jeunes gens devenus Français par voie de natu
ralisation, de réintégration ou de déclaration: Copie du décret 
ou de la déclaration.

Z

Article 2 . — Les jeunes gens seront inscrits par ordre 
alphabétique, durant les heures habituelles d’ouverture des 
guichets et pendant les périodes indiquées ci-après:

du 6 au 11 mars ................. de A à C
du 13 au 18 mars ................. D
du 20 au 25 mars ................ E à L
du 27 mars au 1er avril......... M à R
du 3 au 8 avril ................. S à Z

L'affiliation à une société de formation prémilitaire ne dis
pense en aucune façon l’obligation de satisfaire aux formalités 
du présent recensement.

Article 3 . — Les père, mère ou tuteur devront suppléer les 
jeunes gens « engagés ou ayant devancé l’appel, inscrits mari
times, disparus, détenus, internés, etc. » qui, pour quelque motif 
que ce soit, ne pourraient se présenter eux-mêmes.

Article 4 . — Les jeunes gens qui résident à Lille sans y 
avoir leur domicile, devront justifier de leur inscription au 
tableau de recensement de la commune de leur domicile, à 
défaut de quoi ils seront inscrits, s’il y a lieu, au tableau de 
recensement de notre Ville.

Article 5 . — Tout contrevenant au présent arrêté sera puni 
des peines édictées par la loi sur le recrutement, conformément 
à l’article 86 de la dite loi ainsi conçu: « Toutes fraudes ou 
manœuvres par suite desquelles un jeune homme aurait été 
omis sur les tableaux de recensement, sont déférées aux tribu
naux ordinaires et punies d’un emprisonnement d’un mois à un 
an ».

Le présent arrêté sera affiché et publié partout où besoin 
sera.
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HALLES ET MARCHES. — Code articles 215 et 916.

Arrêté n? 3.429 du 21 mars 1950
Article 1. — L’article 916 du Code des Arrêtés municipaux 

est modifié comme suit:
« Article 916. — Marchés de plein air:

PRODUITS ALIMENTAIRES 
ET PRODUITS NON COMESTIBLES

Tarifs 
fixés par ar

rêté n° 468 
du 30 jan
vier 1948.

a) Marchands non abonnés:
par mètre courant de façade et par marché, avec 

obligation d'occuper deux mètres en pro
fondeur ......................................................... 9

b) Marchands abonnés:
par mètre courant de façade avec obligation 

d’occuper deux mètres en profondeur. Paie
ment par mois.

Marchés principaux
Wazemmes: 3 marchés par semaine................. 72
Sébastopol: 2 marchés par semaine................. 48

Marchés secondaires
Fives: 3 marchés par semaine................. 65
Concert: 3 marchés par semaine.......... .  65
Concert: 2 marchés par semaine   45
Déliot: 2 marchés par semaine................. 45
Edith-Cavel: 1 marché par semaine................. 23

Ces abonnements consentis au mois, seront payables d’avan
ce. Ils seront résiliables en prévenant un mois à l’avance et par 
écrit le service des Halles et Marchés.

Ces tarifs sont applicables aux marchands de quatre-saisons 
étalagistes non-ambulants autorisés à stationner pour la vente 
de leurs produits, les jours de marché, aux emplacements spé
cialement désignés compris dans le périmètre des marchés.
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Article 2. — L’article 215, paragraphe 2, alinéa B, est 
abrogé.

Article. 3. — Le présent arrêté prendra effet à dater du 
1er avril 1950.

Visa du Préfet, le 5 avril 1950.

HYGIENE. — Dépôt d’ordures.
Arrêté n° 3.436 du 22 mars 1950

Considérant que dans l’immeuble et ses dépendances, situés 
n° 15, rue Vantroyen, il a été constaté l’existence d’un impor
tant dépôt d’ordures de toutes sortes présentant un danger 
pour la santé publique;

Article 1. — La santé publique étant menacée, il y a urgence 
à faire supprimer le dépôt d’ordures existant dans l’immeuble 
et ses dépendances situés rue Vantroyen n° 15, appartenant à 
Mme Vve Splinguez, occupante.

Article 2. — Le présent arrêté sera transmis à M. le Préfet 
du Nord, en vue de l’exécution immédiate de ces travaux, dans 
les conditions fixées par l’article 3 de la loi du 15 février 1902.

HYGIENE. — Dératisation.
Soumission pour dératisation de la Ville de Lille au profit 

de la Société S.E.M.P.A., Ratin-France, 22, rue des Fossés- 
Saint-Jacques, à Paris, moyennant la somme de 5.460.000 fr.

Conseil municipal: 24 janvier 1950, n° 1.636.
Répertoire Contentieux: 13 février 1950.

HYGIENE. — Enlèvement de détritus organiques et de 
cadavres d’animaux.

Entre les soussignés,
M. Lubrez, avocat, adjoint au Maire de Lille, demeurant en 

cette ville, agissant au nom et pour le compte de la Ville de 
Lille en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date 
du 24 janvier 1950, n° 1.574, qui sera soumise en même temps 
que les présentes à l’approbation de M. le Préfet du Nord, 

d’une part,
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Et la Société Soprorga, dont le siège est à Aubervilliers 
(Seine), 50, rue de la Haie-Coq, représentée par M. Jean 
Verdier, son administrateur délégué, demeurant à Paris, 62, 
avenue de New-York (16e),

d’autre part,
Il a été préalablement à la convention, qui fait l’objet des 

présentes, exposé ce qui suit:

Exposé
Aux termes d’une convention en date du 23 novembre 1932, 

enregistrée à Lille (2e A.C.) le 21 janvier 1933, folio 66, case 733, 
aux droits de quatre mille cinquante francs, la Ville a confié 
à la Société Anonyme des Etablissements Bourgeois et Verdier- 
Dufour réunis, le soin de l’enlèvement des viandes, saisies, 
détritus organiques, débris et cadavres d’animaux provenant 
des Abattoirs, halles, marchés, boucheries, triperies, boyaude- 
ries, gare et voies publiques.

La concession a été accordée pour la durée de trois, six ou 
neuf ans à compter du 1er octobre 1932, durée renouvelable par 
tacite reconduction et par période de trois ans à compter du 
1er octobre 1941.

La redevance annuelle due par la Ville, fixée primitivement 
à trente mille francs, a été portée à trente-six mille francs le 
1er mars 1937, puis à soixante-quatre mille huit cents francs à 
compter du 1er octobre 1945.

Lors d’une délibération de L’Assemblée générale extraordi
naire des actionnaires de la Société Anonyme ci-dessus dénom
mée, tenue le 4 novembre 1948, dont une copie conforme est 
demeurée annexée à la minute d’un acte en constatant le dépôt 
reçu par Me Chauveau, notaire à Paris, le 16 novembre 1948, 
il a été décidé de modifier la raison sociale de la dite société 
qui, à compter du 4 novembre 1948, a pris la dénomination de 
« Soprorga », Société des Produits Organiques.

Deux expéditions de l'acte de dépôt sus-énoncé avec copie 
de la délibération de l'Assemblée ont été déposées au greffe du 
Tribunal de Commerce de la Seine, le 29 novembre 1948.

En conséquence, il est passé l’avenant ci-après:

Avenant
Article 1. — A compter du 4 novembre 1948, la Société 

Soprorga se trouve substituée dans tous les droits et obliga-
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tiens de la Société Anonyme des Etablissements Bourgeois et 
Verdier-Dufour tels qu’ils résultent de la convention passée 
avec la Ville le 23 novembre 1932.

Article 2. — Les frais de timbre, d’enregistrement des pré
sentes seront exclusivement supportés par la Société Soprorga.

Dont acte.
Fait et signé en double, à Lille, le 27 janvier 1950.

Le Président du Conseil d’Administration 
Directeur général:
Jean VERDIER.

Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint délégué: 

Ch. LUBREZ.

Enregistré à Lille (A. Adm.), le 7 mars 1950, vol. 84 A, 
n° 715. Reçu cinq cent soixante-quinze francs.

Approbation préfectorale: 3 février 1950.





HYGIENE. — Statistique sanitaire. Janvier 1950.

Population municipale, recensement de 1946 : 179.778

I. — RENSEIGNEMENTS DEMOGRAPHIQUES

DECES (Mort-nés non compris)
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D
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NAISSANCES D’ENFANTS DECLARES VIVANTS

DE MÈRES DOMICILIÉES DE MÈRES NON DOMICILIÉES TOTAL

TOTAL '

GÉNÉRAL 1
Légitimes Illégitimes Légitimes Illégitimes

M. F.

M. F. M. F. M. F. M. F.

104 14 164 185 26 ' 13 85 90 10 6 285 294 579

ro

MORT-NES

EN VILLE

.—■—------------

DANS LES HÔPITAUX

TOTAL
EN VILLE DANS LES HÔPITAUX

DOMICILIÉS
NON 

DOMICILIÉS
TOTAL

M.

—-——~-

F.Légitimes Illégitimes Légitimes Illégitimes M. F.

*13 3 5 2 23 110 102 28 22 222 40 262



TL — MALADIES A DECLARATION OGLIGATOIRE PAR CAS, AGE ET SEXE

CAS

DOMICILIES DANS LA COMMUNE

N
on

 Do
m

ic
ili

és

Moins 
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et plus TOTAL
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Trachome ................................................................................ »> » » »> » ») ») » » »> » » » » »
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Tétanos ................ .................................................................... » » » » » » » » » » » » »» » »
Typhus récurrent.................................................................. » » » » » » >» » » » » » »
Coqueluche .............................................................................. 1 » 2 » » 1 » » » » )) » 3 1 »
Tularémie ................................................................................ » » )) » » » » » » » » » » » »



III. — PROPHYLAXIE DES MALADIES CONTAGIEUSES OU TRANSMISSIBLES
Désinfection

OPERATIONS POUR DES MOTIFS 
EXTRA-LEGAUX
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IV. — REPARTITION DES DECES PAR CAUSE, AGE ET SEXE (Mort-nés non comptés)

DECEDES DOMICILIES DANS LA COMMUNE

CAUSES DE DECES Moins 
de 1 an

1 à 4 ans 5 à 19 ans 20 à 39 ans 40 à 59 ans 60 ans 
et plus

M. F.M. F. M. F. M. F. M. F. M. F.

B 1. Tuberculose de l’appareil respiratoire ............... » )) » » )) 1 1 4 5 » » ))
B 2. Tuberculose, autres formes ..................................... » » » » » 1 » » » » » »
B 3. Syphilis et ses séquelles ......................................... » » » » » )) » » » » »
B 4. Fièvre typhoïde ............................................................ » » )) » » » » )) )) » » »
B 5. Choléra ............................................................................. » )) » » )) » » )) » » » »
B 6. Dysenterie, toutes formes ......................................... » » » » » ». )) » )) » » »
B 7. Fièvre scarlatine et angine streptococcique . . » » » » » » )) » » » » »
B 8. Diphtérie .......................................................................... » » » » » » )) » » » » »
B 9. Coqueluche ...................................................................... )) » » » » 1) » » » » » »
B 10. Infections méningôcocciques .................................. » » » » » » » )) )) » » »
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DECES TOUTES CAUSES 29 109
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27.
28.
29.
30.
31.
32.
33.
34.
35.
36.
37.
38.
39.
40.

a. Paratyphoïdes  
h. .Autres maladies infect, et parasit

' 18. Tumeurs malignes, incluant tumeurs des tissus 
lymphatiques et hématopoïétiques 

19. Tumeurs bénignes et non spécifiées I
). Diabète sucré 
. Anémies 

Lésions vasculaires affectant le système ner
veux central 

Méningite non méningococcique 
Rhumatisme articulaire aigu 
Maladie chronique rhumatismale du cœur ..
Maladie artériosclérotique et dégénérative du 

cœur 
Autres maladies u cœur 
Maladies hypertensive avec maladie de cœur .
Maladie hypertensive sans maladie de cœur .
Grippe ■
Pneumonie 
Bronchite 
Ulcère de l’estomac et du duodénum
Appendicite 
Obstruction intestinale et hernie 
Gastrite, duodénite, entérite et colite 
Cirrhose du foie  
Néphrite  .
Hyperplasie de la prostate 
Complications de la grossesse, de l’accouche

ment et de l’état puerpéral 
Malformations congénitales 
Traumatismes à la naissance, asphyxie post

natale et atélectasie 
Infections du nouveau-né 
Autres maladies particulières à la première 

enfance et immaturité non qualifiée 
Sénilité, sans mention de psychose, causes 

mal définies et inconnues 
Autres maladies 
Fractures, traumatismes de la tête et trauma

tismes internes 
Brûlures 
Effets de poisons 
Autres traumatismes 

en en

2
2

V. — OBSERVATIONS
La situation épidémiologique s’avère satisfaisante.
Elle est caractérisée par le fait qu aucun cas d’infection typho-paratyphique, de diphtérie ou de rougeole n’a été signalé.
La scarlatine elle-même, qui sévit cependant à l’état endémique, demeure stationnaire, parmi les 12 cas constatés, on relève 4 cas 

par contagion familiale.
Quant à la poliomyélite, un seul cas a été enregistré sur le territoire de la Ville de Lille.



HYGIENE. — Statistique sanitaire. Février 1950.

I. — RENSEIGNEMENTS DEMOGRAPHIQUES
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NAISSANCES D’ENFANTS DECLARES VIVANTS

—
DE MÈRES DOMICILIÉES

——
DE MÈRES NON DOMICILIÉES TOTAL

TOTAL
GÉNÉRAL

Légitimes Illégitimes Légitimes Illégitimes

M. F. M. F. M. F. M. F.
M. F.

110 16 150 128 21 18 102 85 4 6 277 237 514

MORT-NES DECES (Mort-nés non compris)

EN VILLE DANS LES HÔPITAUX

TOTAL
EN VILLE DANS LES HÔPITAUX

DOMICILIÉS
NON

TOTAL
Légitimes Illégitimes Légitimes Illégitimes M. F. M. F. DOMICILIÉS

8 1 3 2 14 82 99 26 32 203 36 239

Cl



II. — MALADIES A DECLARATION OGLIGATOIRE PAR CAS, AGE ET SEXE

CAS

DOMICILIES DANS LA COMMUNE

N
on
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de 1 an ' 1 à 4 ans 5 à 19 ans 20 à 39 ans 40 à 59 ans 60 ans 

et plus TOTAL
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Infections puerpérales ........................................................ P » » » )) » » » » » » f/ » » »
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Trachome ................................................................................ » » » » » )) »> p » 1) » » » » )>

Fièvres ondulantes .............................................................. » 1) » » V » » » » » » » » II )>

Lèpre ........................................................................................ » » »> » » •> » » » » » » » » ))

Spirochétose ictéro-hémorragique .................................. )) » » » » » » » » » » ») » » n
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III. — PROPHYLAXIE DES MALADIES CONTAGIEUSES OU TRANSMISSIBLES
Désinfection

IV. — REPARTITION DES DECES PAR CAUSE, AGE ET SEXE (Mort-nés non comptés)

DECEDES DOMICILIES DANS LA COMMUNE

CAUSES DE DECES
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I B 24. Rhumatisme articulaire aigu ................................. » )) » » » » » » » » » )) » B B
1 B 25. Maladie chronique rhumatismale du cœur .. B » » » » B » » » » )) B B B B

B 26. Maladie artériosclérotique et dégénérative du 
cœur ............................................................... B )> » » » » )) » 1 )) 2 4 3 4 B

B 27. Autres maladies du cœur ................. ............. » » » )) » » » » » 2 12 20 12 22 5
B 28. Maladies hypertensive avec maladie de cœur . » » » » » » B » » » » » B B B

B 29. Maladie hypertensive sans maladie de cœur . B » )) » » )) » » » » » i B X 1
B 30. Grippe ................................................................................ 3 » » B » » » » » » » B 3 B B

B 31. Pneumonie ........................................................................ 5 » )> » » » » » » B 4 7 9 7 6
B 32. Bronchite .......................................................................... » » » » » » )) » 1 » » 1 1 1 B

B 33. Ulcère de l’estomac et du duodénum.................... » B » » » » » » » B 1 » 1 B B

B 34. Appendicite ............................................... ..................... » » » B » » » » )) B )) » B B B

B 35. Obstruction intestinale et hernie.......................... » » » » » » B » » » » 2 B 2 1
B 36. Gastrite, duodénite, entérite et colite ............... 3 » » » » » » » » )) » B 3 » 1
B 37. Cirrhose du foie .......................................................... » » » » )> B » » 1 » 1 » 2 » B

B 38. Néphrite ............................................................................ )) » » » » » » » » » )> 1 B 1 1
B 39. Hyperplasie de la prostate ..................................... » » » » B » » » » » » J) B B B

B 40. Complications de la grossesse, de l’accouche
ment et de l’état puerpéral ...............» » » » ' » » )) 1 » » » y B 1 B

B 41. Malformations congénitales ................................... » 1 » » » » » » » » » B B 1 1
B 42. Traumatismes à la naissance, asphyxie post

natale et atélectasie .............................» » » » » » » » » » I) B B U »
B 43. Infections du nouveau-né ....................................... 3 » » » » » » » » » » B 3 B 1
B 44. Autres maladies particulières à la première 

enfance et immaturité non qualifiée ............. 4 1 » » » » » » » » » B 4 1 3
B 45. Sénilité, sans mention de psychose, causes 

mal définies et inconnues .................... 3 1 » » » » 1 » )> 2 1 12 5 15 B

B 46. Autres maladies ............................................................. 1 1 » » » » » 1 2 1 4 9 7 12 5
B 47. Fractures, traumatismes de la tête et trauma

tismes internes .......................................... » » » » » » » » » » 2 B o B 1
B 48. Brûlures ............................................................................ » » » » b' » » » » » » B B B B

B 49. Effets de poisons ........................................................... » » ') » » » » 1 » » » B B 1 B

B 50. Autres traumatismes .................................................. )> » » » .» » 1 » 2 1 » B 3 1 B

DECES TOUTES CAUSES .................................................. 24 6 1 )) » » 5 5 13 15 44 90 87 116 36

v. — OBSERVATIONS

La situation épidémiologique demeure très satisfaisante.
Cet état sanitaire est caractérisé par le fait que seule la scarlatine sévit actuellement. De forme endémique, elle est d’ailleurs en 

régression par rapport au mois dernier et aux périodes correspondantes des années antérieures.



HYGIENE. — Statistique sanitaire. Mars 1950.
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II. — MALADIES A DECLARATION OGLIGATOIRE PAR CAS, AGE ET SEXE
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III. — PROPHYLAXIE DES MALADIES CONTAGIEUSES OU TRANSMISSIBLES
Désinfection
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IV. — REPARTITION DES DECES PAR CAUSE, AGE ET SEXE (Mort-nés non comptés)
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v. — OBSERVATIONS
La situation épidémiologique demeure satisfaisante.
Elle est caractérisée par une légère poussée de coqueluche.
La scarlatine, qui sévit à l’état endémique, est stationnaire par rapport au mois dernier.
Il en est de même de la diphtérie qui semble ne pas devoir subir l’influence saisonnière habituelle.
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IMMEUBLES. — Démolition.
Soumission pour démolition de vestiges de l’ancien Hôtel 

de Ville, place Rihour, au profit de M. Georges Bridelance, 
1 bis, rue du Faubourg-de-Roubaix, à Lille, moyennant la som
me de 640.000 francs.

Conseil municipal: 24 janvier 1950, n° 1.691.
Répertoire contentieux: 11 février 1950.

INCENDIE. — Commission de sécurité.
Arrêté n° 3.273 du 8 février 1950

Article 1 . — M. Julien Charron, commandant du Bataillon 
des Sapeurs-Pompiers de Lille, est nommé membre de la Com
mission Communale de Sécurité en remplacement de M. Victor 
Serrure, admis à la retraite.

JARDINS, PROMENADES. — Avenues macadamisées.
Arrêté n° 3.454 du 24 mars 1950

Article 1. — Par dérogation à l’article 86 du Code des Arrê
tés Municipaux, MM. Baene et Marin, 67, rue de Berkem à La 
Madeleine, sont autorisés à emprunter avec leurs camions auto
mobiles l’avenue de Soubise (dans la partie comprise entre 
l’avenue Mathias-Delobel et la limite du territoire), les avenues 
Mathias-Del obéi et Cuvier, l’allée des Marronniers et l’avenue 
du Petit-Paradis pour effectuer des livraisons chez leurs clients 
domiciliés dans ces artères ou à proximité.

Article 2 . — A toute réquisition des services municipaux ou 
de police, les pétitionnaires devront justifier leur passage dans 
lesdites artères par la présentation d’un bulletin de livraison.

Cette autorisation délivrée à titre tout à fait exceptionnel, 
ne sera valable que pendant un an à compter de la date du 
présent arrêté et sera exclusivement réservée aux transports 
spécifiés à 1 ’article 1.

Article 3 . — L’autorisation pourra être suspendue ou révo
quée à tout moment, sans indemnité, dans l'intérêt de la conser
vation de la voie empruntée et de la liberté de la circulation.

Aucun recours contre l'Administration Municipale ne 
pourra être exercé en raison des accidents ou avaries qui pour-
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raient être causés aux pétitionnaires ou à des tiers par suite du 
mauvais état des avenues ou de leurs dépendances.

Article 4. — Toutes les détériorations pouvant survenir du 
fait de la présente autorisation, tant aux chaussées qu’aux 
ouvrages d’art, seront à la charge de MM. Baene et Marin, et 
la remise en état sera faite aussitôt la dégradation constatée, à 
leurs frais exclusifs.

JARDINS, PROMENADES. — Avenues macadamisées.

Arrêté nc 3.162 du 9 janvier 1950
Article 1. — Par dérogation à l’article 86 du Code des 

Arrêtés Municipaux, la Brasserie du Pélican, dont le siège est 
à Lille, 2, rue Delphin-Petit, est autorisée à emprunter avec ses 
véhicules, les mardi et vendredi de chaque semaine, les avenues 
macadamisées: Mathias-Delobel, de Soubise, Cuvier et l’allée 
des Marronniers, pour effectuer des livraisons au « Café Mar
quis », avenue de Soubise, et au café « A ma Campagne », allée 
des Marronniers.

Article 2. — A toute réquisition des services municipaux ou 
de police, la société pétitionnaire devra justifier son passage 
auxdits endroits par la présentation d’un bulletin de livraison.

Cette autorisation, délivrée à titre tout à fait exceptionnel, 
ne sera valable que jusqu’au 31 décembre 1950 et sera exclu
sivement réservée aux transports spécifiés à l’article 1.

Article 3. —> L’autorisation pourra être suspendue ou révo
quée à tout moment sans indemnité, dans l’intérêt de la conser
vation des voies empruntées et de la liberté de la circulation.

Aucun recours contre 1 ’Administration Municipale ne pourra 
être exercé en raison des accidents ou avaries qui pourraient 
être causés au pétitionnaire ou à des tiers par suite du mauvais 
état des chaussées empruntées.

Article 4. — Toutes les détériorations pouvant survenir du 
fait de la présente autorisation, tant aux chaussées qu’aux 
ouvrages d’art, seront à la charge de la Brasserie du Pélican 
et la remise en état sera faite aussitôt la dégradation constatée 
à ses frais exclusifs.
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MUSEES. — Palais des Beaux-Arts. Acquisition de tableaux.

Entre les soussignés:
M. Lubrez, avocat, adjoint au Maire de Lille, demeurant à 

Lille, agissant au nom et pour le compte de la Ville de Lille, 
en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 
14 juin 1949, n° 1.192, approuvée par M. le Préfet du Nord le 
25 juin 1949,

d ’une part,
Et M'"li Denise Masson, sans profession, célibataire majeure, 

demeurant à Marrakech (Maroc) Berb Zénvranc, n° 3,
d’autre part,

H est passé la convention suivante :■
M"e Masson cède par les présentes à la Ville de Lille, qui 

accepte les quatre tableaux ci-après désignés, moyennant les 
prix qui ont été respectivement fixés après expertise et avis de 
M. l’inspecteur des Musées de Province:

Trois paysages de Lebourg:
« Environs de Rouen »,
« Notre-Dame de Paris »,
« La Seine aux environs de Rouen ».

pour le prix global de trois cent soixante-quinze mille francs:
Un tableau de Boudin:

« Voiliers dans le port, ciel d’orage ». 
pour le prix de six cent mille francs.

Le règlement des sommes susvisées sera fait au compte 
n° 1.691 de M"e Masson, au Crédit Foncier d’Algérie et de 
Tunisie à Marrakech (Maroc).

Les frais de timbre et d’enregistrement des présentes seront 
supportés par la Ville.

Fait et signé en double à Marrakech, le 6 février 1950 et à 
Lille, le 11 février 1950.

D. MASSON.
Pour le Maire de Lille,
L’Adjoint délégué,

Ch. LUBREZ.

Enregistré à Lille (A. Adm.), le 22 février 1950, n° 693, 
vol. 84 A.
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ŒUVRES DIVERSES. — Cantines scolaires privées.

Convention

Entre les soussignés :
M. René Gaifie, Maire de Lille, agissant au nom de la dite 

Ville, en vertu d'une délibération du Conseil Municipal, en date 
du 29 mars 1950, nu 1.9251.

d ’une part,
Et M. Emile Duflot, demeurant à Lille, 19, rue Verdi, agis

sant en qualité de président de l’Association dite Comité Fami
lial Scolaire Urbain, dont le siège est à Lille, 32, rue Patou, et 
en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés par le Conseil 
d'Administration de l’Association Familiale d'Education Popu
laire de Lille et des Flandres, dont le Comité Familial Urbain 
est la filiale pour Lille, en sa séance du 24 janvier 1948.

d’autre part,
Il a été convenu ce qui suit:
Article 1. — Le Comité Familial Scolaire Urbain s’engage 

à servir, dans les cantines privées dont il a la gestion, gratui
tement ou à prix réduits selon leurs ressources, des repas de 
midi aux enfants lillois de familles nécessiteuses, fréquentant 
les écoles privées de la Ville.

Article 2. — La liste de ces enfants sera établie par les soins 
du Maire, après enquête faite par les Services Municipaux et 
adressée à la fin de chaque mois au Comité Familial Scolaire 
Urbain pour lui indiquer les bénéficiaires des repas gratuits ou 
semi-gratuits au cours du mois suivant.

Article 3. — La Ville s’engage à rembourser au Comité 
Familial Scolaire Urbain, chaque mois, sur la présentation par 
celui-ci d ’une liste d ’enfants par cantine et du nombre de repas 
servis pour chacun d’eux, qui sera au maximum de cinq par 
semaine pendant la durée d’ouverture des cantines scolaires 
publiques, une somme de soixante francs par repas servi gra
tuitement et de vingt-cinq francs par repas semi-gratuit, 
comme il est prévu à l’avant-dernier paragraphe de la délibé
ration n° 875.

Article 4. — Pour l’exécution de la présente convention 
établie pour 1 ’année 1950, et renouvelable d ’année en année, par 
décision du Conseil Municipal, le Comité Familial Scolaire 
Urbain s’engage à fournir, sur simple demande, aux agents de
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la Ville habilités à cet effet, où aux délégués du Conseil Muni
cipal à la Caisse des Ecoles, tous les renseignements concer
nant la consistance des repas servis et à permettre tous 
contrôles nécessaires.

Article 5 . — Chaque semaine le Comité Familial Scolaire 
Urbain communiquera au service intéressé le nombre de repas 
servis par cantine et par jour.

Article 6 . — Chaque fois que les Services Municipaux le 
demanderont le Comité Familial Scolaire Urbain fera connaî
tre les menus prévus dans les cantines dont il a la gestion. Ces 
menus devront être de composition analogue à ceux servis dans 
les cantines scolaires publiques.

Article 7 . — Les frais de timbre et d’enregistrement de la 
présente convention, s’il y a lieu, seront à la charge de la Ville. 
La dépense est fixée à la somme de deux cent mille francs pour 
l’année 1950.

Article 8 . — La présente convention prendra effet le 1er jan
vier 1950 et ne deviendra définitive qu'après'son approbation 
par l'Autorité Supérieure.

Fait en trois exemplaires à Lille, le 22 mars 1950.
Le Maire de Lille,

R. GAIFTE.
Le Président

du Comité Familial Scolaire Urbain, 
E. DUFLOT.

Approbation du Préfet, le 27 mai 1950.
Enregistré à Lille (A. Adm.), le 29 juin 1950, n° 465.

ŒUVRES DIVERSES. — Colis de Noël.

Soumission pour fourniture de coquilles et biscuits pour le 
Noël des enfants et des vieillards au profit de la Société 
« L’Indépendante », 112, boulevard Montebello à Lille, moyen
nant la somme de 1.568.970 francs.

Enregistré le 16 mars 1950 sous le n" 734.
Conseil municipal: 24 janvier 1950, n° 1.670.
Répertoire Contentieux: 17 février 1950.
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ŒUVRES DIVERSES. — Hébergement des indigents de 
passage.

Entre les soussignés:
M. Richard Coolen, adjoint au Maire de Lille, demeurant 

<m cette ville, agissant au nom de la Ville de Lille, en vertu 
d’une délibération du Conseil Municipal en date du 24 janvier 
1950. n° 1.667, qui sera soumise en même temps que les pré
sentes à l’approbation de M. le Préfet du Nord,

d’une part,
Et M. Laurens, directeur de l’Armée du Salut, demeurant à 

Lille, 159, rue Gustave-Delory.
d’autre part.

Il a été fait la convention suivante :
M. Laurens assurera l’hébergement des indigents sans abri, 

muni d’un bon de logement, délivré par M. le Commissaire 
Central de Police, pendant la période du premier janvier au 
trente et un décembre mil neuf cent cinquante, moyennant paie
ment par la Ville d’une redevance journalière de soixante- 
quinze francs par indigent. A cet effet, il déposera à la tin de 
chaque mois à l’appui de son mémoire, à titre de justification, 
un état des personnes logées, accompagné des bons de logement 
que lui remettront les indigents. La redevance ne pourra être 
inférieure à 750 francs par jour.

Chaque réfugié aura droit à deux repas composés le soir, 
d’une soupe, d’un plat de légumes et d’un bol de café; le matin, 
d’une soupe ou d’un bol de café et de pain.

Il est bien entendu que les réfugiés seront traités avec toute 
la condescendance due à des malheureux, que la nourriture sera 
saine et que les locaux seront tenus en parfait état de propreté.

Il est convenu que M. Laurens devra se conformer aux pres
criptions relatives à la salubrité des logements loués en garni 
fixées par le Code des Arrêtés Municipaux, articles 449. 755 et 
757.

Il sera tenu de disposer à côté de chaque lit un crachoir 
contenant un liquide antiseptique. Tout particulièrement, il 
devra informer le Bureau d'Hygiène en cas de maladies qui 
viendraient à se produire dans son établissement. Si le malade 
n’a pas de médecin attitré, la Ville requerra un médecin qui 
ira constater la nature de la maladie.

M. Laurens sera tenu de déférer aux injonctions qui lui
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seront adressées à la suite de cette visite, notamment en ce qüi 
concerne l’isolement des malades, la désinfection des linges, des 
vêtements et des locaux.

11 ne recevra les réfugiés ou personnes sans abri, que sur 
le vu d’un certificat d’hébergement signé soit par M. le Maire 
de Lille ou ses adjoints, soit par M. le Commissaire Central 
ou MM. les Commissaires de Police de la Ville de Lille.

Frais
Les frais de timbre et d’enregistrement des présentes seront 

supportés par M. Laurens qui s’y oblige.
Le montant de la redevance due par la Ville pour l’héber

gement des indigents pendant l’année 1950 est évalué pour l’en
registrement à deux cent soixante-treize mille francs..

Dont acte.
Fait et signé en double à Lille, le 17 février 1950.

LAURENS.
Pour le Maire de Lille:

L’Adjoint délégué, 
R. COOLEN.

Approbation du Préfet le 4 mars 1950.
Enregistré à Lille (A. Adm.), le 30 mars 1950. N° 790, 

vol.84 A.

PERSONNEL. GENERALITES. — Indemnités.

Arrêté n° 3.378 du 11 mars 1950
Article 1. — La répartition des indemnités à allouer aux 

agents ci-après désignés pour services rendus en matière de 
répression des fraudes, est fixée comme suit pour l’année 1949:

MM. Dorchies, directeur du laboratoire
municipal  100.000 fr.

Duflot, chimiste municipal  33.890 »
Dessirier, chimiste municipal  33.890 »
Léman, chimiste municipal  33.800 »

PERSONNEL. GENERALITES. — Habillement.
Soumission pour fourniture de vêtements aux sapeurs- 

pompiers, au profit de la Société Boutry-Tesse et Cle, 18, rue de 
Courtrai à Lille, moyennant la somme de 1.282.051 francs.

Conseil municipal. 24 janvier 1950, n° 1.634.
Répertoire Contentieux: 9 février 1950.
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PERSONNEL. GENERALITES. — Reclassement. Titulaires.
Arrêté nc 3.331 du 22 février 1950

Vu la délibération du Conseil Municipal du 29 janvier 1948, 
approuvée par M. le Préfet du Nord le 17 février 1948, nous 
autorisant à faire bénéficier le personnel municipal des indem
nités à caractère général prévues en faveur des personnels de 
l’Etat, sous réserve d’approbation ultérieure par le Conseil 
Municipal ;

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 24 jan
vier 1950, décidant l'application au personnel municipal de la 
troisième tranche de reclassement dans les conditions arrêtées 
par 1 ’Etat en faveur de ses agents ;

Vu la circulaire de M. le Secrétaire d’Etat aux Finances, 
n° 13 6B/4 du 6 février 1950, autorisant au profit du personnel 
de l’Etat le versement d’un acompte à valoir sur le reclasse
ment de 1950.

Article 1. — Pour les différents échelons de chaque grade et 
emploi, le montant de l’acompte à accorder au personnel muni
cipal titulaire, suivant les modalités d’application prévues par 
la circulaire du 6 février 1950 susvisée, est fixé comme suit :

Grades ou emplois Classe
Traitements 

au 1"' Janvier 
1949

Majoration
de reclasse

ment au
1" Janvier

1949

Montant 
de l’acompte

Services
administratifs

Secrétaire général . . ■Jre 907.000 81.425 8.100
2>me 883.000 79.225 7.900
3«ne 853.000 80.600 8.600
4'nie 823.000 76.000 7.600
5m» 781.000 77.975 7.700
fr™ 744.000 77.200 7.700
'fuie 711.000 74.850 7.400

Secrétaire général ad- 1" 729.000 41.425 4.100
joint ......................... 2"»e 702.000 45.950 4.500

3nne 681.000 46.900 4.600
4*iie 658.000 48.350 4.800
5™ 618.000 54.225 5.400
6™ 591.000 53.275 5.300
7'iue 558.000 56.425 5.600

Chef de Division, Di- l,c 638.000 63.750 6.300
recteur du Service 2me 618.000 59.125 5.900
de l’Urbanisme, Di- 3me 594.000 56.925 5.600
recteur du Service 4 me 564.000 58.525 5.800
du Contentieux . . 5me 536.000 59.300 5.900

6me 496.000 67.150 6.700
7-me 456.000 74.425 7.400
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Grades ou emplois Classe
Traitements 

au 1" Janvier 
1949

Majoration 
de reclasse

ment au 
1er Janvier 

1949

Montant 
de l’acompte

Chef de bureau...... 1" 468.000 52.675 5.200
2me 427.000 52.150 5.200
3me 393.000 48.300 4.800
4*me 356.000 42.675 4.200
5me 323.000 34.050 3.400
6me 287.000 27.175 2.700

Sous-Chef de bureau 1" 353.000 48.525 4.800
2;me 330.000 47.050 4.700
3me 312.000 43.900 4.300
4.me 291.000 41.425 4.100
5me 276.000 37.525 3.700
6me 256.000 34.375 3.400
7me 243.000 29.550 2.900

Rédacteur principal.. Exc. 341.000 54.025 5.400
lre 315.000 52.225 5.200
2'me 295.000 47.675 4.700
3me 272.000 43.875 4.300

Rédacteur ................... Jre 249.000 39.450 3.900
2 me 230.000 33.850 3.300
3<tne 209.000 28.950 2.800
4’nie 191.000 24.225 2.400

Commis d’administra- 1" 266.000 29.875 2.900
tion............................ 2 m e 248.000 30.825 3.000

3>™ 235.000 29.025 2.900
4:me 223.000 26.850 2.600
Çme 212.000 24.625 2.400
&me 200.000 23/00 2.300
7 me 186.000 19.425 1.900
gme 171.000 15.675 1.500
9’me 144.000 8.325 800

Commis principal Exc. lre 250.000 21.775 2.100
d’ordre et de comp- Exc. 2me 231.000 22.725 2.200
tabilité..................... H. Cl. 221.000 22.200 2.200

1” 213.000 21.875 2.100
2m e 206.000 21.700 2.100
3me 194.000 20.475 2.000

Commis d’ordre et de lr- 182.000 17.550 1.700
comptabilité ........... 167.000 13.500 1.300

3<me 144.000 8.325 800
Sténo-dactylographe. 1" 205.000 21.025 2.100

2'm e 193.000 20.100 2.000
3me 184.000 18.300 1.800
4 me 175.000 16.050 1.600
5m° 165.000 14.250 1.400
6mr- 154.000 13.125 1.300
7me 141.000 11.950 1.100

Dactylographe ........... 1" 190.000 13.675 1.300
2me 179.000 13.050 1.300
3ime 170.000 11.625 1.100
4-fie 162.000 9.750 900
5 me 153.000 8.250 800
6me 143.000 7.575 700
7m ** 130.000 6.325 600
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Grades ou emplois Classe
Traitements 

au l'“r Janvier 
1949

Majoration 
de reclasse

ment au 
1er Janvier 

1949

Montant 
de l’acompte

Expéditionnaire........ ^re 182.000 9.925 900
2:me 172.000 9.375 900

163.000 7.875 700
4':ne 155.000 6.000 600
5 me 146.000 4.575 400
&me 134.000 3.450 300
7:me 123.000 . 2.650 200

Téléphoniste............... 1" 220.000 28.600 2.800
2one 208.000 26.750 2.600
3'me 198.000 24.400 2.400
4ime 188.000 21.975 2.100
5nie 178.000 19.550 1.900
6me 165.000 18.550 1.800
7me 153.000 17.500 1.700

Concierge assurant 1" 195.000 21.975 2.100
travaux d’entretien 2*me 186.000 19.725 1.900
ou autres ............... 3™ 178.000 17.550 1.700

4æe 168.000 15.675 1.500
5;me 157.000 14.625 1.400
6me 145.000 13.750 1.300
7me 136.000 10.825 1.000

Concierge n’assurant lre 158.000 10.875 1.000
qu’un service de 2'me 151.000 10.875 1.000
surveillance ........... 3ime 146.000 9.075 900

4'me 139.000 8.200 800
5 me 132.000 7.075 700
6æe 126.000 5.200 500
7'me 121.000 3.400 300

Brigadier des Huis- l’e 182.000 9.925 900
siers ......................... 2'.me 172.000 9.375 900

3«ne 163.000 7.875 700
4me 155.000 6.000 600
5me 146.000 4.575 400
gme 135.000 3.825 300
7 me 123.000 2.650 200

Expéditionnaire va- 1 re 209.000 18 900 1.800
guemestre............... 2lme 199.000 16.600 1.600

3lme 190.000 13.675 1.300
4<nie 178.000 11.925 1.100
gme 170.000 9.000 900
&mn 160.000 6.375 600
7me 150.000 3.825 300

Huissier - Garçon de l,r 158.000 10.875 1.000
bureau - Gardien de 2>me 151.000 10.875 1.000
garage - Surveil- 3me 146.000 9.075 900
lant........................... 4ime 139.000 8.200 800

5me 132.000 7.075 700
(Jtne 126.000 5.206 500
7’me 121.000 3.400 300 *

Femme de service lr° 150.000 11.250 1.100
2-me 143.000 10.200 1.000
3me 138.000 8.200 800
4me 131.000 6.700 600
5 me 125.000 4.400 400

, gme 120.000 2.050 200
7'me 114.500
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Grades ou emplois Classe
Traitements 

au 1er Janvier 
1949

Majoration 
de reclasse

ment au 
1er Janvier 

1949

Montant 
de l’acompte

Services techniques
Ingénieur en chef ou 811.000 82.000 8.200

Directeur des servi- 2«ie 768.000 78.875 7.800
ces Techniques. Ar- 3me 731.000 72.175 7.200
chitecte en chef, Di- 4'rn.e 694.000 65.525 6.500
recteur du Service 5me 642.000 65.700 6.500
d'architecture ........ 603.000 58.975 5.800

7me 558.000 56.425 5.600
Chef de section - In- 1‘” 638.000 63.750 6.300

génieur principal . . 2«ne 597.000 55.175 5.500
3me 552.000 51.300 5.100
4*ne 515.000 41.650 4.100
5"»‘ 458.000 40.425 4.000
Gme 409.000 36.275 3.600
7m 366.000 29.050 2.900

Chef adjoint du Ser- ^re 578.000 64.425 6.400
vice de la Voie Pu- 2ime 552.000 51.300 5.100
blique ....................... 3>me 515.000 41.650 4.100

4-me 458.000 40.425 4.000
5me 409.000 36.275 3.600
6 nie 366.000 29.050 2.900

Chef de Bureau des lr< 534.000 86.425 8.600
Services Techni- 2>me 489.000 83.050 8.300
ques .......................... 3ime 447.000 75.150 7.500

4'me 404.000 67.425 6.700
5-me 369.000 56.775 5.600
gme 329.000 47.800 4.700

Ingénieur S u b d i v i- lre 504.000 83.925 8.300
sionnaire - Sous- 2oie 462.000 76.025 7.600
chef de section - Di- $me 424.000 66.550 6.600
recteur adjoint du 4'me 384.000 57.515 5.700
Service des Prome- 5'me 340.000 46.150 4.600
nades et Jardins - gme 295.000 35.400 3.500
Chargé de gestion 7me 254.000 23.800 2.300
du service de la
Propreté Publique.

Dessinateur d’études. 504.000 83.925 8.300
2me 462.000 76.025 7.600
3me 424.000 66.550 6.600
4'016 384.000 57.150 5.700
5æe 340.000 46.150 4.600
6m" 295.000 35.400 3.500
7™ 254.000 23.800 2.300

Conducteur de tra- lre 364.000 54.675 5.400
vaux, Dessinateur 2 me 333.000 49.900 4.900
géomètre, Dessina- 3me 299.000 45.175 4.500
teur projeteur .... 4ime 269.000 38.700 3.800

5;nc 241.000 31.625 3.100
6™ 214.000 24.500 2.400
7me 188.000 18.300 1.800

Agent technique 1" 353.000 60.175 6.000
Chef mécanicien 2me 322.000 55.400 5.500
service des Eaux, 3™ 295.000 47.425 4.700
usine de lArbon- 4me 266.000 40.200 4.000
noise - Chef électri- 5 me 240.000 32.125 3.200
cien des théâtres &me 213.000 24.750 2.400
municipaux - Con- 7 me 188.000 18.300 1.800
trôleur de voirie
(entré avant le 24
novembre 1948) . .
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Grades ou emplois Classe
Traitements 

au 1" Janvier 
1949

Majoration 
de reclasse

ment au 
1er Janvier 

1949

Montant 
de l’acompte

Métreur vérificateur, 1" 345.000 64.425 6.400
Chef machiniste des 2'me 319.000 56.650 5.600
théâtres ................... 3ine 291.000 49.425 4.900

4-me 265.000 40.950 4.000
5tr.e 238.000 33.375 3.300
6me 213.000 25.000 2.500
7me 188.000 18.300 1.800

Jhef de garage.......... •J^re 353.000 48.525 4.800
2<me 329.000 47.550 4.700
3lme 305.000 47.150 4.700
4 nie 287.000 43.925 4.300
5me 268.000 41.275 4.100
6m<‘ 249.000 38.375 3.800
7’me 232.000 34.675 3.400

Commis dessinateur. . 1” 274.000 33.925 3.300
2me 250.000 31.150 3.100
3-me 231.000 26.375 2.600
4me 210.000 22.375 2.200
5me 191.000 18.850 1.800
6™ 173.000 14.675 1.400
7'me 150.000 11.250 1.100

Personnel de maîtrise
et personnel ouvrier
Chef de culture .... 1" 353.000 60.175 6.000

2nie 322.000 55.400 5.500
3irae 295.000 47.425 4.700
4me 266.000 40.200 4.000
5m? 240.000 32.125 3.200
gme 213.000 24.750 2.400
7'me 188.000 18.300 1.800

Chef mécanicien Km- 1" 320.000 43.675 4.300
merin ....................... 2lme 295.000 41.750 4.100

3™e 274.000 37.075 3.700
4’me 252.000 33.225 3.300
5me 233.000 28.450 2.800
grr.e 212.000 24.000 2.400
7me 192.000 20.100 2.000

Contremaître - Sur- 1” 312.000 47.925 4.700
veillant de travaux 2'me 292.000 43.000 4.300
Brigadier fontainier 3me 270.000 39.075 3.900

4 me 251.000 33.975 3.300
5me 230.000 29.700 2.900
6n’? 211.000 24.250 2.400
7me 192.000 20.100 2.000

Chef d’équipe d’ou- 1" 290.000 42.175 4.200
vriers profession- 2'me 274.000 41.175 4.100
nels, 2me C,e ........... 26] 000 38 850 3 800

4me 245.000 36.975 3.600
5me 231.000 34.300 3.400
g.TW 216.000 32.175 3.200
7ma 202.000 29.625 2.900

Chef d’équipe d’ou- l" 274.000 33.925 3.300
vriers profession- 2m e 258.000 33.000 3.300
nels, lre C*e, Briga- 3me 245.000 30.750 3.000
dier machiniste, 4me 229.000 28.875 2.800
Chef magasinier . . 5me 215.000 26.200 2.600

©me 200.000 24.450 2.400
7'me 187.000 22.350 2.200
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Grades ou emplois Classe
Traitements 

au 1er Janvier 
1949

Majoration 
de reclasse

ment au 
1er Janvier 

1949

Montant 
de l’acompte

Ajusteur t o u r ne u r Jjre 254.000 35.625 3.500
- Ajusteur forge- £ân e 242.000 32.950 3.200
ron - Chaudronnier JJme 229.000 30.200 3.000
chauffeur - Cimen- 4æe 217.000 27.025 2.700
tier spécialiste gme 203.000 24.700 2.400
Electricien - Hor- 6me 191.000 21.725 2.100
loger réparateur - 
Jardinier bûcheron 
- Jardinier mosaïs
te - Maître de nage 
- Menuisier ébéniste 
- Ouvrier d’entre
tien spécialiste Pa
lais B.-A. - Paveur 
carreleur • Peintre 
décorateur - Plom
bier zigueur - ’ï'ou- 
pilleur mécanicien - 
Surveillant Propre
té publique - Me
nuisier serrurier . .

7<me 180.000 18.675 1.800

Mécanicien en auto- 248.000 38.625 3.800
mobiles - Bourrelier 2nie 237.000 35.575 3.500
sellier...................... 3,me 226.000 31.825 3.100

4’me 213.000 29.025 2.900
5-me 202.000 25.200 2.500
gme 191.000 21.975 2.100
7"ne 180.000 18.675 1.800

Chauffeur d’automo- 240.000 34.575 3.400
biles poids lourds - 2ime 229.000 31.900 3.100
Maçon vérificateur. 3me 220.000 28.600 2.800

4>me 208.000 26.625 2.600
5me 199.000 23.775 2.300
gme 189.000 21.225 2.100
7nne 180.000 18.675 1.800

Chauffeur d’automo- 224.000 26.475 2.600
biles tourismes et 2'me 213.000 23.875 2.300
utilitaires ............... 3me 204.000 20.650 2.000

4niô 192.000 18.600 1.800
5me 182.000 15.300 1.500
6-me 172.000 12.300 1.200
7-me 161.000 9.375 900

Bûcheron - Brossier - 1" 232.000 30.525 3.000
Carreleur - Char- 2<me 220.000 27.025 2.700
pentier - Charron - 3me 209.000 23.055 2.300
Chauffeur mécani- 4'ine 196.000 20.850 2.000
cien - Cimentier - 5™ 186.000 17.175 1.700
Contrôleur mécani- 6mc 175.000 13.800 1.300
cien - Couvreur - 
Cuisinière - Dameur 
ficheur - Gazier - 
Jardinier - Machi
niste - Maçon - Ma
gasinier vitrier - 
Mécanicien station 
de pompage et Ets 
de Bains ■■ Menui
sier - Plombier -

7mc 161.000 9.375 900



Grades ou emplois Classe
Traitements 

au 1er Janvier 
1949

Majoration 
de reclasse

ment au 
1er Janvier 

1949

Montant 
de l’acompte

Paveur - Peintre - j^re 232.000 30.525 3.000
Peintre - vitrier - 2ime 220.000 27.025 2.700
Plâtrier - Ouvrier 3me 209.000 23.055 2.300
d’atelier - Propreté 4>me 196.000 20.850 2.000
Publique : charron, 5me 186.000 17.175 1.700
forgeron, tôlier, etc. gme 175.000 13.800 1.300
Surveillant de bas
sin - Serrurier - 
Surveillant d’entre
tien - Tapissier - 
Tôlier - zingueur - 
Maçon - égoutier 
Brigadier - charre
tier ..........................

7'æe 161.000 9.375 900

Lingère ...................... ■£re 228.000 32.650 3.200
2ime 214.000 29.900 2.900
3'n>e 202.000 26.500 2.600
4‘ine 191.000 23.475 2.300
5me 180.000 20.300 2.000
6me 165.000 18.550 1.800
7me 149.000 15.625 1.500

Brigadier fossoyeur - lre 236.000 32.550 3.200
Brigadier égoutier - 2me 225.000 29.875 2.900
éboueur .................. 3ime 216.000 26.575 2.600

4-me 204.000 24.825 2.400
5imo 195.000 21.975 2.100
6me 186.000 19.425 1.900
7me 176.000 16.800 1.600

Egoutier éboueur - 208.000 22.825 2.200
Fossoyeur Charre- 2<me 197.000 21.350 2.100
tier - Magasinier 3™e 187.000 18.925 1.800
concierge - Briga- 4ime 177.000 16.425 1.600
dier cantonnier - 5me 167.000 14.000 1.400
chauffeur de chau- 6me 154.000 13.000 1.300
dière - Démolisseur 
- Garçon de théâtre 
- Gardienne des 
chèvres - Horloger 
remonteur - Maga
sinier manutention
naire - Ouvrier qua
lifié - Palefrenier - 
Terrassier..............

7m e 141.000 11.950 1.100

Garçon de laboratoire lre 201.000 19.225 1.900
- Garçon de salle 2me 190.000 17.975 1.700
aide préparateur . . 3>me 181.000 15.925 1.500

4æe 172.000 13.800 1.300
5me 163.000 11.750 1.100
&me 150.000 11.125 1.100
7*ne 138.000 10.075 1.000

Ouvrier et ouvrière lpe 195.000 21.975 2.100
d’entretien -Aide 2me 186.000 19.725 1.900
ouvrier profession- 3me 178.000 17.550 1.700
nel - Aide cuisi- 4me 168.000 15.675 1.500
nière ....................... 5me 157.000 14.625 1.400

6-me 145.000 13.750 1.300
7’019 136.000 10.825 1.000



Grades ou emplois

J______________________

Classe
Traitements 

au 1" Janvier 
1949

Majoration 
de reclasse

ment au 
1er Janvier

1949

Montant 
de l’acompte

Manœuvres : Services j^re 183.000 27.975 2.700
des jardins, des bâ- 2«ne _ 174.000 25.725 2.500
timents, etc.............. 3me 167.000 22.675 2.2004>nie 158.000 20.425 2.000

5rn“ 151.000 17.375 1.700
144.000 14.250 1.400

7m.> 136.000 10.825 1.000

Baigneur .................... 1” 184.000 20.550 2.0002'nie 175.000 18.825 1.8003me 165.000 17.850 1.700
4>me 156.000 16.325 1.600
5ib? 148.000 14.725 1.400
6"æ 141.000 12.250 1.200
7'æe 132.000 8.950 800

Cabinier ...................... ^re 176.000 24.300 2.4002-me 168.000 22.425 2.200
161.000 19.675 1.900

4'æe 153.000 17.875 1.700
5'"-' 147.000 15.125 1.500
6<ne 140.000 12.450 1.200
7mo 132.000 8.950 800

Cantonnier ............... ^re 181.000 22.050 2.2002 me 171.000 20.925 2.000
3me 164.000 18.300 1.800
4*nie 156.000 16.625 1.600
5®° 147.000 14.875 1.400
g.nie 141.000 12.325 1.200
7inû 132.000 8.950 800

Veilleur de nuit - Ba- 150.000 11.250 1.100
layeur et balayeuse 2*ne 143.000 10.200 1.000

3""' 138.000 8.200 800
4'me 131.000 6.700 600
5me 125.000 4.400 400
6me 120.000 2.025 200
7,me 114.500

Services divers
Cimetières

Conservateur ............. 1” 333.000 58.275 5.8002me 308.000 53.325 5.3003ime 283.000 48.200 4.8004'nie 260.000 41.625 4.1005me 236.000 35.825 3.500gme 212.000 29.900 2.9007'me 191.000 24.225 2.400

Surveillant . . ........ ^re 166.000 7.125 700?ine 160.000 6.375 6003>me 153.000 5.325 5004’ine 146.000 4.575 4005me 137.000 4.575 400
6me 127.000 4.825 4007me 121.000 3.400 300
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Grades ou emplois Classe
Traitements 

au l'r Janvier 
1949

Majoration 
de reclasse

ment au 
1" Janvier 

1949

Montant 
de l’acompte

Halles et marchés
Droits de place

et pesage-perception
à l’abattoir

Inspecteur principal 1" 411.000 56.550 5.600
Halles et Marchés. 383.000 53.300 5.300

3t,.e 356.000 50.300 5.000
4-me 329.000 47.800 4.700

296.000 43.275 4.300
(Jme 268.000 36.925 3.600
7me 262.000 39.675 3.900

Receveur Central des l,e 353.000 48.525 4.800
droits* de place .... 2'me 329.000 47.550 4.700

3me 305.000 47.150 4.700
4m e 287.000 43.925 4.300
5 me 268.000 41.275 4.100
ftn-e 249.000 38.375 3.800
7 me 232.000 34.675 3.400

Contrôleur des droits ^re 282.000 13.575 1.300
de place................. .. 2|me. 264.000 14.775 1.400

•Jme 244.000 16.475 1.600
4(me 230.000 15.500 1.500
5 me 216.000 15.400 1.500
6-me 198.000 13.175 1.300
7rne 182.000 9.925 900

Receveur des droits ire 194.000 15.550 1.500
de place ................... 2<me 183.000 14.800 1.400

3«ne 174.000 13.175 1.300
4<me 166.000 11.625 1.100
5me 157.000 10.125 1.000
6mi' 146.000 9.075 900
7me 134.000 8.200 800

Chef peseur ............... i re 236.000 32.550 3.200
2'me 225.000 29.875 2.900
3me 216.000 26.575 2.600
4rne 204.000 24.825 2.400
5æ.e 195.000 21.975 2.100
6me 186.000 19.425 1.900
7me 176.000 16.800 1.600

Peseur .......................... ire 208.000 22.825 2.200
2'nie 197.000 21.350 2.100
3me 187.000 18.925 1.800
4ime 177.000 16.425 1.600
5me 167.000 14.000 1.400
6me 154.000 13.000 1.300
7 me 141.000 11.950 1.100

Receveur aux Abat- ire 250.000 21.775 2.100
toirs .......................... 2me 228.000 20.200 2.000

3™1-' 212.000 17.150 1.700
4me 195.000 14.800 1.400
5me 178.000 12.175 1.200
6æ- 162.000 9.125 900
7 me 143.000 7.575 700
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Grades ou emplois Classe
Traitements 

au 1er Janvier 
1949

Majoration 
de reclasse

ment au 
1er Janvier

1949

Montant 
de l’acompte

Entrepôts
Directeur .................... ^rc 341.000 54.025 5.400

2ime 313.000 50.825 5.000
3’fne 290.000 44.950 4.400
4inie 265.000 39.375 3.900
5"’° 242.000 32.950 3.200

218.000 27.150 2.700
7 me 195.000 21.975 2.100

Education physique
Moniteur Chef ........... ^re 430.000 46.800 4.600

2'nie 400.000 45.050 4.500
3nie 374.000 41.800 4.100
4'me 348.000 38.550 3.800
5æe 316.000 33.775 3.300
6me 283.000 29.175 2.900
Jdip 274.000 33.925 3.300

Moniteur ..................... 1” 274.000 33.925 3.300
2nie 250.000 31.150 3.100
3lme 231.000 26.375 2.600
4iïie 210.000 22.375 2.200
5me 191.000 18.850 1.800
6*»e 173.000 14.675 1.400
7me 150.000 11.250 1.100

Lycée Fénelon
Agent spécial ........... 1" 468.000 52.675 5.200

2fme 427.000 52.150 5.200
3'me 393.000 48.300 4.800
4tne 356.000 42.675 4.200
5m<“ 323.000 34.050 3.400
gme 287.000 27.175 2.700

Conservatoire 
et

Ecole des Beaux-Arts
Surveillant ................. 1” 209.000 18.900 1.800

2me 198.000 17.100 1.700
3me 185.000 15.925 1.500
4 me 175.000 13.800 1.300
5me 164.000 11.875 1.100
gme 151.000 11.000 1.100
7 me 138.000 10.075 1.000

Musées
Préparateur Musée ^re 312.000 47.925 4.700

Histoire Naturelle. 2inie 292.000 43.000 4.300
3'«>‘-' 270.000 39.075 3.900
4‘me 251.000 33.975 3.300
5™e 230.000 29.700 2.900
6*me 211.000 24.250 2.400
7 nie 192.000 20.100 2.000

Surveillant ................. 1" 209.000 18.900 1.800
2-ne 198.000 17.100 1.700
3me 185.000 15.925 1.500
4‘me 175.000 13.800 1.300
5me 164.000 11.875 1.100
6me 151.000 11.000 1.100
7me‘ 138.000 10.075 1.000
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Grades ou emplois Classe
Traitements 

au 1er Janvier 
1949

Majoration 
de reclasse

ment au 
1er Janvier

1949

Montant 
de l’acompte

Hygiène urbaine
Inspecteur sanitaire. Jre 353.000 48.525 4.800

2'me 324.000 45.075 4.500
3«ne 295.000 42.200 4.200
4>me 271.000 36.125 3.600
5mie 247.000 30.700 3.000
fj-nie 222.000 25.025 2.500
7 me 201.000 19.225 1.900

Etablissements
de bains

Régisseur de l’Etabl. ^re 430.000 46.800 4.600
de Bains du Bd de 2'me 400.000 45.050 4.500
la Liberté, Moni- 3«ne 374.000 41.800 4.100
teur, Chef de nata- 4'B1<3 348.000 38.550 3.800
tion .......................... 316.000 33.775 3.300

6“"- 283.000 29.175 2.900
7 me 274.000 33.925 3.300

Régisseur de Bains. . ^re 248.000 30.825 3.000
2-me 235.000 29.025 2.900
3œe 223.000 26.850 2.600
4nne 212.000 24.625 2.400
5mo 200.000 23.400 2.300
6™e 186.000 19.425 1.900
7 me 171.000 15.675 1.500
gme 144.000 8.325 800

Caissière ..................... lre 194.000 15.550 1.500
2me 183.000 14.925 1.400
3me 174.000 13.425 1.300
4'me 166.000 11.625 1.100

157.000 10.125 1.000
146.000 9.075 900

7<ne ■ 134.000 8.200 800

Hygiène sociale
Assistante chef du ^re 381.000 62.925 6.295

service médico-so- 2'me 350.000 57.900 5.700
cial ............................ Sine 317.000 53.300 5.300

4œe 291.000 46.025 4.600
5me 259.000 37.150 3.700
&œe 228.000 28.250 2.800
7 nie 201.000 19.225 1.900

Assistante sociale di- 1" 333,000 58.275 5.800
plômée Jardinière 2'me 308.000 53.325 5.300
d’enfants................. •Jme 283.000 48.200 4.800

4'me 260.000 41.625 4.100
5me 236.000 35.825 3.500
6me 212.000 29.900 2.900
7 me 191.000 24.225 2.400

Infirmière diplômée 1“ 246.000 31.575 3.100
d’Etat ..................... 2'me 228.000 28.500 2.800

3’-ne 212.000 24.625 2.400
4m e 195.000 21.975 2.100
5me 180.000 18.675 1.800
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Grades ou emplois Classe
Traitements 

au 1er Janvier 
1949

Majoration 
de reclasse

ment au 
1er Janvier 

1949

Montant 
de l’acompte

Infirmière non diplô- 1" 236.000 36.700 3.600
mée autorisée .... 2inie 218.000 33.375 3.300

3one 202.000 29.375 2.900
4>aie 187.000 25.975 2.500
5.ne 167.000 24.925 2.400

Infirmière non diplô
mée non autorisée

^re 208.000 22.825 2.200
2‘nie 192.000 20.100 2.000

- Aide médico-so- 3nie 177.000 16.550 1.600
ciale ........................ 4'æe 162.000 13.000 1.300

5:ne 141.000 11.950 1.100
Infirmière chef des lre 333.000 58.275 5.800

Crèches .................. 2nio 308.000 53.325 5.300
3æe 283.000 48.200 4.800
4nie 260.000 41.625 4.100
5nie 236.000 35.825 3.500
&me 212.000 29.900 2.900
7me 191.000 24.225 2.400

Gardienne de crèche. Jre 208.000 22.825 2.200
2>me 196.000 21.600 2.100
3lme 186.000 19.425 1.900
4me 176.000 16.800 1.600

< 5<ne 166.000 14.625 1.400
6me 154.000 13.125 1.300
7 me 141.000 11.950 1.100

Laboratoire municipal
Directeur ................... 1" 638.000 63.750 6.300

2lme 597.000 55.175 5.5003ime 552.000 51.300 5.100
4œe 515.000 41.650 4.100
5me 458.000 40.425 4.000
©me 409.000 36.275 3.600
7-me 366.000 29.050 2.900

Ingénieur chimiste . . 516.000 77.425 7.700
2me 492.000 65.050 6.500
3me 447.000 62.425 6.200
4'me 407.000 54.525 5.400
5me 364.000 46.800 4.600
6<me 327.000 36.150 3.600
7>me 287.000 27.175 2.700

Service sanitaire
de désinfection

Chef du service sani- 1" 442.000 40.300 4.000
taire .......... .............. £me 407.000 41.800 4.100

3me 377.000 40.050 4.000
4'me 348.000 38.550 3.800
5me 319.000 32.025 3.200
©nie 287.000 27.175 2.700

Chef désinfecteur ... 1” 274.000 33.925 3.300
£me 258.000 33.000 3.300
3me 245.000 30.750 3.000
4'We 229.000 28.875 2.800
5ma 215.000 26.200 2.600
gme 200.000 24.450 2.400
7™'1 187.000 22.350 2.200
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Grades ou emplois Classe
Traitements 

au 1er Janvier 
1949

Majoration 
de reclasse

ment au 
1er Janvier 

1949

Montant 
de l’acompte

Brigadier désinfectent ire 240.000 34.575 3.400
2aie 229.000 31.900 3.100
3me 220.000 28.600 2.800
4me 208.000 26.625 2.600
5‘n 3 199.000 23.775 2.300
finie 189.000 21.225 2.100
7'nie 180.000 18.675 1.800

Désinfecteur ............. 1" 236 000 36 700 3.600
2me 223.000 34.900 3.400
finie 212.000 32.225 3.200
z^me ' 202.000 29.625 2.900
5'013 192.000 27.525 2.700
(Jime 180.000 26.100 2.600
7m e 167.000 24.925 2.400

Inspection sanitaire
des

denrées alimentaires
Inspecteur principal 1" 638.000 63.750 6.300

du service de l’Ali- 2'me 611.000 62.375 6.200
mentation. direc- 3ime 578.000 64.425 6.400
teur des Abattoirs. 4:me 555.000 62.275 6.200

5;me 517.000 69.300 6.900
(>me 483.000 73.000 7.300
7*ne 456.000 74.425 7.400

Vérificateur sanitaire- jæe 353.000 60.175 6.000
chef .......................... 2me 322.000 55.400 5.500

3ime 295.000 47.425 4.700
4-me 266.000 40.200 4.000
finie 240.000 32.125 3.200
Çime 213.000 24.750 2.400
7‘Hie 184.000 16.425 1.600

Vérificateur sanitaire. ^re 328.000 60.775 6.000
2‘me 302.000 57.025 5.700
3lme 276.000 49.175 4.900
4 me 250.000 42.025 4.200
5me 223.000 34.900 3.400
finie 199.000 27.575 2.700
7 me 172.000 22.425 2.200

Police
des Promenades

et Jardins
Brigadier-chef ........... 266.000 29.875 2.900

2'me 251.000 29.325 2.900
finie 238.000 27.525 2.700
4 me 224.000 26.475 2.600
finie 212.000 24.625 2.400
finie 199.000 23.775 2.300
7'»® 195.000 26.025 2.600

brigadier .................... 236.000 32.550 3.200
2ime 229.000 31.900 3.100
finie 224.000 30.625 3.000
4me 216.000 30.600 3.000
5me 214.000 31.350 3.100
finie 212.000 32.475 3.200
7*me 210.000 33.600 3.300
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Grades, ou emplois Classe
Traitements 

au 1er Janvier 
1949

Majoration 
de reclasse

ment au 
1er Janvier 

1949

Montant 
de l’acompte

Garde Municipal .... Ire 195.000 21:975 2.100
2aie 185.000 19.050 1.900
3£ne 175.000 16.050 1.600
4«ie 164.000 13.500 1.300
gme 151.000 11.625 1.100
6»æ 138.000 10.075 1.000

Service des Eaux
7me 136.000 10.825 1.000

Contrôleur enquêteur. re 274.000 33.925 3.300
2ime 250.000 31.150 3.100
3me 231.000 26.375 2.600
4-tne 210.000 22.375 2.200

191.000 18.850 1.800
6>me 173.000 14.675 1.400
7 me 150.000 11.250 1.100

Contrôleur des eaux ire 213.000 21.875 2.100
(en fonctions au 24 2tne 206.000 21.700 2.100
novembre 1948) .. 3«e 194.000 20.475 2.000

4-nrio 182.000 17.550 1.700
5™e 167.000 13.500 1.300

144.000 8.325 800
Contrôleur des eaux ■£re 198.000 13.425 1.300

(embauchés après le 2'ine 188.000 12.925 1.200
24 novembre 1948) 3me 179.000 12.300 1.200

4-nie 173.000 10.500 1.000
5me 165.000 9.000 900
6«i" 158.000 7.500 700
7’1 ie 149.000 6.450 600
8"n“ 139.000 5.700 500

PERSONNEL. GENERALITES. — Reclassement Sapeurs- 
Pompiers.

Arrêté n° 3.374 du 10 mars 1950
Vu la délibération du Conseil Municipal du 29 .janvier 1948, 

approuvée par M. le Préfet du Nord le 17 février 1948, nous 
autorisant à faire bénéficier le personnel municipal des indem
nités à caractère général prévus en faveur des personnels de 
l’Etat, sous réserve d’approbation ultérieure par le Conseil 
Municipal ;

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 24 jan
vier 1950, décidant l’application au personnel municipal de la 
troisième tranche de reclassement, dans les conditions arrêtées 
par l'Etat en faveur de ses àgents ;

Vu la circulaire de M. le Secrétaire d’Etat aux Finances, 
n° 13 6 B/A du 6 février 1950, autorisant au profit du person-
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nel de l'Etat, le versement d'un acompte à valoir sur le reclas
sement de 1950;

Article 1. — Pour les différents échelons de chaque grade et 
emploi, le montant de l’acompte à accorder au personnel du 
Corps des Sapeurs-Pompiers, est fixé comme suit:

Grades ou emplois Classe
Traitements 

au 1er Janvier 
1949

Majoration 
de reclasse

ment au 
1er Janvier 

1949

Montant 
de l’acompte

Commandant ............. lrc 585.000 66.575 6.600
558.000 62.850 6.200

3me 525.000 64.675 6.400
486.000 69.000 6.900

5mo 457.000 68.325 6.800
6me 428.000 68.650 6.800
7me 416.000 74.150 7.400

Capitaine ................... ^re 473.000 49.425 4.900
2me 444.000 49.250 4.900
3ïne 418.000 47.825 4.700
4mi3 391.000 46.150 4.600
5m" 370.000 41.975 4.100
6m c 346.000 39.050 3.900
7me 336.000 44.050 4.400

Lieutenant ................. 1” 414.000 38.550 3.800
2’nie 391.000 34.875 3.400
3>>‘e 365.000 32.950 3.200
4me 344.000 28.775 2.800
5me 320.000 25.850 2.500
gi-ne 294.000 23.425 2.300
7-me ' 288.000 26.925 2.600

Sous-Lieutenant .... H. C. 396.000 38.425 3.800
384.000 32.275 3.200

2‘nie 358.000 30.350 3.000
3”>< 334.000 27.425 2.700
4nie 313.000 23.250 2.300
5>nr 290.000 20.575 2.000
gmo 268.000 16.800 1.600
7™ 258.000 21.300 2.100

Adjudant-Chef........... 1” 330.000 47,300 4.700
2'me 314.000 45.100 4.500
3”n« ‘ 297.000 43.650 4.300
4me 283.000 40.950 4.000
5me 269.000 38.250 3.800
g.me 255.000 35.125 3.500
7me 252.000 36.875 3.600

Adjudant ................... Ire 313.000 47.425 4.700
2me 298.000 44.725 4.400
3»iæ 284.000 42.025 4.200
4-m<? 270.000 39.075 3.900
5me 257.000 35.950 3.500
6«*> 244.000 32.825 3.200
7me 240.000 34.575 3.400

Sergent-Chef ............. 1" 293.000 40.925 4.000
2me 281.000 37.675 3.700
3™ 266.000 36.350 3.600
4<rne 253.000 33.925 3.300
5me 240.000 31.175 3.100
6™“ 228.000 28.500 2.800
7 me 225.000 30.125 3.000
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Grades ou emplois Classe
Traitements 

au 1er Janvier 
1949

Majoration 
de reclasse

ment au 
ller Janvier 

1949

Montant 
de l’acompte

Sergent ....................... 1” 284.000 37.300 3.700
2'me 269.000 34.600 3.400
3sne 253.000 32.725 3.200
4'me 241.000 29.175 2.900
fiai’ 226.000 27.050 2.700
gm e 213.000 23.875 2.300
7toe 210.000 25.500 2.500

Caporal-Chef ............. 1" 252.000 44.800 4.400
2aie 242.000 41.250 4.100
3'me 232.000 37.000 3.700
4-ni e 221.000 33.450 3.300
5me 212.000 29.275 2.900
6>me 203.000 25.325 2.500
7 me 203.000 25.575 2.500

Caporal ....................... 1" 242.000 41.625 4.100
2'me 232.000 38.700 3.800
gme 223.000 35.150 3.500
4me 213.000 31.975 3.100
5me 204.000 28.500 2.800
6me 196.000 25.150 2.500
7 m e 195.000 25.775 2.500

Sapeur de lre classe ^re 232.000 38.700 3.800
qualifié 2e catégorie 2<ne 222.000 35.400 3.500

3me 212.000 32.225 3.200
4<me 204.000 28.750 2.800
5m« 195.000 26.025 2.600
6me 185.000 23.225 2.300
7 me 184.000 24.100 2.400

Sapeur de lre classe 1" 208.000 26.625 2.600
qualifié lre catégor. 2'me 199.000 23.775 2.300

3lme 190.000 20.975 2.000
4iæô 182.000 17.800 1.700
5m» 172.000 14.925 1.400
gme 163.000 12.125 1.200
7me 162.000 13.000 1.300

Sapeur de lre classe lre 201.000 23.025 2.300
non qualifié .......... 2 me 192.000 20.100 2.000

3me 183.000 17.300 1.700
4'mc 174.000 14.050 1.400
5me 165.000 11.250 1.100
6-me 156.000 8.375 800
7’me 154.000 9.250 900

Sapeur 2e classe qua- lr« 222.000 35.400 3.500
lifié 2' catégorie . . 2me 212.000 32.475 3.200

3me 202.000 29.625 2.900
4<n?.e 193.000 26.900 2.600
5me 184.000 24.100 2.400
6me 172.000 22.425 2.200
7me 170.000 23.800 2.300

Sapeur 2e classe qua- 1” 203.000 25.575 2.500
lifié lre catégorie . . 2:me 193.000 23.100 2.300

3me 184.000 20.550 2.000
4'me 174.000 17.675 1.700
5me 165.000 14.875 1.400
6ms 154.000 13.125 1.300
7me 151.000 14.500 1.400
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Grades ou emplois Classe
Traitements 

au 1er Janvier 
1949

Majoration 
de reclasse

ment au 
1er Janvier 

1949

Montant 
de l’acompte

Sapeur 2° classe non ire 195.000 21.975 2.100
qualifié .................... 2me 186.000 19.425 1.900

3«ne 176.000 16.800 1.600
4m" 167.000 14.000 1.400
5“"' 158.000 11.125 1.100
finie 146.000 9.450 900
7æe 144.000 10.825 1.000

PERSONNEL. GENERALITES. — Reclassement. Ouvriers 
auxiliaires.

Arrêté n° 3.330 du 22 février 1950
Vu la délibération du Conseil Municipal du 29 janvier 1948, 

approuvée par M. le Préfet du Nord le 17 février 1948, nous 
autorisant à faire bénéficier le personnel municipal des indem
nités à caractère général prévues en faveur des personnels de 
l’Etat, sous réserve d’approbation ultérieure par le Conseil 
Municipal ;

V u la circulaire de M. le Secrétaire d’Etat aux Finances 
n° 13 6 B/4 du 6 février 1950, autorisant au profit du personnel 
de l’Etat le versement d’un acompte à valoir sur le reclasse
ment de 1950 ;

V u notre arrêté en date de ce jour, fixant le montant de 
l’acompte à allouer au personnel municipal titulaire;

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 24 jan
vier 1950, décidant l’application au personnel municipal de la 
troisième tranche de reclassement dans les conditions arrêtées 
par l'Etat en faveur de ses agents.

A rticle 1. — Le montant de l’acompte à allouer aux agents 
du cadre ouvrier auxiliaire, sera égal à celui prévu en faveur 
de leurs collègues du cadre titulaire, se trouvant à l’échelon de 
début et exerçant des fonctions analogues.

PERSONNEL. GENERALITES. — Reclassement. Auxiliaires.
Arrêté n° 3.332 du 22 février 1950

Vu la délibération du Conseil Municipal du 29 janvier 1948, 
approuvée par M. le Préfet du Nord, le 17 février 1948, nous 
autorisant à faire bénéficier le personnel municipal des indem-
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nités à caractère général prévues en faveur des personnels de 
l’Etat, sous réserve d’approbation ultérieure par le Conseil 
Municipal ;

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 24 jan
vier 1950, décidant l’application au personnel municipal de la 
troisième tranche de reclassement dans les conditions arrêtées 
par 1 ’Etat en faveur de son personnel ;

Vu la circulaire de M. le Secrétaire d’Etat aux Finances 
n° 13 6 B/4, du 6 février 1950, autorisant au profit du personnel 
de l’Etat le versement d’un acompte sur le reclassement de 
1950 ;

Article 1. — Pour les différents échelons de chaque grade ou 
emploi, le montant de 1 ’acompte à accorder au personnel muni
cipal auxiliaire suivant les modalités d'application prévues par 
la circulaire du 6 février 1950, est fixé comme suit:

Echelons
Traitements 

au 
1er janvier 1949

Traitements 
au 

1er janvier 1948
Majoration 

de reclassement
Montant 

de l’acompte

Auxiliaires de bureau
1" 121.000 118.500 2.500 200
2me 130.500 126.500 4.000 400
3me 138.500 133.500 5.000 500
4 me 146.500 140.500 6.000 600
5me 154.500 147.500 7.000 700
(yme 162.500 154.500 8.000 800
yme 170.500 161.500 9.000 900
8ni® 182.000 900 (1)

Auxiliaires de service
1er 114.500 114.500
2me 120.500 119.000 1.500 100
3ine 126.000 123.000 3.000 300
4'me 131.500 127.000 4.500 400
5,me 137.000 131.000 6.000 600
6 m® 142.000 135.000 7.000 700
■plie 147.000 139.000 8.000 800
8™® 155.000 800 (1)

Employés de bureau
recrutés sur contrat
1er 152.000 145.000 7.000 700
2!ne 164.000 155.000 9.000 900
3me 176.000 165.000 11.000 1.100
4 me 188.000 175.000 13.000 1.300
5™ 8 200.000 185.000 15.000 1.500
6me 212.000 195.000 17.000 1.700

(1) Sous réserve de modification ultérieure, le 8™° échelon n’ayant été créé 
qu’à, compter du 1" janvier 1949.
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Assistantes sociales 
et Auxiliaires sociales

Traitements Traitements Majoration Montant
Echelons au au de reclassement de l’acompte1” janvier 1949 1" janvier 1948

Chauffeu rs touristes
et utilitaires

1" 134.000 126.000 8.000 800
^me 145.000 135.000 10.000 1.000
3me 156.000 144.000 12.000 1.200
4'me 167.000 153.000 14.000 1.400
5m” 178.000 162.000 16.000 1.600
(Jme 189.000 171.000 18.000 1.800
'J me 200.000 180.000 20.000 2.000

Chauffeurs poids lourds
1er 148.000 138.000 10.000 1.000
2me 159.000 147.000 12.000 1.200
3me 170.000 156.000 14.000 1.400
4 me 181.000 165.000 16.000 1.600
5me 192.000 174.000 18.000 1.800
&me 203.000 183.000 20.000 2.000
Y'-ne 214.000 192.000 22.000 2.200

Echelons

Traitement 
mensuel 

au 
l" janvier 

1949

Traitement 
mensuel 

au 
1" janvier 

1948

Majoration 
mensuelle

Majoration 
annuelle

Montant 
de l’acompte

Echelle N° 1
1" 28.000 21.500 6.500 78.000 7.800
2‘me 24.000 18.500 5.500 66.000 6.600
3®e 20.000 16.000 4.000 ’ 48.000 4.800
4’me 16.000 13.500 2.500 30.000 3.000

Echelle N° 2
1" 20.500 17.500 3.000 36.000 3.600
2rne 18.500 16.000 2.500 30.000 3.000
3 me 16.500 14.500 2.000 24.000 2.400
4 me 15.000 13.000 2.000 24.000 2.400

Echelle N° 3
1" 16.500 14.000 2.500 30.000 3.000
2mp 15.000 12.500 2.500 30.000 3.000
3me 13.500 11.000 2.500 30.000 3.000
4'me 12.000 10.000 2.000 24.000 2.400

PERSONNEL AUXILTATRE. Congé pour convenances
personnelles.

Arrêté n° 3.257 du 4 février 1950

Article 1. — Un congé d’un mois sans solde, est accordé à 
M. Jean Début, manœuvre auxiliaire affecté à l’Ecole des 
B eaux-Arts.
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PERSONNEL AUXILIAIRE. — Congés de maladie.

Arrêté n3 3.164 du 9 janvier 1950
Article 1 . — M. Léon Carpentier, charretier au service de la 

Propreté Publique, victime d’un accident de travail, est mis à 
demi-traitement à compter du 24 décembre 1949.

Arrêté n° 3.219 du 23 janvier 1950
Article 1 . —< Le traitement de M""e Lucie Liebart-Ceenaeme, 

baigneuse affectée à la 5e Division, est rétabli à compter du 
6 janvier 1950.

Arrêté n° 3.176 du 12 janvier 1950
Article 1 . — Le traitement de M. Maurice Confrère, machi

niste affecté aux Théâtres municipaux, est rétabli à compter du 
Ie'' janvier 1950.

Arrêté n° 3.258 du 4 février 1950
Article 1 . — M,me Simone Renard, née Debeire, aide-cuisi

nière affectée au 3e Bureau de la 4e Division, en position de 
congé de maladie, est mise à demi-traitement à compter du 
8 janvier 1950.

Arrêté n° 3.371 du 8 mars 1950
Article 1 . — M. Paul Donck, égoutier-éboueur, affecté au 

service de la Propreté Publique, en position de congé de mala
die, est mis à demi-traitement à compter du 4 février 1950.

Arrêté n° 3.372 du 8 mars 1950
Article 1 . — Le traitement de M. Paul Donck, égoutier- 

éboueur affecté au service de la Propreté Publique, est sup
primé à compter du 26 février 1950.

Arrêté n" 3.432 du 22 mars 1950
Article 1 . — Le traitement de M. Paul Donck, égoutier- 

éboueur affecté au Service de la Propreté Publique, est rétabli 
à compter du 14 mars 1950.
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Arrêté n° 3.244 du 28 janvier 1950 ' ' ■
Article 1 . — M. Ernest Dubar, peintre vitrier au service des 

Travaux en Régie, victime d’un accident de travail, est mis à 
demi-traitement à compter du 18 janvier 1950.

Arrêté n? 3.279 du 9 février 1950
Article!. — M. Marcel Meurillon, charretier affecté au ser

vice de la Propreté Publique, en position de congé de maladie, 
est mis à demi-traitement à compter du 27 janvier 1950.

Arrêté n° 3.373 du 8 mars 1950
Article 1 . —• Le traitement de M. Marcel Meurillon, charre

tier affecté au service de la Propreté Publique, est supprimé à 
compter du 27 février 1950.

Arrêté n° 3.354 du 6 mars 1950
Article 1. — M. Charles Pierre, charretier au Service de la 

Propreté Publique, victime d’un accident de travail, est mis à 
demi-traitement à compter du 15 février 1950.

A rrêté m? 3.384 du 14 mars 1950
Article 1 . — Le traitement de M. Charles Pierre, charretier 

affecté au service de la Propreté Publique, est rétabli à compter 
du 6 mars 1950.

Arrêté n° 3.204 du 19 janvier 1950
Article 1 . — Le traitement de M,me Sylvie Roger, femme de 

service affectée au 2e Bureau de la 5e Division, est supprimé à 
compter du 5 janvier 1950.

Arrêté n° 3.477 du 29 mars 1950
Article 1 . —- M. Louis Suve, cantonnier au service de la 

Propreté Publique, en position de congé de maladie, est mis à 
demi-traitement à compter du 1er mars 1950.

Arrêté n° 3.478 du 29 mars 1950
Article 1 . — M. Jean-Baptiste Verstraete, menuisier au ser

vice des Travaux en Régie, victime d’un accident de travail, est 
mis à demi-traitement à compter du 21 mars 1950.
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PERSONNEL AUXILIAIRE, — Conseil de discipline

Arrêté n" 3.268 du 7 février 1950
Article 1. —■ M. Maurice Turpin, expéditionnaire auxiliaire, 

affecté au Service de la Famille, est déféré devant le Conseil de 
Discipline qui sera constitué en application des dispositions du 
statut du personnel auxiliaire susvisé.

Article 2. — En attendant la décision disciplinaire à inter
venir, M. Turpin est suspendu de ses fonctions sans traitement, 
cette suspension impliquant la privation des divers avantages 
attachés à sa fonction.

Article 3. — Un délai de cinq jours francs, à dater de la date 
de notification du présent arrêté, est accordé à M. Turpin pour 
présenter ses observations écrites, soit lui-même, soit par man
dataire. L’intéressé pourra également obtenir communication 
de son dossier dans les cinq jours précédant la date de la réu
nion de la Commission, date qui lui sera communiquée ulté
rieurement.

Arrêté v7 3.274 du 8 février 1950
Article 1. — Sont nommés, sous la présidence de M. le Pro

fesseur Minne, adjoint délégué, membres de la Commission de 
Discipline appelée à émettre un avis sur la sanction discipli
naire à infliger à M. Maurice Turpin, expéditionnaire du cadre 
auxiliaire affecté au service de la Famille:
MM. Grangeon, secrétaire général de la Mairie ;

Richoux, chef de la 5e Division;
Van Noten, contremaître, et
Gisselaire, commis secrétaire principal, 

délégués de l’Organisation Syndicale.

Arrêté n° 3.435 du 22 mars 1950
Vu notre arrêté en date du 7 février 1950 prononçant la 

suspension de fonctions sans traitement de M. Maurice Turpin, 
expéditionnaire affecté au service de la famille:

Vu l’avis émis le 15 février 1950 par la Commission de 
Discipline appelée à se prononcer sur les faits reprochés à 
1 ’intéressé ;

Article 1. — M. Maurice Turpin, expéditionnaire au service 
de la Famille, est révoqué de ses fonctions.
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Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
7 février 1950.

PERSONNEL AUXILIAIRE. — Démissions.
Arrêté n° 3.303 du 15 février 1950

Article 1. — Mime Simone Dubo, femme dé service auxiliaire, 
affectée au 1er Bureau de la 4e Division, démissionnaire, cesse 
de faire partie des cadres du personnel.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
Ie' février 1950.

Arrêté n° 3.305 du 15 février 1950
Article 1 . — M. Jean Debuf, manœuvre à l’Ecole des Beaux- 

Arts, démissionnaire, cesse de faire partie des cadres du per
sonnel auxiliaire.

Article 2 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
Ier février 1950.

Arrêté n° 3.217 du 19 janvier 1950
Article 1 . — M. Jean Defontaine, expéditionnaire auxiliaire 

affecté au 6e Bureau de la lre Division, démissionnaire, cesse de 
faire partie des cadres du personnel.

Article 2 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1" janvier 1950.

Arrêté n° 3.418 du 17 mars 1950
Article 1. — M. Emile Delecroix, surveillant affecté au 

4e Bureau de la lre Division, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du personnel.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er mars 1950.

Arrêté n° 3.212 du 19 janvier 1950
Article 1. — M. Lucien Desagher, expéditionnaire auxiliaire 

affecté au 6e Bureau de la lTe Division, démissionnaire, cesse de 
faire partie des cadres du personnel.
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Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
T'.' janvier 1950.

PERSONNEL AUXILIAIRE. — Grève.
Arrêté n° 3.338 du 23 février 1950

Vu notre arrêté en date du 19 décembre 1949, portant dési
gnation des agents ayant participé au mouvement de grève du 
25 novembre 1949 ;

Vu le rapport de M. le Directeur des Théâtres Municipaux 
nous signalant que M. Emile Cornil a été signalé par erreur 
comme ayant participé au dit mouvement de grève ;

Article 1. — Les dispositions de notre arrêté susvisé sont 
annulées en ce qui concerne M. Emile Cornil, machiniste auxi
liaire aux Théâtres Municipaux.

PERSONNEL AUXILIAIRE. — Licenciement de vieux 
serviteurs.

Arrêté n° 3.302 du 15 février 1950
Article 1. — M"'e Antonia Chastelain, expéditionnaire au 

Service du Logement, atteinte par la limite d’âge, cessera de 
faire partie des cadres du personnel à partir du l,er avril 1950.

Article 2. — Conformément aux dispositions prévues par la 
délibération du Conseil Municipal en date du 3 août 1948, 
approuvée par M. le Pléfet du Nord le 29 mars 1949, M116 Anto
nia Chastelain pourra prétendre à une indemnité de licencie
ment correspondant à deux mois de salaire y compris l’indem
nité de résidence et les allocations familiales servies éventuel
lement à l’intéressée.

Arrêté n" 3.225 du 24 janvier 1950
Article 1. — M“ Marie Depape, femme de service affectée à 

la 4e Division, atteinte par la limite d’âge, cessera de faire 
partie des cadres du personnel à partir du 1er mars 1950.

Arrêté n° 3.177 du 12 janvier 1950
Article 1. -— Mlle Romanie Desmarez, aide-cuisinière affectée 

au 3e Bureau de la 4e Division, atteinte par lâ limite d’âge, ces-
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sera de faire partie des cadres du personnel à partir du 
16 février 1950.

Article 2. — Conformément aux dispositions prévues par la 
délibération du Conseil Municipal en date du 3 août 1948, 
approuvée par M. le Préfet du Nord le 29 mars 1949, Mlle Roma- 
nie Desmarez pourra prétendre à une indemnité de licenciement 
correspondant à deux mois de salaire y compris l’indemnité de 
résidence et les allocations familiales servies éventuellement à 
l'intéressée.

Arrêté n" 3.394 du 15 mars 1950
Article 1. — M. Louis Poulain, terrassier au Service de 

l'Exécution des Travaux en Régie, atteint par la limite d’âge 
cessera de faire partie des cadres du personnel à partir du 
1er mai 1950.

Article 2. — Conformément aux dispositions prévues par la 
délibération du Conseil Municipal en date du 3 août 1948, 
approuvée par M. le Préfet du Nord le 29 mars 1949, M. Louis 
Poulain pourra prétendre à une indemnité de licenciement cor
respondant à deux mois de salaire, y compris l’indemnité de 
résidence et les allocations familiales servies éventuellement à 
l’intéressé.

PERSONNEL AUXILIAIRE. — Nominations. Mutations. 
Promotions.

Arrêté n° 3.291 du 11 février 1950
Article 1. — Les agents ci-dessous désignés, affectés au 61' 

Bureau de la lTe Division, en qualité d’expéditionnaires, sont 
mutés au 3e Bureau de la 4e Division, en qualité d’aides- 
cuisinières:

Mlmes Bayart Renée, née Liétard;
Cardon Renée, née Chéron ;
Landuyt Jeanne, née Van Coppernolle ;
Serrure Marthe, née Caudelier;
Tellier, née Alice Anderson ;
Tumelaire Suzanne, née Serrure.

Article 2. — Les intéressées percevront un traitement annuel 
de 136.000 francs majoré des indemnités accessoires prévues 
par la réglementation en vigueur.
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Article 3. — L’indemnité pour supplément de travail dont 
bénéficieront ces agents est fixée à 230 francs par mois.

Article 4. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er février 1950.

Arrêté n° 3.261 du 6 février 1950
Article 1 . — M. Edgard Bart, expéditionnaire affecté au 

Service du Logement, est muté, en qualité de chauffeur d’auto
mobiles poids lourds, au service des Transports.

Article 2 . — M. Bart est versé dans la 3e classe de son 
nouvel emploi au traitement annuel de 156.000 francs majoré 
des indemnités auxquelles il peut prétendre.

Article 3 . — M. Bart bénéficiera en outre de l’indemnité 
pour supplément de travail calculée sur la base de 230 francs 
par mois.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er février 1950.

Arrêté n° 3.290 du 11 février 1950
Article 1 . — MJle Simone Boutmy, affectée au 2e Bureau de 

la lre Division, en qualité d’expéditionnaire, est mutée au 3e 
Bureau de la 4e Division, en qualité d’aide-cuisinière.

Article 2 . — L’intéressée percevra un traitement annuel de 
136.000 francs majoré des indemnités accessoires prévues par 
la réglementation en vigueur.

Article 3 . —• L’indemnité pour supplément de travail dont 
bénéficiera Mlle Boutmy est fixée à 230 francs par mois.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er février 1950.

Arrêté n" 3.276 du 8 février 1950
Vu notre arrêté en date du 19 janvier 1950 fixant le tableau 

d’avancement du Personnel auxiliaire, pour le mois de janvier 
1950;

Article 1. — Notre arrêté susvisé est complété comme suit:

4« Division
Plancke Madeleine  Femme de serv. 4“" 131.500 1er janvier 1950
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Arrêté H0 3.278 du 9 février 1950
Article 1. — Le tableau d’avancement de classe du personnel 

auxiliaire est fixé comme suit, pour le mois de février 1950:

Noms et Prénoms Fonction Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

1re Division
Pinte René ....................... Coursier ^re 114.500 1er février 1950

3P Division
Carrez Louis ................... Expédit. Jme 170.500 1er février 1950

4“ Division
Thomazies Suzanne .... Concierge 4;nu‘ 131.500 1"' février 1950
Lemaire Jules ............... Concierge 2 me 120.500 1er février 1950
Moitel Sophie................... Femme de serv. 5me 137.000 1er février 1950

Service
de la Propreté Publique
Lamerand Pierre ........... Expédit. 2'ane 130.500 1er février 1950

Arrêté n° 3.227 du 24 janvier 1950
Article 1 . — M"le Germaine Castelain, expéditionnaire auxi

liaire, affectée au 6e Bureau de la lre Division, est mutée à la 
2' Division, en qualité de gardienne au jardin d’enfants des 
P’tits Quinquins.

Article 2 . — Ml|le Castelain est versée dans la 4e classe du 
personnel de service auxiliaire, au traitement annuel de 131.500 
francs, majoré des indemnités auxquelles elle peut prétendre. 
L’ancienneté dans la classe étant fixée au 1" janvier 1949.

Article 3 . — Mllle Castelain bénéficiera d’une indemnité pour 
supplément de travail fixée à 230 francs par mois.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
16 janvier 1950.

Arrêté n° 3.205 du 19 janvier 1950
Article 1. —« Le tableau d’avancement de classe du person

nel auxiliaire est fixé comme suit pour le mois de janvier 1950.

Noms et Prénoms Fonction Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

Service 
du Contentieux

Cayzeele André............... Expédit. 3me 138.500 1er janvier 1950

1re Division
Delmer Ginette ...............
Vanhoutte Gaston...........

Expédit. 
Expédit.

4 nie
2me

146.500
130.500

1er janvier 1950
1er janvier 1950
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Noms et Prénoms Fonction Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

2" Division
Sohier Jacques ...............
Ghiandai Yvonne ...........

Expédit.
Expédit.

•Jme
5nie

138.500
154.500

1er janvier 1950
1er janvier 1950

41' Division
Neyts Eléonore ...............
Raimbeau Geneviève....

Femme de serv.
Femme de serv.

4 me 
4>me

131 500
131.500

l‘r janvier 1950 
l,p janvier 1950

Service du Logement
Dufermont Achille .... Enquêteur 5nw 154.500 1er janvier 1950

Exécution 
des Travaux en Régie 

Bentein Romaine ...........Femme de serv. 3 me 126.000 1" janvier 1950

Arrêté n° 3.434 du 22 mars 1950
Article 1 . — M. Gustave Célerse, expéditionnaire auxiliaire 

affecté au 2" Bureau de la 2" Division, est muté, en qualité de 
baigneur, à la 5“ Division, Bains Maracci.

Article 2 . — M. Gustave Célerse recevra le traitement cor
respondant à la 7e classe de son nouvel emploi, soit 132.000 l'r. 
par an, majoré des indemnités prévues par les règlements en 
vigueur.

Article 3 . — M. Célerse bénéficiera en outre d’une indem- 
■ nité pour supplément de travail calculée sur la base de 230 fr. 

par mois.
Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à partir du 

lpr avril 1950.

Arrêté n° 3.393 du 15 mars 1950
Considérant (pie les attributions actuelles de M'me Maria 

Duhamel, femme de service auxiliaire à l’institut Denis-Dide
rot, qui se sont considérablement accrues durant ces dernières 
années, motivent le rajustement de sa rémunération sur la base 
d’une vacation normale.

Article 1. — M""‘ Maria Duhamel, femme de service affectée 
à la 4e Division, institut Denis-Diderot, qui effectue une vaca
tion complète, recevra à ce titre un traitement annuel de 126.000 
francs, correspondant à la 3e classe de son emploi, l’ancienneté 
dans la classe étant fixée au 1er janvier 1949.
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Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er mars 1950.

Arrêté n° 3.476 du 29 mars 1950
Article 1 . — Le tableau d’avancement de classe du personnel 

auxiliaire est fixé comme suit, pour le mois d’avril 1950:

Noms et Prénoms Fonction Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

1re Division
Damez Angèle ............... Expédit. 146.500 1er Avril 1950

Service des Eaux
Lecoutre François........... Contrôleur Y‘me 147.000 1" Avril 1950

Arrêté na 3.277 du 8 février 1950
Article 1. — Mime Germaine Sense, femme de service affec

tée au service d’Architecture (Exécution des Travaux en 
Régie), est promue à la 4e classe de son emploi au traitement 
annuel de 131.500 francs, l'ancienneté dans la classe étant fixée 
au 1er août 1949.

Arrêté n° 3.289 du 11 février 1950
Article 1 . — Mlme Fernande Dompsin, expéditionnaire affec

tée au 3e Bureau de la 4e Division, .est versée dans l’emploi 
d’aide-cuisinière à la Caisse des Ecoles.

Article 2 . — L’intéressée percevra un traitement annuel de 
136.000 francs majoré des indemnités accessoires prévues par 
la réglementation en vigueur.

Article 3 . — L’indemnité pour supplément de travail dont 
bénéficiera M“"e Dompsin est fixée à 230 francs par mois.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er février 1950.

Arrêté n° 3.224 du 24 janvier 1950
Article 1. — MJle Micheline Dewailly, née le 23 juillet 1926 

à Loos, est nommée gardienne au jardin d’enfants des P’tits 
Quinquins.

Article 2 . — Mlle Dewailly est versée dans la lre classe du 
personnel de servie^ auxiliaire, au traitement annuel de 114.500
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francs majoré des indemnités prévues par les règlements en 
vigueur.

Article 3 . —- M"1' Dewailly bénéficiera d’une indemnité pour 
supplément de travail fixée à 230 francs par mois.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
9 janvier 1950.

Arrêté ri" 3.226 du 24 janvier 1950
Article 7 — M. Julien Fruit, expéditionnaire auxiliaire 

aff ecte au 2“ Bureau de la 2" Division, est muté, en qualité de 
surveillant a l’Hcole des Beaux-Arts, en remplacement de M. 
Georges Bottier appelé à d’autres fonctions.

Article 2 . — M. Fruit est versé dans la 5 e classe du « Per
sonnel de service auxiliaire » au traitement annuel de 137.000 
francs majoré des indemnités auxquelles il peut prétendre. 
L’ancienneté dans la classe étant fixée au Ie" octobre 1948.

Article 3 . — M. Fruit bénéficiera d’une indemnité pour sup
plément de travail fixée à 230 francs par mois.

Article 10 — Le présent arrêté prend effet à compter du 
10 janvier 1950.

Arrêté n" 3A66 du 10 janvier I960
Article 1 . — M”116 Marguerite Demarez-Gallet, femme de ser

vice affectée aux Théâtres Municipaux, est mutée en qualité 
d’aide-cuisinière au jardin des P’tits Quinquins.

Article 2 . — M"’e Demarez est versée dans la 7e classe de 
son nouvel emploi au traitement annuel de 136.000 francs 
majoré des indemnités auxquelles elle peut prétendre.

Arrêté n" 3.339 du 23 février 1950
Article 1 . — M'"æ Pauline Debaecker, femme de service affec

tée au jardin des P’tits Quinquins, est mutée en la même qualité, 
aux Théâtres municipaux, 4" Division.

Article 2 . — M”"6 Debaecker effectuera une vacation complète 
et recevra à ce titre un traitement annuel de 114.500 francs 
majoré des indemnités accessoires auxquelles elle peut pré
tendre.

Article 3 . — L’intéressé bénéficiera en outre de l’indemnité
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pour supplément de travail «calculée sur la base du taux mensuel 
de 230 francs.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
3 février 1950.

Arrêté n° 3.417 du 17 mars 1950
Article 1 . — M. Claude Inghels, expéditionnaire auxiliaire 

affecté au 6" Bureau de la lre Division, est promu à la 2e classe 
de son emploi au traitement annuel de 130.500 francs, l’ancien
neté dans la classe étant fixée au 1er octobre 1949.

Arrêté n° 3.316 du 16 février 1950
Article 1 . —- M. Henri Isblé, expéditionnaire auxiliaire, 

affecté au 2e Bureau de la 5e Division, est muté, en la même 
qualité, à la 2e Division, Service de la Famille.

Arrêté n° 3.356 du 7 mars 1950
Article 1. — Le tableau d’avancement de classe du person

nel auxiliaire est fixé comme suit, pour le mois de mars 1950.

Noms et Prénoms Fonction Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

1re Division
Auvret Agnès................. Expédit. 5'"* 154.500 1" mars 1950

4' Division
Hallez Marie ................. Femme de serv. 4 me 131.500 1" mars 1950

Arrêté n° 3.223 du 24 janvier 1950
Article 1 . — M'lle Louise Martins, née le 14 avril 1930 à 

Roubaix, est nommée gardienne, affectée au jardin d’enfants 
des P’tits Quinquins.

Article 2 . — M’le Martins est versée dans la lre classe du 
personnel de service auxiliaire, au traitement annuel de 114.500 
francs majoré des indemnités prévues par les règlements en 
vigueur.

Article 3 . — Mlle Martins bénéficiera d’une indemnité pour 
supplément de travail fixée à 230 francs par mois.

Article 10 —< Le présent arrêté prend effet à compter du 
3 janvier 1950.
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Arrêté n° 3.375 du 10 mars 1950
Article 1. — M. Marceau Moncheaüx, né le 4 janvier 1915, 

est nommé manœuvre à l’Ecole des Beaux-Arts, en remplace
ment de M. Jean Début', démissionnaire.

Article 2 . — M. Moncheaüx recevra un traitement annuel de 
136.000 francs, majoré des indemnités accessoires auxquelles il 
peut prétendre.

Article 3 . — L’intéressé bénéficiera en outre d’une indem
nité pour supplément de travail calculée sur la base de 230 fr. 
par mois.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
30 janvier 1950.

Arrêté n° 3.319 du 20 février 1950
Vu notre arrêté en date du 9 février 1950 fixant le tableau 

d’avancement du personnel auxiliaire, pour le mois de février 
1950.

Article 1 . — Notre arrêté susvisé est complété comme suit:
2° Division

Vasset Louis  Expédit. 7"ll! 170.500 1er février 1950

Arrêté n° 3.427 du 20 mars 1950
Article 1. — Mime Germaine De Leers, née le 29 octobre 1907, 

à Lille, est nommée femme de service, affectée à l’école Jean- 
Jacques-Rousseau, 4lme Division, en remplacement de M'"° 
Suzanne Flament, décédée.

Article 2 . — Mlme De Leers est versée dans le 1er échelon du 
personnel de service auxiliaire au traitement annuel de 
114.500 francs, majoré des indemnités prévues par les règle
ments en vigueur.

Article 3 . — M”ie De Leers bénéficiera en outré d’une indem
nité pour supplément de travail calculée sur la base de 230 fr. 
par mois.

Article 4 . — Le présent arrêté prendra effet à partir du 
1er avril 1950.

Arrêté n° 3.452 du 24 mars 1950
Article 1 . —■ M. Léon Wanaverbecq, coursier affecté au l""3 

Bureau de la lre Division, est promu à la 2me classe de son
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emploi au traitement annuel de 120.500 francs, l’ancienneté dans 
la classe étant fixée au 1er novembre 1949.

Arrêté n° 3.304 du 15 février 1950
A rticle 1. — M,me Alice Smets, née le 29 avril 1910 à Lille, est 

nommée femme de service au 1er Bureau de la 4",e Division, en 
remplacement de M1me Dubo, démissionnaire.

Article 2 . — Mme Smets est versée dans le 1er échelon du 
personnel de service auxiliaire au traitement annuel de 114.500 
francs majoré des indemnités prévues par les règlements en 
vigueur.

Article 3 . — L’indemnité pour supplément de travail dont 
peut bénéficier M"’e Smets est fixée à 230 francs par mois.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er février 1950.

PERSONNEL AUXILIAIRE. — Indemnité de technicité.
Arrêté n° 3.165 du 9 janvier 1950

Article 1 . — Une indemnité de technicité, fixée à 500 francs 
par mois, est accordée à Mlle Solange Descamps, expédition
naire auxiliaire détachée au Cabinet des Adjoints, où elle assure 
des travaux de dactylographie.

PERSONNEL AUXILIAIRE. — Suppression d’emploi.
Arrêté n° 3.474 du 28 mars 1950

Article 1 . — Par suite de suppression d’emploi, Mme Laure 
Delecroix, expéditionnaire affectée au Service de la Vérification, 
cessera de faire partie des cadres du personnel auxiliaire muni
cipal à partir du 1er avril 1950.

Article 2 . — Conformément aux dispositions prévues par la 
délibération du Conseil Municipal en date du 3 août 1948, 
approuvée par M. le Préfet du Nord le 29 mars 1949, Mme Dele
croix pourra prétendre à une indemnité de licenciement corres
pondant à deux mois de salaire, y compris l’indemnité de rési
dence et les allocations servies éventuellement à l’intéressée.
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PERSONNEL AUXILIAIRE, — Traitements.
Arrêté n° 3.431 du 22 mars 1950

Article 1. — Les agents dont les noms suivent bénéficieront 
des traitements ci-après, à compter du 1er janvier 1949:
Bart Edgar. .. Chauffeur 

poids lourds 3 nie 170.000 1er février 1950
Effet au 1er février 1950

Cretal Henri . Chauffeur 
poids lourds 3næ 170.000 1er janvier 1949

Mehut Louis . Chauffeur
poids lourds 5*"° 192.000 1er août 1948

Petit Georges. Chauffeur 
poids lourds 4fme 181.000 1" janvier 1949

Plart Léon . . . Chauffeur
poids lourds 5,ne 192.000 1" sept. 1947

PERSONNEL TITULAIRE. — Blâmes et sanctions.
Arrêté n° 3.458 du 28 mars 1950

Article 1 . — Un avertissement est adressé à M. Lucien 
Declercq, contrôleur au service des Eaux.

Arrêté n° 3.155 du 7 janvier 1950
Article 1 . — Le traitement de M. Georges Houdart, machi

niste affecté aux Théâtres Municipaux, est suspendu pour la 
période du 1er décembre au 18 décembre 1949 inclus, pendant 
laquelle il n’a effectué aucune vacation régulière.

Arrêté n® 3.451 du 23 mars 1950
Article 1 . — Le traitement de M. Georges Houdart, machi

niste affecté aux Théâtres Municipaux, est suspendu pour la 
journée du 28 février 1950, pendant laquelle il n’a effectué 
aucune vacation régulière.

Arrêté 3.483 du 30 mars 1950
Article 1 . — Le traitement de M. André Leplus, cantonnier 

au service de la Propreté Publique, est suspendu pour la jour
née du 14 mars 1950.

Arrêté n° 3.449 du 23 mars 1950
Article 1 . — Le traitement du cantonnier Emile Lievens est
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suspendu pour la journée du 4 mars 1950, durant laquelle il n'a 
effectué aucun travail.

Arrêté rf 3.457 du 28 mars 1950
Article 1 . —< Un avertissement est adressé à M. Gaston 

Vasseur, terrassier au service de la Voie Publique.

Arrêté n° 3.462 du 28 mars 1950
Article 1 . — Le traitement de M. Charles Wanquetin, jardi

nier au service des Promenades et Jardins, est suspendu pour 
la période du 24 février au 12 mars 1950 inclus.

Article 2 . — Le Conseil de Discipline sera appelé à se pro
noncer ultérieurement sur les faits reprochés à l’intéressé.

PERSONNEL TITULAIRE. — Concours. Jurys. Programmes
Arrêté n° 3.181 du 13 janvier 1950

Article 1. — Un concours sur titres et références aura lieu 
prochainement à l'Hôtel de Ville pour le recrutement d'une 
aide médico-sociale chargée du service de dépistage bucco- 
dentaire.

Article 2. — Les candidates, qui devront satisfaire aux 
conditions requises par le statut en vigueur, devront justifier 
de connaissances en hygiène bucco-dentaire.

Arrêté n° 3.230 du 26 janvier 1950
Article 1. — Un concours sur titres et références, aura lieu 

prochainement à l'Hôtel de Ville, pour le recrutement de deux 
aides médico-sociales au service de la Protection Maternelle et 
Infantile.

Article 2. —< Pour être admises à concourir, les candidates, 
qui devront être infirmières ou aides médico-sociales, devront 
satisfaire aux conditions générales prévues par le statut en 
vigueur.

Arrêté n? 3.324 du 20 février 1950
Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence, et par 

délégation, sous la présidence de M. l'Adjoint Decamps,



— 10(1 —

membres du jury chargé de donner son avis sur Ja nomination, 
sur titres et références, de deux aides médico-sociales au service 
de la Protection Maternelle et Infantile :
M. le Professeur Paget, adjoint au Maire, délégué à la Protec

tion Maternelle et Infantile ;
M. Grangeon, secrétaire général de la Mairie;
M. Lefebvre, secrétaire général adjoint de Ja Mairie;
M. le Professeur Gellé, médecin-chef du Centre de Protection 

Maternelle et Infantile ;
M. Richoux, chef de la 5“e Division ;
MM. De Baere et Fillebeen, commis secrétaires principaux, 

représentants élus du personnel municipal.

Arrêté n° 3.395 du 16 mars 1950
Article 1. — Sont nommés sous notre présidence, et par délé

gation sous la présidence de M. Decamps, adjoint délégué au 
Personnel, membres du jury chargé de juger les épreuves du 
concours pour le recrutement d’un contrôleur de Voirie :

M.:° Lubrez, adjoint délégué au Contrôle des Droits de Voirie; 
MM. Grangeon, secrétaire général de la Mairie ;

Aurel, ingénieur en chef des Services Techniques ;
Van de Wièle, chef adjoint du Service de la Voie Publique :
Vanhove Pierre, dessinateur, et
Vanhove Joseph, chef mécanicien au service des Eaux, 

représentants élus du personnel municipal.

Arrêté n° 3.426 du 20 mars 1950
Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence et, par 

délégation, sous la présidence de M. le Professeur Paget. 
adjoint au Maire, délégué à l’Hygiène et à la Salubrité Publi
ques, membres du Jury chargé de juger les épreuves du concours 
qui doit avoir lieu pour la nomination d’un directeur des 
Abattoirs, inspecteur principal du Service de 1 ’Alimentation et 
d’un inspecteur vétérinaire adjoint :
MM. Decamps, adjoint au Maire, délégué au Personnel ;

Moine, vétérinaire, directeur départemental des Services 
Vétérinaires du département du Nord;

Savagner, vétérinaire, directeur départemental des Ser
vices Vétérinaires du département du Pas-de-Calais;
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MM. Grangeon, secrétaire général de la Mairie ;
Bossut, directeur des Abattoirs de Lille, inspecteur prin

cipal du Service de l'Alimentation ;
Thibaut, chef de la 3,me Division, représentant du Personnel 

Municipal.

Arrêté n° 3.229 du 24 janvier 1950
Article 1. — Un concours sur titres et références aura lieu 

prochainement à l'Hôtel de Ville pour le recrutement d’un direc
teur du Service d'Architecture.

Article 2. Les candidats, qui devront satisfaire aux condi
tions requises par les statuts en vigueur, devront obligatoire
ment posséder le diplôme d’architecte ou l'un des diplômes 
d’ingénieur, dont la liste est énumérée dans la circulaire minis
térielle du 7 janvier 1949, en application de l’arrêté interminis
tériel du 19 novembre 1948.

Arrêté nf 3.157 du 7 janvier 1950
Article 1 . — Sont nommés, sous notre présidence et par 

délégation sous la présidence de M. l'Adjoint Decamps, 
membres du jury chargé de juger les épreuves du concours 
pour la nomination d’expéditionnaires, qui aura Heu à l'Hôtel 
de Ville, le samedi 14 janvier 1950 :
MM. Grangeon, secrétaire général de la Mairie;

Lefebvre, secrétaire général adjoint de la Mairie;
Hautcœur, chef de la lre Division ;

M",e Quin, chef du 1er Bureau de la lre Division ;
MM. De Baere et Filleben, représentants du personnel 

municipal.

Arrêté n° 3.260 du 6 février 1950
Article 1 . —- Un concours sur titres et références aura lieu 

prochainement à l’Hôtel de Ville, pour le recrutement de trois 
ingénieurs subdivisionnaires, dont deux pour les Services tech
niques et un au service d'Architecture.

Article 2 . — Les candidats, qui devront satisfaire aux condi
tions requises par les statuts en vigueur, devront posséder 
obligatoirement un des diplômes dont la liste est énumérée dans 
la circulaire ministérielle du 7 janvier 1949, prise en application 
de l'arrêté interministériel du 19 novembre 1948.
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Arrêté n” 3.158 du 9 janvier 1950
Article 1. — Un concours aura lieu prochainement à l’Hôtel 

de Ville pour le recrutement d’un rédacteur au service de la 
Famille.

Article 2. —< Les épreuves de ce concours seront celles 
reprises dans notre délibération ri0 1.196, du 14 juin 1949, 
approuvée par AI. le Préfet du Nord, le 29 décembre 1949.

Les candidats à ce concours devront satisfaire à toutes les 
conditions prévues par le statut en vigueur.

Arrêté n° 3.317 du 17 février 1950
Article 1. —■- Sont nommés, sous la présidence de AI. 

Decamps, adjoint délégué au Personnel, membres du jury 
chargé de juger les épreuves du concours qui "doit avoir lieu 
prochainement pour le recrutement d'un rédacteur au service 
de la Famille :
MAL le Professeur Minne, adjoint au Maire, délégué à 

l’Assistance;
le Professeur Debeyre, de la Faculté de Droit;
Grangeon, secrétaire général de la Mairie;
Lefebvre, secrétairè général adjoint de la Mairie;
Lallau, chef du 2e Bureau de la 4e Division ;
Chiinot, rédacteur, représentant élu du Personnel.

Arrêté n? 3.383 du 14 mars 1950
Vu notre arrêté en date du 21 décembre 1949 nommant les 

membres du jury chargé de juger les épreuves du concours pour 
1 ’emploi de sapeur-pompier professionnel.

Article 1. — Notre arrêté susvisé est modifié comme suit :

AL Charron, commandant du Bataillon des Sapeurs-Pom
piers en rémplacement de AI. Serrure admis à faire valoir ses 
droits à la retraite.

Arrêté n° 3.473 du 28 mars 1950
Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence et par 

délégation sous la présidence de M. l'Adjoint Duterne, mem
bres du jury chargé de juger les épreuves du concours pour 
l’emploi de sapeur-pompier professionnel :
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MM. Grangeon, secrétaire général de la Mairie;
V andenhende, chef de la 4e Division;
Charron, commandant le corps des Sapeurs-Pompiers;
Mazurier, lieutenant des Sapeurs-Pompiers ;
Lesschaeve, lieutenant des Sapeurs-Pompiers;
Dubois, moniteur-chef à la 4“ Division ;
V anhulle, adjudant-chef au corps des Sapeurs-Pompiers ;
Lobert, sergent au corps des Sapeurs-Pompiers;
Laurent J., sapeur élu au Conseil d ’Administration par 

ses pairs.
Article 2 . — Les arrêtés 3.114 du 21 décembre 1949 et 3i383 

du 14 mars 1950 sont annulés.

Arrêté n° 3.156 du 7 janvier 1950
Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence et par délé

gation sous la présidence de M. l’adjoint Decamps, membres du 
jury chargé de juger les épreuves du concours pour la nomina
tion de sténo-dactylographes et de dactylographes, qui aura lieu 
à l’Hôtel de Ville le mardi 10 janvier 1950 :
MM. Grangeon, secrétaire général de la Mairie;

Lefebvre, secrétaire général adjoint de la Mairie;
Hautcœur, chef de la lrp Division;

M™ Quin, chef du lier Bureau de la Pp Division;
MM. De Baere et Fillebeen, représentants du personnel 

municipal.

Arrêté n" 3.259 du 4 février 1950
Article 1. — Des concours auront lieu prochainement à 

l’Hôtel de Ville, pour le recrutement de terrassiers, d’aides- 
jardiniers, et de manœuvres au service des Promenades et 
•Jardins.

Ces concours comporteront les épreuves suivantes :

Ces épreuves seront cotées de 0 à 20.
Pour être déclarés admissibles à l’emploi de terrassier, les

Terrassier Durée Coefficient

a) des travaux de terrassement en fouille . 1 h. 1
b) » » surface 1 h. 2
<0 » » talus .. 1 h. 1/2 2
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candidats devront avoir obtenu un minimum de 60 points à 
l’ensemble des épreuves.

Aide-jardinier Coefficient

a) Epreuves orales :
Deux questions portant sur des connaissances 

élémentaires de .jardinage.......................... 1
b) Travaux pratiques :

Détermination d’arbres et d’arbustes courants — 
Travaux que doit pouvoir exécuter couram
ment un aide-jardinier : Plantation de végé
taux annuels, d’arbres et d’arbustes, etc... — 
Préparation d’une planche — Dressage d’une 
bordure ........................................................ 2

Les épreuves seront cotées de 0 à 20.
Pour être déclarés admissibles à l’emploi d’aide-jardinier, 

les candidats devront avoir obtenu un minimum de 34 points à 
l’ensemble des épreuves. Toute note inférieure à 8 sur 20 aux 
épreuves orales et à 10 sur 20 aux travaux pratiques sera 
éliminatoire.

Manœuvres
Les manœuvres seront choisis, d’après leur classement, 

parmi les candidats qui n’auront pas été retenus dans les caté
gories : terrassier et aide-jardinier.

Arrêté n° 3.310 du 15 février 1050
Article. 1. — Un concours sur épreuves aura lieu prochaine

ment à l’Hôtel de Ville pour le recrutement de vérificateurs 
sanitaires au service de l'Inspection des Denrées Alimentaires.

Ce concours comportera les épreuves suivantes :
Coefficient

1. — Epreuves écrites : —
a) Rapport sur une question administrative .... 1
b) Physiologie : appareil moteur : squelette sys

tème musculaire, système nerveux.
La digestion, la circulation, la respiration, 

la chaleur animale, l’élimination des déchets 
(urine, sueur, etc...).

Rôle des diverses glandes.
Usage de certains organes pour l’opothé

rapie ...................................... . ............ -,  1
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Coefficient

c) Questions sur les connaissances générales de 
la législation vétérinaire sanitaire : Lois des 
21 juin 1898 (Code rural), 1" août 1905 (Ré
pression des Fraudes), 7 juillet 1933 sur la 
prophylaxie de la tuberculose des bovidés et 
le contrôle de la salubrité des viandes.

Maladies infectieuses ou parasitaires des 
animaux, contagieuses à l’homme. Principaux 
motifs de saisie des viandes et des denrées
alimentaires ...................................................... 3

11. —« Epreuves pratiques ..................................... 3
a) Examen de l’animal sur pied : Race des ani

maux de boucherie, âge, particularités (signa
lement complet).

Dépistage des maladies à constater sur
1 ’animal vivant.

Estimation relative du poids et du rende
ment.

b) Examen de la viande et des abats.
Recherche et examen des ganglions lym

phatiques.
Altération des viandes et des abats.

c) Coupe et utilisation des viandes.
d) Viandes frigorifiées.
e) Visite sanitaire des volailles et du gibier.

Salubrité des poissons, crustacés et mol
lusques.

Conserves.
Fruits et légumes.

Les épreuves seront cotées de 0 à 20.
Pour être déclarés admissibles aux épreuves pratiques, les 

candidats devront avoir obtenu la moitié des points pour 
l'ensemble des épreuves écrites, soit : 50 points.

Pour être déclarés définitivement admissibles à l'emploi de 
vérificateurs sanitaires, les candidats devront avoir obtenu les 
2/3 de l’ensemble de points, soit : 106 points 1/2.



— 112 —

Arrêté n° 3.453 du 24 mars 1950
Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence et par délé

gation, sous la présidence de M. Decamps, adjoint au Maire, 
membres du jury chargé de juger les épreuves du concours (pii 
doit avoir lieu prochainement pour le recrutement de vérifica
teurs sanitaires au service de l’inspection des Denrées 
alimentaires :
MM. Hennehelle, adjoint délégué aux Abattoirs;

Grangeon, secrétaire général de la Mairie;
Bossut, directeur des Abattoirs;
Fichelle, vétérinaire adjoint ;
Blas, vérificateur sanitaire chef;
De Baere, commis principal délégué du personnel.

PERSONNEL TITULAIRE. — Tableau d’avancement.
Arrêté n" 3.479 dit 29 mars 1950

Article 1. — Sont nommés sous notre présidence, et par 
délégation sous la présidence de M. 1 Adjoint Decamps, 
membres de la Commission Consultative appelée à donner son 
avis sur la nomination d’un chef de garage :
MM. Grangeon, secrétaire général de la Mairie;

Aurel, ingénieur en chef des Services Techniques;
Courthéoux, ingénieur, chef des Services Publics ;
Vanhove Pierre, dessinateur projeteur, et
Vanhove Joseph, chef mécanicien au Service des Eaux, 

représentants du personnel.

PERSONNEL TITULAIRE. — Congé pour convenances 
personnelles.

Arrêté U? 3.254 du 4 février 1950
Article, 1. — Un congé sans solde est accordé, pour une durée 

de quinze jours à compter du 3 janvier 1950, à Mn,e Rachel 
Porreye, assistante sociale affectée au 2e Bureau de la 5e 
Division.
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Arrêté n° 3.363 du 7 mars 1950
Article 1. —< Le traitement de M'me Eliane Palstermans, 

commis d’ordre et de comptabilité, est rétabli à compter du 
7 février 1950.

Article 2. — Mme Palstermans est affectée au Service des 
Eaux.

Arrêté nc 3.377 du 11 mars 1950
Article 1 . — Est renouvelé pour une durée d’un an, le congé 

sans solde accordé à Mlme Huguette Louvet, commis d’ordre et 
de comptabilité affectée au Cabinet des Adjoints.

Article 2 . — A l’expiration de ce congé, M'™ Louvet ne 
pourra réintégrer ses fonctions qu’autant qu’une vacance 
d’emploi existera dans les services, et sous réserve d’un avis 
favorable émis par l’Administration Municipale à la demande 
que devra formuler l'intéressée en vue de sa réintégration.

Article 3 . — Dans l’éventualité où M'me Louvet ne sollicite
rait pas sa réadmission dans les quinze jours qui précèdent la 
date d’expiration de son congé, elle sera considérée comme 
démissionnaire.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
17 mars 1950.

Arrêté n" 3.379 du 13 mars 1950
Vu notre arrêté en date du 16 septembre 1949 accordant un 

congé sans solde à Mime Marie Albéric, femme de service à 
l’Ecole des Beaux-Arts;

Vu la lettre en date du 25 février 1950 par laquelle 
M,me Albéric sollicite sa réintégration ;

Considérant que 1 ’intéressée a repris ses fonctions le 8 mars 
1950;

Article 1. — Le traitement de M'me Marie Albéric, femme de 
service affectée à l’école des Beaux-Arts, est rétabli à compter 
du 8 mars 1950.

Arrêté n° 3.175 du 12 janvier 1950
Article 1. — Le traitement de M“e Marie-Jeanne Blaise-O., 

femme de service à l’Ecole des Beaux-Arts, est rétabli à 
compter du 8 décembre 1949.
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PERSONNEL TITULAIRE. — Congés de maladie.
Arrêté n° 3.283 du 9 février 1950

Article 1 . — Le traitement de M'me Rachel Porreye, assis
tante sociale affectée au 2e Bureau de la 5e Division, est rétabli 
à compter du 1er février 1950.

Arrêté n? 3.179 du 13 janvier 1950
Article 1 . — M. Achille Bailleul, commis principal d’ordre 

et de comptabilité affecté au 3e Bureau de la 3e Division, en 
position de congé de maladie, est mis à demi-traitement à 
compter du 29 décembre 1949.

Arrêté n° 3.343 du 27 février 1950
Article 1 . — Le traitement de M. Achille Bailleul, commis 

principal d ’ordre et de comptabilité affecté au 3'me .Bureau de la 
3“nB Division, en position de congé de maladie, est rétabli à 
compter du 15 février 1950.

Arrêté n° 3.368 du 8 mars 1950
Article 1. — M. Achille Bailleul, commis principal d’ordre 

et de comptabilité affecte au 3e Bureau de la 3e Division, en 
position de congé maladie, est mis à demi-traitement à compter 
du 2 mars 1950.

Arrêté n° 3.280 du 9 février 1950
Article 1 . — M. Lucien Beirnaert, commis d’ordre et de 

comptabilité affecté au service de l'Urbanisme et de la Gestion 
des Biens, en position de congé de maladie, est mis à demi- 
traitement à compter du 1er février 1950. I

Arrêté n" 3.323 du 20 février 1950
Article 1 . — Le traitement de M. Lucien Beirnaert, commis 

d’ordre et de comptabilité affecté au Service de 1 Urbanisme 
et de la Gestion des Biens, en position de congé de maladie, 
est rétabli à compter du 9 février 1950.

Arrêté n" 3.306 du 15 février 1950
Article 1 . — Le traitement de M. Raphaël Berteaux, égoutier
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éboueur au service de la Propreté Publique, est rétabli à 
compter du 1er février 1950.

Arrêté n° 3.335 du 22 février 1950
Article 1 . — Est renouvelé, pour une durée de trois mois, 

le congé avec solde accordé à M'me Yvonne Fauquet, commis 
secrétaire affectée au 3e Bureau de la 4e Division.

Article 2 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
12 février 1950.

Arrêté n° 3.237 du 26 janvier 1950
Article 1 . — Est renouvelé, pour une durée de trois mois, le 

congé avec solde accordé à M. Arsène Bouchez, commis secré
taire principal affecté au l" Bureau de la 2e Division.

Article 2 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
23 janvier 1950.

Arrêté n° 3.242 du 27 janvier 1950
Article 1 . —< M. .Léon Bourdier, surveillant affecté au Cime

tière de l’Est, en position de congé de maladie, est mis à demi- 
traitement à compter du 20 janvier 1950.

Arrêté n" 3.389 du 14 mars 1950
Article 1 . — M'me Marie Saint-Venant, aide-cuisinière affectée 

au 3e Bureau de la 4e Division, en position de congé de maladie, 
est mise à demi-traitement à compter du 1er mars 1950.

Arrêté n° 3.370 du- 8 mars 1950
Article 1 . -— Mime Emilienne Vanderkelen, cuisinière affectée 

au 3e Bureau de la 4e Division, en position de congé de maladie, 
est mise à demi-traitement à compter du 28 février 1950.

Arrêté nv 3.385 du 14 mars 1950
Article 1 . — Le traitement de M™ Vanderkelen Emilienne, 

cuisinière affectée au 3e Bureau de la 4e Division, est rétabli à 
compter du 6 mars 1950.

Arrêté n° 3.430 du 21 mars 195Q_
Article 1 . — Le traitement de M. Léon CarpentierLchgrretïer



- 116 - 

au service de la Propreté Publique, absent pour accident de 
travail, est supprimé à compter du 24 février 1950.

Arrêté n° 3.391 du 14 mars 1950
Article 1. — M. Jules Cocheteux, concierge affecté au 

!" Bureau de la 4e Division, en position de congé de maladie, 
est mis à demi-traitement à compter du 9 mars 1950.

Arrêté n" 3.256 du 4 février 1950
Article 1. — M'n,e Marie-Claire Cary, commis d’ordre et de 

comptabilité affectée à la 5e Division, en position de congé de 
maladie, est mise à demi-traitement à compter du 25 janvier 
1950.

Arrêté n" 3.367 du 8 mars 1950
Article 1. — Le traitement de Mme Marie-Claire Cary, 

commis d’ordre et de comptabilité affectée à la 5’’ Division, est 
rétabli à compter du 23 février 1950.

Arrêté n° 3.465 du 28 mars 1950
Article 1. — M. Lucien Declercq, contrôleur au service des 

Eaux, ayant obtenu un congé de maladie, est mis à demi-traite
ment pour la période du 15 mars 1950 au 19 mars 1950 inclus, 
date à laquelle il a repris ses fonctions.

A rrêté n" 3.392 du 14 mars 1950
Article 1. — Le traitement de M. René Delecroix, commis 

dessinateur au Bureau d'Etudes et de Dessin, est:
a) rétabli pour la période du 2 mars 1950 au 11 mars 1950 

inclus ;
b) réduit de moitié pour la période du 12 mars 1950 au 

22 mars 1950 inclus;
e) supprimé à compter du 23 mars 1950.

Arrêté n" 3.469 du 28 mars 1950
Article 1. — Est renouvelé pour une durée de trois mois le 

congé de longue durée avec solde accordé à M. Jean-Baptiste 
Delfosse, commis principal d’ordre et de comptabilité, affecté 
au 1er Bureau de la 2te Division.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
17 mars 1950.
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Arrêté n° 3.336 du 22 février 1950
Article 1. — Est renouvelé pour une durée de trois mois, le 

congé avec solde accordé à M. Jules Dezitter, commis secrétaire 
principal affecté au 3e Bureau de la 3e Division.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
12 février 1950.

Arrêté n° 3.390 du 14 mars 1950
Article 1 . — M. Fernand Dinant, terrassier au service de la 

Voie Publique, en position de congé de maladie est mis à demi- 
traitement à compter du 3 mars 1950.

Arrêté n" 3.220 du 23 janvier 1950
Article 1 . — M. Carolus Duflot, ingénieur chimiste au Labo

ratoire Municipal, en position de congé de maladie, est mis à 
demi-traitement à compter du 14 janvier 1950.

Arrêté n° 3.253 du 4 février 1950
Article 1 . — Le traitement de M. Carolus Duflot, ingénieur 

chimiste, est rétabli à compter du 24 janvier 1950.

Arrêté n° 3.238 du 26 janvier 1950
Article 1 . — Est renouvelé, pour une durée de trois mois, 

le congé avec solde accordé à M. Dutranoy Marcel, cantonnier 
affecté au service de la Propreté Publique.

Article 2 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
7 janvier 1950.

Arrêté n° 3.468 du 28 mars 1950
Article 1 . — Est renouvelé, pour une durée de trois mois, 

le congé accordé à Mme Georgette Bird, commis secrétaire affec
tée au service de la Dactylographie.

Article 2 . — M1”16 Bird continuera à bénéficier du demi- 
traitement.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
3 mars 1950.

Arrêté n° 3.167 du 11 janvier 1950
Article 1. — Le traitement de M. Paul Faucomprez, terras-
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sier au service de-la Voie Publique, est rétabli à compter du 
26 décembre 1949.

Arrêté wf 3.281 du 9 février 1950
Article 1. — M. Pierre Hayet, terrassier affecté au service 

des Promenades et Jardins, en position de congé de maladie, 
est mis à demi-traitement à compter du 3 février 1950.

............. Arrêté n° 3.386 du 14 mars 1950
Article 1. — Le traitement de M. Pierre Hayet, terrassier 

au service des Promenades et Jardins, est rétabli à compter du 
Ier mars 1950.

, Arrêté n° 3.309 du 15 février 1950
Article 1 . —- M. Henri Hégo, commis principal d’ordre et de 

comptabilité affecté au 4e Bureau de la lTe Division, en position 
de congé de maladie, est mis à demi-traitement à compter du 
3 février 1950.

Arrêté n° 3.321 du 20 février 1950
Article 1 . — Le traitement de M. Henri Hégo, commis prin

cipal d’ordre et de comptabilité affecté au 4e Bureau de la 
lre Division, est rétabli a compter du 11 février 1950.

Arrêté n° 3.464 du 28 mars 1950
Article 1 . — M. Léon Kestelyn, cantonnier au service de la 

Propreté Publique, en position de congé de maladie, est mis à 
demi-traitement à compter du 20 mars 1950.

Arrêté n? 3.463 du 28 mars 1950
Article 1 . — Mme Louise Clersy, femme de service affectée 

aux Théâtres Municipaux, en position de congé de maladie, est 
mise à demi-traitement à compter du 20 mars 1950.

Arrêté n° 3.202 du 19 janvier 1950
Article 1. — M. Jules Lainé, commis d’ordre et de compta

bilité affecté au service d ’Architecture, qui a obtenu un congé 
de maladie, est mis à demi-traitement pour la période du 
3 janvier 1950 au 8 janvier 1950 inclus, date à laquelle il a 
repris ses fonctions.
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Arrêté n0 3.282 du 9 février 1950
Article 1 . — M. Jean Laurent, commis d’ordre et de compta

bilité, affecté au 2e Bureau de la lre Division, en position de 
congé de maladie, est mis à demi-traitement à compter du 
24 janvier 1950.

Arrêté n° 3.322 du 20 février 1950
Article 1 . — Le traitement de M. Jean Laurent, commis 

d’ordre et de comptabilité, affecté au 2e Bureau de la lre Divi
sion, est rétabli à compter du 6 février 1950.

Arrêté 3.472 du 28 mars 1950
Article 1 . — Est renouvelé, pour une durée de trois mois, 

le congé accordé à M. Paul Lust, commis secrétaire affecté au 
Service du Contentieux.

Article 2 . — M. Lust continuera à bénéficier du demi- 
traitement.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
13 mars 1950.

Arrêté m" 3.388 du 14 mars 1950
Article 1 . — M. Alfred Maillet, commis principal d'ordre 

et de comptabilité affecté au service des Transports, en position 
de congé de maladie, est mis à demi-traitement pour les jour
nées des lier et 2 mars 1950, son traitement étant rétabli le 
3 mars, date de sa reprise de fonctions.

Arrêté nc 3.255 du 4 février 1950
Article 1 . — Un congé sans solde, est accordé pour raisons 

de santé, pour une durée de six mois, à M. Philippe Merschaut, 
aide-jardinier affecté au service des Promenades et Jardins.

Article 2 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
22 août 1949.

Arrêté n° 3.308 du 15 février 1950
Article 1. Le traitement de M. Philippe Merschaut, aide- 

jardinier affecté au service des Promenades et Jardins, est 
l'établi à compter du 30 janvier 1950.

Arrêté n° 3.466 du 28 mars 1950
Article 1. — M. Etienne Péru, commis d’ordre et de compta-
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bilité affecté au 3e Bureau de la 2e Division, en position de congé 
de maladie, est mis à demi-traitement à compter du 15 mars 
1950.

Arrêté n° 3.369 du 8 mars 1950
Article 1 . — M. Hermant Pétition, veilleur de nuit aux 

Abattoirs, en position de congé de maladie, est mis à demi-trai
tement à compter du 1er mars 1950.

Arrêté n° 3.203 du 19 janvier 1950
Article 1 . — M. Edouard Piette, commis principal d’ordre 

et de comptabilité affecté au 2e Bureau de la 2e Division, en 
position de congé de maladie, est mis à demi-traitement à 
compter du 12 janvier 1950.

Arrêté w" 3.320 du- 20 février 1950
Article 1 . — Le traitement de M. Edouard Piette, commis 

principal d’ordre et de comptabilité affecté au 2e Bureau de la 
2“ Division, est rétabli à compter du 15 février 1950.

Arrêté n° 3.364 du 7 mars 1950
Article 1 . — Un congé de longue durée avec solde est accordé 

pour une durée de six mois, à compter du 14 novembre 1949, à 
M. Antoine Plate], chef de section, affecté au service de la Voie 
Publique.

Arrêté n? 3.201 du 19 janvier 1950
Article 1 . — Le traitement de Mlme Carmen Goval-Saint- 

Venant, concierge affectée à la 4e Division, est rétabli à compter 
du 1er janvier 1950.

Arrêté n” 3.471 du 28 mars 1950
Article 1 . — Est renouvelé, pour une durée de trois mois, 

le congé avec solde accordé à M116 Andréa Scrive, femme de 
service affectée au service des Travaux Municipaux (Exécution 
des travaux en régie).

Article 2 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
24 mars 1950.
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Arrêté ri0 3.334 du 22 février 1950
Article 1 . — Est renouvelé, pour une durée de trois mois, le 

congé avec solde de M'me Madeleine Soyez, aide-cuisinière 
affectée au 3e Bureau de la 4e Division.

Article 2 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
17 février 1950.

Arrêté n9 3.470 du 28 mars 1950
Article 1 . —■ Est renouvelé pour une durée d’un mois le 

congé avec solde accordé à M. Porphyre Van Cauwenberghe, 
manutentionnaire affecté au Laboratoire Municipal.

Article 2 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
24 mars 1950.

Arrêté n° 3.221 du 23 janvier 1950
Article 1 . — M. Louis Vantorhoudt, égoutier au service de 

la Propreté Publique, en position de congé de maladie, est mis à 
demi-traitement à compter du 9 .janvier 1950.

Arrêté n° 3.284 du 9 février 1950
Article 1 . — Le traitement de M. Louis Vantorhoudt, égou

tier au service de la Propreté Publique est supprimé à compter 
du 29 janvier 1950.

Arrêté n" 3.307 du 15 février 1950
Article 1 . —• Le traitement de M’me Suzanne Devernay, 

baigneuse affectée à la 5e Division, est rétabli à compter du 
30 janvier 1950.

Arrêté n° 3.387 du 14 mars 1950
Article 1 . — Le traitement de M1Ie Cécile Vennin, assistante 

sociale, affectée au 2e Bureau de la 5e Division, est supprimé à 
compter du 1er mars 1950.

Arrêté rt? 3.287 du 10 février 1950
Article 1 . — Le congé de longue durée avec solde accordé à 

M. André Vilain, sapeur-pompier, prend fin à compter du 
30 janvier 1950, date à laquelle il a été autorisé à reprendre ses 
fonctions.
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Arrêté 3.333 du 22 février 1950
Article 1. — Est renouvelé, pour une durée de trois mois à 

compter du 16 février 1950, le congé accordé à M'me Vanrenter- 
ghem Georgina, femme de service affectée à la 4e Division, 
Conservatoire.

Article 2. —< Mln,e Vanrenterghem continuera à bénéficier du 
demi-traitement à compter de la date sus-indiquée.

Arrêté ni0 3.467 du 28 mars 1950
Article 1. — Est renouvelé, pour une durée de trois mois, le 

congé de longue durée, avec solde, accordé à M’nie Georgette 
Vandenberghe, commis principal d’ordre et de comptabilité, 
affectée au 1er Bureau de la lre Division.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
10 mars 1950.

PERSONNEL TITULAIRE. — Grève.
Arrêté n" 3.209 du 19 janvier 1950

Vu notre arrêté en date du 19 décembre 1949, fixant les rete
nues à opérer sur le traitement de divers agents ayant participé 
au mouvement de grève du 25 novembre 1949.

Article 1 . — Les dispositions de notre arrêté sus-visé sont 
annulées en ce qui concerne MM. Pierre D’Hulster et Léon 
D’Hulster, jardiniers-mosaïstes affectés au service des Prome
nades et Jardins.

Arrêté n° 3.210 du 19 janvier 1950
Vu notre arrêté en date du 19 décembre 1949, fixant les rete

nues à opérer sur le traitement de divers agents ayant participé 
au mouvement de grève du 25 novembre 1949.

Article 1 . — Les dispositions de notre arrêté susvisé sont 
annulées en ce qui concerne M. Paul Dupuille, chef d’équipe aux 
Théâtres Municipaux.

PERSONNEL TITULAIRE. — Honorariat.
A rrêté nn 3.245 du 30 janvier 1950

Article 1 . — M. Victor Serrure, commandant le Corps des 
Sapeurs-Pompiers, admis à faire valoir ses droits à la retraite, 
est nommé Commandant honoraire.
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PERSONNEL TITULAIRE. — Indemnités.
Arrêté n° 3.275 du 8 février 1950

Article 1. — A compter du 1er janvier 1950, M. Marcel Don- 
deyne, chauffeur d’automobiles poids lourds au service des 
Transports municipaux, bénéficiera de l’indemnité pour supplé
ment de travail calculée sur la base de 230 francs par mois.

Arrêté n° 3.216 du 19 janvier 1950
Vu notre arrêté en date du 26 novembre 1949 fixant le mon

tant de l’indemnité allouée, pour supplément de travail, à divers 
agents municipaux :

Article 1. — Notre arrêté susvisé est modifié comme suit :

Noms et Prénoms Emploi Cadre
Traitement 
budgétaire 
de base

Montant 
de 

l’indemnité
Obser
vations

2e Division 
Cimetières

Tytgat Marceau.............. Fossoyeur T 56.500
60.000

4e Division
®sva Raymonde .......... Femme de serv. A 36.000 230 Effet

21-11-1949
banque Jeanne.............. Femme de serv. A 36.000 230 Effet 

1-10-1949
Théâtres

^‘Planque Jeanne, ex
R amu ...........................

VVest Charles..................
Femme de serv. T 37.000 230

Machiniste T 51.000
54.000 230

5” Division
Rarlier Lucienne ........ Gard, crèche T 60.000 230
~ 01lcher Jeanne.............. Gard, crèche T 60.000 230

Propreté Publique
Rauwens Edouard.......... Egoutier T 42.500 230

46.000 230
d°Ssens Gaston..............
n°sselle juies..................

Charretier T 49.500 230
Surveillant T 60.000 230

T 64.000 300 Effet
V-l-1949

_ ransports municipaux 
langue Albert ....... Chauffeur 

poids lourds T 51.000 230
^°hart Arthur .............. Désinfecteur T

54.000
45.000

230
230

Chauffeur 
d’automob. T 54.000 230 Effet 

l"-10-1949
Pavage 

elobel Paul ... .......... Terrassier T 60.000 230
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Noms et Prénoms Emploi Cadre
Traitement 
budgétaire 
de base

Montant 
de 

l’indemnité
Obser
vations

Exécution 
des Travaux en Régie 

Berlemont Georgette . . Femme de serv. A 36.000 230 Effet
Depape Marie ............... Femme de serv. A 42.000 230

2-11-1949

Installations thermiques 
et mécaniques

Bayourte Arthur ........... Chauffeur 
mécanicien T 66.000 300 Retraité

ler-10-1949

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er février 1949.

PERSONNEL TITULAIRE. — Nominations. Titularisations. 
Mutations. Promotions.

Arrêté n° 3.172 du 12 janvier 1950
Article 1 . — Mlme Louise Bauduin, gardienne provisoirement 

détachée au service d'Entretien de l’Hôtel de Ville, est remise 
à la disposition du service des Crèches Municipales.

Article 2 . — Le présent arrêté prend effet" à compter du 
1er juin 1949.

Arrêté n° 3.415 du 17 mars 1950
Article 1. — M. Michel Blondiau, né le 6 mai 1930, expédi

tionnaire auxiliaire, est nommé expéditionnaire stagiaire du 
cadre titulaire à compter du 1er mars 1950.

Article 2 . — M. Blondiau est affecté, jusqu’à nouvel ordre 
au 4e Bureau de la lre Division.

Article 3 . — M. Blondiau est versé dans la 7e classe de son 
nouvel emploi au traitement annuel de 123.000 francs, majoré 
des indemnités prévues par les règlements en vigueur.

Arrêté nc 3.411 du 17 mars 1950
Article 1. — M"e Renée Bourdon, née le 29 juillet 1921, expé

ditionnaire auxiliaire, est nommée expéditionnaire stagiaire du 
cadre titulaire, à compter du 1er mars 1950.
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Article 2. — M'le Bourdon est affectée au 1er Bureau de la 
4me Division et détachée, jusqu’à nouvel ordre, au Lycée 
Fénelon.

Article 3. ■— M“le Bourdon est versée dans la 4,Ine classe de son 
nouvel emploi au traitement annuel de 155.000 francs, majoré 
des indemnités prévues par les règlements en vigueur.

Arrêté n" 3.312 du 16 février 1950
Article 1. — MM. Roger Caplette et Roger Heynen, sapeurs 

de 2e classe non qualifiés stagiaires, sont titularisés dans leur 
emploi à compter du 16 janvier 1950.

Article 2. —- Conformément à l’avis favorable émis le 
21 janvier 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des agents 
des collectivités locales, MM. Caplette et Heynen sont autorisés 
à effectuer des versements au dit organisme à compter du 
16 janvier 1950.

Approbation du Préfet, le 23 février 1950.

Arrêté n° 3.292 du 11 février 1950

Article 1 . — Mlle Aimée Catieau, commis d’ordre et de comp
tabilité affectée au 6e Bureau de la lre Division, est mutée, en la 
même qualité, au 2e Bureau de ladite Division.

Article 2 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er février 1950.

Arrêté n° 3.416 du 17 mars 1950
Article 1. —. M'me Marthe Reichel, née le 18 juillet 1925, expé

ditionnaire auxiliaire, est nommée expéditionnaire stagiaire du 
cadre titulaire à compter du 1er mars 1950.

Article 2 . — Mme Reichel est affectée au 2e Bureau de la 4e 
Division.

Article 3 . — Mime Reichel est versée dans la 5e classe de son 
nouvel emploi au traitement annuel de 146.000 francs, majoré 
des indemnités prévues par les règlements en vigueur.

Arrêté n" 3.400 du 17 mars 1950
Article 1. — M. André Cayzeele, né le 4 décembre 1927, expé

ditionnaire auxiliaire, est nommé sténo-dactylographe stagiaire, 
affecté, jusqu’à nouvel ordre, au service du Contentieux.
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Article 2. — M. Cayzeele est versé dans la 7e classe de son 
nouvel emploi au traitement annuel de 141.000 francs, majoré 
des indemnités prévues par la réglementation en vigueur.

Article 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er mars 1950.

Arrêté n° 3.426 du 1er février 1950
Vu l’avis de mutation du 21 janvier 1950. par lequel M. le 

Ministre de l’intérieur place le Capitaine .Julien Charron, 
affecté au Régiment de Sapeurs-Pompiers de' Paris, en position 
de Hors-Cadre (mission) et le met à la disposition de la Ville de 
Lille, à compter du 1er février 1950, pour assurer le commande
ment du Corps des Sapeurs-Pompiers de notre Ville.

Article 1 . — M. Julien Charron est nommé Commandant du 
Bataillon des Sapeurs-Pompiers de Lille, en remplacement de 
M. Victor Serrure, admis à la retraite.

Article 2 . — Le traitement de M. Charron est fixé à 585.000 
francs, correspondant à la lre classe de son emploi, traitement 
majoré des indemnités prévues par la réglementation en 
vigueur.

Article 3 . -— M. Charron bénéficiera, en outre, de l'indemnité 
de risques professionnels de 6.000 francs par an.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er février 1950.

Arrêté n° 3.380 du 13 murs 1950
Article 1. — Mme Joséphine Beirnaert, femme de service, 

affectée à l’école des Beaux-Arts, est mutée, en la même qualité 
au service d'Architecture, Exécution des Travaux en Régie.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
8 mars 1950.

Arrêté uf 3.407 du 17 mars 1950

Article 1. — M“e Noémie Decourcelles, née le 24 décembre 
1904, expéditionnaire auxiliaire, est nommée dactylographe 
stagiaire, affectée au 2e Bureau de la 4e Division et détachée 
jusqu’à nouvel ordre, en la même qualité, à l’institut Denis- 
Diderot.
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Article 2 . — Mlle Decourcelles est versée dans la 4e classe de 
son nouvel emploi au traitement annuel de 162.000 francs, 
majoré des indemnités prévues par les règlements en vigueur.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1" mars 1950.

Arrêté n° 3.419 du 17 mars 1950
Article 1 . — Le tableau d’avancement de classe des Sapeurs- 

Pompiers est fixé comme suit, pour le mois de mars 1950 :

Noms et Prénoms
-----— ...

Grade Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

Decuyper Henri...............

I ’efay Alexis ...................

Sapeur 2me classe 
Qualifié 21"11’ catég. 

Sous-Lieutenant
4ime
4™"

193.000
313.000

1er Mars 1950
5 Mars 1950

Arrêté n° 3.211 du 19 janvier 1950
Article 1 . -— M. Camille Descamps, contrôleur auxiliaire au 

Service des Eaux, est nommé contrôleur stagiaire.
Article 2 . — M. Camille Descamps est versé dans la 8* classe 

de son nouvel emploi au traitement annuel de 139.000 francs, 
majoré des indemnités auxquelles il peut prétendre.

Article 3 . -— Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er janvier 1950.

Arrêté n" 3.401 du 17 mars 1950
Article 1 . — Mlle Solange Descamps, née le 12 juin 1923, 

expéditionnaire auxiliaire, est nommée sténo-dactylographe 
stagiaire, affectée au cabinet de MM. les Adjoints.

Article 2 . — Mlle Descamps est versée dans la 6e classe de 
son nouvel emploi au traitement annuel de 154.0001 francs, 
majoré des indemnités prévues par la réglementation en 
vigueur.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er mars 1950.

Arrêté n° 3.163 du 9 janvier 1950
Article 1 . — Le tableau d’avancement de classe des Sapeurs- 

Pompiers est fixé comme suit, pour le mois de février 1950 :
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Noms et Prénoms Grade Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

Dodre Marcel................... Sapeur 1” classe 
Qualifié 2’ne catég. ^Jme 204.000 1er février 1950

Arrêté n° 3.214 du 19 janvier 1950

Article 1 . — M. Marcel Dondeyne, sapeur de 2e classe qualifié 
2e catégorie, est muté au Service des Transports en qualité de 
chauffeur d’automobiles poids lourds.

Article 2 . -— M. Dondeyne est versé dans la 3e classe de son 
emploi au traitement annuel de 220.000 francs majoré des 
indemnités accessoires prévues par la réglementation en 
vigueur.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er janvier 1950.

Arrêté n° 3.185 du 14 janvier 1950

Article 1 . — M. Charles Dubar, égoutier-éboueur au Service 
de la Propreté Publique, est muté, sur sa demande, au Service 
des Promenades et Jardins en qualité de garde municipal.

Article 2 . — M. Charles Dubar est versé dans la 6e classe 
de son nouvel emploi au traitement annuel de 138.000 francs, 
majoré des indemnités auxquelles il peut prétendre. L’ancien
neté dans la classe étant fixée au 16 décembre 1948.

Article 3 . — Est maintenue l'indemnité annuelle de 230 
francs pour supplément de travail, dont bénéficie M. Dubar.

Article 4 . — L'arrêté prend effet à compter du 1er février 
1950.

Arrêté n'“ 3.399 du 17. mars 1950

Article 1. — Mlle Denise Dubar, née le 14 juin 1929, expédi
tionnaire auxiliaire, est nommée sténo-dactylographe stagiaire, 
affectée au Cabinet de M. le Maire.

Article 2 . —■> Mlle Dubar est versée dans la 7e classe de son 
nouvel emploi au traitement annuel de 141.000 francs, majoré 
des indemnités prévues par la réglementation en vigueur.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er mars 1950.
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Arreté n° 3.408 du 17 mars 1950
Article 1 . — M. Jean Favre, né le 15 janvier 1927, expédi

tionnaire auxiliaire, est nommé dactylographe stagiaire, affecté 
au Service de la Famille (2e Division).

Article 2 . —- M. Favre est versé dans la 6e classe de son 
nouvel emploi au traitement annuel de 143.000 francs, majoré 
des indemnités prévues par les règlements en vigueur.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er mars 1950.

Arrêté n° 3.206 du 19 janvier 1950
Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 20 décembre 

1949, nommant M. Alfred Guilbaut, sous-lieutenant au Corps 
des Sapeurs-Pompiers, au grade de lieutenant et spécifiant que 
ses pouvoirs devront être renouvelés le 1er janvier 1958 :

Article 1 . — M. Alfred Guilbaut, nommé lieutenant au Corps 
des Sapeurs-Pompiers, est versé dans la 7e classe de son 
nouveau grade au traitement annuel de 288.000 francs majoré 
de l’indemnité de risques professionnels de 5.400 francs.

Article 2 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er janvier 1950.

Approbation du Préfet, le 3 février 1950.

Arrêté n° 3.223 du 23 janvier 1950
Vu notre arrêté en date du 9 janvier 1950 fixant le tableau 

d’avancement de classe des Sapeurs-Pompiers pour le mois de 
février 1950 :

Article 1 . — Notre arrêté susvisé est complété comme suit :

^aidon Marcel  Sapeur 2“e classe
Qualifié 2m” catég. 6ma 172.000 1" février 1950

Arrêté n° 3.314 du 16 février 1950
Article 1. — M. Maurice Hasselsweiler, sapeur de 2e classe 

non qualifié, stagiaire, est titularisé dans son emploi, à compter 
du 16 janvier 1950.

Article 2. — Conformément à l’avis favorable émis le 
21 janvier 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des Agents 
des collectivités locales, M. Hasselsweiler est autorisé à effec
tuer des versements au dit organisme à compter du 16 janvier 
1950.
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Article 3 . — Compte tenu des services militaires par lui 
effectués, l’ancienneté dans la classe de M. Hasselsweiler est 
fixée au Ie'' décembre 1948.

Approbation du Préfet le 23 février 1950.

Arrêté 3.405 du 17 mars 1950
Article 1. — M""1' Raymonde Hennuyer, née le 18 septembre 

1913, expéditionnaire auxiliaire, est nommée dactylographe 
stagiaire, affectée au 2e Bureau de la 4e Division et détachée 
jusqu’à nouvel ordre, en la même qualité à l’institut Denis- 
Diderot,

Article 2 . — M,me Hennuyer est versée dans la 5e classe de 
son nouvel emploi au traitement annuel de 153.000 francs, 
majoré des indemnités prévues par la réglementation en 
vigueur.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compte]- du 
1er mars 1950.

Arrêté 3.420 du 17 mars 1950
Article 1. — M. Claude Inghels, né le 18 juillet 1928, expé

ditionnaire auxiliaire est nommé expéditionnaire stagiaire du 
cadre titulaire à compter du 1er mars 1950.

Article 2. — M. Inghels est affecté, jusqu’à nouvel ordre, au 
Bureau d'Etudes et de Dessin.

Article 3. — M. Inghels est versé dans la 6e classe de son 
nouvel emploi au traitement annuel de 134.000 francs, majoré 
des indemnités prévues par la réglementation en vigueur.

Arrêté n" 3.213 du 19 janvier 1950
Article 1 . — M. Raymond Larock, paveur au service de la 

Voie Publique, est muté au service des Promenades et Jardins 
en qualité de garde municipal.

Article 2 . — M. Larock est versé dans la lre classe de son 
nouvel emploi au traitement annuel de 195.000 francs majoré 
des indemnités accessoires prévues par la réglementation en 
vigueur, l'ancienneté dans la classe étant fixée au 1er mars 1943.

Article 3 . — M, Larock percevra en outre l’indemnité pour 
supplément de travail calculée sur la base de 230 francs.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
6 janvier 1950.
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Arrêté n" 3.171 du 12 janvier 1950
Article 1. — M'me Léontine Deroo-Lecomte, gardienne provi

soirement attachée au service d'Entretien de l’Hôtel de Ville, 
est remise à la disposition du Service des Crèches Municipales.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er juillet 1949.

Arrêté n" 3.403 du 17 mars 1950
Article 1 . — Mlle Liliane Lefebvre, née le 9 mai 1928, expédi

tionnaire auxiliaire, est nommée dactylographe stagiaire, affec
tée au 1er Bureau de la lre Division.

Article 2 . — Mllle Lefebvre est versée dans la 6e classe de son 
nouvel emploi au traitement annuel de 143.000 francs, majoré 
des indemnités prévues par la réglementation en vigueur.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er mars 1950.

Arrêté n° 3.247 du 2 février 1950
Article 1 . — Mime Germaine Lericque, commis d’ordre et de 

comptabilité, affectée au 6e Bureau de la lre Division, est mutée, 
en la même qualité, au Service de la Voie Publique, contrôle de 
voirie.

Article 2 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er février 1950.

Arrêté n° 3.402 du 17 mars 1950
Article 1. — Mme Fernande Porreye, née le 27 avril 1902, 

expéditionnaire auxiliaire, est nommée dactylographe stagiaire, 
affectée au 2e Bureau de la 4e Division.

Article 2 . — Porreye est versée dans la 4e classe de son 
nouvel emploi au traitement annuel de 162.000 francs, majoré 
des indemnités prévues par la réglementation en vigueur.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er mars 1950.

Arrêté n" 3.412 du 17 mars 1950
Article 1. — Mme Georgette Querey, née le 28 février 1901, 

expéditionnaire auxiliaire, est nommée expéditionnaire stagiaire 
du cadre titulaire, à compter du 1er mars 1950.
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Article 2. — Mlme Querey est affectée au 2e Bureau de la 4e 
Division et détachée jusqu’à nouvel ordre au Collège Technique 
Valentine-Labbé.

Article 3. — M"ne Querey est versée dans la 6“ classe de son 
nouvel emploi au traitement annuel de 134.000 francs, majoré 
des indemnités prévues par les règlements en vigueur.

Arrêté n" 3.293 du 11 février 1950
Article 1. — M. Léonce Leprêtre, commis d’ordre et de 

comptabilité affecté au 2e Bureau de la lre Division, est muté, en 
la même qualité, au service de l'Urbanisme et de la Gestion des 
Biens.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er février 1950.

Arrêté n° 3.169 du 12 janvier I960
Article 1 . — M. André Lesaffre, expéditionnaire au 

6° Bureau de la lre Division, est nommé contrôleur stagiaire au 
service des Eaux.

Article 2 . —■ M. André Lesaffre est versé dans la 5 e classe 
de son nouvel emploi au traitement annuel de 165.000 francs, 
majoré des indemnités auxquelles il peut prétendre.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er janvier 1950.

Arrêté n° 3.406 du 17 mars 1950
Article 1. — M|lle Yvonne Meis, née le 11 juillet 1919, est 

nommée dactylographe stagiaire, affectée au Secrétariat Géné
ral, Service du Personnel.

Article 2 . — MMe Meis est versée dans la 3e classe de son 
nouvel emploi au traitement annuel de 170.000 francs, majoré 
des indemnités prévues par les règlements en vigueur.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er mars 1950.

Arrêté u" 3.414 du 17 mars 1950
Article 1. — M. Robert Pierchon, né le 7 décembre 1927, 

expéditionnaire auxiliaire, est nommé expéditionnaire stagiaire 
du cadre titulaire à compter du 1er mars 1950.
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Article 2 . — M. Pierchon est affecté à la 4e Division, Biblio
thèque Municipale.

Article 3 . — M. Pierchon est versé dans la 6* classe de son 
nouvel emploi au traitement annuel de 134.000 francs, majoré 
des indemnités prévues par les règlements en vigueur.

Arrêté n° 3.410 du 17 mars 1950

Article 1. — M",e Marie-Louise Platel, née le 23 février 1922, 
expéditionnaire auxiliaire, est nommée dactylographe stagiaire, 
affectée jusqu’à nouvel ordre au 3e Bureau de la lre Division.

Article 2 . —- Mîle Platel est versée dans la 5e classe de son 
nouvel emploi au traitement annuel de 153.000 francs majoré 
des indemnités prévues par les règlements en vigueur.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er mars 1950.

Arrêté n° 3.240 du 27 janvier 1950
Article 1 . — M. Georges Pottier, surveillant à l’Ecole des 

Beaux-Arts, est muté, sur sa demande, à l'Etablissement de 
Bains du boulevard de la Liberté, en qualité de baigneur.

Article 2 . — M. G-eorges Pottier est versé dans la 4e classe 
de son nouvel emploi, au traitement annuel de 156.000 francs, 
l’ancienneté dans la classe étant fixée au 1er juillet 1947.

Article 3 . —• M. Georges Pottier bénéficiera en outre de 
l’indemnité pour supplément de travail calculée sur la base de 
230 francs par mois.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
10 janvier 1950.

Arrêté n° 3.170 du 12 janvier 1950
Article 1 . — M. Arthur Renault, cantonnier au service de 

la. Propreté Publique est nommé contrôleur au service des Eaux.
Article 2 . — M. Arthur Renault est versé dans la 7e classe 

de son nouvel emploi au traitement annuel de 149.000 francs, 
majoré des indemnités auxquelles il peut prétendre.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1" janvier 1950.
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Arrêté n° 3.413 du 17 mars 1950
Article 1. — M. Georges Rotsaert, né le 6 mars 1928, expé

ditionnaire auxiliaire, est nommé expéditionnaire stagiaire du 
cadre titulaire, à compter du lier mars 1950.

Article 2. —< M. Rotsaert est affecté au Service du Logement.
Article 3. — M. Rotsaert est versé dans la 6e classe de son 

nouvel emploi au traitement annuel de 134.000 francs, majoré 
des indemnités prévues par les règlements en vigueur.

Arrêté n" 3.313 du 16 février 1950
Article 1. — M. Roger Simon, sapeur de 2e classe, qualifié 

lre catégorie, stagiaire, est titularisé dans son emploi à compter 
du 16 janvier 1950.

Article 2. — Conformément à l’avis favorable émis le 21 
janvier 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des agents 
des collectivités locales, M. Simon est autorisé à effectuer des 
versements au dit organisme à compter du 16 janvier 1950.

Approbation du Préfet le 23 février 1950.

Arrêté n° 3.184 du 14 janvier 1950
Article 1 . — M. Pierre Thuytschaever, commis principal 

d’ordre et de comptabilité, affecté au 6e Bureau de la lre Divi
sion, est muté, en la même qualité, au 1er Bureau de la 5e Divi
sion à dater du 16 janvier 1950.

Arrêté nv 3.404 du 17 mars 1950
Article 1. —• M™e Denise Delobel, née le 22 février 1924, 

expéditionnaire auxiliaire, est nommée dactylographe stagiaire, 
affectée au 1er Bureau de la 4e Division et détachée jusqu’à 
nouvel ordre, en la même qualité, à l’Ecole Jean-Macé.

Article 2 . — Mtoe Delobel est versée dans la 6e classe de son 
nouvel emploi au traitement annuel de 143’000 francs, majoré 
des indemnités prévues par la réglementation en vigueur.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er mars 1950.

Arrêté n* 3.409 du 17 mars 1950
Article 1. — Mlme Paulette Sevrin, née le 30 septembre 1926, 

expéditionnaire auxiliaire, est nommée dactylographe stagiaire, 
affectée jusqu’à nouvel ordre au 3e Bureau de la lre Division.
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Article 2 . — Mime Sevrin est versée dans la 6e classe de son 
nouvel emploi au traitement annuel de 143.000 francs, majoré 
des indemnités prévues par les réglements en vigueur.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er mars 1950.

Arrêté n" 3.200 du 19 janvier 1950
Article 1 . — Le tableau d’avancement de classe du personnel 

titulaire est fixé comme suit pour le mois de janvier 1950 :

Noms et Prénoms Fonction Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

Service du Personnel
Legrand-Meurillon Fern.

2e Division 
Laussy-Leignel Jeanne. .

Chef de Bureau

Commis principal 
d’ordre

3™e 393.000 1er janvier 1950

Loupm Fernand ..........
et de comptabilité 
Commis principal 

d’ordre

Exc. lr" 231.000 lar janvier 1950

3' Division 
Lefebvre Eugène .........

et de comptabilité

Commis principal 
d’ordre

Exc. lre 231.000 1er janvier 1950

4“ Division
et de comptabilité EXC. 2™ 250.000 1er janvier 1950

Ltnpis Gilbert .............
iricoit Fidèle.................

Machin, monteur 
Commis principal 

d’ordre

5uie 186.000 16 janvier 1950

Lelefosse - Soetart Mad. et de comptabilité 
Commis principal 

d’ordre

Exc. lrc 231.000 1'" janvier 1950

^'l>ois-Bauwens jjenr.. . 
pjmonprez Raymonde. .

et de comptabilité H. C. 221.000 1er janvier 1950
Aide-cuisinière 1" 195.000 lor janvier 1950
Aide-cuisinière 2Tne 186.000 1er janvier 1950

'‘Cllnaert-Clément Jos.. .

5' Division
Tiers Rémy............

Propreté Publique
Henm Armand .............

Femme de service lre 150.000 1" janvier 1950

Chef de Bureau 1 'e 468.000 l*r janvier 1950

Brossier 5'me 186.000 1er janvier 1950
Verle10n Jules................. Egoutier éboueur 0mic 154.000 1er janvier 1950

lleV Albert.................

perV'Ce des Transports 
WaHhard Léon .............

Cantonnier 5me 147.000 1" janvier 1950

Chauff. auto P. L. 5 me 199.000 l»r janvier 1950
Grelot Gabriel.........

Service des Eaux
Mécanicien auto 5me 199.000 l*r janvier 1950

°Uage Orner................. Contrôl. des Eaux 1’" 274.000 1" janvier 1950
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Noms et Prénoms Fonction Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

Voie Publique
Delobel Raymond ........... Commis principal 

d’ordre 
et de comptabilité 1" 213.000 16 janvier 1950

Desmidt André ............... Commis principal 
d’ordre 

et de comptabilité 1" 213.000 16 janvier 1950
Sobry Hilaire................... Paveur 3me 209.000 1er janvier 1950

Service des Jardins
Prochet Odilon ............... Jardinier 3>mo 209.000 16 janvier 1950
Godefrov Georges........... Jardinier mosaïste 2me 242.000 1er janvier 1950
Sapin Gabriel................... Jardinier mosaïste 2 me 242.000 1er janvier 1950

Service des Bâtiments
Caillaux Fernand ........... Magas. concierge 3"‘c 187.000 1" janvier 1950

Desrumaux André........... Téléph. Standard.
y ■

4nie 188.000
A. en nature 

1er janvier 1950

Arrêté n° 3.239 du 27 janvier 1950
Article 1. — Le tableau d’avancement de classe du personnel 

titulaire est fixé comme suit pour le mois de février 1950 :

Noms et Prénoms Fonction Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

2” Division
Van Wynsberghe Gaston Fossoyeur 5me 167.000 16 février 1950

4' Division
Meunier Arthur............... Machin, monteur 5™e 186.000 1er février 1950

5e Division
Despierre Marianne .... Gard, de crèche 3“' 186.000 1er février 1950

Abattoirs
Donnez André ... ......... Ouvr. d’entretien 6me 145.000 1er février 1950

Propreté Publique
Goossens Gaston............. Charretier 3lm' 187.000 1er février 1950
Werquin Maurice ........... Egoutier éboueur 5ma 167.000 1er février 1950
Poppe Georges ............... Charretier gme 154.000 1er février 1950

Voie Publique
Cambre Kléber ............... Paveur 2mG 220.000 1er février 1950

Service des Jardins
Despicht Emile ............... Garde municipal 2“e 185.000 1er février 1950

Exécution 
des Travaux en Régie 

Bleys Henri.......................Peintre vitrier 5™e 186.000 16 février 195°
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Arrêté n° 3.433 du 22 mars 1950
Article 1. -— Le tableau d’avancement de classe du personnel 

titulaire est fixé comme suit pour le mois de mars 1950 :

Noms et Prénoms Fonction

Service du Contentieux 
Plouy Fernande.............
Werneer René ...............

2' Division 
Gevulder Jeanne ..........

4’ Division 
kecreus Marthe.............

Cornil Léon.....................
Robbe André .................
Y^rdier Roger .............
catel Gaston.................

Rédactrice princ. 
Commis principal 

d’ordre 
et de comptabilité

Commis principale 
d’ordre 

et de comptabilité

Femme de service 
Veilleur de nuit 
Manutentionnaire 
Prof. Conservât. 
Veilleur de nuit

Service de l’Urbanisme 
brasseur Jules .............

Service
°e la Propreté Publique 
Godefroy Raymond .... 
Gepers Désiré ...............
G’ncktevoet Louis..........
Mielet Arthur ...............

Commis principal 
d’ordre 

et de comptabilité

Charretier 
Egoutier éboueur 

Charretier 
Egoutier éboueur

Service des Transports 
perenot Emile ............... Mécan. en autom.

Service 
de la Voie Publique 

•’ansoone Henri.............
an Laecke Pierre . . .

S.-chef de section 
Maçon égoutier

Service des Jardins
wyllens Fernand..........
°ssin Marcel ...............

Aide-jardinier 
Aide-jardinier

. Exécution
es Travaux en Régie

“artnicki Anaïs.............
kO’Tve Andréa ............. Femme de service

Femme de service
Service d’Electricité 

estelin Albert ............. Magasinier
Service des Abattoirs 
ut«eux Hubert........... Receveur

Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

1" 315.000 1er mars 1950

1" 213.000 T'r mars 1950

Exc. 1” 231.000 16 mars 1950

2'm 8 143.000 1" mars 1950
lrc 150.000 1er mars 1950
gme 154.000 1er mars 1950
4me 166.000 l’r mars 1950
4 me 131.000 1" mars 1950

H. C. 221.000 1" mars 1950

5m0 167.000 l'r mars 1950
5™ 167.000 l'r mars 1950
5me 167.000 1er mars 1950
5,ne 167.000 1er mars 1950

5»,e 199.000 1er mars 1950

4'me 384.000 16 mars 1950
4’me 196.000 16 mars 1950

4'me 168.000 16 mars 1950
4me 168.000 16 mars 1950

4 me 131.000 Tr mars 1950
5mc 125.000 l'r mars 1950

5m" 167.000 l*r mars 1950

3ma 212.000 1er mars 1950

Arrêté n" 3.456 du 25 mars 1950
Article 1. — Sont nommés commis d’administration les 

commis d’ordre et de comptabilité ci-après désignés :



Noms et Prénoms Affectation Classe Indice Ancienneté 
dans la classe

Traitement 
au 

1er janvier 1948

Traitement 
au 

l’r janvier 1949

Allevveireldt Robert . Voie Publique lre 240 16 août 1942 236.000 266.000
Baillet Alfred............ lre. Division 1” 240 1er mars 1935 236.000 266.000
Bailleul Achille........ 3'me Division ^re 240 1" mai 1938 236.000 266.000
Bailleul Maurice........ Urbanisme ^re 240 16 mai 1935 236.000 266.000
Bizart Achille ........ Bâtiments |re 240 16 mai 1936 236.000 266.000
Bonnet Edmond........ 2"e Division ^re 240 16 août 1945 266.000 Effet du 1" août

1949.Bontinck Albéric . . . Voie Publique 5"nc 200 1er mai 1947 187.000 212.0004 me 210 1er mai 1949 223.000
Bosier Georges ........ 4me Division 1" 240 16 novembre 1946 236.000 266.000
Boudenot Ida............ lre Division 6me 190 l" octobre 1947 176.500 200.000 i
Brunehant Julie........ lre Division 5œe 200 1er mars 1946 187.000 H-

4me 210 1er octobre 1948 196.500 223.000 ce œ
Buchart Turenne . . . 2«»« Division 3m" 220 1" août 1945 206.000 i2 me 230 1er août 1948 217.000 248.000 .1
Capy Joseph ............ 4me Division 4me 210 1er septembre 1945 196.500

3m“ 220 1er septembre 1948 206.000 235.000
Cluytens Georges . . . 3>.ne Division lr" 240 16 avril 1940 236.000 266.000 Effet du 16 octc-
Cooren Robert . . . . Urbanisme 5*"° 200 1er février 1947 187.000 212.000

bre 1948.
4me 210 1er février 1949 223.000

Cousin César ............ 5‘ne Division 1" 240 1er septembre 1942 236.000 266.000 Retraité le 2 mars
Coussemant Raym. . 2"“' Division lre 240 1" mars 1946 236.000 266.000

1949.

Crépin Etienne ........ 3™® Division ^re 240 16 octobre 1936 236.000 266.000
Darras Marguerite . . 5",e Division 1” 240 1er mars 1946 236.000 266.000 Retraitée 1 e l'r

septembre 1948,
maintenue en ac-
tivité jusqu’au
31 août 1949.



Noms et Prénoms Affectation Classe Indice ! Ancienneté 
dans la classe

Traitement 
au 

1er janvier 1948

Traitement 
au 

1er janvier 1949

Daussy Jeanne ........ 2«„« Division 3"” 220 1er janvier 1948 206.000 235.000
2'me 230 1er janvier 1950 248.000

David Hortense .... lr' Division ^£re 240 1er juin 1941 236.000 266.000
Debaere Victor ........ 4ime Division 5me 200 1er novembre 1947 187.000 212.000

4irpc 210 1er novembre 1949 223.000
Decoopman Louis . . . lre Division 1" 240 16 décembre 1937 236.000 266.000
Delattre Pierre ........ 3me Division 4 m e 210 1er juin 1947 196.500 223.000

3mo 220 1er juin 1949 235.000
Delacroix Arthur . . . 3me Division 240 1" avril 1939 236.000 266.000 Effet du l-r Mai

1948.
Delecueillerie Léon . . Collecte lpo 240 1" juin 1943 236.000 266.000 Effet du 1er août h1

1948. g
Delfosse J.-B............. 2me Division 4me 210 1er octobre 1948 196.500 223.000 Effet du no- .

vembre 1948.
Depauw Louis .......... Contentieux 4 nie 210 1er mai 1947 196.500 Retraité le l*r no-

vembre 1948.
Descamps Jean ........ 2“é Division gm. 200 16 mars 1946 187.000

4nne 210 1er octobre 1948 196.500 223.000
Desmidt André ........ Economat fjirne 190 16 janvier 1945 176.500

5n"> 200 16 janvier 1948 187.000 212.000
Detavernier André Pesage lre ' 240 16 mai 1942 236.000 266.000
Dolle Alfred ............ 3me Division 3"" 220 1er novembre 1947 206.000 235.000

2 nie 230 1er novembre 1949 248.000
Dubar Maurice ........ Contentieux 2‘nie 230 1er mai 1945 217.000

•£re 240 1er mai 1948 236.000 266.000
Dubar Louise............ lre Division 1" 240 1" septembre 1946 236.000 266.000
Dubreucq Marcel . . . 2™e Division 1" 240 1er mars 1946 236.000 266.000



Noms et Prénoms Affectation Classe Indice Ancienneté 
dans la classe

Traitement 
au 

1" janvier 1948

Traitement 
au 

l"r janvier 1949

Duparcq Henri ........ 3-me Division 1" 240 1er février 1939 236.000 266.000
Durot Valentine........ 5’"' Division lrc 240 1er mars 1946 236.000 266.000
Dyseryn Daniel ........ Inst. Thermique lre 240 1er février 1944 266.000 Effet du 16 mars

1949.
Ernst Fernand ........ Personnel 2|me 230 16 mars 1947 217.000 248.000

1” 240 16 mars 1949 266.000
Faucompré Arthur . 3'me Division 1” 240 16 novembre 1931 236.000 266.000
Fillebeen René ........ 4«ne Division 4 me 210 1er juillet 1945 196.500

3mo 220 1er juillet 1948 206.000 235.000
Flament Elvire ........ lre Division 1" 240 1er décembre 1941 236.000 Retraitée I e 1er

août 1948. i—i
Ghesquière Jules . . 5ine Division 3’"“ 220 1er juin 1945 206.000 4^ 

O2'nie 230 1er juin 1948 217.000 248.000 1
Gochon Estelle ........ 3me Division 1" 240 1er mars 1942 236.000 266.000 1
Harvin Pierre............ 4tne Division 1" 240 16 janvier 1942 236.000 266.000
Hibon Pierre ............ Propreté Publique 1" 240 1er juin 1944 236.000 266.000

•

Hego Henri................ lrf Division lre 240 1er janvier 1941 236.000 266.000
Jacquemont Pierre . Personnel ,^re 240 16 septembre 1935 236.000 266.000
Labaye Germaine . . . 2lne Division 240 1" mars 1946 236.000 266.000
Lambert Germaine . lre Division 5,me 200 1er avril 1945 187.000

4'me 210 1er avril 1948 196.500 223.000
Lamoot Orner............ lp® Division lre 240 1er septembre 1934 236.000 Retraité le 1er mai

1948.
Lanckman Georges . 3me Division 3me 220 16 janvier 1946 206.000

2’me 230 1er octobre 1948 217.000 248.000
Leblanc Jeanne ........ 1" Division lre 240 16 novembre 1947 236.000 266.000



Noms et Prénoms
1 Affectation

Classe Indice Ancienneté 
dans la classe

1 Traitement 
au

1er janvier 1948

Traitement 
au 

1er janvier 1949

Leblond Henri ........ Collecte 1” 240 16 octobre 1941 236.000 266.000
Lefebvre Eugène . . . 3me Division 2rne 230 1er janvier 1948 217.000 248.000

1" 240 lep janvier 1950 266.000
Legros Jean ............ Logements 4'tne 210 1er avril 1947 196.500 223.000

3,ne 220 1er avril 1949 235.000
Lemaire Gaston........ Entrepôts 1” 240 1er décembre 1942 236.000 266.000
Lenain Germaine . . . 2'"‘ Division 6me 190 1er décembre 1945 176.500

5m,! 200 1er octobre 1948 187.000 212.000
Lucidarme J.-B......... 2»n« Division lre 240 1" août 1942 236.000 266.000 Retraité le 1er fé-

« vrier 1950.
Mahieu Georges........ 5,ne Division ire 240 1er octobre 1940 236.000 266.000
Maillet Alfred ........ Transports ;jme 220 1er février 1947 206.000 235.0002me 230 1er février 1949 248.000
Mairesse Maurice . .. 2lne Division 3'"e 220 1er février 1947 206.000 235.000

2me 230 1er février 1949 248.000
Menet André ............ 2me Division lre 240 16 décembre 1939 236.000 266.000
Olivier Fernand........ 3-me Division 240 1er octobre 1946 236.000 266.000
Pérignon Lucien . .. Logements lr« 240 1er octobre 1938 236.000 266.000
Piette Edouard........ 2m0 Division 3me 220 1" juin 1947 206.000 235.000

2 me 230 1er juin 1949 248.000
Prévost Robert ........ 3me Division 3me 220 1er décembre 194 7 206.000 235.000

2m e 230 1er décembre 1949 248.000
Prez Mariette............ 1" Division 240 1" mars 1939 236.000 266.000
Quin Lucien ............ 4me Division gme 200 1er décembre 1946 187.000

4me 210 1er décembre 1948 196.500 223.000
Regibo Raymond . .. 2'"” Division 5no 200 1" avril 1947 187.000 212.0004me 210 1er avril 1949 223.000



Noms et Prénoms Affectation Classe Indice Ancienneté 
dans la classe

Traitement 
au 

1er janvier 1948

Traitement 
au 

lor janvier 1949

Ricour Emile............ Abattoirs 4me 210 1er août 1946 196.500
3”° 220 1er octobre 1948 206.000 235.000

Savels Jean................ 3m<- Divisioi 1" 240 16 septembre 1935 236.000 266.000
Sena Victor ............ Contentieux 1" 240 1er juin 1940 236.000 266.000
Serrure Maximilien . 2me Division 4-me 210 1er avril 1945 196.500 Retraité le 13 oc-

tobre 1948.
Thuytschaever Pierre 5rae Division 5™e 200 1er mars 1947 187.000 212.000 Effet du lJ!r sep-

4'me 210 1er mars 1949 223.000 tembre 1948.
Tricoit Fidèle............ Division 3me 220 1er janvier 1948 206.000 235.000
Villaume Paul ........ 3me Division ire 240 1er juillet 1946 236.000 266.000
Vitse Léon ................ Collecte ire 240 16 juin 1942 236.000 266.000
Wanne Maurice........ 2"le Division ire 240 l'p novembre 1937 236.000 266.000
Wartel René ............ Logements 5me 200 lep novembre 1945 187.000

4æe 210 1er octobre 1948 196.500 223.000

142
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PERSONNEL TITULAIRE. — Reclassement.
Arrêté n° 3.294 du 11 février 1950

Article 1. — La situation de Mlme Marthe Palstermans, pré
sentement femme de service à l'Entretien de l’Hôtel de Ville, 
est modifiée comme suit, à compter du 1er janvier 1948 :

Classe Ancienneté 
dans la classe

Traitement 
au 

1er janvier 1948

Traitement 
au 

1" janvier 1949
Observations

Bcrnrne de service 
’ a r d i e n n e de

4 me 1" juillet 1947 124.000

crèche 6™" 1" juillet 1947 140.500 154.000 Effet : 1" juil-

Bemme de service
• let 1948.

4'nie l"r juillet 1947 131.000 Effet : 25 fé-
3™e 1‘" juillet 1949 138.000 vrier 1949.

Arrêté n" 3.215 du 19 janvier 1950
Considérant qu’une erreur matérielle s’est glissée dans le 

reclassement de l'intéressé effectué à la date du 1er juillet 1943 :
Article 1. — La situation de M. André Beernaert, fossoyeur 

du cadre titulaire est modifiée comme suit :
à compter du 1er juillet 1943 :
Fossoyeur ........................... 2æ« classe 

lre classe
18.500
20.000

16
16

nov.
nov.

1941
1944

au ter février 1945 :
Fossoyeur........................... l'° classe 60.000 16 nov. 1944
Brigadier fossoyeur .... 2ra® classe' 63.000 16 nov. 1947
au 1er janvier 1948 : 
Brigadier fossoyeur .... 2me classe 195.500 16 nov. 1947
au 1er janvier 1949 :
Brigadier fossoyeur .... 2'n<‘ classe 225.000 16 nov. 1947

lre classe 236.000 16 nov. 1949

Arrêté n° 3.241 du 27 janvier 1950
Article 1. — La situation de M. Gustave Dernoncourt, fos

soyeur du cadre titulaire, est modifiée comme suit
à compter du 1«r juillet 1943 : 
Fossoyeur........................... 2™e classe 18.500 1er sept. 1941

lre classe 20.000 ]jer sept. 1944
au 1er février 1945 : 
Fossoyeur........................... lre classe 60.000 1" sept. 1944
Brigadier fossoyeur .... 2me classe 63.000 2'er sept. 1947
au 1er janvier 1948 :
Brigadier fossoyeur .... 2“e classe 195.500 Jer sept. 1947
au ter janvier 1949 :
Brigadier fossoyeur ..... 2me classe 225.500 1er sept. 1947

V classe 236.000 2'er sept. 1949
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Arrêté n° 3.337 du 23 février 1950
Article 1. — M. René Lallemand, brigadier désinfecteur au 

Service de la Désinfection, est reversé dans la catégorie des 
désinfecteurs.

Article 2. — La situation de M. René Lallemand est modifiée 
comme suit :
à compter du 1er janvier 1948 :
Désinfecteur . classe

4ln”' classe
190
200

164.000
172.000

l,er juillet 1946
1" octobre 1948

à compter du
Désinfecteur .

1er janvier 1949 : 
4lme classe 200 202.000 1" octobre 1948

PERSONNEL TITULAIRE. — Traitement.
Arrêté n'° 3.450 du 23 mars 1950

Article 1. — Une retenue mensuelle correspondant à 11 
heures de travail, est effectuée, jusqu’à nouvel ordre, sur le 
salaire de Mme Madeleine Legroux, commis d’ordre et de comp
tabilité affectée au service du Contentieux.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er mars 1950.

PERSONNEL TITULAIRE. — Caisse des Retraites.
Arrêté n° 3.286 du 10 février 1950

Article 1. — MM. Henri Decuyper et Georges Reynaert, 
sapeurs-pompiers de 2e classe, qualifiés 2e catégorie, sont auto
risés à effectuer des versements à la Caisse Nationale des 
Retraites des Agents des Collectivités locales.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er avril 1949.

PERSONNEL TITULAIRE. — Cessation de fonctions.
Arrêté n? 3.288 du 11 février 1950

Article 1. — M. Victor Serrure, Commandant le Corps des 
Sapeurs-Pompiers, est rayé définitivement des cadres.
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Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er février 1950.

PERSONNEL TITULAIRE. — Maintien en fonctions.
Arreté m® 3.437 du 23 mars 1950

Article 1 . — M. Guillaume Bentein, brigadier fontainier au 
Service des Eaux, admis à faire valoir ses droits à la retraite, 
à compter du 1er mars 1950, est, pour nécessités de service, 
maintenu en fonctions jusqu ’au 30 avril 1950.

Article 2 . — Le paiement de la pension à servir à M. Bentein 
est suspendu pendant la période de son maintien en activité.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Lieux ouverts au public. Bals 
et dancings.

Arrêté n° 3.196 du 17 janvier 1950
Article 1 . — L’autorisation de laisser danser dans la salle 

de café située rue de la Baignerie, n° 5, est accordée à 
M™" André Motte, domiciliée, 59, rue de La Barre à Lille.

Article 2 . — Le public ne devra pas être, assemblé assis ou 
debout en groupe de plus de vingt personnes.

Article 3 . — La pétitionnaire devra :
a) se conformer aux règlements de police en vigueur;
b) se mettre en règle avec la Société des Auteurs, Compo

siteurs et Editeurs de Musique, 23, rue d ’Amiens, à Lille ;
c) faire une déclaration légale au Service local des Contri

butions indirectes trois jours avant la date de la séance.

Arrêté n° 3.318 du 20 février 1950
Article 1. — L’autorisation d’ouverture d’une salle de bals 

et d’auditions dans la cour de l’immeuble portant le n° 1, place 
Grenevières. est accordée à M. Alfred Crozon, tenancier du café 
situé à la même adresse.

Article 2. — Le pétitionnaire devra :
u) se conformer aux règlements de police en vigueur;
b) se mettre en règle avec la Société des Auteurs, Compo

siteurs et Editeurs de musique, 23, rue d’Amiens à Lille;
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c) faire une déclaration légale au Service local des Contri
butions indirectes trois jours avant la date de la séance.

Arrêté n" 3.327 du 22 février 1950
Article 1. — M. Paul Blanquart est autorisé à ouVrir un 

dancing au rez-de-chaussée de l’immeuble portant le n° 73, rue 
du Molinel à Lille.

Article 2. — Le pétitionnaire devra :
a) se conformer aux règlements de police en vigueur;
b) se mettre en règle avec la Société des Auteurs, Compo

siteurs et Editeurs de musique, 23, rue d’Amiens à Lille;
c) faire une déclaration légale au Service local des Contri-. 

butions indirectes.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Lieux ouverts au public.
Arrêté n° 3.248 du 2 février 1950

Article 1. — Il est enjoint à M. le Chanoine Renard, direc
teur de la Centrale des Œuvres Diocésaines, d ’avoir à exécuter 
dans son établissement situé 39, rue de la Monnaie, les travaux 
ci-après :

a) Immédiatement : 1°) Enlèvement des matériaux combus
tibles entreposés aux abords des chaudières et dans les 
couloirs des caves ;

2°) Mise à l’abri des vieux papiers, cartons, bois à 
brûler et autres matières combustibles dans une cave qui 
ne sera accessible qu’au personnel qualifié de l’établis
sement.

b) Dans le délai d’un mois : Modification des portes des 
salles de conférences, de manière à assurer leur ouver
ture dans le sens de la sortie.

c) Da/ns le délai de deux mois : Installation dans les salles 
de conférences d’un éclairage de panique et d’un éclai
rage de sécurité.

d) Dans le délai de six mois :
1°) Remise en état de l’installation de secours en 

eau;
2°) Fermeture de la chaufferie comportant deux 

chaudières par une porte coupe-feu et des cloisons 
incombustibles tout en assurant la ventilation de cette 
chaufferie ;
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3°) Fermeture de la pièce en sous-sol dans laquelle 
sont entreposés des produits pharmaceutiques par des 
portes coupe-feu.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Débits de boissons
Statistiques pour l’année 1949

Au cours de l’année 1949 il a été enregistré 379 déclarations 
de reprises ou de transferts de débits de boissons, se répar- 
tissant comme suit :

lre catégorie .................................................. 11
2e catégorie .................................................. 2
3e catégorie .................................................. 9
4e catégorie .................................................. 357

379
D’autre part, 176 autorisations de vente occasionnelle de 

boissons hygiéniques ont été délivrées, ainsi que 306 autorisa
tions de jouer de la musique dans les débits de boissons.

PROPRETE PUBLIQUE. — Chevaux.
Soumission pour ferrure et soins vétérinaires aux chevaux 

de Service de la Propreté Publique au profit de M. Jean Faillie, 
32, façade de l'Esplanade à Lille, moyennant la somme approxi
mative de 325.000 francs.

Conseil municipal: 24 janvier 1950, n° 1.603.
Répertoire Contentieux : 24 février 1950.

PROPRETE PUBLIQUE. — Collecte des ordures ménagères.
COLLECTE ET TRAITEMENT 
DES ORDURES MENAGERES

Quatrième avenant à la Convention du 2 février 1943

Entre les soussignés :
M. René Gaifie, Maire de Lille, agissant ès-qualité en vertu 

d’une délibération du Conseil Municipal en date du 24 janvier 
1950, n° 1.717, qui sera soumise, en même temps que les pré
sentes, à l’approbation de l’autorité supérieure, 

d’une part,
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■et 1°) M. Jules Dathis, demeurant à Marcq-en-Barœul, 117, rue 
du Quesne;

2°) M. Pierre Ouvrie, demeurant à Lille, 132, rue d’Artois, 
d'autre part, 

seuls gérants de la Société de Traitement des Résidus Urbains 
et de Transports Automobiles (Société T.R.U.), Société à res
ponsabilité limitée dont le siège est à Lille, 62, rue de la Justice ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 . — A partir d’une date qui sera fixée par le Maire 
et notifiée à la Société un mois avant sa prise d'effet, la collecte 
des résidus urbains sera assurée tous les jours de semaine, non 
fériés et non chômés.

La Société mettra chaque jour, dès la date ci-dessus, à la 
disposition de l'Administration Municipale, les vingt-deux 
bennes automobiles nécessaires à l'exécution de ce service. Elle 
devra disposer, en outre, d’une réserve de véhicules suffisante 
pour parer aux à-coups du service et à l'entretien normal de ce 
matériel.

Article 2 . — Dans ce nombre de bennes seront compris six 
véhicules modernes à tassement mécanique, conformes aux 
types agréés par l'Administration Municipale, et qui seront mis 
en service dans les quatre mois suivant la notification de cet 
agrément à la Société T.R.U.

Article 3 . — En contrepartie des investissements importants 
que la réalisation ci-dessus exigera de la Société, la durée du 
marché en cours sera prorogée de trois années qui commence
ront à courir le 1er janvier 1951.

Article 4 . — Ce délai de trois années sera lui-même prorogé 
d'une année pour chaque benne moderne à tassement mécanique, 
conforme aux types agréés par l'Administration Municipale, 
qui, en supplément des six bennes prévues à l’article 2, sera 
mise en service avant le 31 décembre 1952.

Cette faculté de prorogation cessera d’avoir effet, dès après 
la mise en service de la dix-huitième benne, nonobstant l’obliga
tion faite à la Société T.R.U. de mettre en ligne vingt et une 
bennes modernes avant le 31 décembre 1952 et deux à titre de 
réserve avant le 31 décembre 1953.

Article 5 . — Pour la rémunération du service prévu à 
l’article premier ci-dessus, et jusqu’au jour de la mise en
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service de la première benne moderne à tassement, il sera fait 
application du tarif des transports routiers jouant sur les 
éléments de base ci-après :

a) la charge utile moyenne des véhicules à basculement sera 
comptée pour huit tonnes :

b) le parcours de collecte moyen journalier, évalué pour 
chaque véhicule, à 14 kilomètres, sera majoré de 50 % 
pour tenir compte des dépenses supplémentaires de car
burant et d'entretien mécanique occasionnées par la 
marche au ralenti et par les arrêts fréquents;

c) la distance moyenne des terrains de décharge à la place 
de la République, est fixée forfaitairement à dix kilo
mètres ; elle est ramenée à quatre kilomètres pour tout 
déversement opéré sur le terrain municipal du boulevard 
de Belfort;

d) les parcours haut-le-pied, au début et à la fin de chaque 
tournée sont évalués forfaitairement à six kilomètres par 
jour.

Article 6. — La révision de la rémunération ainsi définie 
suivra le sort de la tarification des transports routiers.

Toutes les dispositions de la Convention du 2 février 1943 
et des Avenants subséquents non contraires aux dispositions 
ci-dessus ou non modifiées par elles restent en vigueur.

Article 7. — Les deux parties conviennent, dès maintenant, 
que :

— tout désaccord sur la mise au point des dispositions 
actuellement à l’étude visant les conditions de rémunération 
des services assurés par la Société T.R.U. à partir de la mise 
en service de lâ première benne moderne à tassement, et qui 
constitueront l’avenant complémentaire du présent avenant;

— toute contestation ou litige de quelque nature touchant 
l'interprétation de 1 ’un quelconque des articles de la convention 
du 2 février 1943 ou des avenants subséquents ;

— sera sur la demande de l’une des parties, soumis à l’arbi
trage de M. l’ingénieur Général Chef des Services Techniques 
du nettoiement et des Transports Automobiles Municipaux de 
la Ville de Paris, ou de l’ingénieur de ses services qu’il dési
gnerait à cet effet, et auquel les deux parties se soumettent sans
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restriction. Les frais d’arbitrage étant supportés à égalité par 
chacune d’elles.

Fait à Lille, le 2 février 1950.
R. GrAIFIE.

Lu et approuvé, 
L’un des Gérants : 
Pierre OUVRIE.

Lu et approuvé, 
L’un des Gérants : 

J. DATHIS.
Approbation du Préfet, le 10 février 1950.
Enregistré à Lille (A. Adm.), le 6 mars 1950, 711, vol. 84 A.

PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE. — Consul
tations de nourrissons.

Rue Decarnin. — Convention
Entre les soussignés :
M. Marcel Paget, adjoint au Maire, délégué dans les fonc

tions relatives à 1 ’Hygiène, agissant au nom de la Ville de Lille 
déléguée par le département, en vertu d’une délibération du 
Conseil municipal, en date du 24 janvier 1950, n° 1.641, qui sera 
soumise en même temps que les présentes à l’approbation de 
M. le Préfet du Nord,

d’une part,
Et M. Pierre Flipo, directeur du Centre social de Fives, 70, 

rue de Philadelphie, représentant responsable de la consultation 
de nourrissons située 5, rue Decarnin et agréée par I ’Inspection 
départementale de la Santé,

d’autre part,
Il a été convenu ce qui suit :
Article 1. — Pour assurer la surveillance sanitaire des 

enfants dont la protection est .organisée par l’ordonnance 
n° 45-2720, du 2 novembre 1945, la consultation de nourrissons 
située 5, rue Decarnin, est intégrée dans le Centre de Protec
tion maternelle, et infantile géré par la Ville de Lille.

Article 2. — La consultation de nourrissons susdésignée 
s’engage à participer au service de protection maternelle et 
infantile en exerçant son activité dans le cadre de la loi et 
conformément à la réglementation en vigueur.
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Elle devra notamment :
a) se conformer aux instructions techniques résultant de 

1 ’ordonnance du 2 novembre 1945, de ses décrets et règlements 
d’application, ainsi que des dispositions des arrêtés préfecto
raux des 19 avril 1946 et 3 avril 1948.

b) adopter le modèle de fiches (ficnes médico-sociales, fiches 
de liaison, etc...) établi par le service départemental de la pro
tection maternelle et infantile.

c) coordonner son action avec celle du centre municipal de 
protection maternelle et infantile, notamment pour les examens 
médicaux et la surveillance sociale à domicile.

d) fournir tous les renseignements médico-sociaux indispen
sables à l’établissement et à la mise à jour du fichier central 
municipal.

e) produire les rapports et renseignements demandés par 
le médecin-fthef du centre municipal de protection maternelle et 
infantile et nécessaires au bon fonctionnement du service, en 
particulier un rapport trimestriel de fonctionnement.

Article 3. — En échange de l’activité qui sera ainsi apportée 
à la protection maternelle et infantile organisée dans le cadre 
de la Ville de Lille, celle-ci agissant par délégation du départe
ment, s'engage à prendre en charge les frais d'organisation et 
de fonctionnement de la consultation susvisée.

Article 4. — Les dépenses susceptibles d’entrer en ligne de 
compte sont :

a) les dépenses d’acquisition et d’entretien du matériel visé 
par l'article 8 de l'arrêté préfectoral en date du 3 avril 1948 ;

b) les honoraires des médecins et les vacations des assis
tances techniques nommés dans les conditions arrêtées par les 
articles 10 et 12 de l’arrêté précité, sur les bases fixées par 
arrêté préfectoral ;

c) les salaires du personnel non spécialisé, secrétaire et 
femme de service, nommé dans les conditions déterminées par 
l’article 14 de l’arrêté précité, sur les bases fixées par arrêté 
préfectoral ;

d) les primes d’assiduité accordées soit en espèces, soit en 
nature, suivant les taux et modalités d’octroi fixées par arrêté 
Préfectoral.



- 152 —

Article 5 . — La Ville de Lille fournira les imprimés (fiches 
médico-sociales, fiches de liaison, etc...).

Article 6 . — La présente convention est établie pour une 
durée d’un an à partir du 1er janvier 1950, elle sera renouve
lable par tacite reconduction sauf préavis donné par l’une des 
parties contractantes trois mois avant son expiration. Elle 
pourra, en tout temps, être modifiée par accord des deux 
parties. Il en sera de même pour les règlements et avenants qui 
pourront intervenir au cours de son application.

Article 7 . — Les frais de timbre et d’enregistrement des 
présentes seront supportés par la Ville.

Fait en double à Lille, le vingt-sept janvier mil neuf cent 
cinquante.

Pour le Maire de Lille, 
L ’A djoint-Délégué :

PAG-ET. '
Le représentant de l’organisme :

FLIPO. "
Approbation préfectorale, le 20 mars 1950.
Enregistré à Lille (A. Adm.), le 28 avril 1950,. n° 48. Reçu : 

575 francs.

PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE. — Consul
tations de nourrissons.

Avenue Emile-Zola. — Convention
Entre les soussignés :
M. Marcel Paget, adjoint au Maire, délégué dans les fonc

tions relatives à l'Hygiène, agissant au nom de la Ville de Lille 
déléguée par le département, en vertu d’une délibération du 
Conseil municipal, en date du 24 janvier 1950, n° 1.641, qui sera 
soumise en même temps que les présentes à l’approbation de 
M. le Préfet du Nord,

d’une part.
Et M,Ile Marie-Thérèse Matter, représentante responsable de 

la consultation de nourrissons située, 3, avenue Emile-Zola, et 
agréée par l’inspection Départementale de la Santé, 

d’autre part,
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Il a été convenu ce qui suit :

Article 1. — Pour assurer la surveillance sanitaire des 
enfants dont la protection est organisée par l’ordonnance 
n" 45-2720, du 2 novembre 1945, la consultation de nourrissons 
située, 3, avenue Emile-Zola, est intégrée dans le Centre de 
Protection Maternelle et Infantile géré par la Ville de Lille.

Article 2. — La consultation de nourrissons susdésignée 
s’engage à participer au service de protection maternelle et 
infantile en exerçant son activité dans le cadre de la loi et 
conformément à la réglementation en vigueur.

Elle devra notamment :
a) se conformer aux instructions techniques résultant de 

l'ordonnance du 2 novembre 1945, de ses décrets et règlements 
d’application, ainsi que des dispositions des arrêtés préfecto
raux des 19 avril 1946 et 3 avril 1948.

h) adopter le modèle de fiches (fiches médico-sociales, fiches 
de liaison, etc...) établi par le service départemental de la pro
tection maternelle et infantile.

c) coordonner son action avec celle du centre municipal de 
protection maternelle et infantile, notamment pour les examens 
médicaux et la surveillance sociale à domicile.

d) fournir tous les renseignements médico-sociaux indispen
sables à l’établissement et à la mise à jour du fichier central 
municipal.

e) produire les rapports et renseignements demandés par 
le médecin-chef du centre municipal de protection maternelle et 
mfantile et nécessaires au bon fonctionnement du service, en 
particulier un rapport trimestriel de fonctionnement.

Article 3. —- En échange de l’activité qui sera ainsi apportée 
a la protection maternelle et infantile organisée dans le cadre 
de la Ville de Lille, celle-ci agissant par délégation du départe
ment, s’engage à prendre en charge les frais d’organisation et 
de fonctionnement de la consultation susvisée.

Article 4. — Les dépenses susceptibles d’entrer en ligne de 
compte sont :

a) les dépenses d’acquisition et d’entretien du matériel visé 
Par 1 ’article 8 de 1 ’arrêté préfectoral en date du 3 avril 1948 ;

b) les honoraires des médecins et les vacations des assis-
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tantes techniques nommés dans les conditions arrêtées par les 
articles 10 et 12 de l ’arrêté précité, sur les bases fixées par 
arrêté préfectoral ;

c) les salaires du personnel non spécialisé, secrétaire et 
femme de service, nommé dans les conditions déterminées par 
l’article 14 de l’arrêté précité, sur les bases fixées par arrêté 
préfectoral ;

d) les primes d'assiduité accordées soit en espèces, soit en 
nature, suivant les taux et modalités d’octroi fixées par arrêté 
préfectoral.

Article 5 . — La Ville de Lille fournira les imprimés (fiches 
médico-sociales, fiches de liaison, etc...).

Article 6 . — La présente convention est établie pour une 
durée d’un an à partir du 7 décembre 1949; elle sera renouve
lable par tacite reconduction sauf préavis donné par l’une des 
parties contractantes trois mois avant son expiration. Elle 
pourra, en tout temps, être modifiée par accord des deux 
parties. Il en sera de même pour les règlements et avenants qui 
pourront intervenir au cours de son application.

Article 7 . — Les frais de timbre et d’enregistrement dos 
présentes seront supportés par la Ville.

Fait en double à Lille, le vingt-sept janvier mil neuf cent 
cinquante.

Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint-Délégué :

P AGE T.
Le représentant de l’organisme : 

MATTER.
Approbation préfectorale, le 20 mars 1950.
Enregistré à Lille (A. Adm.), le 28 avril 1950, n° 49. Reçu : 

575 francs.

PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE. — Consul
tations prénatales et post-natales.

Avenue Emile-Zola. — Convention
Entre les soussignés :
M. Marcel Paget, adjoint au Maire, délégué dans les fonc

tions relatives à l'Hygiène, agissant au nom de la Ville de Lille
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déléguée par le département, en vertu d’une délibération du 
Conseil municipal, en date du 24 janvier 1950, n° 1.641, qui sera 
soumise en même temps que les présentes à l’approbation de 
M. le Préfet du Nord,

d’une part,
Et Mlle Thérèse Matter, représentante responsable de la 

consultation pré et post-natale située 3, avenue Emile-Zola et 
agréée par l'Inspection départementale de la Santé.

d’autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1. — Pour assurer la surveillance sanitaire des 
parents dont la protection est organisée par l’ordonnance 
n° 45-2720 du 2 novembre 1945, la consultation prénatale et 
post-natale située 3, avenue Emile-Zola, est intégrée dans le 
Centre de Protection maternelle et infantile géré par la Ville 
de Lille.

Article 2. —• La consultation prénatale et post-natale sus- 
désignée s’engage à participer au service de protection mater
nelle et infantile en exerçant son activité dans le cadre de la loi 
et conformément à la réglementation en vigueur.

Elle devra notammen t :
a) se conformer aux instructions techniques résultant de 

l’ordonnance du 2 novembre 1945, de ses décrets et règlements 
d 'application.

&) adopter le modèle de fiches (fiches médico-sociales, fiches 
de liaison, etc...) établi par le service départemental de la pro
tection maternelle et infantile.

c) coordonner son action avec celle du centre municipal de 
Protection maternelle et infantile, notamment pour les examens 
médicaux et la surveillance sociale à domicile.

d) fournir tous les renseignements médico-sociaux indispen
sables à l’établissement et à la mise à jour du fichier central 
municipal.

e) produire les rapports et renseignements demandés par 
le médecin-chef du centre municipal de protection maternelle et 
mfantile et nécessaire au bon fonctionnement du service, en 
particulier un rapport trimestriel de fonctionnement.

Article 3. — En échange de l’activité qui sera ainsi apportée 
a la protection maternelle et infantile organisée dans le cadre
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de la. Ville de Lille, celle-ci agissant par délégation du départe
ment, s’engage à prendre en charge les frais d’organisation et 
de fonctionnement de la consultation-susvisée.

Article 4 . — Les dépenses susceptibles d’entrer en ligne de 
compte sont :

a) les dépenses d’acquisition et d’entretien du matériel ;
b) les honoraires des médecins et les vacations des assis

tantes sociales dans les conditions fixées par arrêté préfectoral;
c) les salaires du personnel non spécialisé, secrétaire et 

femme de service, dans les conditions fixées par arrêté 
préfectoral ;

d) les primes d’assiduité accordées soit en espèces, soit en 
nature, suivant les taux et modalités d’octroi fixées par arrêté 
préfectoral.

Article 5 . — La Ville de Lille fournira les imprimés (fiches 
médico-sociales, fiches de liaison, etc...).

Article G. — La présente convention est établie pour une 
durée d’un an à partir du 7 décembre 1949; elle sera renouve
lable par tacite reconduction sauf préavis donné par l’une des 
parties contractantes trois mois avant son expiration. Elle 
pourra, en tout temps, être modifiée par accord des deux 
parties. Il en sera de même pour les règlements et avenants qui 
pourront intervenir au cours de son application.

Article 7. — Les frais de timbre et d’enregistrement des 
présentes seront supportés par la Ville.

Fait en double à Lille, le vingt-sept janvier mil neuf cent 
cinquante.

Pour le Maire de Lille,
L ’A dj oint-Délégué : 

PAGET.
Le représentant de l’organisme : 

MATTER.

Approbation préfectorale, le 20 mars 1950.
Enregistré à Lille (A. Adm.), le 28 avril 1950, n° 50. Reçu : 

575 francs.
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PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE. — Jardin 
d’enfants « P’tits Quinquins ».

Arrêté n° 3.325 du 22 février 1950
Article 1 . — A dater du 1er mars 1950, la contribution jour

nalière des familles des enfants fréquentant le jardin d’enfants 
« Les P’tits Quinquins » et le prix du repas qui leur est servi
sont fixés comme suit :
Contribution journalière .............................................. 25 fr.
Prix du repas................................................................ 35 fr.
Pour les familles dont les ressources n’excèdent pas 

pas 50 % du salaire moyen départemental, alloca
tions familiales non comprises.......................... 20 fr.
Lorsque les ressources ne dépassent pas 10 % du salaire 

moyen départemental, allocations familiales non comprises, ou 
en présence de cas sociaux graves, le repas est accordé 
gratuitement.

SOCIETES MUNICIPALES. — Chorale.
Arrêté n° 3.376 du 11 mars 1950

Article 1 . — M1Ie Thérèse Rossey est nommée professeur de 
solfège et répétitrice à la Chorale Municipale en remplacement 
de AP'0 Camille Ossieur, démissionnaire.

Article 2 . — Mllle Thérèse Rossey, qui effectuera, en tant 
que professeur de solfège, 1 heure de cours par semaine, recevra 
à ce titre une indemnité annuelle de 6.000 francs non soumise à 
retenue au profit de la Caisse des Retraites.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er janvier 1950.

Arrêté n° 3.183 du 14 janvier 1950
Article 1 . — Mme Andrée Jacquemin est nommée secrétaire 

de la Chorale Municipale, en remplacement de M. Léon Térin.
Article 2 . — Mme Jacquemin recevra une indemnité annuelle 

de 9.000 francs.

TRANSPORTS EN COMMUN. — Tramways.
Arrêté u° 3.341 du 23 février 1950

Article 1 . — Des mandats de paiement seront établis au 
profit des communes conformément au tableau de répartition 
ci-après :
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Désignation des communes Nombre 
d’habitants

Sommes 
à répartir

La Madeleine ............................................ 21.688 8.011
Croix ........................................................ 17.417 6.434
Hellemmes ............................................... 14.140 5.223
Marcq-en-Barœul .................................... 22.271 8.227
Loos ......................................................... 14.678 5.422
Lomme ........................................................ 18.469 6.822
Lambersart .............................................. 17.675 6.529
Haubourdin .............................................. 10.579 3.908
Mouvaux ..................................................... 8.964 3.311
Wasquehal ............................................... 11.741 4.337
Mons-en-Barœul ....................................... 9.030 3.335
Ronchin ....................................................... 8.775 3.241
Fâches ......................................................... 7.875 2.909
Saint-André ............................................... 6.410 2.368
Marquette ................................................ 6.067 2.241
Fiers ............................................................ 7.283 2.690
Wambrechies ............................................. 4.984 1.841
Quesnoy-sur-Deûle .................................. 3.720 1.374
Wattignies .................................................. 4.260 1.574
Verlinghem ................................................ 1.184 437

217.210 80.234

TRANSPORTS MUNICIPAUX. — Automobiles.
Soumission pour transports automobiles au profit de 

M. Léopold Wauters, 20, rue Saint-Eloi à Lille, moyennant la 
somme approximative de 600.000 francs.

Conseil municipal:' 24 janvier 1950, n° 1.604.
Répertoire Contentieux : 15 février 1950.

TRANSPORTS MUNICIPAUX. — Hippomobiles.
Adjudication de transports hippomobiles au profit de 

MM. H. et E. Vangheluwe, 16, rue du Port à Lille, moyennant 
la somme approximative de 1.825.000 francs, rabais de 27 % 
déduit.

Conseil municipal: 16 novembre 1949, n° 1.391.
Répertoire Contentieux : 8 février 1950.

TRANSPORTS MUNICIPAUX. — Hippomobiles.
Soumission pour transports hippomobiles. — Location 

d’attelages au profit de M. Gyselinck et Eils, 61, rue Marcel- 
Henaux à Marcq-en-Barœul, moyennant la somme approxima
tive de 500.000 francs.

Conseil municipal: 24 janvier 1950, n° 1.602.
Répertoire Contentieux: 15 février 1950.
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TRAVAIL. — Conseil des Prud’hommes et Chambre des 
Métiers.

Révision des listes électorales —■ Année 1949
Conseil des Prud’hommes :

Additions : 125 dont 6 patrons et 119 ouvriers et employés ;
Retranchements : 1.746 dont 149 patrons et 1.597 ouvriers 

et employés.
Inscrits pour 1949 : 9.202, soit : 860 patrons et 8.342 ouvriers 

et employés.
Chambre des Métiers :

Additions : 33, tous artisans-maîtres.
Retranchements : 230, dont 216 artisans-maîtres et 14 arti

sans-compagnons.
Inscrits pour 1949 : 710, soit 696 artisans-maîtres et 14 arti

sans-compagnons.

VOIE PUBLIQUE. — Circulation. Interdiction pour travaux.
Arrêté n° 3.178 du 12 janvier 1950

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour 
faciliter l’exécution des travaux de pavage dans la rue Arnould- 
de-Vuez :

Article 1. — La circulation des chevaux et des véhicules de 
toute nature est interdite rue Arnould-de-Vuez, à partir de la 
publication du présent arrêté et pendant la durée des travaux.

Article 2. — Pendant cette période, la circulation sera 
déviée : 1° pour les véhicules venant du boulevard de la Liberté, 
par la place Richebé ou la rue Jean-Sans-Peur ; 2° pour les 
véhicules venant de la rue Georges Maertens, par la rue 
Gombert (dans les deux sens) et la place Richebé ou la rue 
J ean-Sans-Peur.

Arrêté if 3.159 du 9 janvier 1950
Considérant qu’il convient de réglementer la circulation et 

Je stationnement des véhicules pendant l'exécution des travaux 
de démolition des vestiges de l’ancien Hôtel de Ville, place de 
Rihour :

Article 1. — La circulation de tous les véhicules est interdite
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dans la rue du Fresnes à partir de la publication du présent 
arrêté et pendant la durée des travaux.

Article 2. — Le stationnement des voitures automobiles est 
interdit place de Rihour, au droit des vestiges de l’immeuble 
en cours de démolition et sur une longueur de 30 mètres, à 
partir de la publication du présent arrêté et pendant la durée 
des travaux.

Arrêté 3.461 du 28 mars 1950
Considérant que l’exécution du tablier en béton précontraint 

du Pont de l'Hippodrome, actuellement en cours de reconstruc
tion, commencera incessamment;

Que ces travaux nécessiteront une interruption de circula
tion quai Géry-Legrand;

Vu la demande présentée par les ingénieurs du Service des 
Voies Navigables du Nord et du Pas-de-Calais chargés de la 
direction des travaux;

Article 1 . — La circulation des chevaux et de tous véhicules 
sera interdite du 20 mars 1950 jusqu’au 30 avril 1951 sur le 
quai Géry-Legrand, entre l’avenue de l'Hippodrome et l’avenue 
Butin.

Arrêté n° 3.345 du 2 mars 1950
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour 

faciliter l’exécution des travaux d’élagage des arbres de la rue 
Hegel ;

Article 1 . - - Toute circulation, à l’exception de celle des 
piéto'.s, est interdite de 7 h. 30 à 12 h. à partir du 6 mars 1950 
et jusqu’à la fin des travaux, rue Hégel. dans la partie comprise 
entre la rue Kant et l’avenue de Dunkerque.

Article 2 . — Pendant cette période, la circulation sera déviée 
par la rue Kant et l’avenue de Dunkerque.

Arrêté u° 3.252 du 3 février 1950
Article 1 . — La circulation et le stationnement de tous les 

véhicules seront interdits rue des Tanneurs et place de la Répu
blique (chaussée bordant le Palais des Beaux-Arts) à partir du 
6 février et pendant la durée des travaux.
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Arrêté n° 3.243 du 28 janvier 1950
Considérant qn’il convient de prendre des mesures pour 

faciliter l’exécution des travaux de remplacement de câbles, 
rue du Vieux-Faubourg, partie comprise entre la place des 
Reignaux et la rue des Buisses :

Article 1. — Un sens unique de circulation des véhicules 
sera établi rue du Vieux-Faubourg, dans le sens rue à Fiens 
vers la place des Reignaux, à partir du 30 janvier et pendant 
la durée des travaux.

Article 2. — Pendant cette période, la circulation des véhi
cules venant de la place de la Gare sera déviée par la place des 
Reignaux, les rues des Ponts-de-Comines et de Roubaix.

VOIE PUBLIQUE. — Circulation. Article 59 du Code.
Arrêté n° 3.152 du 5 janvier 1950

Article 1. — L’article 59 du Code des Arrêtés Municipaux 
est complété ainsi qu ’il suit :

Article 59. — Rue du Fresne : Stationnement interdit 
devant les immeubles 5 à 9 inclus.

Visa du Préfet: 13 janvier 1950.

Arrêté n" 3.153 du 5 janvier 1950
Article 1 . ■— L’article 59 du.Code des Arrêtés Municipaux 

est modifié ainsi qu ’il suit :
Rue de Béthune : Tous les jours :

1°) Sens unique de la rue de la Vieille-Comédie vers la place 
de Béthune;

2°) Stationnement interdit, sauf entre la rue d'Amiens et 
l’immeuble n° 55, et entre le n° 61 et la place de Béthune 
où le lieu de stationnement est limité par plots.

Les dimanches et fêtes :
1°) en plus des dispositions précédentes la circulation et le 

stationnement des véhicules sont totalement interdits 
de 14 h. 30 à 20 heures ;

2°) l’arrêt des voitures de livraisons est interdit à partir de 
11 h. 30.

Le mercredi et le samedi :
L'arrêt des voitures de livraisons est^ interdit de 11 h. 30 à 

18 heures.
Visa du Préfet: 13 janvier 1950.
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Arrêté n° 3.475 du 29 mars 1950
Article 1 . — Les dispositions reprises à l’article 59 du Code 

des Arrêtés Municipaux et relatives à la circulation des véhi
cules, rue du Pont-Neuf, sont abrogées et remplacées par les 
dispositions suivantes :
Rue du Pont-Neuf :

1") l’accès du Pont Neuf est interdit aux véhicules d’un 
poids total supérieur à 3 tonnes ;

2") sur le Pont Neuf, les conducteurs de véhicules sont 
astreints à ne pas dépasser la vitesse de 30 kilomètres à l’heure;

3°) la priorité de passage sur l’ouvrage précité est donnée 
aux véhicules se dirigeant vers la rue Négrier.

Visa du Préfet, le 16 juin 1950.
, (

VOIE PUBLIQUE. — Immeuble menaçant ruine.
Arrêté n° 3.161 du 9 janvier 1950

Considérant que l’entrée de la rue des Brigittines, 58, rue 
Gustave-Delory, endommagée par un camion, présente un réel 
danger pour la sécurité publique ;

Considérant que cet ouvrage est inscrit à l’inventaire sup
plémentaire des Monuments Historiques et qu’il appartient, 
en conséquence, à son propriétaire de prendre les mesures 
nécessaires à la suppression du danger, sous le contrôle du 
Service des Bâtiments de France, représenté par M. Corbeau, 
architecte, 3, avenue Germaine à La Madeleine :

Article 1. — M. Blanchart, demeurant à Douai, 13, rue des 
Malvaux, propriétaire de l’immeuble sis, 58, rue Gustave-Delory 
à Lille, est mis en demeure d’avoir, en raison de l’imminence du 
péril, à prendre d’urgence toutes mesures provisoires, propres 
à assurer la suppression immédiate du danger présenté par 
1 ’état de choses susvisé.

Article 2. — Dans le cas où l’intéressé contesterait le péril 
et l’utilité de cette mesure, sommation lui est faite d’avoir, dans 
le délai de quarante-huit heures qui suivra la notification du 
présent arrêté, à nous faire connaître le nom de l’expert qu’il 
aurait choisi pour procéder contradictoirement avec celui de la 
Ville aux jour et heure qui seront fixés après accord des deux 
experts, à la constatation de l’état des lieux. Ces deux experts
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devront nous faire tenir le résultat de leur visite dans les plus 
brefs délais.

Article 3 . — Si, à l’expiration d’un délai de quinze jours 
suivant la notification du présent arrêté, l'intéressé n ’a pas fait 
cesser le péril et, faute par lui de désigner un expert, il sera 
procédé à la visite des lieux par le seul expert de la 'Ville et 
l'affaire sera transmise au Conseil de Préfecture.

Article 4 . — M. Blanchart est, en outre, mis en demeure, 
d’avoir, en raison de l’inscription de cet immeuble à l’inven
taire supplémentaire des monuments historiques, à aviser, sans 
délai, M. l'Architecte des Bâtiments de France (Agence du 
Nord de la Direction de l'Architecture du Ministère de l'Edu
cation Nationale, n° 3, avenue Germaine à La Madeleine-lez- 
Lille), de la nature des travaux définitifs qu’il se propose 
d’effectuer, conformément aux prescriptions de la loi du 
31 décembre 1913, complétée par la loi du 23 juillet 1927, 
article 2, 5e alinéa.

VOIE PUBLIQUE. — Taxes.

Arrêté n° 3.484 du 31 mars 1950
Article 1. — Les dispositions de l’article 171 du Code des 

Arrêtés Municipaux sont abrogées et remplacées par celles ci- 
dessous :

Article 171 . — Nul ne peut conduire un taxi s’il n’est titu
laire du livret de chauffeur de taxi.

Ce livret est délivré par le Maire après l'avis d'une Commis
sion d’Examen présidée par ]e Maire ou son représentant et 
comprenant :

— un délégué de l'Administration Municipale ;
— le Commissaire Central de Police ou son représentant ;
— un médecin désigné par l'Administration Municipale ;
— deux délégués des organisations syndicales intéressées, 

et à titre consultatif, l’ingénieur en Chef des Services Tech
niques et l'Ingénieur, chef des Services Publics de la Ville.

Les candidats à l’obtention du livret de chauffeur doivent 
adresser au Maire une demande sur papier libre ; elle énoncera 
les nom, prénoms et domicile du postulant. Un extrait n“ 3 du 
casser judiciaire, un certificat de bonnes vie et mœurs ayant 
tous deux moins d’un mois de date y seront joints. La demande 
mdiquera le numéro du permis de conduire les automobiles du



— 164 —

postulant, la date de sa délivrance, la Préfecture d’origine, elle 
sera en outre accompagnée de deux photographies récentes du 
format « identité ».

Avant d’être convoqués devant la commission, les candidats 
auront à subir un examen médical par le médecin désigné par 
1 ’Administration Municipale.

La Commission les interrogera afin de juger s’ils ont une 
connaissance suffisante des rues de la Ville, des principaux 
édifices et sièges des administrations ou services publics, du 
règlement municipal sur la circulation.

A toute époque, les titulaires d’un livret de chauffeur pour
ront être convoqués à nouveau devant la Commission d'Examen 
pour juger s’ils sont toujours aptes, en particulier médicale
ment, à l’exercice de la profession de conducteur de taxi.

Dans le but de faciliter le recrutement du personnel conduc
teur, des autorisations provisoires pourront être délivrées sur 
la demande des titulaires de plusieurs permis de stationnement 
par le Président de la Commission d'Examen, sur proposition 
du service intéressé; les candidats à ces autorisations auront à 
fournir préalablement un certificat de bonne vie et mœurs et 
un extrait n° 3 du casier judiciaire comme indiqué plus haut.

Ces autorisations, établies aux noms des commis-chauffeurs, 
n’auront qu’une durée limitée : elles pourront être retirées à 
tout moment, sans que les titulaires puissent de ce fait élever 
quelque réclamation que ce soit. Elles ne les dispenseront pas 
des formalités prévues aux alinéas 2, 3 et 4 ci-dessus auxquelles 
ils devront se soumettre dès qu’ils y seront invités et ne préju
geront en rien de l’attribution définitive du livret de chauffeur.

L’employeur demeurera entièrement responsable du per
sonnel qu’il utilise dans ces conditions et sera soumis en ce qui 
le concerne aux prescriptions de l’article 173 du Code des 
Arrêtés Municipaux.

Visa du Préfet, le 15 avril 1950.

VOIE PUBLIQUE, — Taxis. Livrets de chauffeur.
Arrêté n° 3.199 du 18 janvier 1950

Article 1. — Le livret de chauffeur de taxi est accordé à 
M. Marcel Tribut, demeurant à Marcq-en-Barœul, 3, avenue du 
Maréchal-Foch.
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Arrêté n" 3.480 du 29 mars 1950
Article 1. — Le livret de chauffeur de taxi est accordé à 

M. Henri Vanleynseele, demeurant à Lille, 7, rue du Vieux- 
Faubourg.

V OIRIE. — Chalet de nécessité.
Marché pour construction d ’un chalet de nécessité au square 

Dutilleul au profit de M. A. Camossaro, 14 bis, rue Vieille à 
Lomme, moyennant la somme approximative de 600.000 francs.

Conseil municipal : 24 janvier 1950, n° 1.696.
Répertoire Contentieux : 27 janvier 1950.

V OIRIE. — Urinoirs.
Marché pour construction d ’urinoirs, place de la République, 

au profit de M. A. Camossaro, 14 bis, rue Vieille à Lomme, 
moyennant la somme de 960.000 francs.

Conseil municipal: 24 janvier 1950, n° 1.701.
Répertoire Contentieux : 6 février 1950.

V OIRIE. — Bordures de trottoirs.
Marché pour fourniture de bordures de trottoirs en granit 

au profit de la Société « Le Granit Français », 85, avenue 
d’Orléans à Paris, moyennant la somme de 1.506.600 francs.

Conseil municipal : 16 novembre 1949, n° 1.354.
Répertoire Contentieux : 6 janvier 1950.

V OIRIE. — Chaussées pavées.
Soumission pour reconstruction de chaussées pavées au 

profit de la Société Coopérative Ouvrière de Pavage, 37, rue 
Victor-Hugo à Emmerin, moyennant la somme approximative 
de 1.017.500 francs.

Conseil municipal: 24 janvier 1950, n° 1.614.
Répertoire Contentieux : 3 mars 1950.

Imp. DOURIEZ-BATAILLE, Lille. — Dépôt légal n° 209. — 4me trimestre 1954
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ABATTOIRS. — Baux et locations

Bail par lequel la Ville accorde à M. Fernand Dusausoy, 36, rue 
Fontaine-del-Saulx, Lille, la location d’un local à usage de magasin 
dit ancien échaudoir aux chevaux, n° 87, dépendant des Abattoirs 
pour une période de trois années à compter du Ier Octobre ig4g, 
moyennant un loyer annuel de onze mille six cents francs, payable 
par semestre et d’avance plus charges évaluées au quart du loyer.

Enregistré à Lille (A. Adm.) le Ier Juin ig5o, volume 85b n“ 
267.

Conseil municipal n° 1.746 du 29 Mars 1950

Entre les soussignés,
M. Charles Lubrez, avocat, adjoint au Maire de Lille, agissant 

au nom et pour le compte de la Ville de Lille, en vertu d’une déli
bération du Conseil municipal n" 17/16, en date du ag Mars igoo, 
approuvée par M. le Préfet du Nord le 17 Avril igoo.

d’une part,
et la Société Le Progrès, aux Abattoirs, représentée par M Baudet. 
Directeur de ladite Société, muni de tous pouvoirs à cet effet, 

d’autre part
II a été fait la convention suivante :
M. Lubrez es-quahté accorde par ces présentes à la Société du 

Progrès, ce qui est accepté par M. Baudet, es-qualité la location
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d’un local situé à l’Abattoir dénommé « Ecurie de Renvoi nc 2 » 
et destiné au dépôt de cuirs, sels et ingrédients destinés au tannage 
des peaux.

Cette location est accordée pour une durée d’une année à partir 
du seize Janvier mil neuf cent cinquante, renouvelable par tacite 
reconduction.

La Société preneuse s’engage à payer à la Ville un loyer annuel 
de soixante quatre mille francs payable en deux termes semestriels 
et d’avance à la Caisse de M. le Receveur municipal au plus tard 
dans la première quinzaine de chaque semestre.

11 est expressément entendu que ladite Société :
i° N’occupera que la surface comprise entre les bacs, afin d’évi

ter tout contact avec les murs.
20 Ne fera aucun dépôt de sel ni de cuirs contre les murs, les 

boiseries ou les fers du bâtiment.

Elle supportera, en sus du loyer, les frais de consommation 
d’eau.

Toutes les clauses et conditions du cahier des charges relatives 
aux locations des locaux situés à l’Abattoir devront être exécutées 
par la Société.

Les frais de timbre et d’enregistrement des présentes seront 
supportés par la Société.

Pour l’enregistrement seulement, le montant des contributions 
et des charges est évalué à cinq mille francs.

Dont acte.

Fait et signé en double à Lille, le 3 Avril ig5o.

BAUDET. Pour le Maire de Lille,
L’adjoint délégué :

Ch. LUBREZ.
Enregistré à Lille (A. Adm.)

le g Mai 1980 n° i33, vol. 85a
Approbation du Préfet

le 17 Avril 1960.

Bail par lequel la Ville accorde à la Société Vvo Catteau et fils 
la location du petit grenier n° éis, dépendant des Abattoirs pour 
une durée d’un an à compter du i5 Janvier 19/19 moyennant le
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loyer annuel de neuf cents francs payable par semestre et d’avance 
plus charges évaluées au quart du loyer.

Enregistré à Lille (A. Adm.) le 9 Mai 1960 vol. 85a n° 182.
Conseil municipal n° 1.746 du 29 Mars 1950.

Bail par lequel la Ville accorde à M. Fernand Dusausoy, 36, 
rue Fontaine-del-Saulx, Lille, la location d’un local dit Salle aux 
Cuirs, un demi local à usage de bureau et un local à usage d’écu
rie dépendant des Abattoirs, pour une durée de trois ans à comp
ter du ier Décembre 19/19, moyennant un loyer annuel de vingt 
mille quatre cents francs, payable par semestre et d’avance plus 
charges évaluées au quart du loyer.

Enregistré à Lille (A. Adm.) le Ier Juin 1900, vol. 85b n° 9.68
Conseil municipal n° f.746 du 29 Mars 1950.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Délégation

Arrêté n° 3.851 du 21 Juin 1950
Vu notre arrêté en date du 19 Janvier 19/18 :
Article 1 . — Est délégué pour siéger à la Commission Canto 

nale d’Assistance de Lille-Est et Nord-Est, en qualité de suppléant, 
M. Dubois, Conseiller municipal, en remplacement de M. Dumont. 
Conseiller municipal démissionnaire.

AGRICULTURE. — Destruction des ennemis des cultures

Arrêté n° 3.717 du 25 Mai 1950
Article 1 . — Il est enjoint à tous les exploitants, propriétaires 

ou locataires de terres ou de terrains, cultivés ou non. situés sur 
le territoire de la commune, de détruire par le dénichage, les cor- 
beautières existant sur les terres ou autres dépendances dont ils ont 
la jouissance.

Les biens des collectivités, des établissements publics et privés, 
sont astreints aux mêmes obligations, et leurs exploitants ou occu
pants tenus à effectuer la même opération.

Article 2 . — Les opérations de destruction qui devront être 
terminées avant le 10 Juin 1949 auront lieu sous la responsabilité
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de M. Vanden Heede, m, rue du Faubourg de Roubaix à Lille, 
Président du Groupement de défense contre les ennemis des cul
tures.

AGRICULTURE. — Tribunaux paritaires de baux ruraux

Révision de la liste électorale - Année 1950
Additions : néant.
Retranchements : 2 dont i bailleur et i preneur.
Inscrits pour 1900 : 6 tous preneurs.

BATIMENTS. — Généralités. Matériel

Marché pour fourniture et pose de bulgomme en revêtement sur 
sols. Réparation de pneumatiques etc., au profit des Etablissements 
Matthys, io, rue Colbert à Lille, moyennant la somme approxima
tive de 700.000 francs.

Conseil municipal n° 1.828 du 29 Mars 1950.
Répertoire Contentieux : 3 Juin 1950.

BATIMENTS. — Généralités. Matériel d’électricité
Marché pour fourniture de matériel et d’appareillage électriques 

aux Bâtiments communaux, au profit de la Société Ch. Mildé fils 
et C‘e, 99 bis, rue du Molinel à Lille, moyennant la somme de 
500.000 francs.

Conseil municipal n° 1.6911 du 2A Janvier 1950.
Répertoire Contentieux : 3 Juin 1950.

BATIMENTS. — Généralités. Asphalte

Marché pour travaux en asphalte aux Bâtiments communaux au 
profit de la Société des Mines de Bitume, avenue Industrielle à 
Wambrechies, moyennant la somme approximative de 548.000 frs.

Conseil municipal n° 1.815 du 29 Mars 1950.
Répertoire Contentieux : 3 Juin 1950.

BATIMENTS. — Groupe scolaire Bracke-Desrousseaux

Adjudication des travaux de reconstruction des bâtiments sinis
trés du groupe scolaire Bracke-Desrousseaux, au profit de :
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1er lot - Maçonnerie. — Etablissements L Prévost, i3i, rue 
Faidherbe à Loos-lez-Lille, moyennant la somme de 2.380.069 frs. 
rabais de 22 °/o déduit.

2e lot - Cimentage. — Etablissements L. Prévost, i3i, rue Fai
dherbe à Loos-lez-Lille, moyennant la somme de 718.302 frs, rabais 
de 23 °/o déduit.

3e lots - Carrelage. — Société Carrelages et Revêtements Indus
triels 48, rue des Meuniers à Lille, moyennant la somme de 
878.484 frs, rabais de 16 °/o déduit.

4e lot - Menuiserie. — Société des Anciens Etablissements Hau- 
tecœur, 52, rue Arago à Lille, moyennant la somme de 2.270.044 
frs, rabais de 26 frs 55 °/o déduit.

5e lot - Peinture - Vitrerie. — Entreprise H. Demanne. 
S.A.R.L., 77, rue Jacquemars Giélée à Lille, moyennant la somme 
de 767.377 frs, rabais de 4q % déduit.

Conseil municipal n° 1.445 du 16 Novembre 1949.
Répertoire Contentieux : 10 Mai 1950.

BATIMENTS. — Croupe scolaire Léon Trulin

Soumission pour remise en état de la façade sur rue du groupe 
scolaire « Léon Trulin » - « Albert Samain », au profit de M Du- 
veillie, 451, rue de Rouges Barres à Marcq-en-Barœul, moyennant 
la somme approximative de 800.000 francs.

Conseil municipal n° 1.822 du 29 Mars 1950.
Répertoire Contentieux : 28 Mai 1950.

BATIMENTS. — Croupe scolaire du Faubourg de Béthune

Adjudication-concours des travaux de reconstruction des clôtu
res du Groupe scolaire du Faubourg de Béthune, au profit de M. 
Robert Hayem, 66, rue Sainte Hélène à Saint-André, moyennant 
la somme approximative de 5oo.ooo francs.

Conseil municipal n° 1.438 du 16 Novembre 1949.
Répertoire Contentieux : 26 Avril 1950.

BATIMENTS. — Institut Denis Diderot

Marché pour réfection de l’installation de douches de l’institut 
Denis Diderot, au profit de la Société Chauffage-Service, 52, rue
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de la Gare à Saint-André, moyennant la somme approximative de 
4 16.000 francs.

Conseil municipal n° 1.816 du. 29 Mars 1950.
Répertoire Contentieux : 3 Juin 1950.

BATIMENTS. — Lycée Fénelon. Mobilier

Soumission pour fourniture de mobilier à l’annexe du Lycée 
Fénelon au profit de M. Jules Degorre, 19, rue Anatole France à 
Somain, moyennant la somme de 620.070 francs.

Conseil municipal n° 1.829 du 29 Mars 1950.
Répertoire Contentieux : 17 Avril 1950.

BATIMENTS. — Collège Valentine Labbé

Soumission pour fourniture de mobilier au Collège Technique 
Valentine Labbé, au profit des Etablissements Richer-Huyghe, 12. 
rue de Jemmapes à Lille, moyennant la somme de 606.900 francs.

Conseil municipal n° 1.758 du 29 Mars 1950.
Répertoire Contentieux : 15 Mai 1950.

BATIMENTS. — Collège Valentine Labbé

Soumission pour installation d’un réseau téléphonique au Col 
lège Valentine Labbé, au profit de la Compagnie Générale de Cons
tructions Téléphoniques, 251, rue de Vaugirard à Paris, moyen
nant la somme de 267.614 francs.

Conseil municipal n° 1.826 du 29 Mars 1950.
Répertoire Contentieux : 26 Avril 1950.

BATIMENTS. — Jardin des Plantes

Soumission pour fourniture fuel-oil léger au Jardin des Plantes, 
au profit de la Société Générale des Huiles de Pétrole, 6, rue Saint 
Sarrison à Douai, moyennant la somme approximative de 800.000 
francs.

Conseil municipal n° 1.907 du 29 Mars 1950.
Répertoire Contentieux : 22 Avril 1950.

BAUX ET LOCATIONS. — Terrain

Entre les soussignés :
Me Charles Lubrez, Avocat, adjoint au Maire de Lille, agissant 

au nom et pour le compte de la Ville de Lille, en vertu d’une déli-
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bération du Conseil municipal en date du 24 Janvier 1980 (n° 
1.653) qui sera soumise en même temps que les présentes à l’ap 
probation de M. le Préfet du Nord, ,, r d une part,
et M. Jean Miens, demeurant à Lille, 3i, rue de la Barre, repré
sentant la Société à responsabilité limitée M.A.I. dont le siège social 
est à Roubaix, 33, rue 
effet,

du Moulin et muni de tous pouvoirs à cet 

d’autre part.
qui suit :
es-qualité donne par les présentes à titre

Il a été convenu ce
Me Charles Lubrez, 

de bail à loyer à la Société M.A.I., ce accepté par M. Miens une 
parcelle de terrain d’une superficie de trois mille trois cent quatre 
vingt mètres carrés sis à Lille, boulevard d’Alsace contre l’Etablis- 
sement de Bains-douches de Moulins-Lille.

DUPEE

Le présent bail est fait pour une durée de trois, six, neuf années 
entières et consécutives, renouvelable par tacite reconduction, qui 
ont commencé à courir le premier Janvier mil neuf cent cinquante.

Il est entendu que chacune des parties aura la faculté de faire 
fin de bail à l’expiration de chaque période triennale à charge d’un 
préavis de six mois adressé par lettre recommandée.

CHARGES ET CONDITIONS

Le présent bail est consenti sous les conditions suivantes :
M. Miens es-qualité s’engage :

i° — à ne réclamer aucune indemnité pour privation de jouissance, 
éviction quelle qu’elle soit ;

20 — à ne pas sous-louer ni céder son droit au bail sous peine 
de résiliation immédiate ;

3° — à se soumettre à toutes les dispositions du règlement de 
voirie ou de police de la voie publique ;

— à supporter toutes les contributions mises ou à mettre sur le 
dit terrain, même celles que la loi mettrait à la charge du 
propriétaire ;

5° — à remettre, à la fin de l’occupation, le terrain à la Ville com 
plètement débarrassé de tout ce qui pourrait l’encombrer et 
plus généralement dans un état au moins égal à celui où il 
se trouvait lorsqu’il en a pris possession.
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LOYER
Le présent bail est consenti et accepté moyennant un loyer 

annuel de quarante mille francs (Zio.ooo frs) payable par trimestre 
et d’avance à la caisse de M. le Receveur municipal.

La Ville se réserve le droit de procéder à la révision du loyer ?i 
! expiration de chaque période triennale.

ENREGISTREMENT
Les frais de timbre et d’enregistrement du présent bail seront 

supportés par le preneur.
Pour la perception des droits d’enregistrement seulement le mon 

tant des contributions et des charges est évalué à mille francs.
L’enregistrement est requis pour trois ans.
Dont acte.

Fait en double à Lille, le 18 Avril iq5o
J. MIENS. Pour le Maire de Lille,

L’adjoint délégué :
Enregistré à Lille (A. Adm.) Ch. LUBREZ.

le g Mai iq5o n° i3/i, vol. 85a
Approbation du Préfet

le 2i Avril iq5o

COMMERCE ET INDUSTRIE. — Tribunal 

et Chambre de Commerce
Révision des listes électorales - Année 1950

Additions : 38 ;
Retranchements : 56 ;
Inscrits pour' 1960 : 898.

EAUX. — Fourniture d’énergie électrique

ELECTRICITE DE FRANCE
SERVICE DES DISTRIBUTIONS 
Centre de Distribution de Lille 

91, rue de la Barre
LILLE

VILLE DE LILLE
Service municipal des Eaux

Mairie de Lille 
pour pompages de LILLE

Contrat n° 40 - ” - 2

Commune de LILLE 
D. S. P.
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FOURNITURE D’ENERGIE ELECTRIQUE 
POUR FORCE MOTRICE — HAUTE TENSION 

POLICE D’ABONNEMENT

CONDITIONS PARTICULIERES

Tension moyenne du courant à utiliser : 5.ooo volts environ.
Puissance souscrite : CENT VINGT CINQ KILOWATTS (120 

Kw).
Tarification de l’énergie : Le courant sera fourni aux conditions 

du tarif D.S.P. 2 ci-annexé, modifié et complété comme suit :

i° Garantie de consommation. — Pour pouvoir bénéficier des con
ditions spéciales suivantes, l’abonné garantit une consommation 
annuelle minimum totale (y compris les « heures creuses ») 
correspondant à i.Soo fois la puissance prise en compte pour 
la facturation, les kilowatt-heures garantis et éventuellement 
non consommés seront facturés à la fin de l’année contrac
tuelle au prix des kilowatt-heures d’ « heures creuses d’été » 
fixé ci-dessous.

2“ 3e tranche. — Le prix proportionnel de 3e tranche sera déter
miné en multipliant le prix global de iro tranche (terme cor
rectif compris) du tarif D.S.P. 2 correspondant à la puissance 
prise en compte pour le coefficient 0,70.

3° Heures creuses. — A charge par l’abonné de faire installer, à 
ses frais, les dispositifs de comptage approprié, le prix pro
portionnel des kilowatt-heures consommés en heures creuses 
sera déterminé en multipliant le prix global de ire tranche 
(terme correctif compris) du tarif D.S.P. 2 correspondant à 
la puissance prise en compte, par les coefficients ci-après :

Heures creuses d’été ............. 0,60
Heures creuses d’hiver........... 0,70

étant entendu que les consommations d’heures creuses sont 
celles faites entre 22 heures et 6 heures tous les jours sauf les 
dimanches pour lesquels la journée entière est « creuse » ; 
les heures creuses d’été sont celles effectuées entre le Ier Avril 
et le 3o Septembre et celles d’hiver entre le Ier Octobre et le 
3i Mars.

Toutefois, cette tarification particulière des consommations 
d’heures creuses ne sera applicable que si la consommation 
annuelle en heures creuses atteint au moins 35o heures d’uti
lisation de la puissance prise en compte.



— 178 —

Les consommations d’heures creuses seront facturées à part 
et retirées de la consommation annuelle totale pour la déter
mination des tranches de consommation.

4° Energie réactive. — L’abonné s’engage à faire installer, à ses 
frais, un compteur d’énergie réactive permettant de déterminer 
le cosinus ® moyen mensuel de ses installations et d’appliquer 
la clause correspondante du tarif D.S.P. 2 qui subsiste en tout 
état dé causes.

Si cette installation ne peut être réalisée immédiatement 
par suite du manque de compteur, l’abonné sera tarifié sur la 
base du cosinus moyen relevé au cours d’un essai de 8 jours 
effectué dans son installation.

b° Révision du cahier des charges. — En cas de modification du 
Cahier des Charges de D.S.P. 2 sous couvert duquel le présent 
contrat de fourniture est intervenu entre les parties, les nou
velles dispositions et les nouveaux tarifs seront automatique
ment applicables à dater de cette modification.

6° Nonobstant toutes autres dispositions concernant la tarification 
de l’énergie réactive ; le décret du 4 Avril 19/19, relatif aux 
majorations affectant le prix de l’énergie active en fonction de 
l’énergie réactive consommée, sera applicable aux fournitures 
faisant l’objet du présent contrat.

Le présent contrat annule et remplace le contrat n° 20 - 
” - 2 daté du 9 Mars 19^9.

Redevances mensuelles : (révisables tous les ans en fonction du 
prix du matériel et die la main-d’œuvre).

5 Comptages pour une puissance de ioolr . .  Entretien irs oxi5o kilowatts chacun : /

I
 révisable tous les ans en !

fonction du prix du 1
11 i 1 r '
kwh, et de la consom-< frs 120.000 non ।1 mation moyenne men- /

l suelile

Aux conditions du cahier des charges de la concession et aux 
conditions générales et particulières ci-dessus indiquées et mutuel
lement acceptées :

VILLE DE LILLE
Service municipal des Eaux

Mairie de Lille
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déclare contracter avec l’ELECTRICITE DE FRANCE, qui accepte 
sous réserve de l’obtention des autorisations administratives néces
saires, un abonnement d’énergie électrique destinée à la production 
de force motrice (et à l’éclairage accessoire) de ses établissements 
de : pompage sis à Lille et nommés : Palais des Beaux-Arts, Palais 
Rameau, Halles Centrales, Philippe de Girard, Réservoir Saint - 
Maurice.

La durée de cet abonnement est de : un an.
Fait en double à Lille, le i5 Juin ig5o.

Signature de l’abonné : 
Pour le Maire de Lille, 

L’Adjoint délégué :
Lu et Approuvé, 

Signé : Ch. LUBREZ.
Date de départ de l’abonnement
Conseil municipal n° 1.813 du

Pour E. D. F.
pour le Chef de Centre 

Signé : Illisible.

i“' Janvier ig5o. 
Mars 1950.

Enregistré à Lille Actes Administratifs 
le 2i Décembre ig5o 

vol. 87“ Case 160

EAUX. — Pompe. Usine élévatoire Z
Soumission pour fourniture d’une pompe au Service des Eaux, 

au profit de M. C. Coquillat, 45, rue de la Liberté à Briare, moyen
nant la somme de 1.32 4.575 francs.

Conseil municipal n° 1.811 du 29 Mars 1950.
Répertoire Contentieux : 2U Avril 1950.

Adjudication-concours des travaux d’électrification de l’Usine 
Elévatoire des Eaux à Emmerin, au profit de la Société générale 
d’Entreprises, 61, rue de la Fosse aux Chênes à Roubaix, moyen
nant la somme de 3.740.000 francs.

Conseil municipal n° 1.455 du 16 Novembre 19^9.
Répertoire Contentieux : 3 Mai et 28 Juin 1950.

ECONOMAT. — Articles de brosserie

Soumission pour fourniture d’articles de brosserie aux Services 
municipaux, au profit de M. Victor Locquegnies, g7, rue Guillau-
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me Werniers à Lille, moyennant la somme approximative de 
600.000 francs.

Conseil municipal n° 1.787 du 29 Mars 1950.
Répertoire Contentieux : 17 Avril 1950.

ECONOMAT. — Articles de droguerie

Soumission pour fourniture d’articles de droguerie aux Services 
municipaux, au profit de M. Victor Locquegnies, 97, rue Guillau
me Werniers à Lille, moyennant la somme approximative de 
600.000 francs.

Conseil municipal n° 1.786 du 29 Mars 1950.
Répertoire Contentieux : 17 Avril 1950.

ECONOMAT. — Articles d’entretien

Soumission pour fourniture de savon mou aux Services muni
cipaux au profit des Etablissements Cannesson, i3i, rue Gabriel 
Péri à Marcq-en-Barœul, moyennant la somme approximative de 
boo.ooo francs.

Conseil municipal n° 1.788 du 29 Mars 1950.
Répertoire Contentieux : 8 Avril 1950.

ELECTIONS POLITIQUES. — Liste électorale

Révision - Année 1950
Additions : 4-352 dont 2.58o hommes et 1.772 femmes.
Retranchements : 6.2o5 donl 3.og3 hommes et 3.112 femmes.
Total des inscrits au 3i Mars 1900 : 108.666 soit : 46.84g 

hommes et 61.817 femmes.

ENSEIGNEMENT. — Apprentis

Entre M. Ch. Lulbrez,
agissant au nom et pour le compte de la Ville de Lille, en vertu 
d’une délibération du Conseil municipal en date du 24 Janvier ig5o 
et M. Marcel Geillon agissant au nom et pour le compte de l’As
sociation pour l’Apprentissage collectif de la Métallurgie de Lille 
et environs, 208, rue Nationale à Lille.

Il a été convenu ce qui suit :
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TITRE 1 — OBJET

Article l . — Sont ouvertes à dater du Ier Janvier ig5o, dans 
les cours professionnels municipaux de garçons de la Ville de Lille 
fonctionnant au Collège Technique Baggio - Institut Denis Diderot 
- Boulevard d’Alsace à Lille, des sections spéciales des cours pro
fessionnels pour la formation technique et générale des apprentis 
titulaires d’un contrat d’apprentissage et travaillant dans les firmes 
adhérant à l’Association pour 1 Apprentissage collectif de la Métal
lurgie de Lille et environs,

TITRE II. — OBLIGATIONS DES PARTIES

Article 2 . — La Ville de Lille s’engage :
«) à organiser au Collège Technique Baggio et pendant les heu

res légales de travail, des sections spéciales des cours professionnels 
destinés aux apprentis titulaires d’un contrat d’apprentissage et tra
vaillant dans les firmes adhérant à l’Association pour l'apprentissage 
Collectif de la Métallurgie de Lille et environs, en vue de l’obten
tion du C. A. P.

6) à fournir gratuitement les locaux, le matériel, le mobilier, 
l’outillage nécessaires au fonctionnement des sections ouvertes ; 
elle assurera le chauffage, l’éclairage et l’entretien des dits locaux.

Article 3 . — L’Association pour l’apprentissage collectif de la 
Métallurgie s’engage au nom de ses adhérents à verser à la Ville de 
Lille au titre de la Taxe d’Apprcntissage :

a) une subvention égale à la totalité des dépenses annuelles de 
fonctionnement des sections spéciales ouvertes, c’est-à-dire :

1 — Indemnités au Personnel Administratif et enseignant.
2 — Fournitures scolaires des élèves.
3 — Frais de fonctionnement et d’administration.
Cette subvention sera inscrite à un article spécial du budget 

municipal.
Pour l’enregistrement, le montant des dépenses annuelles de 

fonctionnement basées sur l’organisation Janvier-Juillet ipfio est 
évalué à frs 65o.ooo.

by des subventions complémentaires destinées à compenser les 
versements qui étaient précédemment effectués directement à la Ville 
de Lille, par des adhérents de l’Association pour l’apprentissage col
lectif et qui cesseraient de l’être du fait que ces adhérents mettraient, 
dans l’avenir, le montant de leurs taxes d’apprentissage à la dispo
sition de la dite association.
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Cette compensation pourra se faire par des versements anticipés.
Seront considérés comme tels, les versements qui au cours d’une 

année, dépasseraient, compte tenu des versements anticipés, la som
me de frs : g45.ooo, chiffre de base accepté de part et d’autre 
comme représentant le montant annuel forfaitaire de la subvention 
complémentaire.

Le montant de ces subventions complémentaires sera inscrit au 
budget municipal à l’article Recettes Taxe d’apprentissage pour 
dépenses de fonctionnement des Cours Professionnels municipaux 
et d’acquisition de matériel et d’outillage pour le Collège Technique 
Baggio.

TITRE III. — ORGANISATION DE FONCTIONNEMENT

Article 4. — Ces cours ont lieu sous l’autorité du Directeur du 
Collège Technique Baggio — Directeur des Cours Professionnels 
municipaux de garçons — et le contrôle de l’Association pour l’ap
prentissage collectif de la métallurgie de Lille, les programmes et 
les horaires étant établis après accord des organismes précités.

Article 5 . —- Le Directeur des cours :
a) informera en temps opportun l’Association pour l’Appren- 

tissage collectif de la Métallurgie de Lille des absences de ses appren
tis ;

b) communiquera périodiquement à l’Association A. C. M. L 
les notes et appréciations des professeurs sur le travail de ses appren
tis ;

c) étudiera avec l’Association toutes les difficultés qui pourraient 
survenir dans le fonctionnement des cours et prendra en accord avec 
elle les décisions qui s’imposeraient.

Article 6 . — Le personnel sera choisi, nommé et rétribué dans 
les mêmes conditions que le personnel des cours professionnels mu
nicipaux de la Ville de Lille.

Article 7 . — L Association A. C. M. L. choisira et désignera 
les élèves des cours, elle contrôlera leur assiduité.

Article 8 . — a) Discipline : à I intérieur de l’Etablissement 
toutes les personnes participant aux cours seront soumises à la dis
cipline générale et au règlement intérieur de l’Ecole. Elles seront 
sur ces points particuliers placées sous l’autorité du Chef de l'Eta- 
blissement ou de son représentant.

b) Accidents : En application du paragraphe 3 de l’article 2 du 
décret du 3i Décembre 19/16 (( l’employeur demeure chargé en ce
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qui concerne les accidents survenant par le fait ou à l’occasion de 
renseignement ou de la formation donnée aux élèves des Etablis 
sements d’enseignement technique rémunérés par une entreprise, 
des obligations qui lui incombent en vertu de l’ordonnance du 4 
Octobre iq45 et de la loi du 3o Octobre 19/16 ».

Article 9. — Le Directeur tiendra à la disposition de l’A.C. 
M.L. tous documents justificatifs des dépenses prévues à l’article 3 
litre II, fera établir en temps voulu et au nom des adhérents de 
IA.A.C.M.L. des reçus correspondant à ces versements et destinés 
à être joints aux demandes d’exonération à la taxe d’apprentissage.

TITRE IV. — DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention se renouvellera tacitement au début de 
chaque année scolaire, sauf préavis par lettre recommandée de l’une 
des deux parties, au plus tard le 3i Juillet de chaque année.

TIMBRE ET ENREGISTREMENT. — Le présent contrat sera 
soumis aux formalités de timbre et enregistrement. Les frais en ré
sultant seront supportés par l’Association pour l’Apprentissage col
lectif de la Métallurgie de Lille et environs.

Fait et signé en double à Lille, le 16 Juin 1900.
Signé : GEILLON.
Pour le Maire de Lille,

L’Adjoint délégué :
Ch. LUBREZ.

Enregistré à Lille (A. Adm.)
le 27 Juillet 1980 n° 760, vol. 85a 

Reçu ; Cinq cent soixante quinze francs

ENSEIGNEMENT. — Conservatoire

Arrêté n° 3.601 du 8 Mai 1950
Article iOT. — Sont nommés membres des jurys des concours 

pour l’année scolaire ig/fg-igSo.

HARMONIE

MM Maurice Soret, chef d’orchestre, 5i, rue Négrier, à Lille. 
Malaquin, i3, rue Georges Maertens, Lille.
Desenclos, directeur du Conservatoire de Roubaix.
Henri Bouillard, membre de la commission de surveillance du
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Conservatoire et directeur de l’école de musique d’Arras, 
28, rue du Magasin, Lille.

Marcelin, directeur du Conservatoire de Tourcoing.

SOLFEGE

MM. Bernast, artiste musicien, 87, rue d’Antin, Lille.
Vermaere, artiste musicien, 16, rue du Dr Legay. La Made 

leine.
M“'es Comyn Taupin, professeur de musique, 43, rue Kléber Tlel- 

lemmes.
Levât Stequelbout. professeur de musique, 26, rue Marengo, 

Lille.
Francine Ruckebusch, 8, avenue Emile Zola, Lille St Mau

rice .
Georgetle Malbernart, 7, avenue de la Liberté. Mons-en- 

Barœul.
M. H enri Deswarte, 17, rue du Général de Gaulle, Mons-en

Barœul.

CHANT

Mme Coïba Devernay, Place Wicar, Lille.
MM. Houbron, 1, boulevard Papin, Lille.

Lecomte, artiste lyrique, Z|O, rue de Fiers, Mons-en-Barœul
Marichez, directeur de chorale, 6, place Sébastopol.

M“e Fagnien, cantatrice, avenue Jules Guesde, Templemars.
M"e Camille Ossieur, 2g, rue Meurein, Lille.
MM. Richard Cayez, critique musical à La Voix du Nord.

Morant, président du Choral des XXX, Lille.
Marcelin, directeur du Conservatoire de Tourcoing.

MUSIQUE DE CHAMBRE

MM. Bouillard, 28, rue du Magasin, Lille.
Bazelis, 12, rue St-André, Lille.
Maurice Soret, chef d’orchestre, 5l, rue Négrier, Lille.
Desenclos,, directeur du Conservatoire de Roubaix.
Marcelin, directeur du Conservatoire de Tourcoing.

M“e Scrive-Loyer, ig bd de la Liberté, Lille.
M. Vercambre, président des Jeunesses musicales, 67, rue Natio

nale, Lille.
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DICTION ET DECLAMATION

MM. R. Gavez, rédacteur critique musical à « La Voix du Nord n. 
Lille.

Maurice Lecomte, 4o, rue des Fleurs, Mons-en-Barœul.
Mmes Coïba-Devernay, ex-directrice d’Ecole, place Wicar, Lille 

Line Gabriel Signoret à Lille, 28, rue Puébla.
MM. Farcaz, 271, rue des Postes.

Lahousse, 80, rue St-Gabriel, Lille.
Docteur Looten.

PIANO-HARPE

MM. Henri Bouillard, directeur de l’Ecole de Musique d’Arras, 28, 
rue du Magasin, Lille.

Bazelis, membre de la Commission de Surveillance. 12., rue 
St-André, Lille.

Malaquin, i3, rue Georges Maertens, Lille.
Scrive Thiriez, 28, rue de F Are, Lille.
Marcelin, directeur du Conservatoire de Tourcoing'.
Thieffry, 92, rue Masséna, Lille.
Maurice Soret, 5i, rue Négrier, Lille (Harpe).

Mme Vercambre-Paul, 3, avenue Foch, Marcq-en-Barœul.
M. Desenglos, directeur du Conservatoire de Roubaix.
M“es Mabille de Poncheville, avenue Bel Air, Templemars.

Motte, harpiste à Tourcoing, 7, rue Franklin-Roosevelt.

ORGUE

MM. Bazelis, membre de la Commission de Surveillance, 12, rue 
St-André, Lille.

Wallet, organiste, 7, rue Etienne-Dolet, Lille.
Jean Cau, 45, rue de Bourgogne, Lille.

M. Desenclos, directeur du Conservatoire de Roubaix.
Emile Brande, 44, rue Sdlférino, Lille.
Bouillard, 28, rue du Magasin, Lille.
Bergerat, 64, rue de Wazemmes, Lille.

VIOLON ET ALTO

MM. Henri Deswarte, membre de la Commission de Surveillance 
du Conservatoire, 17, rue du Général de Gaulle. Mons- 
en-Barœul.

Dubocquet, 7, rue Adolphe Casse, Lille-Fives.
Marissal, rue de la Monnaie, Lille.
Le Meitour à Lille, 76, bd de la Liberté.

2
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Pouchain, 3i4, rue Gambetta, Lille.
Mmes Levât, 26, rue Marengo.

Stefanesco, violoniste à Radio-Lille.
MM. Marcelin, directeur du Conservatoire de Tourcoing.

Cottin, altiste à Douai.

VIOLONCELLE ET CONTREBASSE

M!nie Scrive-Loyer Paul, 19 bd de la Liberté, Lille.
MM. Desrousseaux, 278, rue Solférino, Lille.

Monsuez, 11, rue Delcenserie, Maroq-en-Barœul.
Mayaire, 22 bis, rue Gauthier-de-Châtillon, Lille.
Vermaeçe, 16, rue du Dr Legay, La Madeleine.
Coucke, 110, rue du Molinel.
Comyn, 43, rue Kléber, Hellemmes.
Beaujeu, rue Sadi-Carnot, à Armentières.

Mlle Corne, Professeur à Tourcoing, 7, rue Franklin-Roosevelt.

INSTRUMENTS A VENT — CUIVRES

MM. Tournon, Chef de Musique, rue de Canteleu, Lille. 
Hennebelle, 54, rue de la Chaude Rivière, Lille. 
Couvreur, à Estaires.
Defer, directeur de l’Ecole de Musique d’Armentières.
Goube, 12, Place Simon Voilant, Lille.
Housieaux, 34, rue du Château, Lille.
Rumpteau, 36, rue Albert Samain, à Lille.
Bernast, 37, rue d’Antin, Lille.
Malaquin, i3, rue Georges Maertens, Lille.
Maurice Leclercq, Professeur au Conservatoire de Roubaix.
François, 10, avenue St-Maur à La Madeleine.
Barthélémy, Chef de musique du 43° R. I. Citadelle, à Lille.
Lotterie, 80, rue d’Isly, Lille.
Delbart, corniste, 70, rue de Paris, Lille.

BOIS

MM. Demeyer, Vice-Président de l’Harmonie municipale rue de 
Paris, 94, à Lille.

Capelle, 122, rue Meurein, Lille.
Bernast, 37, rue d’Antin, Lille.
Carette Albert, 364, chaussée Fg Forest, Tourcoing.
Ducatillon, Professeur de clarinette au Conservatoire de Tour

coing.
Bouillard Henri, 28, rue du Magasin, Lille.
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Dupuis, rue Léon Gambetta, iio, Lille.
Lotte rie, 80, rue çl’Isly, Lille.
Malaquin, i3, rue Maertens, Lille.
Geysen, 16, rue de la Bassée, Lille.
Tournon, Chef de musique, 4i, rue de Canteleu, Lille.
Barthélémy, Chef de musique, 43e R- L Citadelle, Lille.
Dreuille, Chef de musique, à Nœux-les-Mines.
Koza, Professeur au Conservatoire de Musique de Valencien

nes, rue d’Artois, Lille.
Rousse, Chef de musique à Le Quesnoy.
Desmarets, Bassoniste à l’orchestre de Radio-Lille.

Article 2. — M. Lannoy, Directeur du Conservatoire, propo 
sera à notre agrément, pour les JURYS de CONCOURS où il le 
jugera utile, la désignation d’une personnalité de l’extérieur qui 
prendra la Présidence à ses côtés. Cette nomination et le mode de 
rétribution feront l’objet d’un arrêté spécial.

Article 3. — Le montant de la vacation allouée aux Membres 
des Jurys désignés dans le présent arrêté est fixé à 700 frs, le nom
bre de vacations étant déterminé suivant le temps passé.

Arrêté n° 3.740 du 31 Mai 1950

Article 1. — Mme Geneviève Joy, pianiste, demeurant à Paris, 
et M. Jean Valcourt, ex-pensionnaire de la Comédie Française de
meurant également à Paris, sont nommés respectivement membres 
des Jurys de Concours des classes de piano et d’Art dramatique.

Article 2. — Mme Geneviève Joy et M. Jean Valcourt recevront 
chacun une vacation de 3.000 francs plus le prix du voyage en che
min de fer et retour en 2e classe.

Arrêté n° 3.747 du 31 Mai 1950

Article 1. — Mme Germaine Pape, de l’Opéra, demeurant à 
Paris, et M. Jay, Directeur du Conservatoire de Musique d’Amiens, 
sont nommés Membres du Jury de concours de la classe de Chant.

Article 2. — Mme Germaine Pape et M. Jay recevront chacun 
une vacation de 2.000 francs plus le prix du voyage en chemin de 
fer aller et retour en 2e classe.

Arrêté n° 3.854 du 2’2 Juin. 1950

Article 1. — Notre arrêté n° 3.601 en date du 8 Mai ig5o 
nommant les Membres des Jurys de concours pour l’année scolaire 
1949-1 i)5o est complété comme suit :
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DICTION-DECLAMATION

M. Jean Lou Berger, Télévision (Radio-Lille) 36, boulevard de 
la Liberté.

PIANO

M. Gaston Bollen, professeur de Piano au Conservatoire Natio
nal de Nancy, domicilié à Lille, 6, rue du Mélantois et en résidence 
28, boulevard d’Inkermann à Neuilly-sur-Seine.

VIOLON ET ALTO

Mme Cottin, altiste à l’orchestre de Radio-Lille, domicilié à 
Douai.

INSTRUMENTS A VENT (Cuivres)

M. Renard, tuba à l’orchestre des Théâtres municipaux de Lille.

Arrêté n° 3.597 du 5 Mai 1950

Article 7. — M. Henri Bouillard est chargé, à titre provisoire 
pendant la durée de la maladie de M. Robert Lannoy, de l’intérim 
de la classe d Harmonie.

Article 2 . — M. Henri Bouillard recevra, à ce titre, une in
demnité mensuelle fixe non soumise à retenue pour la Caisse des 
Retraites, de 18.26/1 francs majorée des indemnités actuellement en 
vigueur.

Article 3 . — Le présent arrêté prendra effet à compter du 18 
Avril ig5o.

Arrêté n° 3.688 du 16 Mai 1950

Article 7 . — L’intérim assuré par M. Henri Bouillard depuis 
le 18 Avril ig5o prend fin le 3 Mai 1960 au soir.

Arrêté n° 3.818 du 13 Juin 1950

Article 1. — M. Henri Bouillard est maintenu, pour une nou
velle période de trois mois, dans les fonctions de chargé du cours 
d’Histoire de la Musique au Conservatoire National de Musique de 
Lille.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du Ier 
Juin ig5o.
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Arrêté n° 3.817 du 13 Juin. 1950
Article 1. — M. François Caquant est maintenu, pour une 

nouvelle période de trois mois, dans les fonctions de chargé du cours 
préparatoire de piano au Conservatoire National de Musique de Lille

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du iar 
Juin ig5o.

Arrêté n° 3.816 du 13 Juin 1950
Article 1. — M. Richard Gavez est maintenu, pour une nou

velle période de trois moins, dans les fonctions de chargé du cours 
d’histoire du Théâtre au Conservatoire National de Musique et de 
Déclamation de Lille.

Article 2. —r Le présent arrêté prend effet à compter du ijr 
Juin iq5o.

ENSEIGNEMENT. — Ecole des Beaux-Arts
Arrêté n° 3.1/93 du 3 Avril 1950

Vu notre arrêté 2.708 du 20 Mai 19Û7 :
Article 1 . — M. Lucien Borrewater est nommé membre de la 

Commission de Surveillance et d’Administration de l’Ecole des 
Beaux-Arts en remplacement de M. Georges Borrewater démission
naire. Ses pouvoirs expireront le 2Z1 Mai 1962.

Arrêté n° 3.1/91/ du 3 Avril 1950
Vu notre arrêté 2.708 du 20 Mai 19/17.
Article 1 . — M. Maurois, Conservateur des Musées du Palais 

des Beaux-Arts, est nommé membre de la Commission de surveil
lance et d Administration de l’Ecole des Beaux-Arts en remplace
ment de M. Baert, démissionnaire. Ses pouvoirs expireront le 2 4 
Juin 1900.

Arrêté n° 3.51/1/ du 21 Avril 1950
Article 1 . — Le Grand Prix de la Ville de Lille, attribué pour 

l’exercice 1949-1980 aux élèves et anciens élèves de l’Ecole des 
Beaux-Arts, est fixé à 5o.ooo francs.

ENSEIGNEMENT. — Dotation Colbrant

Arrêté n° 3.51/5 du 21 Avril 1950
Article 1 . — MM. Deregnaucourt et Thibaut sont nommés 

membres de la Commission de la Dotation Colbrant, en remplace
ment de MM. Alleman, décédé, et Baert, démissionnaire.
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ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. — Livres et fournitures classiques

Adjudication en 5 lots de la fourniture des livres classiques, 
de bibliothèques, de prix etc., aux Ecoles municipales au profit de '

1er Lot - Livres classiques. — M. Georges Cambay 7, place du 
Lion d’Or à Lille, moyennant la somme de 3.465.600 frs, rabais 
de 27 frs 80 °/0 déduit.

2e Lot - Cahiers. — M. Georges Cambay, 7, place du Lion 
d’Or à Lille, moyennant la somme de 2.476.260 francs. Rabais de 
29 frs 25 °/o déduit.

3e Lot - Fournitures classiques. — M. Georges Cambay, 7, 
place du Lion d’Or à Lille, moyennant la somme de 2.895.600 frs 
rabais de 23 frs 80 °/o déduit.

4e Lot - Matériel d’enseignement. — M. Georges Cambay, 7, 
place du Lion d’Or à Lille, moyennant la somme de 446.4oo frs, 
rabais de 25 frs 60 °/o déduit.

5e Lot - Livres de Prix. — La librairie Tassard et Cie, i5o, rue 
Léon Gambetta à Lille, moyennant la somme de 283.000 francs, 
rabais de 29 frs 26 °/o déduit.

Conseil municipal n° 1.662 du 24 Janvier 1950.
Répertoire Contentieux : 3 Avril 1950.

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE. — Lycée Fénelon

Soumissions pour fournitures diverses au Lycée Fénelon, au pro
fit de :

i° Pain. — La Société l’indépendante, 112, boulevard Monte- 
bello à Lille, moyennant la somme approximative de 65o.ooo frs.

20 Bière. — La Société Masse-Meurisse, n4, rue de la Barre 
à Lille, moyennant la somme approximative de 3oo.ooo francs.

3° Viande. — M. A. Pille, 2, rue du Pôle Nord à Lille, moyen
nant la somme approximative de 900.000 francs.

4° Viande. — La Société l’Union, 48 bis, rue St-Sébastien à 
Lille, moyennant la somme approximative de 900.000 francs.

5° Charcuterie. -— La Société Jean Caby et Cie, rue de la Gare 
à St-André, moyennant la somme approximative de 600.000 francs

6° Beurre-Fromage. — M. L. Descamps, 5o, rue Louis Delos 
à Marcq-en-Barœul, moyennant la somme approximative de 
3oo.ooo francs.
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7° Epiceries. — M. H. Gautier, 2g, rue Jeanne d’Arc à Lille, 
moyennant la somme approximative de 35o.ooo francs.

8° Epiceries. — MM. Vandervliet frères, 28, rue A. Mercier à 
Lille, moyennant la somme approximative de 35o.ooo francs.

g0 Légumes frais. — MM. R. et IL Debuisser, i3, rue Masil 
Ion à Lille, moyennant la somme approximative de 5oo.ooo francs.

Conseil municipal n° 1.7^9 du 29 Mars 1950.
Répertoire Contentieux : 5 Mai 1950.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE. — Collège Valentine Labbé

Soumission pour fourniture de matériel mécanographique et de 
mobilier au Collège Technique Valentine Labbé, au profit de M. F. 
Ducate - Maison Burola - 8, place Philippe Lebon à Lille, moyen
nant la somme de 278.130 francs.

Conseil municipal n° 1.759 du 29 Mars 1950.
Répertoire Contentieux : 19 Mai 1950.

ETAT-CIVIL. — Officier

Arrêté n° 3.513 du 12 Avril 1950
M. Marcel Véroone, Conseiller municipal, sera délégué dans les 

fonctions d’Officier de l’état-civil le Jeudi i3 Avril igoo, à 11 h. 3o.

ETAT-CIVIL. — Médecins

Arrêté n° 3.869 du 23 Juin 1950
Article 1. — Le Docteur Pierre Bertin, domicilié à Lille, gg, 

rue Saint-André, qui, du g Juillet au 7 Août ig5o inclus, rempla
cera le docteur Charles André d’Halluin dans la huitième circons
cription, recevra, pour cette période, l’indemnité prévue par la dé
libération et l’arrêté susvisés.

Arrêté n° 3891 du 28 Juin 1950
Article 1. — Le docteur Charles Blond père, domicilié à Lille. 

22, rue de Fontenoy qui, du 25 Juin au 17 Juillet ig5o inclus, 
remplace le docteur Charles Blond fds dans les 3e et 4e circons
criptions, recevra, pour cette période, l’indemnité prévue par la 
délibération et l’arrêté susvisés.
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Arrêté n° 3.70A du 17 Mai 1950

Article 1 . — Le docteur Robert Dusausoy, domicilié à Lille, 
lia, rue des Postes, qui, du 18 au 3o Mai ig5o inclus, remplace 
le docteur Pierre Bertin dans les i1'8 et 2e circonscriptions, recevra 
pour cette période, l’indemnité prévue par la délibération et l’arrêté 
susvisés.

Arrêté n° 3.76A du 5 Juin 1950

Article 1 . — Le docteur André Legrand, domicilié à Lille, 
107, rue des Postes, qui, du l\ au 11 Juin ig5o inclus, remplace 
le Docteur Israël Tajchner dans la i3e circonscription, recevra, pour 
cette période, l’indemnité prévue par la délibération et l’arrêté sus
visés.

ETAT-CIVIL. — Statistiques de l’année 1949

Naissances : 6.3Zi3.
Mariages : 1.798.
Divorces : 2 55.
Décès : 3.3Zi9.

EXPOSITIONS. — Marché aux fleurs

Arrêté n° 3.5A3 du 21 Avril 1950
Article 1 . — Le Grand Marché aux Fleurs organisé par la 

Société d'Horticulture du Nord de la France se tiendra sur la place 
du Général de Gaulle, côté Est, du 26 au 29 Avril inclus.

Article 2 . — A partir du 2,5 Avril, à i3 heures, jusqu’au 29 
Avril inclusivement, toute circulation, à l’exception de celle des pié
tons, sera interdite dans la partie de la place du Général de Gaulle 
susvisée ainsi que dans la rue des Sept Agaches.

Article 3 . — La circulation sera déviée par la place du Théâ
tre côté de la Nouvelle Bourse et la rue de la Bourse.

FETES. — Commission extra-municipale

Arrêté n° 3.6A9 du 15 Mai 1950
Article 1 . — Sont nommés, sous notre présidence et par dé

légation sous la présidence de M. le Docteur Duterne, adjoint au 
Maire, membres de la Commission Extra-municipale des fêtes :
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MM. Decamps, adjoint au Maire ;
Hennebelle, adjoint au Maire ;
Maire, adjoint au Maire ;

Me Martinache, adjoint au Maire ;
MM. Dubois, Conseiller municipal ;

Hamy, Conseiller municipal ;
Leroy, Conseiller municipal

.MM. Bultez, Président de l’Union des Commerçants de la rue Na
tionale et de la place de Strasbourg, 56, rue Nationale.

Bureau, Président du Groupement des Commerçants des rues 
Esquermoise, Royale et adjacentes, 5, rue Esquermoise

Lucas, Président de l’Union des Commerçants de la rue des 
Ponts de Comines, 20, rue des Ponts de Comines.

Monnard, Secrétaire de l’Union des Commerçants de la rue 
Neuve, i5, rue Neuve.

M. Dransart, Président de l’Union des Commerçants de la 
rue de Paris, 34, rue de Paris.

Delerine, Secrétaire général de l’Union des Commerçants de 
la rue Jules Guesde, 6g, rue Jules Guesde.

Jean Çibié, Président de l’Union des Commerçants de la rue 
des Postes, des rues adjacentes et de la place Sébas
topol, 120, rue Paul Lafargue.

Wattellé, Président de l’Union des Commerçants de la rue 
de Flandre, y3, rue de Flandre.

Raille, Président du Groupement des Commerçants du quar
tier de la Bourse, 4 g, rue Grande Chaussée.

Mairesse, Président de l’Union des Commerçants de la rue 
de Tournai, 67, rue de Tournai.

Albert Treffel, Président de l’Union des Commerçants du 
quartier Saint-Sauveur, 16, rue des Augustins.

Brice, Président de l’Union des Commerçants de Moulins 
Lille, g, rue Froissart.

Oscar Hermez, Président de l’Union des Commerçants de la 
rue de Béthune, 43, rue Jean Bart.

Hoflack, Président du Groupement des Commerçants du 
Vieux Lille, 48, rue de la Monnaie.

Achille Van Hecke, Président de l’Union des Commerçants
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de la rue d’Iéna, des places Verte et des Quatre Che 
mins, 44, rue d’Austerlitz

MM. Linskens, Secrétaire de l’Union des Commerçants et Artisans 
des Bois Blancs, 2, rue Surcouf.

Rousselle. Président de l’Union des Commerçants de la rue 
Léon Gambetta, 68, rue Léon Gambetta.

Spriet, Président de l’Union des Commerçants de la rue Fai
dherbe, 43, rue Faidherbe.

Duguiot, Trésorier général du Comité du Commerce et des 
Fêtes de Fives, 72, rue Pierre Legrand.

Roggeman, Président du Comité des Fêtes des rues du Long 
Pot et adjacentes, 79, rue du Long Pot.

Parisis, Président du Comité du Commerce et des Fêtes de 
Saint-Maurice, 3i, rue de la Cité.

Messager, Président du Comité du Commerce et des Fêtes du 
Quartier de Fives Mont de Terre, 70, 72, rue Mattéotti.

Lucidarme, Président du Groupement « Les Amis de Pelle- 
voisin-Rouges-Barres », 118, rue du Bois.

Van Audenhove, Représentant l’Union des Commerçants de 
l’Avenue de Dunkerque, 207, avenue de Dunkerque

Goudaert, Président de la Chambre de Commerce, 48, rue 
Faidherbe.

Housieaux, Président de la Fédération des Sociétés musicales 
du Nord et du Pas-de-Calais, 36, rue du Château.

Exbrayat, 76 bis, rue Nationale.
Grangeon, Président de l’Harmonie municipale.
Masson, 3o3, rue Léon. Gambetta.
Morant, Président du Choral des XXX, Palais de la Bière 

place de Béthune.
Van den Heede, Président de l’Union des Chanteurs, 111, rue 

du Faubourg de Roubaix.
Bomarl, Président de la Grande Fanfare de Fives, 118, rue 

Pierre Legrand.
Dehout, Président du Club Orphéonique de Fives, 47, rue 

Dupuytren.
Coquart, Président de la Symphonie Lalo, 12, rue de Rouen.
Muller, Président du Cercle Symphonique Saint-Saëns, 3q, 

rue de la Bassée.
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MM. Delhaye, Président du Club des Vingt, 27, rue des Buisses.

Durand, Président de la Symphonie Baggio, 3, rue de la 
Paix d’Utrech.

Six, Président de la Musique des Anciens Prisonniers de 
Guerre, 100, rue Gambetta à Thumesnil.

Thiry, Représentant des Hôteliers, ï5, place de la Gare.

Morelle, Président du Syndicat des Cafetiers et Débitants de 
Boissons, 23, rue d’Inkermann.

Le Président de la Société municipale de Gymnastique Hôtel 
de Ville.

Henno, Président de la Section de Football du L.O.S.C., 5, 
rue de Lannoy.

Krestzschmar, Président de la Section de Basket-ball du 
L.O.S.C., 6, rue de Béthune.

Sergeant, Président de la Ligue des Flandres d’Athlétisme. 
123, rue Nationale.

Carlier, Vice-Président du Comité Régional des Flandres de 
Boxe, 1, rue de Roubaix.

Georges Vyt, Président du Comité Régional des Flandres de 
Cyclisme, 3g, rue Nicolas Leblanc.

Screder, Moniteur de la Société de Gymnastique de Fives- 
Saint-Maurice, 4, rue des Girondins.

Jean Clairet, Directeur Régional des Sociétés d’Auteurs, 23, 
rue d’Amiens.

Vandewoorde, Juge au Tribunal de Commerce.
Paul Ronse, 27, rue d’Artois.

Vallin, Président de la Ligue du Nord de Football-Association 
32, rue Anatole France.

Gressin, Secrétaire du Comité d Entente des Association Lil
loises de Mutilés, d’Anciens Combattants, et d’Anciens 
Militaires, 29, rue des Ponts de Comines.

Reubrez, Publiciste, 18, rue François de Badts, La Made
leine.

Article 2. — M. le Chef du Service des Fêtes et Cérémonies 
Publiques est chargé des fonctions de Secrétaire de ladite Com
mission.
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FETES NATIONALES

Arrêté n° 3.663 du 13 Mai 1950
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter 

le déroulement de la Fête de Jeanne d’Arc qui sera célébrée le 
Dimanche i4 Mai 1960, à l’Eglise Saint-Maurice.

Article 1 . — Par dérogation à l’article 5g du Code des Arrê
tés municipaux, le stationnement des voitures sera interdit, face à 
1 Eglise Saint-Maurice, dimanche 1/1 Mai ig5o de 11 h. 3o à 12 h , 
pendant le défilé et l’entrée des Autorités.

FETES SPORTIVES

Arrêté n° 3.531 du 19 Avril 1950
Article 1 . — La circulation et le stationnement de tous les vé

hicules seront interdits le jeudi 18 Mai ig5o, de g h. 3o à 12 h. 
sur la chaussée centrale du boulevard Jean Baptiste Lebas.

Article 2 . — Pendant cette période, la circulation sera déviée 
par les chaussées latérales dudit boulevard.

Arrêté n° 3.595 du 5 Mai 1950

Article 1. — La circulation et le stationnement des véhicule» 
de toute nature seront interdits, Dimanche 7 Mai, de i3 à ig heu 
res, dans les voies ci-après : Avenue Mathias Del'obel, Cuvier, Allée 
des Marronniers, Avenue du Petit Paradis et Avenue de Soubise 
Mans la partie comprise entre l’avenue Mathias Delobel et la limite 
du territoire).

Arrêté n° 3.887 du 28 Juin 1950

Considérant qu’il importe de faciliter l’organisation du Concours 
fédéral de Jeu de Boules qui se déroulera, place Déliot, les Ier et 
2 Juillet rg5o.

Article 1. — La circulation et le stationnement des véhicules 
de toute nature seront interdits, le Samedi iOT Juillet à partir de 
15 heures et le Dimanche 2 Juillet, dans l’allée centrale de la place 
Déliot.

FETES D’INITIATIVE PRIVEE

Arrêté n° 3.696 du 3 Avril 1950
Considérant qu’il importe de prévenir les accidents qui pour

raient résulter de l’affluence de foule que provoquera la Foire aux
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antiquités dite « Marché aux puces » organisée le 18 Mai 1960, dans 
les rues Saint-Sauveur et Gustave Delory.

Article 1. — Toute circulation, à l’exception de celle des pié
tons, sera interdite, le 18 Mai ig5o, de o heure à i4 heures dans 
la rue Gustave Delory, partie comprise entre la rue Saint-Sauveur 
et la rue de Paris.

Article 2: — La circulation des véhicules sera déviée, d’une 
part : par les rues Saint-Sauveur et des Augustins, et d’autre part : 
par la rue de Paris.

Arrêté n° 3.520 du /4 Avril 1950

Considérant qu’il convient de réglementer la circulation pendant 
l’occupation temporaire réalisée par le kiosque à musique qui sera 
installé à l’occasion du Centenaire de la Grande Fanfare de Fives 
au débouché des rues Malsence et Bourjembois vers la rue Pierre 
Legrand.

Article 1 . — La circulation de tous les véhicules :

i° en provenance des rues Malsence et Bourjembois vers la rue 
Pierre Legrand.

2° en provenance de cette rue, vers les rues Malsence et Bour
jembois, sera interdite du 21 au 'ilx Avril inclus.

Article 2 . — Pendant cette période la circulation des véhicules 
sera déviée par les rues Dubrunfaut et Massenet.

Arrêté ri° 3.909 du 29 Juin 1950

Vu le programme des fêtes organisées par le Comité du Com
merce et des Fêtes de Fives.

Article 1 . — La circulation de tous les véhicules sera interdite, 
du Ier au 3 Juillet ig5o, rue Philadelphie dans la partie située entre 
la rue Pierre Legrand et la rue Rubens.

Article 2 . — Pendant cette période, la circulation sera déviée 
par la rue Rubens.

FINANCES. — Dépenses

Arrêté n° 3.872 du 26 Juin 1950
Vu l’instruction générale des finances du 20 Juin 1869, article 

993 ;
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Vu le décret du 9 Juin 19/17 étendant aux départements et com 
mîmes de plus de 10.000 habitants les dispositions du décret du 
11 Octobre 19/16 -qui disposent notamment que lorsqu’un service 
de l’Etat, des Départements et des Communes groupe plus de 25 
agents dont les émoluments sont payables en espèces, le montant 
de ces émoluments peut être versé par le comptable payeur entre 
les mains et sur la seule signature d’un agent habilité par le chef 
de service ;

Vu nos arrêtés antérieurs fixant la liste des agents chargés du 
paiement des traitements en espèces du Personnel municipal :

Article J-. — Nos arrêtés susvisés sont modifiés comme suit :

Noms

Titulaire : Dubar Maurice - 
Commis d'Administration.

Suppléant : Rossé Paul - 
Rédacteur.

Titulaire : Lemaire Gaston - 
Commis d’Administration.

Suppléant : Desmidt André - 
Commis d’Administration.

Désignation des services 
pris en charge

1er Bureau - Administration Générale.
2* * * * e f * * * * * 1 Bureau - Elections - Affaires Militai

res.

Secrétariat Général.
Contentieux.
Office municipal du logement.

Economat.
Halles Centrales (y compris le personnel 

chargé de lai collecte des droits de pla
ce).

Entrepôts.
Abattoirs (Inspection sanitaire des den

rées alimentaires - personnel chargé de 
la perception des droits).

Personnel chargé de l’entretien.
Pesage.
Brigade sanito-financièrie.

fro Division

Titulaire : Confrère Mau
rice - Commis d’ordre et de
comptabilité.

Suppléant : Barbe André -
Commis d’ordre et de 
comptabilité.

2e Division
1er Bureau - Etat-Civil.
2e Bureau - Fêtes et enquêtes.
3° Bureau - Assistance, jardins d’enfants, 

vestiaire municipal.

3e Bureau - Dactylographie.
4e Bureau - Courrier, Archive’s.

Titulaire : Ledoux Richard - 
Commis d’ordre et de 
comptabilité.

Suppléant : Bonnet Ed
mond - Commis d’Admi
nistration.
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Noms Désignation des services 
pris en charge

Titulaire : Collette Adelson - 
Conservateur de cimetière.

Suppléant : Mestag Gaston - 
Conservateur de cimetière.

Cimetière du Sud.
Cimetière de l’Est.

Titulaire : Delattre Pierre - 
Commis d’Administration.

Suppléant : Carlier Victor - 
Commis d’ordre et de 
comptabilité.

3e Division

Bureau du Chef de Division.
1er Bureau.
2e Bureau.
3e Bureau.
4e Bureau.

Titulaire : Harvin Pierre - 
Commis d’Administration.

Suppléant : Defland're Gas
ton - Commis d’ordre et de 
comptabilité.

Titulaire : Bosier Georges - 
Commis d’Administration.

Suppléant : Capy Joseph - 
Commis d’Administration.

Titulaire : Quin Lucien - 
Commis d’Administration.

Suppléant : Leroy Marcel - 
Contremaître.

Titulaire : Lemahieu Solan
ge - Rédactrice.

Suppléant : Tricoit Fidèle - 
Commis d’Administration.

Titulaire : Querey Geor- 
gette - Expéditionnaire.

Suppléant : Dehove Colette - 
Professeur dgi Dessin.

Titulaire : De Caluwe Elie - 
Chef de Bureau.

Suppléantes : Hennuyer Ray
monde - Dactylographe ; 
Decourcelle Noémie : Dac
tylographe.

Titulaire : Verstiggelen Al
fred - Expéditionnaire.

Suppléant : Berat Lucienne - 
Commis d’ordre et de 
comptabilité.

4e Division

Education physique.
1er Bureau (y compris le personnel des 

écoles maternelles et élémentaires).
Bibliothèque 1.
Archives anciennes.
2e Bureau.
Collège Moderne Jean Macé.
Personnel administratif des services rat

tachés à la Division.
Ecolle des Beaux-Arts.
Conservatoire.
Ecole Régionale d’Architecture.

Palais des Beaux-Arts.
Musée d’Histoire Naturelle.
Musée Commercial et Industriel.
Musée de Géologie.
Théâtres Municipaux.

Collège Technique Valentine Labbé.

Collège Technique Baggio.

Collège Moderne Franklin.

3e Bureau (Caisse des Ecoles).
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Noms Désignation des services 
pris en charge

Titulaire : Mahieu Georges - 
Commis d’Administration.

Suppléant : Delesalle Ar
thur - Commis d’ordre et 
de comptabilité.

Titulaire : Lesschaeve Henri- 
Lieutenant.

Suppléant : Masse Théodore - 
Sergent-Chef.

5e Division .
1er Bureau.
Bains Liberté.
Bains Moulins-Lille.
Bains Sarrazins.
Bains Maracci.
2e Bureau.
Crèches.
3” Bureau.
Laboratoire Municipal.
Service de la Désinfection.
Sapeurs-Pompiers.

Travaux

Titulaire : Bontinck Albéric - 
Commis d’Administration.

Suppléant . Alleweirgldt Ro
bert - Commis d’Adminis- 
tration.

Municipaux.
Services Teclmiqu.es.

Bureau de l’ingénieur en Chef.
Bureau d’études et de dessin.
Urbanisme et gestion des biens.

Titulaire : Levrague Jules - 
Contremaître.

Suppléant : Blandel André - 
Commis d’ordre et de 
comptabilité.

Titulaire : Carlier Adolphe - 
Commis d’ordre et de 
comptabilité.

Suppléant : Brousmiche Vic
tor - Rédacteur Principal.

Voie Publique.
Bureau du Chef de Section.
Contrôle de voirie.
Travaux de voirie.
Eclairage et signalisation.

Service de l’Architecture.
Bureau de T Architecte en Chef.
Bureau d’Architecture.
Bureau de la vérification.
Dommages de guerre.

Entretien des Bâtiments Communaux.
Bureau de l’ingénieur, Chef de Section. 
Installations électriques et téléphoniques. 
Installations Thermiques et Mécaniques. 
Personnel du Service dé l’exécution des

Travaux en Régie.
Personnel chargé de l’entretien de l’Hô- 

tel-de-Ville.

Services Publics.
Bureau du Chef de Section.
Service des Eaux.
Services concédés.

lmiqu.es
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Noms

Titulaire : Duparcq Henri - 
Commis d’Administration.

Suppléant : Dutrieux Paul - 
Commis d’ordre et de 
comptabilité.

Titulaire : Hibon Pierre - 
Commis d’Administration.

Suppléant : Haelters Pierre - 
Surveillant de travaux à la 
Propreté publique.

Désignation des services 
pris en charge

Voie Publique.
Pavage.
Egouts.
Promenades et Jardins.
Conduite des travaux d’entretien des Bâti

ments communaux.
Allocations familiales au personnel de la 

propreté publique et transports muni
cipaux.

Indemnités diverses fit rappels.

Services Publics.
Propreté publique et transports muni

cipaux, à l’exception des allocations 
familiales perçues par les épouses, des 
indemnités diverses, des rappels, qui 
continueront à être payés par M. Du
parcq.

Arrêté n° 3.766 du 5 Juin 1950

Article /. — L’article Ier de l’arrêté n° 853 du 23 Janvier 19/1(1 
est modifié comme suit :

Sont nommés régisseurs de dépenses :

M. Marquis, Directeur adjoint du Service des Jardins, pour 
le paiement des menues dépenses occasionnées pour les besoins de 
son service, une somme de G.000 francs sera mise à sa disposition.

En cas d’absence M. Marquis sera remplacé par M Mille Com 
mis principal d’ordre et de comptabilité.

Article 2. — Il n’est rien modifié aux autres dispositions de 
cotre arrêté.

Arrêté n° 3.660 du 16 Mai 1950

Article 1 . — Notre arrêté n° 121 du 5 Décembre 19/17 est 
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

Article 2 . — M. Régibo Raymond, rédacteur au Service de la 
Famille est nommé Régisseur chargé, sous la surveillance de M. le 
Receveur municipal, du paiement des secours aux détresses cachées

Article 3 . — Une somme de 3o.ooo frs sera, à cet effet, mise 
a la disposition de M. Régibo.

3



— 202 —
Article 4 . — M. Régibo devra rapporter tous les mois les jus

tifications d’emploi du montant de son avance — reçus acquittés —. 
1! tiendra un livre de Caisse sur lequel devront figurer en recette 
les avances qui lui ont été consenties et en dépense les paiements 
effectués, par ordre de date. Ces livres ainsi que le numéraire et 
les justifications devront être présentés à M. le Receveur municipal 
à toute réquisition.

Article 5 . — En cas d’absence, M. Régibo sera remplacé par 
Mme Cerf, employé au service de la Famille.

Article 6 . — En raison du peu d’importance des opérations 
M. Régibo est dispensé de fournir un cautionnement.

Article 7 . — Le présent arrêté, prend effet à compter du iBr 
Mai ig5o.

Arrêté. n° 3.781 du 7 Juin 1950

Vu les articles 2 et 3 de l’arrêté n° 3.6oi en date du 8 Mai 
i95o.

Article 1 . — En vue de permettre le paiement des vacations 
à régler aux Membres des Jurys de Concours de fin d’année du 
Conservatoire de Musique et de Déclamation, une avance de Cin
quante Mille Francs sera versée à M. Robert Lannoy, Directeur du 
Conservatoire, à charge par lui de déposer les pièces justificatives 
des dépenses dans le délai de i5 jours qui suivra la fin des examens.

Arreté n° 3.783 du 9 Juin 1950

Article 1 . — En vue de permettre le paiement des prix attri
bués par la Ville aux Sociétés prenant part aux jeux populaires or
ganisés à l’occasion des Fêtes Communales des 18 et ig Juin et 
le règlement des divers frais d’organisation, une avance de Cent 
quatre vingt mille francs sera consentie à M. Gérard Lava, Chef 
du Service des Fêtes, à charge par lui de déposer des justifications 
de dépenses dans le délai de trois semaines.

FINANCES. — Recettes

Arrêté n° 3.523 du 15 Avril 1950
Article 1 . — Les recettes suivantes effectuées au c/ « Sommes 

et valeurs reçues en paiement d’indemnité de dommages de guerre 
soumises à remploi » seront transportées aux services budgétaires 
de l’exercice ig5o.
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Ecole de Plein Air Désiré Verhaeghe, rue A. Carrel 5.io4.ooo 
Eglise St-Vincent de Paul, place Déliot............... 21.120
Ecole Turgot Renan, rue du Général de Wett ........ g8.58o

Total .... 5.223.700

Arrêté n° 3.697 du 3 Avril 1950

Article 1 . — M. le Directeur du Collège Technique de Gar
çons, est nommé régisseur de recettes, chargé sous la direction et 
la surveillance de M. le Receveur municipal, de la perception du 
produit de la vente des travaux exécutés par les élèves de l’établisse
ment.

Article 2 . —- Toutes les recettes faites par les régisseurs doi
vent donner lieu à la délivrance de quittances extraites de journaux 
a souches pris en charge à la Recette municipale.

Article 3 . ■—- Le régisseur est tenu d’effectuer le dernier jour 
de chaque mois à la Recette municipale, le versement des sommes 
encaissées.

Les chèques bancaires doivent être versés à la Recette munici
pale, le jour même de leur réception.

Article 4 . — Les versements devront être appuyés de relevés 
détaillés, arrêtés et certifiés par le régisseur et établis en double 
expédition, dont une devra parvenir à la Recette municipale, par 
1 intermédiaire de la Trésorerie générale. Ces états devront com
porter les renseignements suivants :

Date et numéro de la quittance à souche délivrée ;
Nom et adresse de la partie versante ;
Détail des fournitures effectuées ;
Montant de la recette.

Article 5 . — M. le Directeur du Collège Technique de Gar 
Çons, est dispensé de verser un cautionnement

Arrêté n° 3.698 du 3 Avril 1950

Article 1 . — Mme la Directrice du Collège Technique de Filles, 
est nommée Régisseur de recettes, chargée sous la direction et la 
surveillance de M. le Receveur municipal de la perception du pro
duit de la vente des travaux exécutés par les élèves de l’établissement.

Article 2 . — Toutes les recettes faites par les régisseurs doivent 
donner lieu à la délivrance de quittances extraites de journaux à 
souches pris en charge à la Recette municipale.
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Article 3. — Le régisseur est tenu d’effectuer le dernier jour 
de chaque mois à la Recette municipale, le versement des sommes 
encaissées.

Les chèques bancaires doivent être versés à la Recette munici
pale, le jour même de leur réception.

Article 4. — Les versements devront être appuyés de relevés 
détaillés, arrêtés et certifiés par le régisseur et établis en double ex
pédition, dont une devra parvenir à la Recette municipale, par l'in
termédiaire de la Trésorerie générale. Ces états devront comporter 
les renseignements suivants :

Date et numéro de la quittance à souche délivrée ;
Nom et adresse de la partie versante ;
Détail des fournitures effectuées ;
Montant de la recette.
Article. 5. — Mme la Directrice du Collège Technique de Filles 

est dispensée de verser un cautionnement.

Arrêté n° 3.740bls du 30 Mai 1950
Article 1 . — Mme Pauline Dujardin, chef du 2e bureau de la 

5e division, est nommée régisseur de recettes, chargée de l’encaisse
ment, sous la surveillance de M. le Receveur municipal, des som 
mes dues à la Ville pour frais de transport des malades en voiture 
d’ambulance.

Article 2 . — Toutes les recettes faites par le Régisseur doivent 
donner lieu à la délivrance de quittances extraites d’un journal à 
souche remis par M. le Receveur municipal. Les quittances d’un 
montant supérieur à io frs doivent être timbrées.

Article 3 . — Le régisseur doit verser à la Recette municipale 
tous les io jours le montant de ses recettes.

Chaque versement doit être accompagné d’un bordereau récapi
tulatif dûment certifié.

Article 4 . — Des état décomptés certifiés par le régisseur seront 
établis en double expédition dont une devra parvenir à la Recette 
municipale par l’intermédiaire de la Trésorerie générale.

Article 5 . — Le régisseur est tenu de réaliser un cautionnement 
de 4o.ooo francs (quarante mille francs). Ce cautionnement peut 
être constitué en numéraire, en valeurs acceptées par la flanque de 
France ou par voie de garantie de l’Association Française de cau
tionnement mutuel.

Article 6 . — Ën cas d’absence, M.ine Dujardin sera remplacée 
par Mme Bernard, commis-secrétaire à la 5e division.
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Article 7. —- Le présent arrêté prend effet à compter du i*f 

Juin ig5o.

FOIRE COMMERCIALE. — Mesures d’ordre

Arrêté n° 3.596 du 5 Mai 1950
Article 1 . — Le stationnement des camelots, marchands de 

toute nature et démonstrateurs est interdit, pendant la durée de la 
Foire Commerciale :

/ Rue de Tournai, rue du Faubourg de Tournai (R.N. /ji), avenue 
Julien Destrée, avenue du Président Hoover, rue Louis Dupied, 
boulevard du Maréchal Vaillant, rue Georges Lefèvre, rue Paul 
Duez et à l’intérieur de l’espace circonscrit par ces voies.

Arrêté n° 3.750 du 2 Juin 1950

Article I . — La distribution des tracts et prospectus de toute 
nature est interdite, pendant la durée de la Foire Commerciale :

Rue du Faubourg de Tournai (R. N. 4i), avenue Julien Des
trée, avenue du Président Hoover, rue Louis Dupied, boulevard du 
Maréchal Vaillant, rue Georges Lefèvre, rue Paul Duez et à l’inté
rieur de l’espace circonscrit par ces voies, ainsi que rue de Tournai

Arrêté n° 3.773 du 6 Juin 1950

Article 1 . — Pendant la durée de la Foire Commerciale du io 
au a5 Juin ig5o, les mesures spéciales de police visant la circulation 
des véhicules seront les suivantes :
i — Circulation.

La circulation se fera à sens unique :
«) rue de Tournai à partir de I avenue Charles Saint-Venant 

et en direction de la Foire Commerciale ;
6) boulevard Louis XIV prolongé, du boulevard du Président 

Hoover vers le boulevard Louis XIV.
2 — Stationnement.

A — Le stationnement des véhicules est interdit :
«) Boulevard Louis XIV prolongé et boulevard Louis XIV côté 

des numéros pairs, partie comprise entre la rue Kléber et le bou
levard du Maréchal Vaillant. Toutefois, les voitures de démonstra
tion des firmes d’automobiles exposant à la Foire pourront station
ner, boulevard Louis XIV prolongé, côté Nord ;
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b) avenue Eugène Varlin ;
c) boulevard du Maréchal Vaillant entre le boulevard Louis XIV 

et la rue Georges Lefèvre, chaussée Est ;
d) rue Georges Lefèvre ;
e) boulevard du Président Hoover, entre la rue Georges Lefèvre 

et l’entrée de la Foire Commerciale ;
f) boulevard Emile Dubuisson ;
p) rue Charles Debierre, entre le boulevard Emile Dubuisson 

et la rue Paul Duez ;
/i ) rue Paul Duez ;
r) avenue Julien Destrée ;
s) rue Frédéric Mottez, côté des numéros impairs ;
t) rue Kléber, côté des bâtiments des Arts et Métiers.
B — Un stationnement sera réservé aux taxis, boulevard du 

Président Hoover, chaussée Ouest entre la rue Georges Lefèvre et 
le boulevard Louis XIV prolongé, l’avant tourné vers cette dernière 
voie.

Dispositions spéciales aux autocars :
Par dérogation à l’arrêté en date du 6 Novembre ip48 et pen

dant la durée de la Foire Commerciale seulement, les autocars fai
sant exclusivement le transport de personnes à destination de la 
dite Foire devront se conformer aux prescriptions ci-après :

1 — Les autocars venant du boulevard Louis XIV débarqueront 
leurs voyageurs avenue Eugène Varlin, côté du groupe Gustave 
Delory.

Il — Les autocars venant de la Gare par la rue de Tournai 
débarqueront leurs voyageurs, boulevard Emile Dubuisson, chaus
sée Ouest.

III — Les autocars venant de Fives débarqueront leurs voya
geurs entre le boulevard Emile Dubuisson et l’avenue Julien Dés
irée.

Les autocars ne pourront ensuite stationner que :
a) boulevard Emile Dubuisson, sur le terrain bordant à l’Est 

le dit boulevard et la rue du Faubourg de Tournai ;
b) rue Frédéric Mottez, côté numéros pairs, l’avant tourné vers 

le boulevard Louis XIV.

FOIRES — KERMESSES — BRADERIES
Arrêté n° 3.512 du 8 Avril 1950

Considérant qu’il importe de prévenir les accidents susceptibles
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de résulter des mouvements de foule que provoque la Braderie or
ganisée rue Léon Gambetta le lundi de Pâques :

Article 1 . — La circulation et le stationnement des véhicules 
de toute nature seront interdits, le lundi 10 Avril de o heure à 
14 heures dans la rue Léon Gambetta.

Arrêté n° 3.506 du 6 Avril 1950
Considérant qu’il importe de prévenir les accidents pouvant 

résulter de l’affluence de foule qu’attire la Braderie des rues du 
Long Pot et adjacentes :

Article 1 . — Toute circulation à l’exception de celle des pié
tons, sera interdite le Lundi io Avril ig5o, de 8 heures à i4 heures, 
dans la rue du Long Pot, partie comprise entre la rue Pierre Le
grand et le boulevard de T Usine.

Arrêté n° 3.840 du 16 Juin 1950
Article 1 . — La circulation et le stationnement des véhicules 

de toute nature seront interdits le Lundi ig Juin, de o heure à i4 
heures dans la rue de Paris.

Arrêté n° 3.658 du 16 Mai 1950
Article 1 . — Toute circulation, à l’exception de celle des pié

tons, sera interdite, le 18 Mai ig5o, de zéro heure à i4 heures, 
dans la rue de Philadelphie, partie comprise entre les rues Raspail 
et Pierre Legrand.

Article 2 . — La circulation des véhicules sera déviée dans les 
deux sens, par les rues de Philadelphie, Baspaii, du Bois d’Annap- 
pes, Pierre Legrand.

Arrêté n° 3.718 du 25 Mai 1950
Article 1. — Toute circulation, à l’exception de celle des pié

tons, sera interdite le Lundi 29 Mai de o heure à i4 heures, dans 
la partie de la rue Pierre Legrand comprise entre les rues de Belle 
Vue et Bohin.

Article 2. — La circulation des véhicules sera déviée par les 
rues Bernard Palissy, Bernos, de Lannoy, Louis Christiaens et 
Bohin.

GUERRE. — Armée active

Formation de la classe 1951
Nombre de jeunes hommes domiciliés à Lille, appelés à parti

ciper aux opérations du Conseil de Révision : 1.616.
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Répartition dans les divers cantons :
Nord : 56.
Nord-Est : a3o.
Est : 89.
Sud-Est : 36.
Sud : 251.
Sud-Ouest : 342.
Ouest : 46.
Centre : 566.

Formation de la classe. 1952

Nombre de jeunes hommes domiciles à Lille, appelés à partici
per aux opérations du Conseil de Révision : 1.552.

Répartition dans les divers cantons :
Nord : 43.
Nord-Est : 160.
Est : 78.
Sud-Est : 33.
Sud : 211.
Sud-Ouest : 3o2.
Ouest : 27.
Centre : 698.

HABITAT. — Perm is de construire

Arrêté n° 3.802 du 12 Juin 1950
Vu la demande de permis de construire présentée par Mme Renée' 

KUHN demeurant à Lille, 1, rue d’Anvers et concernant les tra
vaux ci-après : transformation de façade, 1, rue d’Anvers :

Article 1. — Le permis de construire est accordé à M“e Kuhn 
pour les travaux décrits dans la demande qu’elle a présentée.

Arrêté n° 3.837 du 15 Juin 1950
Vu la demande de permis de construire présentée par M. Char 

les Lejeune demeurant à Lambersart, 18, rue Auguste Bonte et 
concernant les travaux ci-après : construction d’une habitation rue 
des Bois-Blancs :

Article 1. — Le permis de construire est accordé à M. Lejeune 
pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, sous 
réserve de l’observation des conditions particulières énumérées ci- 
après :
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La fosse d’aisances sera en tous points conforme aux prescrip 
fions du règlement sanitaire départemental. Sa ventilation sera assu
rée par un tuyau d’un diamètre au moins égal à 16 c/m, prolongé 
jusqu’au dessus du toit principal.

Arrêté n° 3.838 du 15 Juin 1950
Vu la demande de permis de construire présentée par M Robert 

Mons demeurant à Lille, 5g, rue Delphin Petit et concernant les 
travaux ci-après : construction d’une habitation me des Bois Blancs:

Article 1 . — Le permis de construire est accordé à M. Mons 
pour les travaux décrits dans la demande qu il a présentée, sous 
réserve de l’observation des conditions particulières énumérées ci- 
après ;

Les indications manuscrites portées sur les plans devront être 
respectées. La ventilation de la fosse d’aisances sera assurée par un 
tuyau d’un diamètre au moins égal à 16 cm prolongé jusqu'au des
sus du toit principal.

Arrêté n° 3.839 du 15 Juin 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M Louis 
Dubuisson, demeurant à Lomme 177, avenue la Lilloise et concer
nant les travaux ci-après : Construction d’une habitation rue des 
Bois Blancs.

Article 1 . — Le permis de construire est accordé à M. Dubuis
son pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, sous 
réserve de l’observation des conditions particulières énumérées ci- 
après :

i° Les indications manuscrites portées sur le plan devront être 
respectées ;

20 La cuisine sera pourvue d’une hotte ou d’un appareil res
pirateur de buées ;

3° La ventilation de la fosse d’aisances sera assurée par un 
tuyau, d’un diamètre au moins égal à 16 cm, prolongé jusqu’au 
dessus du toit.

Arrêté n° 3.79b du 12 Juin 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M. Le 
francq, demeurant à Wattignies 25, rue du Général de Gaulle, et 
concernant les travaux ci-après : transformation et revêtement de 
façade, 80, rue Boucher de Perthes :
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Article 1 . -— Le permis de construire est accordé à M. Lefrancq 
pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée.

Arrêté n° 3.793 du 12 Juin 1950
Vu la demande de permis de construire présentée par M“e Wil- 

lard demeurant à Lille, 97, rue Brûle Maison et concernant les 
travaux ci-après : Revêtements de façade, 97, rue Brûle Maison :

Article 1 . — Le permis de construire est accordé à Mme Wil- 
lard pour les travaux décrits dans la demande qu’elle a présentée.

Arrêté n° 3.836 du 15 Juin 1950
Vu la demande de permis de construire présentée par M. Emile 

Batadle, demeurant à Lille, Zi 2, rue Ratisbonne, et concernant les 
travaux ci-après : Construction d’une habitation rue du Capitaine 
Michel :

Article 1 . — Le permis de construire est accordé à M. Bataille 
pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, sous 
réserve de l’observation des conditions particulières énumérées ci- 
après :

i° Les prescriptions de l’arrêté d’alignement ainsi que la marge 
de reculement seront respectées ; 20 la clôture sur rue sera cons
tituée par un mur bas d’une hauteur maximum de o m. 80 avec 
grille au-dessus et haie d’arbustes verts en arrière ; 3° la fosse sep
tique sera conforme en tous points aux prescriptions de l’arrêté 
préfectoral du 12 Octobre 1926 (annexes VII et VIII du règlement 
sanitaire départemental) ; 4° la cuisine sera pourvue d’une hotte ou 
d’un appareil aspirateur de buées ; 5° la cave ri 1 sera éclairée et 
ventilée directement par un soupirail de 8 dm2 de section ; 6° la 
croisée de la chambre 5 devra présenter une section ouvrante au 
moins égale au 1/6 dé la surface de la dite pièce ; 70 la salle d’eau 
sera pourvue d’un tuyau de ventilation indépendant de celui d’é
chappement des gaz de combustion du chauffe-eau ; 8° la ventila
tion de la fosse septique sera prolongée jusqu’au dessus du toit prin
cipal ; 90 les souches des tuyaux de fumée seront arasées à plus de 
o m. Zio du faitage et l’échappement de chaque tuyau sera indépen
dant, pour éviter le siphonnage ; io° la partie vitrée de la porte 
extérieure de la salle de séjour aura une surface minimum de 
3 m2 35.

Arrêté n° 3.790 du 12 Juin 1950
Vu la demande de permis de construire présentée par M. Gérard 

Vandendriessche, demeurant à Lambersart, 156, avenue Sainte-
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Cécile et concernant les travaux ci-après : construction d’une habi
tation angle des rues de Cronstadt et du Chevalier de l’Espinard .

Article!. — Le permis de construire est accordé à M. Van- 
dendriessche pour les travaux décrits dans la demande qu’il a pré
sentée, sous réserve de l’observation des conditions particulières énu
mérées ci-après :

i° La fosse d’aisances sera conforme en tous points aux pres
criptions de l’article 36 du règlement sanitaire départemental.

2° Le soubassement, en façade, aura une hauteur de o m. 70 
au minimum. Les bandeaux de ciment seront supprimés ; un listel 
saillant à hauteur de solivage haut du premier étage sera établi sur 
toute la longueur développée de la façade.

Arrêté n° 3.83b du 15 Juin 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M. Emile 
Daussy, demeurant à Lille, 25, rue du Transvaal et concernant les 
travaux ci-après : construction d’une habitation rue du Faubourg 
des Postes :

Article 1 . — Le permis de construire est accordé à M. Daussy 
pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, sous 
réserve de I observation des conditions particulières énumérées ci- 
après :

L’emplacement de la toilette future sera réduit pour permettre 
la ventilation et l’éclairage directs du palier du premier étage.

Arrêté n° 3.835 du 15 Juin 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M. Paul 
Huyghe, demeurant à Lille, 48, rue du Pôle Nord et concernant 
les travaux ci-après : construction d’une habitation, rue du Fau
bourg des Postes :

Article 1. — Le permis de construire est accordé à M. Huyghe 
pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, sous 
réserve de l’observation des conditions particulières énumérées ci- 
après :

10 Le plan sera inversé pour obtenir les propects de 4 mètres en 
façade postérieure pour les croisées de la cuisine et de la chambre 
sise au-dessus ;

20 Les indications manuscrites portées sur les plans devront 
etre respectées ;
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3° La ventilation de la fosse d’aisances sera assurée par un 

tuyau, d’un diamètre au moins égal à i fi cm prolongé jusqu au- 
dessus du toit principal.

Arrêté n° 3.799 du 12 .Juin 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M Mar
cel Gazier demeurant à Lille, 2|8, rue Masséna et concernant les 
travaux ci-après : construction d’une habitation rue Gassendi :

Article I. — Le permis de construire est accordée à M. Gazier 
pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, sous 
réserve de l’observation des conditions particulières énumérées ci- 
après :

i° Les prescriptions de l’arrêté d’alignement en date du 26 
Avril i()5o seront observées ;

20 — La fosse d’aisances sera conforme en tous points aux 
prescriptions de l’article 36 du règlement sanitaire départemental. 
Sa ventilation sera assurée par un tuyau d’un diamètre au moins 
égal à 16 cm., prolongé jusqu’au dessus du toit.,

3° La salle de bains sera pourvue d’une conduite d’évacuation 
des gaz.

Arrêté n° 3.885 du 27 Juin 1950
Vu la demande de permis de construire présentée par M. André 

Dumortier demeurant à Lille i3, place Simon-Vollant et concer 
nant les travaux ci-après : construction d’une habitation, rue Hip- 
polyte Lefebvre :

Article 1. — Le permis de construire est accordé à M. Dumor 
lier pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, sous 
réserve de l’observation des conditions particulières énumérées ci- 
après :

Afin de permettre l’éclairage et la ventilation directe sur l’exté
rieur du palier et de l’escalier l’importance de la toilette future sera 
diminuée.

Arrêté n° 3.803 du 13 Juin 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M. Ehret. 
Directeur de la Banque Nationale pour le Commerce et l’industrie, 
demeurant à Lille, 85, rue Nationale, et concernant les travaux 
ci-après : Agrandissement et transformation d’un immeuble à usage 
de banque, 101, rue de l’Hôpital Militaire :
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Article 1 . — Le permis de construire est accordé à M. Ehrel 
pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, sous 
réserve de l’observation des conditions particulières énumérées ci- 
après :

i° Les façades actuelles avec leurs grandes portes en charpente, 
ferronneries anciennes, seront respectées (monument historique) ;

2° une ventilation permanente et rationnelle sera prévue pour 
tous les locaux, bureaux et archives ;

3° la fosse septique sera conforme aux prescription^ de l’arrêté 
préfectoral du 12 Octobre 1920 (annexes VII et VIII du règlement 
sanitaire départemental).

Arrêté n° 3.792 du 12 Juin 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M. Phi
lippe Motte, demeurant à Lille, 76, rue d’Isly et concernant les 
travaux ci-après : Revêtement de façade, 76, rue d’Isly :

Article 1 . — Le permis de construire est accordé à M. Motte 
pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée.

Arrêté n° 3.796 du 12 Juin 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M. Mau
rice Labesse, demeurant à Lille, 27, rue Jean-Jaurès et concernant 
les travaux ci-après : Transformation de la façade du rez-de-chaussée 
27, rue Jean-Jaurès :

Article 1 . — Le permis de construire est accordé à M. Labesse 
pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, sous 
réserve de l observation des conditions particulières énumérées ci- 
après : La ventilation de la cave par le seuil sera maintenue.

Arrêté n° 3.801 du 12 Juin 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par MM 
Aerts frères, gérants des Etablissements Primartis demeurant à 
Lille, 263, rue Léon Gambetta et concernant les travaux ci-après . 
transformation de façade et agrandissement d’un magasin, rue Léon 
Gambetta n° 263 :

Article 1. — Le permis de construire est accordé à MM. Aerts 
Frères pour les travaux décrits dans la demande qu’ils ont présen
tée.
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Arrêté n° 3.789 du 12 Juin 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M. Hol- 
lebecq Arthur, demeurant à Lille, 7, place Madeleine-Caulier et 
concernant les travaux ci-après : Transformation de la façade du 
rez-de-chaussée, 7, place Madeleine-Caulier :

Article I. — Le permis de construire est accordé à M. Holle- 
becq pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, 
sous réserve de l’observation des conditions particulières énumérées 
ci-après : .

La surface de la croisée sera au moins égale au i/6e de la su
perficie de la pièce qu’elle éclaire.

Arrêté n° 3.80b du 13 Juin 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M. Michel 
Delculerie demeurant à Lille, 38, rue Michel Ange et concernant 
les travaux ci-après : Construction d’une habitation, 3g, rue Michel- 
Ange :

Article 1. —: Le permis de construire est accordé à M. Delcu
lerie pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, 
sous réserve de l’observation des conditions particulières énumérées 
ci-après :

10 Les prescriptions de l’arrêté d’alignement en date du 6 Mai 
ig5o seront observées ;

20 La fosse d’aisances sera conforme en tous points aux pres
criptions de l’article 36 du règlement sanitaire départemental. Sa 
ventilation sera assurée par un tuyau d’un diamètre au moins égal 
à 16 cm, prolongé jusqu’au dessus du toit ;

3° Toutes les chambres ou pièces habitables seront pourvues 
d’un conduit de fumée ;

4° Le sol de l’emplacement de la douche sera pourvu d’un 
système d’écoulement des eaux.

Arrêté 11° 3.886 du 27 Juin 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M. Eugè
ne. Duriez, demeurant à Lille 2/jo, rue Abélard et concernant les 
travaux ci-après : Construction d’une habitation rue Michel-Ange :

Article 1. — Le permis de construire est accordé à M. Duriez 
pour les travaux décrits dans la demande qu'il a présentée sous
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réserve de l'observation des conditions particulières énumérées ci- 
après :

i° La fosse d’aisances sera en tous points conforme aux pres
criptions de l’article 36 du règlement sanitaire départemental. Sa 
ventilation sera assurée par un tuyau d’un diamètre au moins égal 
à 16 cm prolongé jusqu’au dessus du toit.

2° La salle d’eau comprendra un emplacement pour poste de 
douches avec sol et écoulement appropriés. Son emplacement, prévu 
au deuxième étage n’est pas logique.

3° La cuisine sera pourvue d’un tuyau de ventilation indépen
dant avec hotte ou appareil aspirateur de buées.

4° L’escalier sera éclairé et ventilé directement sur l’extérieur 
et non par le grenier.

5° La hauteur de la salle de séjour, sous plafond, sera de 
2 m. q5.

Arrêté n° 3.798 du 12 Juin 1950

Vu l’Ordonnance n° 45-2542 du 27 Octobre ig45 relative au 
permis de construire ;

Vu le décret n° 46-1792 du 10 Août ig46 portant Règlement 
d Administration Publique pour l’application de l’Ordonnance sus- 
visée ;

Vu l’arrêté du 11 Janvier ig46 modifié par les arrêtés des i5 
Mai 1946, 28 Juin 1948, i3 Octobre ig48 et 2 Août 1949 relatifs 
à l’application de l’article 16 de l’ordonnance susvisée.

Vu la demande de permis de construire présentée par M. Mer- 
levède demeurant à Lille 361, boulevard Victor Hugo et concer
nant les travaux ci-après : Construction d’un immeuble à usage 
d’habitation, rue des Moulins de Garance :

A rticle 1. — Le permis de construire est accordé à M. Merle- 
vède pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, 
sous réserve de l’observation des conditions particulières énumérées 
ci-après :

i ° Le pétitionnaire se conformera aux prescriptions de l’arrêté 
d’alignement en date du 4 Avril pour la largeur nouvelle à donner 
à la rue, il se mettra en rapport avec les services techniques muni
cipaux ;

20 La fosse d’aisances sera conforme en tous points aux pres
criptions de l’article 36 du règlement sanitaire départemental ;
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3° Toutes les pièces habitables seront pourvues d’un conduit 
de fumée.

Arrêté n° 3.800 du 12 .Juin 1950
Vu la demande de permis de construire présentée par Mme De- 

mailly, demeurant à Lille, il, boulevard Bigo Danel, et concernant 
les travaux ci-après : Transformation de façade 87, rue Nationale :

Article 1 . — Le permis de construire est accordé à M“e De- 
mailly, pour les travaux décrits dans la demande quelle a présen
tée.

Arrêté n° 3.791 du 12 Juin 1950
Vu la demande de permis de construire présentée par M. Loisel 

demeurant à Lille, 45, rue Colbert et concernant les travaux ci- 
après : Revêtement de façade 12, rue du Prieuré.

Article 1 . — Le permis de construire est accordé à M. Loisel 
pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée.

Arrêté n° 3.795 du 12 Juin 1950
Vu la demande de permis de construire présentée par Mme Irène 

Catoire demeurant à Lille, 108, rue de Rivoli et concernant les 
travaux ci-après : Transformation de la façade du rez-de-chaussée . 
108, rue de Rivoli :

Article 1. — Le permis de construire est accordé à Mlme' Catoire 
pour les travaux décrits dans la demande qu elle a présentée, sous 
réserve de l’observation des conditions particulières énumérées ci 
après :

La ventilation du magasin sera assurée par un châssis ouvrant 
placé sur la porte.

Arrêté n° 3. 797 du 12 Juin 1950
Vu la demande de permis de construire présentée par M. Robert 

Florquin demeurant à Lille, 7, rue de la Vieille Comédie et con 
cernant les travaux ci-après : Transformation de la façade 7, rue 
de la Veille Comédie.

Article 1. — Le permis de construire est accordé à M. Flor
quin pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, 
sous réserve de l’observation des conditions particulières énumérées 
ci-après :

La trappe de cave établie sur le trottoir sera supprimée.
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I. — RENSEIGNEMENTS DEMOGRAPHIQUES
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NAISSANCES D’ENFANTS DECLARES VIVANTS

DE MÊRESi DOMICILIÉES DE MÈRES NON DOMICILIÉES TOTAL

Totai 
général

Légitimes Illégitimes Légitimes Illégitimes-
M. F.

M. F. M. F. M. F. M. F.

1
218 14 164 154 24 22 86 95 4 6 278 277 555

MORT-NES DECES /Mort-nés non compris)

EN VILLE DANS LES HÔPITAUX

TOTAL
EN VILLE DANS LES HÔPITAUX

DOMICILIÉS
NON

Légitimes Illégitimes Légitimes Illégitimes M. F. M. F.
DOMICILIÉS' 1 (J 1 AL

16 1 6 2 25 85 83 29 22 178 41 219



Il — MALADIES A DECLARATION OBLIGATOIRE PAR CAS, AGES et SEXES

CAS

DOMICILIES DANS LA COMMUNE

N
on

 Dom
ic

ili
és

Moins 
de 1 an 1 à 4 ans 5 à 19 ans 20 à 39 ans 40 à 59 ans 60 ans 

et plus TOTAL

M.
——'----- -

F. M. F. M. F. M. F. M.
-1^"—'

F. M. F. M. F.

Fièvre typhoïde ....................................... . » n » » » » » » » » » » » » >r
Fièvres paratyphoïdes .............................. » » 1 » 1 » » » . » » )> )> 2 B »
Typhus exanthématique ......................... » » » » » » » » » » » » » » »
Variole ............................ . .......................... n » » » » » » » » » » » » » »
Scarlatine .................................................... » » )) » » 1 » 1 » » » » » 2 »
Rougeole ....................................................... » » » » » » » » » » » » » » »
Diphtérie ..................................................... » » » » » » » » » » » » » U »
Suette miliaire ............................................ » » » ■ » » » » » » . » » » )) B »
Choléra .................................................... » » » » » » » » » » » » » » »
Peste .............................................................. » >» » » » » » » » » » » » » »
Fièvre jaune ................................................ » » » » » » » » » » » » » » »
Dysenteries amibienne et bacillaire ....... ......................................... » » » » » » » » » » » » » » »
Infections puerpérales .............................. » n » » » » » » » » » » » » » 1 ;
Méningite cérébro-spinale ......................... 1 » » » » » » » » )) » )) 1 » 1
Polyomyélite antérieure aiguë .............. » » 2 » » » » » » » » » 2 » 1
Trachome ..................................................... » » » » » » » » » » » » » » »
Fièvres ondulantes ....... . .......................... » » » » » » » » » » » » » » »
Lèpre ..................... ...................................... M » » » » » » » )) » » » » »
Spirochétose ictéro-hémorragique ......... ......................................... » » » » » » » » » » » » » » » !
Psittacose humaine .................................... » )) » » » » » » » » » » » ” :
Tétanos .................. . ..................................... « )) » 1) » » B » » n n )> » » »
Typhus récurrent ....................................... » » » » » » » » » » » » » » »
Coqueluche .................................................... » » » » » » » » » » » » »: >' »
Tularémie ................................................... » >) » » » » » » » » » » » » » ।



III.  PROPHYLAXIE DES MALADIES CONTAGIEUSES OU TRANSMISSIBLES
Désinfection

OPERATIONS DE CARACTERE OBLIGATOIRE 
OU PREVUES PAR LA LOI

OPERATIONS POUR DES MOTIFS 
EXTRA-LEGAUX

TRAVAUX EFFECTUES AU POSTE 
DE DESINFECTION

Police Sanitaire (Surveillance des personnes en provenance de l’étranger). Avis sanitaires reçus : 2 - Visites de Contrôle : 2

IV. — REPARTITION DES DECES PAR CAUSE, AGES ET SEXES (Mort-nés non comptés)

CAUSES DE DECES 20 à 39 ans 40 à 59 ans1 à 4 ans 5 à 19 ansMoins 
de 1 an

60 ans 
et plus

DECEDES DOMICILIES DANS LA COMMUNE

M.

z? r^r/o/e
/J JS /JoiJgeoJe

TOT AI

Tuberculose de l’appareil respiratoire ..
Tuberculose, autres formes 
Syphilis et ses séquelles ..
Fièvre typhoïde 
Choléra 
Dysenterie, toutes îormes 
Fièvre scarlatine et angine streptocoecique .

S. Dventérie ..



4 bis

3

3

24

13 
8

6
12

12
3

Z? Z?. I 'arfcde
B /Z Rougeole

B 15. Fvphus et autres maladies à Rickettsies
B 16. Paludisme 

B 17. a. Paratyphoïdes  
b. A utres maladies infect, et parasit. ..

B 18. Tumeurs malignes, incluant tumeurs des tissus 
lymphatiques et hématopoïétiques 

B 19. Tumeurs bénignes et non spécifiées 
B 20. Diabète sucré 
B 21. Anémies 
B 22. Lésions vasculaires affectant le système ner- 

. veux central 
j 13 23. Méningite non méningococcique 

B 24. Bhumatisme articulaire aigu 
B ............................... ’ " ’ ‘
B 26.

B 
13 
B 
B

B 
B
B

B
13

B

B
B

Maladie, chronique rhumatismale du cœur .. 
Maladie artériosclérotique et dégénérative du 

cœur 
Autres maladies du cœur 
Maladies hypertensive avec maladie de cœur .
Maladie hypertensive sans maladie de cœur .
Grippe 
Pneumonie 
Bronchite 

27.
28.
29.
30.
31.
32.
33. Ulcère de l’estomac et du duodénum
34. Appendicite 
35. Obstruction intestinale et hernie ...
36 Gastrite, duodénite, entérite et colite
37. Cirrhose du foie 
38. .
39. Hyperplasie de la prostate
40. ~ 

Néphrite

13

B
B
B 
B 
B

Complications de la grossesse, de l’accouche
ment et de l’état puerpéral  

41. Malformations congénitales  
42. Traumatismes à la naissance, asphyxie post

natale et atélectasie  
43. Infections du nouveau-né  
44. Autres maladies particulières à la première 

enfance et immaturité non qualifiée  
45. Sénilité, sans mention de psychose, causes 

mal définies et inconnues  
46. Autres maladies  
47. Fractures, traumatismes de la tête et trauma

tismes internes ...
48. Brûlures 
49. Effets de poisons ..
50. Autres traumatismes

DECES TOUTES CAUSES

V. — OBSERVATIONS
La situation épidémiologique demeure très satisfaisante. Elle est caracté

risée par une diminution sensible des maladies contagieuses enre
gistrées le mois dernier.

La paratyphoïde a reparu. Ont été déclarés 2 cas de caractère bénin.

13
8

12 
»
2

17
9

La scarlatine est en nette régression : 2 cas contre 7 pour le mois 
précédent.

Pas de diphtérie.
La poliomyélite a provoqué 2 déclarations.



HYGIENE. — Statistique Sanitaire Mai 1950
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NAISSANCES D’ENFANTS DECLARES VIVANTS

DE MÈRES DOMICILIÉES DE MÈRES NON DOMICILIÉES TOTAL

Totai

GÉNÉRAL
Légitimes Illégitimes Légitimes Illégitimes

M. F.
M. F. M. F. M. F. M. F.

130 21 170 161 32 23 96 102 5 4 303 290 593

MORT-NES DECES (Mort-nés non compris)

EN VILLE DANS LES HÔPITAUX

TOTAL
EN MLLE DANS LES HÔPITAUX

DOMICILIÉS
NON TOTAL

Légitimes Illégitimes Légitimes Illégitimes M. F. M. F.
DOMICILIÉS'

5 2 2 2 il 101 95 34 21 213 38 251



II. — MALADIES A DECLARATION OBLIGATOIRE PAR CAS. AGES et SEXES

CAS

DOMICILIES DANS LA COMMUNE

N
on

 Dom
ic

ili
és

Moins 
de 1 an 1 à 4 ans 5 à 19 ans 20 à 39 ans 40 à 59 ans 60 ans 

et plus TOTAL

M. F. M. F. M. F. M. F. M. F. M. F. M. F.

Fièvre typhoïde ................................................................ » » » » » » » » » » » »> » » »
Fièvres paratyphoïdes ..................................................... » » » » » » » » » » » » » » »
Typhus exanthématique ................................................ » » » » » » » » » » » » » » »
Variole ............................................................................ » » » » » » - » » » » » » » » »
Scarlatine .......................................................................... » » 2 » 1 1 1 » » » » » 4 1 »
Rougeole .............................................................................. » » » ' 2 » . » » » » » » » » 2 »
Diphtérie ................ ........................................................... » » » » » » » » » » » » » » »
Suette miliaire ................................................................... » » » » » » » » » » » • » » ». »
Choléra ................................................................................ » » » » » » » » » » » » » » »
Peste ..................................................................................... » » » » » » » » » » » » » » »
Fièvre jaune ....................................................................... » » » » » » » » » » » » » » »
Dysenteries amibienne et bacillaire .............................. » » » )> » » » » » » » » » » »
Infections puerpérales ..................................................... J) » » » » » » » » » » » » » »
Méningite cérébro-spinale ................................................ » » » )> » » » » » » » » » » »
Polyomyélite antérieure aiguë ............ ........................ » » » » 1 » » » » » » » 1 » . »
Trachome ............................................................................ » » » » » » » » » » » » » » »
Fièvres ondulantes .............. . .......................................... » » » » » » » » » , » » » » » »
Lèpre .................................................................................. » » » » » » » » » » » » » » »
Spirochétose ictéro-hémorragique ................................ » » » » » » » » » » » » » » ))
Psittacose humaine .......................................................... » » » » » » » » » » » » » » »
Tétanos ................................................................................ » » » » » » » » » » » » » » » 1
Typhus récurrent .............................................................. » » » » » » » » » » » » » » » ■

1 Coqueluche .......................................................................... il » » » » » » » » » » » » » »
Tularémie ......................................... ..........................

i-----------------------------------------------------------------------------

» », » » » » » » » » » » » »



III. — PROPHYLAXIE DES MALADIES CONTAGIEUSES OU TRANSMISSIBLES
Désinfection

Police Sanitaire (Surveillance des personnes en provenance de l’étranger). Avis sanitaires reçus 2 - Visites de Contrôle : 5.

OPERATIONS DE CARACTERE OBLIGATOIRE 
OU PREVUES PAR LA LOI

OPERATIONS POUR DES MOTIFS 
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8 8 17 2 2 970 m1 2 3
Assainis- 
ment .. 

uesinsec- 
tisation

16
45

16
45

61

103

4.170 m3

5.555 m3

35 

»
2 
» »

94 

»
44
«

149
» »

1. Tuberculose de l’appareil respiratoire
2. Tuberculose, autres formes
3. Syphilis et ses séquelles ..

IV. — REPARTITION DES DECES PAR CAUSE, AGES ET SEXES (Mort-nés non comptés)

40 à 59 ans20 à 39 ans1 à 4 ans 5 à 19 ans

.M.F.M.F.M.

Moins 
de 1 an

60 ans 
et plus

DECEDES DOMICILIES DANS LA COMMUNE

TOTAL

M.M.M.

CAUSES DE DECES

M.

B 
B

। B a. aypiuus ei ses s 
\ B 4. Fièvre typhoïde 

V, B 5. Choléra 
r». Xyyæntexte, VouVes Vycvtx&s



8

2
B

2

30 109 104 38DECES TOUTES CAUSES

43.
44.

B 
B 
B 
B

B
B

B
B

B 
B
B

SI.
22.

11
8B

B

23.
24.
25.
26.

41.
42.

autres maiadjes a Rickettsies// /.>. ry/dius et 
B 16. Paludisme

B 17. a. Paratyphoïdes  
b. Autres maladies infect, et parasit.

B 18. Tumeurs malignes, incluant tumeurs des tissus 
lymphatiques et hématopoïétiques

B 19. Tumeurs bénignes et non spécifiées
B 20. Diabète sucré  
B
B

B 
B 
B 
B 
B
B 
B
B 
B
B 
B 
B 
B 
B

Anémies 
Lésions vasculaires affectant le système ner

veux central 
Méningite non méningococcique 
Rhumatisme articulaire aigu .. 
Maladie chronique rhumatismale du cœur .. 
Maladie artériosclérotique et dégénérative du 

cœur 
Autres maladies du cœur  
Maladies hypertensive avec maladie de cœur . 
Maladie hypertensive sans maladie de cœur . 
Grippe  
Pneumonie  
Bronchite  
Ulcère de l’estomac et du duodénum 
Appendicite  
Obstruction intestinale et hernie ...

36 Gastrite, duodénite, entérite et colite37 - - - - ■
38.
39.
40.

27.
28.
29.
30.
31.
32.
33.
34.
35.

7
9

Cirrhose du foie  
Néphrite ;  
Hyperplasie de la prostate 
Complications de la grossesse, de l’accouche

ment et de l’état puerpéral 
Malformations congénitales 
Traumatismes à la naissance, asphyxie post

natale et atélectasie  
Infections du nouveau-né  
Autres maladies particulières à la première 

enfance et immaturité non qualifiée .'.  
45. Sénilité, sans mention de psychose, causes 

mal définies et inconnues  
46. Autres maladies  
47. Fractures, traumatismes de la tête et trauma

tismes internes  
48. Brûlures  
49. Effets de poisons  
50. Autres traumatismes 

12 17
11

14
10

V. — OBSERVATIONS
La situation épidémiologique s’avère très satisfaisante. Ont été enre

gistrés au cours de ce mois :
Scarlatine : 5 cas.
Rougeole : 2 cas.

Poliomyélite : 1 cas.
11 est à souligner que, comme le mois précédent, aucun cas de diphtérie 

n’a été signalé.
En outré, la paratyphoïde ne s’est pas manifestée.



HYGIENE. — Statistique Sanitaire juin 1950

I. — RENSEIGNEMENTS DEMOGRAPHIQUES



11. — MALADIES A DECLARATION OBLIGATOIRE PAR CAS. AGES et SEXES

CAS

DOMICILIES DANS LA COMMUNE

N
on

 Dom
ic

ili
és

Moins 
de 1 an 1 à 4 ans 5 à 19 ans 20 à 39 ans 40 à 59 ans 60 ans 

et plus TOTAL

M. F. M. F. M. F. M. F. M. F. M. F. M. F.

Fièvre typhoïde ................................................................ » » » » » » » » » » » »
Fièvres paratyphoïdes ..................................................... » » » 1 1 » » » » » » » 1 1 »
Typhus exanthématique ................................................ » » » » - » » » » » » » » » » »
Variole .............. ............................................................. » » » » » » » » » » » » » » »
Scarlatine ........................................................................... » » 1 » » » » » » » » » 1 » ))
Rougeole .............................................................................. » 1 1 1 » » . » » » » » » 1 2 1

K. N
Diphtérie ............................................................................ » » » I » )) » » » » » » » 1 1
Suette miliaire ................................................................... ») » » » » » » » » » » » » » »
Choléra ................................................................................ »' » » » » » » » » » » » » » V

Peste ..................................................................................... » » » » » » » » » » » » » » »
Fièvre jaune ....................................................................... » » » » » » » » » » » » » » »
Dysenteries amibienne et bacillaire ..................... ........ » » » » » » )) » » » » » » » »
inlcetiqns puerpérales ..................................................... » » » » » » » » » » » » » » »
Méningite cérébro-spinale ................................................ » » 2 » » » )> » » » » » 2 » »
Polyomyélite antérieure aiguë ..................................... i) » 1 » 1 » » » » » » » 2 » 1
Trachome ............................................................................ » » » » » » » » » » » » n )) »
Fièvres ondulantes .......................................................... » » » » » » » » » » » » » » »
Lèpre ................................................................................... » » » )) » » )) » » » » » » » »
Spirochétose ictéro-hémorragique ................................ » » » » » » » » » » » » » » »
Psittacose humaine .............................. . .......................... » » » )) » » » » » » » » » » >1

Tétanos .................. .......................................................... » » » » » » » » » » » » » » » 1

Typhus récurrent .............................................................. » » » » » » )) » » » » » » »
Coqueluche .......................................................................... 1 » » » » » » » » » » » 1 » 1

I Tularémie .......................................................................... » » » » » » » » » » » » » » »



ni. — PROPHYLAXIE DES MALADIES CONTAGIEUSES OU TRANSMISSIBLES
Désinfection

DECEDES DOMICILIES DANS LA COMMUNE

CAUSES DE DECES 1 à 4 ans 20 à 39 ans5 à 19 ans 40 à 59 ansMoins 
de 1 an

IV. — REPARTITION DES DECES PAR CAUSE, AGES ET SEXES (Mort-nés non comptés^

TOTAL

M.

OPERATIONS DE CARACTERE OBLIGATOIRE 
OU PREVUES PAR LA LOI
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12 7 12 3 2 1.360 m3
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33

33

33

33
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58

12.259 m3

5.270 m3
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»
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4
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B
33
»

272

7

» 1

4

Police Sanitaire (Surveillance des personnes en provenance de l’étranger). Avis sanitaires reçus : 4 - Visites de Contrôle : 8.

1. Tuberculose de l’appareil respiratoire
2. Tuberculose, autres formes 
3. Syphilis et ses séquelles 

! B
1 B 
| B 3. Syphilis et ses séquelles .................................

1\ B 4. Fièvre typhoïde  
\> B a. Choléra  
V B a. tAysenterle, toutes tormes ...............................

60 ans 
et plus
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73 70. 73/7 1/(773/776 ....................................................................................................

// 73 77. a. 7 Paratyphoïdes ..........................................................
f/ 7/. Autres maladies infect, et parasit. .......
! 13 JS. rumeurs malignes, incluant tumeurs des tissu

Il lymphatiques et hématopoïétiques ............. 7
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. ■ : :

5
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/ 13
■

s
/ A

! 13 19. Tumeurs bénignes et non spécifiées .............. » / w / » 1 » » • . » »
Il 13 20. Diabète sucré .............. .......................................... 1 / ” / ” / » » / ” 1 w » » 1 » 1 / "Il B 21. Anémies ................................................................... 1 » » / n I ” 1 w » » 1 ” » )) » »

B 22. Lésions vasculaires affectant le système ner-
veux central ....................................................... I » » » » » » 1 » 7 7 9

B 23. Méningite non méningococcique ....................... 1
B 24. Rhumatisme articulaire aigu*............................ I 1
B 25. Maladie chronique rhumatismale du cœur .. » » » » » » » » » » n 1
B 2(1. Maladie artériosclérotique et dégénérative du

cœur ........................................................ 1 3 4
B 27. Autres maladies du cœur .................................. ] 4 8 8

1
9 12 6

B 28. Maladies hypertensive avec maladie de cœur . » )) » » » » » 1
B 29. Maladie hvpertensive sans maladie de cœur . » » )> » 1 1 » » 1 1
B 30. Grippe .......................................................................
B 31. Pneumonie ................................................................ 1 1 2 2 3 2
B 32. Bronchite .................................................................. 1 -]
B 33. Ulcère de l’estomac et du duodénum .............. 1 1 »
B 34. Appendicite ..............................................................
B 35. Obstruction intestinalé et hernie ..................... 1 1 1 3
B 36 Gastrite, duodénite, entérite et colite ................ I 1 » 1 1
B 37. Cirrhose du foie .................................................... i 1 1
B 38. Néphrite ................................................................... » i
B 39. Hvperplasie de la prostate .................................. » »
B 40. Complications de l*a grossesse, de l’accouche- »

ment et de l’état puerpéral ........................... 1 -1 9
B 41. Malformations congénitales ................................ 1

»
1 1

B 4-2. Traumatismes à la naissance, asphyxie post- !
natale et atélectasie ..........................................

B 43. Infections du nouveau-né .................................... 1
B 44. Autres maladies particulières à la première » » »

enfance et immaturité non qualifiée ............. 1 2 » » » » » » - 1 9 2
B 45. Sénilité, sans mention de psychose, causes

mal définies et inconnues .............................. 1 9 / F-
B 46. Autres maladies ..................................................... 1 1 i 4 O
B 47. Fractures, traumatismes de la tête et trauma-

» » »
tismes internes ....................... ............................ » » » 2 » 9 1

B 48. Brulutes ...................................................................
B 49. Effets de poisons .................................................. » »

; B 50. Autres traumatismes ............................................ » » i » 1 » » » 1 1 » » 3 1 1

DECES TOUTES CAUSES ......................................... 9 7 1 1 1 » 1 2 20 19 45 44 77 73 39 I

229

OBSERVATIONS
La situation épidémiologique est caractérisée par une augmentation du 

nombre des cas déclarés au cours de ce mois : 12 au lieu de 8 le 
mois précédent.

A noter toutefois une diminution sensible des cas de scarlatine : 1 cas 
contre 5 pour le mois précédent.

La paratyphoïde a reparu : 2 cas ont été déclarés.

Ont également été enregistrés : 
Rougeole : 3 cas.
Diphtérie : 1 cas.
Méningite cérébro-spinale : 2 cas.
Poliomyélite : 2 cas.
Coqueluche : 1 cas.
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IMMEUBLES. — Ancien Hôtel de Ville. Démolition

Arrêté n° 3.6'20 du 11 Mai 1950
Considérant que les travaux de démolition des vestiges de l’an 

rien Hôtel de Ville confiés à M. Georges Bridelance, entrepreneur 
à Lille, ont été exécutés et ont fait l’objet d’un procès-verbal de 
réception en date du i3 Avril ig5o :

Article 1 . — Le dépôt de vingt mille francs (20.000 fis) versé 
par M. Georges Bridelance, 1 bis, rue du Faubourg de Roubaix à 
Lille, peut être remboursé à cet entrepreneur.

INCENDIE. — Commission de Sécurité

Arrêté n° 3.919 du 30 Juin 1950
Article 1 . — M. Alfred Guilbaut, Lieutenant du Bataillon des 

Sapeurs-Pompiers de Lille, est nommé membre de la Commission 
Communale de Sécurité.

Article 2 . — Les fonctions ainsi conférées à M. Alfred Guil
baut expireront en même temps que celles des autres membres de 
la Commission Communale de Sécurité.

JARDINS. — Place de la République. Inauguration

Arrêté n° 3.599 du 5 Mùi 1950
Article 1. — La circulation des tramways sera interdite de 

iG h. 3o à 18 h. samedi 6 Mai i()5o, sur la chaussée centrale de 
la place de la République.

ŒUVRES DIVERSES. — Grèves

Marché pour fourniture de lait en poudre aux familles lilloises 
touchées par les événements sociaux au profit de la Société Woessen 
frères, 18, rue du Chaufour à Lille, moyennant la somme appro
ximative de i.5oo.ooo francs.

Conseil municipal n° 1.9131 du 29 Mars 1950.
Répertoire Contentieux : 6 Juin 1950.

ŒUVRES DIVERSES. — Service de la Famille
Soumission pour fourniture de bonneterie, au Service de la 

Famille, au profit des Etablissements Desmazières-Drino, 11 et i3,
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rue des Arts à Lille, moyennant la somme approximative de 
i -5oo.ooo francs.

Conseil municipal n” 1.92b du 29 Mars 1950.
Répertoire Contentieux : 15 Mai 1950.

Soumission pour fourniture de bonneterie au Service de la Fa
mille au profit des Etablissements Kern et Moyse, 45, rue de Tour
nai à Lille, moyennant la somme approximative de 600.000 francs.

Conseil municipal n° 1.916 du 29 Mars 1950.
Répertoire Contentieux : 10 Juin 1950.

Soumission pour fourniture de sous-vêtements au Service de la 
Famille, au profit des Etablissements Devaux fils, rue de Valen 
tiennes à St-Amand-les-Eaux moyennant la somme approximative 
de 800.000 francs.

Conseil municipal n° 1.921 du 29 Mars 1950.
Répertoire Contentieux : 10 Juin 1950.

Soumission pour fourniture de tabliers, robes, etc... au Service 
fie la Famille, au profit des Etablissements L. Dalle-Duponchel, 7 
bis, boulevard Papin à Lille, moyennant la somme approximative 
de 1.800.000 francs.

Conseil municipal n° 1.915 du 29 Mars 1950.
Répertoire Contentieux : 5 Mai 1950.

Soumission pour fourniture de tissus au Service de la Famille, 
au profit de M. A. Duquesnoy, à Lille, ig, rue Fulton, moyennant 
la somme approximative de /joo.ooo francs.

Conseil municipal n° 1.920 du 29 Mars 1950.
Répertoire Contentieux : 5 Mai 1950.

Soumission pour fourniture de tissus divers au Service de la 
Camille, au prolit des Etablissements Jacques Jouret, 11, rue de 
1 Espérance à Roubaix, moyennant la somme approximative de 
600.000 francs.

Conseil municipal n° 1.917 du 29 Mars 1950.
Répertoire Contentieux : 10 Juin 1950.
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Soumission pour fourniture de tissus de toile et de coton ail 
Service de la Famille, au profit de la Société A. Spriet-Bouchez et 
fils, i46, rue de Paris à Lille, moyennant la somme approximative 
de 700.000 francs.

Conseil municipal n° 1.919 du 29 Mars 1950.

Répertoire Contentieux : 15 Mai. 1950.

PERSONNEL. — Indemnités de bicyclette

Arrêté n° 3.687 du 1BT Avril 1950

Article 1. — Les indemnités à allouer aux agents municipaux 
utilisant leur bicyclette personnelle pour les besoins du service, sont 
fixées comme suit :

Nom et Prénom Fonction

Kilom. journ. 
servant de 

base pour le 
calcul de 

l’indemnité.

Observations

1r<! Division

Besnier Claude ............... Coursier 20 à compter du
16-11-1949.

Blondiau Claude.............. d° 20
Blondiau Michel .............. d° 10
Daneels Louis ................... d° 20 à compter du

21-11-1949.
Deligne Maurice .............. d° 20
Déliré Michel ................... d° 20
Deroo Jean........................ d° 20
Dewit André .................... d° 20
Godtschalck Robert ........ d° 10
Leclercq René ................. d° 20
Marchand Lucien ............ d° 20
Mazelin Henri .................. d° 10 X
Philippe René................... d° 20 à compter du

21-11-1949.
Pinte René ........................ d° 20
Plaisant Claude............... d° 15
Schacht Jean ................... d° 10
Tredez Lucien................... d° 20
Vaillant Henri ................. d° 10
Verro Emile ..................... • d° 10
Wanaverbecq Léon.......... do 10
Mermillot Roger ............. d° 20 à compter du

12-12-1949.
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Nom et Prénom Fonction

Kilom. journ, 
servant de 

base pour le 
calcul de 

l’indemnité.

Observations

4e Division
Quertinier Robert ............ Magasinier 25

5e Division

Menu Maurice ................. Désinfecteur 15
Lallemand René............... Brig. Désinf. 15
Bassecourt René ............. d° 15

Services Techniques

Fatras Adolphe ............... Jardin. Chef 10
Carnbier Alexandre.......... Contremaître 10
Legrain Pierre ................. Brig. Chef 25
Bos Jean ........................... Brigadier 25
Adrianssens Alphonse .... Garde 20
Lafosse Jean .................... d° 20
Buisine Georges ............... d° 20
Despicht Emile................. d» 20
Maurer Marcel ................. d° 25 à compter du

Boone Elle ........................ Surv. de trav. 25
1-2-1950.

Castelain Louis ............... Surveillant 25
Hanscotte Gaston ............ d° 25
Phelilion Fernand ............ d° 25
Simoens Georges ............. d" 25
Uaelters Pierre................. d» 25
Devienne Paul ................. d° 25
Deleplace Charles ............ d° 25
Maes Henri ...................... d“ 25
Mosselle Jules ................... d" 25
Goessens Adolphe............ d° 25
Caby Libert ...................... Chef paveur 30
Choquant Jules ................. Chef d’équipe 25
Vasseur Gaston ............... Chef paveur 25
Bentein Guillaume .......... Brig. Fontain. 25
Seguin Pierre ................... Fontainieir 25
Azelart Noël...................... d° 25
Moithy Henri ................... d° 25
Verihesse Louis ............... d» 25
Cocu Robert ...................... d» 25
Callens Paul .................... Ajust. tourn. 25
Trehaut Jules ................... Chauff, Mécan- 25
Durut Robert.................... Comm. secrét. 5
Vandewiele Rémy ............ Chef de serv. 10

5



— 234 —

Nom et Prénom Fonction

Kilom. joum. 
servant de 

base pour le 
calcul de 

l’indemnité.

Observations

Lefief Léon........................
Dupuich Lucien ...............
Pelletier Lucien...............

Service d'Architecture
Duquesnoy René ..............
Viviande Henri.................
Denneulin Victor ............
Keldermans Emile ........
Segard Adolphe ...............
Bouillet Octave.................
Brugniel Antoine..............
Noël René .........................
Montegnies Maurice ____
Pouilte Désiré ...................
Levrague Jules .................
Buttez Alfred ...................
Gilles Victor ...................
Mazingue Arthur..............
Mercier Lucien .................
Robidet Ludovic ..............
Allaert Julien ..................
Beasse Abel ......................
Legru Eugène ...................
Lemoine Henri .................
Wattrelos Paul.................
Van Weydeveilt Pierre ... 
Gaillard Edmond.............
Silenne Lucien ...............
Decuyper Gustave............
Locheron Paul .................
Janssens Chartes..............
Rousselle Chartes ............
Buisset Gaston .................
Verstraete Jean ..............
Lemoine Léon ...................
Lehoucq Victor ...............
Desieter Désiré ...............
Debruyne Georges............
Wallaert René .................
Dierendonck Alfred ........
Mathieu Henri .................
Leschevin Robert.............
Roman Alfred ...................
Bernaert Jules .................

Cond. de trav. 
Chef d’équipe 

Fontainier

Expéditionn.
Horloger 

Chauff. Méean.
d°

Contr. mécan. 
Chauff. Mécan.

Manœuvre 
d»

Mécanicien 
Manœuvre 

Contremaître
Adj. techn. 

Métreur vérif. 
Contremaître 
Surv. de trav. 
Contremaître 
Peintre vitr.

Cimentier 
.Serrurier 
Terrassier 

Chef d’équipe 
d°

Miaçon 
Plomb, zing.

Terrassier 
Menuisier 

d° 
d°

Charpentier 
Menuisier 

d° 
Toupilleur 

Tôlier 
Plomb, zing.

Plombier 
Couvreur 

d°
Forgeron 
Peintre 

d°

25
25
25

15
15
30
30
30
15
15
15
15
15
30
30
25
25
15
30
15
25
15
10
15
15
25
20
20
15
15
15
15
15
15
10
15
15
15
15
15
10
15
15

à compter du 
1-3-1950.
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PERSONNEL. — Reclassement. 3e tranche

Nom et Prénom Fonction

Kilom. joum. 
servant de 

base pour le 
calcul de 

l’indemnité.

Observations

Pruvost Pierre .................
Olivier Roger ...................
Doniack Stéphane ............
De Smet Victor.................
Duquesne Louis ...............
Delrue Lucien .................
Devinck Gabriel .. ...........
Romby Jean......................
Truyen Chartes ...............
François Léon .................
Colbaut Alphonse . .•........
Dereppe Arsène ...............
Bleys Henri ......................
Buyens Edouard ..............
Maerten Edouard ............

Engels Gustave.................
Kubiak Antoine ...............
Déjà Charles ....................

Casquin Robert ...............
Broutin Théophile ..........
Van Noten Henri..............
Cardon René ....................
Delmote Jean ....................

Peintre 
d° 
d° 

Bûcheron 
Terrassier

Maçon 
d° 

Cimentier 
Manœuvre 

Plâtrier 
Manœuvre 
Magasinier 

Peintre vitr. 
Manœuvre 
Terrassier

d° 
d° 

Chaudron
nier chauffeur 
Chauff. Mécan. 

Terrassier 
Contremaître 

Terrassier 
Chaudron

nier chauffeur

15
15
15
15
15
15
15
15
15
15
15
10
15
15
15

F '
15
15
15

15
15
25
15
15

licencié le 
1-2-1950.

Arrêté n° 3.785 du 12 Juin 1950

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 2/1 Janvier 
ipSo nous autorisant à faire bénéficier le personnel municipal titu
laire de la 3e tranche de reclassement, dès que cette dernière aura 
été légalement autorisée.

Vu l’arrêté interministériel du 12 Mai 1900 fixant les nouveaux 
traitements à allouer aux agents communaux à compter des Ier Jan
vier et i*r Juillet 1960 :

Article 1. — Les échelles de traitements applicables au per
sonnel municipal du cadre titulaire sont arrêtés comme suit, au 
titre de la 3e tranche de reclassement :



Grades et emplois Classes Traitements
1949 Indices Nouvelles 

majorations
Traitements

Observations1-1-1950 1-7-1950

Services administratifs :
Scrétaire général. |re 907.000 660 35.966 943.000 979.000

2» 883.000 645 34.933 918.000 953.000
3e 853.000 630 35.566 889.000 924.000
4e 823.000 610 33.500 857.000 890.000
5e 781.000 590 35.300 816.000 852.000
6e 744.000 570 36.033 780.000 816.000
7e 711.000 550 35.766 747.000 783.000

Secrétaire général p-e 802.000 600 34.466 836.000 871.000 bJ
adjoint. 2e 769.000 585 36.266 805.000 842.000 O*

3° 743.000 570 36.366 779.000 816.000
4e 711.000 550 35.766 747.000 783.000
5e 661.000 525 38.300 699.000 738.000
6e 625.000 500 36.166 661.000 697.000
7» 582.000 475 36.500 619.000 655.000

Chef de Division. ^re 638.000 500 31.833 670.000 702.000
Directeur du Service, de 2e 618.000 485 30.133 648.000 678.000

TUrbanisme. 3° 594.000 470 29.633 624.000 653.000
Directeur du Service du 4e 564.000 455 31.133 595.000 626.000

Contentieux. 5’ 536.000 440 32.066 568.000 600.000
6e 496.000 425 36.900 533.000 570.000
7' 456.000 410 42.000 498.000 540.000

Chef de bureau ire 468.000 390 27.500 496.000 523.000



Grades et emplois Classes
Traitements

1949 Indices
Nouvelles 

majorations
Traitements 

1-1-1950 | 1-7-1950 Observations

2e 427.000 365 28.133 455.000 483.000
3e 393.000 340 26.666 420.000 446.000
4e 360.000 315 24.733 385.000 409.000
5» 335.000 295 22.666 358.000 380.000
6e 309.000 275 21.033 330.000 351.000

Rédacteur principal. Cl. exe. 341.000 315 31.066 372.000 403.000
|re 315.000 297 30.400 345.000 376.000
2e 295.000 279 27.800 323.000 351.000
3e 272.000 261 26.233 298.000 324.000 bo

Vjj

Rédacteur. ^re 249.000 242 24.066 273.000 297.000
2e 230.000 223 20.733 251.000 271.000
3’ 209.000 204 18.533 228.000 246.000
4e 191.000 185 15.166 206.000 221.000

Commis d’Administratif n .............
Commis d’ordre et de Comptabilité. ) voir remarque de la Préfecture.
Commis principaux. Coinnris ....

Sténo-dactylographe. ^re 205.000 190 12.933 218.000 231.000
2« 193.000 181 12.433 205.000 218.000
3e 184.000 172 11.033 195.000 206.000
4e 175.000 163 9.600 185.000 194.000
5e 165.000 154 8.666 174.000 182.000
6e 154.000 145 7.833 162.000 170.000
7e 141.000 135 7.166 148.000 155.000



Grades et emplois Classes
Traitements

1949 Indices
Nouvelles 

maj orations
Traite

1-1-1950
ments

1-7-1950
Observations

Dactylographe. 1« 190.000 170 8.066 198.000 206.000
2® 179.000 162 7.800 187.000 195.000
3» 170.000 154 7.000 177.000 184.000
4® 162.000 146 5.666 168.000 173.000
5e 153.000 138 4.633 158.000 162.000
6' 143.000 130 4.066 147.000 151.000
7e 130.000 120 3.600 134.000 137.000

Expéditionnaire ire 209.000 190 11.600 221.000 232.000
vaguemestre. 2® 199.000 180 9.900 209.000 219.000

3® 190.000 170 8.066 198.000 206.000 bo
4® 178.000 160 7.133 185.000 192.000 Uo

Oo
5® 170.000 150 4.933 175.000 180.000
6® 160.000 140 3.300 163.000 167.000
7® 150.000 130 1.733 152.000 153.000

Expéditionnaire. Ire 182.000 160 5.800 188.000 194.000
2® 172.000 152 5.300 177.000 183.000
3e 163.000 144 4.333 167.000 172.000
4e 155.000 136 3.000 158.000 161.000
5e 146.000 128 2.066 148.000 150.000
G® 134.000 119 1.833 136.000 138.000
7® 123.000 110 1.533 125.000 126.000

Téléphonistes ire 220.000 210 17.766 238.000 256.000
(plus de 100 postes). 2® 208.000 200 16.900 225.000 242.000

3® 198.000 190 15.266 213.000 229.000
4® 188.000 180 13.566 202.000 215.000



Grades et emplois Classes
Traitements

1949 Indices
Nouvelles 

majorations
Traitements

Observations1-1-1950 1-7-1950

5e 178.000 170 • 12.066 190.000 202.000
6' 165.000 160 11.466 176.000 188.000
7e 153.000 150 10.600 164.000 174.000

Concierge assurant tra- |re 195.000 185 13.833 209.000 223.000
vaux d’entretien ou 2» 186.000 176 12.300 198.000 211.000
autres. 3e 178.000 167 10.600 189.000 199.000 Logé par nécessités

4e 168.000 158 9.533 178.000 187.000 de service.
5e 157.000 149 8.766 166.000 175.000
6e 145.000 140 8.300 153.000 162.000
7° 136.000 130 6.400 142.000 149.000

Concierge n’assurant ^re 158.000 145 6.500 165.000 171.000 Logé par nécessités
qu’un service de sur- 2e 151.000 140 6.300 157.000 164.000 de service.
veillance. 3» 146.000 134 5.000 151.000 156.000

4e 139.000 128 4.400 143.000 148.000
5e 132.000 122 3.866 136.000 140.000
6e 126.000 116 3.200 129.000 132.000
7« 121.000 110 2.200 123.000 125.000

Brigadier des huissiers. ^re 182.000 160 5.800 188.000 194.000
2e 172.000 152 5.300 177.000 183.000» 163.000 144 4.333 167.000 172.000
4» 155.000 136 3.000 158.000 161.000
5e 146.000 128 2.066 148.000 150.000
6e 135.000 120 1.933 137.000 139.000
7e 123.000 110 1.533 125.000 126.000



Grades et emplois Classes Traitements
1949 Indices Nouvelles 

maj orations
Traite

1-1-1950
ments

1-7-1950 Observations

Huissier Garçon de lre 158.000 145 6.500 165.000 171.000
bureau ■ Gardien de 2» 151.000 140 6.300 157.000 164.000
Garage. 3» 146.000 134 5.000 151.000 156.000

Surveillant. 4e 139.000 128 4.400 143.000 148.000
5» 132.000 122 3.866 136.000 140.000
6° 126.000 116 3.200 129.000 132.000
78 121.000 110 2.200 •123.000 125.000

Femme de service. ^re 150.000 140 6.633 157.000 163.000
1

2° 143.000 134 6.000 149.000 155.000 bj
3e 138.000 128 4.733 143.000 147.000
4e 131.000 121 3.733 135.000 138.000
5e 125.000 114 2.666 128.000 130.000 • / 1

6» 120.000 107 1.200 121.000 122.000
114.500 100 115.000 115.000

Services Techniques :

Ingénieur en chef ou ^re 811.000 610 37.500 849.000 886.000
Directeur des Servi- 2e 768.000 584 36.033 804.000 840.000
ces Techniques. 3e 731.000 558 33.633 765.000 798.000

Architecte en chef ou 4e 694.000 531 30.733 725.000 755.000
Directeur du Service 5e 642.000 504 . 32.800 675.000 708.000
d’Architecture. 6e 603.000 477 30.633 634.000 664.000

7e 558.000 450 30.366 588.000 619.000

Ingénieur principal ^re 638.000 500 31.833 670.000 702.000
Chef de section. 2e 597.000 470 28,633 626.000 654.000



Grades et emplois
j Classes

Traitements
1949 ' Indices Nouvelles 

majorations
' Traite

1-1-1950
ments

1-7-1950 Observations

3° 552.000 440 26.733 579.000 605.000
4e 515.000 405 19.733 535.000 554.000
5» 458.000 370 20.433 478.000 499.000
6e 409.000 335 18.700 428.000 446.000
7e 366.000 300 14.966 381.000 396.000

Chef adjoint du Servi- ^re 578.000 470 34.966 613.000 648.000
ce de la Voie Publi- 2e 552.000 440 26.733 579.000 605.000
que. 3e 515.000 405 19.733 535. (MM) 554.000 1

4e 458.000 370 20.433 478.000 499.000 bo
5° 409.000 335 18.700 428.000 446.000
6e 366.000 300 14.966 381.000 396.000

Chef de bureau des |re 534.000 470 49.633 584.000 633.000
Services Techniques. 2e 489.000 440 47.733 537.000 584.000

3e 447.000 405 42.400 489.000 532.000
4e 404.000 370 38.433 442.000 481.000
5e 369.000 335 32.033 401.000 433.000
6e 329.000 300 27.300 356.000 384.000

Ingénieur |re 504.000 450 48.366 552.000 601.000
subdivisionnaire. 2e 462.000 415 42.633 505.000 547.000

Sous-chef de section. 3» 424.000 380 36.900 461.000 498.000
Directeur adjoint du 4e 384.000 345 32.166 416.000 448.000

Service des Promena- 5° 340.000 305 26.233 366.000 392.000
des et Jardins. 6e 295.000 265 20.633 316.000 336.000



Grades et emplois Classes
Traitements

1949 Indices Nouvelles 
maj orations

Traitements
Observations1-1-1950 1-7-1950

Sous-chef de section 7» 254.000 225 13.700 268.000 281.000 (1) Logé par nécessi-
chargé de gestion du 
Service de la Propreté 
Publique (1).

Dessinateur d’études.

Conducteur de travaux. Exc. 389.000 380 (2) 38.300 427.000 466.000

tés de service.

(2) Indice applicable
Dessinateur géomètre. ^re 373.000 340 33.333 406.000 440.000 à 1.0 % des effec-
Dessinateur projeteur. & 341.000 315 31.066 372.000 403.000 tifs.

3»
4e

308.000
278.000

289
263

28.633
25.266

337.000
303.000

365.000
329.000 bo

5e 249.000 237 21.500 271.000 292.000 to
6e 221.000 211 17.933 239.000 257.000

Agent technique (1).

7e

Exc.

195.000

378.000

185

360 (2)

13.833

41.966

209.000

420.000

223.000

462.000 (1) L’agent technique
Chef mécanicien Usine |re 362.000 340 37.000 399.000 436.000 du service de la

de l’Arbonnoise (1). 2e 330.000 315 34.733 365.000 399.000 Propreté Publique
Chef électricien des 3» 303.000 289 30.300 333.000 364.000 et le chef mécani-

Théâtres municipaux. 4e 275.000 263 26.266 301.000 328.000 cien de l’Usine de
Contrôleur de voirie (3). 5e 248.000 237 21.833 270.000 292.000 l’Arbonnoise sont
Chef de Culture. 6e 221.000 211 17.933 239.000 257.000 logés pour nécessi-

7e 195.000 185 13.833 209.000 223.000 tés de service.

Métreur vérificateur. Exc. 370.000 360 (2) 44.633 415.000 459.000 (3) Echelle applica-
Chef machiniste des |re 353.000 340 40.000 393.000 433.000 ble aux agents en

Théâtres municipaux 2e 328.000 315 35.400 363.000 399.000 fonctions avant le
3» 299.000 289 31.633 331.000 362.000 24-11-1948.



Grades et emplois Classes Traitements
1949 Indices 1 Nouvelles 

majorations
Traitements

1-1-1950 | 1-7-1950 Observations

4e 273.000 263 26.933 300.000 327.000
5e 246.000 237 22.500 269.000 291.000
& 220.000 211 18.266 238.000 257.000
7° 195.000 185 13.833 209.000 223.000

Chef de garage. |re 353.000 315 27.066 380.000 407.000 Logé par nécessités
2e 329.000 300 27.300 356.000 384.000 de service.
3° 305.000 285 27.600 333.000 360.000
4e 287.000 270 25.800 313.000 339.000
5° 268.000 255 24.400 292.000 317.000 NJ
6® 249.000 240 23.066 272.000 295.000
7e 232.000 225 21.033 253.000 274.000

Commis dessinateur. |re 274.000 250 19.866 294.000 314.000
2e 250.000 232 18.533 269.000 287.000
3e 231.000 214 16.033 247.000 263.000
4e 210.000 196 14.200 224.000 238.000
5e 191.000 178 11.600 203.000 214.000
6» 173.000 160 8.800 182.000 191.000
7e 150.000 140 6.633 157.000 163.000

Personnel de maîtrise et
Personnel ouvrier :

Chef mécanicien usine |re . 320.000 290 25.133 345.000 370.000 Logé par nécessités
d’Emmerin. 2® 295.000 272 24.166 319.000 343.000 de service.

3® 274.000 254 21.900 296.000 318.000



Grades et emplois Classes Traitements
1949 Indices

Nouvelles 
majorations

Traite 
1-1-1950

ment s
1-7-1950 Observations

4e 252.000 236 19.966 272.000 292.000
5e 233.000 218 17.300 250.000 268.000
6» 212.000 199 15.066 227.000 242.000
7e 192.000 180 12.233 204.000 216.000

Contremaîtres. |re 312.000 290 27.800 340.000 368.000
Surveillants de travaux. 2- 292.000 272 25.166 317.000 342.000
Brigadiers fontainiers. 3e 270.000 254 23.233 293.000 316.000

4° 251.000 236 20.300 271.000 292.000
5« 230.000 218 18.300 248.000 267.000
6e 211.000 199 15.400 226.000 242.000
7e 192.000 180 12.233 204.000 216.000

Chefs d’équipes d’ou- |re 290.000 270 24.800 315.000 340.000
vriers professionnels 2e 274.000 259 24.500 299.000 323.000
2e catégorie : jardi- 3e 261.000 248 23.133 284.000 307.000
niers mosaïstes, pa- 4» 245.000 236 22.300 267.000 290.000
veurs, carreleurs, 5* 231.000 224 20.866 252.000 273.000
électriciens, etc... 6e 216.000 212 20.066 236.000 256.000

Fontainier de travaux 7e 202.000 200 18.900 221.000 240.000
et d’exploitation.

Chefs d’équipe d’ou- |re 274.000 250 19.866 294.000 314.000
vriers professionnels 2e 258.000 239 19.533 278.000 297.000
lre catégorie. 3° 245.000 228 18.166 263.000 281.000

Brigadier machiniste. 4e 229.000 216 17.666 247.000 264.000
Chef magasinier. 5« 215.000 204 16.533 232.000 248.000

6e 200.000 192 15.566 216.000 231.000
7° 187.000 180 13.900 201.000 215.000



Grades et emplois

1
filasses Traitements

1949 Indices Nouvelles 
majorations

Traite
1-1-1950

ments
1-7-1950 Observations

Ajusteur forgeron. 267.000 (1) 255 24.733 292.000 316.000 (1) Echelon réservé
Ajusteur tourneur. |re 254.000 240 21.400 275.000 297.000 à 25 % des effec-
Chaudronnier 2" 242.000 229 19.633 262.000 281.000 tifs des catégories

chauffeur 3e 229.000 218 18.633 248.000 266.000 ne comportant pas
Cimentier spécialiste 4e 217.000 206 16.833 234.000 251.000 de personnel d’en-

(maçon bétonneur). 5e 203.000 194 15.533 219.000 234.000 cadrement.
Electricien mécanicien. 6e 191.000 182 13.600 205.000 218.000
Horloger réparateur.
Jardinier bûcheron.
Jardinier mosaïste.
Maître de nage. 
Menuisier ébéniste. 
Menuisier serrurier.
Ouvrier d’entretien spé

cialiste au Palais des 
Beaux-Arts.

Paveur carreleur.
Peintre décorateur.
Plombier zingueur. 
Tapissier garnisseur. 
Toupilleur mécanicien. 
Surveillant Propreté 

Publique.

7e 130.000 170 11.400 191.000 203.000
1

bO 
è

1

Mécanicien en automo- |re 248.000 240 23.400 271.000 295.000
biles. 2» 237.000 229 21.300 258.000 280.000

Bourrelier sellier. 3e 226.000 218 19.633 246.000 265.000



Grades et emplois Classes Traitements
1949 Indices Nouvelles 

majorations
Traite

1-1-1950
ment s

1-7-1950 Observations

4e 213.000 206 18.166 231.000 249.000
5e 202.000 194 15.866 218.000 234.000
6e 191.000 182 13.600 205.000 218.000
7e 180.000 170 11.400 191.000 203.000

Chauffeur d’automobi jre 240.000 230 20.800 261.000 282.000
les. 2e 229.000 220 19.600 249.000 268.000

Poidis lourds. 3* 220.000 210 17.766 238.000 256.000
Maçon vérificateur. 4e 208.000 200 16.900 225.000 242.000

5° 199.000 190 14.933 214.000 229.000
6» 189.000 180 13.233 202.000 215.000
7e 180.000 170 11.400 191.000 203.000 O'

Chauffeur d’automobi- Jre 224.000 210 16.433 240.000 257.000
les tourisme et utili- 2e 213.000 200 15.233 228.000 243.000
taire. 3^ 204.000 189 12.766 217.000 230.000

4e 192.000 178 11.266 203.000 215.000
5° 182.000 167 9.266 191.000 201.000
6* 172.000 156 7.300 179.000 187.000
7e 161.000 145 5.500 167.000 172.000

Bûcheron. 244.000 235 (1) 22.100 266.000 288.000 (1) Echelon réservé
Brossier. lre 232.000 220 18.600 251.000 269.000 à 25 % des effec-
Carreleur. 2e 220.000 208 16.800 237.000 254.000 tifs ne comportant
Charpentier. 3e 209.000 196 14.533 224.000 238.000 pas de personnel
Charron. 4« 196.000 184 13.000 209.000 222.000 d’encadrement.
Chauffeur mécanicien. 5e 186.000 172 10.366 196.000 207.000



Grades et emplois Classes Traitements
1949 Indices

Nouvelles 
majorations

Traitements 
1-1-1950 | 1-7-1950 Observations

Cimentier. 6» 1775.000 160 8.133 183.000 191.000
Contrôleur mécanicien.
Couvreur.
Cuisinière.
Dameur-Ficheur.
Gazier.
Jardinier.

7« 16? 000 145 5.500 167.000
5

172.000

Machiniste.
Maçon et maçon égou-

lier.
Magasinier vitrier.
Mécanicien station pom-

page.
Mécanicien Etablisse-

ments dfe Bains.
Menuisier.
Plombier.
Paveur.
Peintre.
Peintre vitrier.
Plâtrier.
Ouvrier d’atelier - Pro

preté Publique.
Charron, forgeron, 

tôlier, etc...
Surveillant de bassin.
Serrurier.

241



Grades et emplois Classes
Traitements

1949 Indices
Nouvelles 

majorations
Traite

1-1-1950
ments

1-7-1950 Observations

Surveillant d’entretien.
Tapissier.
Tôlier.
Zingueur. (2) Cadre limité au
Brigadier charretier (2). 1/5® des effectifs 

des charretiers en 
fonctions.

Lingère. Jre 228.000 220 19.933 248.000 268.000 1
2° 214.000 208 18.800 233.000 252.000
3e 202.000 196 16.866 219.000 236.000 -U
4e 191.000 184 14.666 206.000 220.000 OO

'5e 180.000 172 12.366 192.000 205.000
6® 165.000 160 11.466 176.000 188.000
7» 149.000 145 9.500 159.000 168.000

Brigadier fossoyeur. |re 236.000 225 19.700 256.000 275.000 (1) Cadre limité au
Brigadier égoutier- 2e 225.000 215 18.533 244.000 262.000 1/5® des effectifs

éboueur (1). 3» 216.000 205 16.700 233.000 249.000 des agents considé-
4e 204.000 195 15.700 220.000 235.000 rés ; les brigadiers
5’ 195.000 185 13.833 209.000 223.000 en fonctions à la
6e 186.000 175 11.833 198.000 210.000 date du 24-11-1948
7e 176.000 165 10.266 186.000 197.000 conservant leur si

tuation à titre per
sonnel.



Grades et emplois Classes Traitements
1949 Indices

j Nouvelles
' majorations

/
Traiti

1-1-1950
îments
| 1-7-1950 Observations

Brigadier cantonnier |re 208.000 195 14.366 222.000 237.000 (1) Cadre limité au
(1). 2e 197.000 185 13.166 210.000 223.000 1 5e des effectifs des

Chauffeur de chaudière. 3e 187.000 175 11.500 199.000 210.000 agents considérés ;
Charretier. 48 177.000 165 9.933 187.000 197.000 les brigadiers en
Démolisseur. 5e 167.000 155 8.500 176.000 184.000 fonctions à la date
Egoutier éboueur. 6e 154.000 145 7.833 162.000 170.000 du 24-11-1948
Fossoyeur. 78 141.000 135 7.166 148.000 155.000 conservant leur
Garçon de théâtre. situation à titre
Gardienne de chèvres. personnel.
Horloger remonteur. K)
Magasinier.
Manutentionnaire. ''O
Ouvrier qualifié. 1
Palefrenier.
Terrassier.
Magasinier concierge

(2). (2) Logé par nécessi-
té de service.

Ouvrier d’entretien. ^re 195.000 185 13.833 209.000 223.000
Ouvrière d'entretien. 2e 186.000 176 12.300 198.000 211.000
Aides ouvriers profes-

sionnels : aides pa- 3e 178.000 167 10.600 189.000 199.000
veurs, aides-jardi- 4e 168.000 158 9.533 178.000 187.000
niers, aides électri- 5’ 157.000 149 8.766 166.000 175.000
ciens, aides-cuisiniè- 6e 145.000 140 8.300 153.000 162.000

c* res, etc. 78 136.000 130 6.400 142.000 149.000



Grades et emplois Classes Traitements
1949 Indices

Nouvelles 
maj orations

Traitements
1-1-1950 1-7-1950 Observations

Manœuvres du Service ^re 183.000 185 17.833 201.000 219.000
des Jardins, des Bâ- 2e 174.000 176 16.300 190.000 207.000
timents, etc... 3e 167.000 167 14.266 181.000 196.000

4e 158.000 158 12.866 171.000 184.000
5» 151.000 149 10.766 162.000 173.000
6e 144.000 140 8.633 153.000 161.000
7e 136.000 130 6.400 142.000 149.000

Baigneur. ^re 184.000 175 12.500 197.000 209.000
2e 175.000 167 11.600 187.000 198.000
3e 165.000 159 11.000 176.000 187.000
4e 156.000 151 10.100 166.000 176.000
5e 148.000 143 8.833 157.000 166.000
6e 141.000 135 7.166 148.000 155.000
7« 132.000 125 5.266 137.000 143.000

Cabinier. lre 176.000 175 15.166 191.000 206.000
2e 168.000 167 13.933 182.000 196.000
3e 161.000 159 12.333 173.000 186.000
4e 153.000 151 11.100 164.000 175.000
5e 147.000 143 9.166 156.000 165.000
6e 140.000 135 7.500 148.000 155.000
7« 132.000 125 5.266 137.000 143.000

Cantonnier. ^re 181.000 175 13.500 195.000 208.000
2e 171.000 167 12.933 184.000 197.000
3e 164.000 159 11.333 175.000 187.000

250



Grades et emplois 1 Classes Traitements
1949

Indices Nouvelles 
majorations

1 Traite
1-1-1950

ments
1-7-1950 Observations

4e 156.000 151 10.100 166.000 176.000
5« 147.000 143 9.166 156.000 165.000
6e 141.000 135 7.166 148.000 155.000
7» 132.000 125 5.266 137.000 143.000

Veilleur de nuit. ^re 150.000 140 6.633 157.000 163.000
Balayeur et balayeuse. 2® 143.000 134 6.000 149.000 155.000

3e 138.000 128 4.733 143.000 147.000
4e 131.000 121 3.733 135.000 138.000
5» 125.000 114 2.666 128.000 130.000
6e 120.000 107 1.200 121.000 122.000
7- 114.500 100 115.000 115.000

SERVICES DIVERS.
Cimetières :

Conservateur. p'e 333.000 315 33.733 367.000 400.000 Logé par nécessités
2e 308.000 294 31.166 339.000 370.000 de service.
3° 283.000 273 28.666 312.000 340.000
4° 260.000 251 25.033 285.000 310.000
5e 236.000 229 21.633 258.000 279.000
6® 212.000 207 19.000 231.000 250.000
7e 191.000 185 15.166 206.000 221.000

Surveillant. ire 166.000 145 3.833 170.000 174.000
2e 168.000 140 3.300 163.000 167.000



Grades et emplois Classes Traitements
1949 Indices

Nouvelles 
majorations

Traitements
1-1-1950 | 1-7-1950 Observations

3e 153.000 134 2.666 156.000 158.000

------------- ----- •

4» 146.000 128 2.066 148.000 150.000
• 5» 137.000 122 2.200 139.000 141.000

6' 127.000 116 2.866 130.000 133.000
7e 121.000 110 2.200 123.000 125.000

HALLES ET MARCHES 
DROITS DE PLACE 
et PESAGE.
PERCEPTION aux 
ABATTOIRS. j[re 411.000 360 30.966 442.000 473.000

1

to

2» 383.000 340 30.000 413.000 443.000
Inspecteur principal 3e 356.000 320 28.566 385.000 413.000

des Halles et 4e 329.000 300 27.300 356.000 384.000
Marchés. 5e 296.000 275 25.366 321.000 347.000

6» 268.000 250 21.866 290.000 312.000
7e 262.000 250 23.866 286.000 310.000

Receveur Central des
Droits de Place. Ire 353.000 315 27.066 380.000 407.000

2= 329.000 300 27.300 356.000 384.000
3e 305.000 285 27.600 333.000 360.000
4» 287.000 270 25.800 313.000 339.000
5e 268.000 255 24.400 292.000 317.000
6e 249.000 240 23.066 272.000 295.000
7“ 232.000 225 21.033 253.000 274.000



Grades et emplois
l Classes

j Traitements
1949 | Indices / Nouvelles 

majorations
1 Traite

1-1-1950
>ments

1-7-1950 Observations

Contrôleur des Droits |re 282.000 230 6.800 289.000 296.000
de Plaça. 2e 264.000 220 7.933 272.000 280.000

3e 244.000 210 9.766 254.000 264.000
4e 230.000 200 9.566 240.000 249.000
5e 216.000 190 9.266 225.000 235.000
6e 198.000 175 7.833 206.000 214.000
7e 182.000 160 5.800 188.000 194.000

Receveur des Droits de 1™ 194.000 175 9.166 203.000 212.000
Place. 2» 183.000 167 8.933 192.000 201.000

3° 174.000 159 8.000 182.000 190.000
4e 166.000 151 6.766 173.000 180.000
5e 157.000 143 5.833 163.000 169.000
6» 146.000 134 5.000 151.000 156.000
7e 131.000 125 4.600 139.000 143.000

Chef peseur. • ^re 236.000 225 19.700 256.000 275.000
2e 225.000 215 18.533 244.000 262.000
3“ 216.000 205 16.700 233.000 ' 249.000
4e 204.000 195 15.700 220.000 235.000
5’ 195.000 185 13.833 209.000 223.000
6» 186.000 175 11.833 198.000 210.000
7e 176.000 165 10.266 186.000 197.000

Peseur. ^re 208.000 195 14.366 222.000 237.000
2e 197.000 185 13.166 210.000 223.000
3e 187.000 175 11.500 199.000 210.000



Grades et emplois Classes Traitements
1949 Indices

Nouvelles 
maj ovations

Traitements 
1-1-1950 | 1-7-1950 Observations

-^
2 C

i C
H >

**
* 

®
 a a

 ® 177.000
167.000
154.000
141.000

165
155
145
135

9.933
8.500
7.833
7.166

187.000
176.000
162.000
148.000

197.000
184.000
170.000
155.000

Receveur aux • ^re 250.000 220 12.600 263.000 275.000
Abattoirs. 2» 228.000 205 12.700 241.000 253.000

3e 212.000 190 10.600 223.000 233.000
48 195.000 175 8.833 204.000 213.000
5' 178.000 160 7.133 185.000 192.000
6» 162.000 145 5.166 167.000 172.000
7e 143.000 130 4.066 147.000 151.000 -U

Entrepôts : 1

Directeur. lre 341.000 315 31.066 372.000 403.000 Logé par nécessités
2e 313.000 294 29.500 343.000 372.000 de service.
3e 290.000 273 26.333 316.000 343.000
4e 265.000 251 23.366 288.000 312.000
58 242.000 229 19.633 262.000 281.000
68 218.000 207 17.000 235.000 252.000
7° 195.000 185 13.833 209.000 223.000

EDUCATION
PHYSIQUE

Moniteur chef. ^re 430.000 360 24.633 455.000 479.000
2e 400.000 340 24.333 424.000 449.000



Grades et emplois Classes Traitements Nouvelles Traitements
Observations1949 Indices maj orations 1-1-1950 1-7-1950

3e 374.000 320 22.566 397.000 419.000
4e 348.000 300 20.966 369.000 ■ 390.000
5e 316.000 275 18.700 335.000 353.000
6e 283.000 250 16.866 300.000 317.000
7e 274.000 250 19.866 294.000 314.000

Moniteur. ^re 274.000 250 19.866 294.000 314.000
2» 250.000 232 18.533 269.000 287.000
3e 231.000 214 16.033 247.000 263.000
4e 210.000 196 14.200 224.000 238.000
5e 191.000 178 11.600 203.000 214.000
6e 173.000 160 8.800 182.000 191.000
7e 150.000 140 6.633 157.000 163.000 1

COLONIE SCOLAIRE
DE WORMHOUDT.

Régisseur économe. -[re 341.000 315 31.066 372.000 403.000 Logé par nécessités
2» 315.000 297 30.400 345.000 376.000 de service.
3» 295.000 279 27.800 323.000 351.000
4» 272.000 261 26.233 298.000 324.000
5e 249.000 242 24.066 273.000 297.000
6e 230.000 223 20.733 251.000 271.000
7° 209.000 204 18.533 228.000 246.000
8e 191.000 185 15.166 206.000 221.000



Grades et emplois Classes Traitements
1949 Indices Nouvelles 

majorations
Traite

1-1-1950
ments

1-7-1950 Observations

LYCEE FENELON.

Agent spécial. |re 468.000 390 27.500 496.000 523.000 Logé par nécessités
2» 427.000 365 28.133 455.000 483.000 de service.

■ 3e 393.000 340 26.666 420.000 446.000
4e 360.000 315 24.733 385.000 409.000
5e 335.000 295 22.666 358.000 380.000
6e 309.000 275 21.033 330.000 351.000

BIBLIOTHEQUE. 1

Bibliothécaire adjointe. ^re 454.000 400 37.433 491.000 529.000 Echelle applicable
2e 434.000 375 30.966 465.000 496.000 aux agents qui O'
3e 401.000 350 29.133 430.000 459.000 possèdent les titres l
4e 368.000 325 27.200 395.000 422.000 prévues par le dé- '
5e 336.000 300 24.966 361.000 386.000 cret du 29 Avril
6e 297.000 275 25.033 322.000 347.000 1933 ainsi que le
7e 263.000 250 23.533 287.000 310.000 diplôme d’archivis-

te paléographe ou
de bibliothécaire.

Bibliothécaire adjointe. ^re 446.000 390 34.833 481.000 516.000 Echelle des chefs de
2» 415.000 365 32.133 447.000 479.000 bureau applicable
3e 380.000 340 31.000 411.000 442.000 aux agents titu-
4e 348.000 315 28.733 377.000 405.000 laires d’un des ti-
5e 313.000 295 30.000 343.000 373.000 très universitaires
6» 283.000 275 29.700 313.000 342.000 prévus par le dé-

cret du 29-4-1933.



Grades et emplois Classes
Traitements

Indices Nouvelles Traitements
1949 majorations 1-1-1950 1-7-1950 Observations

CONSERVATOIRE.

Directeur. ^re 638.000 500 31.833 670.000 702.000
2° 594.000 460 24.000 618.000 642.000
3e 552.000 420 15.366 567.000 583.000
4e 502.000 380 10.900 513.000 524.000
5» 454.000 340 6.333 460.000 467.000
6e 394.000 300 5.633 400.000 405.000
7e 366.000 300 14.966 381.000 396.000

Professeur. ^re 443.000 400 41.100 484.000 525.000
Echelle applicable '

2® 404.000 370 38.433 442.000 481.000 pour 12 heures de
3e 373.000 340 33.333 406.000 440.000 cours par semaine.
4e 332.000 310 31.433 363.000 395.000
58 295.000 280 28.333 323.000 352.000
68 263.000 250 23.533 287.000 310.000

Surveillant. ]re 209.000 190 11.600 221.000 ■232.000
2e 198.000 180 10.233 208.000 218.000
3e 185.000 170 9.733 195.000 204.000
4e 175.000 160 8.133 183.000 191.000
5e 164.000 150 6.933 171.000 178.000
68 151.000 140 6.300 157.000 164.000
78 138.000 130 5.733 144.000 149.000

ECOLE DES
BEAUX-ARTS

Directeur. pe 638.000 500 31.833 670.000 702.000
2e 594.000 460 24.000 618.000 642.000



Grades et emplois Classes
Traitements

1949 Indices
Nouvelles 

majorations
Traitements

Observations1-1-1950 1-7-1950

.3= 552.000 420 15.366 567.000 583.000 .
4e 502.000 380 10.900 513.000 524.000
5e 454.000 340 6.333 460.000 467.000
6e 394.000 300 5.633 400.000 405.000

Professeur (1).

7e 366.000 300 14.966 381.000 396.000

(1) L’échelle sera fi
xée ultérieurement.

Surveillant. lre 209.000 190 11.600 221.000 232.000
2’ 198.000 180 10.233 208.000 218.000
3e 185.000 170 9.733 195.000 204.000
46 175.000 160 8.133 183.000 191.000
5e 164.000 150 6.933 171.000 178.000
6e 151.000 140 6.300 157.000 164.000

MUSEES.

7» 138.000 130 5.733 144.000 149.000

Préparateur Musée Jre 312.000 290 27.800 340.000 368.000
d’Histoire Naturelle. 2» 292.000 272 25.166 317.000 342.000

3e 270.000 254 23.233 293.000 316.000
4e 251.000 236 20.300 271.000 292.000
5° 230.000 218 18.300 248.000 267.000
6e 211.000 199 15.400 226.000 242.000
7e 192.000 180 12.233 204.000 216.000



Grades et emplois Classes Traitements
1949 Indices

Nouvelles 
majorations

Traitements 
1-1-1950 | 1-7-1950 Observations

Surveillant. |re 209.000 190 11.600 221.000 232.000 •

2® 198.000 180 10.233 208.000 218.000
3® 185.000 170 9.733 195.000 204.000
4® 175.000 160 8.133 183.000 191.000
5e 164.000 150 6.933 171.000 178.000
6e 151.000 140 6.300 157.000 164.000
7’ 138.000 130 5.733 144.000 149.000

HYGIENE URBAINE. 1

Inspecteur sanitaire. |re 353.000 315 27.066 380.000 407.000 Echelle indiciaire
2» 324.000 294 25.833 350.000 376.000 particulière à cet-
3e 295.000 273 24.666 320.000 344.000 te fonction. Cadre l
4® 271.000 251 21.366 292.000 314.000 d’extinction.
5» 247.000 229 17.966 265.000 283.000 A remplacer par
6® 222.000 207 15.666 238.000 253.000 des inspecteurs de
7° 201.000 185 11.833 213.000 225.000 salubrité.

Inspecteur de Salubrité. jre 320.000 290 25.133 345.000 370.000
2® 293.000 270 23.800 317.000 341.000
3e 271.000 250 20.866 292.000 313.000
4® 248.000 230 18.133 266.000 284.000
5® 226.000 210 15.766 242.000 258.000
6® 201.000 185 11.833 213.000 225.000
7» 177.000 160 7.466 184.000 192.000



Grades et emplois Classes
Traitements

1949 Indices Nouvelles 
majorations

Traitements
Observations1-1-1950 I 1-7-1950

ETA BL1SSEMENTS
de BAINS.

Régisseur de l’Etablis- ^re 430.000 360 24.633 455.000 479.000 Logé par nécessités
sement de bains du 2° 400.000 340 24.333 424.000 449.000 de service.
bld de la Liberté, 3e 374.000 320 22.566 397.000 419.000
moniteur chef de na- 4e 348.000 300 20.966 369.000 390.000
tation. 5e 316.000 275 18.700 335.000 353.000

6e 283.000 250 16.866 300.000 317.000
7° 274.000 250 19.866 294.000 314.000

Régisseur de l’Etablis- ^re 320.000 290 25.133 345.000 370.000
N>

Echelle applicable §
sement de Rains du 2e 295.000 272 24.166 319.000 343.000 au régisseur qui
bld de la Liberté. 3» 274.000 254 21.900 296.000 318.000 ne serait pas mo-

4e 252.000 236 19.966 272.000 292.000 niteur chef de na-
5e 233.000 218 17.300 250.000 268.000 tation.
6e 212.000 199 15.066 227.000 242.000 Logé par nécessités
7“ 192.000 180 12.233 204.000 216.000 de service.

Régisseur de Bains. voir rem;irque de la Pr<ifecture)

Caissière. ^re 194.000 175 9.166 203.000 212.000
2e 183.000 167 8.933 192.000 201.000
3e 174.000 159 8.000 182.000 190.000
4e 166.000 151 6.766 173.000 180.000
5’ 157.000 143 5.833 163.000 169.000
6e 146.000 134 5.000 151.000 156.000
7e 134.000 125 4.600 139.000 143.000



Grades et emplois Classes
Traitements

1949 Indices Nouvelles 
majorations

Traitements
1-1-1950 | 1-7-1950 Observations

HYGIENE SOCIALE.

Assistante chef. voir reniatrque de la Pr jfecture)

Assistante sociale di- lre 333.000 315 33.733 367.000 400.000
plômée. 2e 308.000 294 31.166 339.000 370.000

Jardinière d’Enfants. 3' 283.000 273 28.666 312.000 340.000
Infirmière chef des 4e 260.000 251 25.033 285.000 310.000

Crèches (1). 5' 236.000 229 21.633 258.000 279.000 1
6» 212.000 207 19.000 231.000 250.000 (1) Logé par néces-
7' 191.000 185 15.166 206.000 221.000 sités de service. O'

Infirmière diplômée |re 271.000 260 26.033 297.000 323.000 1
d’Etat. 2» 250.000 242 23.733 274.000 297.000

3e 230.000 223 20.733 251.000 271.000
4e 209.000 204 18.533 228.000 246.000
5» 191.000 185 15.166 206.000 221.000

Infirmière non diplô- jr® 260.000 260 29.700 290.000 319.000
mée autorisée. 2» 237.000 238 26.000 263.000 289.000

3« 215.000 216 22.333 237.000 260.000
4e 193.000 193 18.400 211.000 230.000
5» 167.000 170 15.733 183.000 198.000

Infirmière non diplô- |re 208.000 195 14.366 222.000 237.000
mée non autorisée. 2* 192.0C0 180 12.233 204.000 216.000

Aide-médico sociale. 3' 177.000 165 9.933 187.000 197.000



Grades et emplois Classes
Traitements

1949 Indices Nouvelles 
majorations

Traitements
Observations1-1-1950 1-7-1950

4e 162.000 150 7.600 170.000 177.000
5° 141.000 135 7.166 148.000 155.000

Gardienne de crèche. lre 208.000 195 14.366 222.000 237.000
2' 196.000 185 13.500 210.000 223.000
3e 186.000 175 11.833 198.000 210.000
4e 176.000 165 10.266 186.000 197.000
5e 166.000 155 8.833 175.000 184.000
6e 154.000 145 7.833 162.000 170.000 I
7" 141.000 135 7.166 148.000 155.000 1

LABORATOIRE b~>
MUNICIPAL. Cb 

bJ

Directeur. |re 685.Ô00 550 44.433 729.000 774.000 1

2» 640.000 515 39.800 680.000 720.000
& 588.000 480 37.366 625.000 663.000
4« 539.000 435 28.333 567.000 596.000
5e 475.000 ■ 390 25.166 500.000 525.000
6e 418.000 345 20.833 439.000 460.000
7° 366.000 300 14.966 381.000 396.000

Ingénieur chimiste. |re 516.000 450 44.366 560.000 “' 605.000
2' 492.000 420 35.366 527.000 563.000
3» 447.000 390 34.500 482.000 516.000
4° 407.000 355 29.666- 437.000 466.000
5e 364.000 320 25.900 390.000 416.000
6e 327.000 285 20.266 347.000 368.000
7» 287.000 250 15.533 303.000 318.000



Grades et emplois

J

' Classes 1 Traitements
1949 Indices

1 Nouvelles 
majorations

Traitements
Observations1-1-1950 1-7-1950

SERVICE SANITAIRE
de DESINFECTION.

Chef du service sani- ire 442.000 360 20.633 463.000 483.000 Logé par nécessités
taire. 2e 407.000 340 22.000 429.000 451.000 de service.

3e 377.000 320 21.566 399.000 420.000 Cadre d’extinction
4« 348.000 300 20.966 369.000 390.000
5e 319.000 275 17.700 337.000 354.000
6’ - 287.000 250 15.533 303.000 318.000 1

Chef de la station de ire 320.000 290 25.133 345.000 370.000 Pendant la période cr
désinfection. 2® 293.000 270 23.800 317.000 341.000 transitoife, le fu- uo

3® 271.000 250 20.866 292.000 313.000 tur titulaire de
4e 248.000 230 18.133 266.000 284.000 remploi bénéficie-
5e 226.000 210 15.766 242.000 258.000 ra du traitement
6e 201.000 185 11.833 213.000 225.000 se rapportant à sa
7« 177.000 160 7.466 184.000 192.000 classification (ins. 

d’hygiène ou de sa-
lubrité).

Logé par nécessités
de service.

Chef désinfecteur. lr® 274.000 250 19.866 294.000 314.000
2e 258.000 239 19.533 278.000 297.000
3e 245.000 228 18.166 263.000 281.000
4e 229.000 216 17.666 247.000 264.000
5e 215.000 204 16.533 232.000 248.000



Grades et emplois Classes Traitements
1949 Indices Nouvelles 

majorations
Traite 

1-1-1950
ments

1-7-1950 Observations

6° 208.000 192 15.566 216.000 231.000
7» 187.000 180 13.900 201.000 215.000

Brigadier désinfecteur. p’e 240.000 , 230 20.800 261.000 282.000
2* 229.000 220 19.600 249.000 268.000
3° 220.000 210 17.766 238.000 255.000
4e 208.000 200 16.900 225.000 242.000
5e 199.000 190 14.933 214.000 229.000
6e 189.000 180 13.233 202.000 215.000
7- 180.000 170 11.400 191.000 203.000

Désinfecteur. ^re 236.000 230 22.133 258.000 280.000
2e 223.000 220 21.600 245.000 266.000
3e 212.000 210 20.433 232.000 253.000
4e 202.000 200 18.900 221.000 240.000
5e ' 192.000 190 17.266 196.000 227.000
6e 180.000 180 16.233 209.000 212.000
7° 167.000 170 15.733 183.000 198.000

INSPECTION
SANITAIRE des
DENREES
ALIMENTAIRES.

Inspecteur principal du jre 638.000 500 31.833 670.000 702.000 Logé par nécessités
service de l’Alimenta- 2e 611.000 485 32.466 643.000 676.000 de service.
tion, directeur des 3e 578.000 470 34.966 613.000 648.000
Abattoirs. 4* 555.000 465 34.133 589.000 623.000

264



Grades et emplois I Classes i Traitements
1949

l Indices
/ Nouvelles 

majorations
Traitements

Observations। 1-1-1950 1-7-1950

5e 517.000 440 38.400 555.000 594.000
6e 483.000 425 41.233 524.000 565.000
7» 456.000 410 42.000 498.000 540.000

Inspecteur vétérinaire p’e 504.000 450 48.366 552.000 601.000
adjoint. 2e 470.000 425 45.566 516.000 561.000

3e 440.000 400 42.100 482.000 524.000
4e 410.000 375 38.966 449.000 488.000
5» 378.000 350 36.800 415.000 452.000
6e 345.000 325 34.866 380.000 415.000
7e 316.000 300 31.633 348.000 379.000 O'

Vérificateur sanitaire ^re 353.000 330 34.733 388.000 422.000 Logé par nécessités
Chef. 2e 322.000 305 32.233 354.000 386.000 de service.

3« 295.000 279 27.800 323.000 351.000
4e 266.000 253 24.066 290.000 314.000
5« 240.000 227 19.333 259.000 279.000
6e 213.000 201 15.733 229.000 244.000
7° 184.000 170 10.066 194.000 204.000

Vérificateur sanitaire. T6 328.000 315 35.400 363.000 399.000 Les vérificateurs sa-
2* 302.000 295 33.666 336.000 369.000 nitaires des Abat-
3e 276.000 270 29.466 305.000 335.000 toirs sont logés
4’ 250.000 245 25.233 275.000 300.000 par nécessités de
5’ 223.000 220 21.600 245.000 266.000 service.
6* 199.000 195 17.366 216.000 234.000
7e 172.000 170 14.066 186.000 200.000



Grades et emplois Classes Traitements
1949 Indices Nouvelles 

majorations
Traitements

Observations1-1-1950 1-7-1950

POLICE DES 
PROMENADES ET 
JARDINS.

Brigadier chef. ^re 266.000 240 17.400 283.000 301.000
2e 251.000 230 17.133 268.000 285.000
3e 238.000 220 16.600 255.000 271.000
4e 224.000 210 16.433 240.000 257.000
5e 212.000 200 15.566 228.000 243.000
6» 199.000 190 14.933 214.000 229.000
7e 195.000 190 16.266 211.000 228.000 O'O'

Brigadier. Jre 236.000 225 19.700 256.000 275.000
2e 229.000 220 19.600 249.000 268.000
3e 224.000 215 18.866 243.000 262.000
4e 216.000 210 19.100 235.000 254.000
5e 214.000 210 19.766 234.000 254.000
6» 212.000 210 20.433 232.000 253.000
7e 210.000 210 21.100 231.000 252.000

Garde municipal. lre 195.000 185 13.833 209.000 223.000
2e 185.000 174 11.666 197.000 208.000
3e 175.000 163 9.600 185.000 194.000
4e 164.000 152 7.966 172.000 180.000
5e 151.000 141 6.800 158.000 165.000
6» 138.000 130 5.733 144.000 149.000
7e 136.000 130 6.400 142.000 149.000



(1) - Voir aussi remarque de la Préfecture.

Grades et emplois Classes Traitements
1949 Indices Nouvelles 

majorations
..

Traite 
1-1-1950

ments
1-7-1950 Observations

SERVICE DES EAUX.

Contrôleur enquêteur. |re 274.000 250 19.866 294.000 314.000
2e 250.000 232 18.533 269.000 287.000 1
3« 231.000 214 16.033 247.000 263.000 1
4e 210.000 196 14.200 224.000 238.000 tx)
5e 191.000 178 11.600 203.000 214.000■ 68 173.000 160 8.800 182.000 191.000
7e 150.000 140 6.633 157.000 163.000

Contrôleur des Eaux. (1) |re 198.000 175 7.833 206.000 214.000 Echelle applicable
2® 188.000 168 7.733 196.000 203.000 aux agents nom-
3e 179.000 161 7.300 186.000 194.000 més après le 24
4e 173.000 154 6.000 179.000 185.000 Novembre 1948.5e 165.000 147 5.133 170.000 175.000
6e 158.000 140 3.966 162.000 166.000
7e 149.000 133 3.533 153.000 156.000
8e 139.000 125 2.933 142.000 145.000



— 268 —

Article 2. — Les indemnités ou suppléments actuellement ac
cordés à des taux réduits de 5o °/o depuis le Ier Janvier 1949 pour
ront s’ajouter aux traitements susvisés, sous réserve d’une réduction 
de 65 % à compter du Ier Janvier 1960, et de 80 % à partir du 
Ier Juillet ig5o.

Remarques de la Préfecture.

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil municipal du 
24 Janvier 1960, sauf en ce qui concerne les commis d’adminis
tration, les commis d’ordre et de comptabilité, les régisseurs de 
bains, les contrôleurs des eaux et l’assistante-chef, les tableaux de 
correspondance concernant ces agents étant annexés aux arrêtés mu
nicipaux des 22 Juin et 4 Juillet 1960 également joints à la délibé
ration susvisée.

Lille, le 21 Juillet 1960.
Pour le Préfet, 

Le Chef de Division délégué : 
Signé : DELTOMBE.

Arrêté n° 3.853 du 22 Juin 1950

Vu notre arrêté en date du 12 Juin 1960 fixant les échelles de 
traitements applicables au personnel municipal titulaire au titre de 
la 3e tranche de reclassement :

Article 1. — Notre arrêté susvisé est modifié comme suit :



Grades et emplois Classes

1
Traitements

1949

!

Indices
Nouvelles 

majorations
Traitements 

1-1-1950 | 1-7-1950 Observations

SERVICES
ADMINISTRATIFS

Commis d'administra
lion. jre 266.000 240 17.400 283.000 301.000

2“ 248.000 230 18.133 266.000 284.000
3° 235.000 220 17.600 253.000 270.000
4e 223.000 211 17.266 240.000 258.000
5e 212.000 203 17.033 229.000 246.000
6e 200.000 192 15.566 216.000 231.000
7e 186.000 177 12.800 199.000 212.000 tSJ

O'
8e 171.000 158 8.533 180.000 188.000 vO
9» 143.000 130 4.066 147.000 151.000

Commis d'ordre et de
comptabilité. ^re 258.000 230 14.800 273.000 288.000

2e 238.000 218 15.633 254. oœ 269.000
3» 227.000 210 15.433 242.000 258.000
4° 217.000 202 14.900 232.000 247.000
5e 209.000 196 14.533 224.000 238.000
6e 196.000 185 13.500 210.000 223.000
7« 184.000 172 11.033 195.000 206.000
8e 167.000 155 8.500 176.000 184.000
9e 143.000 130 4.066 147.000 151.000



Grades et emplois Classes
Traitements

1949 Indices
Nouvelles 

majorations
Traitements

Observations1-1-1950 1-7-1950

SERVICES DIVERS :

Régisseur de Bains j[re 248.000 230 18.133 266.000 284.000 Logé par nécessités
2® 235.000 220 17.600 253.000 270.000 de service.
3» 223.000 211 17.266 240.000 258.000
4 212.000 203 17.033 229.000 246.000
5e 200.000 192 15.566 216.000 231.000
6e 186.000 177 12.800 199.000 212.000
7e 171.000 158 8.533 180.000 188.000
8° 143.000 130 4.066 147.000 151.000

Contrôleur des Eaux. ^re 217.000 202 14.900 232.000 247.000 Echelle accordée à
2» 209.000 196 14.533 224.000 238.000 titre personnel aux
3° 196.000 185 13.500 210.000 223.000 agents en fonction
4' 184.000 172 11.033 195.000 206.000 avant le 24-11-48.
5e 167.000 155 8.500 176.000 184.000
6e 143.000 130 4.066 147.000 151.000
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Vu pour être annexé à la délibération du Conseil municipal du 
a4 Janvier ig5o.

Lille, le 21 Juillet ig5o.

Pour le Préfet du Nord, 
Le Che} de Division délégué : 

DELTOMBE.



PERSONNEL. — Pompiers. Reclassement 3e tranche

Arrêté n° 3.786 du 12 Juin 1950
Article 1. — Les traitements à allouer au personnel du Batail

lon des Sapeurs-Pompiers sont fixés comme suit, au titre de la 3' 
tranche de reclassement :

Grades et emplois Classes
Traitements

1949 Indices
Nouvelles 

majorations
Traitements

Observations

________ _____________ |

1-1-1950 1-7-1950

Commandant. |re 585.000 475 35.500 621.000 655.000

1

CJ
2° 558.000 457 34.266 592.000 627.000 '"‘J

3e 525.000 439 35.200 560.000 595.000
4° 486.000 421 37.933 524.000 562.000
5° 457.000 403 38.000 495.000 533.000
6e 428.000 385 38.200 466.000 504.000
7e 416.000 385 42.200 458.000 500.000

Capitaine. ^re 473.000 390 25.833 499.000 525.000
2« 444.000 372 26.100 470.000 496.000
3e 418.000 354 25.500 444.000 469.000
4e 391.000 336 25.233 416.000 441.000
5e 370.000 318 22.900 393.000 416.000
6e 346.000 300 21.633 368.000 389.000
7e 336.000 300 24.966 361.000 386.000

Lieutenant |re 414.000 340 19.666 434.000 453.000
2» 391.000 322 17.966 409.000 427.000



Grades et emplois Classes
Traitements

1949 Indices
Nouvelles 

majorations
Traitements Observations1-1-1950 1-7-1950

3» 365.000 304 17.366 382.000 400.000
4e 344.000 286 15.100 359.000 374.000
5e 320.000 268 13.800 334.000 348.000
6» 294.000 250 13.200 307.000 320.000
7e 288.000 250 15.200 303.000 318.000

Sous-Lieutenant. 396.000 330 20.400 416.000 437.000
|re 384.000 315 16.733 401.000 417.000
2» 358.000 297 16.066 374.000 390.000
3e 334.000 279 14.800 349.000 364.000
4e 313.000 261 12.566 326.000 338.000 bo
5e 290.000 243 10.900 301.000 312.000 bJ
6» 268.000 225 9.033 277.000 286.000
7e 258.000 225 12.366 270.000 283.000

Adjudant-chéf. ^re 330.000 300 26.966 357.000 384.000 Echelle type. Logé,
2e 314.000 288 26.133 340.000 366.000 chauffé, éclairé,
3e 297.000 276 25.566 323.000 348.000 habillé.
4e 283.000 264 24.100 307.000 331.000
5e 269.000 252 22.533 292.000 314.000
& 255.000 240 21.066 276.000 297.000
7» 252.000 240 22.066 274.000 296.000

Adjudant. |re 313.000 290 27.466 340.000 368.000 d°
2e 298.000 278 26.266 324.000 351.000
3e 284.000 266 24.800 309.000 334.000
4» 270 000 254 23.233 293.000 316 000



Grades et emplois I Classes
/ Traitements

| Indices
j Nouvelles 1 Traitements

' 1949 majorations 1 1-1-1950 1-7-1950 Observations

5e 257.000 242 21.400 278.000 300.000 Echelle type : Logé,
G» 244.000 230 19.466 263.000 283.000 chauffé, éclairé,
7e 240.000 230• 20.800 261.000 282.000 habillé.

Sergent-chef. ^re 293.000 270 23.800 317.000 341.000 d°
2e 281.000 259 22.166 303.000 325.000
3e 266.000 248 21.466 287.000 309.000
4e 253.000 237 20.166 273.000 293.000
5’ 240.000 226 18.866 259.000 278.000 |
6e 228.000 215 17.533 246.009 263.000
7e 225.000 215 18.533 244.000 262.000 N)

Uû
Sergent. |re 284.000 260 21.700 306.000 327.000 d° |

2o 269.000 248 20.466 289.006 310.000
3e 253.000 236 19.633 273.000 292.000
4e 241.000 224 17.533 259.000 276.000
5» 226.000 212 16.733 243.000 259.000
6e 213.000 200 15.233 228.000 243.000
7e 210.000 200 16.233 226.000 242.000

Caporal-chef. ire 252.000 250 27.200 279.000 306.000 d°
2e 242.000 239 24.866 267.000 292.000
36 232.000 228 22.500 255.000 277.000
4e 221.000 217 20.833 242.000 263.000
5e 212.000 206 18.500 231.000 249.000
6e 203.000 195 16.033 219.000 235.000



Classes
Traitements Nouvelles Traitements

Grades et emplois 1949 Indices majorations 1-1-1950 1-7-1950 Observations

Caporal. ^re 242.000 240 25.400 267.000 293.000 Logé, chauffé, éclai-
2e 232.000 230 23.466 255.000 279.000 ré, habillé.
æ 223.000 220 21.600 245.000 266.000
4e 213.000 210 20.100 233.000 253.000
5» 204.000 200 18.233 222.000 240.000 1
6e 196.000 190 15.933 212.000 228.000
7e 195.000 190 16.266 211.000 228.000

Sapeur-pompier de lre 
classe qualifié 2e Cie.

£ 
4> 

°
r-< CN CQ

232.000
222.000
212.000

230
220
210

23.466
21.933
20.433

255.000
244.000
232.000

279.000
266.000
253.000

d°. Echelle applica
ble aux agents ti
tulaires de deux

4”
5e
6e
7e

204.000
195.000
185.000
184.000

200
190
180
180

18.233
16.266
14.566
14.900

222.000
211.000
200.000
199.000

240.000
228.000
214.000
214.000

certificats d’aptitu
de professionnelle 
ou ayant satisfait 
aux épreuves d’un
examen ou con
cours se rappor
tant à deux qualifi
cations profession
nelles.

Sapeur-pompier de lre 
classe qualifié lre C“.

^re 208.000 200 16.900 225.000 242.000 Logé - Chauffé -
2e 199.000 190 14.933 214.000 229.000 Eclairé - Habillé.
3e 190.000 180 12.900 203.000 216.000 Echelle applicable
4e 182.000 170 10.733 193.000 203.000 aux agents titulai-
5e 172.000 160 9.133 181.000 190.000 res d’un certificat
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I

Grades et emplois Classes
/ Traitements | Indices Nouvelles / Traitements

1949 majorations 1 1-1-1950 1-7-1950 Observations

6e 163.000 150 7.266 170.000 178.000 d’aptitude profes- •
7e 162.000 150

•
7.600 170.000 177.000 sionnelle ou ayant 

satisfait aux 
épreuves d’un
examen ou con-
cours se rappor
tant à une qualifi
cation profession-
nelle.

Sapeur-pompier de lre ^re 201.000 190 14.266 215.000 230.000 Logé, chauffé, éclai-
classe non qualifié. 2e 192.000 180 12.233 204.000 216.000 ré, habillé.

3e 183.000 170 10.400 193.000 204.000
4e 174.000 160 8.466 182.000 191.000
5e 165.000 150 6.600 172.000 178.000
6e 156.000 140 4.633 161.000 165.000
7e 154.000 140 5.300 159.000 165.000

Sapeur-pompier de 2e ^re 222.000 220 21.933 244.000 . 266.000 Logé, chauffé, éclai-
classe qualifié 2° Cie. 2e 212.000 210 20.433 232.000 253.000 ré, habillé. Echelle

3e 202.000 200 18.900 221.000 240.000 applicable aux
4e 193.000 190 16.933 210.000 227.000 agents titulaires de
5e 184.000 180 14.900 199.000 214.000 deux certificats
6e 172.000 170 14.066 186.000 200.000 d’aptitude profes-
7e 170.000 170 14.733 185.000 199.000 sionnelle ou ayant 

satisfait aux épreu
ves d’un examen



Grades et emplois Classes
Traitements

1949 Indices
Nouvelles 

maj orations
Traitements

1-1-1950 | 1-7-1950 Observations

Sapeur-pompier de 2e Jre 203.000 195
classe qualifié lre Cie. .2» 193.000 185

3e 184.000 175
4e 174.000 165
5e 165.000 155
6» 154.000 145
7e 151.000 145

Sapeur-pompier de 2e ■jre 195.000 185
classe non qualifié. 2e 186.000 175

3e 176.000 165
4e 167.000 155
5° 158.000 145
6» 146.000 135
7e 144.000 135

•
•

ou concours se 
rapportant à deux 
qualifications pro
fessionnelles.

16.033 219.000 235.000 Logé, chauffé, éclai
14.500 208.000 222.000 ré, habillé. Echelle
12.500 197.000 209.000 applicable aux
10.933 185.000 196.000 agents titulaires
9.166 174.000 183.000 d’un certificat
7.833 162.000 170.000 d’aptitude profes
8.833 160.000 169.000 sionnelle ou ayant 

satisfait aux épreu
ves d’un examen 
ou concours se 
rapportant à une 
qualification pro 
fessionnelle.

13.833 209.000 223.000 Logé, chauffé, éclai
11.833 198.000 210.000 ré, habillé.
10.266 186.000 197.000
8.500 176.000 184.000
6.500 165.000 171.000
5.500 152.000 157.000
6.166 150.000 156.000

9Z
Z



Article 2. — Le montant de l’indemnité pour risques proies 
sionnels allouée en application de l’arrêté interministériel du 
Avril 19/16 est réduit de 65 % à compter du Ier Janvier ig5o, et 
de 80 °/o à partir du Ier Juillet ig5o.

Approbation du Préfet 
le 20 Juin ig5o

PERSONNEL. — Echelles indiciaires

Arrêté n° 3.780 du 7 Juin 1950
Article 1. — Les traitements prévus par nos arrêtés des 12 Mai 

igZjg et 2Û Juin 1969 en faveur des catégories d’agents ci-après 
désignées, sont modifiés comme suit avec effet du Ier Janvier 1969

Grades ou emplois Classe
Traitements 

au 1er Février 
1945

. Indices
Majorations 

de 
reclassement

Traitements 
au 

1er Janvier 1949
Observations

Secrétaire général adjoint. |re 275.000 600 77.275 802.000
2e 258.000 585 79.325 769.000
3e 242.000 570 77.950 743.000
4e 226.000 550 74.600 711.000
5’ 210.000 525 75.675 661.000
6e 195.000 500 70.000 625.000
7e 180.000 475 67.825 582.000



Grades ou emplois Classe
Traitements 

au 1er Février 
1945

Indices
Majorations 

de 
reclassement

Traitements 
au 

1er Janvier 1949
Observations

|re 150.000 390 52.675 468.000 (1) Logé par nécessité
Chef de bureau. 2e 138.000 365 52.150 427.000 de service.
Agent spécial du Lycée Fé- 3e 126.000 340 48.300 393.000

nelon (1). 4’ 114.000 315 44.775 360.000
5e 105.000 . 295 40.275 335.000
6e 96.000 275 37.525 309.000

Commis d’ordre et de exe. 84.000 230 25.825 258.000
Comptabilité après 3 ans.
Commis principaux avant 3 75.000 218 25.950 238.000 K)

ans. H. CL. 69.000 210 24.975 227.000 Oo
Jre 64.500 202 23.625 217.000
2e 60.000 196 23.125 209.000
3e 55.500 185 21.600 196.000

|re 51.000 172 18.300 184.000Commis. 2e 46.500 155 13.875 167.000
3e 42.000 130 7.575 143.000

Contrôleur des Eaux. |re 64.500 202 23.625 217.000 Echelle des commis
2e 60.000 196 23.125 209.000 d’ordre et de comp-
3e 55.500 185 21.600 196.000 tabilité limitée à la
4e 51.000 172 18.300 184.000 lre classe accordée à
5e 46.500 155 13.875 167.000 titre personnel aux
6e 42.000 130 7.575 143.000 agents en fonctions

au 24-11-1948.



Grades ou emplois Classe
Traitements 

au 1er Février 
1945

Indices
Majorations 

de 
reclassement

Traitements 
au 

1er Janvier 1949
Observations

Conducteur de Travaux. Exc. 360 (3) 67.050 389.000 Indice applicable à

Dessinateur géomètre.
Dessinateur projeteur.

p-e 
2e 
3e

105.000
96.000
87.000

340
315
289

58.800
54.025
49.300

373.000
341.000
308.000

10 % des effectifs.

4e 78.000 263 42.825 278.000
5» 70.000 237 35.675 249.000
6e 62.000 211 28.475 221.000
7e 54.000 185 21.975 195.000

Agent technique (1). Exc. 96.000 360 (3) 72.550 378.000 (1) L’agent technique
Chef mécanicien (1). pe 89.000 340 64.300 362.000 affecté au service de
Usine de l’Arbonnoise. 2e 82.000 315 59.525 330.000 la Propreté Publique.
Chef électricien des Théâtres 3e 75.000 289 51.550 303.000 est logé pour nécessi-

municipaux. 4e 68.000 263 44.325 275.000 tés de service.
Contrôleur de voirie (2). 5» 61.000 237 36.175 ■ 248.000 (1) Logé pour nécessités

6° 54.000 211 28.725 221.000 de service.
7" 185 21.975 195.000 (2) Echelle applicable

aux agents en fonc
tions avant le 24-11-

( hef de culture.
1948.

(3) Indice applicable à
10 % des effectifs.

Métreur vérificateur. Exc. 360 (3) 76.800 370.000 d°
Chef machiniste des Théâtres 1™ 90.000 340 68.550 353.000

municipaux. 2e 84.000 315 60.775 328.000
3e 78.000 289 53.550 299.000



Grades ou emplois Classe
Traitements 

au 1er Février 
1945

Indices
Majorations 

de 
reclassement

Traitements 
au 

1er Janvier 1949
Observations

4e 72.000 263 45.075 273.000
5» 66.000 237 37.425 246.000
6' 60.000 211 28.975 220.000
7e 54.000 185 21.975 195.000

Directeur du Laboratoire |re 210.000 550 87.600 685.000
municipal. 2° 197.000 515 76.700 640.000

3e 184.000 480 69.225 588.000
4e 171.000 435 54.025 539.000
5» 158.000 390 48.675 475.000
66 145.000 345 40.400 418.000 Oo
7e 132.000 300 29.050 366.000 O

Bibliothécaire Adjointe. |re 135.000 390 63.175 446.000 Echelle applicable aux
2e 126.000 365 58.650 415.000 agents titulaires d’un
3e 114.000 340 55.050 380.000 des titres universi-
4e 102.000 315 50.775 348.000 taires prévus par le
5’ 87.000 295 51.775 313.000 décret du 29 Avril
6” 72.000 275 50.025 283.000 1933.

Assistante Chef. jre 105.000 360 67.050 389.000
2» 97.000 335 62.025 358.000
3° 89.000 310 57.425 326.000
4e 81.000 280 48.050 295.000
5’ 74.000 280 51.550, 288.000
6« 67.000 250 42.425 257.000
7e 60.000 250 44.800 252.000



Traitements Classe

1 Traitements 

au 1er Février 
1945

Indices
1 Majorations 

de
reclassement

Traitements 
au

1er Janvier 1949
Observations

Infirmière diplômée d’Etat. 1™ 72.000 260 43.800 271.000
2e 66.000 242 39.450 250.000
ÿ 60.000 223 33.850 230.000
4° 54.000 204 28.950 209.000
5e 48.000 185 24.225 191.000

Infirmière non diplômée au- ^re 60.000 260 48.925 260.000
torisée. 2e 54.000 238 42.675 237.000

3e 49.000 216 35.750 215.000
4e 44.000 193 28.825 193.000
5» 39.000 170 24.925 167.000

Article 2. — Le présent arrêté, prend effet à compter du Ier 
Janvier 19/ig.

Visa du Préfet 
le 19 Juillet 1980.

Arrêté n° 3.852 du 22 Juin 1950

Vu notre arrêté en date du 7 Juin ig5o, modifiant, à compter 
du rr Janvier 19/19, les échelles de traitements applicables à cer
taines catégories d’agents du cadre titulaire.
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Vu le rectificatif publié au Journal Officiel du i3 Juin ig5o :
Article 1. —- Les dispositions de notre arrêté susvisé sont mo

difiées et complétées comme suit :

Classe
Traitements 
au 1-2-1945 Indices

Majorations 
de 

reclassem.

Traitements 
au 1-1-1949

Observations

Commis d'administration :
, 9 

Echelle réserve j( 
30 % de >’eff

|re 
2®

84.000
75.000

240
230

29.875
30.825

266.000
248.000

3» 69.000 220 29.025 235.000 des commis
4® 04.500 210 26.850 223.000
5® 60.000 200 24.625 212.000
6® 55.500 190 23.400 200.000
7’ 51.000 175 19.425 186.000
8’ 46.500 160 15.675 171.000
9® 42.000 130 7.575 143.000

Commis d'ordre et de comptabilité
Commis principaux :

Exc.
après
3 ans 84.000 230 25.825 258.000
avant
3 ans 75.000 218 25.950 238.000
H. C. 69.000 210 24.975 227.000

1rs 64.500 202 23.625 217.000
2» 60.000 196 23.125 209.000
3® 55.500 185 21.600 196.000

Commis :
|re 51.000 172 18.300 184.000
2® 46.500 155 13.875 167.000
3® 42.000 130 7.575 143.000

Régisseur de Bains :

lr® 75.000 230 30.825 248.000 Logé par néce°
2® 69.000 220 29.025 235.000 de servie®-
3® 64.500 210 26.850 223.000
4’ 60.000 200 24.625 212.000
5® 55.500 190 23.400 200.000
6' 51.000 175 19.425 186.000
7» 46.500 160 15.675 171.000
8® 42.000 130 7.575 143.000

Contrôleur des Eaux :

1™ 64.500 202 23.625 217.000
lie»”1'

Echelle apP 1$.
2® 60.000 196 23.125 209.000 aux age»tsu r
3® 55.500 185 21.600 196.000 fonctions
4® 51.000 172 18.300 184.000 Novembre 1
5' 46.500 155 13.875 167.000
6® 42.000 130 7.575 143.000
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Vu pour être annexé à la délibération du Conseil municipal du 
29 Mars ig5o.

Lille, le 19 Juillet 1960.
Pour le Préfet du Nord, 

Le Chef de Division délégué : 
Signé : Illisible.

personnel. — Conservatoire. Reclassement

Arrêté n° 3.739 du 30 Mai 1950

Article 1 . — Pour les différents échelons de chaque grade et 
emploi, le montant de l’acompte à accorder au personnel enseignant 
du Conservatoire, suivant les modalités d’application prévues par la 
circulaire du 6 Février 1960, est fixée comme suit :

Appellations Classe
Traitements 
au 1-1-1949

Majoration 
de 

reclassem. 
au 1-1-1949

Montant 
de 

l’acompte

Directeur. pe 638.000 63.750 6.300
» 594.000 47.125 4.700
3e 552.000 35.550 3.500
4e 502.000 27.550 2.700
5e 454.000 18.050 1.800
6e 394.000 15.550 1.500
7» 366.000 29.050 2.900

Professeurs. pe 443.000 73.050 7.300
2» 404.000 67.425 6.700
3e 373.000 58.800 5.800
4e 332.000 54.175 5.400
5» 295.000 48.050 4.800
6e 263.000 39.675 3.900

Article 2 . — L’échelle des traitements applicables aux profes
seurs s’entendant pour 12 heures de cours par semaine, le montant 
de l’acompte à leur allouer sera calculé proportionnellement au 
nombre d’heures de cours effectuées par chacun d’eux.

PERSONNEL AUXILIAIRE. — Congé de maladie

Arrêté n° 3.562 du 26 Avril 1950

Article 3 — M. Robert Arnouts, expéditionnaire auxiliaire
Mfecté au 4e Bureau de la 3e Division, qui a obtenu un congé de
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maladie, est mis à demi-traitement pour la période du 5 au i4 
Avril ig5o inclus, son traitement étant rétabli à compter du i5 
Avril 19O0 date de sa reprise.de travail.

Arrêté n° 3.616 du 10 Mai 1950
Article I . — M. Gaston Buisset, charpentier affecté au service 

de l’Exécution des Travaux en Régie, en position de congé de ma
ladie, est mis à demi traitement à compter du 17 Avril ip5o.

Arrêté n° 3.650 du 15 Mai 1950
Article 1 . — Mme Marthe Serrure, aide-cuisinière affectée au 

3" bureau de la 4e division, en position de congé de maladie, est 
mise à demi-traitement à compter du 4 Mai ig5o.

Arrêté n° 3.730 du 27 Mai 1950
Article 1 . — Le traitement de Mme Marthe Serrure, aide-cui

sinière affectée au 3e bureau de la 4e division, est rétabli à compter 
du 11 Mai ig5o.

Arrêté n° 3.617 du 10 Mai 1950
Article 1 . — Mmc Marie Louise Delahousse, expéditionnaire, 

affectée au 6e bureau de la ire division, en position de congé de 
maladie, est mise à demi traitement à compter du 23 Avril ip5o.

Arrêté n° 3.52b du 15 Avril 1950
Article '/. — M. Robert Dengremont, expéditionnaire auxi

liaire affecté au 6e bureau de la irû division, en position de congé 
de maladie est mis à demi traitement à compter du 3 Avril ig5o.

Arrêté n° 3.581 du 2 Mai 1950
Article 1 . — Le traitement de M. Ernest Dubart, peintre 

vitrier au service des Travaux en Régie, victime d’un accident de 
travail, est supprimé à compter du 18 Avril ig5o.

Arrêté n° 3.731 du 27 Mai 1950
Article 1. — Le traitement de M. Ernest Dubart, peintre 

vitrier au Service des Travaux en Régie, victime d’un accident de 
travail, est rétabli à compter du g Mai ig5o.

reprise.de
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Arrêté n° 3.888 du 28 Juin 1950
Article 1 . — M1Ie Claudine Fiacre, aide-médico sociale, affec

tée au 3° bureau de la 2e division, en position de congé de maladie, 
est mise à demi traitement à compter du 6 Juin ig5o.

Arrêté n° 3.813 du 13 Juin 1950
Article 1 . — Le traitement de Mlle Louise Martins, gardienne 

au Jardin des P’tits Quinquins, 2e division, en position de congé 
de maladie, est supprimé à compter du 2^ Mai ig5o.

Arrêté n° 3.563 du 26 Avril 1950
Article 1 . — Le traitement de M. Marcel Meurillon, charretier 

affecté au service de la Propreté publique, est rétabli à compter du 
C- Avril ig5o.

Arrêté n° 3.560 du 26 Avril 1950
Article 1 . — Le traitement de M'ue Simone Renard, aide-cui- 

sinière affectée au 3e Bureau de la division, est supprimé à 
•'■ompier 8 Avril ig5o.

Arrêté n° 3.561 du 26 Avril 1950
Article I. — Le traitement 

service de la Propreté publique, 
’95o.

de M. Louis Suve, cantonnier au 
est rétabli à compter du 11 Avril

Arrêté n° 3.516 du 13 Avril 1950
Vu notre arrêté en date du 29 Mars ig5o par lequel M. Jean 

Baptiste Verstraete, menuisier au service des Travaux en Régie, est 
nus à demi-traitement ;

Considérant que l’intéressé a repris ses fonctions le 20 Mars 
’95o :

Article 1 . — Les dispositions de notre arrêté susvisé sont an
nulées.

PERSONNEL AUXILIAIRE. — Indem nités à particuliers

Arrêté n° 3.917 du 29 Juin 1950
Article 1 . — Une indemnité de technicité de 000 . francs par 

uiois est accordée aux agents auxiliaires dont les noms suivent, qui 
assurent de façon permanente des travaux de dactylographie
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M™ Dei■oo Fernande ire division, 3° bureau.
M‘me Moret Madeleine, 3e division, 3e bureau.
Mme Wibaux Yvonne 3e division, 3e bureau.
Article 2. — Le présent arrêté, prend effet à compter du iOT 

Juin 19S0.

Arrêté n° 3.833 du 15 Juin 1950

Article 1. — Notre arrêté du io Janvier igBo est complété 
comme suit :

Article 2. — Mîn18 Demarez Marguerite bénéficiera en outre 
d’une indemnité pour supplément de travail calculée sur la base de 
a3o francs par mois.

PERSONNEL AUXILIAIRE. — Licenciement de vieux serviteurs

Arrêté n° 3.665 du 16 Mai 1950
Article 1. — MUe Gabrielle Blocquet, expéditionnaire affectée 

au 6e bureau de la ire division, atteinte par la limite d’âge, cessera 
de faire partie des cadres du personnel à partir du Ier Juillet ig5o.

Article 2. — Conformément aux dispositions prévues par la 
délibération du Conseil municipal en date du 3 Août 1968, approu
vée par M. le Préfet du Nord le 29 Mars 19 4 9, Mlle Gabrielle Bloc
quet pourra prétendre à une indemnité de licenciement correspon
dant à 2 mois de salaire, y compris l’indemnité de résidence et les 
allocations familiales servies éventuellement à l’intéressée.

Arrêté n° 3.664 du 16 Mai 1950

Article 1 . — M. Joseph Cleyman, cantonnier au service de la 
Propreté publique, atteint par la limite d’âge, cessera de faire partie 
des cadres du personnel à partir du Ier Juillet 1980.

Arrêté n° 3.514 du 13 Avril 1950

Article 1 . — M. Richard Mocq, vitrier au service de l’exécu
tion des travaux en régie, atteint par la limite d’âge, cessera de 
faire partie des cadres du personnel à partir du Ier Juin 1980.

Article 2 . —7 Conformément aux dispositions prévues par la 
délibération du Conseil municipal en date du 3 Août 19/18, approu-
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vée par M. le Préfet du Nord le 2g Mars 19/19, M. Richard Mocq 
pourra prétendre à une indemnité de licenciement correspondant à 
2 mois de salaire, y compris l’indemnité de résidence et les alloca
tions familiales servies éventuellement à l’intéressé.

Arrêté n° 3.517 du 13 Avril 1950

Article 1. — M. Fernand Vermus, expéditionnaire affecté au 
3e bureau de la 3e division, atteint par la limite d’âge, cessera de 
faire partie des cadres du personnel à partir du Ier Juin ig5o.

Article 2. — Conformément aux dispositions prévues par la dé
libération du Conseil municipal en date du 3 Août 19/18, approuvée 
par M. le Préfet du Nord le 29 Mars 19A9, M. Fernand Vermus 
pourra prétendre à une indemnité de licenciement correspondant '1 

> mois de salaire, y compris l’indemnité de résidence et les alloca
tions familiales servies éventuellement à l’intéressé.

Arrêté n° 3.515 du 13 Avril 1950

Article 1 . — M. Raoul Villeneuve, brigadier machiniste aux 
Théâtres, atteint par la limite d’âge, cessera de faire partie des cadres 
du personnel à partir du Ier Juin ig5o.

PERSONNEL AUXILIAIRE. — Nominations. Mutations

Promotions

Arrêté n° 3.892 du 28 Juin 1950
Article 1 . — Les expéditionnaires du cadre auxiliaire dont les 

noms suivent sont mutés aux services ci-après désignés, à compter 
du ier Juin ig5o :

I™ Division - 2e Bureau : M116s Denneulin Maguerite. 
Dhoudain Ismérie.

Mme Nevelle Léontine.

/ie Bureau : M. Ingelaere Henri.

2e Division - Ier Bureau : Mme Blanckaert Raymonde 
Mlle Damez Angèle.

2e Bureau MM. Canler Georges. 
Delassus Albert
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MM. Dengremont Robert. 
Stickelbaut Jean.
Vandevelde André. 
Vantroost J ulien.

Mlle Rackelboom Marie
3e Bureau : Mmes Auvret Agnès. 

Demailly Marie-Louise. 
Lemoine Pauline.
Vienne Elvire.

3' Division : i8r Bureau : M1185 Glersy Jeannine. 
Lasseaux Andrée.

3e Bureau : Mue. Agneray Jeanne. 
Brisy Marie-Louise. 
Delevallée Marie-Thérèse. 
Ghesquier Gdberte. 
Heyndrickx Jeanne.

Mmes Leroux Henriette. 
Martin Renée.
Rogeau Marie-Madeleine. 
Vergult Madeleine.

M118 Willemot Raymonde.

Arrêté n° 3.585 du 3 Mai 1950

4’ Division .: i’r Bureau : Mlle Lemaert Jacqueline.
M“e Vanhoutte Nelly.

2e Bureau : MM. Lejeune Lucien.
Willem Léon.

3e Bureau : M"18 Behey Marguerite.
5° Division ;: Ier Bureau : Mme Detemmerman Victoria
Economat Mme Polet Aline.

Article 1. — Le tableau d’avancement de classe du personnel 
auxiliaire est fixé comme suit pour le mois de Mai ig5o :

Nom et Prénom Fonction Classe Traitement Ancienneté 
de la classe

M. Deroo Jean ..
Division

Coursier
l

ire 114.500 1-5-1950

Mnie Cornil Mart.
4e Division

Femme de service
l

3® 126.000 1-5-1950

M. Buyck Gaston
Surveillant de 
terrain de jeux 4» 131.500 1-5-1950



— 289 —

Arrêté n° 3.819 du 13 Juin 1950

Article 1 . — Le tableau d’avancement de classe du personnel 
auxiliaire est fixé comme suit pour le mois de Juin ig5o :

Nom et Prénom Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

de la classe

4e Division
Mmes

Agneray Marie. Femme de service 2» 120.500 1-6-1950
Lavieville Luc. . d° 4e 131.500 1-6-1950
Rampelberg 0. . d° 2» 120.500 1-6-1950
Van de Walle L. d° 3» 126.000 1-6-1950

Arrêté n° 3.881 du 26 Juin 1950

Article 1 . — Le tableau d’avancement de classe du personnel 
auxiliaire est fixé comme suit pour le mois de Juillet ig5o :

Nom et Prénom Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

de la classe

mm.
Plaisant Claude.

lre Division

Coursier

fl

lre 114.500 1-7-1950
Tredez Lucien . d° 1™ 114.500 1-7-1950

Vandevelde And.

2e Divisioi

Expéditionnaire 5* 154.500 1-7-1950
M1"" Vandenplas 

Jeanne .. Lingère 3° 126.000 1-7-1950

M. Hodden Marc.

Service des Logements

Expéditionnaire । 6° 162.500 1-7-1950

Service de L'Exécution des Travaux en Régie

Boone Gérm. Femme de service 3e 126.000 1-7-1950

Arrêté n° 3.670 du 16 Mai 1950

Article 1 . — M. Julien Agache, enquêteur affecté au 2e Bureau 
de la 2e Division, est muté, en qualité de surveillant, au 4e Bureau 
de la iro Division.
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Article 2 . — M. Agache est versé dans la 4e classe du « per
sonnel de service » au traitement annuel de i3i.5oo francs majoré 
des indemnités prévues par les règlements en vigueur, l’ancienneté 
dans la classe étant fixée au i8r Août igâ8.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du i6r 
Mai 1900.

Arrêté n° 3.861 du 23 Juin 1950

Article 1 . — Mme Adèle Nonnon, née à Lille le 3o Janvier 
igio, est nommée baigneuse affectée à lEtablissement de Bains 
du boulevard de la Liberté, 5° Division.

Article 2 . — Mme Nonnon recevra un traitement annuel de 
132.000 francs, majoré des indemnités prévues par la réglementa
tion en vigueur.

Article 3 . — L’intéressée bénéficiera en outre d’une indemnité 
pour supplément de travail calculée sur la base de 2 3o francs par 
mois.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du Ier 
Juin ig5o.

Arrêté n° 3.756 du 2 Juin 1950

Article 1 . — M. Serge Beirnaert, né le 25 Août ip34 à Lille, 
est nommé coursier affecté au 4e Bureau de la ire Division.

Article 2 . — M. Beirnaert est versé dans la catégorie du per
sonnel de service auxiliaire au traitement annuel de 93.890 francs 
majoré des indemnités prévues par les règlements en vigueur.

Article 3 . — L’intéressé bénéficiera, en outre, de l’indemnité 
forfaitaire d’entretien de bicyclette calculée sur la base d’un parcours 
journalier de 20 kms, soit 200 francs.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du i5 
Mai ig5o.

Arrêté n° 3.862 du 23 Juin 1950

Article 1. — Mimo Vve Herremv, née Lucie Cerède, née à Lille 
le 2 Novembre 1910, est nommée femme de service, affectée au 2° 
Bureau de la 5e Division.

Article 2. — Mme Herremy recevra un traitement annuel de 
ii/|.5oo francs, majoré des indemnités prévues par la réglemen-
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lation en vigueur. Elle percevra, en outre, une indemnité pour sup
plément de travail calculée sur la base mensuelle de 23o francs.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du Ier 
Juin ig5o.

Arrêté n° 3.863 du 23 Juin 1950

Article 1 . — Mlle Solange Deffrenne, née à Ghéreng le 22 Jan
vier 1921, est nommée femme de service affectée au Service d’En- 
tretien des Travaux en Régie.

Article 2 . — Mlle Deffrenne recevra un traitement annuel de 
H/i-5ôo francs majoré des indemnités prévues par la réglementa
tion en vigueur. Elle percevra en outre une indemnité pour sup
plément de travail calculée sur la base mensuelle de 280 francs.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du iA 
Juin ig5o.

Arrêté n° 3.106 du 20 Mai 1950

Article 1 . — M'mes Delattre Suzanne, Dron Marie-Thérèse, Pel
letier Marguerite, Denys Marie-Thérèse, infirmières affectées au Ser
vice de la Protection Maternelle et Infantile, sont mutées en la 
même qualité, à la 2e Division, Service de la Famille.

Article 2 . — Le présent arrêté prend effet à compter du Ier 
Mai ig5o.

Arrêté n° 3.500 du 5 Avril 1950

Article 1 . — M. Eugène Deloddère, expéditionnaire auxiliaire, 
affecté au 2e Bureau de la 2e Division, est muté au Service de l’Exé- 
cution des Travaux en Régie, en qualité de manœuvre.

Article 2 . — M. Deloddère recevra un traitement annuel de 
136.ooo francs majoré des indemnités prévues par la réglementa- 
hon en vigueur.

Article 3 . — L’intéressé bénéficiera en outre d’une indemnité 
pour supplément de travail calculée sur la base de 280 francs par 
mois.

Article U. — Le présent arrêté prend effet à compter du i°r 
Avril ig5o.
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Arrêté n° 3.812 du 13 Juin 1950

Article 1 . — M. Emile Desenne, né le 20 Novembre 1898 à 
Ennetières-en-Weppes, est nommé manœuvre, affecté aux Abat
toirs.

Article 2 . — M. Desenne recevra un traitement annuel de 
136.ooo francs majoré des indemnités prévues par les règlements 
en vigueur.

Article 3 . — L’intéressé bénéficiera en outre d’une indemnité 
pour supplément de travail calculée sur la base de a3o francs par 
mois.

Article à. — Le présent arrêté prend effet à compter du i5 
Mai 1980.

Arrêté n° 3.768 du 5 Juin 1950

Article 1 . — Mme Ginette Delmer, expéditionnaire auxiliaire 
affectée au 6e Bureau de la ire Division, est miutée, en la même qua
lité, au 1“ Bureau de la ire Division.

Article 2 . — Le présent arrêté prend effet à compter du Ier Juin 
ig5o.

Arrêté n° 3.811 du 13 Juin 1950

Article 1 . — M. René Druon, expéditionnaire auxiliaire, affec
té au 3e Bureau de la 4e Division, est muté en la même qualité au 
2' Bureau de la dite Division.

Article 2 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 1* 
Juin 1960.

Arrêté n° 3.662 du 16 Mai 1950

Article 1 . — M“e Lucienne Pluohe, née Dubois le 26 Avril 
1912 à Bois l’Haine (Belgique), est nommée femme de service, 
affectée au service de l Entretien des Bâtiments Communaux.

Article 2 . — Mm6 Pluche est versée dans le iOT échelon du per
sonnel auxiliaire au traitement annuel de n/|.5oo francs, majoré 
des indemnités prévues par les règlements en vigueur.

Elle bénéficiera en outre d’une indemnité pour supplément de 
travail calculée sur la base de 23o francs par mois.

Article 3 . ■— Le présent arrêté prend effet à compter du 3 Mai 
1980.
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Arrêté n° 3.669 du 16 Mai 1950

Article 1 . — M. Raymond Duponchelle, manœuvre aux Entre
pôts est muté, en qualité de surveillant, au 4e Bureau de la ire Di
vision.

Article 2 . — M. Duponchelle est versée dans la 5e classe du 
« personnel de service » au traitement annuel de 187.000 francs 
majoré des indemnités prévues par les règlements en vigueur.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du isr 
Mai 1960.

Arrêté n“ 3.831 du 15 Juin 1950

Article 1 . — Les agents ci-dessous désignés, affectés au ser
vice d’exécution des Travaux en Régie, sont détachés, à compter du 
j9r Juin 1900, à la 4e Division, dans les établissements suivants :

Ecole des Beaux-Arts : Mme Berlemont Georgette.
Palais des Beaux-Arts : M"“e Dehaese Julienne.

Arrêté n° 3.661 du 16 Mai 1950

Article 1 . — M. Lucien Hanzelin, né le iBr Janvier 1920 à 
téille, est nommé manœuvre, affecté au Service des Entrepôts.

Article 2 . -— M. Hanzelin recevra un traitement annuel de 
106.000 francs majoré des indemnités prévues par les règlements 
en vigueur.

Article 3 . — L’intéressé bénéficiera, en outre, d’une indemni
té pour supplément de travail calculée sur la base de a3o francs par 
mois.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du i’r 
^téii 1960.

Arrêté n° 3.82b du 1b Juin 1950

Article 1. — Notre arrêté du i4 Septembre 1949 est com
plété comme suit :

Article 2. — M. Paul Lemoine est versé dans la 3e classe de 
s<m emploi au traitement de i38.5oo francs son ancienneté dans 
té classe étant fixée au Ier Décembre 1948.



— 294 —

Arrêté n° 3.810 du 13 Juin 1950

Article 1. — M. Robert Marit, né le io Février 1982 à Lille, 
est nommé aide-jardinier auxiliaire, affecté au Service des Prome
nades et Jardins.

Article 2 . — M. Marit percevra un traitement annuel de 
ii4-5oo francs, majoré des indemnités prévues par les règlements 
en vigueur.

Article 3 . — M. Marit bénéficiera, en outre, d’une indemnité 
pour supplément de travail calculée sur la base de 280 francs par 
mois.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 25 
Mai ig5o.

Arrêté n° 3.688 du îeT Avril 1950

Article 1 . — M“6 Sophie Moitel, femme de service affectée au 
Ier Bureau de la 4e Division, est mutée au 3e Bureau de la dite 
Division, en qualité d’aide-cuisinière.

Article 2 . — Mlme Moitel recevra un traitement annuel de 
136.ooo francs, majoré des indemnités prévues par les règlements 
en vigueur.

Article 3 . — L’intéressée bénéficiera en outre d’une indemnité 
pour supplément de travail calculée sur la base de 280 francs par 
mois.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du Ier 
Mars ig5o.

Arrêté n° 3.809 du 13 Juin 1950

Article 1 . — M. Jean Moutier, né le 16 Septembre ig3Zi à 
Lille, est nommé coursier affecté au 4e Bureau de la iro Division.

Article 2 . — M. Moutier est versé dans la catégorie du per
sonnel de service auxiliaire au traitement annuel de 98.890 francs 
majoré des indemnités prévues par les règlements en vigueur.

Article 3 . — L’intéressé bénéficiera en outre de l’indemnité 
forfaitaire d’entretien de bicyclette calculée sur la base d’un parcours 
journalier de 20 kms, soit 200 francs.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 26 Mai 
1960.
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Arrêté n° 3.756 du 2 Juin 1950

Article 1 . — Mme Jeanne Vonck, née le i4 Mars i88g, est 
nommée aide-cuisinière affectée au 3e Bureau de la 4e Division.

Article 2 . — Mme Vonck recevra un traitement annuel de 
i3G.ooo francs, majoré des indemnités prévues par les règlements 
en vigueur.

Article 3 . — L’intéressée bénéficiera en outre d’une indemnité 
pour supplément de travail calculée sur la base de 23o francs par 
mois.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du i5 
Mai ip5o.

Arrêté n° 3.753 du 2 Juin 1950

Article I . — M. Pierre Postic, né le ag Janvier igig à Brest, 
est nommé manœuvre affecté au Service des Entrepôts.

Article 2 . -— M. Postic recevra un traitement annuel de 
136.ooo francs majoré des indemnités prévues par les règlements 
en vigueur.

Article 3 . -— L'intéressé bénéficiera en outre d’une indemnité 
pour supplément de travail calculée sur la base de a3o francs par 
mois.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du io 
Mai ig5o.

Arrêté n° 3.528 du 18 Avril 1950

Article I . — M. Charles Truyen, manœuvre auxiliaire au Ser
vice de l’Exécution des Travaux en Régie est versé dans l’emploi 
de Démolisseur en remplacement de M. Poulain atteint par la limite 
d’âge.

Article 2 . — M. Truyen recevra un traitement de lâi-ooo frs, 
majoré des indemnités accessoires prévues par la réglementation 
en vigueur.

Article 3 . — M. Truyen bénéficiera en outre de 1 indemnité 
pour supplément de travail calculée sur la base du taux mensuel 
de a3o francs.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à partir du Ier Mai 
ig5o.
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Arrêté n° 3.715 du 24 Mai 1950

Article I. — Mmes Boquillon Marie, Leroy Julienne, femmes de 
service affectées au 2e Bureau de la 5e Division, sont mutées, en la 
même qualité, à la 2e Division, Service de la Famille.

Article. 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du Ier 
Mai ig5o.

Arrêté n° 3.582 du 3 Mai 1950

Article 1 . — M. Alphonse Verholle, veilleur de nuit affecté au 
3e Bureau de la 2 e Diivsion, est versé dans l’emploi de manœuvre.

Article 2 . — M. Verholle recevra un traitement annuel de 
136.ooo francs majoré des indemnités prévues par les règlements 
en vigueur.

Article 3 . — M. Verholle bénéficiera en outre d’une indemnité 
pour supplément de travail calculée sur la base de 23o francs par 
mois.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du i’r 
Avril ig5o.

Arrêté n° 3.711 du 23 Mai 1950

Article 1 . — Les dispositions de l’article Ier de notre arrêté 
susvisé sont abrogées et remplacées par les dispositions suivantes :

« M. Alphonse Verholle, veilleur de nuit affecté au 3e Bureau 
de la 2e Division, est muté, en qualité de manœuvre, au Service 
des Entrepôts ».

PERSONNEL AUXILIAIRE. — Radiations

Arrêté n° 3.7Û0 du 30 Mai 1950

Article 1 . — Mme Jeanne Naessens, expéditionnaire auxiliaire 
affectée au 3e Bureau de la 3e Division, est rayée des cadres pour 
inaptitude physique.

Article 2 . — Conformément aux dispositions prévues par la dé
libération du Conseil municipal en date du 3 Août 19/18, approuvée 
par M. le Préfet du Nord le 29 Mars igZig, Mme Jeanne Naessens 
pourra prétendre à une indemnité de licenciement correspondant à 
2 mois de salaire, y compris l’indemnité de résidence et les alloca
tions familiales servies éventuellement à l’intéressé.
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Article 3. ■— Le présent arrêté prend effet à partir du Ier Juin 
1900

Arrêté n° 3.918 du 29 Juin 1950

Article 1 . — M™ Métaut, expéditionnaire auxiliaire affectée au 
Ier Bureau de la 2e Division, est définitivement rayée des cadres du 
personnel auxiliaire.

PERSONNEL AUXILIAIRE. — Service militaire

Arrêté n° 3.6U6 du 13 Mai 1950
Article 1 . — Le traitement de M. Julien Deprétère, aide-élec

tricien affecté au Service Electrique, appelé sous les drapeaux, ces
sera de lui être mandaté à compter du 13 Mai 1960.

Arrêté n° 3.619 du 10 Mai 1950

Article 1 . — Le traitement de M. Pierre Lamerand, expédi
tionnaire affecté au Service de la Propreté Publique, appelé sous 
les drapeaux, cessera de lui être mandaté à compter du 10 Mai 
1980.

Arrêté n° 3.618 du 10 Mai 1950

Article 1 . — Le traitement de M. Gaston Vanhoutte, expédi
tionnaire affecté au 3e Bureau de la 3e Division, appelé sous les 
drapeaux, cessera de lui être mandaté à compter du i4 Mai ig5o.

Arrêté n° 3.755 du 2 Juin 1950

Article 1 . — M. André Degrave, expéditionnaire auxiliaire dé
gagé de ses obligations militaires, est autorisé à reprendre ses fonc
tions.

Article 2 . — M. Degrave est affecté au Service de la Propreté 
Publique.

Article 3 . —- M. André Degrave est versé dans la 2e classe de 
son emploi au traitement annuel de i3o.ooo francs, majoré des 
indemnités prévues par les règlements en vigueur, l’ancienneté dans 
la classe étant fixée au Ier Novembre 19^9.

Article 4 . —- Le présent arrêté prend effet à compter du rr 
Mai 1950.

9
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Arrêté n° 3.666 du. 16 Mai 1950

Article 1 . — M. Roland Devergnies, expéditionnaire auxiliaire 
affecté au iOT Bureau de la 2e Division, dégagé de ses obligations 
militaires, est autorisé à reprendre ses fonctions.

Article 2 . — M. Devergnies est versé dans la 2e classe de son 
emploi au traitement annuel de 13o.5oo francs, majoré des indem
nités prévues par les règlements en vigueur, l’ancienneté dans la 
classe étant fixée au Ier Novembre 19/19.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du i" 
VIai igSo.

Arrêté n° 3.651 du 15 Mai 1950

Article 1 . — Le traitement de M. Raymond Lefief, aide-jardi
nier auxiliaire affecté au Service des Promenades et Jardins, dégagé 
de ses obligations militaires, est rétabli à compter du i8r Mai 1960.

Arrêté n° 3.757 du 2 Juin 1950

Article 1 . — M. Pierre Patteuws, coursier auxiliaire; dégagé 
de ses obligations militaires, est autorisé à reprendre ses fonctions.

Article 2 . — M. Patteuws est affecté au Ier Bureau de la 2 
Division.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 3 Mai 
19.50.

Arrêté n° 3.652 du 15 Mai 1950

Article 1 . — Le traitement de M. Michel Van Langhenhove. 
aide-jardinier auxiliaire affecté au Service des Promenades et Jar
dins, dégagé de ses obligations militaires, est rétabli à compter du 
Ier Mai 1900.

Arrêté n° 3.6'i2 du 12 Mai 1950

Article 1 . — Le traitement de M. André Villette, expédition
naire auxiliaire affecté au 1” Bureau de la 3e Division, déga-gé de 
ses obligations militaires, est rétabli à compter du 2/1 Avril 1960.

Article 2 . — Compte tenu des services militaires par lui effec
tués, M. André Villette est versé dans la 2e classe de son emploi au
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traitement annuel de i3o.5oo francs, majoré des indemnités pré
vues par les règlements en vigueur, l’ancienneté dans la classe étant 
fixée au Ier Septembre 19/19.

•
PERSONNEL TITULAIRE. — Blâmes et sanctions

Arrêté n° 3.612 du 10 Mai 1950
Article 1 . — Une retenue correspondant à 3/3oes est opérée 

sur le traitement de M. Lucien Declercq, contrôleur au service des 
Eaux, qui n’a effectué aucune vacation durant les journées des 4, 
& et 6 Avril 1960.

Arrêté n° 3.737 du 30 Mai 1950
Article 1 . — Le traitement de M. Lucien Declercq, contrôleur 

au service des Eaux, est suspendu pour la période du 6 au i4 Mai 
’qfio inclus.

Article 2 . — Le Conseil de discipline sera appelé à délibérer 
sur les faits reprochés à l’intéressé.

Arrêté n° 3.736 du 30 Mai 1950
Article /. — Une retenue correspondant à 4/3oes est opérée 

sur le traitement de M. Edouard Leroy, charretier au Service de la 
Propreté Publique.

Arrêté n° 3.855 du 23 Juin 1950
Article l. — En attendant la décision du Conseil de Discipline, 

devant lequel M. Victor .Lorthiois doit être appelé à comparaître 
Pour d’autres manquements précédemment signalés, le traitement 
de cet agent est supprimé à compter du .7 Juin après-midi.

Arrêté n° 3.615 du 10 Mai 1950
Article 1. — Une retenue correspondant à i/3oe est opérée sur 

le traitement de M. Jean Mussche, brigadier cantonnier au service 
de la Propreté Publique, qui n’a effectué aucun travail durant la 
journée du i4 Avril 1900.

PERSONNEL TITULAIRE. — Concours

Arrêté n° 3.860 du 23 Juin 1950
Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence et par délé

gation sous la présidence de M. l’Adjoint Decamps, membres du
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Jury chargé de donner son avis sur la nomination, sur titres et 
références, d’une aide médico-scolaire au service de l’inspection 
Médicale Scolaire :
M. le Professeur Paget, Adjoint au Maire, délégué à la Protection 

Maternelle et Infantile ;
MM. Grangeon, Secrétaire général de la Mairie ;

le' Professeur Gellé, Médecin-Chef du Centre de Protection 
Maternelle et Infantile ;

Richoux, Chef de la 5e Division ;
De Baere et Fillebeen, Commis secrétaires principaux, repré

sentants élus du Personnel municipal.

Arrêté n° 3.705 du 19 Mai 1950
Article 1 . — Un concours sur références aura lieu prochaine

ment à l’Hotel de Ville pour le recrutement d’une aide-médico
sociale au Service de l’inspection Médicale scolaire.

Article 2 . — Les candidates, qui devront satisfaire à toutes les 
conditions générales exigées par la réglementation en vigueur pom 
l’admission dans le cadre titulaire (âge, aptitude physique, nationa
lité, etc...), devront également posséder une bonne instruction gé
nérale, complétée éventuellement par une formation d’assistante 
sociale.

Arrêté n° 3.502 du 6 Avril 1950
Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence, et par dé

légation sous la présidence de M. l’Adjoint Decamps, membres du 
Jury chargé de donner son avis sur la nomination d’une aide-médico- 
sociale au service de dépistage bucco-dentaire.
MM. le Professeur Paget, Adjoint au Maire délégué à ( Hygiène ;

Grangeon, Secrétaire général de la Mairie ;
Richoux, Chef de la 5° Division ;
De Baere, Commis d’administration, représentant élu du per

sonnel municipal.

Arrêté n° 3.893 du 29 Juin 1950
Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence et par dé

légation sous la présidence de M. F Adjoint Decamps, membres du 
jury chargé de donner son avis sur la nomination, sur titres, d’un 
architecte en chef, directeur du Service d'Architecture :
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MM. Maire, Adjoint au Maire, délégué aux Travaux et aux Bâti
ments communaux ;

Grangeon, Secrétaire général de la Mairie ;
Aurel, Ingénieur en chef des Services Techniques.

Arrêté n° 3.859 du 23 Juin 1950

Article I. — Sont nommés, sous notre Présidence et par dé
légation sous la présidence de M. l’Adjoint Decamps, membres du 
Jury chargés de donner son avis sur la nomination, sur titres et 
références, d’une assistante chef au Service de la Protection Mater
nelle et Infantile :
M. le Professeur Paget, Adjoint au Maire, délégué à la Protection 

Maternelle et Infanlile ;
MM. Grangeon, secrétaire général de la Mairie ;

le Professeur Gellé, Médecin-Chef du Centre de Protection 
Maternelle et Infantile ;
Richoux, Chef de la 5e Division ;
Pierre Vanhove, Dessinateur projeteur, représentant élu du 

Personnel municipal.

Arrêté n° 3.501 du 6 Avril 1950

Article I. — Sont nommés, sous notre présidence, et par dé
légation sous la présidence de M. F Adjoint Decamps, membres du 
Jury chargé de juger les épreuves des concours pour le recrute
ment de chauffeurs mécaniciens, de mécaniciens et d’ouvrier gazier 
uu Service des Installations thermiques et mécaniques :

MM. Maire, Adjoint au Maire, délégué aux Travaux ;
Grangeon, Secrétaire général de la Mairie ;
Fauvet, Architecte en Chef, Directeur du Service d’Architec- 

ture ;
Lemoine, Ingénieur principal au Service des Bâtiments ;
Hoogstoel, Conducteur de travaux ;
Bouckaert, représentant élu du personne] municipal.

Arrêté n° 3.603 du 9 Mai 1950

Article 1. — Un concours aura lieu prochainement à ! Hôtel 
de Ville pour le recrutement de deux conducteurs de travaux au
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service de conduite des travaux d’entretien des Bâtiments com
munaux.

Article 2. — Ce concours comportera les épreuves suivantes .

Temps accordé Coefficient
i° Langue française : 

Dictée ,........................ i h. 3
Ecriture .......................................... 2
Rapport sur une question adminis

trative ou technique............... 2 h. 5
2° Composition sur le programme 

d’arithmétique .............................. 2 h. \
3° Composition sur le programme de 

géométrie ..................................... 2 h.
4° Composition sur le programme 

d’algèbre et de trigonométrie .... 2 h. 3
5° Croquis à main levée..................... 2h. 2
6° Relevé des Bâtiments et mise à 

l’échelle donnée .......................... 4 h. 5
7° Relevé d’un attachement aveç ap

plication des prix de série ...... 4 h. 5
8° Pratique des travaux (matériaux, 

exécution, procédés généraux de 
construction) .............................. 2 h. 4

g° Notions de droit administratif - 
Clauses et conditions générales - 
Cahier des Charges - Comptabilité 
des travaux ................................. 2 h. 3

Total ... 4o

NOTATION ET CLASSEMENT

Pour arriver à une appréciation exacte et comparative du mé
rite des candidats, il est attribué à chacune des compositions une 
valeur numérique exprimée par des chiffres ou nombres variant de 
zéro à vingt.

Chacune des notes est multipliée par le coefficient représentant 
la valeur relative de la partie du programme à laquelle elle se rap
porte. La somme des produits donne le nombre total des points 
obtenus par chaque candidat,
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Nul ne pourra être déclaré admissible à F emploi postulé s’il 
*1 a pas obtenu les 2/3 du maximum pour l’ensemble des épreu
ves, soit 533 points et un minimum de 6 pour chacune des épreu
ves.

PROGRAMME DES EPREUVES

Arithmétique : Numération décimale - Addition - Soustraction - 
Multiplication-Division - Racine carrée - Nombres entiers, dé
cimaux, fractionnaires - Nombres premiers - Plus grand com
mun diviseur - Plus petit commun multiple - Opérations sur 
les fractions - Rapports et proportions. Intérêts simples et com
posés - Alliages.
Système légal des poids et mesures-Unités.

Géométrie : Préliminaires - Egalité des triangles - Droites perpen
diculaires, obliques, parallèles - Parallélogrammes, polygones - 
Lignes proportionnelles, triangles semblables - Mesure des 
angles - Contact et intersection des cercles - Tangentes et sé
cantes du cercle - Polygones inscrits et circonscrits au cercle - 
Aire des polygones et du cercle - Propositions relatives à la 
ligne droite et au plan - Notions sur la représentation du point, 
de la droite et du plan - Plans perpendiculaires et parallèles. 
Angles dièdres et trièdres - Tétraèdres, Pyramides - Parallé- 
lipipèdes - Prismes - Polyèdres égaux et semblables - Aire et 
volume du cône droit, du cylindre droit et de la sphère - Ellip
se.

Algèbre : Addition et soustraction des polynômes - Multiplication et 
division des monômes et des polynômes - Equations du ior 
degré à une ou plusieurs inconnues - Equations du 2e degré 
à une inconnue.

T rigonométrie rectiligne, (application des formules).
Lignes trigonométriques - Relations entre les lignes trigono- 
métriques d’un arc - Principales formules trigonométriques - 
Résolution des triangles - Usage des tables de logarithmes.

Exécution des travaux-procédés généraux de construction-conduite 
des travaux.

Implantation des ouvrages - Nature des terrains - Terrasse 
ments - épuisements - fondations en béton et en briques - 
maçonneries - béton armé - voûtes - cintres - poutres et po
teaux en bois, en fer - hourdis - planchers - charpente en bois 
- couverture - menuiserie - plafonnage et enduits - carrelage - 
ferronnerie - serrurerie - plomberie -installations sanitaires - 
peinture - vitrerie etc...
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Notions de droit administratif :
Organisation municipale dans ses grandes lignes - Conseil mu
nicipal - Maire - Adjoints - Domaine communal - Budget com
munal - Marchés passés par les Communes - Tutelle adminis
trative des communes.
Clauses et conditions générales imposées aux entrepreneurs de 
travaux publics - Cahiers des charges.

Comptabilité des travaux :
Mode de règlement des travaux - Forfait - Travaux à la me
sure - Régie - Bons de commande - Attachements - Borde
reau des prix - Rôles de journées - Décomptes et mémoires 
Crédits et sous-crédits - Sommier.

Arrêté n° 3.733 du 30 Mai 1950

Article. 1. — Un concours sur épreuves aura lieu prochaine
ment à l'IIôtel de Ville pour le recrutement de conducteurs de 
travaux au service de la Voie Publique.

Article 2. — Ce concours comportera les épreuves suivantes :

i° Langue Française : Coefficients

Orthographe ........................ 3
Ecriture .............................................................................  g
Composition française  4

2° Arithmétique  4
Numération décimale, addition, soustraction, mul

tiplication, division des nombres entiers et déci
maux ; preuve de ces opérations.

Propriété des nombres premiers, plus grand com
mun diviseur, plus petit commun multiple ; frac
tions ordinaires et décimales.

Extraction des racines carrées.
Système légal des poids et mesures.
Résolution des problèmes ; questions d’intérêts, 

d’escompte, de sociétés et d’alliages. Intérêts 
composés.

Proportions et progressions.
3° Géométrie ............................... 4

Préliminaires. Egalité des triangles. Droites perpen
diculaires, obliques, parallèles. Parallélogrammes,
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polygones. Lignes proportionnelles, triangles sem- Coefficients 
blables.

Mesure des angles. Contact et intersection des cer
cles. Tangentes et sécantes du cercle.

Polygones inscrits et circonscrits au cercle. Aire des 
polygones et du cercle.

Propositions relatives à la ligne droite et du plan. 
Notions sur la représentation ou point, de la droite 
et du plan.

Plans perpendiculaires et parallèles.
Angles dièdres et trièdres.
Tétraèdres, Pyramides, Parallélipipèdes, Prismes, 

Polyèdres égaux et semblables.
Aire et volume du cône droit, du cylindre droit et de 

la sphère.
Ellipse.

4° Algèbre 
Addition et soustraction des polynômes.
Multiplication et division des monômes et des poly

nômes. Equations du Ier degré à une ou plusieurs 
inconnues. Equations du 2e degré à une inconnue. 

o° Trigonométrie  . . ...................
Lignes trigonométriques. Relations entre les lignes 

trigonométriques d’un arc. Principales formules 
trigonométriques. Résolution des triangles.

Usage des tables de logarithmes.
Application de la trigonométrie aux diverses ques

tions relatives au lever de plan et au nivellement, 
b" Physique 

Pesanteur et hydrostatique. Centres de gravité. 
Poids des corps. Dynamomètres. Balances. Pres
sions exercées par les liquides. Principe d’Archi
mède. Poids spécifique des solides et des liquides. 
Statique des gaz. Fonce élastique des gaz. Pres
sion atmosphérique. Baromètres usuels. Dilata
tion et compressibilité des gaz. Manomètres 
Pompes. Siphons.

Chaleur. Dilatation. Thermomètre.
Optique. Réflexion. Réfraction. Lentilles.
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Instruments simples. Electricité et magnétisme. Coefficients
Unités électriques. Aimants. Aimantation par les 

courants. Principes des phénomènes d’induction.
Réversibilité de la machine Gramme. Téléphone.
Microphone. Principaux organes d’une machine à 

vapeur, d’un moteur à explosion, d’une dynamo.

"ü Croquis à main levée ............... .............. 4
8° Mètre d’un ouvrage simple :

Calculs ...................................................................... 3
Présentation . ........................................................... i

g0 Lever de plan et nivellement .............. . . 3
Usage des instruments : chaîne, équerre, grapho- 

mètre, vernier, boussole, alidade, niveau d’eau, 
niveau à bulle d’air, mire.

Cercle d’alignement.
Mesure des distances sur des terrains praticables ou 

impraticables, entre des points visibles ou invisi
bles. Mesure des angles avec sommets visibles, 
invisibles ou inaccessibles.

Nivellement simple et composé.
io“ Comptabilité administrative ................. 2

Règlement des travaux.
Forfait. Régie. Bordereau de prix.
Attachements. Métrés. Décomptes et mémoires.
Cahier des charges.

ii° Matériaux ............................... 3
Qualités et défauts. Dimensions usuelles.
Liants, Chaux et ciments.
Agrégats, sables et graviers.
Rois, fers, fontes, aciers.
Pierres naturelles et artificielles.

12° Exécution des travaux ........................................ 5
Terrassements. Déblais, remblais, mouvement des 

terres.
Blindage des fouilles. Batardeaux. Epuisements. 

Bétons et mortiers. Composition, dosage, confec
tion, mise en œuvre.
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Maçonnerie de briques et de béton. Enduits.
Coffrages. Cintres.
Chaussées et trottoirs. Construction et entretien des 

revêtements.
Les épreuves seront cotées de o à 20.
Nul ne pourra être admis à l’emploi de conducteur de travaux 

s il n’a obtenu pour l’ensemble des épreuves les 2/3 du maximum 
des points, et la note minimum de 6 pour chacune des épreuves.

Arrêté n° 3.7U3 du 31 Mai 1950

Article 1 . — Sont nommés, sous notre présidence et par dé
légation sous la présidence de M. l’Adjoint Decamps, membres du 
Jury chargé de juger les épreuves du concours qui doit avoir lieu 
prochainement pour le recrutement de conducteurs de travaux au 
Service d Architecture :
MM. Maire, Adjoint au Maire, délégué aux Travaux et aux Bâti

ments Communaux ;
Grangeon, Secrétaire général de la Mairie ;
Fauvet, Architecte en Chef, Directeur du Service d’Architec- 

ture ;
Charbonnier, Chef de Bureau des Services Techniques ;
Levrague Paul, Chef de Bureau des Services Techniques ;
Vanhove Pierre, Dessinateur projeteur au service d’Architec- 

ture ;
Vanhove Joseph, Chef mécanicien au service des Eaux, re

présentants élus du personnel municipal.

Arrêté n° 3.607 du 9 Mai 1950

Article 1 . — Un concours aura lieu prochainement à l’Hôtel 
de Ville pour le recrutement de commis-dessinateurs au Bureau 
d Etudes et de Dessin.

Article 2 . — Les épreuves du concours comprendront •

Epreuves Coefficient

1 0 Dictée : 
Orthographe ........................ ............................... f
Ecriture courante ................. ................................... 1
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2° Arithmétique : Coefficients
Addition, soustraction, multiplication, division, 

fractions, nombres décimaux, rapports et propor
tions, règles de trois, système métrique, nombres 
complexes : 
a) calcul.............................................................. i
b) problèmes ......................................................... 2

3° Géométrie plane et dans l’espace :
Longueurs, surfaces et volumes, circonférence, tri

angles, trapèze, rectangle, parallélogramme, lo
sange, hexagone régulier, cercle, prisme droit, 
cylindre droit, pyramide, cône, sphère........... 2

4° Constructions graphiques :
Droites parallèles, droites concourantes, droites per

pendiculaires, angles, cercle, arc de cercle, trian
gles, bissectrices, hauteurs médianes, rectangle, 
trapèze, polygones réguliers, triangle rectangle, 
relations entre les éléments, cercle inscrit, cer
cle exinscrit, figures semblables, lignes propor
tionnelles, quatrième proportionnelle, moyenne 
proportionnelle, tangentes à la circonférence, 
courbes de raccordements .............................. 3

5° Géométrie cotée :
Représentation d’une droite, inclinaison, intersec

tion de deux droites, plans, lignes de plus grandes 
pentes, droites de pente donnée, horizontales, 
intersection de deux plans, plans à courbes de 
niveau, établissement d’un profil en long ou d’un 
profil à travers, d’après un plan coté ou d’après 
un plan à courbes de niveau ............................ 2

6° Dessin graphique :
Reproduction sur calque d’un dessin d’ouvrage d’art 

ou d’architecture ............................................... 7
7° Epreuve de lavis .......................... 2
8° Ecriture pour dessin :

Anglaise, ronde bâtarde de différents modules à 
exécuter sur papier calque ..................... . 3

Pour être déclarés admissibles, les candidats devront avoir obte 
nu les 3/5 du maximum des points, soit 288 points
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Arrêté n° 3.608 du 9 Mai 1950
Article 1 . — Un concours aura lieu prochainement à l’Hôtel de 

Ville pour le recrutement d’un commis dessinateur au Bureau d’Ar
chitecture.

Article 2 . — Les épreuves du concours comprendront :

Coefficient
i° Dictée :

a) Orthographe .........   I
6)Ecriture courante .............................  i

2° Arithmétique :
Addition, soustraction, multiplication, division, frac

tions, nombres décimaux, rapports et proportions, 
règle de trois, système métrique, nombres com
plexes.

a .) Calculs ............................................................... i
b ) Problèmes ........................................................  2

3° Géométrie :
Longueurs, surfaces et volumes : triangles - rec

tangle - trapèze - parallélogramme - losange - 
hexagone régulier - cercle - prisme droit - cylin
dre droit - pyramide - cône - sphère ........... 2

4° Constructions graphiques :
Droites parallèles - droites concourantes - droites 

perpendiculaires - angles - cercle - triangles : 
bissectrices, hauteurs, médianes - rectangle - 
trapèze - polygones réguliers - triangle rectangle - 
relations entre les éléments d’un triangle - cer
cle inscrit - cercle circonscrit - cercles exinscrits - 
figures semblables - lignes proportionnelles - qua
trième proportionnelle - moyenne proportion
nelle - Tangentes à la circonférence - Courbes 
de raccordement ............................................... 3

5° Croquis côté à main levée :
Relevé d’un élément de bâtiment - (maçonnerie,

menuiserie, charpente (bois et fer), assemblage) . 3
6° Dessin graphique et écritures dessinées :

Reproduction sur calque d’un dessin d’architecture 8
7° Epreuve de lavis .......................... 3

Total des coefficients 24
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NOTATION ET CLASSE MEAT :

Il sera attribué pour chaque matière une note de o à 20 qui 
sera multipliée par le coefficient prévu. La somme des produits don
nera la totalité des points obtenus.

Toute note inférieur à 7,20 en dessin graphique et écritures 
dessinées entraîne automatiquement l’élimination du candidat.

Pour être déclaré admissible au grade de commis dessinateur, 
il faudra avoir obtenu les 3/5 du maximum des points, soit : 288 
points.

Arrêté n° 3.7hh du 31 Mai 1950
Article 1 . — Sont nommés, sous notre présidence et par dé

légation sous la présidence de M. l’Adjoint Decamps, Membres du 
Jury chargé de juger les épreuves du concours qui doit avoir lieu 
prochainement pour le recrutement d’un commis dessinateur au 
service d’Architecture :
MM. Maire, Adjoint au Maire, délégué aux Travaux et aux Bâti

ments communaux ;
Grangeon, Secrétaire général de la Mairie ;
Fauvet, Architecte en Chef, Directeur du Service d’Architec- 

lure ;
Delaunoy, Chef du Bureau des Services Techniques ;
De Thandt, Conducteur de travaux an Service d’Architecture;
Vanhove Pierre, Dessinateur projeteur au Service d’Architec

ture, et Vanhove Joseph, Chef mécanicien au service des 
Eaux, représentants élus du personnel municipal.

Arrêté n° 3.606 du 9 Mai 1950
Article 1 . -— Un concours aura lieu prochainement à l’Hôtel 

de Ville pour le recrutement d’un dessinateur géomètre au Bureau 
d Etudes et de Dessin (Services Techniques).

Article 2 . — Ce concours comportera les épreuves suivantes :

Coefficient 
i° Rapport sur une question de service ou une ré

daction sur un sujet d’ordre général........... 2
20 Arithmétique :

Addition, soustraction, multiplication, division, 
fractions, nombres décimaux, P. G. C. D.,
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PP. C. M., rapports et proportions, règle de 
trois, système métrique, nombres complexes, ra
cine carrée.

Coefficients

a') calculs .................................................................... i
6) problème .............................................................. i

3° Géométrie :
a) Longueurs, surfaces, volumes, circonférence, 

triangles, trapèzes, parallélogrammes, cercles, 
prismes droits, cylindres droits, cônes, pyrami
des, sphères, troncs de cône, troncs de pyrami
de. Tas de sable. Relations entre les éléments des 
triangles, applications.

Géométrie cotée
Représentation d’une droite. Inclinaison, Intersec

tion de deux droites, Plan, Lignes de plus grande 
pente, Droites de pentes données, horizontales, 
intersection de deux plans. Plans à courbes de 
niveau, établissement d’un profil en long ou d’un 
profil en travers, d’après un plan coté ou d’après 
un plan à courbes de niveau........................... a

b) Constructions graphiques : Droites parallèles, 
droites concourantes, droites perpendiculaires, 
angles, cercle, arcs de cercle. Triangles, bissec
trices, médianes ; hauteurs, cercles inscrits, cir
conscrits et exinscrits. Rectangle - Trapèze - 
Polygones réguliers - Figures semblables - Lignes 
proportionnelles - Quatrième proportionnelle - 
Moyenne proportionnelle - Tangente à la circon
férence - Courbes de raccordement ..........  2

'Ju Calculs algébriques et trigonom étriqués :
Addition, soustraction, multiplication, division, 

fractions algébriques, calculs sur des expressions 
algébriques, résolution des équations du Ier 
degré à une ou plusieurs inconnues, des équa
tions du 2e degré - Logarithmes - usage des 
tables - calcul des éléments des triangles......  2

o° Dessin graphique et lavis :
Report d’un dessin d’après croquis avec cotes, 

hachures, traits de force, teintes de lavis, titres 
en écriture dessinée .....................................  8
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6 ° Croquis à main levée : Coefficients
Croquis côté d’une partie d’ouvrage d’art, de me

nuiserie ou de ferronnerie .......................... 4

7 e Levé de plan - arpentage - nivellement :
Jalonnement, arpentage, mesurage.

Levés de plans à la chaîne, par abscisses et or
données, par cheminements, par rayonnement, 
par intersections, par relèvement (application de 
l’arrêté ministériel du 20 Mai ip48) et tachéomé- 
triques.
Nivellement.
Utilisation du décamètre, des jalons, des équer
res d’arpenteur et optique, du cercle d’aligne
ment, du tachéomètre, du niveau à lunettes et à 
bulle indépendante................................................. 8

Pour être déclarés admissibles, les candidats devront avoir obte
nu les 3/5 du maximum des points, soit 36o points.

Arrêté n° 3.912 du 29 .Juin 1950

Article 1 . — Sont nommés sous notre présidence et. par dé
légation, sous la présidence de M. Decamps, adjoint, membres du 
Jury chargés de juger les épreuves du concours qui aura lieu pro
chainement pour les emplois de dessinateur géomètre et de commis 
dessinateur au Bureau d Eludes et de Dessin (Services Techniques). 
VIM. Grangeon, Secrétaire général de la Mairie ;

Aurel, Ingénieur, chef des Services techniques ;
Lefebvre, Chef de bureau des Services techniques ;
Levrague, Chef de bureau des Services techniques ;
Pierre Vanhove, Dessinateur projeteur, et Joseph Vanhove, 

Chef mécanicien au Service des Eaux, représentants élus 
du Personnel.

Arrêté n° 3.604 du 9 Mai 1950

Article 1 . — Un concours aura lieu prochainement à l’Hôtel 
de Ville pour le recrutement d’un fontainier au Service des Eaux.

Article 2 . — Les épreuves de ce concours comporteront :
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EPREUVES ECRITES : Coefficient

a) Dictée (degré du certificat d’études).................. i
b) Problèmes d’arithmétique (degré du certificat 

d’études) .............................................................. 1
c) Rédaction d’un attachement de travail de fontai- 

nier ou devis descriptif .................................... 3

EPREUVES ORALES :

Entretien des canalisations et de leurs accessoires -
Branchements particuliers.

Installations intérieures - Règlement de la distribu
tion d’eau ......................................................... 3

EPREUVES PRATIQUES :

d) Travail d'une pièce en plomb............................. 6
e) Travail sur pièce de fonte ............................... 6

Les épreuves seront cotées de o à 20. Pour être déclarés admis
sibles à l’emploi de fontainier, les candidats devront avoir obtenu 
un minimum de 2/10 points pour l’ensemble des épreuves.

Arrêté n° 3.911 du 29 Juin 1950

Article 1 . — Sont nommés, sous notre présidence et par délé
gation, sous la présidence de M. l’Adjoint Decamps, membres du 
Jury chargé de juger les épreuves du concours qui aura lieu pour 
le recrutement d’un ouvrier fontainier au Service des Eaux :
MM. Lubrez, Adjoint au Maire, délégué aux Services Publics ;

Grangeon, Secrétaire général de la Mairie ;
Aurel, Ingénieur en chef, Directeur des Services Techniques ;
Gourtheoux, Ingénieur principal au Service des Eaux ;
Cocu, Fontainier de travaux et d’exploitation ;
Bouckaert, Chef de garage, représentant élu du Personnel.

Arrêté n° 3.602 du 8 Mai 1950

Article 1 . — Un concours sur titres, références et épreuves 
aura lieu prochainement à l’Hôtel de Ville, pour le recrutement d’un 
Uigénieur principal, directeur du service des Promenades et Jardins 
de la Ville de Lille.

Article 2 . — Ce concours comportera les épreuves suivantes 
auxquelles seront affectés les coefficients ci-dessous indiqués :

10
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Coefficient

I — Titres, travaux et publications........................... 10
11 — Epreuves théoriques et pratiques :

1) Rapport sur une question technique et adminis
trative se rapportant au service des Jardins. Deux 
heures de préparation, suivie de lecture devant le 
Jury .................................................................... 8

2) Conférence d’une demi-heure sur un sujet de 
science appliquée à l’horticulture. Deux heures 
de préparation sans document ........................ 5

3) Projet de jardin comportant l’établissement d’un 
plan et de ses profils, et devis descriptif des plan
tations. Il sera fourni aux concurrents un plan - 
état de lieu et le thème du jardin à réaliser. Ils 
auront à présenter leur projet et à le discuter 
devant le Jury. Une planche à dessin sera mise 
à la disposition des candidats qui devront se 
munir du petit matériel nécessaire. Le concours 
se faisant en loge, les candidats devront égale
ment apporter un repas froid ............................ 12

4) Composition de mathématiques appliquées ... 3
Cette épreuve porte sur le calcul des terrassements, 

le levé de plan et le nivellement du terrain se 
rapportant à l’épreuve précédente sur un projet 
d’aménagement d’un jardin (méthodes employées, 
appareils, etc...).

5) Détermination de végétaux d’ornement de plein 
air et de serres, et interrogations sur la multipli
cation, la culture et l’utilisation de ces végétaux 8

Les épreuves seront cotées de o à 20. Pour être déclarés admis 
sibles, les candidats devront obtenir les 2/3 du maximum des points, 
soit : 6i3 points.

Arrêté n° 3.752 du 2 Juin 1950

Article 1 . — Sont nommés, sons notre présidence et par dé
légation sous la présidence de M. l’Adjoint Decamps, Membres du 
Jury chargé de juger les épreuves du concours qui doit avoir lieu 
prochainement pour le recrutement d’un Ingénieur principal. Direc 
teur du Service des Promenades et Jardins :
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MM. Lourde!, Adjoint au Maire, délégué au Service des Prome
nades et Jardins ;

Grangeon, Secrétaire général de la Mairie ;
Aurel, Ingénieur en chef des Services techniques ;
Lenfant, Directeur de l’Ecole Nationale d’Horticulture de Ver

sailles ;
Riousse, Professeur d Architecture des Jardins à la Section 

du Paysage et de F Art des Jardins de l’Ecole Nationale 
d’Horticulture de Versailles ;

Hocquette, Directeur de l’institut de Botanique, Professeur 
de Botanique à la Faculté des Sciences ;

Courtheoux, Ingénieur Principal, Chef des Services Publics, 
délégué élu de la section des cadres.

Arrêté n° 3.576 du 28 Avril 1950

Article 1 . — Sont nommés, sous notre présidence et par dé
légation, sous la présidence de M. F Adjoint Decamps, membres du 
Jury chargé de donner son avis sur la nomination d’ingénieurs sub- 
’livisionnaires :
MM. Maire, Adjoint délégué aux Travaux et Bâtiments commu

naux ;
Grangeon, Secrétaire général de la Mairie ;
Aurel, Ingénieur en chef des Services Techniques ;
Fauvet, Architecte en chef, Directeur du Service d’Architec- 

ture ;
Courtheoux, Ingénieur, Chef des Services Publics ;
Charbonnier, Chef du Bureau de la Vérification, délégué élu 

de l’Association des cadres administratifs et techniques mu
nicipaux de Lille.

Arrêté. n° 3.867 du 23 Juin 1950
Article 1 . — Un concours sur titres et épreuves aura lieu pro- 

' hainement à l’Hôtel de Ville pour le recrutement d’un Inspecteur 
vétérinaire adjoint au Service de l’inspection des denrées alimen 
taires.

Article 2 . — Les épreuves du concours comprendront 
i° la rédaction d’un mémoire sur un sujet relatif à l’apprécia 

llon et au contrôle sanitaire et de salubrité du bétail vivant ou
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abatty, aux industries de préparation ou de transformation de pro
duits alimentaires d’origine animale : durée 4 heures - Coefficient : 
4.

2° Un examen des denrées alimentairse et particulièrement des 
produits d’origine animale (viandes, abats, préparations et conser
ves, volailles, poissons, crustacés, mollusques, gibiers). Détermina
tion anatomique de l’espèce, de l’origine, de la région ou du mor
ceau pour les viandes et les animaux, de la nature pour les pro
duits.

Justification des motifs de saisie ou de rejet. Appréciation de 
la qualité commerciale - Coefficient : 4 ■

3° Un examen clinique d’animaux atteints ou suspects de mala
dies contagieuses : signalement, appréciation du bétail sur pied au 
point de vue de la valeur pour la boucherie, la reproduction, la 
production laitière. Coefficient : 2.

4° Un exposé oral sur une ou plusieurs -questions relatives aux 
matières du programme. Coefficient : 2.

Les épreuves sont cotées de o à 20. Toute note inférieure à 10 
étant éliminatoire.

Aucun candidat ne pourra être déclaré admissible à l’emploi 
s’il n a obtenu pour l’ensemble des. épreuves une moyenne de 
i3,66 points.

Avant le début des épreuves, il sera attribué à chaque candidat 
une note de titres, cotée de o à. 20. Cette note n’interviendra que 
pour le classement définitif, sous la réserve expresse que les can
didats aient obtenu la moyenne exigée.

Article 3 . — Les candidats qui devront satisfaire aux condi
tions requises par les statuts en vigueur, devront obligatoirement 
posséder le diplôme de Docteur Vétérinaire.

Arrêté. n° 3.716 du Mai 1950

Article 1. — Des concours sur épreuves auront lieu prochai
nement à l’Hôtel de Ville pour le recrutement d’ouvriers profes
sionnels au service des Bâtiments.

Article 2. — Ces concours comprendront les épreuves suivan
tes :

Coefficient

Menuisier : Travaux de menuiserie .........  . . 2
Assemblage......................................................... 3
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Coefficients
Charpentier : Tracé d’une épure d’après un plan . . 2

Assemblage......................................................... 3
Serrurier : Assemblage de fers profilés et soudure . . 2

Usinage de clés ................................................ 3
Couvreur : Travaux de zinguerie ................................ 2

Couverture (Eternit - Tuiles - Ardoises) .... 3
Peintre-Vitrier : Préparation de teintes au choix du

Jury - Enduit - Ponçage - Masticage - Entretien
de l’outillage ..................................................... 3
Découpage du verre ....................................... 2

Cimentier : Dosage des mélanges, préparation du tra
vail ......................................................... 2
Exécution d’un travail de cimentage .............. 3

Maçon : Dosage des mélanges - Matériel et outillage 2
Exécution d’un travail de maçonnerie .......... 3

Les épreuves seront cotées de o à 20. Pour être déclarés admis
sibles aux emplois énumérés ci-dessus, les candidats devront avoir 
obtenu 60 points pour l’ensemble des épreuves.

Arrêté n° 3.735 du 30 Mai 1950

Article I . — Un concours sur épreuves aura lieu prochaine
ment à l’Hôtel de Ville, pour le recrutement d’un ouvrier tôlier au 
service de la Voie Publique (Eclairage et signalisation).

Article 2 . — Ce concours comportera les épreuves suivantes :

EPREUVES ECRITES ; Coefficient

a\ Dictée (Niveau du Certificat d’études)............... 1
b) Deux problèmes (Niveau du Certificat d’études) 1

Epreuves pratiques :
c) Pièce de forge .................................................... â
ô) Travaux divers sur tôle ou cuivre ................... 4

Les épreuves seront cotées de o à 20. Tout candidat n’obtenant 
pas la note 12 sur 20 à chacune des épreuves pratiques sera éliminé.

Pour être déclarés admissibles les candidats devront obtenir un 
minimum de 120 points.
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Arrêté n° 3.605 du 9 Mai 1950

Article 1. — Un concours aura heu prochainement à 1 Hôtel 
de Ville pour le recrutement de rédacteurs.

Article 2. — Ce concours comportera les épreuves suivantes '

Epreuves écrites :

i°*Deux épreuves d’admissibilité :
a) rédaction sur un sujet d’ordre général permettant d’appré

cier la culture du candidat et ses qualités de rédaction (durée trois 
heures) ;

b) rédaction sur un sujet de droit public, constitutionnel ou 
administratif (durée : trois heures).

2° Une épreuve comptant pour l’admission définitive au même 
titre que les épreuves orales.

Note succincte sur une question de droit financier (durée : une 
heure).

Seront déclarés admissibles, les candidats qui, pour les deux 
premières épreuves auront obtenu un minimum de iio points.

Epreuves orales :

i° une interrogation de droit administratif ;
2° une interrogation de droit constitutionnel ou financier ;
3° une interrogation de géographie économique et d’histoire.
La valeur de chaque épreuve est exprimée par une note de o à 

20. Les coefficients suivants sont attribués aux différentes épreuves :

Epreuves écrites : Coefficient

Rédaction sur un sujet d’ordre général ..................... 6
Rédaction sur un sujet de droit administratif ou 

constitutionnel ............................................................. fj
Note sur une question de droit financier............... 2

Epreuves orales :

Interrogation de droit administratif ....................... â
Interrogation de droit constitutionnel ou financier 3
Interrogation de géographie économique et d’histoire 1
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Nul ne peut être déclaré admissible au grade de rédacteur s’il 
n’a obtenu, pour l’ensemble des épreuves, un nombre de points 
supérieur à a3o.

PROGRAMME

I — Histoire et Littérature. - Notions générales sur la pensée 
littéraire française et sur l’Histoire générale de la France de 1610 
à nos jours.

Il — Droit public.
i° Droit constitutionnel :
Notions générales sur les constitutions successives de la France 

depuis 1789. Lois constitutionnelles, leur révision :
Le Gouvernement provisoire de la République Française, l’As

semblée consultative provisoire, l’ordonnance du 9 Août 19/4/1 sur 
le rétablissement de la légalité républicaine.

Le principe de la souveraineté nationale, la séparation des pou
voirs et la relation entre les pouvoirs.

La loi : promulgation, publication et application.
Le pouvoir réglementaire.
La justice politique.
Les libertés publiques.

20 Droit administratif :
Organes et attributions du pouvoir central et des Administra

tions départementales et communales.
La hiérarchie des autorités administratives. La tutelle.
Etablissements publics ou d’utilité publique.
Principe de la séparation des autorités administratives et judi

ciaires.
La justice administrative.
Organisation et attributions des juridictions.
Fonctionnaires et agents des collectivités publiques.
Responsabilité des collectivités publiques et de leurs agents.
Contrats des collectivités publiques.
Travaux publics : mode d’exécution, réparation des dommages 

causés, l’expropriation pour cause d’utilité publique, associations 
syndicales.



— 320 —

Services publics, industriels et commerciaux.
Le domaine public, le domaine privé des collectivités publiques.
Voirie : routes, chemins vicinaux et ruraux, voies urbaines, 

plan d’aménagement et d extension des villes.
Hygiène et police sanitaire : maisons d’habitations insalubres 

et édifices menaçant ruine, établissements dangereux, incommodes 
ou insalubres.

Assistance obligatoire (droit des assistés') domicile de secours.
Assistance facultative (constitution et administration des diffé

rents services et établissements qui s’y rattachent).
La police administrative : police générale et polices spéciales, 

distinction d’avec la police judiciaire.
L’exercice des fonctions de Police.
L’organisation de la Police en France.

3° Droit financier :
Le budget de l’Etat, des départements et des communes : pré

paration, adoption, règlement, contrôle de son exécution.
Principes généraux de la comptabilité publique.
Ordonnateurs et comptables.
Créances et dettes de l’Etat.
Jugement des comptes, Cour des comptes.
Les ressources financières des départements et des communes.
Les impôts départementaux et communaux, assiette et recouvre

ment, contentieux.
Régime financier des établissements publics.

111 — Géographie économique :

Notions générales sur la géographie économique de la France

Arreté n° 3.56U du 27 Avril 1950

Article 1 . — Un concours sur épreuves aura lieu prochaine
ment à l’Hôtel de Ville pour le recrutement de sténo-dactylographes.

Ce concours comprendra les épreuves suivantes :
Coefficients

i° Orthographe ......................................................... 2
2° Composition française ........................................ 2
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Coefficients

3° Dactylographie (présentation d’un rapport
(établissement d'un tableau

3
3

4° Sténographie : prise de textes à la vitesse moyen
ne de ioo et 120 mots à la minute et traduc
tion dactylographiée de ces textes 3

Cotation :

Les épreuves seront cotées de o à 20. Toute note inférieure à 
’o en sténographie, dactylographie, composition française et à 5 
dans les autres épreuves étant éliminatoire. Pour être déclarés ad
missibles, les candidats devront avoir obtenu les 2/3 des points, 
soit 172 points.

Une bonification de 8 points pourra être accordée aux candidats 
titulaires, soit du Brevet d’Enseignement Commercial, soit du Cer
tificat d’aptitudes professionnelles (sténo-dactylographe).

(Pour les candidats titulaires, à la fois du Brevet d’Enseigne
ment Commercial et du Certificat d’aptitudes professionnelles, la 
bonification ne pourra cependant excéder 8 points).

Cette bonification n interviendra que dans le classement défini
tif et sous la réserve expresse que les candidats aient obtenu le mi
nimum de points exigé pour l’admissibilité.

Arrêté n° 3.6A1 du 12 Mai 1950

Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence, et par dé
légation sous la présidence de M. l’Adjoint Decamps, membres du 
Jury chargé de juger les épreuves du concours qui doit avoir lieu 
Prochainement pour le recrutement de sténo-dactylographes dans 
les Services municipaux :
MM. Grangeon, Secrétaire général de la Mairie ;

Lallau, Chef de la 4e Division ;
M"'” Lefebvre, Chef du 3e Bureau de la ire Division ; et
M M. De Baere et Fillebeen, Commis d’administration, représen

tants élus du Personnel municipal.

Arrêté n° 3.719 du 26 Mai 1950

Article 1. — Notre arrêté du 27 Avril 1900 est complété com
me suit :

(( Les agents du cadre auxiliaire qui participeront aux épreuves 
sus-visées pourront bénéficier des majorations de points ci-après :
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Après six mois de services administratifs .... 3 % des points
« un an « (( .... 5 % ((
« deux ans . « « .... 8 % «
« trois ans (( « .... IO % «
« quatre ans « « .... 12 % «

11 est entendu que ces bonifications n’interviendront que dans 
le classement définitif et sous la réserve expresse que les candidates 
aient obtenu le minimum de points exigé pour l’admissibilité, 
« sans note éliminatoire ».

Arrêté n° 3.73b du 30 Mai 1950

Article 1. — Un concours sur épreuves aura lieu prochaine
ment à l’Hôtel de Ville, pour le recrutement de surveillants de tra
vaux au service de la Voie Publique.

Article 2. ■— Ce concours comportera les épreuves suivantes :

i° Langue Française : Coefficients

Orthographe .................................................................... 3
Ecriture ............................................................  2
Composition française .........................................  4

2° Arithmétique ............................. 4
Numération décimale, addition, soustraction, mul

tiplication, division des nombres entiers et déci
maux ; preuve de ces opérations.
Propriété des nombres premiers, plus grand com
mun diviseur, plus petit commun multiple.
Fractions ordinaires et décimales.
Système légal des poids et mesures.

3° Géométrie .................................................................. 4
Droites et angles. Cercle. Figures semblables. Me

sure des surfaces. Polyèdres. Corps ronds. Me
sure des volumes.

4° Croquis à main levée ........................ 4
5° Métré d’un ouvrage simple :

Calculs ........................................................................ 3
Présentation ................................................................ i

6° Opérations sur le terrain .................... 3
Tracé d’un alignement droit ou courbe. Nivellement 

(emploi d’instruments simples).
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Coefficients

7° Comptabilité administrative .................................. 2
Règlement des travaux. Forfait. Régie. Bordereau 

des prix. Attachements. Métrés. Décomptes et 
mémoires. Cahier des charges.

8° Matériaux ......................... ■ ...... 4
Qualités et défauts. Dimensions usuelles.
Liants, chaux et ciments.
Agrégats, sables et graviers.
Pierres naturelles et artificielles.
Bois, fers, fontes, aciers.

9° Exécution des travaux ............................................. 5
Terrassements. Déblais, remblais, mouvement des 

terres. Blindage des fouilles. Batardeaux. Epuise
ment. Bétons et mortiers. Composition, dosage, 
confection, mise en œuvre.
Maçonnerie de briques et de béton. Enduits.
Coffrages. Cintres.
Chaussées et trottoirs. Constructions et entretien 
des revêtements.

Les épreuves seront cotées de o à 20.
Nul ne pourra être admis à l’emploi de surveillants de travaux 

s il n’a obtenu, pour l’ensemble des épreuves, les 2/3 du maxi
mum des points et la note minimum de 6 pour chacune des épreu
ves.

Arrêté n° 3.721 du 26 Mai 1950

Article 1. — Un concours aura lieu prochainement à l’Hôtel de 
Ville pour le recrutement d’un tapissier garnisseur au Service d’Ar 
chitecture (Exécution des Travaux en Régie).

Ce concours comportera les épreuves suivantes :

Coefficient

i° Projet de décoration............................................. 2
2° Exécution de décoration .................................... 3

Ces épreuves seront cotées de o à 20. Pour être déclarés admis
sibles à l’emploi de tapissier garnisseur, les candidats devront avoir 
obtenu 60 points pour l’ensemble des épreuves.
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Arrêté n° 3.499 du 5 Avril 1950

Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence, et par dé
légation sous la présidence de M. [ Adjoint Decamps, membres du 
Jury chargé de juger les épreuves du concours pour le recrutement 
de terrassiers au service de la Voie Publique :
MM. Grangeon, Secrétaire général de la Mairie ;

Aurel, Ingénieur en Chef des Services Techniques ;
Vande Wiele, Chef adjoint au Service de la Voie Publique :
Janssoone , Sous-chef de section au Service de la Voie Publi

que ;
Bouckaert, délégué élu du Personnel municipal.

Arrêté n° 3.485 du 1er Avril 1950

Article 1 . — Sont nommés, sous notre présidence, et par dé
légation sous la présidence de M. Decamps, Adjoint au Maire, mem
bres du Jury chargé de juger les épreuves du concours pour le re
crutement de terrassiers, d’aides-jardiniers et de manœuvres au 
service des Promenades et Jardins :
MM. Lourde!, Adjoint au Maire, délégué au Service des Prome

nades et Jardins ;
Grangeon, Secrétaire général de la Mairie ;
Aurel, Ingénieur, Chef des Services Techniques ;
Bossard, Directeur du Service des Promenades et Jardins ;
Marquis, Directeur Adjoint du Service des Promenades et 

Jardins ;
Bouckaert, délégué élu du personnel.

Arrêté n° 3.868 du 23 Juin 1950

Article 1. — Un concours sur épreuves aura lieu à l’Hôtel de 
Ville pour le recrutement de vérificateurs sanitaires au Service de 
l’inspection des Denrées Alimentaires.

Ce concours comportera les épreuves suivantes :

1 - EPREUVES ECRITES : Coefficient

a) Rapport sur une question administrative ........ i
6) Physiologie : appareil moteur : squelette systè

me musculaire, système nerveux.
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La digestion, la circulation, la respiration, la Coefficients 
chaleur animale, l’élimination des déchets (urine, 
sueur, etc...)
Rôle des diverses glandes.
Usage de certains organes pour l’opothérapie . . i 

c) Questions sur les connaissances générales de la
Législation vétérinaire sanitaire ; Lois des 21
Juin 1898 (code rural) Ier Août 1906 (Répres
sion des Fraudes) 7 Juillet iq33 sur la prophyla
xie de la tuberculose des bovidés et le contrôle de 
la salubrité des viandes.
Maladies infectieuses ou parasitaires des ani
maux, contagieuses à l’homme. Principaux motifs
de saisie des viandes et des denrées alimentaires 3

n — EPREUVES PRATIQUES .............................. 3

a) Examen de l’animal sur pied : Race des ani
maux de boucherie, âge, particularités (signale
ment complet).
Dépistage des maladies à constater sur l’animal 
vivant.
Estimation relative du poids et du rendement.

b) Examen de la viande et des abats.
Recherche et examen des ganglions lymphatiques.
Altération des viandes et des abats.

c) Coupe et utilisation des viandes.
d) Viandes frigorifiées.
e) Visite sanitaire des volailles et du gibier.

Salubrité des poissons, crustacés et mollusques.
Conserves.
Fruits et légumes.

Les épreuves seront cotées de o à 20.
Pour être déclarés admissibles aux épreuves pratiques, les can

didats devront avoir obtenu la moitié des points pour l’ensemble 
des épreuves écrites, soit : 5o points.

Pour être déclarés définitivement admissibles à l’emploi de vé
rificateurs sanitaires, les candidats devront avoir obtenu les 2/3 de 
। ensemble de points, soit : 106 points 1/2.
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PERSONNEL TITULAIRE. — Tableau d’avancement

Arrêté n° 3.62b du 11 Mai 1950

Article 1. — Sont inscrits au tableau annuel d’avancement à 
l’emploi de chef de bureau :

M. Lava, rédacteur affecté au Service des Logements.
Mme Lefebvre, rédactrice principale affectée au Secrétariat géné

ral.
N. Chimot, rédacteur principal affecté à la Voie Publique.
O. Decaluwe, rédacteur principal affecté à la 4e Division, Insti

tut Denis Diderot.
Mnie Plouy, rédactrice principale affectée au Service du Conten

tieux.

Arrêté n° 3.508 du 7 Avril 1950

Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence, et par dé
légation sous la présidence de M. l’Adjoint Decamps, membres de 
la Commission Consultative du Tableau d’avancement à l’emploi de 
Chef de Division :
MM. Grangeon, Secrétaire général de la Mairie ;

Hautcœur, Chef de la ire Division ;
Delebecq, Chef du 4e Bureau de la ire Division ;
Thibaut, Chef de la 3e Division, représentant élu du Person

nel municipal.

Arrêté n° 3.600 du 6 Mai, 1950

Vu le Procès-verbal de la réunion, en date du 2 Mai ig5o, de 
la Commission Consultative du Tableau d’avancement pour la no
mination d’un Chef de Division :

Article. 1. — Est inscrit au tableau annuel d’avancement de 
grade à l’emploi de Chef de Division :

M. Lallau, Chef du 2e Bureau de la 4e Division.

Arrêté n° 3.509 du 7 Avril 1950
Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence, et par dé

légation sous la présidence de M. l’Adjoint Decamps, membres de 
la Commission Consultative du Tableau d’avancement à l’emploi de 
contremaître menuisier aux Théâtres municipaux :
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MM. le Professeur Paget, Adjoint au Maire, délégué aux Théâtres 
municipaux ;

Grangeon, Secrétaire général de la Mairie ;
Fauvet, Architecte en Chef, Directeur du Service d’Architec- 

ture ;
Demenge, Chef du Service d’Exécution des Travaux en Régie ; 
Molière, Chef de l’atelier de décors des Théâtres municipaux ; 
Vanhove Pierre, Dessinateur projeteur et Joseph Vanhove, 

Chef mécanicien au Service des Eaux, représentants élus 
du Personnel municipal.

Arrêté n° 3.577 du 28 Avril 1950
Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence, et par dé

légation, sous la présidence de M. l’Adjoint Decamps, Membres 
de la Commission Consultative du Tableau d’Avancement à l’emploi 
de Directeur des Entrepôts :
Me Bombant, Adjoint au Maire, délégué aux Entrepôts ;
MM. Grangeon, Secrétaire général de la Mairie ;

Thibaut, Chef de la 3e Division ;
Duribreux, Chef de Bureau, ire Division, 2e Bureau ;
Chimot, Rédacteur, représentant élu du Personnel municipal

Arrêté n° 3.578 du 28 Avril 1950
Article 1. — Sont nommés sous notre présidence, et par dé

légation sous la présidence de M. l’Adjoint Decamps, Membres de 
la Commission Consultative du Tableau d’Avancement à l’emploi 
de Régisseur économe de la Colonie Scolaire de Wormhoudt :
M- le Professeur Minne, Adjoint au Maire, délégué à la Caisse des 

Ecoles ;
MM. Grangeon, Secrétaire général de la Mairie ;

Lallau, Chef du 2® Bureau de la 4 e Division ;
Barbot, Chef du 3e Bureau de la 4e Division ;
Chimot, Rédacteur, représentant élu du Personnel municipal.

Arrêté n° 3.748 du 2 Juin 1950

Article I. — Sont inscrits au tableau d’avancement à l’emploi 
de régisseur économe à la Colonie Scolaire de Wormhoudt :
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MM. Baert Lucien Commis principal d’ordre et de comptabilité 
affecté au 3° Bureau de la 4e Division ;

Hibon Pierre, Commis d’administration affecté au Service de 
la Propreté Publique.

PERSONNEL TITULAIRE. — Congé pour convenances 

personnelles

Arrêté n° 3.639 du 11 Mai 1950

Article 1 . — Mme Lucienne Sannier, Commis d’ordre et de 
comptabilité, affectée au 3e Bureau de la irc Division, est autorisée 
à reprendre ses fonctions.

Article 2 . — M“e Sannier recevra un traitement annuel de 
182.000 frs, correspondant à la ire classe de son emploi, lequel 
traitement sera majoré des indemnités prévues par la réglementa
tion en vigueur, l’ancienneté dans la classe étant fixée au Ier Sep
tembre ig48.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 5 
Avril ig5o.

PERSONNEL TITULAIRE. — Congés de maladie

Arrêté n° 3.558 du 26 Avril 1950
Article 1 . — Le traitement de M. Achille Bailleul, Commis 

principal d’ordre et de comptabilité affecté au 3° Bureau de la 3e 
Division, est supprimé à compter du 16 Avril ig5o.

Arrêté n° 3.713 du 24 Mai 1950

Article 1 . — Un congé de longue durée, avec solde, est accor
dé à M. Paul Bert, Dessinateur géomètre au Bureau d’études et de 
Dessin, pour une durée de trois mois à compter du 11 Mai ig5o.

Arreté n° 3.707 du 22 Mai 1950

Article 1 . — Est renouvelé pour une durée de trois mois le 
congé avec solde accordé à Mme Yvonne Fauquet, commis-secrétaire 
affectée au 3e Bureau de la 4e Division.

Article 2 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 12 
Mai ig5o.
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Arrêté n° 3.547 du 21 Avril 1950

Article 1 . — Est renouvelé, pour une durée de trois mois, le 
congé avec solde accordé à M. Arsène Bouchez, commis-secrétaire 
principal affecté au Ier Bureau de la 2e Division.

Article 2 . -— Le présent arrêté prend effet à compter du 23 
Avril ig5o.

Arrêté n° 3.536 du 21 Avril 1950

Article 1 . — Le traitement de M. Léon Bourdier, surveillant 
affecté au cimetière de 1 Est, est rétabli à compter du 28 Mars ig5o.

Arrêté n° 3.814 du 13 Juin 1950

Article 1 . — Le traitement de Mime Marie Saint-Venant, aide 
cuisinière affectée au 3e Bureau de la V Division, en position de 
congé de maladie, est supprimé à compter du Ier Juin ig5o.

Arrêté n° 3.550 du 24 Avril 1950

Article 1 . ■—- M. Raymond Briffant, cantonnier au Service de 
la Propreté Publique, en position de congé de maladie, est mis a 
demi-traitement à compter, du 4 Avril ig5o.

Arrêté n° 3.822 du, 13 Juin 1950

Article 1 . — Le traitement de M. Raymond Briffant, canton 
mer au Service de la Propreté Publique, est rétabli à compter du 
3o Mai ig5o.

Arrêté n° 3.759 du 2 Juin 1950

Article 1 . — Le traitement de M. Georges Camus, surveillant 
affecté à la 4e Division (Palais des Beau-Arts), qui a obtenu un 
congé de maladie, est réduit de moitié pour la journée du 18 Mai 
tg5o.

Arrêté n° 3.614 du 10 Mai 1950

Article 1 . — M. Arthur Delacroix, commis d’administration 
affecté au 2e Bureau de la 3e Division, en position de congé de 
maladie, est mis à demi-traitement à compter du 2/1 Avril ig5o.

11



— 330 —

Arrêté n° 3.729 du 27 Mai 1950

Article 1 . — Le traitement de M. Arthur Delacroix, commis 
d’administration affecté au 2e Bureau de la 3e Division, est rétabli 
à compter du 8 Mai ig5o.

Arrêté n° 3.903 du 29 Juin 1950

Article 1 . — Est renouvelé pour une durée de trois mois le 
congé de longue durée avec solde accordé à M. Jean-Baptiste Del- 
fosse, commis principal d’ordre et de comptabilité, affecté au i*r 
Bureau de la 2e Division.

Article 2.
Juin ig5o.

— Le présent arrêté prend effet à compter du 17

Arrêté n° 3.559 du 26 Avril 1950

Article 1 . — Le traitement de M. Robert Dengremont, expé
ditionnaire auxiliaire, affecté au 6e Bureau de la 1"' Division est 
rétabli à compter du 11 Avril ig5o.

Arrêté n° 3.732 du 27 Mai 1950

Article 1 . — Mme Marcelle Cathelin,. femme de service affec
tée au Service de l’Exécution des Travaux en Régie, en position de 
congé de maladie, est mise à demi-traitement à compter du 2 Mai 
1960.

Arrêté n° 3.65b du 15 Mai 1950

Article 1 . — Est renouvelé pour une durée de trois mois, le 
congé avec solde accordé à M .Jules Dezitter, commis secrétaire 
principal affecté au 3e Bureau de la 3e Division.

Article 2 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 12 
Mai 1900.

Arrêté n° 3.653 du 15 Mai 1950

Article 1. — Le traitement de M. Fernand Dînant, terrassier 
au Service de la Voie Publique, est rétabli à compter du 4 Mai 
1960.
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Arrêté n° 3.53h du 21 Avril 1950

Article 1 . — Mme Cécile Joncquet, balayeuse au Service des 
Promenades et Jardins, en position de congé de maladie, est mise 
à demi-traitement à compter du 9 Avril 1960.

Arrêté n° 3.613 du 10 Mai 1950

Article 1 . -r— Le traitement de Mme Cécile Joncquet, balayeuse 
au Service des Promenades et Jardins, est rétabli à compter du 2/1 
Avril 1960.

Arrêté n° 3.546 du 21 Avril 1950

Article 1 . — Est renouvelé pour une durée de trois mois le 
congé avec solde accordé à M. Dutranoy Marcel, cantonnier affecté 
au Service de la Propreté Publique.

Article 2 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 7 Avril 
1960.

Arrêté n° 3.914 du 29 Juin 1950

Article 1. — Est renouvelé pour une durée de trois mois le 
congé accordé à Mme Georgette Bird-Evans, commis secrétaire affec
tée au Service de la dactylographie.

Article 2. — M“e Bird continuera à bénéficier du demi-trai 
tenient.

Article. 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 3 Juin 
!95o.

Arrêté n° 3.808 du 13 Juin 1950

Article 1. — M!me Céline Flour, caissière affectée aux Bains 
Liberté, 5e Division, en position de congé de maladie, est mise à 
demi-traitement à compter du 3o Mai 1960.

Arrêté n° 3.856 du 23 Juin 1950

Article 1. — Le traitement de M“e Céline Flour, caissière affec
tée à rétablissement de Bains du boulevard de la Liberté, est réta
bli à compter du 6 Juin ipbo.
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Arrêté n° 3.533 du 21 Avril 1950

Article 1 . — M. Eugène Foucart, commis d’ordre et de comp
tabilité affecté au 3e Bureau de la 3e Division, en position de congé 
de maladie, est mis à demi-traitement à compter du 9 Avril ig5o

Arrêté n° 3.74 J du 30 Mai 1950

Article 1 . — Le traitement de M'. Eugène Foucart, commis 
d ordre et de comptabilité, est rétabli à compter du ier Mai ig5o.

Article 2 . — M. Foucart, affecté au 3e Bureau de la 3e Divi
sion, est muté à la 2e Division, Service des Fêtes.

Arrêté n° 3.518 du /4 Avril 1950

Vu notre arrêté en date du i3 Mars igbo, rétablissant à comp
ter du 8 Mars igôo, le traitement de Mlme Marie Albéric, femme 
de service affectée à 1 Ecole des Beaux-Arts :

Article 1 . — Notre arrêté susvisé est complété comme suit :

Mme Albéric bénéficiera de l’indemnité pour supplément de tra
vail calculée sur la base du taux mensuel de a3o francs.

Arrêté n° 3.728 du 27 Mai 1950

Article 1 . — Mme Louise Dubar, commis d’administration af
fectée au 3e Bureau de la ire Division, en position de congé de ma
ladie, est mise à demi-traitement à compter du Z| Mai ig5o.

Arrêté n° 3.858 du 23 Juin 1950

Article 1 . — Le traitement de M“e Clersy, femme de service 
affectée aux Théâtres municipaux, est rétabli à compter du 5 Juin 
1960.

Arrêté n° 3.907 du 29 Juin 1950

Article 1 . — M1"’1 Virginie Gydé, femme de service affectée au 
service d’exécution des travaux en régie, en position de congé de 
maladie, est mise à demi-traitement à compter du 9 Juin ig5o



— 333 —

Arrêté n° 3.504 du 6 Avril 1950

Article 1. — M. Robert Leschevin, forgeron affecté an Ser 
vice d’Exécution des Travaux en Régie, en position de congé de ma
ladie, est mis à demi-traitement à compter du 27 Mars 1900.

Arrêté n° 3.906 du 29 Juin 1950

Article 1. — M. Louis Lincktevoet, charretier affecté au Ser 
vice de la Propreté Publique, en position de congé de maladie, est 
rais à demi-traitement à compter du 17 Juin ig5o.

A rrêté n° 3.489 du 1er Avril 1950

Article I . — Est renouvelé, pour une durée d’un mois, le congé 
accordé à M. Lobry, commis principal d’ordre et de comptabilité 
affecté au 3° Bureau de la 3e Division.

Article 2 . — M. Ernest Lobry bénéficiera du demi-traitement 
à compter du 17 Mars 1960.

Arrêté n° 3.556 du 26 Avril 1950

Article 1 . — Est renouvelé, pour une durée de trois mois, le 
congé accordé à M. Lobry, commis principal d’ordre et de comp
tabilité affecté au 3e Bureau de la 3e Division.

Article 2 . — M. Ernest Lobry bénéficiera du demi-traitement 
à compter du 17 Avril ig5o.

Arrêté n° 3.904 du 29 Juin 1950

Article 1 . — Est renouvelé pour une durée de trois mois le 
congé accordé à M. Paul Lust, commis secrétaire affecté au Service 
du Contentieux.

Article 2 . — M. Lust continuera à bénéficier du demi-traite
ment.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du i3 
Juin ig5o.

Arrêté n° 3.745 du 31 Mai 1950

Article I. — M. Manuel Menendez, terrassier affecté au Servi
ce des Promenades et Jardins, en position de congé de maladie, est 
rais à demi-traitement à compter du 21 Mai tg5o.
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Arrêté n° 3.857 du 23 Juin 1950

Article 1 . — Le traitement de M. Manuel Menendez, terras
sier affecté au Service des Promenades et Jardins, est rétabli à comp
ter du 12 Juin igoo.

Arrêté n° 3.583 du 3 Mai 1950

Article 1 . — Mme Augustine Jayet, aide-cuisinière affectée au 
3e Bureau de la 4e Division, en position de congé de maladie, est 
mise à demi-traitement à compter du 17 Avril ip5o.

Arrêté n° 3.823 du 13 Juin 1950

Article 1 . — Le traitement de M1"6 Augustine Jayet. aide- 
cuisinière affectée au 3e Bureau de la 4e Division, est rétabli à comp
ter du Ier Juin ig5o.

Arrêté n° 3.532 du 21 Avril 1950

Article 1 . — Mme Duriez-Pagant, professeur de piano au Con
servatoire National de Musique de Lille, en position de congé de 
maladie, est mise à demi-traitement à compter du 6 Avril ip5o.

Arrêté n° 3.913 du 29 Juin 1950

Article 1 . — Le traitement de M. Etienne Péru, Commis d’or
dre et de comptabilité affecté au 3e Bureau de la 2e Division, est 
supprimé à compter du i5 Juin iq5o.

Arrêté n° 3.538 du 21 Avril 1950

Article I . — Le traitement de M. Hermant Pétillon, veilleur 
de nuit affecté aux Abattoirs, est rétabli à compter du 3 Avril rg5o.

Arrêté n° 3.535 du 21 Avril 1950
Article 1 . — M. Edouard Piette, commis principal d’ordre et 

de comptabilité affecté au 2e Bureau de la 2e Division, en position 
de congé de maladie, est mis à demi-traitement à compter du 29 
Mars 1960.

Arrêté n° 3.712 du 24 Mai 1950
Article 1 . — Est renouvelé pour une durée de trois mois à 

compter du i4 Mai 1960, le congé de longue durée avec solde
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accordé à M. Antoine Platel, chef de section affecté au Service de 
la Voie Publique.

Arrêté n° 3.8'15 du 13 Juin 1950

Article 1 . — Mme Dubus Maria, femme de service affectée au 
Bureau de la 4e Division, en position de congé de maladie est 

mise à demi-traitement à compter du 23 Mai ig5o.

Arrêté n° 3.908 du 29 Juin 1950

Article 1 . — Le traitement de M"‘e Maria Dubus, femme de 
service affectée au Ier Bureau de la 4e Division, est rétabli à compter 
du i5 Juin 1900.

Arrêté n° 3.905 du 29 Juin 1950

Article 1 . — Est renouvelé pour une durée de trois mois le 
congé avec solde accordé à Mlle Andréa Scrive, femme de service 
affectée au Service des Travaux municipaux (Exécution des travaux 
en régie).

Article 2 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 24 
Juin ig5o.

Arrêté n° 3.656 du 15 Mai 1950

Article 1. — Est renouvelé, pour une durée de trois mois, le 
congé avec solde de Mme Madeleine Soyez, aide-cuisinière affectée au 
3e Bureau de la 4e Division.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 7 Mai 
igSo.

Arrêté n° 3.537 du 21 Avril 1950
Article 1. — Le traitement de M. Louis Vantorhoudt, égoutier 

au Service de la Propreté Publique, est rétabli à compter du Ier 
Avril ig5o.

Arrêté n° 3.727 du 27 Mai 1950
Article 1. — Le traitement de Mme Cécile Caby, commis d’or

dre et de comptabilité affectée au Service de l’Economat, qui a obte 
nu un congé de maladie, est réduit de moitié pour la journée du 
7 Mai ig5o.
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Arrêté n° 3.655 du 15 Mai. 1950

Article 1. — Est renouvelé pour une durée de trois mois à 
compter du 16 Mai igoo le congé accordé à Mme Vanrenterghem 
Georgina, femme de service affectée à la 4e Division, conservatoire.

Article 2. — M“e Vanrenterghem continuera à bénéficier du 
demi-traitement à compter de la date sus-indiquée.

Arrêté n° 3.915 du 29 Juin 1950

Article 1. — Est renouvelé, pour une durée de trois mois, le 
congé de longue durée, avec solde, accordé à Mme Georgette Vanden- 
berghe-Warin, commis principal d’ordre et de comptabilité, affec
tée au Ier Bureau de la irc Division.

- Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du io Juin 
ig5o.

Arrêté n° 3.505 du 6 Avril 1950

Article 1 . — Mlme Julia Benoit, femme de service affectée aux 
Théâtres municipaux, en position de congé de maladie, est mise à 
demi-traitement à compter du 28 Mars 1900.

Arrêté n° 3.557 du 26 Avril 1950

Article 1 . — Le traitement de Mime Julia Benoit, femme de ser
vice affectée aux Théâtres municipaux, est rétabli à compter du 17 
Avril ig5o.

PERSONNEL TITULAIRE. — Conseil de discipline

Arrêté n° 3.8^9 du 21 Juin 1950

Article 1 . — Laide cuisinière Claire Merchie est déférée au 
Conseil de Discipline appelé à siéger conformément aux disposi
tions prévues par l’article 6 du décret du s3 Juillet 1980.

Article 2 . — Un délai de dix jours à compter de la notification 
du présent arrêté est accordé à l’aide-cuisinière Claire Merchie pour 
lui permettre de prendre connaissance de son dossier déposé au 
Secrétariat général de la Mairie et de présenter par écrit ses moyens 
de défense ou désigner son défenseur ainsi que les personnes qu’elle 
désire faire entendre.
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Arrêté n° 3.850 du 21 Juin 1950

Article 1 . — Le fontainier Lucien Pelletier, est déféré au Con
seil de Discipline appelé à siéger conformément aux dispositions 
prévues par l’article 6 du décret du 23 Juillet ig3o.

Article 2 . — Un délai de dix jours, à compter de la notification 
du présent arrêté, est accordé au fontainier Lucien Pelletier pour 
lui permettre de prendre connaissance de son dossier déposé au 
Secrétariat général de la Mairie, et de présenter par écrit ses moyens 
de défense ou désigner son défenseur ainsi que les personnes qu’il 
désire faire entendre.

PERSONNEL TITULAIRE. — Honorariat

Arrêté n° 3.527 du 18 Avril 1950
Article 1 . — L’honorariat est conféré à M. Jacques Bossut, 

Docteur Vétérinaire, Docteur en Droit, Inspecteur principal du 
Service de l’Alimentation et Directeur des Abattoirs de la Ville de 
Lille, admis à faire valoir ses droits à la retraite à partir du i5 Mai 
I95o.

PERSONNEL TITULAIRE ET AUXILIAIRE. — Indemnités

Arrêté n° 3.709 du 23 Mai 1950
Article 1 . — Notre arrêté du 26 Novembre 19/19 est complété

comme suit :

&t Prénoms

------ -------

Emploi Cadre
Traitement 
bud'gétaire 

de base

Montant de 
l’indemnité Observations

Robert ............ Terrassier T 39.000 230 Dém. le 1-5-1949
C n or&€s .......... Aide Jardinier T 36.000 230 Dém. lie 1-3-1949

6 paul .

unI. ........

Bobert ............
■|,lrnba).t

Ouvrier d’entret. A 51.000 230 Rayé des Cadres 
le 1-7-1949

Veilleur de nuit A 41.000 230 Rayé des Cadres 
le 16-12-1949

d° A 41.000 230 Rayé des Cadres 
le 15-2-1949

<\e Alexis ..........
ç SSÔ11S Pierre ..........

A)x '^ilu^tine ............

Cantonnier A 36.000 230 Rayé des Cadres 
le 1-11-1949

Manœuvre A 36.000 230 Rayé des Cadres 
le 1-7-1949

Femme de service A 39.000 230 Dém. le 1-11-1949
e oéori .............. Garde municipal A 48.000 230 Rayé des Cadres 

Je 1-7-1949



— 338 —

Février 19^9.

Noms et Prénoms Emploi Cadre
Traitement 
budgétaire 

de base

Montant de 
l’indemnité

Observati0118

Danna Victor ............... Terrassier A 60.000 230 Ray,é

Dém. le
Dém. le

Decottignies Eglantine. Femme de service T 40.000 230
De Meyer Marcel ........ Cantonnier A 36.000 230
Deroost Henriette .... Aide cuisinière A 36.000 230 Rayée des 

le
Dutordoir Edmond .... Chaut, poids Irds T 51.000 230 D.C.D. le jj/

Dém. le
Dém. le 3’ /
Dém. le

Escoubas Jeanne ........ Femme de service A 36.000 230
Janssens Maurice .... Cantonnier A 36.000 230
Lecuyer Simone .......... Femme de service A 38.000 230
Leroy Julia ................. Aide cuisinière T 54.000 230 Retrait. g,(p
Madoux Jeanne ........... d° T 45.000 230 D.C.D. Ie

48.000
1 Jl

Maertens Rudoiphe ... Manoeuvre A 36.000 230 D.C.D. le
Neuville Julienne ........ Femme de service A 37.000 230 Rayée des „ 

le
Dém. le 1Noé Julia ....................... d° T 37.000 230

‘38.000
Rayé des U, 

le
Rayé de.sn 

le 1-10-ld dff

Peignât Albert .............

Penninger Pierre .......

Chaut, mécanic.

Terrassier

A

A

57.000

39.000

230

230

Saingier Joséphine .... Surveillante A 54.000 230 Rayée des „ 
led’entretien

Taquet Raymond ........ Terrassier T 39.000 230 Dém. le 
D.C.D. le PTotain Jean ................. Menuisier T 51.000 230

Treels Cyrille ............. Aide électricien A
54.000
54.000 230 Rayé des ,,

le 1-4-K19
Vandermoten Marthe . Femme de service A 37.000 230 Dém. le 7
Ver Eecke Arthémise . Cuisinière T 54.000 230 Retrait. 1® A-
Coene Hortense ..........
Harinck Lucien ...........

Femme de service 
Manutentionnaire

T
T

37.000
53.000

230
230

D.C.D. le Ui-;
D.C.D. Ie

Cabaret Eugène .......... Egoutier T 60.000 230 D.C.D. 1®

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du Ier

Arrêté n° 3.916 du 29 Juin 1950

Article 1. — Une indemnité de technicité fixée à 6oo francs 
par mois est accordée, dans les conditions reprises dans notre déli
bération du 29 Mars 1960, aux sténo-dactylographes du cadre titu
laire ci-après désignés :

MIles Dubar Denise : Cabinet du Maire ;
Descamps Solange : Cabinet des Adjoints ;

M. Cavzeele André : Service du Contentieux.
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Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du i’r 
Mars ig5o.

Arrêté n° 3.770 du 6 Juin 1950

Article 1 . — Le montant de l’indemnité forfaitaire à allouer 
pour heures supplémentaires à MM. les Chefs de Division et Chefs 
de Bureau ci-après désignés, est fixé comme suit :

Arrêté n° 3.586 du 3 Mai 1950

Noms et Prénoms Grade Montant de 
l’indemnité Point de départ

M’M. Lallau Raymond. Chef de Division 26.000 jer Juin 1950

Lava Gérard .... Chef de bureau 21.000 11 Mai 1950

Lefebvre Alice .... d° 21.000 11 Mai 1950

MM. Chimot Jean .... d° 21.000 21 Mai 1950

De Caluwe Elie . d° 21.000 11 Mai 1950

Mmc piouy Fernande . d° 21.000 11 Mai 1950

Vu notre arrêté en date du 26 Novembre 19Z19 fixant la liste 
des agents appelés à bénéficier de l indemnité pour supplément de 
travail prévue par la délibération du Conseil municipal du 14 Décem
bre 1948.

Vu l’avis émis par M. le Préfet du Nord dans sa lettre du i5 
Avril ig5o :

Article 1 . — Les dispositions de notre arrêté susvisé sont rap
portées en ce qui concerne les agents téléphonistes ci-après dési
gnés :

MM. André Desrumaux, Georges Schwartz, Jean Wanaverbecq 
et Jacques Payot l’effet de la mesure étant fixé pour ce dernier au

Octobre 1949.

PERSONNEL TITULAIRE. — Nominations. Mutations. Promotions

Arrêté n° 3.555 du 26 Avril 1950

Article 1 . — Notre arrêté en date du a5 Mars 1900 portant 
nomination des commis d’administration est modifié comme suit
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Ancienneté Traitement 
pl-13^

Noms et Prénoms Affectation Classe Indice dans la 
classe

1-1-1948

Bosmans Jean .......... . .. lre Division |re 240 1-2-1934
Dé

236.000 
cédé le 1-1-1

266-0°°

949

Boudenoot Ida .............. lre Division 6” 100 1-10-1947 176.500
Effet 1-9-1948

200.0°°

Cluytens Georges ........ 3e Division |re 240 16-4-1940 236.000
Effet 1-1-1949

1 266.000

David Hortense ....... lre Division lr« 240
1-6-1941 | 236.000

Retraitée le 1-8-

266.00°

1949

Darras Marguerite • ■ • • 5e Division 1™ 240
1-3-1946 | 236.000 |

Retraitée le 1-9-1948

Delacroix Arthur ........ 3e Division |re 240 1-4-1939
I

236.000
ïffet 16-10-194

266-00°

3

Decoopman Louis ------ lre Division Jre 240 16-12-1937
' 1

236.000
ïffet 1-5-1949

266.00°

Delecueillerie Léon ... Collecte |re 240 1-6-1943
J

236.000
ïffet 1-11-194

266.00°

Delfosse J.-B.................... 2e Division 48 210 1-10-1948
Effet 1-3-194S

223.00°

Grulois Simon .............. Jardins 4e 210
1-9-1947 1 196.500

Retraité le 17-2-

223.0°°

1949

Rousseaux Jean ------- - lre Division 3» 220
16-5-1947 | 206.000 |

Retraité le 1-12-1948

Thuytschaever P............ 5e Division 5»
4e

200
210

1-3-1947
1-3-1949

I

187.000

ïffet 1-12-1948

212'5
223-0°"

266-0°°
Vitse Léon .................. ... Collecte |re 240 16-6-1942 236.000

Effet 1-8-1948

Arreté n’ 3.58b du 3 Mai 1950

Article I. — Le tableau d’avancement de classe du personnel 
titulaire est fixé comme suit pour le mois d’Avril ig5o :
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Noms et Prénoms Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe

Lemaire Marguerite ... Chef de Rureau 2“ 427.000 1-4-1950
Fe Division

■ambert Germaine ... Com. d’administ. * 235.000 1-4-1950
4S Division

Lubois Jeanne .............. Monitr. éd. phys. 4° 210.000 16-4-1950
annier Roger .............. Profes. Conserv. 3' 186 500 1-4-1950

Wallard Théophile .... Surveillant 6e 151.000 1-4-1950
s°ualle Anatole ............ Surveillant Jre 209.000 1-4-1950

5e Division
Louise .............. ........ Caissière 5e 157.000 1-4-1950

Pie Ernest ...................... Maître de nage 2e 242.000 1-4-1950
Service des Eaux

’Jssart Germain .......... Ajusteur tourneur 2* 242.000 1-4-1950
Service de la Voie Publique

^ermeulin Georges .... Paveur Ire 232.000 1-4-1950
uesieter Léon ................ Paveur 6e 175 000 16-4-1950
uetourmignies X............ Terrassier 2« 197.000 1-4-1950

Service de la Voie Publique
Simon Robert ................ Chef de Culture 353.000 16-4-1950

Valecamps Gustave ...
Service d’Electricité

Electricien [ 2e 242.000 1-4-1950

Arrêté n° 3.6'11 du 10 Mai 1950

Article 1. — Le tableau d’avancement de classe du personnel 
titulaire est fixé comme suit pour le mois de Mai igoo :

Noms et Prénoms Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe

Garemin Adrienne ....
Service du Ci 
Directrice

mtentieux 
3' 594.000 1-5-1950

Qdin Georgette ..............
/re Division

Chef de bureau | 4e 356.000 1-5-1950

Lelplanque André ____
3e Divi. 

Commis principe
'ion

JFÔ 213.000 1-5-1950

Jadem Odette .........
L°ris Madeleine ............
Ienez Jeanne ................

d’ordre et de 
comptabilité

4e Divis
Monitr. éd. phys.

ion
4e 210.000 1-5-1950

d° 4' 210.000 1-5-1950
Aide cuisinière 3e 178.000 1-5-1950
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Arrêté n° 3.820 du 13 .Juin 1950

Noms et Prénoms Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe

Courmont Louise .........
5® Divis

Gard1®*. de crèche
.on

lre 208.000 1-5-1950
Lallemand René ........ Brigadier désinf. 5e 199.000 15-3-1950

Service de la Propreté Publique
Bouteman Albert ....... Egoutier éboueur 5e 167.000 1-5-195G
Feys Maurice .............. Brigadier cant. 3® 187.000 1-5-1950
Tesse Paul .................. Egoutier éboueur 5® 167.000 16-5-1950
Verbrugghe Georges .. d° 5e 167.000 16-5-1950
Vercruysse André .... d° 5e 167.000 16-5-1950

Seguin Pierre ..............
Service des 

Fontainier
Eaux

5* 231.000 1-5-1950

Verbeet Paul ...............
Halles et Marchés 

Inspect. princip*11 
Halles et Marchés) 2® | 383.000 16-5-1950

Article 1. — Le tableau d’avancement de classe du personnel 
titulaire est fixé comme suit pour le mois de Juin ig5o :

Noms et Prénoms Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe

Broutin Fernande ....
P' Divis

Commis princip*1
on

3* 194.000 1-6-1950

Desquiens Andrée .......

d’ordre et de 
comptabilité 

d° 3® 194.000 1-6-1950

Rosticiani Auguste ....
2e Divisi

Commis princip*1
on

Hors 221.000 1-6-1950

Briffant Louise ..........

d’ordre et de 
comptabilité

4® Divisi
Femme de service

Classe 

on 
5® 125.000 16-6-1950

Deplanck Alphonse ... Machiniste 5® 186.000 16-6-1950
Segers Berthe .........— Femme de service 5® 125.000 16-6-1950
Frémy Julienne .......... d° Ire 150.000 1-6-1950
Baert Lucien ............... Commis d’ordre Hors 221.000 1-6-1950

Ghesquières Jules ........ |

et de comptabilité
5® Divisi 

Commis d’admin. |

Classe
on 

lr* | 266.000 1-6-1950

Caby Cécile .................
E conom

Commis princip*1
at

3® 194.000 1-6-1950
d’ordre et de 
comptabilité
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Noms et Prénoms Fonction classe Traitement
Ancienneté 
dans la
Classe

2lélïlent Marcel ............
elacroix Henri ..........

Service de la Propreté PubliqutD

Egoutier éboueur 5e 167.000 1-6-1950
Brigadier canton. lre 208.000 1-6-1950ecoutre Marcel ..........

y°°ns Edouard ............
Mullen Maurice .

Cantonnier 5e 147.000 16-6-1950
Egoutier éboueur 5e 167.000 1-6-1950

d° 5® 167.000 16-6-1950
Service des Promenades 

MarP *quis Jacques I Directeur adjoint!
0 ert Michel ..  I Jardinier

et Jardins

2e I 462.000
6e | 175.000

1-6-1950
16-4-1950

R°Hnin Christiane ....
Service d'Architecture

194.000Commis principe 
d’ordre et de 
comptabilité 

Femme de service 
Couvrfeur

3e

3e
5®

mÎ+u ,ulienne .............. 138.000
186.000

fehieu Henri ..............
V1ande Henri ............ Horloger réparât. |re 254.000

1-6-1950

1-6-1950
16-6-1950
1-6-1950

Arrêté n° 3.821 du 13 Juin 1950

Article 1. — Le tableau d’avancement de classe du personnel 
titulaire est fixé comme suit pour le mois de Juillet ipôo :

Noms et prénoms
Fonction Classe Traitement

Ancienneté 
dans la 
classe

L°Ote« André .............. Service du 1

Rédact. principe

Personnel

2- 295.000 \ 1-7-1950

SfST René ..............
fei Maurice ..............

4e Divi
Com. d’administ. 
Profes. conservât.

G
O ©
’

248.000
404.000

1-7-1950
1-7-1950
12 h. de

^«styn Paul ..............
d» 4e 332.000

cours par 
semaine 
16-7-1950
12 h. de

^arMnache Hélène ...
. Cuisinière 2e 220.000

couts par 
semaine 
1-7-1950

Lanm René ....................
Qlbert Sidonie ........

5e Division
Cabinier 5e

Gard10". de crèche I 6e
| 147.000
| 154.000

i 1-7-1950
| 1-7-1950
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Noms et prénoms Fonction Classe Traitement
Anciennelé 

dans la 
classe

Allard Edouard ..........
Chuin Fleury ..............
Dufour Adolphe ..........
Van Mullen Alphonse.

Service de la Prop
Cantonnier 

Egoutier éboueur 
d» 
d°

reté Publiqu

5e
5e
5e
5-

?
147.000
167.000
167.000
167.000

16-7-1950 
16-7-1950 
1-7-1950 
1-7-1950

Service des Transports

Van Cauwenberghe V. |Chauf. pds lourds | 5’ 199.000 / 1-7-1950

Martin Léon .......
Services Publics

. ..(Rédact. Principal| 2e | 295.000 | 16-7-1950

Camille Marcel ....

Service de la Voie Publique 
... | Paveur | 5» 186.000 | 1-7-1950

Service des Promenades et Jardins
Decottignies Albert . . 1 Jardinier 1" | 232.000 1 1-7-1950
Pottier Fernand ........ . | /Jardin. Bûcheron | 1« | 254.000 I 1-7-1950

Arrêté n° 3.551 du 25 Avril 1950

Article 1. — Le tableau d avancement de classe des Sapeurs- 
Pompiers est fixé comme suit :

Noms et Prénoms Grade Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe 

------ .----

Laurent Adolphe .... Sapeur 2e classe 
Qualifié 2e catég.

3» 202.000 16-2-1950

Lecocq Emile .............. d° 6' 172.000 1-3-1950
Leclercq Auguste .... d° » 212.000 1-5-1950
Loyer Emile ................ d° 2» 212.000 1-5-1950

Arrêté n° 3.673 du 16 Mai 1950

Vu notre arrêté en date du 22 Mars 1960 fixant le tableau 
d’avancement de classe du personnel titulaire :

Article 1 — Notre arrêté susvisé est complété comme suit :
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Noms

—

et Prénoms Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
Classe

Mouiron Alexandre ..

2e Divis 
Fossoyeur

I

ion

Pa 208.000 I 1-3-1950

Surtaux Raphaël ........

Propreté P

Egoutier éboueur

ublique

5° 167.000 1-3-1950
egez Gaston ................ d® 5a 167.000 1-3-1950

^elvorte
Monorv

Jules .............. d° 5® 167.000 1-3-1950
Fernand ........ Cantonnier 5° 147.000 1-3-1950

^egers César ................ d° 5® 147.000 1-3-1950

Arrêté n° 3.89h du 29 Juin 1950

Article 1. — Sont nommés Sapeurs-Pompiers stagiaires :
MM. Paul Duthoit, né le 16 Février 1927, domicilié 94, rue 

Bouchery à Pérenchies ;
Robert de Bleeckere, né le 18 Septembre 1926, domicilié 

i4o, rue d’Iéna à Lille ;
Louis Gehan, né le 24 Mars 1927, domicilié 65, rue Au

guste Comte au Havre ;
Paul De Groeve, né le 25 Janvier 1921, domicilié 83, rue 

Balzac à Lille ;
Roland Lamaire, né le 27 Janvier 1926, domicilié 2Ô, rue 

de Fiers à Lille ;
Gilbert Laruelle, né le 22 Mars 1926, domicilié 16, rue 

du Prieuré à Lille.
Article 2. — Compte tenu de leurs qualifications profession

nelles, la situation des intéressés est arrêtée comme suit :

et prénoms Classe Catégorie
Traitement 

annuel
Point de 

départ de la 
nomination

ûuthoit Paul ................

Bleeckère Robert . 
egroeve Paul ............

La»»
1 Q Roland ........
C«KUell'e Gilbert ..........

®han Louis ................

7e

7®
7®

7®
7e
7®

Sapeur 2e classe 
qualifié 2e Cia 

d°
Sapeur 2® classe 

non qualifié 
d® 
d®

Sapeur 2® classe 
qualifié lra Cie

170.000
170.000

144.000
144.000
144.000

151.000

l®r Juin 1950
1er Juin 195P

l®r Juin 1950
1er Juin 1950 
l®r Juin 1950

16 Juin 1950

12
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Article 3. — MM. Paul Duthoit, Robert De Bleeckère, Paul 
Degroeve, Roland Lamaire, Gilbert Laruelle et Louis Gehan béné
ficieront en outre de l’indemnité annuelle de 4-200 francs pour ris
ques professionnels, réduite au taux de 5o °/o.

Approbation du Préfet 
le 19 Juillet ig5o.

Arrêté n° 3.896 du 29 Juin 1950

Vu notre arrêté en date du i3 Juin 1960 fixant le tableau 
d’avancement de classe du personnel titulaire du mois de Juillet 
1950 :

Article l. — Notre arrêté susvisé est complété comme suit :

Service de la Voie Publique
Nollet Auguste I Paveur I 4e I 196.000 I 1-7-1950
Vaillant Louis | d° | lre | 232.000 | 1-7-1950

5e Division
Pottier Georges 1 Baigneur I 3® | 165.000 | 1-7-1950

Noms et prénoms Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
Classe

Arrêté n° 3.878 du 26 Juin 1950

Article 1 . — M. Marceau Agache, rédacteur affecté au 6° 
Bureau de la 1'“ Division, est muté, en la même qualité, au Service 
de l’Urbanisme et de la Gestion des Biens.

Article 2 . — Le présent arrêté prend effet à compter du Ier 
Juin igbo.

Arrêté n° 3.86b du 23 Juin 1950

Article 1 . — M. Marcel Alloo, Sapeur qualifié 2e catégorie de 
/l classe, est promu à la 3° classe de son emploi, au traitement 
annuel de 202.000 francs avec effet du Ier Octobre 19/48.

Arrêté n° 3.8b2 du 17 Juin 1950

Article I . — M. Lucien Baert, commis principal d’ordre et de 
comptabilité affecte au 3 Bureau de la 4e Division, est nommé ré-
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gisseur économe de la Colonie scolaire de Wormhoudt, en rem
placement de M. Julien Manier, admis à faire valoir ses droits à 
la retraite.

Article 2. — M. Lucien Baert est versé dans la 2e classe de 
son emploi au traitement annuel de 23o.ooo frs, majoré des indem
nités accessoires auxquelles il peut prétendre.

Article 3. — Le présent arrêté prend effet à partir du Ier Juil
let ig5o.

Arrêté n° 3.880 du 26 Juin 1950

Article 1 . — M. Maurice Bailleul, commis d’administration, 
affecté au 6° Bureau de là ire Division, est muté, en la meme qualité, 
au Service de l’Urbanisme et de la Gestion des Biens.

Article 2 . — Le présent arrêté prend effet à compter du Ier 
Juin ig5o.

Arrêté n° 3.621 du 11 Mai 1950

Article 1 . — M. Lucien Barbot, chef de bureau, affecté au 
6e Bureau de la ire Division, est muté, en la même qualité, au 3e 
Bureau de la Division.

Arrêté n° 3.579 du 28 Avril 1950

Article 1 . — M. Jules Bouckaert, ajusteur-tourneur au Ser
vice des Eaux, est nommé chef de garage au Service des Transports 
municipaux.

Article 2 . — M. Bouckaert est versé dans la 5e classe de son 
nouvel emploi au traitement annuel de 268.000 francs, majoré des 
indemnités accessoires auxquelles il peut prétendre.

Article 3 . — M. Bouckaert est logé pour nécessités de service.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 6 
Avril ig5o.

Arrêté n° 3.580 du 29 Avril 1950

Article 1 . — Notre arrêté du 22 Mars 1960 (avancement de 
classe) est complété comme suit :
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Nom et Prénom Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe

Service de la Propreté Publique
Cailliau Léonard |Egoutier éboueur] 5e / 167.000 | 1-3-1950

Arrêté n° 3.772 du 6 Juin 1950
Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 12 Mai ig5o, 

nommant M. Julien Charron, dans le grade de Chef de Bataillon 
Commandant le Corps des Sapeurs-Pompiers professionnels :

Article 1 . — Le traitement annuel de M. Julien Charron, 
Commandant le Corps des Sapeurs-Pompiers professionnels est fixé 
à 585.000 francs, correspondant à la ire classe de son emploi.

Ce traitement sera majoré des indemnités prévues par la régle
mentation en vigueur.

Article 2 . — M. Charron bénéficiera en outre de l’indemnité de 
risques professionnels de 6.000 francs par an.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du i°r 
Février ig5o.

Arrêté n° 3.627 du il Mai 1950
Article 1 . — M. Jean Chimot, rédacteur principal affecté à la 

Voie Publique, est nommé chef de bureau.
Article 2 . — M. Chimot est versé dans la 5e classe de son em

ploi, au traitement annuel de 323.000 francs.
Article 3 . — M. Chimot est affecté au 3e Bureau de la 2e Di

vision.
Article 4 . — Le présent arrêté prendra effet à compter du 21 

Mai ig5o.

Arrêté n° 3.631 du 11 Mai 1950
Article 1. — M. Jean Chimot, chef du 3e Bureau de la 2" Di

vision, est détaché, jusqu’à nouvel ordre, aux Services Techniques.

Arrêté n° 3.628 du II Mai 1950
Article 1. — M. Elie De Caluwe, rédacteur principal affecté 

à la 4e Division, Institut Denis Diderot, est nommé chef de bureau.
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Article 2 . — M. De Caluwe est versé dans la 5e classe de son 
nouvel emploi, au traitement annuel de 3a3.ooo francs.

Article 3 . — M. De Caluwe est affecté au Ier Bureau de la 3e 
Division.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter de ce 
jour.

Arrêté n° 3.519 du 74 Avril 1950

Article 1 . — M. Fernand Delacherie, chaudronnier chauffeur 
stagiaire au Service des Installations thermiques et mécaniques, est 
titularisé dans son emploi.

Article 2 . — Conformément à l’avis favorable émis le 21 Jan
vier ig5o par la Caisse Nationale de Retraites des agents des collec
tivités locales, M. Delacherie est autorisé à effectuer des versements 
au dit organisme.

Article 3 . — Compte tenu des services militaires par lui effec
tués, l’intéressé est versé dans la 5e classe de son emploi, au trai
tement annuel de 2o3.ooo frs, l’ancienneté dans la classe étant 
fixée au 16 Janvier 19/19.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 1“ 
Avril ig5o.

Arrêté n° 3.902 du 29 Juin 1950

Article 7. — M. Alexis Delerue, né le 28 Janvier 1922 à Lille, 
est nommé aide-jardinier stagiaire au Service des Promenades et 
Jardins.

Article 2 . — M. Alexis Delerue est versé dans la 7e classe de 
son emploi, au traiement annuel de 136.000 1rs majoré des indem
nités accessoires prévues par la réglementation en vigueur.

M. Delerue bénéficiera, en outre, de l’indemnité pour supplé
ment de travail calculée sur la base de 23o francs par mois.

Article 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 16 
Juin 1960.

Arrêté n° 3.769 du 6 Juin 1950

Article 1. — M. Gabriel Delgery, rédacteur principal affecté au 
6e Bureau de la ire Division, est muté, en la même qualité, au 
Service de la Voie Publique, Bureau du Chef de Section,
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Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du i" 
Juin ig5o.

Arrêté n° 3.510 du 1 Avril 1950

Article 1 . — M. Jean Delmote, chaudronnier chauffeur sta
giaire au Service des Installations thermiques et mécaniques, est 
titularisé dans son emploi, à compter du 5 Mars ig5o.

Article 2 . — Conformément à l’avis favorable émis le 21 Jan
vier iq5o par la Caisse Nationale de Retraites des agents des Collec
tivités Locales, M. Delmote est autorisé à effectuer des versements 
au dit organisme à compter du 5 Septembre 19^9-

Article 3 . — Compte tenu des services militaires par lui effec
tués, l’ancienneté dans la classe de M. Delmote est fixée au Ier No
vembre 1948.

Arrêté n° 3.690 du 17 Mai 1950

Article 1 . — M. Henri Derieppe, manoeuvre aux Abattoirs, est 
versé dans la catégorie des peseurs, en remplacement de M. Foucher 
décédé.

Article 2 . — Le traitement de M. Derieppe est fixé à 177.000 
francs par an, correspondant à la 4e classe de son nouvel emploi. 
M. Derieppe bénéficiera en outre des indemnités accessoires prévues 
par la réglementation en vigueur.

Article 3 . — Le présent arrêté, prend effet à compter du ijr 
Mai ipSo.

Arrêté n° 3.895 du 29 Juin 1950

Article 1. — M“e Marcelle Cathelin, femme de service affectée 
au Service d’Architecture (Exécution des Travaux en Régie) est pro 
mue à la 5e classe de son emploi au traitement annuel de 125 000 frs, 
1 ancienneté dans la classe étant fixée au iBr Août 1 g4p -

Arrêté n° 3.710 du 23 Mai 1950

Vu notre arrêté en date du 25 Mars ig5o fixant le montant des 
traitements à allouer aux agents promus commis d’administration

Article 1. — Notre arrêté susvisé est complété comme suit :
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et prénom Fonction Classe Indice Traitement
Ancienneté 
dans la 
Classe

Desniidt André .. Economat 4e 210 223.000 16-1-1950

Arrêté n° 3.644 du 13 Mai 1950

Article I . — Mlle Marie-Magdeleine Desreumaux, commis d’or
dre et de comptabilité, infirmière autorisée, est nommée aide-médi
co-sociale.

Article 2 . — Compte tenu de ses diplômes, Mlle Desreumaux 
est versée dans la 5e classe de l’échelle des traitements des infir
mières autorisées, au traitement annuel de 167.000 francs, l’an
cienneté dans la classe étant fixée au 16 Octobre 1969- Elle perce
vra, en outre, une indemnité compensatrice soumise à retenue au 
profit de la Caisse des Retraites égale à la différence existant entre 
son nouveau traitement et celui qui lui aurait été accordé dans son 
ancien emploi.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à partir du 10 Mai 
1900.

Arrêté n° 3.663 du 16 Mai 1950

Article 1. — M. René Dewinne, né le 2 Janvier 1929, est 
nommé dactylographe stagiaire, affecté au Secrétariat général, Ser
vice du Personnel.

Article 2 . — M. Dewinne est versé dans la 7e classe de son 
nouvel emploi au traitement annuel de i3o.ooo francs, majoré des 
indemnités prévues par les règlements en vigueur.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du Ier 
Mai ig5o.

Arrêté n° 3.629 du 11 Mai 1950

Article 1 . —— Mme Fernande Plouy, rédactrice principale affec
tée au Service du Contentieux, est nommée chef de bureau.

Article 2 . — Mme Plouy est versée dans la 4e classe de son non 
vel emploi, au traitement annuel de 356.000 francs.

Article 3 . — Mme Plouy est affectée au 4 e Bureau de la 3e Divi 
sion.
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Article 4. — Le présent arrêté prend effet à compter de ce 
jour.

Arrêté n° 3.632 du 11 Mai 1950

Article 1. — M“e Plouy, Chef du 4e Bureau de la 3e Division, 
est détachée, jusqu’à nouvel ordre, au Service du Contentieux.

Arrêté n° 3.63'4 du 11 Mai 1950

Article 1. — M. Léon Dullot, chef du 3e Bureau de la 5" Di
vision, est muté, en la même qualité, au 2e Bureau de la 4e Divi
sion.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à partir du Ier Juin 
ig5o.

Arrêté n° 3.873 du 26 Juin 1950

Article 1 . — M. Gustave Duponchelle né à Lille, le 8 Mai 
1920, est nommé ouvrier gazier stagiaire affecté au Service des 
Installations Thermiques.

Article 2 . — M. Duponchelle est versé dans la 7e classe de son 
emploi, au traitement annuel de 161.000 frs majoré des indemnités 
accessoires prévues par la réglementation en vigueur.

II percevra, en outre, une indemnité pour supplément de travail 
calculée sur la base mensuelle de 23o francs.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 5 Juin 
1960.

Arrêté n° 3.672 du 16 Mai 1950

Article 1. — M. Victor Duribreux, né le i3 Août 1927 à Steen- 
voorde, est nommé vérificateur sanitaire stagiaire affecté aux Halles 
Centrales.

Article 2 . — M. Duribreux est versé dans la 7e classe de son 
emploi, au traitement annuel de 172.000 francs majoré des indem
nités accessoires prévues par la réglementation en vigueur.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du Ier Mai 
1950.

Visa du Préfet 
le 24 oût 1960
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Arrêté n° 3.829 du 15 Juin 1950

Article 1 . — Mmes Albéric et Biaise, femmes de service affec
tées au service d’exécution des Travaux en Régie, sont détachées à 
compter du iOT Juin ip5o, à la 4e Division, Ecole des Beaux-Arts.

Arrêté n° 3.843 du 17 Juin 1950

Article 1. — M. René Gheeraert, né le ig Juin 1927 à Lille 
(Nord), est nommé manœuvre stagiaire affecté au Service d’exécu
tion des Travaux en Régie.

Article 2 . — M. Gheeraert est versé dans la 7e classe de son 
emploi au traitement annuel de r3G.ooo francs majoré des indem
nités prévues par la réglementation en vigueur.

Article 3 . — M. Gheeraert bénéficiera en outre d’une indem
nité pour supplément de travail calculée sur la base de 280 francs 
par mois.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du i’r 
Juin ig5o.

Arrêté n° 3.879 du 26 Juin 1950

Article 1. — M. Fernand Gisselaire, commis principal d’ordre 
et de comptabilité, affecté au 6e Bureau de la ir6 Division, est muté, 
en la même qualité, au 2e Bureau de la 2e Division.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du i"r 
Juin ig5o.

Arrêté n° 3.874 du 26 Juin 1950

Article 1 . — M. René Impe, né à Lille le 6 Décembre igi3, 
est nommé chaudronnier chauffeur stagiaire, en remplacement de 
M. Koch.

Article 2 . — M. Impe est versé dans la 7e classe de son emploi, 
au traitement annuel de 180.000 frs majoré des indemnités prévues 
par la réglementation en vigueur.

Il percevra en outre une indemnité pour supplément de travail 
calculée sur la base mensuelle de 280 francs.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du Ier 
Juin ig5o.
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Arrêté 11° 3.897 du 29 Juin 1950

Vu notre arrêté en date du io Mai ig5o fixant le tableau d’avan
cement de classe du personnel titulaire du mois de Mai ig5o.

Article 1 . — Notre arrêté susvisé est complété comme suit :

Nom et prénom Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe

Jaubert Auguste .......
4e Divii

Manutentionnaire
ion

pe 208.000 1-5-1950

Arrêté n° 3.626 du 11 Mai 1950

Article 1 . — Mme Alice Lefebvre, rédactrice principale affectée 
au Secrétariat général, est nommée chef de bureau au titre du 
tableau d’avancement de ig48.

Article 2 . — Mme Lefebvre est versée dans la 3e classe de son 
nouvel emploi, au traitement annuel de 3g3.ooo francs.

Article 3 . — Mme Lefebvre est affectée au 3e Bureau de la rc 
Division.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter de ce jour.

Arrêté n“ 3.633 du il Mai 1950

Article 1 . — M. Raymond Lallau, chef du 2e Bureau de la 
4e Division, est nommé chef de division.

Article 2 . — M. Lallau est versé dans la 7e classe de son nou 
vel emploi, au traitement annuel de 456.000 francs.

Il percevra, en outre, une indemnité compensatrice soumise à 
retenue au profit de la Caisse des Retraites dont le montant sera 
égal à la différence existant entre son nouveau traitement et celui 
qu’il aurait perçu dans son ancien emploi.

Article 3 . — M. Lallau est affecté à la 4e Division, en rem
placement de M. Vandenhende, admis à faire valoir ses droits à 
la retraite.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à partir du Ier Juin 
ig5o.
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Arrêté n° 3.875 du 26 Juin 1950

Article 1. — M. Gaston Lasserye, né à Lille le 2/1 Juillet 1926, 
est nommé ajusteur tourneur stagiaire, affecté au Service des Eaux, 
en remplacement de M. Bouckaert.

Article 2. — M. Lasserye est versé dans la 7e classe de son 
emploi au traitement annuel de 180.000 francs majoré des indem
nités accessoires prévues par la réglementation en vigueur.

Il percevra en outre une indemnité pour supplément de travail 
calculée sur la base mensuelle de a3o francs.

Article 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 8 Juin 
i95o.

Arrêté n° 3.865 du 23 Juin 1950

Vu notre arrêté en date du 2/1 Avril 1960 élevant le sapeur 
Adolphe Laurent à la 3e classe de son emploi avec effet du 16 Février 
•9&o.

Vu le rapport en date du 3o Mai ig&o de M. le Chef de Bataillon 
Charron, Commandant le Corps des Sapeurs-Pompiers de Lille :

Article I . — Les dispositions de notre arrêté susvisé prennent 
effet à compter du 16 Février 19/19.

Arrêté n° 3.625 du 11 Mai 1950

Article 1 . — M. Gérard Lava, rédacteur de ire classe est nom
mé Chef de bureau, au titre du tableau d’avancement 19/18.

Article 2 . — M. Gérard Lava est versé dans la 6e classe de 
s°n nouvel emploi, au traitement annuel de 287.000 francs.

Article 3 . — M. Gérard Lava est affecté au 2e Bureau de la 
38 Division.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter de ce 
jour.

Arrêté n° 3.866 du 23 Juin 1950

Vu notre arrêté en date du 2/1 Avril 1960 élevant le sapeur Emile 
Cecocq à la 6e classe de son emploi avec effet du Ier Mars 1960.

Vu le rapport, en date du 3o Mai ig5o, de M. le Chef de Batail
lon Charron, commandant le Corps des Sapeurs-Pompiers de Lille:

Article 1. — Les dispositions de notre arrêté susvisé prennent 
effet à compter du Ier Mars 1969.
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Arrêté n° 3.826 du 15 Juin 1950

Article 1. — Mme Fernande Porreye, dactylographe affectée au 
2e Bureau de la 4e Division, est mutée, en la même qualité, au 
Cabinet de M. le Chef de la dite Division.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du Ier 
Juin ig5o.

Arrêté nu 3.695 du 3 Avril 1950

Article 1 . — M. Georges Levas, né le 9 Novembre 1922, est 
nommé manœuvre stagiaire, affecté au Service de f Exécution des 
Travaux en Régie.

Article 2 . — M. Levas est versé dans la ~c classe de son emploi 
au traitement annuel de 136.000 1rs, majoré des indemnités prévues 
par la réglementation en vigueur.

Article 3 . — M. Levas bénéficiera en outre d’une indemnité 
pour supplément de travail calculée sur la base de 23o frs par mois

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du i3 
Mars 1900.

Arrêté n° 3.898 du 29 Juin 1950

Vu notre arrêté en date du 22 Mars ig5o fixant le tableau 
d’avancement de classe du personnel titulaire du mois de Mars 
1960 :

Article 1 . — Notre arrêté susvisé est complété comme suit :

Service de la Propreté Publique
Longrez Jules j Egoutier éboueur] 5e 167.000

Nom et prénom Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe

1-3-1950

Arrêté n° 3.866 du 17 Juin 1950

Article 1. — M. Paul Maeght, né le 20 Juin 191/1 à Calais 
fPas-de-Calais), est nommé Ingénieur Subdivisionnaire stagiaire au 
Service de Conduite des Travaux d’Entretien des Batiments Com
munaux.
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Article 2. — M. Paul Maeght est versé dans la 7e classe de 
son emploi, au traitement annuel de a54 ooo frs majoré des indem
nités prévues par la réglementation en vigueur.

Article 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 1" 
Juin 1960.

Arrêté n° 3.827 du 15 Juin 1950

Article 1 . — Mme Elisabeth Clarisse, Commis d’ordre et de 
comptabilité, affectée au 3e bureau de la 2e division, est mutée en 
la même qualité, au Service de la Vérification, à compter du Ier 
Juin 1980.

Arrêté n° 3.668 du 16 Mai 1950

Article 1. — M. René Mathieu, né le 4 Juillet 1927 à Caudry 
(.Nord) est nommé manœuvre stagiaire affecté au Service d’Exécu- 
tion des Travaux en Régie.

Article 2 . — M. Mathieu est versé dans la 7e classe de son 
emploi au traitement annuel de 106.000 frs majoré des indemnités 
prévues par la réglementation en vigueur.

Article 3 . — M. Mathieu bénéficiera en outre d’une indemnité 
pour supplément de travail calculée sur la base de a3o frs par mois.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du rr 
Mai 1980.

Arrêté n° 3.900 du 29 Juin 1950

Article 1. — M. Manuel Menendez, aide-jardinier au Service 
des Promenades et Jardins, est promu à la 6e classe de son emploi 
au traitement annuel de 145.000 frs, l’ancienneté dans la classe 
utant fixée au Ier Décembre 19/19.

Arrêté n° 3.667 du 16 Mai 1950

Article 1. — M. Jules Menu, né le 26 Décembre 1916 à Niep- 
pe (Nord) est nommé vérificateur sanitaire stagiaire aux Abattoirs.

Article 2. — M. Menu est versé dans la 7e classe de son em
ploi, au traitement annuel de 172.000 frs majoré des indemnités 
accessoires prévues par la réglementation en vigueur.
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Article. 3. — Jæ présent arrêté prend effet à compter du i’r 

Mai ig5o.
Visa du Préfet 

le 24 Août ig5o

Arrêté n° 3.771 du 6 Juin 1950

Article 1 . — M. Louis Milleville, terrassier au Service des Pro
menades et Jardins, est nommé jardinier-bûcheron audit Service

Article 2 . — M. Milleville est versé dans la 7e classe de son 
emploi au traitement annuel de 180.000 1rs majoré des indemnités 
accessoires prévues par la réglementation en vigueur.

Il bénéficiera en outre, de l’indemnité pour supplément de tra
vail, calculée sur la base mensuelle de 280 francs.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du Ier 
Mai igôo.

Arrêté n° 3.901 du 29 Juin 1950

Article 1 . — MM. Roland Ransson, né à Demer (P.-de-C.) le 
3o Juin ig23 et Jean Nulle né à Lille le g Mai ig2o, sont nommés 
terrassiers stagiaires au Service des Promenade est Jardins.

Article 2 . — MM. Roland Ransson et Jean Nutte sont versés 
dans la 7e classe de leur emploi, au traitement annuel de lâi.ooo frs 
majoré des indemnités prévues par la réglementation en vigueur.

Article 3 . — MM. Ransson et Nulle percevront en outre l’in
demnité pour supplément de travail calculée sur la base de 9,3o frs 
par mois.

Article 6 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 21 
Juin ig5o.

Arrêté n° 3.623 du 11 Mai 1950

Article I. — M"6 Georgette Quin, Chef de bureau affectée au 
Service de la Dactylographie, est mutée, en la même qualité, au 
1e1' Bureau de la ire Division.

Arrêté n° 3.689 du 16 Mai 1950

Article 1. — M. Bernard Poulain, né le i4 Juillet ig20 à 
Falaise (Calvados), est nommé Inspecteur Principal stagiaire du 
Service de l’Alimentation, Directeur des Abattoirs.
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Article 2. — M. Poulain est versé dans la 7e classe de son 
emploi au traitement annuel de 4 56.000 frs, majoré des indemnités 
accessoires prévues par la réglementation en vigueur.

Article 3. — Le présent arrêté prend effet à compter de ce 
jour.

Arrêté n° 3.640 du 11 Mai 1950

Article 1 . — M. Robert Prévost, commis d’administration af
fecté au Ier Bureau de la 3e Division, est nommé contrôleur de 
voirie affecté au Service de l’Urbanisme et de la Gestion des Biens.

Article 2 . — Conformément aux dispositions de notre délibé
ration du 11 Mars 19/19, M. Robert Prévost est versé dans la 4e 
classe de son nouvel emploi au traitement annuel de 248.000 frs, 
1 ancienneté dans la classe étant fixée au ier Décembre 1949.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du Ier Mai 
’95o.

Arrêté n° 3.877 du 26 .Juin 1950

Article 1. — M. André Rault, commis principal d’ordre et de 
comptabilité affecté à la 3e Division, est muté, en la même qualité, 
au 2e Bureau de la ire Division.

Article 2. — Le présent arrêté, prend effet à partir du i01' Juil
let 1960.

Arrêté n° 3.521 du /4 Avril 1950

Article 1 . — M. Raymond Régibo, commis d’administration 
est nommé rédacteur au Service de la Famille.

Article 2 . — M. Régibo est versé dans la 2e classe de son 
youvel emploi et recevra un traitement annuel de 280.000 frs ma
joré des indemnités prévues par la réglementation en vigueur.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à partir du Ier Avril 
*95o.

Arrêté n° 3.587 du 4 Mai 1950

Vu notre arrêté en date du i4 Avril 1900 nommant M. Raymond 
Régibo en quaIité de rédacteur au Service de la Famille :
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Article 1. — L’article 2 de notre arrêté susvisé est modifié com
me suit :

M. Régibo est versé dans la 2e classe de son nouvel emploi, et 
recevra un traitement annuel de 23o.ooo frs, majoré des indem
nités prévues par la réglementation en vigueur, l'ancienneté dans 
la classe étant fixée au Tr Avril 19Z19-

Arrêté n° 3.671 du 16 Mai 1950

Article 1 . — M. Léon Rogeau, né le 9 Juillet 1928 à Armen- 
tières, est nommé vérificateur sanitaire stagiaire affecté aux Halles 
Centrales.

Article 2 . — M. Rogeau est versé dans la 7e classe de son 
emploi, au traitement annuel de 172.000 frs majoré des indemnités 
accessoires prévues par la réglementation en vigueur.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du Ier Mai 
1 g5o.

Visa du Préfet 
le 2/1 Août ig5o

Arrêté n° 3.511 du 7 Avril 1950

Article 1 . — M. Pierre Ronchin, chaudronnier chauffeur sta
giaire au Service des Installations thermiques et mécaniques, est 
titularisé dans son emploi à compter du 1er Mars ig5o.

Article 2 . — Conformément à l’avis favorable émis le 21 Jan
vier 1980 par la Caisse Nationale de Retraites des Agents des Col
lectivités locales, M. Ronchin est autorisé à effectuer des versements 
au dit organisme à compter du 29 Août ig/jg.

Article 3 . — Compte tenu des services militaires par lui effec
tués, l’ancienneté dans la classe de M. Ronchin est fixée au 16 
Octobre 19^8.

Arrêté n° 3.828 du 15 Juin 1950

Article 1 . — M. Georges Rotsaert, expéditionnaire affecté au 
Service municipal du Logement, est muté, en la même qualité, au 
3e Bureau de la 4e Division.

Article 2 . — Le présent arrêté prend effet à partir du ier Juin 
ig5o.
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Arreté n° 3.782 du 7 Juin 1950

Article 1 . — Mlle Jeanine Sailly, née le 5 Avril 1928 à Aban- 
court (Nord) est nommée aide médico-sociale stagiaire à la 5e Divi
sion, chargée du service de dépistage bucco-dentaire.

Article 2 . — M1Ie Sailly est versée dans la 5e classe de son em
ploi au traitement annuel de 1/11.000 francs, majoré des indemni
tés accessoires prévues par la réglementation en vigueur.

Article 3 . —— Le présent arreté prend effet à compter du iar 
Janvier ig5o.

Arrêté n° 3.890 du 28 Juin 1950

Vu notre arrêté n° '3.584 du 3 Mai ig5o fixant le tableau 
d avancement de classe du Personnel municipal titulaire pour le 
mois d’Avril 1900 :

Article I . — Notre arrêté susvisé est modifié comme suit :

Arrêté n° 3.899 du 29 Juin 1950

Nom et prénom Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe

Slrnon Robert ............. Chef de culture ire 353.000 16-1-1950

A rticle I. — M. Léon Thellier, surveillant de Musée au Palais 
des Beaux-Arts, est promu à la ire classe de son emploi au traite
ment annuel de 209.000 frs, l’ancienneté dans la classe étant fixée 
au \[a) ip49-

Arrêté n° 3.675 du 16 Mai 1950

Vu notre arrêté en date du 2Ô Mars 1900 fixant le montant des 
traitements à allouer aux agents promus à l’emploi de Commis d’ad
ministration

Article I. Notre arrêté susvisé est complété comme suit :

et prénom Fonction Classe Indice Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe

ric°it Fidèle 4« Division 2’ 230 248.000 1-1-1950
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Arrêté n° 3.622 du H Mai 1950

Article 1 . — M. Gaston Tricotteux, Chef du Ier Bureau de la 
ire Division, est affecté, en la même qualité, au 4e Bureau de la 
3e Division.

Arz-é/é n° 3.8A'i du 17 Juin. 1950

Article I . — M. François Pierre Van de Put, né le 7 Avril 
1928 à Lille est nommé manœuvre satgiaire affecté au Service d’exé
cution des Travaux en Régie.

Article 2 . -— M. Van de Put est versé dans la 7e classe de son 
emploi au traitement annuel de 136.000 frs majoré des indemnités 
prévues par la réglementation en vigueur.

Article 3 . — M. \ an de Put bénéficiera en outre d’une indem 
nité pour supplément de travail calculée sur la base de a3o frs pat 
mois.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du Ier 
Juin 1900.

Arrêté n° 3.825 du 15 Juin 1950

Article 1 . — M,me Lucienne Bérat, Commis d’ordre et de comp
tabilité, affectée au Cabinet du Chel de la T Division, est mutée en 
la même qualité, au 3e Bureau de la dite Division.

Article 2 . — Le présent arrêté prend effet à compter du ier 
Juin 1900.

Arrêté n° 3.807 du 13 Juin 1950

Vu notre arrêté en date du a/j Avril rqSo fixant le tableau 
d’avancement de classe des Sapeurs-Pompiers :

Article 1 . — Notre arrêté susvisé est complété comme suit :

Nom et Prénom Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe

Vilain André ............. Sapeur 2- classe 
qualifié 2e catég.

.3° 202 000 1-5- 1950
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PERSONNEL TITULAIRE. — Reclassement à particuliers

Arrêté n° 3.738 du 30 Mai 1950

Article 1 . — Le traitement annuel à allouer à MUe Odette 
Crombez, bibliothécaire stagiaire, à la Bibliothèque municipale de 
Lille, est fixé à 1287.000 frs à compter du Ier Janvier ig5o, aux
quels s’ajouteront toutes les indemnités accessoires prévues par la 
réglementation en vigueur (Indemnité de résidence, indemnité de 
cherté de vie, supplément d’indemnité de résidence, etc...).

Ce traitement sera porté à 310.000 frs à partir du Ier Juillet 
igho.

Article 2 . — Mlto Cnombez bénéficiera en outre : i° de l’in
demnité spéciale prévue par Je décret du 21 Novembre 19/16, soit 
au taux de 5.000 frs par an réduit «) de 65 % à compter du i”r 
Janvier 1960, b) de 80 % à partir du Ier Juillet ig5o.

2° de l’indemnité dite « versements mensuels d’attente » prévue 
Par le décret du 16 Octobre 19/16 modifié par celui du 29 du même 
Ulois, soit 36.000 frs par an au taux réduit a) de 5o °/o à compter 
du i®r Janvier 1900, b) de 76 °/o à partir du Ier Juillet 1960.

Arrêté n° 3.588 du 4 Mai 1950

Vu notre arrêté en date du 21 Mai 19/19 fixant les traitements à 
allouer aux agents du cadre titulaire au titre des ire et 2e tranches 
de reclassement.

Considérant que MM. Jules Fievez et Fernand Pottier ont été 
repris par erreur sur notre arrêté susvisé en qualité de jardinier alors 
qu’en réalité ils exercent tous deux les fonctions de jardinier-bûche
ron.

Qu’il y a lieu en conséquence de leur appliquer, avec effet du 
I<!1 Janvier 19/48, l’échelle de traitement se rapportant à leur quali
fication professionnelle exacte :

Article 1 . — Notre arrêté susvisé est modifié comme suit :

Notlls et n .
. 1 prénoms

-------------------

Emploi Classe Indices
Ancienneté 

dans la 
classe

Traiü 
au 1-1-1948

iments
au 1-1-1949

1, JUles .
Jardin. bûcher. 

d° 
d°

2e 229
240
929

1-8-1945
1-8-1948
1-7-1948
1-7-1945

209.000
218.500
209.000
218.500

Qttier p
frr,and

|re 
2e

254.000

d° jre 240 254.000

14
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PERSONNEL TITULAIRE. — Démissions

Arrêté n° 3.575 du 27 Avril 1950

Article 1. — M. René Bossard, Directeur du Service des Pro
menades et Jardins, démissionnaire, cesse de faire partie des cadres 
du personnel municipal.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à partir du Ier Mai 
ig5o.

Arrêté n° 3.889 du 28 Juin 1950

Article 1 . — La démission de M. André Goval, Chef d’équipe 
au Service municipal des Promenades et Jardins, est acceptée à 
partir du Ier Juillet ig5o.

PERSONNEL TITULAIRE. — Caisse des retraites

Arrêté n° 3.876 du 26 Juin 1950

Article 1 . — Mme Vve Beaurain, baigneuse affectée à la 5e Divi
sion, atteinte par la limite d’âge, est admise à faire valoir ses droits 
à la retraite à compter du iBr Mai igbo.

Article 2 . — Pour les nécessités du service, M“e Beaurain est 
maintenue en activité jusqu’au 3i Mai ig5o.

Arrêté n° 3.758 du 2 Juin 1950
Article 1. — M. Henri Dhennin, Conducteur de Travaux af

fecté au Service d’Architecture, atteint par la limite d’âge, est admis 
à faire valoir ses droits à la retraite à compter du Ier Avril ig5o.

Article 2. — Pour les nécessités du Service, M. Dhennin est 
maintenu en activité jusqu’à ce que soit désigné son successeur.

Arrêté n° 3.630 du 11 Mai 1950
Article 1. — Mme Augustine Martinache, née Fievet, cuisinière 

affectée à la 4 e Division, 3e Bureau, atteinte par la limite d’âge, est 
admise à faire valoir ses droits à la retraite à compter du i'!r Avril 
ig5o.

Arrêté n° 3.765 du 5 Juin 1950
Article 1. — M. Charles Govaerts, tôlier affecté au Service de 

la Voie Publique, atteint par la limite d’âge, est admis à faire valoir 
ses droits à la retraite à compter du Ier Juin ig5o.
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Arrêté n° 3.67b du 16 Mai 1950

Article 1 . — M. Jean Vandenhende, chef de la h” Division, 
atteint par la limite d’âge, est admis à faire valoir ses droits à la 
retraite à compter du ier Mars ig5o.

Article 2 . — Pour les nécessités du service, M. Vandenhende 
est maintenu en activité jusqu’au 3i Mai ig5o.

Arrêté n° 3.722 du 26 Mai 1950

Article 1 . — M"ne Clémence Leclerc, née Vandepoortale, assis
tante sociale affectée à l’inspection Médicale Scolaire, atteinte par la 
limite d’âge, est admise à faire valoir ses droits à la retraite à compter 
du> ier Mai ig5o.

Arrêté n° 3.723 du 26 Mai 1950

Article 1 . — Mme Hennebelle, née Wahanin, assistante-Chef 
affectée au Service de Protection Maternelle et Infantile, atteinte par 
la limite d’âge, est admise à faire valoir ses droits à la retraite à 
compter du rr Avril ig5o.

Article 2 . — Pour les nécessités du service, Mme Hennebelle 
est maintenue en activité jusqu’au 3i Mai ig5o.

Arrêté n° 3.830 du 15 Juin 1950

Article 1 . — M. Jacques Bossut, Inspecteur principal du Ser- 
Vlce de l’Alimentation, Directeur des Abattoirs de Lille, retraité 
Maintenu en activité, est rayé définitivement des cadres du personnel 
a compter du i5 Mai ig5o.

Arrêté n° 3.71b du 2b Mai' 1950

Article 1 . — M. Louis Lerouge, chef de bureau affecté au 3e 
bureau de la 2e Division, atteint par la limite d’âge, cessera défi
nitivement ses fonctions le 20 Mai ig5o.

Arrêté n° 3.8b5 du 17 Juin 1950

Article 1 . — M. Julien Manier, régisseur économe de la Colo
nie scolaire de Wormhoudt, cessera définitivement ses fonctions le 
3o Juin ig5o.
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POLICE ADMINISTRATIVE. — Etablissements dangereux

Arrêté n° 3.763 du 2 Juin 1950

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la demande et les plans déposés le 23 Mai ig5o par M. 
Lucien Maddelein, demeurant à Lille, g4, rue Racine à l’effet d’ob
tenir l’autorisation d’installer une friterie dans le café qu’il exploite 
à la même adresse ;

Vu l’article 97 de la loi du 5 Avril i884 ;
Vu les articles 3^7, 7^11, 7^2 du Code des Arrêtés municipaux ;
Vu l’article 20 du Règlement Sanitaire Départemental ;
Vu le décret, du 7 Février 19/11 relatif à la protection contre 

l’incendie des bâtiments ou locaux recevant du public :
Article 1 . — M. Lucien Maddelein est autorisé à installer une 

friterie dans le café qu’il exploite rue Racine n° g4, sous les con
ditions suivantes :

1° Le plafond de la friterie sera réalisé avec des matériaux in
combustibles. Les cloisons et la porte seront tôlées.

20 La ventilation de la hotte placée au-dessus de l’appareil à 
frire devra se faire par un conduit indépendant, prolongé jusqu’à 
la partie la plus élevée dé la construction et établi à une distance 
minimum de 1 mètre en arrière-corps de l’alignement de la façade.

3° La porte de la friterie sera munie d’un ressort la maintenant 
normalement fermée.

4° Ln extincteur d’incendie de 6 à 10 litres sera constamment 
posé à proximité de l’appareil à frire pour combattre tout commen
cement d incendie.

Article 2 . — La présente autorisation n’est donnée que sous 
toutes réserves des droits des tiers. Elle n’est valable que pour un 
an à partir de la délivrance, et sera périmée de plein droit s’il n’en 
a pas été fait usage avant F expiration de ce délai.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Bal

Arrêté n° 3.870 du 2A Juin 1950

Article 1. — M. Georges Popot est autorisé à ouvrir un établis
sement de réception et de bal comprenant trois salles situées au 
rez-de-chaussée de l’immeuble portant le n° 2to rue Nationale.
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Article 2 . — Le pétitionnaire devra :
se conformer aux règlements de police en vigueur ;

h) se mettre en règle avec la société des Auteurs, Compositeurs et 
Editeurs de Musique, 23, rue d’Amiens à Lille ;

i) faire une déclaration légale au service local des Contributions 
Indirectes, 8g, rue Meurein à Lille.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Tranquillité publique

Arrêté n° 3.486 du leT Avril 1950

Article 1 . — Les dispositions reprises au paragraphe 2 de l’ar- 
hcle 4 du Code des Arrêtés municipaux sont abrogées et remplacées 
Par les dispositions suivantes :

Article 4 : Paragraphe 2 (nouveau) : L’usage des sirènes d’usine 
appareils analogues est formellement interdit.

Visa du Préfet
le i4 Avril ig5o

Arrêté n° 3.742 du 30 Mai 1950

Article 1 . — Les dispositions reprises au dernier alinéa de 
। article 4ÿ du Code des Arrêtés municipaux sont abrogées et rem
placées par les dispositions suivantes :

Article 47 : « L’usage de tout appareil sonore par les conduc
teurs de tous véhicules est interdit de vingt et une heures à sept 
heures trente ; les conducteurs seront tenus de ralentir partout où 
besoin sera, pour que cet emploi devienne inutile ».

Visa du Préfet 
le 6 Juin igfio

PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE. — Jardin d’enfants. 
Médecin

Arrêté n° 3.525 du 15 Avril 1950

Article 1 . -— M. le Docteur Jacques Coupain, domicilié 67, rue 
Planche à Lille, est nommé médecin du Jardin d’Enfants « Les 
P lits Quinquins ».

Article 2 . — M. le Docteur Coupain recevra une indemnité 
aunuelle de 43.000 francs.
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Article 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 16 
Février 1900.

SOCIETES MUNICIPALES. — Harmonie

Arrêté n° 3.832 du 15 Juin 1950

Article 1 . — M. Eugène Foucart est nommé secrétaire de 
['Harmonie municipale en remplacement de M. Dennequin, démis
sionnaire.

Article 2 . — M. Foucart recevra à ce titre, une indemnité an
nuelle de 9.000 francs.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du Ier Mai 
1960.

TRANSPORTS MUNICIPAUX. — Automobiles

Soumissions pour réparations de véhicules - Service des Trans
ports automobiles, au profit de :
i° — Régie Nationale des Usines Renault, 1Z10, boulevard de la 

République à La Madeleine, moyennant la somme approxima
tive de 5oo.ooo francs.

2° — Les Etablissements Cabour, 67, rue de Béthune à Lille, 
moyennant la somme approximative de 5oo.ooo francs.

Conseil municipal n° 1.812 du 29 Mars 1950.
Répertoire Contentieux : 5 Mai 1950.

TRAVAIL. — Conseil des Prud’hommes et Chambre des Métiers

Révision des listes électorales - Année 1950

CONSEIL DES PRUD’HOMMES.

Additions : 2o3 dont 67 patrons et i36 ouvriers et employés.
Retranchements : 708 dont 69 patrons et 63g ouvriers et em

ployés.
Inscrits pour ig5o : 8.697 soit 858 patrons et 7-83g ouvriers 

et employés.

CHAMBRE DES METIERS.

Additions : 12 tous artisans-maîtres,
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Retranchements : 74 dont 71 artisans-maîtres et 3 artisans-com
pagnons.

Inscrits pour ig5o : 648 soit 687 artisans-maîtres et 11 artisans- 
compagnons.

TRAVAIL. — Elections. Sécurité Sociale et Allocations familiales

Arrêté n° 3.610 du 10 Mai 1950

Vu la circulaire ministérielle n° 65 S. S. du i4 Avril ig5o :
Un emplacement spécial, égal pour chaque liste, sera réservé 

;"'x lieux ci-dessous, à l’apposition des affiches électorales concer
nant les élections du 8 Juin ip5o pour la désignation des membres 
des Conseils d Administration des organismes de Sécurité Sociale 
et d’Allooations Familiales.

d’ordre 
dans chaque 

catégorie
Emplacements

1
2

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18

A — Sécurité Sociale.
1° Collège des Employeurs

Emplacements :

Hôtel de Ville, côté Porte die Paris.
Hôtel de Ville, côté Porte Saint-Sauveur.

2° Collège des Salariés
Emplacements :

Hôtel de Ville, côté Porte de Paris.
Hôte] de Ville, côté Porte Saint-Sauveur.
Hôtel de Ville, rue du Réduit.
Ecole Carnot, rue Molière.
Palais de la Bourse.
Ancienne Recette municipale, place Rihour. 
Ancienne Recette municipale, rue du Fresne 
Bureau de Bienfaisance, rue des Fossés.
Ecole de Jussieu, square Dutilleul, 4.
Ecole Sophie Germain, bd de la Liberté, 97.
Ecole Gutenberg, rue die* * * 1 * * * * * * * la Baignerie.
Ecole Lavoisier, rue des Stations, 72.
Ecole Rollin, rue du Marché, 58.
Ecole Vauban, place Catinat.
Ecole A. de Musset, rue Guillaume Tell.
Ecole Jean-Jaurès, rue Guillaume Tell.
Ecole Ampère, rue Jules Guesde, 73.
Ecole Renan, rue des Secouristes, 2.
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N° d’ordre 
dans chaque 

catégorie
Emplacements

19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31
32
33
34
35
36
37
38
39
40
41
42
43
44

B

1
2

1
2

Ecole M’me de Staël, rue Fulton, 23.
Ecole Littré, place de l’Arbonnoise, 12.
Ecole Arago, boulevard Victor-Hugo, 133.
Ecole Turgot, rue du Général de Wett.
Groupe scolaire (côté garçons) fg d’Arras.
Ecole Buffon, rue Fénelon, 57.
Ecole Montaigne, rue Fénelon, 55.
Ecole Victor Duruy, rue Victor Duruy.
Ecole Jeanne Maillotte, rue Victor Duruy.
Ecole Pasteur, rue Solférino, 246.
Ecole Michelet, rue Fabricy, 18.
Ecole Récamier, rue Frédéric-Mottez, 4.
Ecole Ruault, rue Frédéric-Mottez, 2.
Ecole Brasseur, rue Porret, 1.
Ecole G. Sand, rue Malsence, 24.
Ecole Berthelot, rue Bohin, 21.
Ecole Louis Blanc, rue Guillaume Werniers, 91.
Ecole Montesquieu, rue de Bouvines, 71.
Ecole A. France, rue A. Leroy.
Ecole La Fontaine, rue St-Gabriel, 95 bis.
Lycée, rue Saint-Jacques, 20.
Ecole Jenner, rué' Alphonse Colas.
Conservatoire, place du Concert.
Ecole Lamartine, avenue du Peuple Belge, 15.
Ecole Diderot, rue St-Sébastién, 5.
Ecole Lamennais, rue Léonard Danel, 60.

Allocations familiales.
1° Collège des employeurs

Emplacements :

Hôtel de Ville, côté Porte de Paris.
Hôtel de Ville, côté Porte St-Sauveur.

2° Collège des Travailleurs indépendants
Emplacements :

Hôtel de Ville, côté Porte de Paris.
Hôtel de Ville, côté Porte St-Sauveur.

3° Collège des salariés
Emplacements :

1
2
3
4
5
6

Ecole Carnot, rue Molière.
Ecole Gutenberg, rue de la Baignerie.
Ecole Gounod, rue des Stations.
Ecole Jean-Jaurès, rue Guillaume Tel].
Ecole Littré, place de l’Arbonnoise.
Ecole Renan, rue des Secouristes.
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N° d’ordre
•Sans chaque 

catégorie
Emplacements

7
8
9

10
13
21
II

Ecole Victor Hugo, 135, bd Victor Hugo. 
Groupe Scolaire (côté garçons) fg d’Arras. 
Ecole Montaigne, rue Fénelon.
Ecole Brasseur, rue Porret.
Ecole Louis Blanc, rue Guillaume Werniers.
Ecole La Fontaine, rue Saint-Gabriel.
Ecole Jenner, rue Alphonse Colas.

VOIE PUBLIQUE. — Stationnement. Interdictions pour travaux

Arrêté n° 3.609 du 10 Mai 1950

Article 1 . — Pendant la durée des travaux exécutés rue Royale, 
Par la Compagnie des Tramways Electriques de Lille et sa Banlieue, 
'e stationnement des véhicules est interdit au droit et sur 5o mètres 
dé part et d’autre du chantier.

Arrêté n° 3.787 du 12 Juin 1950

Article 1 . — La circulation des chevaux et des véhicules de 
toute nature est interdite rues Louis Bergot et Armand Barbés, à 
Partir de la publication du présent arrêté et pendant la durée des 
travaux

Article 2 . -— Pendant cette période, la circulation sera déviée 
d une part par la rue d’Arras et, d’autre part, par les rues de Condé 
et d’Artois.

Arrêté n° 3.910 du 29 Juin 1950

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour facili 
ler 1 exécution des travaux de pavage place Vanhoenacker (chaussée 
sud) :

Article 1. — La circulation des chevaux et des véhicules de 
toute nature, à l’exclusion des tramways, est interdite place Vanhoe- 
riacker (chaussée sud), à partir de la publication du présent arrêté 
et pendant la durée des travaux.

Article 2. — Pendant cette période, la circulation sera déviée 
Par les chaussées Est et Nord de la place Vanhoenacker.
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VOIE PUBLIQUE. — Circulation. Réglementation

Arrêté n° 3.562 du 21 Avril 1950

Article 1. — Les dispositions reprises à l’article 33 du Code 
des Arrêtés municipaux sont abrogées et remplacées par les dispo
sitions suivantes :

Article 33 nouveau : Il est interdit aux conducteurs de véhicules 
de dépasser un tramway à l’arrêt pendant que des voyageurs y mon
tent ou en descendent sur le côté où s’effectue le dépassement.

Le dépassement d’un tramway doit se faire à droite, si l’inter
valle existant entre celui-ci et le bord droit de la chaussée est suffi
sant, et peut se faire à gauche dans le cas contraire et sur les voies 
publiques où la circulation est à sens unique.

Arrêté n° 3.522 du 16 Avril 1950

Article 1 . — Les dispositions reprises à l’article 5g du Code 
des Arrêtés municipaux, et relatives au stationnement des véhicules, 
rue de Tournai, sont abrogées et remplacées par les dispositions sui
vantes :

Rue de Tournai : i° stationnement interdit, côté des numéros 
impairs, entre l’angle de la place de la Gare et le numéro 35 inclus.

2° arrêts alternés entre l’avenue Charles Saint-Venant et la rue 
Paul Duez.

Visa du Préfet
le 22 Avril ig5o

Arrêté n° 3.539 du 21 Avril 1950

Article 1 . — L’article 5g du Code des Arrêtés municipaux est 
modifié ainsi qu’il suit :

Bue de Béthune : tous les jours :
i° sens unique de la rue de la Vieille Comédie vers la place 

de Béthune ;
2° stationnement interdit, sauf entre la rue d’Amiens et l’im

meuble n° 55, et entre le n° 6i et la place de Béthune où le lieu 
de stationnement est limité par plots.

L’arrêt pour la desserte des riverains est autorisée
Les dimanches et fêtes :
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i° en plus des dispositions précédentes la circulation et le sta- 
honnement des véhicules sont totalement interdits de i/j heures 3o 
a 20 heures ;

2° l’arrêt des voitures de livraisons est interdit à partir de 
heures 3o.

Visa du Préfet
le 27 Juin 1960

Arrêté n° 3.560 du 21 Avril 1950

Article 1 . — L’article 5g du Code des Arrêtés municipaux est 
complété par les dispositions suivantes :

Article 59 : rue du Molinel : stationnement interdit :
a) côté des numéros pairs, entre la rue du Bleu Mouton et la 

place du Vieux Marché aux Chevaux ;
b) côté des numéros impairs, entre le n° i55 et la rue du Bar

bier Maes.
Rue de Roubaix : stationnement interdit, dans la partie com

prise entre les rues à Fiens et des Jardins.
L'arrêt est autorisé pour la desserte des riverains.

Visa du Préfet
le 27 Juin ig5o

Arrêté n° 3.561 du 21, Avril 1950

Article 1. — L’article 5g du Code des Arrêtés municipaux est 
complété par les dispositions suivantes :

Article 59 t Rue d’Arras.
i° stationnement côté des numéros pairs les jours pairs ; sta- 

honnement côté des numéros impairs les jours impairs, entre le 
boulevard Jean-Baptiste Lebas et la rue de Wazemmes.

2° circulation interdite aux véhicules dits « Poids Lourds ».
Les conducteurs de véhicules dits « Poids Lourds » venant de 

°u allant en direction de Douai et Valenciennes emprunteront dans 
les deux sens, les rues de Douai et Armand Carrel.

Les conducteurs de véhicules dits « Poids Lourds » venant de 
°u allant vers Arras et Paris emprunteront dans les deux sens le 
boulevard Victor-Hugo, la rue d’Artois et la place Jacques Feb- 
vrier ».
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Arrêté n° 3.553 du 25 Avril 1950

Article 1. — L’article 5g du Gode des Arrêtés municipaux est 
complété ainsi qu’il suit :

Article 59 : rue de l’Hôpital Militaire, arrêts alternés dans la 
partie comprise entre la place de l’Arsenal et la rue Nationale

Visa du Préfet
le 27 Juin 1900

Arrêté n° 3.55b du 25 Avril 1950

Article 1 . — Les dispositions reprises à l’article 5g du Code 
des Arrêtés municipaux, et relatives à la circulation et au station
nement des véhicules, rue des Chats Bossus, sont abrogées et rem
placées par les dispositions suivantes :

Bue des Chats Bossus : stationnement interdit.

Visa du Préfet 
le 27 Juin ig5o

Arrêté n° 3.57b du 27 Avril 1950

Article 1 . — Les dispositions reprises à l’article 5g du Code 
des Arrêtés municipaux relatives à la circulation et au stationne
ment des véhicules, rue d’Amiens, sont abrogées et remplacées par 
les dispositions suivantes :

Bue d’Amiens : >
i° sens unique dans le sens de la rue du Molinel vers la rue 

de Béthune.
2° côté des numéros pairs, stationnement interdit.

Visa du Préfet
le 27 Juin ig5o

Arrêté n‘ 3.589 du b Mai 1950

Article 1 . — L’article 5g du Code des Arrêtés municipaux est 
complété par les dispositions suivantes :

Article 59 : rue Jeanne Maillotte, arrêt alterné entre la rue Denis 
Godefroy et la place Jacquart.

Visa du Préfet 
le 27 Juin ig5o
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Arrêté n° 3.598 du 5 Mai 1950

Article 1 . — L’article 5g du Code des Arrêtés municipaux est 
complété par les dispositions suivantes :

« Article 59 : rue Pierre Legrand, arrêts alternés entre la rue 
Jules de Vicq et la rue Bourjembois ».

Visa du Préfet 
le 27 Juin ig5o

Arrêté n° 3.657 du 15 Mai 1950

Article 1 . — L’article 5g du Code des Arrêtés municipaux est 
complété ainsi qu’il suit :

Article 59 : rue de la Barre :
Stationnement interdit :
«) côté des numéros pairs, devant les immeubles portant les 

uuméros 2 à 12 inclus ;
b) côté des numéros impairs, devant les immeubles portanl 

■es numéros 1 à 5 inclus.
Visa du Préfet

le 27 Juin ig5o

Arrêté n° 3.767 du 5 Juin 1950

Article 1. — Les dispositions reprises à l’article 5g du Code 
des Arrêtés municipaux et relatives à la circulation et au stationne
ment des véhicules, rue Saint-Nicolas, sont abrogées et remplacées 
Par les dispositions suivantes :

Article 59 . Rue Saint-Nicolas :
1° sens unique de la rue de Paris vers la rue Neuve.
2° stationnement interdit côté des numéros impairs.
3° stationnement interdit côté des numéros pairs de l’angle de 

a rue de Paris au n° 36 inclus.
Visa du Préfet

le 27 Juin igoo

Arrêté n° 3.786 du 10 Juin 1950

Article 4 — Les dispositions reprises à l’article 5g du Code 
’ es Arrêtés municipaux et relatives à la circulation des véhicules,
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rue des Arts, sont abrogées et remplacées par les dispositions sui
vantes :

Article 59. Rue des Arts : sens unique dans le sens rue Anatole 
France vers le boulevard Carnot pour la partie de la rue des Arts 
comprise entre la rue Anatole France et le boulevard Carnot.

Visa du Préfet
le 2i Juillet ig5o

Arrêté n° 3.841 du 17 Juin 1950

Article 1. — Les dispositions reprises à l’article 5g du Code 
des Arrêtés municipaux et relatives à la circulation et au station
nement des véhicules, rue d’Arras, sont abrogées et remplacées par 
les dispositions suivantes :

Article 59. Rue d’Arras :
i° stationnement côté des numéros pairs les jours pairs ; sta

tionnement côté des numéros impairs les jours impairs, entre le 
boulevard Jean-Baptiste Lebas et la rue de Wazemmes.

2° circulation interdite aux véhicules dits « Poids Lourds », 
exception faite pour les véhicules effectuant la desserte des immeu
bles riverains.

Les conducteurs de véhicules dits « Poids Lourds » venant de 
ou allant en direction de Douai et Valenciennes emprunteront dans 
les deux sens, les rues de Douai et Armand Carrel.

Les conducteurs de véhicules dits « Poids Lourds » venant de 
ou allant vers Arras et Paris emprunteront dans les deux sens le 
boulevard Victor-Hugo, la rue d’Artois et la place Jacques Feb- 
vrier.

Adopté, sauf en ce qui concerne le 2e alinéa relatif à l’interdic
tion de circulation des Poids Lourds.

(Lettre de M. le Préfet en date du 3 Juillet ig5o).

Arrêté n° 3.882 du 26 Juin 1950

Article 1 . — Les dispositions reprises à l’article 5g du Code 
des Arrêtés municipaux et relatives à la circulation et au station
nement des véhicules, rue des Sept Agaches, sont abrogées et 
remplacées par les dispositions suivantes :

Article 59. Rue des Sept Agaches :
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i° sens unique dans le sens place du Théâtre vers la place du 
Général de Gaulle.

2° circulation interdite aux véhicules dits (( Poids Lourds )), 
exception faite pour les véhicules effectuant la desserte des immeu
bles riverains.

3° stationnement limité à J heure.
4° circulation des voitures de livraisons interdite les samedis, 

dimanches et mercredis de il heures 3o à i3 heures.

Visa du Préfet 
le 17 Juillet ipSo

Arrêté n° 3.883 du 26 Juin 1950

Article 1. — Notre arrêté n° 3.554 du 25 Avril 1900 régle
mentant le stationnement des véhicules, rue des Chats Bossus, est 
abrogé.

Article 2 . — L’article 5g du Code des Arrêtés municipaux est 
complété comme suit :

Article 59 : Rue des Chats Bossus :
Stationnement interdit de 8 heures à 20 heures.

Visa du Préfet 
le 6 Juillet ig5o

VOIE PUBLIQUE. — Manifestations

Arrêté n° 3.884 du 27 Juin 1950

Considérant qu’il convient de prévenir les accidents pouvant 
résulter de l’affluence de foule qu’attirera le cortège qui se dérou
lera le 2 Juillet ig5o à l’occasion du Congrès Eucharistique Dio
césain :

Article 1. — La circulation des véhicules de toute nature, à 
। exception de ceux participant au cortège, sera interdite, dimanche 
2 Juillet ig5o, à partir de i3 heures et jusqu’à la fin de la céré
monie, dans les voies ci-après : parvis Notre-Dame de Pellevoisin, 
l-ues Auguste Mourcou, Alphonse Leroy, Fourmentel, du Bois, du 
Guisson, Fémy, Emile Vandenberg, Jules Vallès, Saint-Luc, Gas
sendi, Hippolyte Lefebvre, Henri Lestienne, Germain Pilon, Hel- 
man, Lequenne, Faraday, de la Louvière et Saint-Druon.
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Article 2. — La circulation des véhicules se fera à sens uni
que : i° sur les chaussées latérales de l’avenue de la République, 
parties comprises entre les limites du territoire ; 2° rue du Ballon, 
dans le sens rue du Faubourg de Roubaix, rue de la Louvière ; 
3° rue de La Madeleine, dans le sens rue du Ballon, rue du Fau
bourg de Roubaix.

Article 3. — Le stationnement des véhicules de toute nature 
sera interdit à partir de la heures et jusqu’à une heure après la 
fin de la cérémonie dans les voies désignées à l’article i.

VOIE PUBLIQUE. — Immeuble menaçant ruines
29 rue Baudin, Cour Parent n° 9

Arrêté n° 3.552 du 25 Avril 1950
Article 1. — M. Edouard Maene, demeurant rue de Gonde- 

court à Houplin (Nord) est mis en demeure, d’avoir dans le délai 
de quinze jours qui suivra la notification du présent arrêté, à pren
dre toutes mesures, pouvant aller jusqu’à la démolition, propres à 
faire cesser le péril présenté par l’état de l’immeuble en cause.

Article 2. — Dans le cas où l’intéressé contesterait le péril 
et l’utilité de cette mesure, sommation lui est faite d’avoir, dans 
le délai de quarante-huit heures qui suivra -la notification du pré
sent arrêté, à nous faire connaître le nom de l’expert qu’il aurait 
choisi pour procéder contradictoirement avec celui de la Ville, aux 
jour et heure qui seront fixés après accord des deux experts, à la 
constatation de l’état des lieux. Ces deux experts devront nous faire 
tenir le résultat de leur visite dans les plus brefs délais.

Article. 3. — Si, à 1 expiration du délai imparti l’intéressé n’a 
pas fait cesser le péril et faute par lui de désigner un expert il sera 
passé outre et l’affaire sera transmise au Conseil de Préfecture.

VOIE PUBLIQUE. — Marchands ambulants

Arrêté n° 3.565 du 27 Avril 1950

Article 1. — Par dérogation aux dispositions de l’article 20C» 
du Code des Arrêtés municipaux, les marchands ambulants seront 
autorisés, à titre exceptionnel, et seulement durant les journées des 
28, 29, 3o Avril et iOT Mai 1960, à vendre du muguet, dans la 
première zone « dite du Centre », à la condition de n’apporter 
aucune entrave à la circulation générale.
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VOIE PUBLIQUE. — Taxis

Arrêté n° 3.724 du 26 Mai 1950

Article 1. — Le permis de stationnement accordé à M. Char
iot Jean-Pierre est supprimé à dater de ce jour.

VOIRIE. — Permissions

Arrêté na 3.751 du 2 Juin 1950

Article 1. — L’article ia5 du Code des Arrêtés municipaux 
est abrogé ; il est remplacé par les dispositions suivantes :

Article 125 (nouveau) : Des supports à bicyclettes pourront être 
tolérés en bordure du trottoir, à condition que les bicyclettes soient 
placées parallèlement à la dite bordure et que ces installations ne 
puissent gêner en quoi que ce soit la circulation. Ils devront faire 
1 objet d’une autorisation spéciale et seront passibles de la redevance 
afférente à ce genre d’installations.

Visa du Préfet
le i4 Juin igfio

Arrêté n° 3.779 du 7 Juin 1950

Article I. -— Le paragraphe i de l’article i33 du Code des 
Arrêtés municipaux est abrogé et remplacé par les dispositions sui
vantes :

Paragraphe i nouveau : zone concédable. Il ne pourra être ac- 
c°rdé de concessions d’étalages sur la voie publique, sous réserve 
des nécessités de la circulation, que dans les limites de la zone con- 
(‘édable telle qu’elle est définie ci-après, et seulement au devant des 
boutiques et des établissements des commerçants sédentaires paten
ts. Les titulaires de patentes foraines ou pour la vente en ambu
lance ne sont pas autorisés à tenir un commerce sur le trottoir.

a) Longueur : la concession portera sur une ou plusieurs faça
des. sans pouvoir s’étendre au delà de la limite formée par les cais
sons extrêmes de la boutique. Toutefois, elle pourra être réduite à 
”ne partie de la façade à la condition d’être bien déterminée ; elle 
Pourra, en outre, être délimitée à ses extrémités par des lignes obli 
T’es si les besoins de la circulation l'exigent ou sur la réclamation, 
reponnue justifiée, des voisins contigus.

b) Largeur : sous réserve des nécessités de la circulation, des 
Concessions pourront être accordées sur les trottoirs dont la largeur
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est égale ou supérieure à deux mètres (2 m.), à la condition de 
réserver une zone d’un mètre au moins pour la circulation des pié
tons.

La largeur de la concession ne pourra dépasser 1 m. 5o.
Aucune concession ne sera accordée en bordure du trottoir.
Dans les rues où la largeur des trottoirs est inférieure à deux 

mètres et sous réserve des nécessités de la circulation, des étalages 
extérieurs pourront être autorisés sous condition :

i ° dans certains cas, d’aménagement de la façade devant per
mettre d’effectuer la vente uniquement de l’intérieur du magasin

20 de réserver une zone de circulation d’un mètre comprise entre 
la limite de la concession et l’arête de la bordure du trottoir.

c) Hauteur : Quelle que soit la largeur de la concession, la hau
teur des objets exposés ne pourra dépasser deux mètres (2 m.) à 
partir du sol dans la limite d’une largeur de o m. 5o à partir du 
socle de la devanture.

Les étalages s’étendant au delà de o m. 5o de largeur ne pour
ront s’y élever d’un mètre (1 m.) au-dessus du sol.

Etalages suspendus : d est formellement interdit de suspendre 
aucun objet ou aucune marchandise au delà d’une largeur d’un 
mètre (1 m.).

Etalages de denrées alimentaires : Les commerçants en denrées 
alimentaires autorisés à faire étalage sur la voie publique devront 
observer strictement les prescriptions de l’article 63 du règlement 
sanitaire départemental.

Visa du Préfet
le 16 Mars ip5i

VOIRIE. — Zone «non aedificandi»

Arrêté n° 3.526 du 18 Avril 1950

Article 1. — Il est enjoint à Mme V™ Masquelier. propriétaire 
de l’immeuble sis à Lille, rue de l’Alma n° 28 bis, y demeurant, 
d’avoir sans délai à suspendre tout travail de restauration dans le 
dit immeuble.

impr. Douriez-Bataille - Lille Dépôt légal no 210 — Trim. 1954
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ABATTOIRS. — Treuils et câble.

Soumission pour acquisition de treuils d’applique et de câble 
fl acier aux Abattoirs, au profit de la Société Outillage et Matériel 
!), rue Villiot à Paris moyennant la somme approximative de 
T •732.0'87 frs 5o.

Conseil municipal : n° 2.083 du I I Juillet 1950.
Répertoire Contentieux : 5 Août 1950.

ABATTOIRS. — Location de locaux.

Bail par lequel la Ville accorde à M. Marcel Maes, demeurant 
'* Lille, 5.2, rue Saint-Sébastien, la location d’un ancien échaudoir 
!l,|x chevaux, n° 5g dépendant des Abattoirs pour une durée de 
''‘ois années à compter du Ier Mai 1900 moyennant le loyer annuel 
'1° onze mille six cents francs, payable par semestre et d’avance 
plus charges évaluées au quart du loyer.

Enregistré à Lille (A. Adm.) le 12 Septembre 1000, volume 
8G" n" 182.

Entre les soussignés,
T Charles Lubrez, avocat, adjoint au Maire de Lille, demeurant 
('n nette Ville, agissant au nom de la Ville de Lille, en vertu d une 
|l,‘libération du Conseil municipal i .p68 en date du il Juillet i •)■><> 
<1l)|)l<l|oée par M. le Préfet du Nord le 22 Juillet l()5o

d’une part,
el M. Jean Verdier demeurant à Paris (12, avenue de New-York 
(1 fi0) agissant au nom el pour le compte de la Société Anonyme 
^oprorga dont le siège social est à Xiibcrvillicrs (Seine) no. rue 
de la Haie-Coq. (l ailh.(, n;„.t
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Il a été l'ail la convention suivante :

V I. Lubrez, es-qualilé, accorde par les présentes à la Société 
Anonyme Soprorga, ce (pii est accepté par \l. Verdier, es-qualilé, 
la location d’un local situé aux Abattoirs et destiné au traitement 
du sang, bien connu du preneur qui déclare plus ample désignation 
su per 11 ne.

Durée,
Celle location est accordée pour une durée d’une année à partir 

du premier Août mil neuf cent cinquante renouvelable par tacite 
reconduction.

Charges et Conditions
La présente location est consentie sous les charges et conditions 

suivantes que M. Verdier s’engage à exécuter et accomplir.
i ° de maintenir couverts de verre ou d’enduit, à ses frais ex

clusifs, les murs des locaux jusqu’à la hauteur nécèssaire pour évi
ter fout accident ou détérioration quelconque et remettre ledit local 
en bon état d entretien à la lin du bail.

2 " de supporter, en sus du loyer, les frais de consommation 
d’eau.

3 ° de s’obliger à l’entière exécution des clauses et conditions 
du cahier des charges relatives aux locations des locaux situés aux 
Abattoirs.

Loyer
Le présent bail est consenti et accepté moyennant le loyer annuel 

de dix-sept mille quatre cents francs payable en deux termes semes
triels et d avance à la caisse de AI. le Receveur municipal au plus 
lard dans la première quinzaine de chaque semestre.

Enregistrement

Les frais de timbre et d enregistrement seront supportés par la 
Société preneuse.

Pour l’enregistrement seulement, le montant des contributions 
et des charges est évalué au quart du lover.

Dont acte.
Fait et signé en double à Lille, le huit Septembre nul neuf,cent 

cinquante.
Enregistré à Lille (A. Adrn.) le la Septembre iqoo, volume 86" 

n° i83.
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affaires ETRANGERES. — Consuls.

- M. Tadeusz Martynowich, consul au Consulat général de 
Pologne à Paris, est nommé en la même qualité à Lille.

Février ig5o.
- - M. le Président de la République a accordé l’exequatur à 

M- Abel Lalif Mohamed El Hennevvi Effendi, en qualité de Consul 
général d Egypte à Paris, avec juridiction sur le département du 
Aord. ,r cMars 1900.

- — M. le Président de la République a accordé l’exequatur à 
M- Eugenio Mildner, en qualité de Consul de la République de 
l’Uruguay à Dunkerque. Jl(in 5

Bains. — Tarifs.

Arrêté n° 4.274 du 13 Septembre 1950
Article I. — L’arrêté municipal n° 80a en date du 7 Mai 19'18, 

•odilié sous les nos .>58 et 009 du Code des arrêtés municipaux, est 
■dirogé et remplacé par les dispositions ci-après :

Article 558 (nouveau) : Les tarifs appliqués dans les établis
sements municipaux de bains sont fixés comme suit :

Bains - Baignoires et douches 
Tarif normal

Bains douches ...........................................................
Bains baignoires ................................. ;
Bains sulfureux ...........................................................

Tarif réduit
(sauf Samedi et Dimanche)

a) Scolaires de moins de 16 ans :
Bains baignoires .......
Bains douches ............

Assistés du bureau de bienfaisance :
Bains baignoires ou 
Bains douches ...........................................................

10 frs
20 »
35 »

15 frs
7 »

1 fr.

Article 5.>p (nouveau) : Les lards appliqués dans les piscines 
s,,nl ainsi fixés :

Piscine couverte
Tarif normal

Bains .......... 25 frs
Location d’une ceinture de natation ............................ 10 »
Leçons de natation :
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la carie de trois tickets (entrée non comprise). ....
Location en exclusivité de la piscine durant les 

heures d’ouverture  l’heure
Location de la piscine en dehors des horaires d’ouver

ture  l’heure

Tarif réduit
(sauf Samedi et Dimanche)

a) Individuels :
Scolaires de moins de 16 ans .................
Militaires (hommes de troupe) 
Nageurs sportifs (des sociétés P.N.L. et C.O.S.N.L.) ..

b) Collectifs :
Organismes scolaires ou parascolaires publics ou pri
vés, services de la police d’Etat, groupement de jeunes, 
etc.., par groupe de 10 unités minimum .... par unité

Piscine de plein air
Tarif normal

Entrée (vestiaire compris)  
Entrée (cabine comprise) --------- .'
Location de ceinture de natation ........
Leçons de natation :

la carte de trois tickets (entrée non comprise) .... 
Location de la piscine en dehors des horaires d’ouver
ture ..................................... l’heure

Tarif réduit
(sauf Samedi et Dimanche)

Organismes scolaires ou parascolaires publics ou pri
vés, etc.., par groupe de 10 imités minimum, par imité

Abonnements
Abonnement forfaitaires aux sociétés sportives agréées par 

la Ville, donnant droit :
1° à l’accès

«) à la piscine couverte, de 19 h, 30 à 21 heures, 
b) à la piscine de plein air, de 20 à 21 h. 30.

2° à l’utilisation des piscines couverte et de plein air 
pour manifestations sportives, le Dimanche de 15 
à 20 heures .. .........................

Visa du Préfet du 22 Septembre ip5o.

80 frs

1.800 »

700 frs

15 frs
15 »
15 »

18 frs

20 frs
25 »
10 »

80 »

700 »

18 frs

9.000 frs

BAINS. — Moulins-Lille.

Soumission pour installation d’une bâche à eau chaude aux 
Bains de Moulins-Lille, au profit de M. Loquet-Delerive, 1 bis rue
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Colson à Lille, moyennant la somme approximative de 362.000 1rs.
Conseil municipal : n° 2.052 du II Juillet 1950.
Répertoire Contentieux : 5 Août 1950.

BATIMENTS. — Généralités.

Soumission pour fourniture de bois d œuvre aux Bâtiments 
Communaux au profit de M. Collet à Clermont en Argonne, 
moyennant la somme approximative de 800.000 frs.

Conseil municipal : n° 2.0Û8 du II Juillet 1950.
Répertoire Contentieux : 3 Août 1950.

Soumission pour fourniture et pose de linoléum dans les Bâti
ments Communaux au profil de la Société Fivelino 287, rue Pierre 
Legrand à Lille moyennant la somme approximative de boo.ooo frs.

Conseil municipal : n° 2.050 du 11 Juillet 1950.
Répertoire Contentieux : 5 Août 1950.

Soumission pour fourniture de machines-outils, outillage etc... 
aux Bâtiments Communaux, au profit de \I\I. Walker frères, 3é|2, 
nie Léon Gambetta, moyennant la somme approximative de boo.ooo 
bancs.

Conseil municipal : n° 1.828 du 29 Mars 1950.
Répertoire Contentieux : 8 Juillet 1950.

Soumission pour fourniture de machines-outils, compresseurs 
etc... aux Bâtiments communaux, au profit de la Société P. Lavrand 
G C1®, 77, rue du Molinel à Lille, moyennant la somme approxi
mative de ooo.ooo francs.

Conseil municipal : n° 1.828 du 29 Mars 1950.
Répertoire Contentieux : 8 Juillet 1950.

Soumission pour fourniture de matériel de levage et de manu
tention aux Bâtiments communaux, au profit de \L Jean Didier, 
!)> rue Inkermann à Lille, moyennant la somme approximative de 

1 -<100.000 de francs.
Conseil municipal : n" 1.828 du 29 Mars 1950.
Répertoire Contentieux : 8 Juillet 1950.
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Soumission pour fourniture de matériel et de mobilier aux Bâti
ments communaux, au profil de la,Société Commerciale Nord-Alpes- 
Schwartz-Hautmont 17, rue de Roubaix à Lille, moyennant la som
me approximative de ooo.ooo francs.

Conseil municipal : n" 1.828 du 29 Mars 1950.
Répertoire Contentieux : 8 Juillet 1950.

Soumission pour fourniture et pose de papiers peints aux Bâti
ments communaux, au profit des Grands Magasins du Chat Bossu, 
16, rue des Chats Bossus à Lille, moyennant la somme approxi
mative de 5oo.ooo francs.

Conseil municipal : nc 1.828 du 29 Mars 1950.
Répertoire, Contentieux : 8 Juillet 1950.

Soumission pour fourniture et pose de rideaux, décorations etc., 
aux Bâtiments communaux au prolit de M. A. Quentin, 9, rue Nico
las-Leblanc à Lille, moyennant la somme approximative de hoo.ooo 
francs.

Conseil municipal : n" 1.828 du 29 Mars 1950.
Répertoire Contentieux : 8 Juillet 1950.

Soumission pour travaux d’étanchéité sur toitures au prolit de 
la Société Entreprise Ed. Dartois 3o, rue des Tours à Lille, moyen
nant la somme approximative de 800.000 francs.

Conseil municipal : n° 2.(Mi9 du II Juillet 1950.
Répertoire Contentieux : 3 Août 1950.

Adjudication des travaux de nettoyage de vitrerie à exécuter entre 
le ier Juillet 1900 et le 3i Décembre 1901 aux Bâtiments commu
naux, au profit de l’Entreprise Ferroviaire 36, avenue Hoche à 
Paris, moyennant la somme de 389.932 francs.

Conseil municipal : n° /.442 du 16 Novembre 19éi9.
Répertoire Contentieux : 8 Juillet 1950.

BATIMENTS. — Ecoles Communales.

Adjudication concours des travaux d’électrification des Ecoles 
Communales au prolit de :
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f ' Lot - Ecole Pasteur. — La Société E.l.F.E.L. 18, rue d llau- 
bourdin à Wattignies, moyennant la somme de 461.082 francs.

- Lot - Ecole Monge. — La Société Mildé fils et Cle 99 bis, rue du 
Molinel à Lille, moyennant la somme de 396.43o francs.

’f Lot - Ecole Boucher-de-Perthes. — La Société Sinot fia, bld de 
la Libellé à Lille, moyennant la somme de 43a.708 francs.

'' Lot - Ecole Colbert-Lamennais. — La Société Mildé fils et Gie 
!)!) bis, rue du Molinel à Lille, moyennant la somme de (119.o3a 
francs.

'»'■ Lot - Ecole Jacquart. — M. ,1. Gallens, 83, rue Brûlé-Maison à 
Lille, moyennant la somme de 438.34a francs.

fi Lot - Ecole \ndré. — Société S.l.L.F.E. 5, rue Hovelacque à 
Lille, moyennant la somme de 829.992 francs.

- Lot - Ecole Bara. — Société Mildé fils et C’e 99 bis rue du Moli
nel à Lille, moyennant la somme de 013.711 francs.
Lot - Ecole Camille Desmoulins. — La Société S.l.L.F.E. o, rue 
Hovelacque à Lille, moyennant la somme de 617.070 francs.
Lot - Ecole Jean Hart. — Société' S.l.L.F.E. 6, rue Hovelacque 
a Lille, moyennant la somme de 087.743 francs.

ffi Lot - Ecole Jenner. — M. Michel Goulon 7, rue Saint-André 
a Lille, moyennant la somme de 297.000 francs.

Il Lot - Ecole La Fontaine. — M. R. Potigny, a3, rue d’Arras à 
Lille, moyennant la somme de 344-7'6o francs.

I ' Lot - Ecole Philippe de Comines. — Société E.l.F.E.L., 18, 
rue d’llaubourdin à Wattignies, moyennant la somme de 434.362 
francs.

l'J Lot - Ecole Buault. -— La Société Mildé fils et Cle 99 bis, rue 
du Molinel à Lille, moyennant la somme de 462,.55o francs.

I ' Lot - Ecole I ictor Hugo, — M. Gallens, 83, rue Brûle Maison 
a Lille, moyennant la somme de 399.082 francs.

Conseil municipal : n° /.443 du 16 Novembre 19h9. 
Répertoire Contentieux : 21 Juillet 1950 et /4 Juin 1950.

Soumission pour travaux de nettoyage des Ecoles et du mobilier 
polaire au profit de I Entreprise Ferroviaire, 2 bis rue de Cambrai 
a Lille, moyennant la somme approximative de 1.344-714 francs.

Conseil municipal : n° 2.055 du II Juillet 1950.
Hépertoire Contentieux : 3 Août 1950.
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BATIMENTS. — Hôtel de Ville.

Soumission pour fourniture de classeurs pour le bureau de des
sin, au profil de M. F. Scouvemont, 5i, rue Léonard Danel à Lille, 
moyennant la somme approximative de Soo.ooo francs.

Conseil municipal : n° 2.05't du II Juillet 1950.
Répertoire Contentieux : 18 Septembre 1950.

BATIMENTS. — Lycée Fénelon.

Soumission pour fourniture de charbon au Lycée Fénelon au 
profil de la Société Charbonnière de La Madeleine, 32, rue de la 
Petite \ itesse à La Madeleine, moyennant la somme approximative 
de a.'ioo.ooo francs.

Conseil municipal : n" 2.178 du II Juillet 1950.
Répertoire Contentieux : 5 lotit 1950.

Soumission pour modification et remise en état des installations 
de chauffage central du Lycée Fénelon et annexe rue Brûle Maison 
au profil de la Société Moderne de Chauffage el d’Hygiène. 70, rue 
du Marché à Lille, moyennant la somme approximative de 720.000 
francs.

Conseil municipal : n° 2.056 du I I Juillet 1950.
Répertoire Contentieux : 18 Septembre 1950.

BATIMENTS. — Magasin du Service de la Voie Publique.

Soumission pour fourniture d’une clôture en béton armé au 
Service de la Voie Publique au profit des Etablissements Vibracim 
rue de la Paix à Saint-André, moyennant la somme de 81/i.ooo 1rs

Conseil municipal : n° 1.875 du 29 Mars 1950.
Répertoire Contentieux : 5 Août 1950.

BAUX ET LOCATIONS. — Immeubles.

Des 10 Septembre 1900, 26 Juillet et i/i Juin 19/19
Avenant au bail du 2 Mai 1929 passé entre la Ville et M1Ie Gare- 

min, chef du service du Contentieux, pour la concession d’un loge
ment dépendant de l’Hôtel de Ville, aux termes duquel les condi
tions reprises sous le 5° paragraphe du bail susvisé sont complétées



— 389 —

comme suit : En ce qui concerne la prestation de chauffage, il est 
précisé que le coût du combustible ainsi que les frais de main- 
d œuvre nécessaire au chauffage du logement sont et demeurent a 
la charge de la Ville.

Enregistré A. Adm. 22 Septembre 1900, vol. 8Gb n° 220, 
■J~o francs.

Des 10 Septembre Kjoo, 26 Juillet, 1 !\ Juin 19^9
Avenant au bail du 3o Août 19'iG passé entre la Ville et VI. 

Grangeon, Secrétaire général de la Mairie, pour la concession d un 
logement dépendant de l'IIôtel de Ville, aux termes duquel les con
ditions reprises sous le 5e paragraphe du bail susvisé sont complé
tées ainsi qu’il suit : En ce qui concerne la prestation de chauffage, 
d est précisé que le coût du combustible ainsi que les frais de main- 
d’œuvre nécessaire au chauffage du logement sont et demeurent à la 
charge de la Ville.

Enregistré A. Adm. 22 Septembre iqôo, vol. 86b, n° 219, 
iJ7° francs.

Entre les soussignés,
M Daudier, Directeur général, agissant au nom et pour le 

'compte du Serxice d’Exploitation Industrielle des Tabacs et Allu- 
'Hettes dont le siège est à Paris, Ministère des Finances,

d’une part,
cl M. Charles Lubrez, Avocat, Adjoint au Maire de Lille, deineu- 
ranl en celte Ville,
agissant au nom et pour le compte de la \ ille de Lille, en vertu 
dune délibération du Conseil municipal n° 1967 en date du 11 
'lodlel 1900 qui sera soumise en même temps que les présentes a 
‘approbation de M. le Préfet du Nord,

d’autre part,
H a été préalablement exposé ce qui suit :

Exposé

Aux termes d’un bail en date du sept Janvier mil neuf cent 
M"aranle sept, enregistré gratis à Lille (A. Adm.) le vingt mars 
‘"d neuf cent quarante sept, vol. 8oa n° 9, la Ville a accorde a 
'‘Ire de bail à lover au Service d Exploitation Industrielle des I abacs 
el Allumettes, l’imimeuble sis à Lille, à I angle du boulevard Carnot 
el de la rue des Canonniers repris sous les numéros 2, '1, G, 8 de
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la dite rue, pour une durée de trois années qui ont pris cours le 
premier décembre nul neuf cent quarante six, renouvelable par ta
cite reconduction d’année en année.

Le Service d’Exploitation Industrielle des Tabacs et Allumettes 
s est engagé, notamment, à entretenir les lieux loués de toutes les 
réparations locatives, les grosses réparations restant à la charge de 
la Ville.

Etant donné I état actuel de 1 immeuble, il a été' décidé, d’un 
commun accord, de modifier ces conditions et, en conséquence, il 
est passé l’avenant ci-après :

Avenant
Le bail précité est maintenu pour la durée d’une année à comp

ter du premier décembre mil neuf cent quarante neuf.
Le service d Exploitation Industrielle des Tabacs et Allumettes 

ne pourra exiger de la Ville aucune réparation à 1 immeuble, tant 
intérieure qu’extérieure, pas même celle afférente à la toiture ni 
aux gros œuvre.

Il déclare dégager la Ville de toute responsabilité en cas d’acci
dents pouvant survenir tant aux biens qu’aux personnes, en raison 
de I étal de vétusté ou du défaut d’entretien de 1 immeuble et sup
portera personnellement toutes les conséquences de ces accidents.

Le service d Exploitation Industrielle des Tabacs et Allumettes 
est autorisé à exécuter toutes réparations qu’il jugerait utiles, étant 
entendu que les travaux seraient effectués à ses frais, risques et 
périls et après en avoir avisé le service des Travaux municipaux.

lotîtes les autres conditions reprises dans le bail du sept janvier 
mil neuf cent quarante sept sont maintenues sans changement.

rais
Le présent avenant sera enregistré sans frais à la diligence de 

1 Administration.
Les frais de timbre seront supportés par la Ville de Lille.
Dont Acte.
l'ait et signé en double, à Lille, le 18 Juillet 1900.
Enregistré à Lille (A. Ad ni.) le ii8 Septembre kj5o vol. 86", 

n° ‘2o~.
Lu et approuvé. Pour le Maire de Lille :

Le Directeur général : /’ Lljoinl délégué :
Illisible. Ch. LU LIIEZ.

Approbation du Préfet le 18 Septembre tyoo.
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Des 10 Septembre 1900, 26 Juillet et 22 Juin 19/19
Bail par lequel la Ville accorde à M. De Caluwe, économe- 

secrétaire de 1 Institut Denis-Diderot, la concession d’un logement 
'lependanl de I Institut Denis-Diderot, à compter du i8r Janvier 
x9 19, et pour tout le temps pendant lequel M. De Caluwe restera 
attaché au Service de la Ville de Lille, moyennant une redevance 
Mensuelle de i3/| 1rs. Cette redevance subira les majorations de 
'x3 % prévues par la loi du 1er Septembre 19/18.

L’enregistrement est requis pour 3 ans.
Enregistré A. Adm. 2(1 Septembre 1900, vol. 86b, n“ 2/12, 

Ix5 francs.

Entre les soussignés :

M. Richard Coolen, adjoint au Maire de Lille, demeurant en 
''elle \ ille, agissant au nom et pour le compte de la \ ille de Lille 
e" vertu d'une délibération du Conseil municipal n° 2.187 en 
’l'He du onze juillet mil neuf cent cinquante qui sera soumise en 
■uênie temps que les présentes à l'approbation de M. le Préfet du 
\ord.

d une part, 
et M. Marquis. Directeur Adjoint du Service municipal des Pro- 
Menades et Jardins,

d’autre part,
1 a été fait la convention suivante :

M. Coolen es-qualité accorde par les présentes, à litre person
nel, à M. Marquis qui accepte, la concession d un logement dépen
dant du Palais Rameau, boulevard Vauban, à compter du 1" Juil- 
et 1900, et ce pour tout le temps où M. Marquis restera attache 

1111 service de la Ville de Lille.
M. Marquis versera à la \ ille pour cette concession, une rede

vance mensuelle calculée sur la base de cinq cent soixante sept 
‘•■«‘ncs — valeur locative au 3i Décembre 19/18 — à laquelle s’ajou- 
lci" les majorations semestrielles de 33 % soit cent quatre vingt 
"cul lianes telles qu elles sont prévues par la loi du 1 Septembre 
'!)'|8. La redevance sera payable à terme échu.

La Ville supportera les contributions mises ou a mettre sur le 
'b| logement, la prime d assurance contre I incendie et toutes les 
1 'parafions tant propriétaires que locatives.

Le coût de la consommation il eau et la taxe d enlèvement des 
Ul (bires ménagères seront supportés par M. Marquis.
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Il en sera de même de toute taxe qui viendrait à être établie et 
mise à la charge des occupants par les lois et décrets.

Les frais de timbre et d’enregistrement des présentes seront sup
portés par M. Marquis qui s’y oblige.

Pour la perception dés droits d’enregistrement seulement, les 
charges, outre la redevance, sont évaluées à 1.000 francs par an. 
L’enregistrement est requis pour trois ans.

Dont acte.
Fait et signé en double à Lille, le 7 Août ip5o.

IL GOOLEN. MARQUIS.
Enregistré à Lille (A. Adm.) le 3i Août 1900, volume 8obc 

n° ia5.
Approbation du Préfet le 17 Août 19O0.

Des 16 Février, 6 Janvier 1900 et 21 Novembre 19/49
Convention par laquelle la Ville consent à mettre à la disposi

tion de I Inspection Principale de I Enseignement technique pour 
l'installation du Centre d Apprentissage des Bateliers, le Château 
de La Carnoye à Lambersart, ce, à titre gracieux, pour une durée 
de douze années consécutives à compter du Ier Décembre 19ZI9.

Enregistré A. Adm. 1A Mars iq5o, volume 8/jb, n° 690 Gratis.

BAUX ET LOCATIONS. — Terrains.

Entre les soussignés :
M' Lubrez, Avocat, Adjoint au Maire de Lille, demeurant en 

cette Ville, agissant au nom et pour le compte de la Ville de Lille 
en vertu d’une délibération du Conseil municipal en date du 11 Juil
let 1900 n° 1.963 qui sera soumise en même temps que les présen
tes à l’approbation de M. le Préfet du Nord,

d’une part,
et M. Leçligne-Danchin, demeurant à Lille, 68, rue d’Angleterre, 
agissant au nom et comme Président du Tennis-Glub-Lillois,

il a été convenu et arrêté ce qui suit : a,|l,e Pa,'L
M° Lubrez, es-qualité, accorde à M. Lecigne-Danchin, es-qualité, 

qui accepte, la location d’un terrain dépendant des anciennes for
tifications, d’une superficie de quatre cent quarante mètres carrés;
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situé Promenade du Préfet et limité par les bornes 85, 86 et 87 
bien connu du preneur qui déclare plus ample désignation super
flue.

Il existe sur ce terrain un hangar de soixante mètres carrés, à 
usage de buvette, et un baraquement de cent vingt mètres carrés, 
a usage de vestiaire, appartenant au Tennis-Club-Lillois.

Durée

Ce bail est fait pour une durée de neuf années entières et con
secutives à compter du premier janvier mil neuf cent cinquante et 
un.

Charges et Conditions

Ce présent bail est consenti sous les charges et conditions sui
vantes que M. Lecigne-Danchin s’engage à exécuter :

1" de maintenir la clôture du terrain en bon état de défense ;
20 de prendre le terrain dans I état où il se trouve actuellement 

el de n’exiger de la Ville aucun travail de clôture, de nivellement, 
111 d aménagement. Dans le cas où le Tennis-Club Lillois pigerait 
nhle d’entreprendre ces travaux il le ferait à ses frais, risques et 
Périls, après avoir reçu ] autorisation écrite de la Ville ;

• >° d’évacuer et rendre à la Ville, à la fin de l’occupation, le 
lerrtun complètement libre et débarrassé de tout ce qui pourrait 

। encombrer et plus généralement dans un étal au moins égal à 
Ceiui où il se trouvait lorsqu’il en a pris possession ;

• de ne réclamer aucune indemnité pour privation dé jouis
sance, éviction quelle qu’elle soit et s’interdit de céder son droit au 
bail sous peine de retrait immédiat de l’autorisation qui lui est 
accordée à titre exclusivement personnel ;

de dégager entièrement la responsabilité de la Ville à raison 
'le son occupation de manière que cette dernière ne puisse être re- 
' berchée pour quelque cause que ce soit.

6 ° de se soumettre à toutes les dispositions des règlements de 
voirie et de police de la voie publique.

7 ° de suppôt ter toutes les charges contributives qui pourraient 
8rever le terrain.

8 ° de ne pas se prévaloir de la tacite reconduction à la fin du 
bail.
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Loyer

Le présent bail est consenti el accepté moyennant un loyer annuel 
de ipialre mille lianes payable par semestre et d’avance, avec faculté 
pour la Ville de réviser le lover à l’expiration de chaque période 
triennale. Si aucun accord n intervient sur le nouveau taux du lover, 
le Tennis-Club-Lillois aura la faculté de résilier le bail à la condi
tion de prévenir la Ville par lettre recommandée dans le délai de 
trois mois à compter de la notification qui lui aura été faite de la 
majoration du taux du loyer.

Frais

Les frais de timbre et d’enregistrement seront supportés par le 
Tennis-Club-Lillois.

Pour la perception des droits d’enregistrement seulement le 
montant des charges et contributions est évalué à cent francs.

L’enregistrement est requis pour trois ans.
Dont acte.
Fait et signé en double à Lille, le 18 Juillet 1900.
Enregistré à Lille (A. Adm.) le 8 Août 1900, volume 85’’ n" 

739-
Lu et approuvé : Pour le Maire de Lille,

LECTGNE-DANCHIN. L’Adjoint délégué :
Ch. LUBRÉZ.

Approbation du Préfet le >9. Juillet iq5o.

BUREAU DE BIENFAISANCE. — Récompenses de mérite et de dé
vouement.

Arrêté n° 3.974 du I I Juillet 1950
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 11 Juillet 

1900, accordant une prime de 5oo francs aux bénéficiaires des ré
compenses de mérite el de dévouement attribuées par le Bureau 
de Bienfaisance.

Article I. — En vue de permettre le paiement des primes attri
buées par la Ville à l’occasion de la Fête Nationale, aux lauréats du 
Bureau de Bienfaisance, une avance de Deux Cent Vingt Cinq mille 
lianes sera consentie à M. Gérard Lava, Chef du Service des Fêtes, 
à charge pour lui de déposer des justifications de dépenses dans le 
délai de trois semaines.
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EAUX. — Matériel.

Soumission pour fourniture de tuyaux et raccords au Service 
•les Eaux, au profil de la Société des Fonderies de Ponl-à-Mousson, 
!)i, avenue de la Libération à Nancy, moyennant la somme appro
ximative de i.000.000 francs.

Conseil municipal : n" 1.807 du '29 Murs 1950.
Ilépertoire Contentieux : 12 Juillet 1950.

EAUX. — Contrat.

Premier Avenant au Contrat de fourniture d'eau en gros. ap
prouvé par I/. le Préfet le 20 Juin 1967.

Entre les soussignés :
VI. Gaifie, Maire de la Ville de Lille, agissant au nom et comme 

Maire de cette \ die, conformément à la délibération n° 2.020 du 
Gonseil municipal en date du 11 Juillet 1900,

d’une part,
el la Société des Eaux du Nord (S.E.N.), Société Anonyme dont 
le siège social est à Paris, 02, rue d’Anjou, représentée par Mon
sieur Ghappey, Président-Directeur général, en vertu des pouvoirs 
généraux-qui lui ont été conférés par le Conseil d’Administration,

d’autre part,
d a été convenu et arrêté ce qui suit :

Exposé

Le contrat signé le r'9 Mars 19/17 prévoit en son article 5 que 
1*1 formule déterminant le prix de l’eau pourra être révisée en cas 
•le variation supérieure à 00 °/o de la valeur de P au Ier Avril 19^6, 
^quelle valeur était égale à i,54.

Par suite des nouvelles valeurs des paramètres le prix du mètre 
’ ube est actuellement de 0 1rs 38, soit une majoration de 3 1rs 84 ; 
*1 y a donc beu de procéder à la révision de ladite formule.

En conséquence, le contrat passé entre la Ville de Lille et la 
^•L-N. sera modifié comme ci-dessous :

Article 1. — Le libellé de l’article 5 - « Prix de l’Eau » du 
(°ntrat approuvé le 26 Juin 19/17 est remplacé par le suivant :

L’eau fournie sera payée par la \ ille de Lille d’après la formule 
suivante (taxes de transactions, locale et départementale non com
prises) :
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P = i,o5 + o,ooo53 1 + 0,000089 ® + o;ooo8a K 4- 
0,109 

--------- ------ T
1 .o66.3/i6

dans laquelle :
1 est la valeur de l’index économique électrique 11. T. publié par 
l’Administration et défini par l’arrêté du n Avril 1987 (page 4.220 
du .1. 0. du i/| Avril 1937),
S est le salaire mensuel de la grille S.E.N. (lettre du Ministère du 
Travail en date du 12 Mars 19/19) échelle 7, échelon 1 (plombier) 
majoré des charges annexes actuelles ou à créer figurant à la Série 
de Prix du Bâtiment, catégorie plomberie.
K est l’indice pondéré des prix de détail de 34 articles à Paris, publié 
au Bulletin de la Statistique générale de la France, base 100 en 
i938.
T est le montant des redevances et contributions actuelles ou à créer, 
payées pendant l’exercice comptable précédant l’année de fourniture, 
à l’exception de la contribution des patentes sur vente d’eau (droit 
fixe) laquelle est reprise à part.

Le prix P est applicable aux trois premiers millions de mètres 
cubes fournis, les cinq cent mille suivants seront fournis au prix 
de P x 35/4o, le surplus au prix de P x 3o/4o.

Le prix ci-dessus sera majoré de la contribution des patentes 
sur venle d’eau (droit fixe) calculée d’après la formule dé l'Admi- 
nistration des Contributions Directes.

Le prix de l’eau sera déterminé d’après les valeurs des paramè
tres connues au moment de l’établissement des mémoires.

Au montant des mémoires, on appliquera le taux brut de la taxe 
à la production, de la taxé sur les transactions pt de toutes les autres 
taxes ou impositions quelconques du môme ordre qui pourraient, 
être créées.

La valeur des paramètres au premier janvier 19/19 (5-25o pour 
I - 2/1.792 pour S - 1.928 pour K - 1.066.346 pour T) donne un 
prix P— 7,73 avant I application des majorations pour patente et taxe 
à la production. La formule sera révisée à la demande de l’une ou 
l’autre des parties au cas où les variations économiques entraîne
raient une majoration de 100 °/o par rapport au prix indiqué.

Enfin, dans le cas où les paramètres de 1 et K ne seraient, plus 
publiés ou la façon de les déterminer serait modifiée, les deux parties
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liront choix, d’un commun accord, de nouveaux paramètres carac
térisant les variations de la situation économique,

Article 2. — La formule prévue à l’article Ier sera appliquée 
a partir du Ier Janvier 19/19.

Article 3. — Le présent avenant, est dispensé des formalités de 
'inrbre et d’enregistrement par application de l’article 35/i° de la 
mi n° /jù-oigo du 3i Décembre igâ5 portant fixation du budget 
8'(meral pour l’exercice 19/16. Au cas où la dispense ne serait pas 
maintenue, les frais de timbre et d enregistrement seraient suppor
ts moitié par la Ville de Lille, moitié par la S.E.N.

Lait en double exemplaire à Lille, le 2/1 Juillet ig5o.
Approbation du Préfet le g Août ig5o.
Enregistré à Lille (A. Adm.) le i3 Novembre ig5o, volume 86“, 

"° ÙG3.

^AUX. — Tarifs.

Arreté n° 6.275 du /4 Septembre 1950
Article I. — Les tarifs de la distribution d’eau sont fixés ainsi 

'P1 d suit à partir de l’exercice ig5o :

Eau potable.
Minimum annuel imposable: Zjo mètres cubes à 12 frs 5o: 5oo 1rs 
e métré cube supplémentaire  12 frs 5o /1 .

‘'onsommations seront arrondies, pour la perception, au mul- 
'ple de 2 inférieur).

Eau industrielle.
Enimuni annuel imposable : 1.000 m3 à 11 1rs .... 11.000 frs 

' e 1 ôoi à 10.000 m3, le m3 .................................... g frs
'"‘-dessus de 10.000 m3, le m3 .................................. - 1rs

" Eau pour les constructions.

1 axe à appliquer par jour d’ouverture du robinet d'arrêt :

diamètre du branchement
•-----_ 20 m/m 30 7m 40 7m et plus

Taxe 50 Frs 60 Frs 80 Frs
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IV — Branchements d’incendie.

Diamètre 40 % 60 7m 80 7m 10O 7m 125 7m 150 7m 200 7m

Rede
vance 

annuelle

1.300 Frs 1.900 Frs 2.500 Frs 3.100 Frs 3.700 Frs 4,600 Frs -5.800 Frs

V — Essais de compteurs.

Calibres de 10 à 12 m/m ...................................... 90 1rs
15 à 20 m/m ...................................... iZjo frs
25 à 3o m/m ...................................... 23o frs
4o à 60 m/m ...................................... 35o frs
80 à 100 m/m . . . ..............................  45o frs

i5o et plus . ......................................... 600 frs

V I — Replombage de compteur ou de vanne.

Sur place ........................................   90 frs

V U. — Vacation pour manœuvre de robinet.............. 60 frs
(Toute vacation dépassant une heure est majorée de 5o % par 

quart d’heure en plus, tout quart d’heure commencé est dû. Le 
prix de la vacation est doublé entre 19 heures et 7 heures, ainsi 
que les dimanches et jours fériés).

EAUX. — Usine élévatoire d’Emmerin.

Entre les soussignés :
M. Landrieux Jules, cultivateur, rue de Lille à Emmerin, 

d’une part,
et M. Richard Coolen, Adjoint au Maire de Lille agissant au nom 
de la Ville de Lille, en vertu d’une délibération du Conseil muni
cipal n° 2.1.88 en date du 11 Juillet 1960 qui sera soumise en 
même temps que les présentes à l’approbation de VI. le Préfet du 
Nord,

d’autre part,
11 a été fait la convention suivante :

M. Landrieux Jules accorde à la Ville l’autorisation de poser
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"ne canalisation d’eau dans le sol de sa propriété sise à Emmerin, 
'‘épris au cadastre sous les numéros 267 et 268 de la section B.

Conditions

La Ville s’engage :
1 —‘ à exécuter les travaux après la récolte 1900.

- à paver les dégâts (pii, à l’avenir, pourraient résulter de 
l’existence ou de l’usage de la canalisation.

Redevance

La présente convention est consentie et acceptée moyennant une 
'ndemnité forfaitaire de vingt cinq mille francs une lois versée.

F rais

Les frais de timbre et d enregistrement des présentes seront 
S"pportés par la Ville.

Dont acte.
Eait et signé en double à Lille, le 12 Septembre igSo.
Signé : .1. LANDRIEUX. Pour le Maire de Lille,

ï Adjoint délégué :
R. COOLEX.

Approbation du Préfet le 16 Septembre 1960.
Enregistré à Lille (A. Adm.) le 29 Novembre 1 <)5o volume 8Gb, 

11 " 7/1 G. '

Soumission pour remplacement d'une pompe à l’Usine d’Em- 
""'rui au profit de la Société « Le Matériel Electrique S. \\ . » 32. 
' ours Albert ror à Paris, moyennant la somme de 978.000 francs

Conseil municipal : n° 2.034 du 11 Juillet 1950.
Répertoire Contentieux : 19 Août 1950.

ÉCONOMAT. — Articles divers.

soumission pour fourniture d’articles de bureau aux Services 
"""ncipaiix, au profit de M. L. Liétard 20, rue de IHôpital Mili- 
'"'e à Lille, moyennant la somme approximative de 2G0.000 1rs.

Conseil municipal : n° 2.014 du 11 Juillet 1950.
Répertoire Contentieux : 5 Août 1950.
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Soumission pour fourniture de carburant aux Services muni

cipaux au profil de la Société « Lille Bonnières et Colombes », 10, 
rue de Calais à Parts, moyennant la somme de 967.000 francs.

Conseil municipal : n° 2.118 du II Juillet 1950.
Répertoire Contentieux : 23 Août 1950.

Soumission pour fourniture de fers, fontes, etc... aux Services 
municipaux au profil de MM. Dhalluin et Cie, boulevard Jean-Bap
tiste Lebas, 60 à Lille-, moyennant la somme approximative de 
ooo.ooo francs.

Conseil municipal : n° 1.992 du I I Juillet 1950.
Répertoire Contentieux : 2 Août 1950.

Soumission pour fournitures diverses aux Services municipaux 
au prolit de :
i° Fourniture de quincaillerie. — Les Etablissements A. \icole, 3. 

rue du Midi à Ronchin, moyennant la somme approximative de 
600.000 francs.

a" Fourniture de caoutchouc etc... — M. G. France Montagne, 
11, rue du Vieux Faubourg à Lille, moyennant la somme appro
ximative de 000.000 francs.

3° Fournitures de bureau etc... — M. G. Cambay, 7, place du 
Lion d Or à Lille, moyennant la somme approximative de 
000.000 francs.
Conseil municipal : n° 1.992 du II Juillet 1950.
Répertoire Contentieux : 5 Août 1950.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Conservatoire.

Arreté n° h. 160 du II Août 1950
Article 1. — Mme Gilquin-Mioux, MM. Victor Bernast et Henri 

Deswarte, sont maintenus dans leurs fonctions de Membres de la 
Commission de Surveillance et de Patronage du Conservatoire pour 
une nouvelle période de trois années arrivant à expiration le 27' 
Juillet ip53.

Arreté n° h.213 du 13 Septembre 1950
Article 1. — Les emplois ci-après sont déclarés vacants au 

Conservatoire de Musique :
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A) Professeur de Piano (cours préparatoire, moyen et supérieur) 
12 heures de cours par semaine.

B) Professeur de Harpe (cours préparatoire, moyen et supérieur) 
6 heures de cours par semaine.

U) Professeur d’Ôrgue (cours préparatoire, moyen et supérieur) 
6 heures de cours par semaine.

*d) Professeur de Chant, 12 heures de cours par semaine.
Article 2. — Les candidats à ces emplois devront être majeurs, 

avoir satisfait aux obligations du service militaire, el ne pas avoir 
Repassé l’âge de 45 ans. Toutefois, il pourra être dérogé à cette 
mmie d’âge en faveur des candidats au poste de professeur de chant 
’l"1 posséderait des qualités artistiques et pédagogiques particuliè- 
'einent marquantes. Fis devront produire un extrait de leur acte de 
naissance une pièce justifiant de leur nationalité française, un extrait 
de leur casier judiciaire, un curriculum vitae et toutes pièces justi- 
dant de leurs titres, un certificat médical délivré par un médecin 
assermenté.

Article 3. — Les dossiers complets de candidature devront 
'dre adresés à M. le Maire de Lille, Service du Personnel, pour le

Septembre igbo au plus tard.
Article A. — Les concours auront lieu au Conservatoire de 

'Aile le Lundi i (i Octobre i()5o à,partir de <) heures pour la Harpe 
et I Orgue et à 14 heures 3o pour le Chant, et le lendemain Mardi 
17 Octobre à partir de () heures pour le Piano.

Article 5. — Les épreuves figurant au programme de ces con- 
('°nrs sont les suivantes :

Piano

1° Deux morceaux imposes :
(/) un prélude el Fugue du clavecin bien tempere de Bach, au choix 

du candidat ;
U le ier mouvement de la Sonate op. de Beethoven ;

2° Un morceau au choix : Sherzo ou Ballade de Chopin.
3° Une œuvre que le Jury choisira parmi les 3 suivantes

a) Méphisto-Valse de List.
b) L iste Joyeuse de Debussy.
c) Ondine de Ravel.

4° Une lecture à vue.
0° Une épreuve pédagogique.
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Harpe

i“ Un morceau imposé : Impromptu de Faure.
2° Un morceau au choix.
3° Une lecture à vue.
'i° Une épreuve pédagogique.

Orgue

j° Deux morceaux imposés :
a) Toccata et fugue en ré mineur.
b) Deux Chorals : Jésus-Christ notre Sauveur.

En loi est la Joie de J. S. Bach.
2° Un morceau au choix du candidat pris parmi les œuvres de 

Buxtehude, de Frescobakli ou de Titelduze.
3° Un morceau au choix du candidat pris parmi les œuvres 

suivantes :
«) Choral en la mineur, C. Franck.
b) Variations de la Cinquième Symphonie, Widor.
<■) Prélude el fugue en do majeur de M. Dupré.

7i° «) Improvisation d’une fugue sur un sujet donné.
b) Improvisation libre sur un thème donné.
c) Accompagnement de plain-chant.

ô0 Interrogation sur I histoire el la technique de I instrument- 
6° Une épreuve pédagogique.

Chant

i° «) Un air classique : Monteverdi, Bach, Haendel, Gluck, 
Mozart.

b) Un lied : Schubert, Schumann, Brahms.
c) Un air d’opéra ou d’opéra comique au choix du candidat-
d) Une mélodie : Duparc, Fauré, Chausson, Debussy, Ra" 

vel, R. Strauss.
2° «) Lecture à vue en clé de sol 2e ligne ou en clé de fa V 

ligne.
b) Lecture à vue avec paroles.

3° Une épreuve pédagogique.
Interrogation sur la technique vocale et la physiologie de la
voix.
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Article 6 . — Les professeurs sont rétribués sur la base des 
indices prévus par I arrêté interministériel du 19 Novembre ig48. 
Le traitement annuel pour 12 heures de cours est actuellement le 
suivant :

6e classe (traitement de début) : 310.000 
ire classe (avancement triennal) : 525.000

Ces traitements (auxquels s’ajoutent l’indemnité de résidence, 
। indemnité forfaitaire de vie chère et éventuellement les allocations 
prévues par le Code de la Famille) seront majorés dès l’application 
de la tranche de reclassement.

\rticle 1 . — Les Professeurs admis entreront en fonctions le
Novembre ig5o à litre provisoire en attendant l’agrément de 

'I. le Ministre de I Education Nationale. La titularisation ne sera 
accordée qu’aprës 1 accomplissement d’un stage obligatoire d’un 
an.

Arreté. n° 5.236 du. 6 Septembre 1950

Article I . — M. Henri Bouillard est maintenu, pour une nou
velle période de trois mois, dans les fonctions de chargé du cours 
d Histoire de la Musique au Conservatoire National de Musique.

Article 2 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 1er 
Septembre ig5o.

Visa du Préfet le 22 Septembre ip5o.

Irreté n" 5.235 du 6 Septembre 1950

\ilicle I. — M. François Caquant est maintenu, jusqu’à la 
désignation de son successeur et pour une durée de trois mois au 
"laximum, dans les fonctions de chargé du cours préparatoire de 
piano au Conservatoire National de Musique de Lille.

Article 10 — Le présent arrêté prend effet à compter du 1er 
Septembre ig5o.

Visa du Préfet du 22 Septembre ig5o.

Xrrèté n° 5.235 du 6 Septembre 1950

Article 11 — M. Richard Cavez est maintenu, pour une nou
velle période de trois mois, dans les fondions de chargé du cours 
d histoire du Théâtre au Conservatoire National de Musique et de 
déclamation de Lille.
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Article 2. — Le présent arrêté, prend effet à compter du i" 
Septembre 1900.

Visa du Préfet du 22 Septembre ig5o.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE. — Institut Denis Diderot.

Soumissions pour fourniture de bois à I Institut Denis Diderot 
au prolit de :
1 ° — M‘ne V'1 Lanselle et fils, 16, rue de Valenciennes à Lille, 

moyennant la somme approximative de 200.000 francs.
20 — Les Etablissements Thomas et G'e, !\, quai Géry Legrand à 

Lille, moyennant la somme approximative de 260.000 fis.
21 — La Société Immobilière et Forestière rue d’Alger à Saint- 

André, moyennant la somme approximative de 200 000 1rs
Conseil municipal : n° 2.096 du II Juillet 1950.
Répertoire Contentieux : 19 Août 1950.

ETAT-CIVIL. — Médecins.

\rrêté n° 4./04 du 2 Août 1950
C ticle I. - Le Docteur Charles Blond Tds, domicilié à Lille, 

3, place Richebé qui, du 1™ au 3i Août i960 inclus, remplace le 
docteur Charles Blond père dans la 16e circonscription, recevra 
pour celle période l’indemnité prévue par la délibération et l’arrêté 
susv isés.

Arrêté n° 4.218 du 25 Août 1950

Article I. -— Le Docteur André Legrand, domicilié à Lille. 
107, rue des Postes, qui, du i3 au 3i Août i960 inclus, remplace 
le docteur Israël Tajchner dans la 13e circonscription, recevra pour 
celle période I indemnité prévue par la délibération du 5 Juillet 
11)48 et l’arrêté du 1/1 Décembre 19/18.

Arrêté n° 4.214 du 23 Août 1950

Article I. — Le Docteur Paul Willatle, domicilié à Lille, 6/j, 
rue de la Louvièrc qui, du 13 au 27 Août 1900 inclus, remplace
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le docteur Marcel Alphand dans la 18e circonscription recevra, pour 
‘‘elfe période. I indemnité prévue par la délibération du 5 Juillet 
’!)zi8 et l’arrêté du i/j Décembre 19/18.

^TAT-CIVIL. — Officiers.

Arrêté n° 4.257 du 8 Septembre 1950
Article I. — VI. Fernand Broux, conseiller municipal, sera 

délégué dans les fonctions d’officier de I état-civil le Samedi 9 Sep
tembre 1900 à 9 heures.

Arrêté n° 3.994 du 19 .Juillet 1950
Article I. — VI. Maurice Ilanskens, conseillermunicipal, sera 

délégué dans les fonctions d’oflicier de I état civil le Jeudi ao Juil
let 1 pùo à 11 heures.

Arrêté n° 4.033 du 21 Juillet 1950

\rticle I. — M. Charles Saint-Venant, conseiller municipal, 
sera délégué dans les fonctions d officier de I état-civil le Samedi 29 
Juillet 1900 à 9 heures.

Arrêté n° 4.304 du 21 Septembre 1950

Article I. — VI. Charles Saint-Venant, Conseiller municipal, 
sera délégué dans les fonctions d ollicier de 1 Etat-Civil, le Lundi 

Septembre 1900 à 11 heures 3o.

Arrêté n° 3.954 du 10 Juillet 1950

Vu la demande conjointement formulée par M. Pierre Estrade 
’ ' 51"' Jacqueline .Marchand :

51. Albert Van Wolput, conseiller municipal, sera delegué dans 
^Cs fonctions d’oflicier de lélat-civil le Lundi 17 Juillet 1900 a 

1 1 heures 3o.

Arrêté n° 4.035 du 22 Juillet 1950

Article I. — M. Marcel Veroone, Conseiller municipal, est dé- 
leS'tié dans les fonctions d’oflicier de l’Elat-Civil le Samedi aa Jinl- 
'e| pfoo à 9 heures,
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EXPOSITION HORTICOLE. — Mesures d’ordre.

Arrêté n° 't.322 du 23 Septembre 1950
Considérant qu il convient de prendre des mesures réglemen

tant le stationnement des véhicules place Saint-Nicolas, pendant la 
durée de l’exposition annuelle organisée dans la salle Roger Salen- 
gro, du ■>() Septembre au 3 Octobre 1900 par la Société d’Hortb 
culture :

irtiele I. — Le stationnement des véhicules à l’exception des 
voitures des Services municipaux et des exposants de la Société 
d Horticulture est interdit place Saint-Nicolas, du 29 Septembre au 
3 Octobre 1960.

FETES. RECEPTIONS. — Fêtes sportives.

\rrèlé u" 6.192 du 17 4oût 1950
\ u la demande présentée par le Comité d’Organisation du 

« Tour » Cyclotouriste ;
Considérant qu’il importe de faciliter le déroulement des mani

festations prévues, à l’occasion de l’arrivée de celle épreuve, le Same
di 19 Août 1900 :

\ rticle I. — Les dispositions de l’arrêté n° 4 077 du Ier Août 
19O0 sont • abrogées cl remplacées par les dispositions suivantes :

\ rticle 2. — La circulation et le stationnement des véhicules 
île toute nature seront interdits, le Samedi 19 Août ig5o de 17 heu
res à 19 heures dans les voies ci-après : rue du Faubourg d’Arras, 
place Jacques Eebvrier, rue d Artois, place Philippe Lebon (côte 
Est), rue Nicolas Leblanc, place de la République (coté Palais des 
Beaux-Arts) et boulevard de la Liberté (partie comprise entre la place 
de la République et le boulevard Jean-Baptiste Lebas).

\ rlicle 3. — La circulation et le stationnement des véhicules 
de toute nature ne participant pas au « Tour » cyclotouriste seront 
interdits, boulevard Jean-Baptiste Lebas (chaussée centrale), le 
Samedi 19 Août 1900 de i5 heures à ■>) heures.

\rrèlé n° 6.077 du Ier Août 1950

V u la demande présentée par le Comité d Organisation du 
« Tour )> Cyclotouriste ;

Considérant qu’il importe de faciliter le déroulement des mani
festations prévues, à l’occasion de l’arrivée de cette épreuve, le 
Samedi 19 Août ig5o :
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Article /. — Le stafionnemenl des véhicules de toute nature 
sera interdit, le Samedi 19 Août 1900 de 17 heures 3o à 18 heures 
do dans les voies ci-après : rue du Faubourg d Arras, place Jacques 
Febvrier, rue d’Artois, place Philippe Lebon (côté Est), rue Nicolas 
Leblanc, place de la République (côté Palais des Beaux-Arts) et 
boulevard de la Liberté (partie comprise entre la place de la Bepu- 
Llique et le boulevard Jean-Baptiste Lebas).

\iticle 2. — La circulation et le stafionnemenl des véhicules 
de toute nature ne participant pas au « Tour » cyclotouriste seront 
interdits, boulevard Jean-Baptiste Lebas (chaussée centrale), le Sa
medi 19 Août iqho de 15 heures à heures.

Arrêté n° 3.95'i du '1 Juillet 1950

Vu la demande présentée par le Président du Comité d Orga
nisation de l’Etape du Tour de France en accord avec le Service 
des reportages sportifs de la radiodiffusion et télévision françaises 
et tendant à réaliser le 10 Juillet 1900, place du Général de Gaulle, 
’m spectacle de variétés à l’occasion de l’arrivée du Tour de France 
'■yeliste.

Considérant qu il convient de prévenir les accidents pouvant ré
sulter de l’affluence de foule qu'attirera cette manifestation :

\rticle I. — La circulation des véhicules de toute nature sera 
"ilerdile le i5 Juillet 1 ç)5o à partir de ao heures jusqu’au 16 Juillet 
11 9 heures, place du Général de Gaulle, côté pair du n° ao bis au 

na, et rue des Sept Agaches. Elle sera déviée, en sens unique, 
par la nie des Mannehers, la place du Théâtre el la rue de la Bourse.

Article 2. — Le stationnement des véhicules sera interdit pen
dant le meme temps place du Général de Gaulle el rue des Sept 
Aga< lies.

\rrêté ii." 3.960 du 10 Juillet 1950

Considérant qu’il importe de prévenir les accidents pouvant ré- 
S|dler de l'affluence de foule qu attirera le passage des coureurs du 
(( Pour de France cycliste », les i5 et 16 Juillet 1900 :

\rliele I. — Le stationnement de tous véhicules sera interdit 
'e '■ > Juillet 1900, à partir de i3 heures et jusqu à la lin du passage 
des coureurs, dans les voies énumérées ci-après :

Rue Pierre Legrand, avenue Julien Destrée, rue Georges Le- 
*ebvre, avenue Eugène Varlin, boulevards Louis XIV, Papin, place 
Simon Voilant, rue de Paris, place du Théâtre, boulevard Carnot.
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Article 2. — Le stationnement de tous les véhicules sera inter

dit le i G Juillet 1900, à partir de 7 heures 3o et jusqu’à la fin du 
passage des coureurs dans les voies ci-après :

Place du Général de Gaulle, rue Nationale, place du Général 
Leclerc (chaussée centrale), boulevard Bigo Danel, rue d’Isly, place 
Antoine Tack, avenue Beethoven, place des Chasseurs de Driant, 
rue du Faubourg de Béthune.

Article 3. — La circulation de tous les véhicules sera interdite 
le i5 Juillet à partir de i/j heures 3o et le 16 Juillet à partir de 
8 heures et jusqu’à la lin du passage des coureurs sur les itinéraires 
respectivement indiqués aux articles 1 et 2.

Arrêté n° 3.90! du 10 Juillet 1950
Considérant qu il convient de prendre des mesures réglemen

tant la circulation et le stationnement à l’occasion de la finale dé
partementale des épreuves du Parcours sportif du Sapeur-pompier 
qui doit se dérouler le 3o Juillet i()5o sur une partie de l’allée Cen
trale du boulevard Jean-Baptiste Lebas :

Article I. — La circulation et le stationnement de tous les 
véhicules seront interdits le 3o Juillet 1900, de 9 heures à i3 heu
res, sur la chaussée centrale du boulevard Jean-Baptiste Lebas, 
dans la partie située au droit de la rue Gosselet et jusqu’à la rue de 
Cambrai.

Article 2. — Pendant celle période, la circulation sera déviée 
par les chaussées latérales dudit boulevard.

FETES, RECEPTIONS. — Fête d’initiative privée.

Arreté n° 3.992 du 12 Juillet 1950
Vu le programme des Fêtes organisées par les commerçants des 

rues Jean-Jaurès et de Trévise le 11 Juillet iq5o :
\rticle I. — La circulation de tous les véhicules sera interdite 

le i/| Juillet à partir de 10 heures rue Alain de Lille et rue Jean 
Jaurès, partie comprise entre les rues Alain de Lille et de Trévise.

FINANCES. — Régisseur de dépenses.

\rrélé n° fi.280 du 15 Septembre 1950
\rtiele I. — M. Hoberl Jésupret, rédacteur affecté à la 4e Di

vision (Institut Denis Diderot), est chargé, en qualité de titulaire,
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4u paiemenl des traitements du personnel du Collège technique 
Oaggio el du Collège Moderne I*ranklin, aux lieu el place de M. 
14e Caluwe appelé à d autres fonctions.

Article 2. — Le présent, arrêté prend effet à compter du i" 
Septembre ig5o.

hnances. — Recettes. Dommages de guerre.

Arrêté n° 4.030 du 21 Juillet 1950
\rtiele I. — Les recettes suivantes effectuées au compte

<( Sommes et valeurs reçues en paiemenl d indemnité de dommages 
guerre soumises à remploi )) seront transportées aux services

'"'dgélaires de l’exercice 19I9 :

Synanogue rue Gauthier-de-Chàtillon .............
Eglise St-Vincent-de-Paul, place Déliot >... 
Groupe scolaire Turgot Renan, riie de l’Arbrisseau .. 
Colonie de Wormhoudt ............................
Eglise Ste-Catherme, 2, rue Ste-Catherine ......... 
Monument aux Morts, Place Rihour  
Eglise N.-D. de Fives, Place du Prieuré  
Eglise St-Martin d’Esquermes, Place Gentvières .... 
Eglise Ste-Marie-Madeleine, rue du Pont-Neuf .... 
Eglise St-Sauveur, rue St-Sàuveur, 83 .............
Eglise N.-D.-de-Consolation, rue Colbert 

80.740
123.670
307.180

13.500.000
84.650
50.400

273.450
166.071
63.510
77.064

116.614

Total  14.843.349

F,NANCES. — Régisseurs de recettes.

Article n° 4.154 du 8 Août 1950
Vu nos arrêtés des 28 et 29 Novembre ig4i :
Article I■ — VI. Charles Vandenberghe, régisseur de I établis- 

Se,Henl de bains du boulevard de la Liberté, est chargé, pour le 
<On'pte e| sOUS [a surveillance de M. le Receveur municipal, de faire 

11 Perception des sommes dues à la Ville.
Cette perception sera faite au moyen de tickets préalablement 

Pi'is en charge par la Recette municipale.
Article 2. — VI. Vandenberghe versera tous les 5 jours et plus 

s°Uvent si c’est nécessaire le montant de ses recettes entre les mains 
( e M. le Receveur municipal.
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Chaque versement sera accompagné d’un bordereau détaillé et 
certifié.

Les tickets en la possession du régisseur seront représentés à 
chaque versement.

Article 3 . — Des litres de recettes seront établis tous les mois 
dans la forme réglementaire et parviendront à la Recette municipale 
par la voie de la Trésorerie générale.

Article 4 . — Le régisseur est assujetti au versement d’un cau
tionnement de Zjo.ooo francs ^quarante mille francs). Ce cautionne
ment peut être réalisé en numéraire, en valeurs acceptées par la 
Banque de France ou au moyen de la garantie de l’Association 
française du cautionnement mutuel.

Article 5 . — Envcas d’absence, VI. Charles Vandenberghe sera 
remplacé par VL Pierre .lardez, commis d’ordre et de comptabilité, 
du 1er Bureau de la 5e Division.

Arrêté n" 4.074 du 31 Juillet 1950
Artirle I. — M. Louis Delcueillerie est nommé, à titre provi

soire, régisseur-comptable de l Ecole de Natation de plein air, rue 
d'Armentières, à partir du 21 Juillet ig5o et chargé, à ce titre, 
de faire la perception par tickets pour le compte et sous la surveil
lance de M. le Receveur municipal, des sommes dues à la Ville. 
Il sera placé sous l’autorité immédiate de M. Vandenberghe, Régis
seur des piscines municipales.

Article 2 . — VL Delcueillerie versera tous les 8 jours et plus 
souvent si c’est nécessaire, le montant de ses perceptions à la recette 
municipale. Il présentera à chaque versement, les tickets restant 
en. sa possession.

Article 3 . — Les titres de recettes seront établis dans la forme 
réglementaire.

Article 4 . Le régisseur est dispensé de fournir un caution
nement.

Arreté 11° à.358 du '29 Septembre 1950
Article I. — Mlle Micheline Dewaillv, directrice de la Garde

rie des P’tits Pouchins, est nommée régisseur de recettes charge 
pour le compte et sous la responsabilité de M. le Receveur muni
cipal de percevoir le montant de la contribution des Familles et le 
prix des repas du Jardin des P’tits Pouchins. Cette perception sera 
faite au moyen de tickets.
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Article 2 . — M"e Devvaillv versera toutes les semàines le mon
tant de ses recettes à la Caisse municipale. Les versements seront 
accompagnés d'un bordereau récapitulatif, dûment certifie.

Article 3 . — Des états décomptés, certifiés par I agent chargé 
de la perception, seront dressés chaque mois, en double expédition, 
‘tout une devra parvenir à la Recette municipale par l’intermédiaire 
de la Trésorerie générale.

Article 4 . — Le cautionnement de oo.ooo 1rs réalisé par Mlle 
Uewailh à I Association Irançaise de Cautionnement Mutuel, est al
ler lé à la garantie de sa gestion.C O

Article 5 . — En cas d’absence, M"e Dewaillv sera remplacée 
par VI"' Henri Le Verge, gardienne.

Article 6 . — Le présent arrêté prendra effet à compter du 
Septembre ig5o.

Arrêté n° 'i.2O9 <lu 12 Septembre 1950

Article I . — M. Robert Alleweireldt, Commis d Administra- 
h°n, Services Techniques-Voie Publique, est nommé en rempla 
cernent de M. Lucien Devos régisseur de recettes chargé sous la 
direction de M. le Receveur municipal de I encaissement des droits 
afférents au paiement de dépôt de barrages sur la voie publique et 
a«x autorisations de voirie concernant les travaux de mise en état 
de propreté de façade des bâtiments ou de clôture.

Article 2 . — Cette perception donnera lieu à la délivrance de 
Quittances extraites d’un journal à souche remis au Régisseur par 
^L le Receveur municipal.

Article 3 . — Le régisseur devra verser le montant de ses per
ceptions à la Recette municipale le io et le dernier jour de chaque 
*Uois (la veille, si ce jour là tombe un dimanche).

Le journal à souche devra être présenté pour visa à chaque 
'ei’sement.

Article 4 . —— Des états détaillés des droits perçus devront être 
ai'r'êtés chaque mois par le régisseur et certifiés par ses soins.

Une expédition de ces états devra parvenir à la Recette muni- 
''Pale par l’intermédiaire de la Trésorerie générale.

Article 5 . — M. Alleweireldt est tenu de fournir un caution- 
pourra être réalisé par voie de garantie 

de cautionnement mutuel.
“fuient de ao.ooo frs qui
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Article 6'. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
Ier Juillet 1900.

FOIRES ET KERMESSES. — Foire-attractions.

Arrêté n° 4.052 du 28 Juillet 1950
Article I. — Joule circulation, à l’exception de celle des pié

tons, sera interdite à partir du 17 Août 1900 et pendant toute la 
durée de la Foire-Attractions, avenue Cuvier el allée des Marron
niers.

Article 2. — Les stationnements de toute nature seront inter
dits durant la même période :

a) Avenue Mathias Delobel, tronçon compris entre le Pont de 
la Citadelle et la Passerelle Vauban ;

l>) Façade de I Esplanade, tronçon compris entre le Pont du 
Ramponneau et l’entrée de la rue Léonard Danel.

Arrêté n° h.352 du 27 Septembre 1950

Article I . — Toute circulation, à l’exception de celle des pié
tons, sera interdite du 20 Septembre au 3 Octobre 1960, avenue 
Cuvier el allée des Marronniers.

Article 2 . — Les stationnements de toute nature seront inter
dits durant la meme période :

«) Avenue Mathias Delobel, tronçon compris entre le Pont de 
la Citadelle et la Passerelle Vauban.

b) Façade de 1 Esplanade, tronçon compris entre le Pont du 
Ramponneau et I entrée de la rue Léonard Danel.

FOIRES - KERMESSES - BRADERIES. — Grande Braderie.

\rrèlé n° 4.2J5 du 24 Août 1950
Considérant tpi il importe de prévenir les accidents suscepti

bles de résulter de I important mouvement de foule que provoque 
la fête annuelle de la Braderie :

Article I. — Joute circulation à l’exception de celle des pié
tons, sera interdite, le Lundi Zj Septembre 19 oo, jusqu’à treize heu
res trente, dans les voies ci-après : Chaussée Centrale du boulevard



— 413 —

Jean-Baptiste Lébas iboulevard Papin ; place Simon Voilant ; rues 
de Paris, du Molinel (tronçon compris entre les rues de Paris et de 
tournai') ; places Bichebé, de Béthune ; rues de Béthune, du See- 
^remhaull et Neuve ; place du Général de Gaulle ; rues des Sept 
Agaehes, des Manneliers, Faidherbe, de la Grande-Chaussee et de 
111 Bourse ; place du Théâtre ; rue Esquermoise (tronçon compris 
•mire la rue Basse et la place du Général de Gaulle) et rue Natio
nale (partie comprise entre le boulevard de la Liberté et la place 
du Général de Gaulle) ; rue d’Arras et place Vanhoenacker ; rue 
béon Gambetta (tronçon compris entre la place de la République 

la rue Solférino).

\iticle 9, — La circulation sera déviée, dans les deux sens, 
s,|r le circuit suivant : boulevard de la Liberté ; rue de I enre- 
"’onde ; place de l’Arsenal ; rues des Bouchers, de la Barre ; square 
’hi Ramponneau ; rues Léonard Danel, d Angleterre, de la Mon
naie ; place du Lion d’Or ; rues Saint-Jacques, des Jardins, de 
Roubaix, des Ponts de Comines ; place des Reignaux ; rue du Priez ; 
place de la Gare ; rues de Tournai, Paul Duez ; avenue Eugène 
'arlin ; boulevard Louis XIV.

Dans ces voies, il ne sera toléré ni installation, ni déballage sur 
a chaussée.

\iiiclt' 3. — Dans les artères où se tient la braderie, la chaus- 
S('e devra rester entièrement dégagée aux carrefours.

1 frété n° 4.225 du 31 Ion/ 1950

\i!icle I. L’article 1er de notre arrêté n° du 2/1 Août 
'lino est modifié comme suit :

Aktici.e i (nouveau). — Toute circulation a 1 exception de 
'elle des piétons, sera interdite, le Lundi 4 Septembre i()5o jus- 
’l’1 à treize heures trente, dans les voies ci-après : Chaussée Gen- 
h'ale du boulevard Jean-Raptistc Lebas : boulevard Papin ; place 
Simon Voilant ; rue de Paris, du Molinel ; places Bichebé. de Bé- 
H’une ; nies de Béthune, du Sec-Arembaull et Neuve place du 
Général de Gaulle : rues des Sept Agaehes, des Manneliers Faidher- 
l’e> de la Grande-Chaussée cl de la Bourse ; place du I heâlre ; rue 
I’-sipiemioise (tronçon compris entre la rue Basse ci la place du Gene- 
'al de Gaulle) et rue Nationale (partie comprise entre le boulexard de 
'a Ijiherté et la place du Général de Gaulle) : rue d Arras et place 
''‘"ihoenaeker ; rue Léon Gambetta tronçon compris entre la place 
' e la République et la rue Solférino).

3
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Arrêté n“ b.230 du 1er Septembre 1950

Article 1 . — Les dispositions de l’article isr de notre arrêté 
n° 4.225 du 3i Août ig5o, interdisant dans certaines voies toute 
circulation à l’exception de celle des piétons, le Lundi 4 Septembre 
ig5o, jusqu’à treize heures trente, sont étendues à la partie de la 
rue Léon-Gambetta, comprise entre la place de la République et 
la rue Colbert.

FOIRES - KERMESSES - BRADERIES. — Braderies de Quartiers.

Arrêté n° 3.993 du 12 Juillet 1950

Considérant qu’il importe de prévenir les accidents qui pour
raient résulter de l’affluence de foule que provoquera la braderie 
organisée le i4 Juillet ig5o, dans la rue de Lannoy :

Article 1 . — Toute circulation, à l’exception de celle des pié
tons, sera interdite le i4 Juillet, de zéro heure à i4 heures, dans la 
rue de Lannoy.

Article 2 . — La circulation sera déviée, dans les deux sens, 
sur le circuit : rues Pierre Legrand et Philadelphie.

Arrêté n° 3.991 du 12 Juillet 1950

Article 1. — Toute circulation, à l’exception de celle des pié
tons, sera interdite le i4 Juillet ig5o, rues Cassini et Malesherbes, 
de o à i4 heures.

HABITAT. — Permis de construire.

Arrêté n° 3.938 du 3 Juillet 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M. Paul 
Austrate, demeurant à Lille, 12, rue Abélard, et concernant les 
travaux ci-après : construction d’une habitation avec garage, 8, rue 
Abélard :

Article 1. — Le permis de construire est accordé à M. Aus
trate pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, 
sous réserve de l’observation des conditions particulières énumérées 
ci-après :
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i° les prescriptions de l’arrêté d’alignement en date du Ier Avril 
j95o seront observées ;

2° la fosse d aisances sera conforme en tous points aux pres- 
c'riptions de l’article 36 du règlement sanitaire départemental. Sa 
ventilation sera assurée par un tuyau d un diamètre au moins égal 
a 16 c/m, prolongé jusqu’au-dessus du toit principal :

o° toutes les pièces habitables seront pourvues d’un conduit de 
’miée ;

4° la salle de bains sera dotée d’un tuyau de ventilation indé
pendant du conduit d’évacuation des gaz de combustion du chauffe- 
bains ;

3° la façade latérale de gauche sera traitée comme la façade 
pnncipale, avec retour de corniche et croupe en couverture.

La croisée du garage devra se trouver dans l’axe des fenêtres 
(’e la salle à manger et de la chambre au-dessus.

Arrêté n° 4.202 du 19 Août 1950

\ u la demande de permis de construire présentée par M. Jac- 
’P'es Vandenbussche demeurant à Lille, 96, rue Berthelot en vue

la construction d’une habitation 81, rue Abélard :

। Article 1. Le permis de construire est accordé à M. Vanden- 
Ussche pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, 

s°“s réserve de l’observation des conditions particulières énumérées 
’ ‘'après :

I 1 les prescriptions de l’arrêté d alignement en date du 11 Juil- 
<‘l ‘9 >o seront observées ;

la fosse d’aisances installée sous l’habitation sera en tous 
P°mts conforme aux prescriptions du règlement sanitaire départe
mental ;

। 'L' le pignon en retour et sur la salle familiale sera traité comme
'* L'çade principale ;

zi° la salle de bains sera pourvue d’un tuyau de fumée indépen- 
1 '*“1 du conduit d’évacuation des gaz de combustion du chauffe- 
bains :

1)0 la cuisine sera munie d’une hotte ou d’un appareil aspira- 
e‘ir de buées.
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Arrêté n" 6.309 du 21 Septembre 1950
Vu la demande de permis de construire présentée par M. Nestor 

llernoul, Président Directeur général de la Société « Les Coopé- 
raleurs de Flandre et d Artois » demeurant à Lille, 2ô<), rue d’Ar
ras, en vue de la transformation de la façade de l’immeuble situé a 
l’angle des rues d’Arcole n° q et de I Hôpital Saint-Roch.

\rlicle I. — Le permis de construire est accordé à M. Nestor 
llernoul pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée.

Arrêté. n° 6.027 du 19 .Juillet 1950
Vu la demande de permis de construire présentée par M"’e 

Vvc De Geney demeurant à Lille, G~, rue Blanche et concernant les 
travaux ci-après : Revêtement de façade en plaquettes (iy, rue Blan
che.

Article I. — Le permis de construire est accordé à Mn'° V'r 
Dé Geney pour les travaux décrits dans la demande qu elle a pré
sentée.

Arrêté n° 3.936 du 3 Juillet 1950
\ h la demande de permis de construire présentée par M. Lucien 

Verstraete demeurant à Loos-lez-Lille, ?.g, rue Georges Potié et 
concernant les travaux ci-après : construction d’une habitation rue 
des Bois-Blancs :

Article I. — Le permis de construire est accordé'à M. Vers
traete pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, 
sous réserve de l’observation des conditions particulières énumérées 
ci-après :

i° les indications manuscrites portées sur les plans devront être 
respectées.

2° la fosse d’aisances sera conforme en tous points aux pres
criptions de l’article 36 du règlement sanitaire départemental. Sa 
ventilation sera assurée par un tuyau d’un diamètre au moin égal 
à 16 cms prolongé jusqu’au dessus du toit.

3° la cuisine sera pourvue d’une hotte ou d’un appareil aspi
rateur de huées en connexion avec le tuyau de ventilation.

Arrêté n° 6.311 du 21 Septembre 1950
Vu la demande de permis de construire présentée par \l. Victor 

Catry, demeurant à Lille, 12 bis, rue des Bouchers, en vue du 
revêtement de la façade de l'immeuble n° 12 bis, rue des Bouchers :
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Article. l. — Le permis de construire est accordé à M. Victor 
Gatry,pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée.

\rrèlén“A.3l'2 du '21 Septembre 1950

\ ii la demande de permis de construire présentée par M. Marcel 
l'Oequet demeurant à Lille, i ■>. 1er, rue des Bouchers en vue du 
’evèlenient de la façade de I immeuble, n° 12 ter, rue des Bou
cliers :

Article I. — Le permis de construire est accordé à M. Marcel 
^Ocquet pour les travaux décrits dans la demande qu il a présentée.

Arrêté n° b.009 du 19 Juillet 1950

\ h la demande de permis de construire présentée par M. Odile 
^erheecke, demeurant à Lille, avenue Duray, et concernant les tra- 
'aux ci-après : Construction d’un rez-de-chaussée et d’un premier 
'‘Lige à Lille, go3, rue du Buisson, angle avenue Duray.

Article I. — Le permis de construire est accordé à M. Odile 
^erheecke pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présen
te, sous réserve de l’observation des conditions particulières énu
mérées ci-après :

i° la cuisine sera pourvue d une hotte avec tuyau spécial de 
mutilation ;

2° la fosse d aisances sera conforme en tous points aux pres- 
,riptions de l’article 36 du règlement sanitaire départemental. Sa 
mutilation sera assurée par un tuyau d’un diamètre au moins égal 
u 160 m/m adossé contre la façade arrière et prolongé jusqu au- 
•lessus du toit principal ;

3° la colonne de chute des W.-C. sera prolongée par un tuyau 
’* event de 160 m/m qui s’élèvera jusqu au-dessus du toit ;

V les M .-G. du premier étage seront placés à I intérieur de la 
''oustruction, conformément aux rectifications portées sur le plan ;

5° les dispositions de l’arrêté d’alignement en date du “ Février 
1 !)■’() seront respectées.

Irrèté u° 4.022 du 19 Juillet 1950

\ ii la demande de permis de construire présentée par M. Marcel 
^"clialel, demeurant à Lille, 209, rue du Buisson et concernant les 
*l;ivaux ci-après : Revêtement de façade en plaquettes 209. rue du 
buisson :
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Article 1 . — Le permis de construire est accordé à M. Marcel 
Duchatel pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présen
tée.

Arrêté n” 3.932 du 3 Juillet 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par Mme Yvon
ne Monnier demeurant à Lille, r\L\, rue Chaplin et concernant les 
travaux ci-après : Construction d une remise 46, rue Chaplin :

ïrticle I. — Le 
mer pour les Irai aux

permis de construire est accordé à Mlue Mon- 
décrits dans la demande qu elle a présentée.

Arrêté n° 6.221 du 29 Août 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par MM. Hol- 
lebecq Frères demeurant à Lille, ag, rue d’Haubourdin en vue de 
la construction d’un garage avec atelier de réparations sur un terrain 
situé à I angle des rues du Chevalier de l’Espimrd et de l’Epinette :

Article I . — Le permis de construire est accordé à MM. Hol- 
lebecq Frères pour les travaux décrits dans la demande qu’ils ont 
présentée, sous réserve que la construction envisagée sera consi
dérée comme la première étape d’une construction dont les étages 
seront à usage d’habitation. Les murs et les fondations devront être 
établis en conséquence.

Arrêté n° 6.086 du 1W Août 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M. André 
Simonnet, Directeur de la Société Forclum, demeurant à Lille, 36, 
place Cormontaigne et concernant les travaux ci-après : construc
tion d’un immeuble avec garages, 36, place Cormontaigne :

Article 1 . — Le permis de construire est accordé à M. Simon
net pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, sous 
réserve de tenir compte en exécution des modifications manuscrites 
portées sur les plans.

Arrêté n° 6.201 du 19 Août 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M. Les- 
croart demeurant à Lille, 78, rue Jules Guesde, en vue de cons
truire un appartement au dessus d’un garage 69 bis rue Corneille.

Article 1 . — Le permis de construire est accordé à M. Les- 
croart pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée,
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sous réserve de l’observation des conditions particulières énumérées 
ci-après :

i° La cuisine laboratoire sera pourvue d une hotte en connexion 
avec le tuyau de ventilation.

2° La chambre sur cour sera munie d’un conduit de fumée.

Arrêté n° 4.109 du 2 Août 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M. Léonce 
Pollet demeurant à Loos-lez-Lille, 4, place du Docteur Roux et 
concernant les travaux ci-après : Construction d’une habitation rue 
de Cronstadt.

Article 1 . — Le permis de construire est accordé à M. Pollet 
Pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, sous 
réserve de l’observation des conditions particulières énumérées ci- 
après :

i° La fosse d’aisances sera en tous points conforme aux prescrip
tions de l’article 36 du règlement sanitaire départemental. Sa ven- 
hlation sera assurée par un tuyau, d’un diamètre au moins égal à 

cm. prolongé jusqu’au dessus toit.
2° La toilette future sera réduite pour assurer la ventilation et 

l éclairage directs du palier et de l’arrivée de l’escalier.

3° La chambre située au-dessus de la cuisine sera pourvue d un 
conduit de fumée.

Arrêté n° 4. H/ du 2 Août 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M. Pierre 
Heniery, demeurant à Loos-lez-Lille, Sentier Leclercq, et concer
nant les travaux ci-après : Construction d’une habitation rue Crons
tadt :

Article 1 . — Le permis de construire est accordé à M. Hemery 
Pour les travaux décrits dans la demande qu il a présentée, sous 
réserve de l’observation des conditions particulières énumérées ci- 
après :

t“ La fosse d aisances sera en tous points conforme aux prescrip
tions de l’article 36 du règlement sanitaire départemental. Sa ven
tilation sera assurée par un tuyau, d un diamètre au moins égal 
a ï6 cm. prolongé jusqu’au-dessus du toit.

2° La toilette future sera réduite pour assurer la ventilation et 
i éclairage directs du palier, et de l’arrivée de l escalier.
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3° La chambre située au-dessus de la cuisine sera pourvue d’un 
conduit de fumée.

\rrêté n" 3.937 du 3 Juillet 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M. Charles 
Crombez, demeurant à Lille, n, rue du Curé Samt-Etienne et con
cernant les travaux ci-après : Réparation de la toiture et trans
formations intérieures au quatrième étage, ai, rue du Curé Saint- 
Etienne :

Article I. — Le permis de construire est accordé à M. Crom
bez pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, sous 
réserve de l’observation des conditions particulières énumérées ci- 
après :

i° foules les pièces seront pourvues d’un conduit de fumée ;
a" Les indications manuscrites portées à l’encre sur le plan 

devront être respectées ;
3° La colonne de chute des \\ .-G. sera surmontée d’un tuyau 

d’évent en éternit de n cm prolongé jusqu’au-dessus du toit ;
4° Le sol de l’emplacement de la douche sera pourvu d’un 

dispositif d évacuation des eaux.

Arreté n" 4.314 du 21 Septembre 1950

\ u la demande de permis de construire, présentée par M. Jean 
Dellandre, gérant de la Brasserie du Pélican, demeurant à Lille, 
a, nie Delphin-Petit en vue de la transformation de bâtiments situés 
rue Delphin-Petit, n° i3.

Article I . — Le permis de construire est accordé à M. Jean 
Dellandre pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présen
tée .

Article 2 . — Le présent arrêté sera notifié à M. Jean Dellan- 
d re.

Arreté n° 3.977 du II Juillet 1950

\ u la demande de permis de construire présentée par M. De
vienne, représentant l’Association Devienne-Callens-Béghin, demeu
rant à Lille, 45 et 4/, rue de Douai et concernant les travaux ci- 
après : Construction de trois garages 3i, rue de Douai cour Fou
gues :
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Article I. — Le permis de construire est accordé à M. Devien
ne pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, sous 
l’éserve de l’observation des conditions particulières énumérées ci- 
a|>rès : Les constructions envisagées seront considérées comme pro
visoires et comme telles devront cire démontées à la première in
jonction des autorités compétentes, sans indemnité pour les pro
priétaires, dans le cas où des mesures d’urbanisme seraient appli
quées à cet endroit.

Arr 'été n° 3.933 du 3 Juillet 1950

\ u la demande de permis de construire présentée par la Société 
’lareoni-Pathé demeurant à Lille, 87, rue Esquerinoise et concer
nant les travaux ci-après : Transformation de vitrine 3~, rue Es- 
querrnoise :

Article I. — Le permis de construire est accordé à la Société 
Vlareoni-Pathé pour les travaux décrits dans la demande qu elle a 
Présentée.

Arrêté n° h.010 du 19 Juillet 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par \l. Four
rier demeuarant à Lille, 53, avenue du Peuple Belge, représentant

Lehembre, • >/i, rue de Tocqueville à Paris (XVIIe) et concer
nant les travaux ci-après : réfection des quatrième et cinquième éta
gés détruits par incendie de I immeuble n" 5o, 5a, rue Faidherbe :

Article I. — Le permis de construire est accordé a \L Four
rier pour les travaux décrits dans la demande qu il a présentée, sous 
•éserve de I observation des conditions particiilières enumcrees ci- 
après :

1 — Il sera tenu compte, en exécution, des annotations portées 
aux plans.
La création d’alcoves par des amorces de cloisons dans les 
chambres est interdite.

— Chaque cuisine sera pourvue d une hotte ou appareil aspi 
rat'eur de buées avec tuyau spécial de ventilation.

1 Il n’y aura pas d’écran-cloison dans la salle de séjour aux 
quatrième et cinquième étages.

Arreté n" h. 157 du 10 \<>ùt 1950
Vu la demande de permis de construire présentée par \I. Julien 

'j||| idarme demeurant à Lille 3(>, rue du Bois, en vue de là cons- 
lril,lion d’une habitation rue Faradaj :



- 422 -

Article 1. — Le permis de construire est accordé à M. Luci- 
darme pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, 
sous réserve de l’observation des conditions particulières énumérées 
ci-après :

i ° — Les prescriptions de l’arrêté d’alignement du 20 Mai ig5o 
seront respectées.

20 — Dans la toilette, il sera aménagé un emplacement pour poste 
de douches, avec sol et écoulement appropriés.

21 — L’office, d’une superficie inférieure à 7 m2 sera utilisé uni
quement pour la préparation des aliments.

l/vc/é n° fr.Oll du 19 Juillet 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M. Les- 
toquoy demeurant à Lille, 10, rue du faubourg d’Arras et concer
nant les travaux ci-après : construction d’un immeuble de rapport 
10, rue du Faubourg d’Arras à Lille :

Article 1. — Le permis de construire est accordé à M. Lesto- 
quoy pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, 
sous réserve de l’observation des conditions particulières énumérées 
ci-après :
1“ — Les prescriptions de l’arrêté d’alignement du i5 Avril ig5o 

seront observées.
2" — Les tuyaux de chute des W.-C. du deuxième étage ne des

cendront pas devant la croisée de la salle à manger du pre
mier étage.

3° — Les douches seront pourvues de sols et écoulements appro
priés.

4° — L’avant-corps en façade se trouvera dans l’axe de la grande 
baie du rez-de-chaussée son importance sera diminuée.

Arrêté n° 3.936 du 4 Juillet 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M. Alfred 
Leclercq, demeurant à Lille 162, rue de La Bassée et concernant 
les travaux ci-après : construction d’une habitation rue du Faubourg 
de Douai f

Article 1. — Le permis de construire est accordé à M. Le
clercq, pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée 
suivant plan rectificatif déposé en Mairie le 25 Mai ig5o, sous ré-
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serve de l observation des conditions particulières énumérées ci- 
après :

1 — Une marge de reculement de 2 m. 00 sera réservée en face 
de l’angle gauche de la construction.

'*■ -— La clôture sur rue sera constituée par un mur plein d'une 
hauteur maximum de o m. 80 avec grille au-dessus et haie 
d’arbustes verts en arrière.
La fosse septique sera conforme en tous points aux prescrip
tions de l’arrêté préfectoral du 12 Octobre 192b (annexes 
VII et VIII du règlement sanitaire départemental).

1 — La cuisine sera pourvue, à hauteur du plafond, d’un conduit 
de fumée, d’un tuyau spécial de ventilation avec hotte, ou 
d’un appareil aspirateur de buées.

’’ — Toutes les pièces d’habitation seront dotées d’un conduit 
de fumée de 4 dm2 de section.

** — La salle de bains sera munie d’un tuyau de ventilation indé
pendant du conduit d’évacuation des gaz de combustion du 
chauffe-bains.

— Les conduits de fumée ne feront pas saillie sur la façade 
postérieure, mais seront placés dans l’angle intérieur.

Arrêté na 4.077 du 7.9 Juillet 1950
Vu la demande de permis de construire présentée par M. Pierre 

Lutun demeurant à Lille 5o, rue du Faubourg de Roubaix et con
tenant les travaux ci-après : transformation et revêtement de la 
façade, 00, rue du Faubourg de Roubaix :

Article l. — Le permis de construire est accordé à M. Pierre 
Lutun pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée.

Arrêté n° 4.313 du 21 Septembre 1950
Vu la demande de permis de construire présentée par M’"' Minet 

demeurant à Lille, l3l, rue du Faubourg de Roubaix en vue de la 
transformation de la façade de l’immeuble n° i3i rue du Faubourg 
4e Roubaix :

Article 1. — Le permis de construire est accordé à Mme Minet 
Pour les travaux décrits dans la demande qu elle a présentée.

Arrêté n° 3.976 du II Juillet 1950
Vu la demande de permis de construire présentée par M. Pierre 

। ,c°ttis, demeurant à Lille 6, rue Eugène Jacquet et concernant 
s travaux ci-après : Construction d’un immeuble rue Gassendi :
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Article. I. — Le permis de construire est accordé à M. Micol- 

tis, pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, 
sous réserve de l’observation des conditions particulières énumérées 
ci-après. :
i° — La losse d’aisances sera en tous points conforme aux pres

criptions de l’article 36 du règlement sanitaire départemen
tal. La ventilation sera assurée par un tuvau d’un diamètre 
au moins égal à 16 c/m prolongé jusqu’au dessus du toit.

2° — La salle de bains sera pourvue d un tuyau de ventilation.
3° — Les AA.-G. ne s’ouvriront pas directement sur le bail.
1" — - La distribution du premier étage fera l’objet d’une demande 

de permis de construire ultérieure.
5° — Le mur de clôture sur rue sera constitué par un mur bas 

d’une hauteur maximum de o m. 8o avec grille au-dessus 
et haies d’arbustes verts en arrière.

G" — En cas de construction sur les ferrants voisins des arbres 
de haute futaie seront plantés pour cacher tout ou partie de 
pignon visible.

/
irrèté n° 4.0/3 du 19 Juillet 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M. Buret
te demeurant à Lille, 58, rue de Turenne agissant au nom de M- 
Pollet, 3i, rue Saint-Brice à Tournai (Belgique) et concernant les 
travaux ci-après : revêtement de façade l\2, place du Général de 
Gaulle :

Article I. — Le permis de construire est accordé à M. Burette 
pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée.

\rticle 2i — Copie conforme du présent arrêté sera notifiée ■ 
i° — à Al. Bu relie.
2° — à AL le Chef du Service Départemental de I Urbanisme et 

l'Habitation.
3° — à VL I Ingénieur en Chef des Services techniques munici

paux.

Arrêté n" 4.3'2/ du 21 Septembre 1950

\ n la demande de permis de construire présentée par Al. Claude 
Le Blan demeurant à Lille, 20, place du Général Leclerc en vue 
de travaux d aménagement de I appartement sis au sixième étage de 
1 immeuble 11“ 20, place du Général Leclerc :



- 425 —

\rticle I. — Le permis de construire est accordé à VL Claude 
Le l’diin pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, 
sous réserve qu'en exécution, d sera lait application dans la plus 
grande mesure possible des prescriptions du règlement sanitaire 
'^parlementai.

Lrè/é n" 4.085 du Ier \uûl 1950

\ ii la demande de permis de construire présentée par M. Ber
nard demeurant à Lille, 12, Façade de I Lsplanade et concernant 
les travaux ci-après : Transformations intérieures 20 bis, place du 
Lenéral Leclerc :

Article I . — Le permis de construire est accordé à \l. Ber- 
nill'd pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, 
sous réserve d’observer les indications manuscrites portées sur les 
plans.

Arrêté n° 4.348 du 25 Septembre 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par Mme José
phine Tilleux demeurant à Lille, 85, rue Guillaume Werniers. en 
v"e du ravalement de la façade de I immeuble n°,85, rue Guillau
me \\ erniers :

Article I . — Le permis de construire est accordé à M"” I dieux 
pour les travaux décrits dans la demande qu’elle a présentée.

\rrèté n° 4.261 du 8 Septembre 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par VI. Julien 
l'elibergbien, demeurant à Coimchelettes (Nord), io, rue Charles 
h*aix, en vue de la construction d’un immeuble d habitation n" 
"l(‘ des Hannetons :

Article I . — Le permis de construire est accordé à VI. Peli- 
herghien. pour les travaux décrits dans la demande qu il a presen- 
’('e> sous réserve qu un poste de douches avec sol et écoulement ap
propriés sera aménagé dans la toilette.

Arrêté n° 4.351 du 27 Septembre 1950
Vu la demande de permis de construire présentée par VI. Claude 

Ihiiniet demeurant à Lille, 21 bis, rue llégel, en vue de la cons
truction d’un hangar et d’un bâtiment à usage de garage et bureaux. 
1 "e llégel n° 2i bis :
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Article 1. — Le permis de construire est accordé à M. Claude 
Bonnet pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, 
sous réserve que le droit des tiers soit respecté.

Arrêté n° h.Oléi du 19 Juillet 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M. André 
Lys, demeurant à La Madeleine, 3g, rue Berthelot, et concernant 
les travaux ci-après : Construction d’une habitation, rue Hippolyte 
Lefebvre :

Article 1. — Le permis de construire est accordé à M. André 
Lys, pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée.

Arrêté n° b.316 du 21 Septembre 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M. Mas- 
clef demeurant à Lille i5, rue Auguste Mourcou en vue de la cons
truction d’une habitation rue Hippolyte Lefebvre :

Article I. — Le permis de construire est accordé à M. Mas- 
clef pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, sous 
réserve de l’observation des conditions particulières énumérées ci- 
après :

r° Les prescriptions de 1 arrêté d’alignement en date du g Août ig5o 
seront respectées.

2° La superficie d’éclairage de la chambre au-dessus de la salle 
à manger sera portée au sixième au minimum de la superficie 
du sol.

3° La fosse septique sera conforme aux prescriptions de l’arrêté pré
fectoral du i ■> Octobre iga5, le lu vau de ventilation sera pro
longé jusqu'au dessus du toit.

4° La salle de Lains sera pourvue d un conduit d’évacuation des 
gaz de combustion du chauffe-bains, indépendant du tuyau de 
ventilation.

Arréfé n" b.306 du 21 Septembre 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M. Albert 
Ghislain, demeurant à Mons-en-Barœul, g, rue de l’Abbé-de-l’Epée, 
en vue de la construction d’une habitation à l’angle des rues Hip- 
polyte Lefebvre et Gassendi prolongée ;
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Article 1. — Le permis de construire est accordé à M. Albert 
Ghislain pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, 
sous réserve que :

— les dispositions de l’arrêté d alignement en date du 2zi Juil
let seront observées.

a° '— Les clôtures sur rue seront constituées par un mur bas de 
o m. 80 avec grillage doublé par une haie vive.

3° — Les chambres sur cour seront munies d’un conduit de fumée.
1 — La ventilation de la fosse d’aisances sera prolongée jusqu’au 

dessus du toit.

Arreté. n° 3.930 du 3 Juillet 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M. Emile 
Vérin demeurant à Lille, l\!\, rue Hippolvle Lefebvre et concernant 
•es travaux ci-après : Construction de deux garages 4 2, rue Hippolyte 
Lefebvre.

Vu l’arrêté municipal en date du 18 Avril ig5o accordant à 
M- Emile Vérin le permis de construire deux garages 4 2, rue Hip- 
Polyte Lefebvre .

/

Article 1. — Les dispositions de l’arrêté municipal du 18 Avril 
‘9°° sont modifiées comme suit :

« Les garages considérés comme constructions provisoires de- 
Vront être démontés par le propriétaire à la première injonction des 
autorités compétentes, sans aucun dédommagement (conditions 
acceptées par une lettre de M. Vérin en date du 7 Juin ig5o) ».

Arrêté n° 3.935 du 3 Juillet 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M. Henri 
°elobelle, demeurant à Lille, 108, rue de l’Hôpital-Militaire, et 
'^cernant les travaux ci-après : Aménagement d’un vestaire, d’un

•'E. et d’un garage, 108, rue de l’Hôpital Militaire :
Article 1. — Le permis de construire est accordé à M. Delo- 

’C'le pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, 
S°Us réserve de l’observation des conditions particulières énumérées 
‘‘-après :

La fosse d aisances sera conforme en tous points aux prescrip- 
!°ns de l’article 36 du règlement sanitaire départemental, la ven- 

Llation sera assurée par un tuyau d’un diamètre au moins égal à 
‘fi cm. prolongé le plus possible jusqu’au-dessus du mur voisin.
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Arrêté n" 6.307 du 21 Septembre 1950

\ ii la demande de permis de construire présentée par M. Danel, 
demeurant à Lille, rue des Stations, n° ~û, en vue de la trans
formation de la façade du rez-de-chaussée de l’immeuble, n° H, 
rue d Inkerman :

\rticle I. — Le permis de construire est accordé à M. Danel 
pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée.

Arreté n° 6.055 du 31 Juillet 1950

\ n la demande de permis de construire présentée par AL Marcel 
Favier demeurant à Lille, rue Jean-Jacques Rousseau et con
cernant les travaux ci-après : Aménagement d’un immeuble, ‘<7’ 
rue Jean-Jacques-Rousseau :

Article I . — Le permis de construire est refusé à M. Favièi' 
pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée.

Arreté n° 6.081 du Ier Août 1950

\ n la demande de permis de construire présentée par M. le 
Docteur Vincent demeurant à Lille, 84, rue Jean-sans-Peur et 
concernant les travaux ci-après : Revêtement de façade en plaquette. 
84, rue Jean-sans-Peur :

Article I .— Le permis de construire est accordé à M. Vincent 
pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée.

Arreté n" 6.083 du Ier Août 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M. Pin- 
lippe Blumstein, demeurant à Lille, 18, rue Jules Guesde et con
cernant les travaux ci-après : Transformation de la façade du 
magasin 18, rue Jules Guesde :

\rticle / —Le permis de construire est accordé à M. Blum
stein pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée.

Arreté n° 6.0'23 du 19 Juillet 1950

Vu la demande de permis de conduire présentée par M. Albert 
Poteau demeurant à Lille, i3, rue de la Vignette et concernant les 
travaux ci-après : Remplacement de la vitrine du magasin ioa, rue 
Jules Guesde ;
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Article I. — Le permis de construire est accordé à \l. Albert 
l*°leau pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée.

Arrêté n" 4.015 du 19 Juillet 1950

\u la demande de permis de construire présentée par M. Joseph 
Lenard demeurant à Lille, 6, rue de la Justice et concernant les 
'•avaux ci-après : Trapsl'ormation de façade, rez-de-chaussee, b, 
l,le de la Justice :

Article I.
Lenard pour les

Le permis de construire est accordé à M. Joseph 
travaux décrils dans la demande qu’il a présentée.

Arrêté n° A.315 du 21 Septembre 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M. Claude 
Lesorgher, demeurant à Lille, 8a, rue de La Bassée, en vue de 
'il surélévation d'un bâtiment situé rue de La Bassée, n" 8a.

A rticle, I. -— Le permis de construire est accordé à M. Claude 
•h'sorgher pour les travaux décrits dans la demande qu'il a pré
sentée, sous réserve que les conduits de fumée et de ventilation de 
a salle de bains et de \\ .-C. s’élèveront à o m. Z|O au moins au- 

'æssus du toit.

Arrêté n° A.317 du 21 Septembre 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par VI. Gem>
Celé demeurant à Lille, 3, rue du Faubourg des Postes en 

v,|e de la construction d'une habitation rue Lefort :

Article I. — Le permis de construire est accordé à M. Georges 
re‘é pour |es travaux décrits dans la demande qu il a présentée; sous 
''“serve de l’observation des conditions particulières énumerees ci- 
après :

1 salle de bains sera pourvue d mi tuyau de ventilation et d mi 
conduit d’évacuation des gaz de combustion du chauffe-bains.

’ F entrée de l'escalier, à I étage, sera éclairée au moyen de portes 
vitrées.

\rrêlé n" A. 110 du 2 loiïl 1950

, 11 la demande de permis de construire présentée par \l Eu-
is'ne Porte demeurant à Sin-lc-Noble, i n.'i, rue Loger Salengro et

4
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concernant les travaux ci-après : transformations d’appartements 
108, rue Léon-Gambetta, angle rue Solférino n° 120 :

Article I. — Le permis de construire est accordé à M. Porte 
pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, sous 
réserve de l’observation des conditions particulières énumérées ci- 
après :
i° — Les modifications de cloisons du troisième étage délimite

ront une pièce d’une superficie minimum de 16 mètres car
rés.

20 — Les salles de bains seront pourvues d’un tuyau de ventila
tion indépendant du conduit d’évacuation des gaz de com
bustion des chauffe-bains.

Arreté n° 3.950 du 7 Juillet 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M. Defre- 
tin représentant la Société d’électricité Mors, demeurant à Lille, 5g, 
rue Jordaens et concernant les travaux ci-après : aménagement d un 
magasin de vente i3o, rue Léon Gambetta :

Article J. — Le permis de construire est accordé à M. Defre- 
tin pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, sous 
réserve de l’observation des conditions particulières énumérées ci- 
après : Dans la partie haute des cloisons vitrées des bureaux, il sera 
réservé un ouvrant pour assurer la ventilation.

Arreté n" 3.955 du 10 Juillet 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M. Lak- 
rist demeurant à Lille, 202-20/i rue Léon Gambetta et concernant 
les travaux ci-après : transformations intérieures et en façade 202- 
2o4, rue Léon-Gambetta :

Article 1 . — Le permis de construire est accordé à M. Lakrisf 
pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée.

Arreté n" h.082 du ll‘r Août 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M. Ale
xandre Vasseur, demeurant à Lille, 251, rue Léon Gambetta, 
concernant les travaux ci-après : Transformation de vitrine, 201 > 
rue Léon Gambetta :

Article 1 . — Le permis de construire est accordé à M. Vasse«r 
pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée;
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Arrêté n° 6.318 du ‘21 Septembre 1950

। u la demande de permis de construire présentée par VI. Serge 
^ment, demeurant à Lille, 280, rue Léon Gambetta, en vue de la 
anstormation de vitrine de l’immeuble n0 280, rue Léon Gam

betta •

bi fide I. — Le permis de construire est accordé à VL Serge 
',!nient pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée 
n,|s réserve que la porte d’entrée du magasin se trouvera dans 
’lxe de la façade.

Arrêté n° 6.080 du lm Août 1950

]) j 11 Ja demande de permis de construire présentée par VL Jules 
■1 roix, demeurant à Lille, 3go, rue Léon Gambetta et concer- 

a,1t les travaux ci-après : Réfection de vitrine, 3qo, rue Léon 
,r«nibetta :

I. — Le permis de construire est accordé à M. DeL 
O|x pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée.

Arrêté n° 6.016 du 19 Juillet 1950

la demande de permis de construire présentée par M. Pec- 
,n Paul, demeurant à Lille, 8g , rue Manuel, et concernant les 

। dVaux ci-après : Transformation de façade et aménagement de 
'"eau, rne Littré .

Article /. __ Le permis de construire est accordé à M. Paul 
'pieur pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présen-

Arrê.té n° 6.038 du 26 Juillet 1950

, /,J la demande de permis de construire présentée par VI. Gus-
Vf- Alexandre, Econome de la Procure des Pères Blancs, demeu-

,i**' a Lille, 1, me Watteau cl concernant les travaux ci-après : 
"ls,'tiK'lion d’un garage à Lille, 8, rue Lydéric :

’ticle I. — Le permis de construire est accordé à VL Gustave 
l(, * Xandre pour les travaux décrits dans la demande qu il a présen- 

sous réserve que les W.-C. de la conciergerie soient aérés et 
utues directement sur l’extérieur.
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Arrêté il" 4.053 du 31 Juillet 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par VL Jean 
Duealez demeurant à Lille, 3/|, rue Jacquemars Giélée et concer
nant les travaux ci-après : Construction d’une habitation, 2.3, rue 
Marenao : O

\r1icle I. — Le permis de construire est accordé à M. Duca- 
lez. pour les travaux décrits dans la demande qu il a présentée, sous 
réserve de i observation des conditions particulières énumérées ci- 
après :

i 11 La losse d aisances sera conforme aux prescriptions de l’arrèli' 
préfectoral du 12 Octobre 1920. Sa ventilation sera prolongée 
jusqu’au dessus du toit.

.2° Les conduits de fumée auront L\ dm2 de section.
3" Les bandeaux de briques du toit ne couperont pas toute la 

façade.

Arrêté n“ 4.156 du 10 Août 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par \L Claude 
Lesaffre demeurant à Lille, 5, rue du Cbaufour, en vue de la cons
truction d’une habitation, 20, rue Marengo :

Article I. — Le permis de construire est accordé à M. Lesaf
fre pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, sous 
réserve de l’observation des conditions particulières énumérées ci- 
après :
1“ La fosse septuple sera conforme aux prescriptions de l’arreté pre

fectoral du 12 Octobre 192b.
2° Les conduits de fumée auront une section de â décimètres car

rés.
3° La cuisine sera pourvue d’une hotte.
4° Toutes les pièces habitables communiqueront directement avec 

l’escalier.
5° La marge de reculement sera identique à celle prévue pour les 

habitations voisines (environ trois mètres).
6° Le droit des tiers sera respecté.
70 La salle de bains sera dotée d’un tuyau de ventilation indépen

dant du conduit d’évacuation des gaz et combustion de chauffe- 
bains.
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Arrêté n° 4.0.32 du 21 Juillet 1950

\ ii lu demande de permis de construire présentée par M. Ed- 
">ond Eiévet, demeurant à La Madeleine, 02, rue du Docteur 
^egay et concernant les travaux ci-après : Remise en état d une 
loildie sur cour n" 3, rue Masséna :

Article I . —- Le permis de construire est refusé a M. Edmond 
mevet pour les travaux décrits dans la demande qu d a présentée.

Arrêté n" 3.978 du II Juillet 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M. Gas- 
l'111 Dujardin, demeurant à Lille, 70, rue Abélard et concernant 
les travaux ci-après : Construction d’une habitation rue Michel- 
Ange :

Article I . — Les dispositions de I arrêté municipal du 2 .Juin 
1 !)•'<) sont modifiées comme suit :

« La réserve reprise à I article premier, sous le n“ 5, relative 
d façade et à la modification du plan est annulée ».

Arrêté n° 3.956 du 10 Juillet 1950
Vu la demande de permis de construire présentée par M. Jules

•Jourdain, demeurant à Lille 1, boulevard Louis XI\ (I
'os travaux ci-après : fransformation de façade, 1 ne ou

Article I . — Le permis de construire est accordé à M. Jourdain 
l’Ol|r |es travaux décrits dans la demande qu’il a présentée.

Im:/é n° 4.198 du 19 Août 1950
Vu la demande de permis de construiie pu sentie | ... y

<?.»«.>, deiiic.irunl » l.ille, 8, n.e <te Conde we I »£>H 
h,)n d’une buanderie et de la transformation <1 une ciai
1 ,le Montaigne :

Article I. — Le permis de construire est accorde a M Cousin 
Po,ir les travaux décrits dans la demande qu d a présentée.

Arrêté n° 4.197 du 19 loût 1950

j |. 11 'a demande de permis de construire présentée par les Ela-
। s,'nienls Molle-Cordonnier dont le siège social est à Armenlières, 

le des busillés, représentés par M. Burette, demeurant à Lille,
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'ig, avenue Butin, en vue de la réfection de la façade de l'immeu
ble n" i . square Morisson, avec retour rue de IHôpital Militaire-

Article 1. — Le permis de construire est accordé aux Etablis
sements Motte-Cordonnier pour les travaux décrits dans la demande 
qu’ils ont présentée.

Arrêté n° 4.263 du 8 Septembre 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M. Ie 
docteur Libersa, demeurant à Lille rue Nicolas Leblanc, i/j, en vue 
de la réfection de la façade de l’immeuble il, rue Nicolas Leblanc :

Article 1. — Le permis de construire est accordé à M. le doc
teur Libersa pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présen
tée, sous réserve que les ouvertures seront conformes aux disposi
tions de l’article g du règlement sanitaire départemental. Cet arti
cle stipule que chaque pièce pouvant servir à l’habitation sera 
éclairée et aérée au moyen d’une ou plusieurs baies dont l’ensemble 
devra présenter une section totale ouvrante au moins égale au sixiè
me de la surface de ladite pièce.

Arrêté n° 4.200 du 19 Août 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M. Louis 
Winter, demeurant à Lille, 26, rue du Quai en vue de l’aménage
ment d’un atelier de confection, /18, rue Négrier :

Article I. — Le permis de construire est accordé à M. Winter 
pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, sous 
réserve de l’observation des conditions particulières énumérées ci- 
après :

1 " — La fosse septique sera conforme aux prescriptions du règle
ment sanitaire départemental (annexes VII et VIII').

a0 — L’escalier d’accès à l’étage aura la largeur prescrite par le 
décret de M. le Ministre du Travail, en date du 10 Juillet 
1 g 13.

Arrêté n° 4.079 du 1W Août 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M Ray' 
mond Thoma, demeurant à Lille, /12, place de la Nouvelle Aventure 
et concernant les travaux ci-après : transformation de la façade du 
rez-de-chaussée, g, place Rihour :
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Article 1. — Le permis de construire est accordé à M. Thoma 
pour les travaux décrits dans la demande qu il a présentée.

Arrêté n° A.007 du 19 Juillet 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M. Adol
phe Gabant, demeurant à Lille, 77, rue du Long Pot et concernant 
ies travaux ci-après : Construction de locaux à usage de magasin 
cl garage et surélévation de deux étages, rue Parmentier :

Article I. — Le permis de construire est accordé à M. Adolphe 
Laban, pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, 
i'Ous réserve de l’observation des conditions particulières énumérées 
' •■après :

— Au delà de 10 mètres à partir de l’alignement, les construc
tions devront être écartées des limites séparatives d’au moins 
5 mètres, sauf accord des voisins.

— Les dispositions de l’arrêté d alignement en date du 23 Sep
tembre 19/19 seront respectées.

3 — La fosse d’aisances sera conforme aux prescriptions de l’ar
ticle 36 du règlement sanitaire. Sa ventilation sera assurée 
par un tuyau d’un diamètre au moins égal à 16 c/m pro
longé jusqu’au dessus du toit.

Z| -— Les colonnes de chute des W.-C. seront prolongées par un 
tuyau d’évent d’un diamètre de 1‘>0 m/m qui s’élèvera jus
qu’au dessus du toit.

Arrêté n° A.037 du JA Juillet 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M. Mau- 
1 le° Lelong, demeurant à Lille, 2, rue de Pas et concernant les 
h avaux ci-après : Transformation de façade, 2 rue de Pas :

Article 1. — Le permis de construire est accorde a M. Mau- 
lll’e Lelong pour les travaux décrits dans la demande qu il a pré
sentée.

Arreté. n° 4.018 du 19 Juillet 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M. Henri 
Label, demeurant à Lille, '\ 1, rue Paul Bert et concernant les tra- 
^a’ix ci-après : Revêtement de façade en plaquettes, é|i, rue Paul 
Bert :
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Article I. — Le permis de construire est accordé à M. Henri 
Gabet pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée.

I rrèté n" 6.025 du 19 Juillet 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M'“e la 
Gérante de la S.A.R.L. Mayeux et G“, demeurant à Lille, 17, place 
Philippe-Lebon el concernant les travaux ci-après : Revêtements de 
façade, 17, place Philippe-Lebon :

Article I. — Le permis de construire est accordé à Mme la Gé
rante de la S.A.R.L. Mayeux et Cie pour les travaux décrits dans 
la demande qu’il a présentée, sous réserve de l’observation des con
ditions particulières énumérées ci-après : le ton obtenu par le revê
tement sera en harmonie avec la tonalité des immeubles voisins.

Arreté n° 6.012 du 19 Juillet 1950

Vu la demande de permis de'construire présentée par VL Jules 
Kesteman demeurant à Lille, 100, rue Pierre Legrand et concer
nant les travaux ci-après : Construction d’une dépendance et trans
formation d’appartements 100, rue Pierre Legrand à Lille :

Article I. — Le permis de construire est accordé à M. Jules 
Kesteman pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présen
tée, sous réserve de l’observation des conditions particulières énu
mérées ci-après :
i ° — Les dispositions de l’arrêté d’alignement en date du 28 Avril 

19'10 seront respectées.
- — Les cuisines seront pourvues d’une hotte ou d’un appareil 

aspirateur de buées.
3° — Toutes les chambres seront munies d’un conduit de fumée.
4" — La fosse septique sera conforme aux prescriptions de l’arrêté 

préfectoral du 12 Octobre 1920 (annexes VII et VIII du rè
glement sanitaire départemental). Sa ventilation sera assurée 
par un tuyau d’un diamètre au moins égal à 16 cm., pro
longé jusqu’au dessus du toit.

o0 — La hauteur sous plafond, au deuxième étage, sera de 2 m. 60.

irrêté n° 6.159 du 10 Août 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M Michel 
l>elesalle, demeurant à Lille, 2,3.4, rue Pierre Legrand en vue de 
la construction d’un fournil au rez-de-chaussée et de l’aménagement
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lie quatre pièces d’habitation au deuxième étage de I immeuble 234, 
rue Pierre Legrand :

\rtiele I. — Le permis de construire est accordé à M. Dele- 
salle pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, 
sous réserve de l'observation des conditions particulières énumérées 
ci-après :

1 ° — Le présent projet ne pourra être considéré que comme la 
première étape de la réalisation d’une boulangerie aménagée 
conformément aux prescriptions de l’arrêté ministériel du 

Août 19/18. L’achèvement de la deuxième étape devra être 
ellectué dans un délai aussi court que possible.
Ce délai ne pourra être supérieur à une durée de deux ans.

’’ — Les dispositions des articles I et > de I arrêté préfectoral en 
date du 23 Janvier ipfio seront observées.

Arrêté n" 'i.03l du 21 Juillet 4950
k

\ u la demande de permis de construire présentée par M. Albert 
Hoslekind, demeurant à Lille i 18, rue d’Arras et concernant les 
travaux ci-après : Construction de i3 garages particuliers et de 
eaves, angle des rues de la Plaine et Montesquieu à Lille :

Article I. — Le permis de construire est refusé à M. Albert 
Hostekind pour les travaux décrits dans la demande qu il a présen
tée .

Arrêté n° 'i.OI9 du 19 Juillet 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M. Michel 
Vanderhaghen, demeurant à Lille, >3, avenue du Peuple Belge 
et concernant les travaux ci-après : Transformations diverses i.i. 
rue du Pont Neuf et 2.3, avenue du Peuple Belge :

\rticle I. — Le permis de construire est accorde a M Michel 
Vanderhaghen pour les travaux dédits dans la demande qu il a pré
sentée.

\rrèté u" 6:223 du 29 \<>éil 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M"11 Van- 
deunesh ne- Milleville, demeurant à Lille, 4, rue des Ponts de (>onn- 
"es. en vue de I aménagement d un magasin dans I immeuble situe 

rue des Ponts de Comines :
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Article 1. — Le permis de construire est accordé à Mme Van- 
dewoestyne-Milleville pour les travaux décrits dans la demande 
qu’elle a présentée, sous réserve que le local aménagé au sous-sol 
sera interdit à l’habitation.

Arrêté n° 4.308 du 21 Septembre 1950

Vu la demande de permis de construire présenté par M. Nestor 
Hernout, Président-Directeur général de la Société « Les Coopéra- 
leurs de Flandre et d’Artois » demeurant à Lille, 20g, rue d’Arras, 
en vue de la transformation de la façade de l’immeuble, n° ia5, rue 
des Postes :

Article 1. — Le permis de construire est accordé à M. Nestor 
Hernout, pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présen
tée.

• Arrêté n° 4.026 du 19 Juillet 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M. Alfred 
Carré, demeurant à Lille, 171, rue des Postes, et concernant les 
travaux ci-après : Revêtement de la façade en plaquettes 171, rue 
des Postes :

Article I. — Le permis de construire est accordé à M. Alfred 
Carré pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée.

Arrêté n° 4.020 du 19 Juillet 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M. Edmond 
Vienne, demeurant à Lille, 216, rue des Postes et concernant les 
travaux ci-après : Transformation de vitrine, rez-de-chaussée de 
l’immeuble n° 216, rue des Postes :

Article 1. — Le permis de construire est accordé à M. Edmond 
Vienne pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, 
sous réserve que les annotations portées aux plans soient observées.

Arrêté n° 4.128 du 7 Août 1950

Vu la demande de permis de construire présentée le. 4 Avril 
ig5o par M. Georges Blauwblomme, demeurant à Lille, 84, rue 
Eugène Jacquet, et concernant les travaux ci-après : Transforma
tion d’un hangar et construction d’une clôture, 1, rue Rabelais :
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Vu l avis défavorable en date du 3 Juin 1900, du Chef du Ser
vice départemental de l’urbanisme et de l’habitation.

Vu l’arrêté en date du i3 Juin 1900, portant refus du permis 
de construire à M. Georges Blauwblomme pour les travaux décrits 
dans la demande qu’il avait déposée le 4 Avril.

Vu le nouveau projet présenté le i3 Juillet iqSo, par M. Blauw- 
blomme :

Article I. — L’arrêté n° 3.806 en date du i3 Juin iq5o por
tant refus du permis de construire est abrogé et remplacé par les 
dispositions suivantes :

Le permis de construire est accordé à M. Georges Blauvvblom- 
nie pour les travaux prévus dans le projet qu i! a dressé le i3 Juil
let 1900.

Arrêté na 4.008 du 19 Juillet 1950
Vu la demande de permis de construire présentée par M. Paul 

Macura, demeurant à Lille, Z|6, rue Racine et concernant les tra
vaux ci-après : Aménagement d’un garage et construction de dépen
dances, 46, rue Racine à Lille :

Article 1. — Le permis de construire est accordé à M. Paul 
Macura pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, 
sous réserve de l’observation des conditions particulières énumérées 
ci-après :

Avant le commencement des travaux, M. Macura devra produire 
1 accord des voisins pour I adossement contre leurs propriétés de la 
partie de la construction nouvelle située au delà de i5 mètres à par
tir de l’alignement sur rue.

Arrêté n° 3.931 du 3 Juillet 1950
Vu la demande de permis de construire présentée par M. Jean 

Dufour, demeurant à Lille, 106, rue de Rivoli et concernant les 
travaux ci-après : Construction d’un hangar métallique, 106, rue 
de Rivoli :

Article I. — Le permis de construire est accordé à M. Dufour 
pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée.

I crêté n° 4.196 du 19 Août 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M. Nicolas 
Bourgeois, demeurant à Bouchain (Nord), en vue de la réfection 
de la façade de I immeuble, n" i4, rue Royale :
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Article I. — Le permis de construire est accordé à M. Bour

geois pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, 
sous réserve que les prescriptions de l’arreté d’alignement en date 
du G Juin 19.00 soient respectées.

\rrèté n" A.320 du 21 Septembre 1950
\ u la demande de permis de construire présentée par M. Paul 

Deprez, demeurant à Lille, ni, rue de Jemmapes en vue de tra
vaux de transformations intérieures et de la façade de l’immeuble 
n” 85, rue Royale :

Article I. — Le permis de construire est accordé à M. Paul 
Deprez pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, 
sous réserve de I observation des conditions particulières énumérées 
ci-après :
i° — La lusse septuple sera conforme aux prescriptions de l’arrêté 

préfectoral du i ■> Octobre rtpio.
■O — Toutes les pièces habitables seront pourvues d’un conduit 

de fumée.
3° — La chaufferie sera pourvue d’un tuyau de ventilation.
'i° — Le hall et le dégagement, à l’étage, seront largement éclai

rés, au moyen de portes vitrées.

Arrêté n° A.310 du 21 Septembre 1950
\ u la demande de permis de construire présentée par M. Nestor 

llernout Président-Directeur général de la Société « Les Coopé
rateurs de Flandre et d’Artois », demeurant à Lille, .'loi), rue d’Ar
ras, en vue de la transformation de la façade de l’immeuble n" 17, 
rue Saint-André :

Article I. — Le permis de construire est accordé à M. Nestor 
llernout, pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présen
tée.

Irréfé n" A.021 du 19 Juillet 1950
Vu la demande de permis de construire présentée par la Société 

I Union Charles Théry et Cle, demeurant à Lille, z|8 lus, rue Saint- 
Sébastien et concernant les travaux ci-après : Transformation de 
la façade 48 bis, rue Saint-Sébastien :

\rticle 1. — Le permis de construire est accordé à la Société 
I I mon ( Iharles 1 hérv et ( 1" pour les travaux décrits dans la deman
de qu il a présentée.
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\rrêl.é ri" 3.957 <ln II) Juillet 1950
\ h la demande de permis de construire présentée par Ai. Emile 

Giscard, Secrétaire général de la Société des Usines Chimiques 
Hhone-Poulenc, m, rue Jean Goujon, Paris (8e), et concernant 
les travaux ci-après : Transformations intérieures et de façade 60, 
rue Sainte-Catherine :

Article I. — Le permis de construire est accordé à M. Giscard 
pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, sous 
réserve de l’observation des conditions particulières énumérées ci- 
après : Les indications manuscrites portées sur les plans devront 
être respectées.

Arrêté ii° 4.054 ilii 31 .Juillet 1950
Vu la demande de permis de construire présentée par M. Motte 

directeur de la caisse sociale et familiale du textile de Lille, demeu
rant à Lille, 8, boulevard Vaiiban, et concernant les travaux ci- 
après : Aménagement d’un immeuble, 118, rue Solférino :

Article I. — Le permis de construire est accordé à M. Motte 
pour les travaux décrits dans la demande qu'il a présentée, sous 
réserve de I observation des conditions particulières énumérées ci- 
après :
i° — La fosse d’aisances sera conforme aux piescriptions de l’ar

rêté préfectoral du ia Octobre 1920. Sa ventilation sera 
prolongée jusqu'au dessus du toit principal.

a° —-• Le plafond de I ancienne véranda devra être baissé de 
o m. “5 et le nouveau linteau sous la façade postérieure de 
l’étage posé à o m. 5o plus haut, de manière à assurer la 
ventilation plus rationnelle des pièces intermédiaires, terras
ses sur deshabilloirs.

Arrêté n° 4. 199 du 19 Août 1950
Vu la demande de permis de construire présentée par M. le 

Docteur Palliez, demeurant à Lille, 298, rue Solférino, en vue du 
ravalement de la façade de l’immeuble n“ 398, rue Solférino :

Article I. — Le permis de construire est accordé à M. le Doc
teur Palliez pour les travaux décrits dans la demande qu’il a pré
sentée.

Arrêté n° 6.301 du 16 Septembre 1950
Vu la demande de permis de construire présentée par M. Gor- 

nille, demeurant à Lille, rue de Tenrémonde, n° 4, en vue de la 
construction d’un garage n° 4, rue de Tenremonde :
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Article. I. — Le permis de construire est accordé à M. Cornille 
pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée.

Arrêté na 6.360 du 29 Septembre 1950
Vu la demande de permis de construire présentée par M. Charles 

Tellier, demeurant à Lille, 4i, rue de Turenne, en vue de la ré
fection de la façade de l’immeuble, n° 4i, rue de Turenne :

Article 1 — Le permis de construire est accordé à M. Charles 
Tellier pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée.

Arrêté n° 6.319 du 21 Septembre 1950
Vu la demande de permis de construire présentée par M. Léon 

Stéclebout, demeurant à Lille, rue de Turenne, n" 67, en vue du 
revêtement en plaquettes de la façade de l’immeuble n° 67, rue de 
Turenne :

Article I. — Le permis de construire est accordé à M. Léon 
Stécleboul pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présen
tée.

Arreté n° 6.158 du 10 Août 1950
Vu la demande de permis de construire présentée par VI. Jacques 

Varlet, demeurant à Lambersart, 87, rue du Colonel Driant, en 
vue de la construction d’une habitation rue Turgot, n° 55 :

Article 1 . — Le permis de construire est accordé à M. Varlet 
pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, sous 
réserve de l’observation des conditions particulières énumérées ci- 
après :
i° —• La fosse septique sera en tous points conforme aux prescrip

tions de l’arrêté préfectoral du 12 Octobre 1926.
20 — La façade latérale sera traitée, comme aspect, dans le même 

esprit que la façade principale, avec croupe en couverture.
3° — L’escalier sera pourvu d’une marche de départ d’une largeur 

minimum de o m. 80.
4° — Toutes les indications portées au crayon rouge sur les plans 

seront observées en exécution.

Arrêté n° 6.206 du 19 Août 1950
Vu la demande de permis de construire présentée par VI. Lan- 

selle, demeurant à Lille, 4, rue de Valenciennes, en vue de la cons
truction d’un portique d’entrée, 4, rue de Valenciennes •
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Article 1. — Le permis de construire est accordé à M. Lanselle 
pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée.

Arrêté n° 4.222 du 29 Août 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par Mme Vve 
Dion Carpentier, demeurant à Lille, 62, rue Brûle-Maison, en 
vue de la mise en état d’habitabilité, d’une pièce sur rue au troi
sième étage de l’immeuble situé 29, rue de Valmy :

Article I . — Le permis de construire est accordé à Vve 
Dion Carpentier pour les travaux décrits dans la demande qu elle 
a présentée, sous réserve que le local projeté ne pourra en aucun 
cas être considérée comme pièce de séjour, à moins que sa surface 
ne soit portée à seize mètres carrés.

Arrêté n° 4.262 du 8 Septembre 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M. Phi
lippe Lepoutre, demeurant à Roubaix, rue du Grand Chemin, 4<), 
en vue de travaux à effectuer en façade de l’immeuble n° 78, bou
levard Vanban :

Article 1 . — Le permis de construire est accordé à M. Lepou
tre pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, sous 
réserve que la lucarne aura une section ouvrante au moins égale au 
sixième de la superficie de la chambre qu elle éclaire.

Arrêté n° 4.203 du 19 Août 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M. Sa- 
lembier, président de la Société des incurables,- demeurant à Lille, 
291, boulevard Victor-Hugo, en vue de la construction d’un pavil
lon d’entrée, 82.9, boulevard Victor-Hugo :

Article 1 . — Le permis de construire est accordé à M. Salem - 
bier pour les travaux décrits dans la demande qu’il a présentée, sous 
réserve que les modifications apportées aux plans soient observées 
en exécution.

Arrêté n° 4.024 du 19 Juillet 1950

Vu la demande de permis de construire présentée par M. Geor
ges Tassier, demeurant à Lille 351, boulevard Victor-Hugo et con
cernant les travaux ci-après : Transformation et revêtement de la 
façade 351, boulevard Victor-Hugo :
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Article I. — Le permis île construire est accordé à \l. Geor

ges Tassier pour les travaux décrits dans la demande qu’il a pré
sentée.

Arrêté n° fi. 126 du 5 Août 1950
Vu la demande de permis de construire présentée par la Société 

Paindavoine, demeurant à Lille, 13, rue Berthelot et concernant 
les travaux ci-après : surélévation de trois étages 45,. rue Victor 
Renard.

\iticle I — Le permis de construire est accordé à la Société 
Pamdavoine pour les travaux décrits dans la demande quelle a 
présentée, sous réserve de l’observation des conditions particulières 
énumérées ci-après : .
i" — Les cuisines seront pourvues d’une hotte ou d’un appareil 

aspirateur de huées en connexion avec le tuyau de ventila
tion.

■i" — La surface du bureau sera de 9 mètres carrés au minimum. 
3" - La fosse septique sera suffisante pour le service supplémen

taire de cinq appartements. Elle sera conforme aux pres
criptions de I arrêté préfectoral du 12 Octobre 1920.

4° L’échappée de l’escalier, à l’arrivée dans le grenier, sera 
normale.

-Arrêté n° 6.028 du 19 Juillet 1950
\ 11 la demande de permis de construire présentée par Les Fils 

de Louis \ an Butsèle, demeurant à Lille, 9/1-96- rue d’Arras et 
concernant les travaux ci-après : Transformation d’un châssis, en 
porte, d’une cabine à haute tension, rue de Wattignies :

Article I. — Le permis de construire est accordé à : Les Fils 
de Louis Van Butsèle pour les travaux décrits dans la demande 
qu’il a présentée, sous réserve de l’observation des conditions par
ticulières énumérées ci-après :

La porte se trouvera dans I axe de la croisée.

HABITATIONS A BON MARCHE. — Croupe du Buisson.

Des 29 Avril 1900 et 25 Mai 1949
Convention passée entre la Ville et l’OITice Public municipal 

d Habitations à Bon Marché, à l’effet de garantir, dans les condi-
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lions prévues par la législation sur les habitations à bon marché, 
le paiement des intérêts et le remboursement du capital de l’em
prunt de 81.000 1rs contracté par l'Office Public municipal d’Habi- 
tions à Bon Marché auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations 
agissant pour le compte de l’Etat, au taux de ■>. °/o pour une durée 
de fin ans, en vue de ! érection du Groupe d’habitations du quar
tier du Buisson.

Enregistré V. Adm. 8 Mai iipio. Vol. 8.1 A, N° I 3o - 5y5 1rs.

HALLES CENTRALES. — Facteur - Admission.

I ri'été 11" fi.219 du 25 \oùl 1950
Article I. — M. Pierre Delebarre est admis à exercer les fonc

tions de facteur à I intérieur des Halles Centrales, en remplacement 
de M. Léon Parisis, à partir du iOT Septembre 1900.

\rticle 2. — M. Pierre Delebarre est assujetti au versement 
d un cautionnement de 5.000 1rs qu il est autorisé à réaliser en 
numéraire, en valeurs du Trésor, bons de la Défense Nationale, 
rentes sur l’Etat, obligations des Départements, des Villes, du 
Crédit Foncier de France, du Crédit National, des Compagnies du 
Chemin de Fer ayant la garantie de l’Etat ainsi qu’en toute autre 
valeur acceptée en garantie d’avances par la Banque de France.

HYGIENE. — Fosses septiques.

Arrêté n° '1 125 du 4 Ion/ 1950
\rticle I. — M. Hazebrouek, demeurant à Lille, rue d’Amiens 

n° »3, est autorisé à mettre en service une fosse septique type 
« hygié-filtre » à l’usage de dix personnes dans l’immeuble situé 
rue d’Amiens n° 23.

(Clauses prescrites cf. à I arrètéY

Irrété n" 4.078 du 1°T Août 1950

\rticle I. — M. Derycke, gérant de la S.E.I.C., demeurant 
a Marcq-en-Barœul, rue de l’Abbé Bompam 11“ 3/|, est autorisé à 
''lettre en service une fosse septique Ivpe « hygié-filtre » à l'usage 
de dix personnes dans I immeuble situé rue Basse n" i3.

(Clauses prescrites, cf. à I arrêté').
5
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\rrèté nv 4.Z55 du 10 \oût 1950

\rticle I. — VI. Charles Saint-Venant, Président de l’Office 
Public Municipal d’Habitations à Bon Marché dont le siège est à 
Lille, Hôtel de Ville, est autorisé à mettre en service huit fosses 
septiques type Nord Epuration : quatre à l’usage de 15 personnes 
et quatre à I usage de •>.’'> personnes dans l’immeuble situé rue du 
Buisson. nos 2 A el 26.

(Clauses prescrites cf. à l’arrêté).

Arreté ii" 'il 79 du 17 \mil 1950

\rtiele I. — M. Pichon, demeurant à Marquette, rue Lalau 
n" 212, est autorisé à mettre en service une fosse septique type 
« Assainissement Rationnel » à l’usage de quatre personnes dans 
I immeuble situé rue du Docteur Jenner, n° q.3.

(Clauses prescrites cf. à l’arrêté).

lr/<'7é n° 4.356 du 2<S Septembre 1950

\iticle I. — M. Baselis, demeurant à Lille, rue Nationale, 
n* 113, est autorisé à mettre en service une fosse septique type 
« Hygié-filtre » à l’usage de quarante personnes dans l’immeuble 
situé à l’angle des rues Edouard Delesalle, n° 45, et de la Vignette 
en se conformant aux dispositions de la réglementation susvisée, el 
en observant strictement les clauses prescrites (cf. à l’arrêté).

Irrété n° 4.Z/2 du 2 dont 1950

Aiticle I. — M. Winter, demeurant à Lille, rue du Quai, 
n" 2/1, est autorisé à mettre en service une fosse septique type 
« Nord-Epuration » à l’usage de cinquante personnes dans l'im
meuble situé rue Négrier, 48.

(Clauses prescrites cf. à I arrèlé).

Arreté n° 4.260 du 8 Septembre 1950

\iticle I. — M. Wimez, Chef de District à la Société Natio
nale des Chemins de Fer Français, Dépôt de Fives à Lille, est 
autorisé à mettre en service quatre fosses septiques tvpe « Salubra » 
à l’usage de huit personnes dans des immeubles situés rue de Sainl- 
\mand.

((danses prescrites cf. à 1 arrêté).
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Arrêté n° 4.727 du 1 Août I9i>()

Article l. —7 M. Gras, Directeur de la Société des 
demeurant à Lille, rue de Tenremonde, n° ao, est autorisé à mettre 
en service une fosse septique type « Nord Epuration » à l’usage 
de quatre vingts personnes dans I immeuble situé rue Saint Génois, 
n° i5.

(Clauses prescrites ci. à I arrêté).

\rrèté n" Û.22Û du 29 \oùl I9ül)

\rlicle I. — La Société Paindavoine Frères, dont le siège social 
est à Lille rue Berthelot, est autorisée à mettre en service une fosse 
septique, type Paindavoine, à l’usage de a/| personnes dans l’im- 
meuble situé rue Victor Renard, n“ 45.

(Clauses prescrites cf. à 1 arrêté).



HYGIENE. — Statistiques sanitaires - Mois de Juillet 1950.

I. — RENSEIGNEMENTS DEMOGRAPHIQUES



II — MALADIES A DECLARATION OBLIGATOIRE PAR CAS. AGES et SEXES

CAS

Fièvre typhoïde ..............................
Fièvres paratyphoïdes ....................
Typhus exanthématique ..............
Variole  
Scarlatine .........................................
Rougeole ............................................
Diphtérie ...........................................
Suette miliaire .................................
Choléra .....................................
Peste ....................................................
Fièvre jaune ...........................
Dysenteries amibienne et bacillaire 
Infections puerpérales ....................
Méningite cérébro-spinale ..............
Polyomyélite antérieure aiguë ... 
Trachome ...........................................
Fièvres ondulantes .........................
Lèpre ..................................................
Spirochétose ictéro-hémorragique.
Psittacose humaine .........................
Tétanos ..............................................
Typhus récurrent .............................
Coqueluche .........................................
Tularémie .........................................

5 bis

DOMICILIES DANS LA COMMUNE

N
on

 Dom
ic

ili
és



III. — PROPHYLAXIE DES MALADIES CONTAGIEUSES OU TRANSMISSIBLES
Désinfection

OPERATIONS POUR DES MOTIFS TRAVAUX EFFECTUES AU POSTE 
DE DESINFECTION ,

Police Sanitaire (Surveillance des personnes en provenance de l’étranger). Avis sanitaires reçus : 2 - Visites de Contrôle : 3.

I\. — REPARTITION DES DECES PAR CAUSE, AGES ET SEXES (Mort -nés non comptés)

CAUSES DE DECES 1 à 4 ans 20 à 39 ans 40 à 59 ans5 à J 9 ansMoins 
de 1 an

GO ans 
et

DECEDES DOMICILIES DANS LA COMMUNE

TOTAL

\I

Tuberculose de l’appareil respiratoire 
B 2. Tuberculose, autres formes 
B 3. Syphilis et ses séquelles 
V > 4. Fièvre typhoïde 
V > è. Choléra. 

V........................................................................................................ > *6. XX'ysexxX.e.vYe., AcjwXes lormes ..................................
V > n. VxfeN’Cft o,\ çctiçycxe. sXvqvNqo c.c.c.\ç\\vçt
\a XNXvXxXfevXe.



26.

Rougeole 
tl 15. typhus et entres maladies à Rickettsies —

R !6. Paludisme 
B 17. a. Paratyphoïdes 

h. Autres maladies infect, et parasit. .  
il JS. Tumeurs maligne-, incluant tumeurs des tissus 

lymphatiques et hématopoiétiques 
B 19. Tumeurs bénignes et non spécifiées 
B 20. Diabète sucré 
B 21. Anémies 
B 22. Lésions ' vasculaires affectant le système ner

veux central 
23. Méningite non méningococcique 
24. Rhumatisme articulaire aigu 

Maladie chronique rhumatismale du cœur .. 
Maladie artériosclérotique et dégénérative du 

cœur 
Autres maladies du cœur 
Maladies hypertensive avec maladie de cœur .
Maladie hypertensive sans maladie de cœur .
Grippe 
Pneumonie 
Bronchite 
Ulcère de l’estomac et du duodénum 
Appendicite 
Obstruction intestinale et hernie 

36 Gastrite, duodénite, entérite et colite 
37. Cirrhose du foie 
38. Néphrite 
39. Hyperplasie de la prostate 
40. Complications de la grossesse, de l’accouche

ment et de l’état puerpéral 
41. Malformations congénitales 
42. Traumatismes à la naissance, asphyxie post

natale et atélectasie 
43. Infections du nouveau-né 
44. Autres maladies particulières à la première 

enfance et immaturité non qualifiée 
45. .Sénilité, sans mention de psychose, causes 

mal définies et inconnues  
46. Autres maladies  
47. Fractures, traumatismes de la tête et trauma

tismes internes 
48. Brûlures 
49. Effets de poisons 
50. Autres traumatismes 

B 
B 
B 
B

B
B

B 
B
B 
B 
B 
B 
B 
B

B

B
B
B

B
B

B
B

27.
28.
29.
30.
31.
32.
33.
34.
35.

DECES TOUTES CAUSES

OBSERVATIONS
La situation épidémiologique s’avère très satisfaisante. Elle est caracté

risée par une diminution du nombre des cas déclarés au cours de ce 
mois : 9 au lieu de 12 le mois précédent.

A noter toutefois une augmentation sensible des cas de scarlatine 1 cas

contre 1 pour le mois précédent. Ont été également enregistrés : 
diphtérie : 1 cas - méningite cérébro-spinale : 1 cas - poliomyélite : 
1 cas - coqueluche : 2 cas - paratyphoïde et la rougeole ne se sont 
pas manifestées.



HYGIENE. — Statistiques sanitaires - Mois d’Août 1950

I. — RENSEIGNEMENTS DEMOGRAPHIQUES

M
A

RI
A

G
ES

186

NAISSANCES D’ENFANTS DECLARES VIVANTS

D
IV

O
RC

ES DE MÈRES DOMICILIÉES DE MÈRES NON DOMICILIÉES TOTAL.

Légitimes Illégitimes Légitimes Illégitimes
M. F 1 •

Totai

GÉNÉRAL

M. F. M. F. M. F. M. F.

18 139 145 22 ei 95 87 1 5 2-57 858 515

MORT-NES DECES {Mort-nés non compris]

EN

Légitimes

VILLE

Illégitimes

DANS LES

Légitimes

HÔPITAUX

Illégitimes
TOTAL

EN

M.

ILLE

F.

DANS LES

M.

HÔPITAUX

F.
DOMICILIÉS

NON 
DOMICILIÉS- TOTAL

8 1 4 3 16 73 91 33 27 186 38 221



H. — MALADIES A DECLARATION OBLIGATOIRE PAR CAS. AGES et SEXES

CAS Moins 
de 1 an

M. F.

DOMICILIES DANS LA COMMUNE

60 ans 
et plus TOTAL

N
on

 Dom
ic

ili
és

1 à 4 ans 5 à 19 ans 20 à 39 ans 40 à 59 ans

r
F. M.

—
F. M. F. F. M. F. M. F.

Fièvre typhoïde ................................................................ » » )) » » » » 1 ■» » ' 1 » »

Fièvres paratyphoïdes ..................................................... » )> 1 1 2 » ») 1 1 • 1 1 » . 5 3 »

Typhus exanthématique ................................................ » i » » » » » » » » » » » » » »

Variole ............................................................................ » ■ » » » » » )) » » » » » » )> »

Scarlatine ....................................................................... » » » » 1 » » » : » » » » 1 » »

Rougeole .............................................................................. » » 1 1 » 1 ' P » )> » ■■ » » 1 9 »

Diphtérie ................ . .......................................................... » » 1 1 » )) » » » )> » » 1 1 ))

Suette miliaire ...................................................................
Choléra ..................................................... ............ 1 ”

»

»

»
»

»
)>

»
1 »

»
»

»
»

»
))

»
»

))
»

)> »

»

»
))

»

»
»

»

Peste .............. . ........................ ...................... ..................... » » )> » » » » » » » )> » » » n

Fièvre jaune ....................................................................... » » » » » )> » » » » »■ » » )> )>

Dysenteries amibienne et bacillaire .............................. » » » » » » » » » ). » » )) »

Infections puerpérales ..................................................... » » » )) 1 » )) » » » » » i )> » ■)> ))

Méningite cérébro-spinale ................................................ » n » )) ! H » » » » n >. » »

Polyomyélite antérieure aiguë ..................................... » » )) » 1 » 9 » » » » » » » 9 »

Trachome ............................................ . ............................. » » » » » » » )) » » » » » n »

Fièvres ondulantes .............. .......... . ............................... » » » » 1 » » )) » » » )> » » » »

! I.èpre ..................................................... .............................. » » )> 1 » » » » )> » » » » )T
; Spirochétose ictéro-hémorragique ................................ » » » » ; n » ' » » » » ! » )) n »
i Psittacose humaine ........................................................... » » )) » i w » » )>- . » » » i » » » V

' Tétanos ................................................................................ » •» )> » » » » )> » » » » » » 1

Typhus récurrent .............................................................. » » » » » )) » » » j» » )) » ))

Coqueluche .......................................................................... » » » » » » )> )> » » j » )) i. >1
Tularémie ............................................................ .............. » » » » » » » » » » » » »

__________



III. — PROPHYLAXIE DES MALADIES CONTAGIEUSES OU TRANSMISSIBLES
Désinfection

CAUSES DE DECES 1 à 4 ans 20 à 39 ans 40 à 59 ans5 à 19 ansMoins 
de 1 an

60 ans 
et plus

| Police Sanitaire (Surveillance des personnes en provenance de l’étranger).

TOTAL

/-Z Sfotr&eo/e

OPERATIONS DE CARACTERE OBLIGATOIRE OPERATIONS POUR DES MOTIFS TRAVAUX EFFECTUES AU POSTE 
DE DESINFECTION

Avis sanitaines reçus : 4 - Visites de Contrôle

REPARTIIION DES DECES PAR CAUSE, AGES ET SEXES (Mort-nés non comptés)

B 1. Tuberculose de l’appareil respiratoire 
B 2. Tuberculose, autres tonnes 
B 3. Syphilis et ses séquelles 
B 4. Fièvre typhoïde 
B ë. Choléra. 

. V» U. VryserùjeTïe, toutes torures ....................................
1 Vt U. Vvevce seaxtettue et streptoeocxùoue

XX\\S'iN.V?.v\çt . -

DECEDES DOMICILIES DANS LA COMMUNE



/ /I 71- Ttoe/^eole .....................................................// Z? 15. Typhus et autres maladies à fUclrettsfes ..
/ S 16. Paludisme ......................................................
/ B17. a. Paratyphoïdes ...........................................
H b. Autres maladies infect, et parasit. .......
// /? 18. Tumeurs malignes, incluant- tumeurs des tissu 
// lymphatiques et hématopoïétiques .............
f 11 19. Tumeurs bénignes et non spécifiées ...............

B 20. Diabète sucré .....................................................
| B 21. Anémies ............................................................... 1 '
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»
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»
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»
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»
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»
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/ " / 1 : ” /
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2 ' 2
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7 77 7,

' B 22. Lésions vasculaires affectant le système ner
veux central .................................

B 23. Méningite non méningococcique ......................
B 24. Rhumatisme articulaire aigu ..........................

» 
n
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»
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»
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»
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»
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18 
»

13 
»

2

»

15

»
1
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»
»

G
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1

1 1
10

1
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3

»
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»
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»
»
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2
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»
»
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»

»
»
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»
»
1
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1
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»
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B 25. Maladie chronique rhumatismale du cœur ..
B 26. Maladie artériosclérotique et dégénérative du 

cœur .................................. . .............
B 27. Autres maladies du cœur ................................
B 28. Maladies hypertensive avec maladie de cœur .
B 29. Maladie hypertensive sans maladie de cœur .
B 30. Grippe ..................................................................
B 31. Pneumonie ............................................................
B 32. Bronchite .............................................................
B 33. Ulcère de l’estomac et du duodénum .............
B 34. Appendicite ..........................................................
B 35. Obstruction intestinale et hernie ....................
B 36 Gastrite, duodénite, entérite et colite ...............
B 37. Cirrhose du foie ................................................
B 38. Néphrite ...............................................................
B 39. Hyperplasie de la prostate ................................
B 40. Complications de la grossesse, de l’accouche

ment et de l’état puerpéral ............
B 4L Malformations congénitales ..............................
B 42. Traumatismes à la naissance, asphyxie post

natale et atélectasie ...........................
B 43. Infections du nouveau-né .................................
B 44. Autres maladies particulières à la première 

enfance et immaturité non qualifiée ............
B 45. Sénilité, sans mention de psychose, causes 

mal définies et inconnues ................
B 46. Autres maladies ............................ . ...................
B 47. Fractures, traumatismes de la tête et trauma

tismes internes ...................................
B 48. Brûlures ...............................................................
B 49. Effets de poisons ..............................................
B 50. Autres traumatismes ..................................

DECfS rot-TES r\( SES ï ; 0 10

V. OBSERVATIONS
l.a situation épidémiologique est caractérisée par une augmentation du 

nombre des cas déclarés au cours de ce mois : 17 au lieu de 9 le 
mois précédent. — A noter toutefois une diminution des cas d1-' 
scarlatine : 1 cas contre 4 pour le mois précédent.

l.a paratyphoïde a reparu : 8 cas ont été déclarés, dont 7 dans la même 
famille, vraisemblablement à la suite de l'ingestion de viande de 
porc contaminée. Ont été également enregistrés : [lèvre typhoïde : 
1 cas - rougeole : 3 cas - diphtérie : 2 cas - poliomyélite : 2 cas.



HYGIENE. — Statistiques sanitaires - Mois de Septembre 1950

I — RENSEIGNEMENTS DEMOGRAPHIQUES

M
A

RI
A

G
ES

D
IV

O
RC

ES

- N

MICILIÉES

XISSANCES D’ENI"ANTS

DE MÉ

DECLARES VIVANTS

TDE MÈRES, DO RES ON DOMICILIÉES T( 'AL

Totai

GÉNÉRAL
Lég

M.

times

F.

Il lég 
-------- ——_

M.

itimes 
_———

F.

Légi

M.

ti mes

F

Illég
— __--

M.

limes
---- —,

F.

M. F-

175 24 135 142 17 17 91 8f 6 5 249 249 498

MORT-NES DECES /.Mort-nés non compris!

EN

Légitimes

’ILLE

Illégitimes

DANS LES

Légitimes

HÔPITAUX

Illégitimes
TOTAL

EN N

M.

ILLE 

—- — -

F.

DANS -LIS

M.

HÔPITAUX

——

F.

DOMICILIÉS
NON 

DOMICILIÉS TOTAI

7 » » 2 9 109 104 26 13 169 44 213



// — MALADIES .4 DECLARATION OBLIGATOIRE PAR CAS. AGES et SEXES

( A y

DOMICILIES DANS LA COMMUNE

AL

N
on

 Dom
ic

ili
és

Moins 
de 1 an 1 à 4 ans 5 à 19 ans 20 à 39 ans 40 à 59 an- 60 ans 

et plus TOI

F. M.

——-----

F. M. F. M. F. M. F. M. F.M. F.

Fièvre typhoïde ................................................................ h >> >: » V n » » »
1 Fièvres paratyphoïdes ........................................... .......... 2 » 4 0. » » » » » » - )> 6 9 1

Typhus exanthématique ................................................ » >» >» . » » )• )• » » » » » » »
Variole ............................................................................ » >» » »» » » » » » » » »
Scarlatine ........................................................................... ■> 1 1 1 » • » » _ » » » •) l »

Hou geôle .............................................................................. » » 1 1 )) » » » » )) » » 1 1 »

Diphtérie ............................................................................ » 1 » 1 » » ». » » » » ») » 2 »
Suette miliaire ................................................................... n » » )» » » » » » » » » n » »
Choléra ................................................................................ »> » » » » » » » » » » » » » »
Peste ..................................................................................... » » » » » » » » » » » » » » »
Fièvre jaune ....................................................................... » » » » » » » » » » » » » » »
Dysenteries amibienne et bacillaire .............................. » » » » » )» » » » » » » » » »
Infections puerpérales ..................................................... » » » » » » » » » » » » » »
Méningite cérébro-spinale ................................................ » )> » » » »■ » » » » » » )) »
Polyomyélite antérieure aiguë ..................................... » » 1 1 » » » » » » » » 1 1 1
Trachome ............................................................................ » » • ” » » , » )> » )) » » » » » »
Fièvres ondulantes ....................................................... » » » » » » »■ » » » » » » » »
Lèpre ................................................................................... >» » » » )) )> )> » )) » » » » » »
Spirochétose ictéro-hémorragique ................................ h ’ » )> » » » » » » >) » » » »
Psittacose humaine ........................................................... » » » » » » » » » )> 1) » » » » 1
tétanos ................................................................................ » » » » » » » >> » » » » » » »
Typhus récurrent .............................................................. » » » » )) » » » » )> » » » » -» ’
Coqueluche .......................................................................... » » » » » » » » » » » » » »
Tularémie .......................................................................... » » . » » ->> » » » » » » » ’ 1

1-------- ------------------------------------------------------------------ -- — —



III — PROPHYLAXIE DES MALADIES CONTAGIEUSES 01 TRANSMISSIBLES
Désinfection

27 1.730 ni13

4.870 m3

CAUSES DE DECES 20 à 39 ans1 à 4 ans 40 à 59 ans5 à 19 ansMoins 
de 1 an

Assaims- 
rnent ..

i i. sinsec- 
tisation

OPERATIONS POUR DES MOTIFS 
EXTRA-LEGAUX

OPERATIONS DE CARACTERE OBLIGATOIRE 
OU PREVUES PAR LA LOI

TRAVAUX EFFECTUES AU POSTE 
INFECTION

16

M.

Tro/z'feo/c
T^p/u/s et autres mataetzes à /tJcAettsïes

458

19.730 m’ 164

Police Sanitaire (Surveillance des personnes en provenance de l’étranger). Avis sanitaires reçus : 6 - Visites de Contrôle : 12.

REPARTITION DES DECES PAR CAUSE. AGES ET SEXES (Mort-nés non comptés)

1. Tuberculose de l'appareil respiratoire 
2. Tuberculose, autres formes 
3. Syphilis et ses séquelles .....

. Fièvre typhoïde  
.. Choléra 
6. Viyse'O.Verte, Vovhes termes . 
". V-lèvre seevVeWrie et axiaVoe sVreptœeeelmie

NY\vNxX-ô?c\e.

M. F.

DECEDES DOMICILIES DANS LA COMMUNE

60 r 
et p

M. M. M. F.



22

B

B

B

B

46,

B

B

DECF

V. OBSERVATIONS

B
B

B 
B
B

B
B

B 
B
B 
B

B 
B
B

23
24

43.
44.

Typhus et a r/très .maladies à HJC/reltsies
S J 6. Puludisme ...........................................................

B 17. a. Paru typhoïdes . —  
/>. Autres maladies infect, et parasil. 

B 1S. rameurs malignes, incluant tumeurs des tissus 
lymphatiques et hématopoiétiques ..

B tu. Tumeurs bénignes et non spécitlées ..
B 20. üiabèle .sucré 
B 21
B

27.
28.
29.
30.
31.
32.
33.
34.
35.

Anémies 
Lésions vasculaires affectant le système ner

veux central 
Méningite non méningococcique  
Rhumatisme articulaire aigu 
Maladie chronique rhumatismale du cœur ..
Maladie artériosclérotique et dégénérative du 

cœur 
Autres maladies du cœur 
Maladies hypertensive avec maladie de cœur .
Maladie hypertensive sans maladie de cœur .
Grippe 
Pneumonie 
Bronchite 
Ulcère de l’estomac et du duodénum  
Appendicite  
Obstruction intestinale et hernie 

36 Gastrite, duodénite, entérite et colite  
37. Cirrhose du foie  
38. Néphrite  
39. Hyperplasie de la prostate  
40. Complications de la grossesse, de l’accouche

ment et de l’état puerpéral 
41. Malformations congénitales 
42. Traumatismes à la naissance, asphyxie post 

natale et atélectasie 
Infections du nouveau-né 
Autres maladies particulières à la première 

enfance et immaturité non, qualifiée .......
Sénilité, sans mention de psychose, causes 

mal définies et inconnues 
Autres maladies 
Fractures, traumatismes de la tête et trauma

tismes internes  
48. Brûlures  
49. Effets de poisons  
50. Autres traumatismes 

» » 1 )) » » » 9 "J 2 1
» » » » » »- » » » » » » »
» )) ” 1 » » )) ■ » 1 1 3 1 9 0 12 .? 1

- » » » i » » » 1 » j 1 >> » 2 » 1
» . » » » » ; » » » i » » » I ‘ » • 1 » i» i » » » 1 » ! » )) »> » » »

» )) » i » » » » ! 4 » 3 i 4 » -J
» » 11 » » » » » 1 , 4 2 6 12 10 14 3

» » » » » ■ » » » » » » » :
» » » ■ » » » ■ )) » » » » » » i

» » » » » » » » » » » » » » » iAJ A.» » » » » » z » » ,-e » ( 7 i 1» » » » » » » » » » 2 » 2 »
» » » »• » » » » » ï » ï » 1
» ' » » » » » » » » ». » » »
» » » » » » • » » » n » 1 » 1 » 1
1 » » » » » » » » » » 1 » 3
» » » » » » » » » I )> » 1 ” 1» » » » » » » » » » )> )> >• »
1 >» » » » » » • » » » » » ’’ » ” !
» )) » » » » 1 » » » » » 1 »
» » » » ’’ » » » » » » » » 3

■ » » » . » » » )) » » » » »» » »
» » x » )> » » » » » » X » » »

3 0 » » » » » » » » » 3 2 1 -
1 2 » . )) » )» )) » 8 16 9 6 î
» » » » » » .» » 3 1 4 3 4 2
» » » » » » » » » • ) ■> . » i» 1

» » » » » » )) » » » » »
» » » » )) » » » 1 I 2 » 3 1 »

)> » » )) » » )) » )) » » » 1 ” » » .

« 4 » » 
i

» ‘ » 2 3 36 12 39 67 83, 86 \\

La situation épidémiologique demeure satisfaisante. Elle est caractérisée 
par une tris légère recrudescence de la paratyphoïde dont la forme 
est d’ailleurs bénigne. Les 8 cas enregistrés sont tous sporadiques et 
constatés sur de jeunes enfants.

Les autres cas de maladies se dénombrent comme suit : 
Scarlatine : 3 cas - Diphtérie : 2 cas.
Bougeoir : 2 cas - Poliomyélite : 2 cas.
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IMMEUBLES. — Expropriations - Zone « non aedificandi ».

irréié n" h.231 du fi Septembre 4950

Article I. — Les sommes à proposer aux propriétaires el 
autres intéressés par l’expropriation des immeubles situés sur le 
territoire des Communes de Lambersart et Saint-André et désignés 
par [ Ordonnance du •). Juin 1968 sont et demeurent fixées confor
mément au tableau ci-dessous :

A. — Commune de Lambersart

1 — Propriétaires

N° du 
plan

Indications du cadastre
Désignation des propriétaires

Emprise ou 
occupation 

en m2

Offre- J1()) 
de r< 

coifP'parcel
laire Section N° Lieu dit

1 11 4.692 Hue de Lille 1 Héritiers Warembourg-Labbc 
’ représentés par M. Alfred 
' Vigin, 50, rue de Longchamp 
, à Neuilly-sur-Seine.

2 233
1O6.O00 ''

2 U 4.692 b Hue de Lille 8

3 U 4.693 Rue de Lille Wambre-Deledalle Raymond 
| et consorts représentés par 
> Mm(> Vvo .Jean Wanaverbecq, 
131, rue du Bourg à Lamber-

13.060
606.0°° "

4 11 4.693 b Hue de Lille 1 sart. 20

5 U 4.694 Rue de Lille 1 Indivision Legrand-Vermelle- 8.806

6 U 4.695 Rue de Lille
’ Beulque représentée par M. 
f Paul Vennelle, 58, rue Fai- 993

554. 11

7 U 4.696 Rue de Lille ' dherbe, La Madeleine. 2.143

B. — Commune de Saint- André

8 U 2.278 Pont-Royal Vïe Leleu-Delarue Benjamin, 
2, av. Henri-Gruson, Lamber- 463 j

93,^

sart.
35 50^

’ 1 U 2.279 Pont-Royal Maurice Delfosse, 4, av. des 
Acacias, 1 .ambersa rt.

619

97 on() fl
10 U 2.280 1 ’ont-l lovai Cousin Planckeel Victor, 3, 480

rue Courbet, Ascq.

P< vnt -R( > v<i 1
OR (|O°

11 U 2.281 V'1' Derveaux-Danhiez, 341, 
route de Douai, Fâches-Tliu- 
mesnil.

491
k
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N» , 
,, c|u 
Plan 

^rcel.
*^>re

Indications du cadastre
Désignation des propriétaires

Emprise ou 
occupation 

en m2

Offre, frais 
de remploi 

comprisSection N° Lieu dit

12
13'

14

U
U

2.282
2.28.3

Pont-Royal 
Pont-Royal

Fernand Baudrv, 26, rue Vol
taire, Lille.

332
256 32.500 frs

U 2:284 Pont-Royal Jean Régniez, 12, place de la> 
Souche, Monrhléry (S.-et-O.).

62 4.000 frs

15 U 2.289 ' Pont-Royal y,fine Naessens-Rarbillon, 615, 185 10.500 frs
av. de la République, Lille.

16 U 2.290 Pont-Royal Beauflls, 108, aven. Becquart, 
Lambersart.

807 51.500 frs

17 U 2.291 Pont-Royal André Mousquet, 89. rue Prin
cesse, Lille.

364 21.500 frs

18 U 2.292 Pont-Royal Paul Sacquépée, 5, aven, du 
M a.r é c h a 1 -F oc h, Lamb e rsar t.

295 20.500 frs

19
U 2.293 Pont-Royal Indivision Martin : M™e Vve 

Martin-Boutrv, Martin Phi-
410 22.500 frs

lippe, Martin Jacques, Martin 
Anita, Martin Bruno, ensem-
ble, 44, bd de la Liberté, Lille.

2(1
U 2.294 Pont-Royal Indivision Picavez : Picavez 

Achille, 32, rue de l’Hôpital 
Militaire, Lille ; Picavet An
dré, 50, rue du Dr-Legay, La 
Madeleine ; Picavez Alice, 
épouse Jilliot, 18, rue Çatel- 
Béghin, Lille.

727 45.500 frs

21
U 2.295 Pont-Royal 260 14.600 frs .M"'e Vve André Jongh, 116. av.

Derville, Lambersart.
22

U 2.296 Pont-Royal Crommelynck Marcel, 16. rue 
du Maréchal-Bcuffiers, Saint- 
André.

792 48.000 frs

2.3
2:277 Pont-Royal Consorts Labbe par M. Henri 

Labbe, en l’étude de Me Ro
bert DuCrocq, Notaire, 64, bd

11.411 519.200- frs

Ai de la Liberté, Lille.

U 2.276 Pont-Royal Consorts Labbe par M. Char- 16.761 773.000 frs
les Labbe, 13, place Geneviè- pour 270.270e
res. Lille. accord ami-

2fi
able pour

U 2.260 La (lare M. Her.ri Carpentier, 26, i ue 706
49.270"

des Jar ’ins, Lille. 65.300 fns

6
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N° du 
plan

Indications du cadastre
Désignation des propriétaires

Emprise ou 
occupation

Offre. । 
de rei»? 

comP1’1parcel-
laire Section N» Lieu dit en m2

27 U 2.261 La Gare Masquelier Eugène, rue de, la 360
37.000^

Gare, Saint-André.

28 U 2.262 La Gare Roland Bruyerre, par M. 
Midavaine, 2, rue Arnould- rnn fp
de-Vuez, Lille. 397 25.500

29 U 2.267 Pont-Royal 13.533
30
31
32

U 
U 
U

2.268
2.270
2.271

’ont-Royal 
Pont-Royal 
ont-Royal

M. Busine Charles Jean, 1. 
rue de Lille, Saint-André.

2.044
528

10

970:00° fl

33 U 2.275 Pont-Royal • 912

34 U 2:297 ^ont-Royal Mme Bonte de Try Suzanne. 1.408 141.00°
35 U 2.299 Pont-Royal 5, rue des Fusillés, Ascq. 2.767

A fP
36 U 2.269 ^ont-Royal M. Simon Grulois, 64, nu 

Sainte-Catherine, Lille1.
776

36.0°°

37 U 2.107 La Gare M. Pierre Delemer chez V 274
40.00° ffS

Jean Becquet. Cabinet Léor 
Dufossez, 11, rue du Gros

* Gérard, Lille.

38 U 2.108 La Gare M. Gilbert Lejeune, 29, ru 5.575
520-^fr

39 U 2.109 La Gare Faidherbe, Saint-André.

40 U 2.110 p La Gare M. Albert Maquet, 10, rue Ma 561
48-°°° "

genta, Saint-André.

41 U 2.110 p La Gare M. Géry Desreumaux, 15, ru 
Faidherbe, Saint-André.

741
73.^ ff

42 U 2.112 La Gare 91
43 U 2.113 La Gare 91
44 U 2.114 La Gare 92
45 U 2.115 La Gare M. Georges Vernet, 1, rue 92 907
46 U 2.116 La Gare Fa i dherb e, Saint-An dré. 93
47 U 2.117 La Gare 113
48 U 2.118 La Gare 1 605
49 II 2.119 La Gare 1 119

50 U 2.303 Pont-Royal 839 nrt f'
51 U 2.304 Pont-Royal Gabrielle Deldique, 12, rue 494 114.0°
52 U 2.305 Pont-Royal ^d’Isly, Paris VIII”. 270
53 U 2.306 Pont-Royal 779

54 U 2.307 Pont-Royal Indivision Couttenier par Me 686
55 U 2.308 Pont-Royal Lucien Desrousseaux, Notaire, 435
56 U 2.309 Pont-Royal 

i
143, bd de la Liberté, Lille. 412
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fralS 
pio' 
•is

1N0 du 
Plan 

1 ^cei. 
iairg

Indications du cadastre
Désignation des propriétaires

Emprise ou 
occupation 

en m2

Offre, frais 
de remploi 

comprisSection N° Lieu dit

57
58 U 2.310 Pont-Royal 375
59 U 2.311 Pont-Royal Indivision Couttenier par M. 328
60 U 2.311 b Pont-Royal Lucien Desrousseaux, notai- 384 170.000
61 U 2.312 Pont-Royal re, 143, Rd de la Liberté, Lille. 325

frs
62

U 2.313 Pont-Royal 437

6.3 (J 2.314 Pont-Roval M. Louis Pottié, 38, rue Prin- 3.019
U 2.315 Pont-Royal cesse, Lille. 555 163.000 fis

f)'5 64
U 2.184 Ste-Hélèr.e Indivision Roucquey par M. 

Louis Boucquey, 259, av. de 
la République. La Madeleine.

140 4.600 fis

'fS 65
U 2.186 Ste-Hélène Paix et Cie, 17, quai Maréch.- 

Foch, Douai.
896 23.300 frs

ï5

A. — Commune de Lamheraart

I [ — Locataires
1

>a 2 L-U 4.692 Rue de Lille 2.233
8 L-U 4.692 b Rue de Lille Louis Rouzé-Duthoit, 85, rue 8

13 0604 L-U 4.693 Rue de Lille 81.000 frs
S ^5 L-U 4.693 b Rue de Lille de Lille, Lambersart. 20

r SA-U 2.234 La Gare 139
fi L-U 4.694 Rue de Lille 8.8067 L-U 1.696 Rue de Lille. Propriétaire occupant. 993 57.500 frsl-u 4.696 Rue de Lille 2.143

B. — Commune de Kaint- \ndré
8

SA-U 2.278 Pont-Royal M. Hippolyte Kerlidou, 28, rue 403 2.800 frs
9 d’Antin, Lille.

10
SA-U 2.279 Pont-Royal Propriétaire occupant. 619 5.300 frs

U
SA-U 2.280 Pont-Royal Propriétaire occupant. 480 3.940 frs
sa-u 2.281 Pont-Royal M. Cousin, 85, rue de l’Hô- 491 4.700 frs

12 pital Militaire, Lille.
13 SA-U 

SA-U
2.282
2.283

Pont-Royal Propriétaire occupant. 332
256

4.900 frs



— 464 —

N° du 
plan 

parcel
laire

Indications du cadastre
Désignation des propriétaires

Emprise ou 
occupation 

en m2

Offre, ' j 
de rel»?‘ 

comP'Section N" Lieu dit

15 SA-II 2.289 Pont-Royal Propriétaire occupant. 185 2470

16 SA-U 2.290 Pont-Royal Propriétaire occupant. 807
5.400 ffS

17 SA-U 2.291 l‘ont-Royal Propriétaire occupant. 364
3.250 0

18

19

SA-U 2.292 Pont-Royal Propriétaire occupant. 295
2.100 P*

3.250
SA-U 2.293 Pont-Royal Propriétaire occupant. 410

22 SA-U 2.296 1 ’ont-Royal Propriétaire occupant. 792 5.350

27 SA-U 2.261 Pont-Royal Propriétaire occupant. 360
2.200 O'

29 SA-U 2.267 Pont-Royal 13.533
30
31

SA-U 2.268 Pont-Royal 2.044 46.500
SA-U 2.270 Pont-Royal Propriétaire occupant. 528

32 SA-U 2.271 Pont-Royal 10
33 SA-U 2.275 Pont-Royal 912

36 SA-U 2.269 Pont-Royal Propriétaire occupant. 776
6.200

38
39

SA-U 
SA-U

2.108
2.109

La Gare
La Gare Propriétaire occupant. 5.575

37.30° O'

40 SA-U 2.110 p La Gare Propriétaire occupant. 561
s.*1’’

41 SA-U 2.110 p La Gare Propriétaire occupant. 741
14.300 f-

42 SA-U 2.112 La Gare Herbaut Louis, 11, rue Fai- 
dherbé, St-André.

91
1.0(10 f,L

43 SA-U 2.113 La Gare Dartignies-Laporte, 9, rue 
Faidherbe, St-André.

91
1.00° fr

44 SA-U 2.114 La Ga.re M"ne Brunin Mathilde, 7, rue 
Faidherbe, St-André.

92
1.000 i'1'

45 SA-U 2.115 La Gare Léon Dnfiot, 5, rue Faidher
be, St-André.

92
1.00° fl'

46 SA-U 2.116 La Gare Marcel Devernyns, 3, rue Fai
dherbe, St-André.

93
1.000^

47
SA-U 2.117 113 4.500 f'’’

48 2.118 Lci< Gcir6 Propriétaire occupant. 605 ■

49 SA-U 2.119 La Gare Arthur Bailly, 5, rue de Lille, 
St-André.

119
14.000
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(lu 
11 
et. 
'K

Indications du cadastre
Désignation des propriétaires

Emprise ou 
occupation 

en ru"

1 '
Offre, frais 
de rtemploi 

comprisSection N° Lieu dit

SA-U 2.314
2.315 Pont-Royal Propriétaire occupant. 3.01!)

555 20.500 fus

SA-U 2.184 Ste-Hélène Propriétaire occupant. 140 1.000 1rs

SA-U 2.186 Ste-Hélène Propriétaire occupant. 896 2.000 frs

Article 2. — Les indemnités ci-dessus reprises sont celles (pie 
la Ville de Lille, Administration expropriante, entend soumettre à 
la Commission Arbitrale d évaluation à laquelle elles seront pré
sentées, détaillées par mémoire et avec justifications à l’appui. biles 
seront, en outre, conformément à l’article 3o du décret-loi du 8 
Août i()3ù, énoncées dans la citation qui sera adressée aux inté
ressés.

Approbation du Préfet le ai Novembre ig5o.

INCENDIE. — Tuyaux d'incendie.

Soumission pour fourniture de tuyaux d’incendie aux Sapeurs- 
Pompiers au profit de la Société Vanrullen Frères à Wervicq-Sud, 
moyennant la somme de 67/1./Q5 francs.

Conseil municipal : n° 2.137 du II Juillet 1950.
Répertoire Contentieux : 12 Juillet 1950.

JARDIN DES PLANTES. — Serres.

Avenant au procès-verbal d adjudication du 18 Octobre ig/i?- 
Jardin des Plantes. Construction d’un groupe de serres au profit 
de :

t0 Terrassement - Maçonnerie. — MM. Fontana et Cadenne, a/j, 
Quai de l’Ouest à Lille, moyennant la somme de 1.200.000 frs.

2° Chauffage des Serres. — Les Etablissements Dumontier, 3g, 
rue Roland à Lille, moyennant la somme de 635.000 francs.
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3° Construction de serres. — La Maison Deveugle I, 11, rue de 
Tourcoing à Neuville-en-Ferrain, moyennant la somme de 
3.708.788 francs soif la somme totale de 4.598.788 francs.
Conseil municipal : n° 2.080 du I I Juillet 1950.
Répertoire Contentieux : 5 Août 1950.

JA RDINS. — Place de la République.

Soumission pour construction d une minette, place de la Répu
blique, au profit des Etablissements Proci, rue de Constantine à 
Saint-André, moyennant la somme de 710.400 francs.

Conseil municipal : n" 1.756 du 29 Mars 1950.
Répertoire Contentieux : 8 ■Juillet 1950.

JARDINS. — Promenades - Avenues macadamisées.

Arreté n° 3.951 du 7 Juillet 1950

Article I . — Par dérogation à l’article 86 du Code des Arrê
tes municipaux, M. H. Deroubaix est autorisé à emprunter avec 
son camion Citroën, les voies macadamisées ci-après désignées : 
avenue de Soubise (dans la partie comprise entre l’avenue Mathias- 
Delobel et la limite du territoire) et avenue Mathias-Delobel, pour 
effectuer des livraisons chez ses clients.

Article 2 . — A toute réquisition des services municipaux ou de 
police, le pétitionnaire devra justifier son passage dans lesdites artè
res par la présentation d’un bulletin de livraison.

Cette autorisation délivrée à litre tout à fait exceptionnel, ne 
sera valable que pendant un an à compter de la date du présent 
arrêté et sera exclusivement réservée aux transports spécifiés à l’ar
ticle 1.*

Article. 3. — L autorisation pourra être suspendue ou révoquée 
à tout moment, sans indemnité, dans l’intérêt de la conservation 
de la voie empruntée et de la liberté de la circulation.

Aucun recours contre l’Administration municipale ne pourra être 
exercé en raison des accidents ou avaries qui pourraient être causés 
au pétitionnaire ou à des tiers par suite du mauvais état des avenues 
ou de leurs dépendances.
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Article 4. — Toutes les détériorations pouvant survenir du fait 
de la présente autorisation, tant aux chaussées qu’aux ouvrages 
d’art, seront à la charge de M. H. Deroubaix, et la remise en état 
sera faite, aussitôt la dégradation constatée, à ses frais exclusifs.

ŒUVRES DIVERSES. — Hébergement des indigentes de passage.

Entre les soussignés,
M. Richard Coolen, Adjoint au Maire de Lille demeurant en 

cette ville, agissant au nom de la Ville de Lille en vertu d’une déli
bération i.g36 du Conseil municipal en date du Onze Juillet mil 
neuf cent cinquante qui sera soumise en même temps que les pré
sentes à l’approbation de M. le Préfet du Nord,

d’une part, 
et M. Vienne, Vice-Président du Centre d’accueil féminin « Le 
Relèvement par le Travail » demeurant à Lille, Palais de Justice, 

d’autre part,

Il a été fait, la convention suivante :
M. Vienne mettra chaque jour à la disposition de la Ville de 

Lille trois lits dans son établissement pour assurer l’hébergement 
des indigentes sans abri pendant la période du Premier Avril au 
Trente et un décembre mil neuf cent cinquante.

Chaque réfugiée aura droit à trois repas par jour.

En compensation des frais de pension, fournitures et entretien 
de ces indigentes, la Ville paiera chaque mois à M. Vienne une 
redevance forfaitaire calculée à raison de neuf cents francs (900) par 
jour soit trois cents francs par indigente.

Frais

Les frais de timbre et d’enregistrement des présentes seront 
supportés par M. Vienne qui s’y oblige.

Le montant de la redevance due par la Ville pour l’héberge
ment des indigentes pendant la période du rr Avril au 3i Décembre 
iq5o est évalué pour l’enregistrement à aâ7-5oo francs.

Dont acte.
Fait et signé en double à Lille, le 7 Août ig5o.
Approbation du Préfet du 18 Août 1900.
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Enregistré à Lille (A. Adm.) le 7 Septembre 1900. vol. 86°, 
n” i55.

B. VIENNE. Pour le Maire de Lille, 
/' \djoint délégué :

B. COOLÉN.

ŒUVRES DIVERSES. — Jardins Ouvriers.

t/vcté n0 4.227 du .7/ 1ml/ 1950
Article I. — M. Jules Brasseur est nommé, sous la surveillan

ce de M. le Beceveur municipal, comptable spécial chargé du paie
ment des prix en espèces attribués aux lauréats du concours des 
Jardins Ouvriers.

Il lui sera remis à cet effet une somme de cent cinquante neuf 
mille huit cent quaire vingls francs.

ŒUVRES DIVERSES. — Service de la Famille.

Soumission pour fourniture de chaussures au Service de la Fa
mille, au profit de la Société leffri Frères, 20, rue des Tanneurs 
à Lille, moyennant la somme approximative de (ioo.ooo francs.

Conseil municipal : n° 1.923 du 29 Mars 1950.
Répertoire Contentieux : 8 Juillet 1950.

Soumission pour fourniture de chaussures au Service de la Fa
mille, au prolit des Etablissements Leclercq et Delebarre, 48, rue 
d Enfer à Lavenlie, moyennant la somme approximative de 800.000 
francs.

Conseil municipal : n° 2.009 du II Juillet 1950.
Répertoire Contentieux : 3 Août 1950.

Soumission pour fourniture de chaussures au Service de la Fa
mille au prolit de la Société des Chaussures « Jem », 35. rue des 
Poulrains à Tourcoing, moyennant la somme approximative de 
/ioo.ooo francs.

Conseil municipal : n" 2.008 du I I Juillet 1950.
Répertoire Contentieux : 12 Août 1950.
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Soumission pour fourniture de costumes au Service de la Fa
mille, au profit de la Maison .1. Demeulemeester, 6, rue Gustave 
Aadaud à Lille, moyennant la somme de 800.000 francs.

Conseil municipal : n° 1.918 du 29 Mais 1950.
Répertoire Contentieux : Il Juillet 1950.

Soumission pour fourniture de tissus au Service de la Famille, 
au prolit des Etablissements Edouard Jouret, i3, rue de I Espé
rance à Roubaix, moyennant la somme approximative de 800.000 
Ira ncs.

Conseil municipal : n° 1.922 du 29 Mars 1950.
Répertoire Contentieux : 11 Juillet 1950.

Soumission pour fourniture de tissus au Service de la Famille 
au profil de la Société Flandria, 1, rue Lamartine à Lille, moyen
nant la somme approximative de 1.800.000 francs.

Conseil municipal : n° 2.011 du II Juillet 1950.
Répertoire Contentieux : 3 Août 1950.

Soumission pour fournil tire de toiles au Service de la Famille 
au prolit de la-Société Tissage Campana 79, rue Jules Guesde à 
Lys-lez-Lannoy, moyennant la somme approximative de 800.000 
francs.

Conseil municipal : n° 2.010 du II Juillet 1950.
Répertoire Contentieux : 18 Août 1950.

PERSONNEL. — Habillement

Soumission pour fourniture de bottes en caoutchouc aux Ser
vices municipaux au profit de la Société Palladium, 3o, rue Edouard 
Gelesalle à Lille, moyennant la somme approximative de âbo.ooô 
francs.

Conseil municipal : n° 2.017 du II Juillet 1950.
Répertoire Contentieux : 3 Août 1950.

Soumission pour fourniture de cottes à bretelles, vestes, etc. 
aux Services municipaux, au profil des Etablissements Arrcckx, 1'1,
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rue des Jardins à Lille, moyennant la somme approximative de 
313.ooo francs.

Conseil municipal : n° 2.013 du 11 Juillet 1950.
Répertoire Contentieux : 17 Août 1950.

Soumission pour fourniture d’uniformes en coutil aux Services 
municipaux, au profit de la Société Lilloise des Grands Magasins 
Sigrand, 16, rue Neuve à Lille, moyennant la somme approxima
tive de 324.768 francs.

Conseil municipal : n° 2.016 du 11 Juillet 1950.
Répertoire Contentieux : 5 Août 1950.

PERSONNEL. — Indemnités de bicyclette.

Arrêté n° Û.32A du 23 Septembre 1950

Article 1. — Les indemnités à allouer aux agents municipaux 
utilisant leur bicyclette personnelle pour les besoins du service, sont 
fixées comme suit :

Nom et prénom Fonction

Kilométrage 
journalier ser
vant de base 

pour le calcul 
de l’indemnité

Montant de 
l’indemnité

Observation5

T'e Division :
Deraet Claude ............. Coursier 20 200 Frs A compter cil

Simoens Georges ........ Coursier 20 200 Frs
2-8-1950- dU

A compta

2e Division :
Dodin Germaine ......... Direct, de crèche 5 50 Frs

2-8-1950.

A compter

4' Division ;
De Cœne André .......... Concierge 5 50 frs

1-9-1950.

A compter

Installations thermiques 
et mécaniques :

Duponchelle Gustave .. Gazier 25 250 frs

1-9-1950.

. dl1 A compte’

Impe René ..................... Chaudr.-chauffeur 25 250 frs

1-9-1950.
A compter cl
1-9-1950.



PERSONNEL. GENERALITES. — Reclassement du personnel titu
laire 3e tranche.

Arrêté n° b.03b du 2b Juillet 1950
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 24 Janvier 

it)5o, approuvée par M. le Préfet du Nord le 21 Juillet 1900 ;
Vu nos arrêtés n° 3.785 du 12 Juin 19&0, 3.853 du 22 Juin

1900 et 3.989 du â Juillet igSo, fixant les échelles de traitements 
applicables au personnel municipal titulaire au titre de la 3e tranche 
de reclassement :

Article 1. — Les traitements des agents du cadre titulaire sont 
fixés comme suit, à compter des Ier Janvier et rr Juillet ig5o :

-U

Nom et Prénom Grade Classe Indices
ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations 1

1-1-1950 1-7-1950

Cabinet du Secrétaire 
Général :

Grangeon Léon ..........
Poumaere Léa ............

Secrétaire général 
Rédactrice

|re
^re

660
242

1-10-1947
1-10-1949

943.000
273.000

979.000
297.000

Cabinet du Maire :
Rossé Paul ..................
Dubar Denise .............
Ronse Jules ...............

Rédacteur 
Sténo-dactylographe 

Expéditionnaire- 
vaguemestre

Jre 
7e 
lre

242
135
190

1-10-1948
1-3-1950

16-9-1942

273.000
148.000
221.000

297.000
155.000
232.000

Nommée le 1-3-50.



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Cabinet du. Secrétaire
Général adjoint :

Lefebvre Emile ............ Secrétaire général adj. 2e 585 16-8-1948 805.000 842.000
Pcttier M. Louise .... Rédactrice principale 3' 261 1-10-1948 298.000 324.000

Cabinet des Adjoints :

Leflon Louise .............. Commis d’ordre 5e 196 16-10-1949 224.000 238.000
et de comptabilité

Descamps Solange .... Sténo-dactylographe 6e 145 1-3-1950 162.000 170.000 Nommée le 1-3-50.
Lefebvre Marcel .......... Huissier 5e 122 1-9-1949 136.000 140.000

Service du Personnel :

Legrand Fernande .... Chef de Bureau 3e 340 1-1-1950 420.000 446.000
Looten André .............. . Rédacteur principal 3e 261 1-7-1948 298.000

2e 279 1-7-1950 351.000
Brunellant Jacqueline . Commis d’ordre 8e 155 16-10-1949 176.000 184.000

et de comptabilité
Dewinne René .............. Dactylographe 7e 120 1-5-1950 134 000 137 000 Nommé le 1-5-50.
Ernst Fernand .............. Commis d’administrât. p-e 240 16-3-1949 283.000 301.000
Jacquemont Pierre ... Commis d'administrât p’e 240 16-9-1935 283.000 301.000
Meis Yvonne ................... Dactylographe 3e 154 1-5-1948 177.000 184.000 Nommée le 1-3-50.,



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Service du Contentieux :

Garemin Advienne ....

Cayzeele André ............

Bilbaut M. Thérèse ....

Claes Edmond ............

Directrice

Sténo-dactylographe

Commis d’ordre 
et de comptabilité 

Rédacteur principal
Commis d’ordre 

et de comptabilité 
Commis d’administrat.

Commis d’ordre 
et de comptabilité 
Commis d’ordre 

et de comptabilité 
Commis d’ordre 

et de comptabilité 
Commis d’ordre 

et de comptabilité 
Rédactrice principale

Chef de bureau 
Commis < 1 'adminietrat.

Commis d’ordre 
et de comptabilité •

4e 
3» 
7e

4e 
3°

4e 
lre

8e

4e

4e

^re 
2e 
^re 
4e 
1™

3e

455 
470 
135

202 
261

202 
240

155

202

202

230 
279
297 
315
240

210

1-5-1948
1-5-1950
1-3-1950

1-10-1948
1-10-1948

1-5-1949
1-5-1948

16-10-1949

1-5-1949

1-9-1947

1-10-1945
1-3-1948
1-3-1950

11-5-1950
1-6-1940

1-10-1948

595.000
624.000
148.000

232.000
298.000

232.000
283.000

176.000

232.000

232.000

273.000
323.000
345.000
385.000
283.000

242.000

653.000
155.000

247.000
324.000

247.000
301.000

184.000

247.000

247.000

288.000

409.000
301.000

258.000

Nommé le 1er Mars 
1950.

Nommée le 11-5-50.

Boeraeve Albert ...........

Dubar Maurice..............
Legroux Madeleine ...

Looten Fernand ..........

Lust Paul ......................

Malaizé Camille ..........

Plouv Fernande ..........

Sena Victor ....................
Tricotteux Louise ....



Nom et Prénom Grade ( : lasse Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au Observations

1-1-1950 1-7-1950

Vuylsteke Denis .......... Commis d’ordre 8e 155 16-10-1949 176.000 184.000

Werneer René ..............
et de comptabilité 
Commis d’ordre 5e 196 1-3-1947 224.000

et de comptabilité
4e 202 1-3-1950 232.000 247.000

lre Division

Hautcœur Félicien .... Chef de division 3e 470 1-10-1948 624.000 653.000

Meurillon Charline ... Rédactrice principale 2e 279 1-1-1949 323.000 351.000

1er Bureau

Quin Georgette ............ Chef de bureau 5e
4e

295
315

1-5-1948
1-5-1950

358.000
385.000 409.000

Baillet Alfred ................
Boudenot Ida................. ..

Commis d’administrat.
Commis d’administrât.

j re
&

240
192

1-3-1935
1-10-1947

283.000
216.000

301.000
231.000

Cezard André ................ Commis d’ordre 
et de comptabilité 6e 185 1-10-1949 210.000 223.000

Desbonnet Gustave ... Commis d’ordre 
et de comptabilité 4" 202 1-12-1948 232.000 247.000

Jesupret Marcel ............
Lefebvre Liliane ..........

Rédactrice 
Dactylographe

|re
6e

242
130

1-4-1949
1-3-1950

273.000
147.000

297.000
151.000 Nommée le 1-3-1950.

Peeters Hortense ........ Commis d’ordre 
et de comptabilité 3° 210 1-8-1949 242.000 258.000

Robache Emile.............. Commis d’ordre 
et de comptabilité 185 1-10-1948 210.000 223.000

Vandenberghe Georget
te ...............................

1 Commis d’ordre
\ et de comptabilité i 4e 202 1 1-10-1948 232.000 247.000 1



Nom et Prénom 

—

Grade

1

Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

2® Bureau

Duribreux Louis .......... Chef de bureau 4® 315 1-1-1949 385.000 409.000
Bacquart Jules ............ Rédacteur principal 2e 279 1-1-1949 323.000 351.000
Barbe André ......... ..... Commis d’ordre

et de comptabilité 4e 202 16-1-1949 232.000 247.000
Catiaiu Aimée ................ Commis d’ordre

et de comptabilité 8e 155 16-10-1949 176.000 184.000
Confrère Maurice ........ Commis d’ordre

et de comptabilité 8e 155 16-10-1949 176.000 184.000
Decoopman Louis _____ Commis d’administrât. lre 240 16-12-1937 283.000 301.000

-U-
Deloux Jean ..................

et de comptabilité 8e 155 16-10-1949 176.000 184.000
Fremaux Emile ............ Commis d’ordre

et de comptabilité 5® 196 16-12-1949 224.000 238.000
Hans Edouard ..............

et de comptabilité 4e 202 1-11-1948 232.000 247.000
Lambert Germaine .... Commis d’administrat. 4e 211 1-4-1948 240.000

3® 220 1-4-1950 253.000 270.000
Laurent Jean ..............

et de comptabilité 4° 202 1-2-1949 232.000 • 247.000
Meurillon Valentine ... Commis d’ordre

et de comptabilité 7' 172 16-10-1949 195.000 206.000
3e Bureau

Lefebvre Alice .............. Rédactrice principale Exc. 315 16-11-1945 372.000
Chef de bureau 3e 340 11-5-1950 420.000 446.000 Nommée 11-5-1950.



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Bird Georgette .............. Commis d’ordre 
et de comptabilité 7e 172 1-2-1949 195.000 206.000

Bonnin Christiane .... Commis d’ordre 
et de comptabilité 7e 172 1-6-1948 195.000

6e 185 1-6-1950 210.000 223.000
Broutin Fernande .... Commis d’ordre 

et de comptabilité 7e 172 1-6-1948 195.000
6e 185 1-6-1950 210.000 223.000

Brunehant Julie .......... Commis d'administrât. 4° 211 1-10-1948 240.000 258.000
Desquiens Andrée .... Commis d’ordre 7e 172 1-6-1948 195.000

et de comptabilité 6e 185 1-6-1950 210.000 223.000 -U-
Dubar Louise ................ Commis d’administrât. 

Commis d’ordre
|re 240 1-9-1946 283.000 ' 301.000 £

Jansoone Stéphanie...
et de comptabilité 7e 172 1-10-1948 1.95.000 206.000

Leblanc Jeanne .......... Commis d ’ administrât.
Commis d’ordre 

et de comptabilité

^re 240 16-11-1947 283.000 301.000
Leclercq Yvonne ..........

7° 172 1-10-1948 195.000 206.000
Poleart Yvonne .......... Commis d’ordre 

et de comptabilité |re 230 16-11-1947 273.000 288.000
Platel Marie-Louise ... Dactylographe 5e 138 1-3-1950 158.000 162.000 Nommée le 1-3-1950.
Prez Mariette .............. Commis d’administrât. 

Commis d’ordre
Ire 940 1-3-1939 283.000 301.000

Saunier Lucienne ....
et de comptabilité 7e 172 1-9-1948 195.000 206.000 En congé sans solde

reprise de fonc
tions le 5-4-1950.

Sergeant Marthe .......... - Commis d’ordre
1 et de comptabilité ■

pe 230 1-1-1948 273.000 288.000

Sevrin. Paulette ...........
1

\ Dactylographe \ 6e 130 1-3-1950 147.000 151.000 Nommé le 1-3-1950.



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

4° Bureau

Delebecq André ............ Chef de bureau 3e 340 1-10-1948 420.000 446.000
Blondiau Michel ...... Expéditionnaire 7e 110 1-3-1950 125.000 126.000 Nommé le 1-3-1950.
Empis Charles ........ . Surveillant 6e 116 16-8-1948 129.000 132.000
Hégo Henri .................... Commis d’administrât. Jre 240 1-1-1941 283.000 301.000
Leclecq J. Baptiste .... Commis d’ordre 

et de comptabilité 4e 202 1-10-1948 232.000 247.000
Paris Léon .................. Concierge assurant des

travaux d’entretien Ire 185 16-9-1947 209.000 223.000
Rousselle Jules ............ Commis d’ordre 

et de comptabilité 2° 218 1-11-1948 254.000 269.000
Vandamme Marceau .. Veilleur de nuit ire 140 15-1-1949 157.000 163.000
Vanaverbecq Charles .. Expétionnaire- 

vaguemestre ^re 190 1-10-1948 221.000 232.000

2° Division,

Mestdagh Henri ..........
Daussv Jeanne ............

( lommis d’administrat. 
Chef de division

6«
2e

425
230

1-11-1948
1-1-1950

533.000
266.000

570.000
284.000

1er Bureau

Salomé François ........ Chef de bureau 4e 315 1-10-1948 385.000 409.000
Bonnet Edmond .......... Commis d'administrât. j re 240 16-8-1945 283.000 301.000
Boucliez Arsène .......... Commis d’ordre 

et de comptabilité 3» 210 1-5-1948 242.000 258.000



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au Observations

1-1-1950 1-7-1950

Retraité et maintenu 
en activité.

Bûchait Turenne
Caby Maurice ............

Commis d’adminietrat.
Commis d’ordre 

et de comptabilité 
Commis d’adminietrat. 
Commis d’adminietrat. 
Commis d’adminietrat.

Commis d’ordre 
et de comptabilité 

Commis d’adminietrat.
Commis d’ordre 

et de comptabilité

Commis d’ordre . 
et de comptabilité

Commis d’ordre 
et de comptabilité 

Commis d’adminietrat.
Commis d’ordre 

et de comptabilité
Commis d’ordre 

et de comptabilité
Commis d’ordre 

et de comptabilité

Commis d’ordre 
et de comptabilité 

\ Rédacteur principal

2°

4e 
^re 
4°
4e

4e
2 te

pe

3e

4e 
2e

7e

2»

4e
3e

2= 
Exc.

230

202
240
211
211

202
240

230

210

202
230

172

218

202
210

218
315

1-8-1948

1-11-1949
1-3-1946 

1-10-1948 
1-10-1948

1-11-19'9
1-3-1946

1-6-1946

16-11-1949

1-10-1948
1-2-1949

16-10-1949

1-10-1948

1-6-1948
1-6-1950

1-1-1950
1-3-1943

266.000

232.000
283.000
240.000
240.000

232.000
283.000

273.000

242.000

232.000
266.000

195.000

254.000

232.000
242.000

254.000
372.000

284.000

247.000
301.000
258.000
258.000

247.000
301.000

288.000

258.000

247.000
284.000

206.000

269.000

258.000

269.000
403.000 !

Coassement Raymonde 
Delfosse J. Baptiste ... 
Descamps Jean ..........
Desmarets Louisa ....

Dubreucq Marcel .....
Duprez Gabriel! e .......

Gilbert Alexis ............

Ledoux Richard ........

Mairesse Maurice ....
Mestag Claude ............

Piette Georges ............

Rosticciani Auguste ..

Roupin Fernand .......

Sergeant Léon ..............



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe-

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Serrurier Raymond ..

Terin Léon ....................

Vandenbossche Alfred .

Wanne Maurice ..........

Cimetières :

Colette Adelson ............

Commis d’ordre 
et de comptabilité 

Commis d’ordre 
et de comptabilité 

Commis d’ordre 
et de comptabilité 

Commis d’administrât.

Conservateur

|re

5e
J re

Ire

230

185

196
240

315

1-10-1949

1-10-1948

1-10-1948
1-11-1937

1-12-1947

' 273.000

210.000

224.000
283.000

367.000

288.000

223.000

238.000
301.000

400.000 Logé pair nécessité

Mestag Gaston ............ Conservateur 4e 251 1-11-1948 285.000 310.000
de 

Logé
service.
par nécessité

Acout Rémy ..................
Beernaert André ..........
Blanquart Octave .... 
Bourdier Léon ............
Casene Louis ................
Châtelet Arsène ..........
Delonnette Louis ........
Delplanque Léon ..........
Dernoncourt Gustave . 
De Roef Henri ..............
Dhenne Alphonse ........
Du rut Ad l ien ..............

Surveillant 
Brigadier-fossoyeur 
Brigadier-fossoyeur

Surveillant
Fossoyeur 

Brigadier-f ossoyeu r
Fossoyeur 

Brigadier-fossoyeur 
Brigadier-fossoyeur 
Brigadier-fossoyeur 
Brigadier-f ossoyeu r

Surveillant

]re 
Jre 

l” 
5e 
lre 
ire 
^re 
pe 
| re 
9,.
pe 
1”

145
225
225 
122
195
225
195
225
225
215
225
145

1-5-1941
16-11-1949
16-1-1947

1-3-1949
1-2-1949

16-5-1942
16-8-1947
16-9-1949
1-9-1949

1-10-1948
1-8-1949

16-4-1949

170.000
256.000
256.000
139.000
222.000
256.000
222.000
256.000
256.000
244.000
256.000
170.000

174.000
275.000
275.000
141.000
237.000
275.000
237.000
275.000
275.000
262.000
275.000
174.000

de service.

479



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Ghys Eugène ............... Fossoyeur ^re 195 1-12-1947 222.000 237.000
Herin Paul ........... - Fossoyeur |re 195 1-9-1947 222.000 237.000
Housaer Charles ........ Fossoyeur p-e 195 1-4-1949 222.000 237.000
Jaubert Auguste ......... Manutentionnaire 2e 185 1-5-1947 210.000

p-e 195 1-5-1950 222.030 237.000
Kerckove Albert .......... Surveillant |re 145 16-9-1941 170.000 174.000
Lecomte Georges ....... Fossoyeur |re 195 1-6-1947 222.000 237.000
Leplus Auguste ........... Surveillant p-e 145 1-4-1938 170.000 174.000
Maertens Camille ........ Surveillant 2e 140 1-2-1949 163.000 167.000
Marchand Lucien ........ Surveillant 4e 128 1-5-1948 148.000 150.000
Moulron Alexandre ... Fossoyeur 2e 185 1-3-1947 210.000

ire 195 1-3-1950 222.000 237.000
Museux Paul ............... Surveillant 2e 140 16-10-1949 163.000 167.000
Quintin Charles .......... Surveillant p-e 145 1-3-1949 170.000 174.000
Robache Emile ........... Fossoyeur 4e 165 1-10-1948 187.000 197.000
Robert Alphonse ........ Surveillant p-e 145 16-5-1940 170.000 174.000
Ruttens François ........ Brigadier-fossoyeur p-e 225 1-3-1940 256.000 275.000
Ruttens Théophile .... Brigadier-fossoyeur p-e 225 1-11-1943 256.000 275.000
Serrure Edouard ..... Surveillant p-e 145 1-12-1930 170.000 174.000
Talman Léon ............... Fossoyeur |re 195 1-11-1948 222.000 237.000
Thevelin Léon ............. Surveillant p-e 145 1-10-1947 170.000 174.000
Tribout Edouard ........ Surveillant 4e 128 1-8-1949 148.000 150.000
Turkery Auguste ........ Brigadier-fossoyeur p-e 225 1-8-1939 256.000 275.000
Turotte Achille ........... Brigadier-fossoyeur 2e 215 1-10-1948 244.000 262.000
Tytgal Marceau ......... Fossoyeur p-e 195 1-5-1949 222.000 237.000
Uytterhaeghe Clément . Brigadier-fossoyeur 2e 215 1-10-1948 244.000 262.000
Vandeput Henri........... Brigadier-fossoveur 2e 215 1-10-1948 244.000 262.000

480



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Vangermée Arthur ...
Vangp.rmép. Paul ..........

Brigadier-fossoyeur 
B ri gadier-f osso v e u r

lre
|re

225
225

1-12-1939
1-2-1946

256.000
256.000

275.000
275.000

184.000
Van Wynsberghe 

Gaston ......................
Fossoyeur 6»

5e
145
155

16-2-1948
16-2-1950

162.000
176.000

2e Bureau

Lava Gérard .................. Chef de bureau 6e 275 11-5-1950

1-4-1947

330 000 351.000

247.000

Nommé le 11-5-50.
Courmont Antoine ....

De Baker Henri............

Commis d’ordre 
et de comptabilité 
Commis d’ordre

4» 202 232.000
" QO

Délavai Alfred ..............

Foucart Eugène ..........

et de comptabilité 
Commis d’ordre 

et de comptabilité 
Commis d’ordre 

et de comptabilité 
Commis d’ordre 

et de comptabilité 
Commis d ’ ad minietrat.

Commis d’ordre 
et de comptabilité 
Commis d’ordre

Jre

^re

230

230

16-3-1944

1-6-1945

273.000

273.000

288.000

288.000

Gisselaire Fernand ...

Menet André ................

3°

40
21'6

210

202
240

16-8-1948

1-11-1948
16-12-1939

242.000

232.000
283.000

258.000

247.000
301.000

Pelez Gaston ................

Soubricas Léon ..........
5e 196 1-12-1948 224.000 238.000

Waessem Ernest ..........
et de comptabilité 
Commis d’ordre 

et de comptabilité

|re 230 16-9-1945 273.000 288.000

6e 185 1-10-1949 210.000 223.000



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

^Bureau

Chimot Jean .............. ... Rédacteur principal 
Chef de bureau O

 CO 261
275

1-10-1940
21-5-1950

298.000
330.000 351.000 Nommé le 21-5-50

Devulder Jeanne ..........

Fauve André ................

Favre Jean ....................

Commis d’ordre 
et de comptabilité

Commis d’ordre 
et de comptabilité 

Dactylographe q?
 n?

 eo co 
w
 O 

®
 ® 210

218

218
130

16-3-1948
16-3-1950

1-10-1948
1-3-1950

242.000
254.000

254.000
147.000

269.000

269.000
151.000 Nommé le 1-3-50.

Labaye Germaine ....
Lenain Germaine ........
Mercier Julia ............ . ..

Peru Etienne -............... .

Regibo Raymond ........

Commis d’administrât. 
Commis d’administrât. 

Commis d’ordre 
et de comptabilité 

Commis d’ordre 
et de comptabilité 

Commis d’administrât. 
Rédacteur

<1
?

240
203

218

218
211
223

1-3-1946
1-10-1948

1-10-1948

1-10-1948
1-4-1949
1-4-1950

283.000
229.000

254.000

254.000
240.000
251.000

301.000
246.000

269.000

269.000

271.000 Nommé le 1-4-50.
Spysschaert Raymonde

Jardins d'enfants «Les 
P'lits Quinquins .

Dodin Germaine ..........

Commis d’ordre 
et de comptabilité

Jardinière d’enfants, 
Directrice

8e

7e

155

185

16-10-1949

140-1949

176.000

206.000

184.000

221.000



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Buhot Simone .............. Infirmière non diplômée
autorisée £1’6 260 1-10-1948 290.000 319.000

Déliré Marie .................. Gardienne 2e 185 1-5-1949 210.000 223.000

3e Division

Thibaut Emile .............. Chef de division 7e 410 1-10-1948 498.000 540.000

1er Bureau 1

De Caluwe Elie ............ Rédacteur principal 3e 261 16-11-1948 298.000 -U

Chef de bureau 6e 275 16-11-1948 330.000 351.000 Nommé le 11-5-50.
Accart Raphaël .......... Commis d’ordre

et de comptabilité 2e 218 1-2-1949 254.000 269.000
Cluytens Georges .... Commis d’administrât. 240 16-4-1940 283.000 301.000
De Lange Léon ............ Rédacteur principal Exc. 315 1-8-1946 372.000 403.000
Gochon Estelle.............. Co mm i s d1 admi n i s tr at p’e 240 1-3-1942 283.000 301.000
Picard Jacqueline .... Commis d’ordre

et de comptabilité 8a 155 16-10-1949 176.000 184.000
Savels Jean .................... Commis d1 administrât |re 240 16-9-1935 283.000 301.000
Villaume Paul .............. Commis d’administrat. 1™ 240 1-7-1946 283.000 301.000

2e Bureau

Gochon Maurice .......... Chef de bureau -[re 390 1-8-1946 496.000 523.000
Rert Andrée .................. Commis d’ordre

et de comptabilité 8* 155 16-10-1949 176.000 184.000



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Crampon Madeleine .. Commis d’ordre 
et de comptabilité 8e 155 16-10-1947 176.000 184.000 Ancienneté reportée 

au 1-8-1948 pour te
nir compte d’un 
congé sans solde 
du 11-1-49 au 16-10- 
49 inclus.

Delacroix Arthur .... Commis d ’ administrât. jre 240 1-4-1939 283.000 301.000
Del vallée Louis ............ Commis d’ordre

et de comptabilité 4e 202 1-11-1949 232.000 247.000
Desmazieres Andrée .. Commis d’ordre 

et de comptabilité 3e 210 1-10-1948 242.000 258.000
Faucompré Arthur ...
Olivier Fernand ..........

Commis d’administrât. 
Commis d’administrat.

-[re 
jre

240
240

16-11-1931
1-10-1946

283.000
283.000

301.000
301.000

Stubbe Ferdinand .... Commis d’ordre 
et de comptabilité 2e 218 16-12-1948 254.000 269.000

Vandenbossche- Victor . Commis d’ordre 
et de comptabilité 2e 218 1-10-1948 254.000 269.000

3e Bureau

Paqu 1er Louis ......... Chef de bureau 
Commis d’administrât.

Commis d’ordre

4° 315 1-4-1949
1-5-1938

.385.000
283.000

409.000
301.000Bai Heu 1 Achille ............ ire 240

Cartier Victor ................
et de comptabilité 3e 210 1-8-1948 242.000 258.000

Delattre Pierre ............ Commis d’administrât. 3e 220 1-6-1949 253.000 270.000
Delemarle Paul .......... Rédacteur principal Exc. 315 1-7-1943 372.000 403.000



Nom et Prénom Grade Classe
Ancienneté Traitements au

ObservationsIndices dans 
la classe 1-1-1950 1-7-1950

Descamps Lucien ........ Commis d’ordre 
et de comptabilité 2e 218 1-11-1948 254.000 269.000

Dezitter Jules .............. Commis d’ordre
et de comptabilité jre 230 1-3-1942 273.000 288.000

Dollé Alfred .................. Commis d’administrat. 2® 230 1-11-1949 266.000 284.000
Duparcq Henri ............ Commis d’administrat. p’6 240 1-2-1939 283.000 301.000
Dut l ieux Paul .............. Commis d’ordre

et de comptabilité 2® 218 1-10-1948 254.000 269.000
Edmé René .................... Commis d’ordre 

et de comptabilité 4® 202 1-12-1948 232.000 247.000
Hautclocq Yvonne .... Commis d’ordre 

et de comptabilité 8e ' 155 16-10-1949 176.000 184.000
Houste Georgefte ........ Commis d’ordre 

et de comptabilité 8° 155 16-10-1949 176.000 184.000
Tardez Pierre .............. Commis d’ordre 

et de comptabilité ire 230 1-9-1945 273.000 288.000
Lallemand Maurice ... Rédacteur principal Exc. 315 1-11-1945 372.000 403.000
Lanckman Georges ... 
Loin v Ernest ................

Commis d’administrat.
Commis d’ordre 

et de comptabilité

2e 230 1-10-1948 266.000 284.000

2e 218 1-11-1949 254.000 269.000
Picquette René .......... Commis d’ordre 

et de comptabilité 4e 202 1-5-1949 232.000 247.000
Rault André .................. Commis d’ordre 

et de comptabilité p-e 230 16-3-1948 273.000 288.000
Secq Thérèse ................

et de comptabilité 7e 172 16-10-1949 195.000 206.000



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Van Merris Suzanne ..

Verbeke Félix ..............

Commis d’ordre 
et de comptabilité 
Commis d’ordre 

et de comptabilité

7e

3e

172

210

16-10-1949

1-7-1949

195.000

242.000

206.000

258.000

4e Bureau

Tricotteux Gaston .... Chef de bureau 4’ 315 1-1-1949 385.000 409.000
Crepin Etienne ............ Commis d ’ administrât. jre 240 16-10-1936 283.000 301.000
Delplanque André ....

Lanniaux Simone ....

Commis d’ordre 
et de comptabilité

Rédactrice principale

Q 
Q 

O02

196
202
279

1-5-1948
1-5-1950

1-11-1948

224.000
232.000
323.000

247.000
351.000

Lefebvre Eugène ........ Commis d’administrât. |re 240 1-1-1950 283.000 301.000
Lengagne Auguste .... Commis d’ordre 

et de comptabilité 4e 202 1-12-1948 232.000 247.000

4'- Division

Lallau Raymond ........ Chef de bureau 1™ 390 1-9-1946 496.000
Chef de division 7e 410 1-6-1950 498.000 540.000 Nommé le 1-6-50.

Porreye Fernande .... Dactylographe 4e 146 1-3-1950 168.000 173.000 Nommée le 1-3-1950.

Education Physique : 

Du Bois Raymond .... Moniteur-chef 4e 300 1-10-1948 369.000 390.000
Borde Victor .................. Moniteur 2e 232 1-8-1949 269.000 287.000
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Nom et Prénom Grade

Boutillier Jean ........ Moniteur
Delcroix Paul ................ Moniteur
Deleplace Jules ............ Moniteur
Detender Blanche .... Concierge

Dubois Jeanne .............. Monitrice

Dubois Lucien .............. Moniteur
Elsermans Angèle .... Concierge assurant 

travaux d’entretien

Gisselaire Josiane .... Monitrice
Goris Madeleine .......... Monitrice

Jadem Odette ................ Monitrice

Bobbe Elisée .................. Moniteur
Trédez Louis ................ Moniteur

1er Bureau

Talion Pierre .............. Chef de bureau
Bossuyt Hélène ............ Femme de service
Colle Gaston ................ Concierge assurant 

travaux d’entretien
Decreus Marthe .......... Femme de service

Classe Indices
\ ncienneté 

dans
1 a classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

4e 196 1-10-1948 224.000 238.000
-[re 250 1-12-1949 294.000 314.000
lre 250 16-12-1941 294.000 314.000
5e 12? 1-10-1918 L36.000 140.000 Logée par nécessité

5e
4e

178
196

16-4-1948
16-4-1950

203.000
224.000 238.000

de service.'

2e 232 16-6-1949 269.000 287.000

2e 176 1-10-1948 198.000 211.000 Logée par nécessité

5e 178 1-10-1948 203.000 214.000
de service.

5e 178 1-5-1948 203.000
4° 196 1-5-1950 224.000 238.000
5e 178 1-5-1948 203.000

238.0004» 196 1-5-1950 224.000
3° 214 1-10-1948 247.000 263.000
3e 214 1-10-1948 247.000 523.000

|re 390 1-1-1939 496.000 523.000
3e 128 1-11-1949 143.000 147.000
l1' 185 1-9-1940 209.000 223.000 Logé par nécessité

3e
2e

128
134

1-3-1948
1-3-1950

143.000
149.000 155.000

de service.



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la. classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Detlandre Gaston ........ Commis d’ordre 
et de comptabilité

1« 230 16-11-1943 273.000 288.000

Degrave Léon .............. Concierge assurant 
travaux d’entretien

2e 176 1-10-1948 198.000 211.000 Logé par nécessité 
de service.

Dubus Maria ................ Ouvrière d’entretien lre 185 1 12-1942 139.333 148.666 Logé par nécessité 
de service.

2/3 de vacation.
Eliot Blanche ................ Femme de service 3» 128 1-11-1948 143.000 147.000
Goval Carmen .............. Concierge assurant 

travaux d’entretien
2e 176 1-10-1948 198.000 211.000 Logée par nécessité 

de service
Harvin Pierre .......... .. Commis d’administrât. lre 240 16-1-1942 283.000 301.000
Lahaye Henri .............. Chauffeur ffon concierge lre 195 1-5-1947 222.000 237.000 Logée par nécessité 

de service
Lepierre Marguerite .. Femme de service lre 140 1-10-1948 157.000 163.000
Platel Alphonse .......... Concierge assurant 

travaux d’entretien
J re 185 1-6-1949 209.000 223.000 Logé par nécessité 

de service
Quertignier Robert .. Magasinier 5e 155 1-3-1949 176.000 184.000
Treffel Renée ................ Ouvrière d’entretien 2e 176 1-10-1949 198.000 211.000
Verhaeghe René .......... Concierge assurant 

travaux d’entretien
j rc 185 1-12-1946 209.000 223.000 Logé par nécessité 

de service.
Wiel Marcel ................ Concierge assurant 

travaux d’entretien
^re 185 16-2-1941 209.000 223.000 Logé par nécessité 

de service.

Lycée Fénelon :

Caudmont Simone .... Agent spécial 3e 340 1-10-1948 420.000 446.000 ' Logée par nécessité 
de service.

Bourdon Renée ............ Expéditionnaire . V 4' 136 1-3-1950 158.000 161.000 Nommée le 1-3-1950.



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Bibliothèque
Municipale :

Pierchon Robert ........... Expéditionnaire (1° 119 1-3-1950 136.000 138.000 Nommée le 1-3-1950.
Verstraete Marcel .........

Archives Anciennes :

Commis d’ordre 
et de comptabilité

2® 218 . 1-11-1949 254.000 269.000

Lecomte Georges ......... Commis d’ordre 
et de comptabilité

4® 202 1-10-1948 232.000 247.000

2° Bureau

Dutiot Léon ..................... Chef de bureau 1™ 390 1-11-1936 496.000 523.000
De Baere Victor ...........
Filleben René ...............

Commis d’administrât.
Commis d’administrât.

4®
3®
2e

211
220
230

1-11-1949
1-7-1948
1-7-1950

240.000
253.000

258.000

284.000
Reichel Marthe............... Expéditionnaire 5° 128 1-3-1950 148.000 150.000 Nommée le 1-3-1950.

Conservatoire :

Capy Joseph..................... Commis d’administrât. 3° 220 1-9-1948 253.000' 270.000
Didelot Félicien ............. Chauffeur ffon concierge 6e 145 1-8-1948 162.000 170.000 Logé par nécessité 

de service.
Rosiers Joseph ........... Surveillant jre 190 1-5-1949 221.000 232.000
V an r en th e r gh e m G e o r- 

gina ............................ Femme de service
2e 134 1-2-1948 74.500 77.500 1/2 de vacation.



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Ecole des Beaux-Arts :

Desrumaux Pierre........ Directeur 4° 380 16-9-1948 513.000 524.000
Albéric Marie ................. Femme de service 5e 114 1-3-1949 128.000 130.000
Ranzp.t Emile.................. Surveillant 6e 140 1-3-1949 157.000 164.000
Rosier Georges.............. Commis d'administrât. jre 240 16-11-1946 283.000 301.000
De Coene André .......... Chauffeur ff°n concierge •> 185 1-10-19^8 210.000 223.000 Logé par nécessité

de service.
Dubrulle Robert .......... Surveillant 5e 150 1-3-1949 171.000 178.000
Biaise M. Jeanne ..... Femme de service 3e 128 1-10-1948 143.000 147.000

Palais des Beaux-Arts :
Asselin Victor .............. Surveillant jre 190 16-8-1949 221.000 232.000
Canons Georges .......... Surveillant 3e 170 1-10-1947 195.000 204.000
Catel Gaston .................. Veilleur de nuit 5e 114 1-3-1947 128.000

V 121 1-3-1950 135.000 138.000
Delporte Ulvsse .......... Surveillant 190 1-10-1948 221.000 232.000
Descarpentries Gaston . Surveillant ire 190 16-8-1928 221.000 232.000
Leclercq Just ................ Surveillant 6e 140 1-4-1949 157.000 164.000
Leroy Marcel ................ Contremaître 3e 254 1-10-1948 293.000 316.000
Lys Paul ........................ Surveillant Jre 190 1-2-1940 221.000 232.000
Morant Philémon .... Surveillant pe 190 1-1-1937 221.000 232.000
Quin Lucien .................. Commis d’administrât. 4e 211 1-12-1948 240.000 258.000
Smague Edouard ........ Surveillant 6e 140 1-4-1949 157.000 164.000
Smague Rouis ............  • Veilleur de nuit 6‘' 107 1-2-1949 121.000 122.000
ThelVier Léon ................ \ Surveillant I ■ lr« 190 1 1-5-1949 221.000 232.000
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Nom et. Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au Observations
1-1-1950 1-7-1950

Thirmon Kléber ........ Veilleur de nuit lre 140 1-1-1949 157.000 163.000
Therby Charles ........ Veilleur de nuit j[re 140 15-1-1949 157.000 163.000
Van Munster Fernand Ouvt. d’entretien spéc. J[re 240 1-1-1948 275.000 297.000
Wallard Théophile ... Surveillant 7e 130 1-4-1947 144.000

6e 140 1-4-1950 157.000 164.000

Musée Industriel et
Commercial :

Cornil Léon ................. Veilleur de- nuit 2e 134 1-3-1948 149.000
^re 140 1-3-1950 157.000 163.000

Locheron Marceau .... Surveillant J[re 190 16-3-1941 221.000 232.000

Musée d'Histoire
Naturelle :

Capelier Albert .......... Préparateur lre 290 1-9-1946 340.000 368.000
SoualJe Anatole .......... Surveillant 2e 1X0 1-4-1948 208 000

jre 190 1-4-1950 221.000 232.000

Théâtres Municipaux :
Baron André ............. Concierge assurant Jre 185 1-1-1947 209.000 223.000 Logé par nécessité

travaux d’entretien de service.
Benoit Julia ............... Femme de service 5e 114 1-3-1949 128.000 130.000
Blomme Victor ........... Machiniste 5e 172 16-12-1949 196.000 207.000
Bouchez Marcel ......... Machiniste 5» 172 1-3-1949 196.000 207.000



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

clans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Boutry Antoinette .... Surveillante d’entretien 5e 172 1-10-1948 196.000 207.000
Briffant Louise .......... Femme de service 6e 107 16-6-1948 121.000

5° 114 16-6-1950 128.000 130.000
Cannesson Théodule .. Brigadier-machiniste 2e 239 1-8-1949 278.000 297.000
Chevalier Jules ............ Chef d’équipe électricien lre 270 1-7-1943 315.000 340.000
Clercy Louise .............. Femme de service 6° 107 1-2-1949 121.000 122.000
Cocheteux Julien .......... Machiniste 6e 160 1-9-1948 183.000 191.000
Collignon Lucien ........ Brigadier-machiniste ’9e 239 1-8-1949 278.000 297.000
Copillye Emilia............... Femme de service 5e 114 1-3-1949 128.000 130.000
Coure et le Lucien .......... Machiniste 172 1-3-1949 196.000 207.000
Couzet Charles ............ Machiniste 5e 172 1-3-1949 196.000 207.000 O
Dauniont André .......... Machiniste 5e 172 1-3-1949 196.000 207.000
Delcroix Emilienne ... Femme de service 6e 107 16-11-1948 121.000 122.000
Deplanck Alphonse ... Machiniste 6e 160 16-6-1948 183.000

5e 172 16-6-1950 196.000 207.000
Delplanque Jeanne ... Femme de service 6° 107 1-12-1948 121.000 122.000
Descamps Francis .... Brigadier-machiniste 5e 204 16-10-1949 232.000 248.000
Devresse Edouard .... Brigadier-machiniste 5° 204 16-10-1949 232.000 248.000
Dupuille Paul .............. Chef d’équipe électricien |re 270 1-7-1943 315.000 340.000
Durut Gaston ................. Machiniste 5e 172 16-12-194!) 196.000 207.000
Dutordoir François .. Machiniste 6e 160 16-5-1949 183.000 191.000
En i pi s G il be rt Machiniste 6° 160 16-1-1948 183.000

5e 172 16-1-1950 196.000 207.000
François Maurice ........ Brigadier-machiniste 2e 239 1-8-1949 278.000 297.000
Gvselinck Louis .......... Machiniste 5° 172 1-3-1949 196.000 207.000
Houdart Georges ........ Machiniste 6e 160 16-12-1947 183.000 191.000
Jouvenet Georges ........ 1 Machiniste i 5e 172 1-3-1949 196.000 207.000



Nom et Prénom Grade Classe

Jouvenet Roland ......... Chef-machiniste 1™
La barre Elie ............... Machiniste 5e
Lallemand Pauline ... Femme de service 6e
Lavoisy Fernand ....... Machiniste 5e
Leboucq Claude ......... Machiniste 5e
Lemahieu Solange .... Rédactrice principale Ire
Lenoir Henri ............... Machiniste 5e
Leroux René ............... Machiniste 5e
Meunier Arthur ......... Machiniste 6°

5e
i otdevin André ......... Machiniste 5e
Rouille Auguste .......... Machiniste 5e
Préau Jules ................. Machiniste 6e
Quehen Albert .............. Machiniste 5°
Ouehen Alphonsine ... Femme de service 5e
Ramon Adolphe ......... Machiniste 5e
Rnoult Paul ................. Machiniste
Ilever Louis ................. 5e
Ridiez Edouard .........
Bosselle Eugénie ........ Ire
Segers Berthe ............. Femme de service 6e

Tricoit Fidèle ............... Commis d’administiat. 2e
Trosley Charles .......... Machiniste 5e
Vaudamme Emile .... Machiniste 5e

« Vandenplas Arthur ... Machiniste 5®
Van Ingh Allbert ........ Machiniste 5®

Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

340 1-1-1946 393.000 433.000
172 1-3-1949 196.000 207.000
107 1-1-1949 121.000 122.000
172 16-12-1949 196.000 207.000
172 1-10-1949 196.000 207.000
297 1-10-1949 345.000 376.000
172 1-3-1949 196.000 207.000
172 1-3-1949 196.000 207.000
160 1-2-1948 183.000
172 1-2-1950 196. (XX) 207.000
172 1-3-1949 196.000 207.000
172 1-3-1949 196.000 207.000
160 1-7-1949 183.000 191.000
172 1-3-1949 196.000 207.000
114 16-10-1949 128.000 130.000
172 1-3-1949 196.000 207.000
172 1-3-1949 196.000 207.000
172 1-5-1949 196. (XX) 207.000
172 1-10-1949 196.000 207.000
140 1-10-1948 157.000 163.000
107 16-6-1948 121.000
114 16-6-1950 •128.000 130.000
230 1-1-1950 266.000 284.000
172 1-3-1949 196.000 207.000
172 16-11-1949 196.000 207.000
172 1-3-1949 196.000 207.000
172 1-3-1949 196.000 207.000
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Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Van Ingh Joseph ........
Vasseur Gaston ............

Brigadier-machiniste 
Machiniste

O
LO

239
172

1-8-1949
1-3-1949

278.000
196.000

297.000
207.000

Vrielynck Pierre .......... Machiniste 5e 172 1-3-1949 196.000 207.000
Warquoin Georgette . Commis d’ordre 

et de comptabilité 7e 172 16-10-1949 195.000 206.000
West Charles ................ Machiniste 5e 172 1-3-1949 196.000 207.000
Salembiez Julien .......... Machiniste -[re 220 1-9-1944 251.000 269.000

Collège Technique
Vaienfine Ldbbé :

Pluquet Flora ..............
Querey Georgette ........

Femme de service 
Expéditionnaire

2e
6e

134
119

1-10-1948
1-3-1950

149.000
136.000

155.000
138.000 Nommée le 1" Mars 

1950.

-U

Vaniscotte Rachel ....
Henocq Jean ........ ..........

Femme de service 
Chauffeur ff°n concierge

3e
1"

128
195

1-10-1948
16-12-1949

143.000
222.000

147.000
237.000 Logé par nécessité 

de service.
Collège Moderne Jean

Macé :
Delobel Denise .............. Dactylographe 6e 130 1-3-1950 147.000 151.000 Nommée le 1er Mars 

1950.

Schutz Adolphe ............ Chauffeur ffo11 concierge Jre 195 1-6-1939 222.000 237.000 Logé par nécessité 
de service.

Institut Diderot :
Conard Maurice .......... Commis d’ordr»

232.000 247.000l et de comptabilité P 202 16-10-1949



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Bolle Loüis ....................
Decourcelles Noémie ..

Delcourt Victorine ....
Duhamel Louis .............

Festraete Louise ..........
Fremy Julienne ............

Hennuyer Raymonde .

Lemaire Louise ............
Lietard Léopoldine ....

Ouvrier d’entretien 
Dactylographe

Femme de service 
Ouvr. qualif. ff“n conc.

Femme de service
Femme de service

Dactylographe

Femme de service 
Femme de service

3*
4e

3e
p'e

3”
2*
1™
5e

2e
3e

167
146

128
195

128
134
140 '
138

134
128

1-10-1948 
1-3-1950

1-11-1949
1-2-1943

1-12-1949
1-6-1948 
1-6-1950
1-3-1950

1-10-1948
1-12-1949

189.000
168.000

143. 000
222.000

143.000
149.000
157.000
158.000

149.000
143.000

199.000
173.000

147.000
237.000

147.000

163.000
162.000

155.000
147.000

Nommée le 1er Mars 
1950.

Logé par nécessité 
de service.

Nommée le 1er Mars 
1950. -U

>>0

3° Bureau

Barbot Lucien ..............
Beernaert Albert ..........

Bérat Lucienne .......... .

Berth Gaston .................
Boone Mathilde ..........
Bricout Madeleine .... 
Buyens Sophie ..............
Canoen Eugénie ..........
Carlier Marie ................

Chef de bureau 
Commis d’ordre 

et de comptabilité 
Commis d'ordre 

et de comptabilité 
Manutentionnaire 

Cuisinière
Aide-cuisinière 

Cuisinière 
Aide-cuisinière 

Cuisinière

5e

4’

8° 
4e
5e 
4e
5e 
2e
4*

295

202

155
165
172
158
172
176
184

1-10-1948

1-3-1949

16-10-1949 
1-10-1948
1-3-1949 

1-10-1948 
1-12-1947 
1-10-1948 
1-12-1949

358.000

232.000

176.000
187.000
196.000
178.000
196.000
198.000
209.000

380.000

247.000

184.000
197.000
207.000
187.000
207.000
211.000
222.000



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Charte Elise ........ .......... Cuisinière 6° 160 1-10-1948 183.000 191.000
Corbu Janine ................ Aide-cuisinière 6° 140 1-10-1948 153.000 162.000
Dambre Yvonne .......... Aide-cuisinière 5e 149 1-3-1949 166.000 175.000
Danels Simone .......... .... Aide-cuisinière 5° 149 1-3-1949 166.000 175.000
Delaune Jeanne .......... Cuisinière 5e 172 1-10-1948 196.000 1 lécédée le 28-6-1950.
De’boure Raymonde .. Aide-cuisinière 5e 149 1-3-1949 166.000 175.000
Delcroix Georges ........ Commis d’ordre

et de comptabilité 4e 202 1-4-1949 232.000 247.000
Delecour Marguerite .. Aide-cuisinière ■5e 149 1-3-1949 166.000 175.000
Delefosse Madeleine .. Commis d’ordre

et de comptabilité 3e 210 1-1-1950 242.000 258.000
Delmaet. Valentine .... Cuisinière 5e 172 1-12-1947 196.000 207.000
Dernullier Suzanne ... Aide-cuisinière 5e 149 1-3-1949 166.000 175.000
Delimmerman Yvonne Aide-cuisinière '5e 149 1-3-1949 166.000 175.000
Dewaillv Denise ...... Cuisinière 4 e 184 1-12-1949 209.000 222.000
Dillv Fernande ............ Aide-cuisinière 9® 176 1-4-1949 198.000 211.000
Dînant Palmyre ...... Cuisinière 3° 196 1-7-1948 224.000

2e 208 1-7-1950 254.000
Dubar Florine .............. Aide-cuisinière 3° 167 ' 1-12-1949 189.000 199.000
Dubo Charles .............. Che f-maga si nie r 6e 192 1-3-1949 216.000 231.000
Dubois Henriette ........ Aide-cuisinière ^re 185 1-1-1950 209.000 223.000
Dubreucq Sylvie .......... Aide-cuisinière 3e 167 1-10-1948 189.000 199.000
Dubruile Madeleine ... Cuisinière 4e 184 1-12-1949 209.000 222.000
Duhamel Alphonse ... Concierge p-e 145 1-4-1945 82.500 85.500 12 de vacation logé

par nécessité de
1 1 । service.

Falempe Jeanne ........ Aide-cui sinlère \ 5e 149 \ 1-3-1949 166.000 175.000.



Nom et Prénom Grade

1
Classe Indices

Ancienneté 
dans 

la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Fauquet Yvonne ......... Commis d’ordre 
et de comptabilité 8e 155 16-10-1947 176.000 184.000

Fournier Lucie ........... Aide-cuisinière
Aide-cuisinière

p’e 185 1-11-1944 209.000 223.000
Grimonprez Raymonde 2e 176 1-1-1950 198.000 211.000
Haidon Gabrielle .... Aide-cuisinière 5e 149 1-3-1949 166.000 175.000 »

Herbaut Raymonde ... Aide-cuisinière 5e 149 1-3-1949 166.000 175.000
Hevndrickx Léonie . Aide-cuisinière 2e 176 1-5-1949 198.000 211.000
Hoogstoel Marie ....... Cuisinière 5e 172 1-1-1949 196.000 207.000
Javet Augustine ......... Aide-cuisinière 

Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 

Cuisinière 
Cuisinière

Aide-cuisinière 
Cuisinière

2e 176 1-7-1949 198.000 211.000
Leclercq Irène ............. 6e 140 16-10-1948 153.000 162.000
Legru Fernande ......... ^re 185 1-6-1942 209.000 223.000
Lenglain Alice ............. 6e 160 1-10-1948 183.000 191.000
Leplus Angèle ............. 4° 184 1-12-1949 209.000 222.000
Lesaffre Adèle ............. 5e 149 1-3-1949 166.000 175.000
Martinache Hélène ... 3e 196 1-7-1948 224.000

2e 208 1-7-1950 254.000
Alassiet André ........... Manutentionnaire 

Aide-cuisinière
6e 1-10-1948 162.000 170.000

Menez Jeanne ............. 4e 158 1-5-1948
1-5-1950

178 000
3» 167 189.000 199.000

Merchie Claire ............. Aide-cuisinière 
Cuisinière

2e 176 1-4-1948
1-12-1949

198.000
237.000

211.000
Meschart Marceline .. 2e 208 254.000
P a n i a r t Ai igèle ........... A ide-cui sinière 5e 149 1-8-1949 166 000 175.000
Petelvon Julienne .... Cuisinière 6e 160 1-8-1949 183.000 191.000
Robbe André ............... Manutentionnaire 7e 135 1-3-1947 148 000

6e 145 1-3-1950 162.000 170.000
Ruelens Marguerite .. Cuisinière 5e 172 1-10-1948 196.000 207.000
Saint-Venant Marie ... Aide-cuisinière p’e 185 1-12-1948 209.000 223.000



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Smit Florine .................. Aide-cuisinière 3e 167 1-11-1947 189.000 199.000
Soyez Madeleine .......... Aide-cuisinière 3e 167 1-12-1947 189.000 199.000
Suin Andrée .................. Aide-cuisinière 5e 149 1-3-1949 166.000 175.000
Syoen Germaine .......... Cuisinière 4e 184 1-12-1949 209.000 222.000
Théron Marcelle .......... Aide-cuisinière 2e 176 1-12-1949 198.000 211.000
Théry Suzanne ............ Aide-cuisinière 5e 1_q 1QA9 175 000
Thiebois Julienne ........ Aide-cuisinière 5» 149 1-12-1949 166.000 175.000
Vanderkelen Emilienne Cuisinière 6* 160 1-8-1949 183.000 191.000
Vanhove Germaine ... Aide-cuisinière 5e 149 1-3-1949 166.000 175.000
Vannanderbecke

Joséphine .................... Aide-cuisinière 2e 176 1-10-1948 198.000 211.000 O
Warie Marthe .............. Aide-cuisinière 5e 1-3-1949 106 000 175 000 Oo
Rotsaert Georges ........ Expéditionnaire 6e 119 1-3-1950 136.000 138.000 Muté ie 1-6-1950.

Colonie scolaire de
Wormhoudt .............

Manier Julien .............. Régisseu r-économe 1re 315 1-7-1944 372.000 Retraité maintenu en
activité, rayé des
cadres le 1er juillet
1950.

Baert 1 .ucien ................ Commis d’ordre
et de comptabilité 4e 202 1-6-1948 232.000

Commis d’ordre
et de comptabilité 3e 210 1-6-1950 242.000
Régisseur-économe 6e 223

i
1-7-1950 271.000 Nommé le 1-7-1950.



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

1 rP -,1 laitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

^Division

Ri choux Roger ............. Chef de division 6e 425 1-8-1949 533 000 570.000
Carv M Claire ........... Commis d’ordre

et de comptabilité 8° 155 16-10-1949 176.000 184.000

1er Bureau

Tiers Rémi ..................... Chef de bureau ^re 390 1-1-1950 496.000 52.9 OOO
Bosier Gaston ............... Inspecteur sanitaire 5e 229 1-10-1948 265.000 283.000
Crespel Robert ........... Commis d’ordre

et de comptabilité 1’0 230 1-2-1945 273.000 288.000 4

Damenne Marcel ........ Inspecteur sanitaire 5-- 229 1-1-1949 265.000 283.000 M
Delbar Marguerite .... Commis d’ordre

et de comptabilité Ire 230 1-3-1946 273.000 288.000
De'esalle Arthur ......... Commis d’ordre

et de comptabilité 1™ 230 16-7-1946 273.000 288.000
Dupas Simon ............... Inspecteur sanitaire 5e 229 1-11-1948 265.000 283.000
Durot Valentine .......... pe 240 1-3-1946 283 000 .901 000
Moreau Pierre ............ Inspecteur sanitaire lre 315 1-6-1947 380.000 407.000
Thuvtschaever Pierre . Commis d’administrai. 4 e 211 1-3-1949 240.000 258.000
Vannanderbeck Charles Rédacteur principal 3e 261 1-10-1948 298.000 324.000

Bains Liberté :

Vandenberghe Charles Régisseur, moniteur- Logé par nécessité
chef de natation 4" 300 1-10-1948 369.000 390.000 de service.



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la. classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Bar Louise .................... Caissière 6e 134 1 -4-1948 151 000
5e 143 1-4-1950 163.000 169.000

Choque! Henri .............. Maître de nage 2e 229 1-6-1949 262 000 281 000
Choque! Jules ................ Maître de nage 3e 218 1-3-1949 248 000 266 000
Claes René .................... Cabinier 6° 135 1-7-1948 148 000

5e 143 1-7-1950 165.000
Clément Joseph ............ Maître de nage j_re 240 1-2-1948 275.000 297.000
Crombez Henri.............. Maître de nage 4° 206 1-9-1948 234.000 251.000
1 telcueillerie Louis .... Maître de nage ire 240 1-3-1942 275.000 297.000
Flour Céline .............. . Caissière 1™ 175 1-12-1946 203.000 212.000
Lagache Julien ............ Cabinier 3' 159 1-8-1948 173.000 186.000
Lambron Marie ............ Caissière 4e 151 1-8-1949 173.000 180.000
Pie Ernest ...................... 3e 218 1-4-1947 248 000

2e 299 1-4-1950 262.000 281.000
Bottier Georges ............ Surveillant Ecole

des -Beaux-Arts 4e 160 1-7-1947 183.000
Baigneur 4e 151 1-7-1947 166.000 176.000 Effet le 10-1-1950.

3e 159 1-7-1950 187.000
Vandamme Arthur .... Baigneur lr« 175 1-9-1941 197.000 209.000
Vandendoren Ernest .. Baigneur ^re 175 16-6-1941 197.000 209.000
Vasseur Victor ............ Cabinier 2e 167 1-11-1948 182 000 196 000

Hains Moulins-Lille :
Logé par nécessité

Devernay Rodolphe ... Régisseur p-e 230 16-12-1941 266.000 284.000 de service.
Bavourte Hélène .......... Baigneuse ^re 175 1-8-1949 197 000 209 000
Devernay Suzanne .... Baigneuse 3» 159 1-12-1948 176.000 187.000



Nom et Prénom Grade

Régisseur

Régisseur

Chef de bureau 
Commis d’ordre 

et de comptabilité 
Assistante sociale

Assistante sociale

Commis d'ordre 
et de comptabilité 

Commis d’ordre 
et de Comptabilité- 
Assistante sociale

Infirmière non 
diplômée autorisée

Claisse. Indices

210

230

295

230
204

204

230

155
223

260

Ancienneté 
dans 

la classe

1-1-1948

16-3-1940

1-10-1948

1-3-1946 
1-3-1949

1-3-1949

1-10-1942

16-10-1949 
1-10-1949

1-2-1935

Traitements au
Observations

Logé par nécessité 
de service.

Logé par nécessité 
de service.

Echelle des infir
mières diplômées 
d’Etat.

Echelle des infir
mières diplômées 
d’Etat.

Echelle des infir
mières diplômées 
d’Etat.

Bains Sa.rra.zins :

Thuytschaever Henri .

Bains Maracci : 

Montagne François ...

2' Bureau

Dujardin Pauline ........
Cocq Yvonne ................

Dubrulle Gabrielle ....

Galet Madeleine ..........

Hibou Léon ..................

Hocqueinghem Jeanne .

Porreye Rachel ............

Rosar Suzanne ............

! 
« 

£ 
• 

£ 
•> 

«i. 
£ 

1
C

Q 
r-i 

r-< 
T-iO

C
C

O
 

'

1-1-1950

240.000

266.000

358.000

273.000
228.000

228.000

273.000

176.000
251.000

290.000

1-7-1950

257.000

284.000

380.000

288.000
246.000

246.000

288.000

184.000
271.000

319.000



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Saillv Jeanine .............. Aide-médico-scciale 5°. 135 1-1-1950 148.000 155.000
Thoorés El vi re ........ .... Aide- rné d i co-s ocial e Ire 195 1-10-1945 222.000 237.000
Vennin Cécile .............. Assistante sociale 4e 204 1-3-1949 228.000 246.000 Echelle des infir-

Protection Maternelle et 
infantile :

Desreumaux Marie-
Magdeleiné ................

Commis d’ordre 
et de comptabilité 

Infirmière non 
diplômée autorisée

7'

4e

172

193

16-10-1949

15-5-1950

195.000

211.000 230.000

mières diplômées 
d’Etat.

Nommée le 15-5-1950.
Crèches :

Dalenne Pascaline .... Directrice de crèches 7» 185 1-9-1949 206.000 221.000 Logée par nécessité

Louis Suzanne ............ Directrice de crèches 4e 251 1-10-1948 285.000 310.000
de service.

Logée par nécessité

Courmont Louise ........

Assoignon M. Louise .

Gardienne

Gardienne

2e 
ire
5e

185
195
155

1-5-1948
1-5-1950
1-3-1949

210.000
222.000
175.000

237.000
184.000

de service.

Bauduin Louise .......... Gardienne • 4e 165 1-3-1948 186.000 197.000
Blonde Zélie .................. Gardienne ]re 195 1-10-1945 222.000 237.000
Branswyck Julienne .. Gardienne & 185 1-10-1948 210.000 223.000
Carlier Lucienne .......... Gardienne ire 195 1-11-1948 222.000 237.000
Danel Raymonde ........ Gardienne ire 195 1-12-1948 222.000 237.000
De Beckere Augusta . \ Gardienne 2« 185 1-3-1949 210.000 223.000



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 
zdans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Delcourt M. Thérèse .. Gardienne lre 195 1-10-1948 222.000 237.000
Deloof Suzanne .......... Gardienne 5e 1-3-1949

1-10-1948 
16-10-1949

1-2-1948

175.000 184.000
Derome Suzanne .......... Lingère 3® 196 219 000 236.000
Deroo Léontine ............ Gardienne 5e 155 175.000 184.000
Despierre Marianne ... Gardienne 4® 165 186.000

3» 175 1-2-1950 198.000 210.000
Féron Madeleine .......... Gardienne ire 195 1-10-1948 222 000 237.000
Foucher Jeanne .......... Gardienne Ire 195 1-10-1948 222 000 237.000
Lambert Sidonie .......... Gardienne 7® 135 1-7-1948 140.000

6® 145 1-7-1950 170.000
Leplat Simone .............. Gardienne f)e 155 1-3-1949 175.000 184.000
Massiet Jeanne ............ Gardienne p-e 195 1-4-1941

1-11-1947
222.000 237.000

Rochart Berthe ............ Gardienne Ire 195 222.000 237.000
Totelet Valentine .... Gardienne 6® 145 1-9-1948 162.000 170.000'
Verdebout Racbel .... Gardienne 2® 185 1-10-1948 210.000 223.000

3° Bureau

B art Jean ...................... Rédacteur principal 
Commis d’ordre

2e 279 1-10-1948 323.000 351.000
Bernard Denise ..........

et de comptabilité 6° 185 1-2-1949 210.000 223.000
Ghesquière .Jules .......... Commis d ’ administr at. 2® 230 1-6-1948 266.000

■|re 240 1-6-1950 283.000 301.000
Laboratoire Municipal .•

Dorchies Emilien .......... Directeur 550 16-4-1933 729.000 774.000
Dessirier Louis ............ I ngénieur-chimiste 2e 420 1-7-1949 527.000 563.000



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Duflot Carolus ............ Ingénieur-chimiste ^re 450 1-10-1934 560.000 605.000
Léman Pierre ............... Ingénieur-chimiste 6e 285 1-10-1948 347.000 368.000
Van Cauwenberghe Manutentionnaire 4® 165 1-1-1949 187.000 197.000

Porphyre ......................

Service de la Désinfec
tion :

Perche Pan] .................. Chef du serv. sanitaire 1™ 360 1-3-1944 463.000 483.000 Logé par nécessité

Bassecourt René .......... Brigadier-désinfecteur 1™ 230 1-5-1943 261.000 282.000
de service.

Début Désiré ........ .. Désinfecteur p-e 230 16-10-1947 258.000 280.000
Dousselaere Emile .... Désinfecteur 5e 190 1-3-1949 209.000 227.000
Durut Léon .................... Brigadier-désinfecteur p-e 230 15-3-1948 261.000 282.000
Hanôt Maurice ............ Chef-désinfecteur 2e 239 16-10-1949 278.000 297.000
Lallemand René ..........

Mahieu Georges............

Brigadier-désinfecteur

Commis d ’ administ rat.

6e 
5e 
jre

180
190
240

15-3-1948
15-3-1950
1-10-1940

202.000
214.000
283.000

229.000
301.000

Marga Gustave ............ ' Désinfecteur 5e 190 1-3-1949 209.000 227.000
Menu Maurice ............... Maçon-vérificateur 3e 210 1-4-1949 238.000 256.000
Parisis Gaston .............. Désinfecteur 5e 190 1-3-1949 209.000 227.000

Economat :

Lemaire Marguerite ...

Boin Gustave ................

thef de bureau

Manutentionnaire

CO & ô

340
365
145

1-4-1948
1-4-1950
1-4-1949

420.000
455.000
162.000

483.000
170.000



Nom et Prénom Indices
Ancienneté Traiteraents au

Grade Classe Observations
la. classe 1-1-1950 1-7-1950

Desmidt André ............... Commis d’administrât. 5e 203 16-1-1948 229.000
4e 211 16-1-1950 240.000 258.000

Félix André .................... Manutentionnaire pe 195 1-12-1949 222.000 237.000
Cabv Cécile .................... Commis d’ordre 7° 172 1-6-1948 195 000

et de comptabilité 6ft 185 1-6-1950 210.000 223.000
Collecte des Droits de

Place :
Biaise Léon ................... Commis d’ordre 

et de comptabilité 4e 202 16-6-1949 232.000 247.000
Delcueillerie Léon .... Commis d’administrât. jre 240 1-6-1943 283.000 301.000
Devernay Robert .......... Commis d’ordre 

et de comptabilité lre 230 1-9-1945 273.000 288.000
Du Bois Jules ................ Receveur central des

Droits de Place 3e 285 1-11-1948 333.000 360.000
Leblond Henri .............. Coi nmis d1 adn i i nist rat. 1 re 240 16-10-1941 283.000 301.000
Medez Georges ............ Commis d’ordre

et de comptabilité 4e 202 16-3-1949 232.000 247.000
Mittenaert René .......... Commis d’ordre

et de comptabilité 4e 202 1-6-1949 232.000 247.000
VJtse Léon ....................... Commis d’adminietrat. ire 240- 16-6-1942 283.000 301.000

Pesage :
Detavernier André .... Commis d’administrat. lre 240 16-5-1942 283.000 301.000
Vignacq Arsène .......... Commis d’ordre 

et de comptabilité 4‘ 202 1-9-1949 232.000 247.000



Nom et Prénom Grade Classe I irdices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1 1-1950 1-7-1950

Abattoirs :

Poulain Bernard ........ Inspecteur principal du 
serv. de l’Alimentation 
Directeur des Abattoirs •7e 410 16-5-1950 498.000 540.000 Nommé le 16-5-1950.

B]as Marcel .................. Vérificat. sanitaire chef 1™ 330 16-10-1934 388.000 422.000

Logé par nécessité 
de service.

Logé par nécessité

Bonnez André ...............

Delannoy Henri ............

Ouvrier d’entretien

Ouvrier d’entretien

7e 
6e
|re

130
140
185

1-2-1947
1-2-1950
1-5-1939

142.000
153.000
209.000

162.000
223.000

de service.

De Mulder Marcel .... Ouvrier d’entretien 6e 140 1-8-1949 153.000 162.000
Derieppe Henri ............ Manoeuvre 4e 158 1-10-1948 171.000

Peseur 4e 165 1-5-1950 187.000 197.000 Nommé le 1-5-1950.
Durand René ................ Ouvrier d’entretien 2° 176 1-4-1949 198.000 211.000
Dutrieux Hubert ..........

Fruchart Vincent .....

Receveur

Vérificateur sanitaire

4e" 
3e
1”

175
190
315

1-3-1948
1-3-1950
1-7-1932

204.000
223.000

- 363.000
233.000
399.000 Logé par nécessité

Gentot Georges ............ Ouvrier d’entretien 6e 140 15-1-1949 153.000 162.000
de service.

Godinot Paul .............. Ouvr. qualif. ff°" conc. lre 195 16-3-1947 222.000 237.000 Logé par nécessité

Guillians Laurent ..... Ouvrier d’entretien 5e 149 1-3-1949 166.000 175.000
de service.

Hilaire Victor ..............

Legrand V ietor ............

Commis d’ordre 
et de comptabilité 
Ouvrier d’entretien

4e
4‘

202
158

1-8-1949
1-10-1948

232.000
178.000

247.000
187.000



Nom et Prénom Grade
1

Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Maltengier Louis ........ Vérificateur sanitaire 1« 315 16-1-1941 363.000 399.000 Logé par nécessité
de service.

Menu .Iules .................... Vérificateur sanitaire 7e 170 1-5-1950 186.000 200.000 Logé par nécessité
de service.

Nommé le 1-5-1950.
Pennelle Edmond ........ Ouvrier d’entretien ]re 185 1-11-1949 209.000 223.000
Pétition Hermant ........ Veilleur de nuit l'e 140 1-1-1949 157.000 163.000
Ricour. Emile ................ Commis d’administrât. 3e 220 1-10-1948 253.000 270.000
Vangehuchtem Louis .. Ouvrier d’entretien lre 185 1-1-1949 209.000 223.000

Halles Centrales :

Verbeel Paul ................ Inspecteur ppal des 3e 320 16-5-1948 385.000
Halles et Marchés 2e 340 16-5-1950 413.000 443.000

Adouane Saïd ................ Concierge assurant 2e 176 1-8-1949 198.000 211.000 Logé par nécessité
travaux d’entretien de service.

Bocket Gélon ................ Vérificateur sanitaire Ire 315 1-1-1935 363.000 Rayé des cadres le
1-7-1950.

2e 215 1-10-1948 244.000 262.000
Castelain Camille .... Peseur •|re 195 16-7-1941 222.000 237.000
Claes Henri .................. Peseur 2e 185 1-10-1948 210.000 2.23.000
Duribreux Victor ........ Vérificateur sanitaire 7e 170 1-5-1950 186.000 200.000 Nommé le 1-5-1950.
Rogeaii Léon ................ Vérificateur sanitaire 7e 170 1-5-1950 186.000 200.000 Nommé le 1-5-1950.
Lefebvre Fernand ........ Vérificateur sanitaire lre 315 1-7-1929 363.000 399.000



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la. classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Brigade Sanito-
financière :

Dumont Robert ............

Sa'vels Emile ................

Commis d’ordre 
et de comptabilité

Commis d’ordre 
et de comptabilité’

pe

2e

230

218

1-12-1945

1-3-1949

273.000

254.000

288.000

269.000

Entrepôts :
Lemaire Gaston ..........
Devos Henri ..................
Vandenbossche Gustave

Commis d ’ ad m i nis t rat. 
Manœuvre 
Magasinier

1™
5?
lie

240
149
195

1-12-1942
1-3-1949

16-3-1944

283.000
162.000
222.000

301.000
173.000
237.000

Service Municipal 
du Logement :

Lava Gérard ..................

Jesüpret Robert ..........
Kokelaere Pierre ........
Legros Jean ..................
Perignon Lucien ........

Rédacteui- ffon Chef 
de Bureau

Rédacteur principal 
Rédacteur principal 

Commis d ’ admin istrat. 
Commis d’adminietrat.

6e

3e 
Exc.

3e 
jre

1

275

261
315
220
240

16-8-1949

1-10-1948
1-6-1944
1-4-1949

1-10-1938

330.000

298.000
372.000
253.000
283.000

324.000
403.000
270.000
301.000

Nommé chef de bu
reau au 2e Burau 
de la 2e Division 
le 11-5-1950.

yo
ç



Nom et Prénom Grade

4

Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Botsaert Georges ........

Serpaud Denise ...........

Expéditionnaire

Commis d'ordre

6- 119 1-3-1950 136.000 Nommé le 1-3-1950.
Muté au 3e Bureau 

de la 4e Division 
le 1-6-1950.

\Varfel De né .................
et de comptabilité 

Commis d’administrât.
8e
4e

155
211

16-10-1949
1-10-1948

176.000
240.000

184.000
258.000

Services Techniques :
Aurel Raymond ........... ingénieur en Chef 

des Services techniques 
Chef de bureau 

des Services techniques 
Commis d’ordre

Duriez Georges

Ossieur Camille .........

4e

Ire

531

470

1-1-1949

1-5-1941

725.000

584.000

755.000

633.000

et de comptabilité 7e 172 16-10-1949 195.000 206.000

Bureau d'Etudes 
el. dp, Dessin • .....

T.efehvre Arthur .......... Chef de bureau

Bert Paul .......................
des Services techniques 

Dessinateur-géomètre 
Dessinateur-géomètre 
Commis-dessinateur

Ire

6e
470
211

1-10-1948
1-8-1948

584.000
239.000

633.000
257.000

Courtois Edouard ....
Delecroix René .............

-j re 
jre

340
250

1-10-1949
1-3-1940 ■

406.000
294.000

440.000
314.000

Du rut Robert ................ Commis d’ordre
et de comptabilité 8e 155 1-12-1949 176.000 184.000



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements' au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Dutilleul Edmond ___ _
Farvaques Albert .......
Inghels Claude ............

Dessinateur-géomètre 
D e ssin ateur-géom è tre 

Expéditionnaire 
Commis-dessinateur

6e
5°
6e

211
237
119

1-8-1948
1-7-1949
1-3-1950

239.000 
271.000 
136 000

257.000
292.000
138.000 Nommé le 1-3-1950.

Feuillois Pierre ........... 3e 214 1-9-1949 247 000 263.000
Henocq René .............. Dessinateur-géomètre 

D essinateur-géomè tre 
Dessinateur-géomètre 
Dessinateur-géomètre 
Dessinateur d’études

1™ 340 16-1-1944 406.000 440.000
Leniart Victor .......... . 1™ 340 1-7-1944 406.000 440.000
Senaffe Paul ................ 2e 315 1-10-1947 372.000 403.000
Van Wolput Maurice . 
Vermeersch André ....

5e
3e

237
380 -

1-4-1949
1-5-1948

271.000
461.000

292.000
498.000

Urbanisme et Gestion 
des Biens : ©

Alliant Jean ................ Directeur 5° 440 1-6-1949
1-10-1948

568 000 600.000
Agache Marceau ...... Rédacteur 1 re 242 273.000 297.000
Asset Jean .................... Commis d’ordre

Bai 11 eu] Maurice .......
et de comptabilité 

Commis d’administrât.
4 e
Ire

202
240

16-9-1919
16-5-1935

232.000
283.000

247.000
301.000

Beirnaert Lucien .......

Brasseur Jules .............

Commis d’ordre 
et de comptabilité 

Commis d’ordre
4° 202 1-10-1949 232.000 247.000

Clairet Emile................

et de comptabilité

Commis d’ordre

4e
3e

202
210

1-3-1948
1-3-1950

232.000
242.000 258.000

Cooren Robert .............
et de comptabilité 

Commis d’administrât.
4e
4e

202
211

1-3-1949
1-2-1949

232.000
240.000

247.000
258.000

D ruelle Raymond ........ 1 Commis d'ordre
\ et de comptabilité \ 8e \ 155 \ 16-10-1949 176.000 184.000



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Granger Marcel .......... Rédacteur principal 3e 261 1-10-1948 298.000 324.000
Leprêtre Léonce .......... Commis d’ordre

et de comptabilité 6° 185 1-10-1948 210.000 223.000
Prévost Robert .............. Commis d’administrat. 2' 230 1-12-1949 266.000

Contrôleur de voirie 4° 230 1-12-1949 266.000 284.000 Nommé le 1-5-1950
Van Puvenbrouck Commis d’ordre

Jacques ........................ et de comptabilité 8° 155
/

16-10-1949 176.000 184.000

S-’/'r/'rr.s' Publics :

Courthéoux Charles .... Chef de section l'e 500 16-5-1933 670.000 702.000

Services de la Propreté
Publique :

Jérôme Marcel .............. Chargé de gestion pe 450 1-10-1942 552.000 601.000 Admis à faire valoir
ses droits à la

Allard Edouard .......... Cantonnier 6e 135 16-7-1948 148.000 155.000
retraite le 15-7-1950

5° 143 16-7-1950 165.000
Balligand Voltaire .... Egoutier-éboueur 5e 155 1-9-1949 176.000 184.000
Bai' Georges .................. Egoutier-éboueur 56 155 1-3-1949 176.000 184.000
Bauwens Edouard .... Egoutier-éboueur 5e 155 1-3-1949 176.000 184.000
Bertaux Raphaël ........ Egoutier-éboueur 6e 145 1-3-1947 162.000

5e 155 1-3-1950 176.000 184.000
Boone Elie .................... Surveillant de travaux ire 290 1-8-1943 340.000 368.000



Nom et Prénom Grade Classe Indices

Bouteman Albert ........ Egoutier-éboueur 6* 145
5e 155

Briffant Raymond .... Cantonnier 5e 143
Cabaret Alfred .............. Egoutier-éboueur p-e 195
Cailliau Léonard ........ Egoutiër-éboueur 6e 145

5n 155
Castelain Louis ............ Surveillant lre 240
Chevalier Alfred ..... Brigadier-cantonnier 2° 185
Chuin Fleurv .............. Egoutier-éboueur 6e 145

1555e
Clément Marcel ............ Egoutier-éboueur 6e

5e 155
Cnudde Paul ................ Egoutier-éboueur 5e 155
Coolens Siébel .............. Egoutier-éboueur 165
Cosvns Lucien .............. Charretier 5e 155
Cuvelier Gaston .......... Brigadier-cantonnier -[re 195
Daneels Victor ............ Egoutier-éboueur 5e 155

145liassonvilie Louis .... Charretier 6e
Deckmyn Edmond .... Egoutier-éboueur 5e 155
Declercq Jules .............. Charretier 6e 145
Défives Louis ................ Brigadier-cantonnier jrc 195
Defraumont Gérard ... Cantonnier 5e 143
Defreville Juste ............ Cantonnier 5e 143
Degez Gaston ................ Egoutier-éboueur 6e 14-5

5e 155
Degroeve Julien .......... Charretier 5e 455
Dejonghe Marcel ........ \ Egoutier-éboueur l 5e 155

Ancienneté 
dans 

la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

1-5-1948 162.000
1-5-1950 176.000 184.000
1-3-1949 156.000 165.000

1-10-1947 222.000 237. C00
1-3-1947 162.000
1-3-1950 176.000 184.000
1-4-1949 275.000 297.000
1-5-1949 210.000 223.000

16-7-1948 162.000 170.000 1
16-7-1950 184.000

1-6-1948 162.000
1-6-1950 176.000 184.000
1-3-1949 176.000 184.000 1

1-10-1948 187.000 197.000
1-3-1949 176.000 184.000
1-1-1949 222.000 237.000
1-9-1949 176.000 184.000

16-8-1948 162.000 170.000
1-5-1919 176.000 184.000

16-10-1948 162.000 170.000
1-9-1949 222.000 237.000
1-9-1949 156.000 165.090
1-3-1949 156.000 165.000
1-3-1947 162.000 170.000
1-3-1950 176.000 184.000
1-3-1949 176.000 184.000
1-3-1949 176.000 184.000



Ncni et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté Traitements au

Q11 sp rva fi on s
la classe 1-1-1950 1-7-1950

Delacroix Henri ..........

Deleplace Charles ....
Deletête Théodore .... 
Delos Marceau ..............

Brigadier-cantonnier

Surveillant
E gou t i er- éboueur 

Palefrenier
Egoutier-éboueur

Cantonnier 
Egoutier-éboueur 
Egoutier-éboueur 
Egoutier-éboueur

Surveillant 
Cantonnier 

Brigadier-cantonnier 
Brigadier-cantonnier 
Brigadier-cantonnier 

Egou ti er-éboueur

Brigadier-ca n t onni er 
Brigadier-cantonnier 
Brigadier-cantonnier

Brossier 
Egoutier-éboueur 

Charretier

Su rveillant

2e 
|re
4e
6e
5e

185
195
206
145
155
145

1-6-1948
1-6-1950
1-5-1949
1-8-1948
1-3-1949
1-3-1947
1-3-1950

1-10-1948
1-3-1949

1-10-1948
1-3-1949
1-3-1941

1-10-1948
1-10-1948
1-10-1948
1-1-1948
1-7-1948
1-7-1950
1-9-1948

1-11-1949
1-5-1947 
1-5-1950 
1-1-1950 
1-3-1949
1-3-1947 
1-3-1950 
1-4-1949

210.000
222.000
234.000
162.000
176.000
162.000
176.000
148.000
176.000
162.000
176.000
275.000
148.000
187.000
199.000
199.000
162.000

199.000
187.000
187.000
199.000
196.000
176.000
162.000
176.000
275.000

•

237.000
251.000
170.000
184.000

Delvorte Jules .............. 6e

De Mets Alphonse .... 
Denneulin Etienne .... 
Dernoncourt Jérôme .. 
Desloovere Maurice ... 
Devienne Paul ..............

5e
6e
5e
6e
5e 
j_re
6e
4e
3e
3e
6e
5e
3e

155
135
155
145
155
240

184.000
155.000
184.000
170.000
184.000
297.000
155.000
197.000
210.000
210.000

— 513

Dhorne Marcel ............
Dillies Henri ................
Ducanehez Gustave ... 
Ducouvent Gustave ... 
Dufour Adolphe ..........

135
165
175
175
145
155
175
165
165
175
172
155
145
155
240

1

Dutranoy Marcel ........
Dupaquet Kléber ..........

184.000
210.000
197.000

Fevs Maurice ................

® 
® 

<© 
o 

® 
œ 

®
lQ kO CC 

r-.

Gallet Armand ..............
210.000
207.000
184.000

184.000
297.000

Gere Alphonse ..............
Godefroy Raymond ..

Gossens Adolphe ..........



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la. classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Goossens Gaston .......... Charretier 4® 165 1-2-1948 187.000
3e 175 1-2-1950 199.000 210.000

Guilbert Louis .............. Brigadier-cantonnier 3e 175 1-6-1949 199.000 210.000
Haelters Pierre ,.......... Surveillant de travaux p’e 290 1-5-1944 340.000 368.000
Hainscotte Gaston ........ Surveillant 5e 194 1-9-1949 219.000 234.000
Hendrick François .... Egoutier-éboueur 5e 155 1-3-1949 176.000 184.000
Hennion Jules .......... ... E gouti e r-éboueur 6® 145 1-1-1950 162.000 170.000
Kestelyn Léon .............. Cantonnier 5e 143 1-3-1949 156.000 165.000
Heusdens Marcel ........ Brigadier-charretier |re 220 1-10-1948 251.000 269.000
Heusdens Maurice .... Palefrenier 2e 185 1-6-1949 210.000 223.000
Hibon Pierre ................ Commis d’administrât. j[re 240 1-6-1944 283.000 301.000
Hollebecke Charles ... Charretier 5e 155 1-3-1949 176.000 184.000
Huart Oscar .................. Cantonnier 5® 143 1-1-1949 156.000 165.000
Isbled Louis .................. Brigadier-cantonnier 2® 185 1-10-1948 210.000 223.000
Leclercq Maurice ........ Cantonnier 5e 143 1-3-1949 156.000 165.000
Lecomte François .... Charretier p’e 195 1-12-1948 222.000 237.000
Lecoutre Marcel .......... Cantonnier 6® 135 16-6-1948 148.000

5® 143 16-6-1950 156.000 165.000
Lefebvre René ............... Egoutier-éboueur 5® 155 1-3-1949 176.000 184.000
Legrain Ferdinand ... Egoutier-éboueur 5® 155 1-11-1949 176.000 184.000
Lemai Maurice .......... . Cantonnier 6® 135 1-10-1948 148.000 155.000
Lepers Désiré ................ Egoutier-éboueur 6® 145 1-3-1947 162.000

5« 155 1-3-1950 176.000 184.O4M)
Leplus André ................ Cantonnier 6® 135 1-10-1947 148.000 155.000
Leroi Edouard .............. Charretier P® 195 1-8-1940 222.000 237.000
Lietaert Pierre .............. Brigadier-charretier lr«. 220 16-8-1940 251.000 269.000
Lievens Emile .............. Cantonnier 5* 143 1-3-1949 156.000 165.000



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la, classe

Traitements au Observations
1-1-1950 1-7-1950

Lincktevoet Louis ....... Charretier 6e 145 1-3-1947 162.000
5e 155 1-3-1950 176.000 184.000

Longrez Jules ............. Egoutier-éboueur 6e 145 1-3-1947 162 000
5° 155 1-3-1950 176.000 184.000

Loopmans Paul .......... Egoutier-éboueur 5e 155 1-3-1949 176 000 184 000
Lourme Alfred ............ Brigadier-charretier ■|re 220 1-8-1944 251 000 269.000
Lutun Noël ................. Cantonnier 6e 135 1-10-1948 148 000 155.000
Maes Henri ................. Surveillant 3® 218 1-10-1948 248.000 266.000
Maillard André .......... Cantonnier 5e 143 1-5-1949 156.000 165.000
Maréchaux Marceau .. Cantonnier 5e 143 1-3-1949 156.000 165.000
Meurillon Gaston ....... Charretier 6e 145 16-4-1949 162.000 170.000
Miel et Arthur ............ Egoutier-éboueur 6e 145 1-3-1947 16.2.000

5e 155 1-3-1950 176.000 184.000
Mignon Henri ............ Egoutier-éboueur 5e 155 1-3-1949 176.000 184.000
Monnart François .... Contremaître |re 290 1-11-1938 340.000 368.000
Monorv Fernand ....... Cantonnier 6° 135 1-3-1947 148.000

5e 143 1-3-1950 156.000 165.000
Monorv Gaston .......... Cantonnier 6e 135 1-10-1948 148.000 155.000
Muons Edouard .......... Egoutier-éboueur 6e 145 1-6-1948 162.000

5e 155 1-6-1950 176.000 184. (XX)
Mussche Jean .............. Brigadier-cantonnier 4e 165 1-9-1947 187.000 197.000
Naies sens Jules ............ Cantonnier 6e 135 1-2-1949 148.000 155.000
Nodimar André .......... Charretier 6° 145 16-4-1949 162.000 170.000
Olivier Raymond ....... Egoutier-éboueur 5e 155 1-3 1949 176.000 184.000
Pamart Robert .......... Egoutier-éboueur 5e 155 1-3-1949 176.000 184.000
Papegày Maurice ....... Cantonnier 5° 143 1-3-1949 156.000 165.000
Petit Robert ............... Cantonnier jre 175 16-6-1949 195.000 208.000



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Phellion Fernand ........ Surveillant 6e 182 1-4-1949 205.000 218.000
Poppe Georges ............. Charretier 7e 135 1-2-1947 148 OOÛ

6e 145 1-2-1950 162.000 170.000
Reynaert Elie ............... Cnn ton nier 6e 135 1-9-1948 1-48 000 155 000
Roelen Jacques ........... R ri S’<1 d i p.r-r.h n rrpf i p.r jre ?20 1-4-1948 251 000 269 000
Rosselle Jules ............... 3e 918 1-4-1949 248 000 266 000
Segers César ............... (Ie 135 1-3-1947 1 -48 000

5e 143 1-3-1950 156.000 165.000
Shnoens Georges ....... Surveillant 3e 218 16-8-1948 248.000 266.000
Soubite Henri ............. Egoutier-éboueur 5e 155 1-3-1949 176.000 184.000
l'esse Paul ..................... Egoutier-éboueur 6e 145 16-5-1948 169 000

5e 155 16-5-1950 176.000 184.000
Therbv Henri ............... Cantonnier 5e 143 1-3-1949 156 000 165 000
Tiedrez André ............. Cantonnier 5e 143 1-3-1949 156.000 165.000
Tranche Gustave ........ Brigadier-cantonnier 3e 175 1-5-1949 199.000 210.000
Tribout Edouard ........ Charretier 5e 155 1-3-1949 176.000 184.000
Turotte Gustave .......... Egoutter 5e 155 1-9-1948 176.000 184.000
Thuybens Camille .... Charretier 5e 155 1-3-1949 176.000 184.000
Van Calster Julien .... Egoutier-éboueur 5e 155 1-9-1949 176.000 184.000
Van Cauwenberghe

Florent ....................... Canton i ri er 5e 143 1-3-1949 156 000 165 000
Van Cleemput Georges. Cantonnier . 5e 143 1-3-1949 156.000 165.000
Vanderperre Paul .... Charretier 5e 155 1-3-1949 176.000 184.000
Van Labeke Cyrille ... Brigadier-cantonnier 3e 175 1-3-1949 199.000 210.000
Vanineffringe Arthur . B ri gadier-c ant minier ^re 195 1-8-1947 222.000 237.000
Van MuUem Alphonse Egoutier-éboueur 6e 145 1-7-1948 162.000

5e 1 155 1 .1-7-1950 1 184.000



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Van Mullem Maurice . Egoutier-éboueur 6e 145 16-6-1948 162.000
5e 155 16-6-1950 176.000 184.000

Van Oost Marcel .......... Egoùtier-éboueur 6e 145 1-8-1948 162.000 170.000
Van Opbrocke Arthur . Ouvrier d’atelier |re 220 1-10-1944 251.000 269.000
Vantorhoudt Louis .... Egoutier-éboueur 56 155 1-3-1949 176.000 184.000
Verbeke Léon ................ Egout ier-ébou rut 5e 155 1-R-1949 17R non non
Verbrugghe Georges .. Egoutier-éboueur 6° 145 16-5-1948 162.000

5» 155 16-5-1950 176.000 184.000
\ ercruysse André ........ Egoutier-éboueur 6e 145 16-5-1948 162.000

5e 155 16-5-1950 176.000 184.000
\ erlev Albert ................ 5e 143 1-1-1950 15R non 000
Verro Raymond .......... Charretier 5e 155 1-3-1949 176.000 184.000
Verstraete Gaston .... Cantonnier 6 e 135 1-8-1948 148.000 155.000
Villette André .............. Egoutier-éboueur 3° 175 1-2-1949 199.000 210.000
\ iUette Martial ............ Brigadier-cantonnier 2e 185 1-10-1948 210.000 223.000
Wainbre Orner .............. Cantonnier 5e 143 1-9-1949 15R 000 165.000
Werquin Maurice ........ Egoutier-éboueur 6e 145 1-2-1948 162.000

58 155 1-2-1950 176.000 184.000
Service des

Transports ■
Bentein Louis ................ Chauffeur poids lourds ^re 230 1-10-1948 261.000 282.000
Bouekaert -Iules .......... Ajusteur-tourneur lre 240 1-10-1948 275.000

Chef de garage 5e 255 6-4-1950 292.000 317.000 Nommé le 6-4-1950
Brocnet Gustave .......... 5e UK) 1-3-1949 214 000 229 000
Carlier Gustave ............ Chauffeur poids lourds 5e 190 1-3-1949 . 214.000 229.000
Cnudde Marceau .......... Chauffeur poids lourds |re 230 . 1-10-1948 261.000 282.000



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté ' 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Degand Albert .............. Commis d’ordre 
et de comptabilité 

Chauffeur poids lourds 
Chauffeur poids lourds 
Chauffeur poids lourds 
Chauffeur poids lourds 
Chauffeur poids lourds 
Chauffeur poids lourds 
Chauffeur poids lourds 
Chauffeur poids lourds 
Commis d’administrat. 
Chauffeur poids lourds 
Chauffeur poids lourds 
Chauffeur poids lourds 
Chauffeur poids lourds

Chauffeur poids lourds 
Chauffeur poids .lourds

Chauffeur poids lourds 
Chauffeur poids lourds 
Chauffeur poids lourds 
Chauffeur poids lourds

Chauffeur poids lourds -4
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® 202 
190 
190 
210 
170 
190
230 
190 
180
230 
230 
200 
230 
180 
190
190 
180

180 
190
190 
170

170

16-8-1949
1-3-1949

1-10-1948
1-1-1950
1-9-1949
1-1-1950

1-10-1948
1-11-1949
1-2-1949
1-2-1949

1-10-1948
1-2-1949

1-10-1948
1-3-1947
1-3-1950

1-10-1949
16-12-1948

1-7-1948
1-7-1950
1-1-1950

28-6-1950

17-6-1950

232.000
214.000
214.000
238.000
191.000
214.000
261.000
214.000
202.000
266.000
261.000
225.000
261.000
202.000
214.000
214.000
202.000

202.000

214.000
191.000

191.000

247.000
229.000
229.000
256.000
203.000
229.000
282.000
229.000
215.000
284.000
282.000
242.000
282.000

229.000
229.000
215.000

229.000
229.000
203.000

203.000

Oo

En fonctions le 28-6- 
1950

En fonctions le 17-6- 
1950

Delaugue Albert ..........
Dewever Alphonse .... 
Dondeyne Marcel ........
Gaeremynck Albert ... 
Guichard Léon ..............
Herman Julien ..............
Jones Daniel ..................
Lut un Georges ..............
Mai 11 et Alfred ..............
Meschart Adolphe ....
Mortelette Marcel ....
Mucherv René ..............
Perenot Emile ..............

Rohart Arthur ..............
Treels Jacques ..............
Vancauvv enberghe

Victor .................. .

Wattrelot Gabriel ........
Rorpi et C1 au de ..............



Nom et Prénom Gra.de Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Service des Eaux :

Azelard Noël ................ Fontainier de travaux ^re 270 16-10-1942 315.000 340.000

Bavye Gilbert ................
et d’exploitation 
Chef-mécanicien |re 200 16-4-1928 345.000 370.000

Blondel .Auguste ..........
Usine d’Emmerin

C h au ff e u r-naéc ani cien lre 220 1-9-1942 251.000 269.000
Brousmiche Victor .... Rédacteur principal Exc. 315 1-11-1943 372.000 403.000
Callens Pau! .................. Ajusteur-tourneur j[re 240 16-9-1941 275.000 297.000
Carlier Adolphe ..........

Cocu Robert ..................

Commis d’ordre 
et de comptabilité 

Fontainier de travaux
|re
lre

230
270

16-4-1943
16-2-1948

273.000
315.000

288.000
340.000

Debouverie Henri ........
et d’exploitation

Chauffeur-mécanicien 2' 208 1-10-1948 237.000 254.000
Declerck Lucien .......... Contrôleur des Eaux 4° 172 1-9-1948 195.000 206.000
Descamps Camille .... Contrôleur des Eaux 8e 125 1-1-1950 142.000 145.000
Dumont Henri ...............

Houvenaghel Paul ....

Commis d’ordre 
et de comptabilité 

Contrôleur des Eaux
lre 

lro
230
202

1-1-1945
1-3-1947

273.000
232.000

288.000
247.000

Lesaffre André ............ Contrôleur des Eaux 5e 147 1-1-1950 170.000 175.000
Loquet Raoul ................ Contrôleur des Eaux 1™ 202 16-2-1947 232.000 247.000
Louage Orner ................ Contrôleur enquêteur 1" 250 1-1-1950 294.000 314.000
Marchand Maurice ... Chauffeur-mécanicien 1™ 220 16-12-1943 251.000 269.000
Merriaux Paul .............. Chauffeur-mécanicien 2e 208 1-10-1948 237.000 254.000 •

Moithy Henri ................ Fontainier de travaux 
et d’exploitation 5e 224 1-3-1949 252.000 273.000

Gra.de


Nom et Prénom Grade• . Classe Indices

Ossart Germain ............ Ajusteur-tourneur 3° 218
2« 229

Lasserye Gaston .......... Ajusteur-tourneur 7e 170
Palstermans Eliane ... Commis d’ordre

et de comptabilité 9e 130

' *

Pelletier Lucien ...... Fontainier de travaux
et d’exploitation 270

Renault Arthur ............ Contrôleur des Eaux 7e 133
Ruysschaert Joseph .. Chauffeur-mécanicien |re 220
Seguin Pierre .............. Fontainier de travaux 6e 212

et d’exploitation 5e 224
T rehaut Jules ............ .. Chauffeur-mécanicien p-e 220
ïrouwaerl Pau] .......... Ajusteur-tourneur •jre 240
Vanhove Joseph .......... Chëf-méctanicien

Usine de l’Arbonnoise l10 340
Vërmesse Louis ............ Fontainier de travaux

et d’exploitation |re 270
Vyt Roger ...................... Aj u steur-tourneur 7e 170
Warrant Théodore ... Chauffeur-mécanicien 5e 172
West Gilbert .................. Contrôleur des Eaux 6° 130

Ancienneté 
dans 

la. classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

1-4-1948
1-4-1950

248.000
262.000 281.000

8-6-1950 191.000 203.000 Nommé le 8-6-1950

1-11-1947 147.000 151.000 Ancienneté reportée

16-2-1942 ■ 315.000 340.000

au 1-10-1948 pour 
tenir compte d’un 
congé sans solde 
du 7-3-1949 au 6-2- |
1950

bJ 
O

1-1-1950 153.000 156.000
1-6-1942 251.000 269.000
1-5-1948 236.000
1-5-1950 252.000 273.000

1-10-1930 251.000 269.000
16-2-1947 275.000 297.000

16-3-1946 399.000 436.000

16-4-1942 315.000 340.000
16-9-1949 191.000 203.000

16-10-1949 196.000 207.000
16-10-1947 147.000 151.000



Nom et Prénom Grade Classe Indices
.Ancienneté 

dans 
la, classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Services Concédés :

Martin Léon .................. Rédacteur principal 3° 261
279

16-7-1948
16-7-1950

298.000
323.000

324.000
351.0002"

Voie Publique : 
Pureau du Chef

de Section ; -

Delgerv Gabriel .......... Rédacteur principal 
Chef de Section

9e 279
440

1-10-1948
1-1-1949

- 323.000
579.000

351.000
605.000Platel Antoine .............. 3°

De vos Lucien ................ Chef de Bureau des
Services techniques 4e 370 1-7-1948 442.000 Admis à faire valoir

ses droits à la re-

Contrôle de Voirie :
traite à compter 
1-7-1950

Ala,voirie Lucien .......... Contrôleur de voirie 4e 1-10-1948 301.000 328.000
Alleweireldt Robert ... Commis d’administrât. lre 240 16-8-1942 283.000 301.000
Brien ne Paul ................ Contrôleur* de voirie 5° 237 1-10-1948 270.000 292.000
Carnoy Georges .......... Commis d’ordre et de

comptabilité 2® 218 1-10-1948 254.000 269.000
Deletour Marceau .... Contrôleur de voirie jre 340 1-2-1941 399.000 436.000
Delobel Raymond ........ Commis d’ordre et de 

comptabilité 5e 196 16-1-1948 224.000
4e 202 16-1-1950 232.000 247.000

Dernoncourt Raymond Contrôleur de voirie | re 340 16-2-1936 399.000 436.000



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au Observations
1-1-1950 1-7-1950

Lericque Germaine ... Commis d’ordre et de 
comptabilité

5e'
196 16-10-1949 224.000 238.000

Travaux de Voirie :
Bontinck Albéric .........

Eclairage et 
Signalisais n

Commis d’administrât. 4.0 211 1-5-1949 240.000 258.000

Lo-ez Jules ....... ........... Agent technique lle 340 1-6-1935 399.000 435.000

Pavage :
Vandewiele Rémi ....... Chef adjoint de la Voie 

Publique
2e 440 1-10-1948 579.000 605.000

Anckiere Georges ....... Paveur 4e 184 16-10-1949 209.000 222.000
Beghain Alexandre ... Dameur ficheur 3e 196 1-3-1949 224.000 238.000
Bocquillon Aimé ........ Paveur carreleur ^re 240 1-1-1946 275.000 297.000
Bonvin Alfred ............ Paveur 6e 160 1-10-1948 183.000 191.000
Brasdefer Léon .......... Piaveur p-e 220 1-9-1949 251.000 269.000
Broquart Jules ............ Chef d’équipe Ire 270 16-10-1949 315.000 340.000
Buriez Gustave .......... Paveur 4‘ 184 16-10-1949 209.000 222.000
Buriez Léon ............... Paveur lre 220 1-9-1949 251.000 269.000
Caby Libert ................. Chef d’équipe 1" 270 16-3-1949 315.000 340.000
Caby Lucien ............... Paveur carreleur ^re 240 16-12-1937 275.000 297.000
Cabv Robert ............... \ Paveur carreleur •£re 240 1-9-1935 275.000 297.000
C.aRewart Alplaonse .. \ Paveur carreleur \ lr* \ 240 \ 1-9-1949 -, 275.000 297.000



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Cambre Kléber .......... Paveur 3e 196 1-2-1948 224.000
2e 208 1-2-1950 237.000 254.000

Cami11e Mai*cel .......... Paveur 6e 160 1-7-1948 183.000
5e 172 1-7-1950 207.000

Carlier Gustave .......... Ajusteur forgeron ire 240 ' 16-6-1942 275.000 297.000
Chrétien Henri .......... Piaveur ^[re 220 1-10-1948 251.000 269.000
Colle Robert ............... Terrassier 6e 145 16-10-1949 162.000 170.000
Courbeville Gaston ... Paveur lre 220 1-9-1949 251.000 269.000
Debout Georges ......... Paveur carreleur |re 240 1-7-1944 275.000 297.000
Declerck Charles ........ Terrassier 2e 185 1-7-1949 210.000 223.000
Deflesschouwer Emile. Terrassier |re 195 1-1-1949 222.000 237.000
Delecourt Fernand .... Terrassier 6e 145 16-10-1949 162.000 170.000
Delerue Louis ............. Piaveur j_re 220 1-9-1949 251.000 269.000
Delestrez Louis .......... Paveur 2e 208 1-10-1948 237.000 254.000
Del obéi Paul ............... Terrassier j re 195 1-1-1949 222.000 237.000
Delval Fernand .......... Paveur lre 220 1-9-1949 251.000 269.000
Delzenne Gabriel ___ Paveur carreleur jre 240 1-11-1939 275.000 297.000
Denneulin Georges ... Paveur 2e 208 1-4-1948 237.000

re 220 1-4-1950 251.000 269.000
Denneulin Gustave ... Paveur carreleur ^re 240 1-9-1949 275.000 297.000
Deroubaix Elisée ....... Paveur carreleur ^re 240 1-9-1941 275.000 297.000
Desieter Léon .............. Paveur 7e 145 16-10-1949 167.000

6° 160 16-4-1950 183.000 191.000
Desmet Jules .............. Terrassier 2’ 185 1-4-1949 210.000 223.000
Despierre Augustin ... Paveur carreleur 2* 229 1-10-1948 262.000 281.000
Detourmignies Xavier . Terrassier 3e 175 1-4-1948 199.000

223.0002’ 185 1-4-1950 210.000



Nom et Prénom Grade Classe Indices
dans 

Ancienneté 
la classe.

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Denneulin Julien ........ Paveur 2° 208 1-9-1947 237.000 254.000
Fiinant Fernand ......... Terrassier G8 145 16-10-1949 162.000 170.000
Ducoin Alfred ............... Paveur 4e 184 1-11-1949 209.000 222.000
Dudermel Ferdinand .. Paveur carreleur ire 240 1-6-1948 275.000 297.000
Dufour Charles ......... . Paveur carreleur 2e 229 1-9-1947 262.000 281.000
Dupuich Lucien .......... Terrassier 4e 165 1-104948 187.000 197.000
Faucomprez Paul ........ Terrassier 9e 185 1-2-1949 210.000 223.000
Gobeyn Maurice .......... Terrassier & 185 1-7-1949 210.000 223.000
Havet Arthur ............... Paveur carreleur ire 240 1-10-1948 275.000 297.000
Hivin Pierre ................. Terrassier 6e 145 16-10-1949 162.000 170.000
Jarisoone Henri ........... Sous-chef de section 5e 305 16-3-1948 366.000

4e 345 16-3-1950 416.000 448.000
Lantoine Kléber .......... Terrassier p-e 195 1-1-1949 22.2.000 237.000
Lefief Léon ................... Conducteur de travaux |re 340 1-94948 406.000 440.000
Lepez Florentin ...... Paveur ire 220 1-9-1949 251.000 269.00(1
Lepcz Maurice ............. Paveur 5e 172 1-9-1949 196.000 207.000
Maillard Jules ............. Paveur carreleur Ire 240 1-11-1937 275.000 297.000
Mailet Etienne ............. Terrassier p-e 195 1-2-1949 222.000 237.000
Marchand J.-Baptiste . Paveur 2e 208 1-6-1949 237.000 254.000
Mathieu Jean ............... Terrassier p-e 195 1-2-1949 222.000 237.000
Moreau Achille ........... Terrassier 2e 185 1-2-1949 210.000 223.000
Mullier Jean ................. Paveur 2« 208 1-5-1949 237.000 254.000
Navet Henri ................. Paveur carreleur Ire 240 1-9-1949 275.000 297.000
Noez Louis ..................... Paveu r carreleur jre 240 16-12-1947 275.000 297.000
Nollet Auguste ............. . Paveur 5e 172 1-4-1948 196.000

4° 184 1-7-1950 209.000 222.000 -
Salomé Jutes ................... Terrassier p-e 195 1-2-1949 222.000 237.000



Ancienneté / Traitements au
/

Nom et Prénom Grade Classe Indices dans 
la classe

Observations
1-1-1950 1-7-1950

Sobry Hilaire ................
Vaillant Louis ........

Paveur 
Paveur

3< 
2' 
lre

196
208
220

1-1-1950
1-4-1948
1-7-1950

224.000
237.000

238.000

269.000
Vasseur Gaston ............ Terrassier 6e 145 16-10-1949 162.000 170.000
Vasseur Gaston ............ Chef Paveur lre 270 1-7-1943 315.000 340.000
Vandevyvere Célestin . Terrassier 7e 135 1-6-1950 148.000 155.000 Nommé le 1-6-1950
Pyl Léon .......................... Terrassier 7“ 135 1-6-1950 148.000 155.000 Nommé le 1-6-1950
e"ortecei Savino .......... Terrassier 7e 135 1-6-1950 148.000 155.000 Nommé le 1-6-1950
Alluin Jean .................... 'Terrassier 6e 145 1-6-1950 162.000 170.000 Nommé le 1-6-1950

Indemnité compen
satrice de 5000 frs 
du 1OT au 30-6-50.

Vanhée Paul .................. Te rrassier 7e 135 1-6-1950 148.000 155.000 Nommé le 1-6-50.
Botte Georges ................ Terrassier . 7e 135 1-6-1950 148.000 155.000 Nommé le 1-6-50.
Toussaint Victor .......... Terrassier 7e 135 1-6-1950 148.000 155.000 Nommé le 1-6-50.
Vervenne Marceau .... Terrassier 7e 135 1-6-1950 148.000 155.000 Nommé le 1-6-50.
Leleu Adolphe .............. Terrassier 7e 135 1-6-1950 148.000 155.000 Nommé le 1-6-50.
Marçuillie Adolphe ... Terrassier 6e 145 1-6-1950 162.000 170.000 Nommé le 1-6-50.

Indemnité compen
satrice de 5000 frs 
du 1er au 30-6-50.

Chartrer Charles ........ . Terrassier lr<- 145 1-6-1950 162.000 170.000 Nommé le 1-6-50.
Indemnité compen

satrice de 5000 frs 
du 1er au 30-6-50.

Monte Marcel ................ Terrassier 7e 135 1-6-1950 148.000 155.000 En fonctions le 1-6- 
1950.

Papegay Edouard ........ Terrassier 7e 135 1-6-1950 148.000 155.000 En fonctions le 1-6- 
1950.



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Egouts :

Lafosse André .............. Aide mécanicien lre 185 1-5-1949 209.000 223.000
Muvlaert Camille ........ Cimentier spécialiste 3e 218 1-1-1949 248.000 266.000
Parsv Georges .............. Conducteur de travaux ire 340 1-9-1948 406.000 440.000
Van Laec-ke Pierre .... Maçon égoutier 5e 172 15-3-1948 196.000

4e 184 16-3-1950 209.000 222.000

Service des
Promenades et
■Jardins : bo

Marquis Jacques .......... Directeur adjoint 3e 380 1-6-1948 461.000 O
415 1-6-1950 505.000 547.000 1

André Roger .................. Jardinier 6e 160 1-10-1948 183.000 191.000
Adrianssens Alphonse. Garde municipal 4e 152 1-3-1949 172.000 180.000
Bauweus Arsène .......... Garde municipal 3° 163 1-2-1949 185.000 194.000
Bonnier Clément .......... Garde municipal 5e 141 1-8-1949 158.000 165.000
Bos Jean .......................... Brigadier des Gardes 3e 215 1-4-1949 243.000 262.000
Bourdon Oscar ............ Terrassier 6e 145 16-10-1949 162.000 170.000
Brochet Odilon ............ Jardinier ..d 184 16-1-1948 209.000

3° 196 16-1-1950 224.000 238.000
Buisine Georges .......... Garde municipal |re 185 1-9-1933 209.000 223.000
Burie Fernand ............ Terrassier 5e 155 16-10-1949 176.000 184.000
Cambier Alexandre ... Contremaître ^re 290 16-10-1947 340.000 368.000
Cambler Louis .............. Terrassier 6° 145 1-2-1949 162.000 170.000
CarMer Xavier .............. J ardinier 7» 145 16-10-1947 167.000 172.000
Colson Maurice ............ \ Terrassier 6» । 145 16-10-1949 162.000 170.000



Nom et Prénom Grade Classe Indices

Decock. Philippe .......... Manœuvre 6e 140
Decottignies Albert ... Jardinier 2'0 208

Delacroix Albert .......... Terrassier
■jre 
6r

220
145Delannoy Gaston ........ Chef d’équipe 2<- 259Denoeud Joseph ............ Terrassier 6e 145Desmedt Léon .............. J ardinier 5e 172Desmet Paul .................. Jardinier 6e 160

Despicht Emile ............ Garde municipal 3e 103

Desquiens Jules ............ Jardinier bûcherc)11
2e
6e

174
182Devigne Pierre ............ Jardinier 6e *o0Dhenhe Alphonse ........ Terrassier 6° 145
210Dhulster Léon .............. Jardinier mosaïste j[re

Dhulster Pierre ............ Jardinier mosaïste Jre 240Dorchies César ............ Garde municipal 1'-» 1851 lubar Charles .............. Egoutier éboueur 6e 145
Duburcq Alfred ............

Garde municipal 
Terrassier

6° 130
155Ducornait André ........ Garde municipal |re 185Fait ras Adolphe ............ Chef d’équipe 3» 248héron Julien .................. Chef d’équipe p-e 2701* levez Jules .................. Jardinier bûcheron lie 240Fontiny Edouard ........ Jardinier mosaïste jre 240Franckx Albert ............ Terrassier 145Gantois Henri .............. Contremaître jro 290Godefroy Georges ........ Jardinier mosaïste 2e 229

Ancienneté 
dans 

la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

1-10-1948 153.000 161.000
1-7-1948 237.000
1-7-1950 269.000

16-10-1949 162.000 170.000
16-10-1949 299.000 323.000
16-10-1949 162.000 170.000

1-3-1949 196.000 207.000
16-10-1949 183.000 191.000

1-2-1948 185.000
1-2-1950 197.000 208.000

16-10-1949 205.000 218.000
16-10-1949 183.000 191.000
16-10-1949 162.000 170.000

1-2-1948 275.000 297.000
16-10-1939 275.000 297.000

1-2-1949 209.000 223.000
16-12-1948 162.000
16-12-1948 144.000 149.000 Effet 1-2-50.
16-10-1949 176.000 184.000

1-6-1945 209.000 223.000
16-10-1949 284.000 307.000

1-7-1943 315.000 340.000
1-8-1948 275.000 297.000
1-5-1936 275.000 297.000

16-10-1949 162.000 170.000
16-10-1947 340.000 368.000

1-1-1950 262.000 281.000



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Goubet Léon .................. Jardinier mosaïste 2e 229 1-9-1949 262.000 281.000
Goussin Marcel ............ Terrassier 6e 145 1-2-1949 162.000 170.000
Goval André .................. Chef d’équipe 5e 224 1-10-1948 252.000 Démissionnaire le 1

Hayet Pierre ........ ... Terrassier 6e 145 1-10-1948 162.000 170.000
7-50.

Henocq Gustave .......... Jardinier Ire 220 1-10-1948 251.000 269.000
Honoré Roland.............. Jardinier 4e 184 1-6-1949 209.000 222.000
Jonquet Cécile .............. Ouvrière d’entretien 4e 158 1-10-1948 178.000 187.000
Lacquement Paul ........ Garde municipal 1™ 185 1-4-1947 209.000 223.000
Lafosse Jean .................. . Garde municipal |re 185 1-10-1948 209.000 223.000
Larock Raymond ........ Paveur

Garde municipal
|re
|re

220
185

1-3-1943
1-3-1943

251.000
209.000 223.000 Effet du 6-1-50.

Legrain Pierre .............. Brigadier chef des l'-e 240 16-1-1942 283.000 301.000

Lejeune Arthur ............
gardes

Garde municipal pe 185 1-10-1948 209.000 223.000
Lenglaert Emile ...... Jardinier 6e 160 16-10-1949 183.000 191.000
Lepez Charlemagne ... Jardinier 1 re 220 16-8-1948 251.000 269.000
Leplat ! ierre ................. Jardinier 5e 172 1-9-1948 196.000 207.000
Leroy Gérard ................ Chef de culture 3e 289 16-6-1949 333.000 364.000
Lesaffre Charles .......... Terrassier Oe 145 1-3-1949 162.000 170.000
Lesschaeve Robert ....

Linot Maurice .. ............

Commis d’ordre et de 
comptabilité 

Garde municipal
8e
Ire

155
185

16-10-1949
1-11-1946

176.000
209.000

184.000
223.000

Marten Edouard .......... Jardinier G° 160 16-16-1949 183.000 191.000
Maes Charles ................ Aide jardinier 6- 140 1-8-1949 153.000 162.000
Maurer Marcel .............. Garde municipal 3e 163 1-10-1948 185.000 194.000
Menendez Manuel .... \ Aide jardinier \ 8e 140 1-12-1949 153.000 162.000



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Merschaut Philippe ... Aide jardinier 5e 149 16-3-1948 166.000 175.000
Mie IJ et Alfred ............... Terrassier 6° 145 16-10-1949 162.000 170.000
Mille René ..................... Commis d’ordre et de

comptabilité 4e 202 1-10-1948 232.000 247.000
Milleville Louis ........... Terrassier 6e 16-10-1949 16° 000

Jardinier bûcheron 170 1-5-1950 191.000 203.000 Effet le 1-5-50.
Olivier Henri ............... Terrassier 4e 105 1-11-1949 187 060 197 000
Petit Charles .............. Jardinier 3e 196 16-8-1949 224 000 238'000
Pollet Louis ................. Jardinier 5e 172 1-3-1949 196.000 207.000
Pottier Fernand ......... Jardinier bûcheron 1™ 240 1-7-1948 275 000 297 000
Poutrain Marcel ......... Chef d’équipe pe 270 16-10-1949 315 000 340 000
Prévôts Georges ......... Garde municipal 2e 174 1-4-1948 197 000 208 000

NJ
sO

Prévost Jean ................. Jardinier 6e 160 16-10-1949 183 000 191 000
Remmeiy Emilien .... Jardinier mosaïste 3e 218 16-10-1949 248.000 266.000
Robert Michel ............. .1 a rd i nier 7° 145 16-10-1947 167 000

6e 160 16-4-1950 183.000 191.000
Rémy Richard ............. Aide jardinier 6° 140 1-5-1949 153.000 162.000
Reynaert Eloi ............. Terrassier G” 145 16-10-1949 162.000 170.000
Rohart Louis ............... Jardinier bûcheron 5° 194 1-12-1949 219.000 234.000
Rubant Emile ............. Chef d’équipe 1™ 270 1-7-1943 315.000 340.000
Sapin Gabriel ............. Jardinier mosaïste 2e 229 1-1-1950 262.000 281.000
Scrève André................. Jardinier 6° 160 16-10-1949 189 OOO 191 060
Scrève Jean ................... Jardinier 5e 172 1-10-1948 196.000 207.000
Scrève Louis ................. Surveillant de travaux lre. 290 1-9-1937 340.000 368.000
Scrève Roger ............... Jard inier 5e 172 1-10-1948 196 000 207.000
Simon Robert ............... Chef de culture 315 16-10-1947 .96.^ OOO

|re 340 16-1-1950 399.000 436.000



Nom et Prénom 

—

Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Sottiau François .......... Terrassier 3e 175 1-9-1949 199.000 210.000Storme Achille .............. Garde municipal 4° 152 1-3-1949 172.000 180.000Swyllens Fernand .... Aide jardinier 5e 149 16-3-1948 166.000
4e 158 16-3-1950 178.000 187.000Swyllens Georges .... Terrassier 5e 155 16-10-1949 176.000 184 000Tossin Marcel .............. Aide jardinier 5e 149 16-3-1948 166.000
4e 158 16-3-1950 178.000 187.000\ ambre Albert .............. Jardinier mosaïste 1™ 241) 1-8-1935 275.000 297.000\ andamme Eugène ... Aide jardinier 6p 140 1-10-1948 153.000 162.000\ erbecque Raymond .. Chef d’équipe 9e 259 16-12-1949 299.000 323.000\ erstraete Jules .......... Jardinier mosaïste P6 240 1-4-1943 275.000 297.000Viviande Paul .............. Jardinier mosaïste 1™ 240 1-3-1936 275.000 297.000 LrJ

\ anquetin Charles .... Jardinier mosaïste 4e 206 16-10-1947 234.000 251.000
O

Moutier Victor .............. Aide jardinier 6e 140 1-10-1948 153.000
Terrassier 6? 145 1-10-1948 162.000 170.000 Nommé le 1-6-1950Scheire Robert .............. Aide jardinier 5e 149 16-10-1949 166.000
Terrassier 5e 155 16-10-1949 176.000 184.000 Nommé le 1-6-50.

Blanquart Robert ........ Terrassier 7» 135 1-6-1950 118.000 155.000 Nommé le 1-6-50.Pinte Roger .................. Terrassier 7e 135 1-6-1950 148.000 155.000 Nommé le 1-6-50.
Defretin Eugène .......... Terrassier 7e 135 1-6-1950 148.000 155.000 Nommé le 1-6-50.
Imbert André ................ Terrassier 7e 135 1-6-1950 148.000 155.000 Nommé le 1-6-50.Beasse Roger ................ Terrassier 7e 135 1-6-1950 148.000 155.000 Nommé le 1-6-50.Lefief Raymond .......... Terrassier- 7e 135 1-6-1950 148.000 155.000 Nommé le 1-6-50.Flanquez Michel .......... Terrassier 7e 135 1-6-1950 148.000 155.000 Nommé le 1-6-50.Defretin César .............. Terrassier 6e 115 1-6-1950 162.000 170.000 Nommé le 1-6-50.

Indemnité compen-
satrice de 5000 frs1 du 1er au 30-6-50.



Nom et Prénom

Swillens Charles ..........

Ferret Félix ..................

Delerue Alexis ..............

Ransson Roland ..........

Nutté Jean ......................

Service d'Architecture :
Bureau de l’Architecte

en Chef :
Fauvet Oscar ................

Levrague Paul ............

Delacherie M.-J...............
Bizard Achille ..............
Laine Jules ....................

Bureau de. la
Vérification :

Charbonnier Georges

Grade

Aide jardinier

Aide jardinier

Aide jardinier

Terrassier

Terrassier1

Architecte en Chef 
Directeur du Service 

d’Architecture
Chef de bureau des 
Services techniques 

Rédactrice 
Commis d’administrât.

Commis d’ordre 
et de comptabilité

Chef de Bureau des 
Services techniques

Classe Indices

130

130

130

135

135

610

470
223
240

185

440

Ancienneté 
dans 

la classe

26-6-1950

1-7-1950

16-6-1950

21-6-1950

21-6-1950

1-2-1945

16-1-1949 
1-10-1948 
16.5.1936

1-11-1948

| 16-1-1949

Traitements au
Observations

7e

7e

7e

7e

7e

lre

|re
i 2e

lro

6e

2"

1-1-1950 |

142.000

142.000

148.000

148.000

849.000

584.000
251.000
283.000

210.000

537.000

1-7-1950

149.000

149.000

149.000

155.000

155.000

886.000

633.01X1
. 271.000

301.000

223.000

584.000

En fonctions le 26-6- 
1950.

En fonctions, le 1-7- 
1950.

En fonctions le 16-6- 
1950.

En fonctions le 21-6- 
1950.

En fonctions le 21-6 
1950.



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Clarisse Elisabeth ....

Devourdy M.-Thérèse .

Bureau d'Architecture : 

Delaunoy Noël ............

Commis d’ordre 
et de comptabilité

Commis d’ordre 
et de comptabilité

Chef de Bureau des 
Services techniques 

Dessinateur d’Etudes 
Dessinateur projeteur

8e

2e

155

218

16-10-1949

1-6-1949

176.000

254.000

184.000

269.000

Delaunoy André ..........
1«
3°
lr’

470
380
340

1-10-1948 
1-9-1949

16-8-1944

584.000
461.000
406.000

633.000
498.000
440.000

|
Vanhove Pierre ............ 1

Service d’entretien 
des Bâtiments 
Communaux :

bo

1

Lemoine Marcel ..........
Duriez Maurice ............

Ingénieur principal 
Sous-chef de Section 

Conducteur de Travaux 
Conducteur de Travaux 
Conducteur de Travaux 
Conducteur de Travaux 

Commis d’ordre 
et de comptabilité

Ingénieur 
Subdivisionnaire

2e
3e

470 
.'380 
340 
340 
340 
340

1-10-1948
1-9-1948
1-9-1948
1-9-1948
1-9-1948

1-12 1949

626.000
461.000
406.000
406.000
406.000
406.000

654.000
498.000
440.000
440.000
440.000
440.000

Brunet Georges ............ |re 
jre 
1" 
lre

Detandt Fernand .....
Dhennin Henri ............
Lombard Aimable .... 
l’aven Ernest ................

Maeght Paul ................
5° 196 1-10-1948 224.000 238.000

7e 225 1-6-1950 268.000 281.000 En fonctions le 1-6- 
1950.



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Exécution des
1 ruraux en régie :

Demenge Arthur ......... Chef de Bureau des 
Services techniques lre 470 1-12-1948 584.000 633.000

Allaert Julien ............... Peintre vitrier 5e 172 1-3-1949 196.000 207.000
Bartniki Anaïs ...........

Béasse Abel ...................

Femme de service

Cimentier

5e
4'
3°

114
121
196

1-3-1948
1-3-1950
1-1-1949

128.000
135.000
224.000

138.000
238.000

Béasse Emile ............... Terrassier 0° 145 16-10-1949 162.000 170.000
Beirnaert Joséphine .. Femme de service ^re 140 1-1-1950 157.000 163.000
B lande] André .............

Blevs André .................

Commis d’ordre 
et de comptabilité 

Peintre vitrier
2e
6?

218
160

1-10-1948
16-2-1948

254.000
183.000

269.000

Boutmy Edouard ........ Plombier zingueur
5e
5e

172
194

16-2-1950
1-3-1949

196.000
219.000

207.000
234.000

Brienne Geneviève .... Femme de service 4e 121 1-10-1948 135.000 138.000
Brvs Marie-Louise .... Contremaîtresse 6f 199 1-8-1949 226.000 242.000
Buchet Suzanne ......... Femme de service 5e 114 1-3-1949 128.000 130.000
Buyck Madeleine ........ Femme de service 4e 121 1-7-1949 135.000 138.000
Buvens Edouard ......... Manœuvre 5e 149 1-3-1949 162.000 173.000
Caillaux Fernand ........ Magasinier concierge 38 175 1-1-1950 199.000 210.000 Logé par nécessité

Cambrousse Emma ... Ouvrière d’entretien 4e 158 1-3-1949 178.000 187.000
de service.

Cardon René ................. Terrassier ^re 195 1-5-1949 222.000 237.000
Carpentier Flore ......... Femme de service 2e 134 1-4-1949 149.000 155.000
Cathelin Marcelle ........ 1 Femme de service 5e 114 1-8-1949 128.000 130.000



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la .classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Clavier Henri ................ Concierge assurant 
travaux d’entretien 4e 158 1-10-1948

----------------- 1

178.000 187.000
Logé par nécessité 

de service.
Debock Joseph .............. Charpentier 3e 196 1-3-1949 224.000 238.000
Debruyne Georges ___ Plombier zingueur 0e 194 1-3-1949 219.000 234.000
Decuyper Gustave .... Terrassier j_re 195 1-1-1949 •222.000 234.000
Degryse Gabrielle .... Femme de service 5e 114 1-3-1949 128.000 130.000
Delerue Lucien ............ Cimentier 3® 196 1-7-1949 224.000 238.000
Delfosse Henri.................. Manoeuvre 5e 149 16-9-1949 162.000 173.000
Delobel Jules ................ Peintre •jre 220 16-1-1935 251.000 269.000
Dereppe Arsène ............ Magasinier De 155 1-3-1949 176.000 184.000
Derveuw Victor ............ Manœuvre 5e 149 1-3-1949 162.000 173.000
Descamps Hache] ........
Desieter Désiré ............

Ouvrière d’entretien 
Tôlier

4e
6»

158
160

1-5-1949
1-9-1948

178.000
183.000

187.000
191.000

Desmet Victor .............. Bûcheron 3e 196 1-1-1949 224.000 238.000
Devinck Gabriel .......... Maçon 3e 196 1-1-1949 224.000 238.000
Dierendonck Alfred ... Couvreur 5e 172 1-3-1949 196.000 207.000
Duquesne Louis ............ Terrassier Ire 195 1-2-1949 222.000 237.000
Engels Gustave ............ Terrassier 5e 155 1-3-1949 176.000 184.000
Fasquel Maurice .......... Miainœuvre 5e 149 1-3-1949 162.000 173.000
François Louis ............ Serrurier 5e 172 1-12-1949 196.000 207.000
François Léon .............. Plâtrier 38 196 1-4-1949 224.000 238.000
Gabriels Julienne ........ Ouvrière d’entretien 4e 158 ' 1-5-1949 178.000 187.000
Delecroix Eugène ........ Manœuvre 7e 130 1-7-1950 149.000 En fonctions le 1-7-

Gaillard Edmond ........ Maçon lra 220 1-6-1947 251.000 269.000
1950.

Gleasterman Marcel .. Manœuvre 5e 149 1-3-1949 162.000 173.000
Gydé Virginie ................ t Femme de service । 5e l 114 1 1-3-1949 1 128.000 130.000



Ancienneté Traitements auNom et Prénom ( ira de Indices Observations
la classe 1-1-1950 1-7-1950

Holil Claudia ................ Femme de service t)1' 114 1-3-1949 128.000 130.000
Hornez Raymond ........ Commis d’ordre 1™ 230 16-4-1944 273.000 288.000

et de comptabilité
Janssens Charles ........ Menuisier 3e 196- 1-2-1949 224.000 238.000
Gheeraert René ............ Manœuvre 7e 130 1-6-1950 142.000 149.000 En fonctions le 1-6-

1950.
Leclercq Jeanne .......... Femme de service 4e 121 1-8-1948 135 000 138.000
Legru Marcel ................ Manœuvre 5e 149 1-3-1949 162 000 173.000
Legru Eugène .............. Serrurier 3e 196 1-7-1949 224.000 238.000
Lehoucq Victor ....... Toupil leur mécanicien 5e 194 16-10-1949 219.000 234.000
Lejeune Henri .............. Tôlier G» 160 1-10-1948 183.000 191.000 kjû
Lemoine Henri .............. Terrassier 1 re 195 1-1-1949 222.000 237.000
Leprêtre Auguste ........ Maçon 3° 196 1-2-1949 ' 224.000 238.000
Leschevin Robert. ........ Forgeron 5° 172 1-3-1949 196.000 207.000
Levas Georges .............. M anœuvre 7e 130 13-3-1950 142 000 149.000 En fonctions le 13-3-

1950.
Levrague Jules ............ Contremaître 3e 254 1-10-1948 293.000 316.000
Lippens Gustave .......... p-e 220 1-4-1949 251 000 269 000
Locheron Paul ............ 0e 160 16-10-1949 183 000 191 000
Lortho.is Elise .............. Femme de service 3° 128 1-10-1948 143.000 147.000
Maes Julienne .............. Femme de service 4e 121 1-6-1948 135 000

3e 128 1-6-1950 143.000 147.000
Mahé Marthe ................ Femme de service lre 140 1-4-1949 157.000 163.000
Marel Léa ...................... Femme de service 5e 114 1-3-1949 128 000 130 000
Mathieu Henri .............. Couvreur 0e 160 16-6-1948 183.000

!
1

1 5e
1

172 16-6-1950 196.000 207.000



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Mathieu René ................ Manœuvre ■ 7e 130 1-5-1950 142.000 149 000
1950.

Mazingue Arthur ..... Contremaître 4« 236 1-10-1948 271.000 292.000
Xeuville Marcel .......... Menuisier pe 220 1-6-1947 9 51 000 269 000
Olivier Roger ................ Peintre vitriér 172 1-9-1949 196 000 207 000
Palstermans Marthe .. Femme do service 3» 128 1-7-1949 143.000 147.000
Pruvost Pierre .............. l-eintre • vitrier 172 1-3-1949 196 000 207 000
Richard Julia ................ Femme de service 56 114 1-3-1949 128.000 130.000
Robidet Ludovic .......... Contrent11 itre 4e 236 1-4-1949 271.000 292.000
Rornbv Jean .................. Cimentier 3° 196 1-4-1949 224 000 238 000
Scrive Andréa .............. Femme de service & 107 1-3-1947 121.000 LM

5e 114 1-3-1950 128.000 130.000 O'
S tienne Lucien ............ Plombier zingueur 5e 194 1-3-1949 919 000 234 000
Tredez Henri ................ Menuisier ébéniste 5e 194 1-1-1949 9 îO (XX) 234.000
Trêves Raymond .......... Terrassier l1'6 195 1-4-1949 222.000 237.000
Vandanime Suzanne .. Femme de service 4e 121 1-6-1949 135.000 138.000
R on se Roland .............. Man teuvre 7e 130 1-7-1950 149 000 En fonctions le 1-7-

1950.
Vandenberghe

Auguste ........................ Maçon 3e 196 1-5-1949 224.000 238.000
Vandenbutcke

Marguerite ................ Feu mie de service 3° 128 1-11-1948 143.000 147 000
Van Eeckoutte

Maurice ........................ Menuisier ébéniste 5® 194 1-3-1949 219 000 234.000
Van Noten Henri ........ Contremaître l1» 290 1-2-1948 340.000 368.000
Van Weydeveldt Pierre. 1 Chef d’équipe 4° 236 1-8-1949 267.000 290.000
Van Weymers Louis . Coût remaître \ 4e 236 1-8-1949 271.000 292.000 -■



Nom et Prénom Grade Classe Indices
' Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Verburght Lucien ........ Horloger remonteur 3° 175 1-11-1949 199.000 210.000
Van de Put François . Manœuvre 7e 130 1-6-1950 142.000 149.000 En fonctions le 1-6-

Verheylesoone Laure . Femme de service 4e 121 1-6-1949 135.000 138.000
1950.

Victoire Léa ................ Femme de service 4e 121 1-9-1948 135.000 138.000Viviande Henri ............ Horloger réparateur 2e 220 ■ 1-6-1948 262.000ire 240 1-6-19.50 275.000 297.000Wiallaert René ............ Plombier zingueur 6“ 182 1-10-1948 205.000 218.000
Watrelos Paul .............. Chef d’équipe 4e 236 1-8-1949 267.000 290.000

Service d'électricité :
Leroy Jules .................... Sous-chef dé section 5e 305 1-8-1948 366.000 392.000
Bar Albert ...................... Electricien mécanicien ire 240 1-12-1949 275.000 297.000 ’ 1
Chaval Albert .............. Contremaître ire 290 16-10-1947 340.000 368.000Chaval Eugène ............ Electricien mécanicien 5e 194 16-10-1949 219.000 234.000Coolen -Georges ............ Electricien mécanicien 6e 182 1-11-1948 205.000 218.000Chaval René .................. Electricien mécanicien J[re 240 16-5-1948 275.000 297.000
Desrumaux André .... Téléphoniste 4° 180 1-1-1950 202.000 215.000
Favre Etienne ........ .. Electricien mécanicien 5e 194 1-8-1949 219.000 234.000
Payot Jacques .............. Téléphoniste 7« 150 1-10-1949 164.000 174.000
Schwartz Georges .... Téléphoniste & 160 1-3-1949 176.000 188.000
Testelin Albert ........ Magasinier 6e 145 1-3-1948 162.000

5e • 155 1-3-1950 176.000 184. (XK)
Vagner Roger ................ Electricien mécanicien □ ' 194 1-6-1949 219.000 234.000
Valecamps Gustave ... Electricien mécanicien 3e 218 1-4-1948 248.000

2° 229 1-4-1950 262.000 281.000
Wanaverbecq Jean ... Téléphoniste 3e 170 1-8-1948 190.000 202.000



Nom et Prénom
/

Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Service des Installa-
lions Thermiques
et Mécaniques :

Hoogstoel Raphaël .... Conducteur de Travaux 3e 299 1-9-1948 337.000 365.000
Bourseaux Louis ...... Chauffeur de chaudière *[re . 195 1-8-1945 222.000 237.000
Casquin Robert ............ Chauffeur mécanicien 1« 220 16-3-1942 251 000 269 000
Déjà. Charles .................. Chaudronn chauffeur ^re 240 1-1-1947 275.000 297.000
Delacherie Fernand .. Chaudronn. chauffeur 7e 170 1-10-1949 191.000

5e 194- 16-1-1950 219.000 234.000 Effet 1-4-50.
Dehnote Jean ................ Chaudronn chauffeur 7e 170 1-11-1948 191 000 203.000
Dewandel Paul ............ Chauffeu r mécanicien Ire 220 1-7-1937 251 000 269.000 00
Dvserin Daniel ............ Commis d’administrât jre 240 1-2-1944 283 000 301 000
Gekière Alfred .............. Chauffeu r mécanici en 9c 208 1-6-1949 237 000 254 000
Duponchelle Gustave . Gazier 7e 145 5-6-1950 167.000 172.000 En fonctions le 5-6-

1950.
Impe René ...................... Chaudronn. chauffeur 7e 170 1-6-1950 191.000 203.000 En fonctions le 1-6-

1950.
Keldermans Emile .... Chauffeur mécanicien 3° 196 1-10-1948 224.000 238.000
Koch Antoine ................ Chaudronn. chauffeur jre 240 1-4-1927 275.000 Cesse ses fonctions

le 1-6-50.
Montegnies Maurice .. Mécanicien lr» 220 16-10-1938 251.000 269.000
Noël René ...................... Manœuvre 6e 140 1-10-1948 153 0C0 161 000
Ronchin Pierre ............ C h au d ronn ch a nffp.n r 7e 170 16-10-1948 191 000 203 000
Segjard Adolphe .......... 1 Contrôleur mécanicien 3e 196 1-7-1949 224.000 238.000
Verheylesonne Liévin t Chauffeur mécanicien 3» 196 1-7-1949 224.000 238.000
Lucidarme J. -B............. j Commis d’administrai. 1" 240 \ 1-8-1942 \ 283.000 Retraité le 1-2-1950.



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Hostens Henri .............. Brigadier cantonnier 4 e 165 1 10-1948 187 000
Vandenhende Jean .... Chef de division |re 500 1-5-1943 670.000

LA.L <_11LL J t_> 1 <■<- li/uv»
Retraité le 1-6-50.

Bentein Guillaume .... Brigadier cantonnier |re 290 1-8-1947 340.000 Retraité le 1-5-50.
HennebeUe Marie ........ Assistante chef service

P.M.I. 5e 280 1-10-1948 319.000 Retraitée le 1-6-1950.
Martinache Augustine . Cuisinière 4e 184 1-12-1949 209.000 Retraitée le 1-4-1950.
Flament Suzanne ........ Ouvrière d’entretien 4e 158 1-10-1949 178.000 Décédé le 2-2-1950.
Foucher Maurice ........ Peseur 5e 155 16-3-1949 176.000 Décédé le 11-1-1950.
Cabaret- Eugène .......... Egoutier éboueur {ra 195 1-3-1947 222.000 Décédé le ^-3-1950
Cocheteux Jules .......... Concierge assurant

travaux d’entretien |re 185 16-9-1934 209.000 Décédé le 28-3-1950. S
Piette Edouard ............ Commis d’a d n rini strat. 9e 230 1-6-1949 266.000 Décédé le 2-5-1950
Beauraln Irma ............ Baigneuse 2e 167 1-10-1948 187.000 B p.t.ra i fé.p. Ip 1-0-1950 I
Bossard René ............... Directeur du service des 3° 440 1-10-1948 579.000 Démissionnaire le 1

Promenades et Jardins 1-5-1950.
Bossut Jacques ............ Inspecteur principal du 1™ 500 1-2-1928 670.000 Logé par nécessité

serv. de l’Alimentation de service. Retraité
Directeur des Abattoirs le 16-5-1950.

Maquet 1 ’ierre .............. Maçon égoutier 3'' 196 1-2-1949 224.000 Décédé le 3-3-1950.
Terlynck M«aria .......... lre 175 1-1 -r 944 197 000
Lerouge Louis .............. Chef de bureau jre 390 1-4-1940 496 000
Leclerc Clémence ........ Assistante sociale 4e 251 1-10-1948 285.000 Retraitée le 1-5-1950.
Govaerts Charles ........ Tôlier 3° 196 1-2-1949 224.000 Retraité le 1-6M950.
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Article 2. — Les indemnités ou suppléments actuellement 
accordés à. des taux réduits de 5o % depuis le Ier Janvier 19^9 
s'ajouteront aux traitements susvisés, sous réserve d’une réduction 
de 65 °/o à compter du Ier Janvier i()5o et de 8o °/o à compter du 
ier Juillet ig5o.

PERSONNEL. GENERALITES. — Cadre titulaire - Traitements à 
divers agents.

Arrêté n° 3.985 du 12 Juillet 1950

Vu la délibération du Conseil municipal du 99 Mars ig5o por
tant revalorisation des échelles de traitements applicables à certains 
agents municipaux à la suite de la publication de l’arrêté intermi
nistériel du 3 Mars ig5o ;

Vu nos arrêtés n° 3.780 du 7 Juin 1900, 3.85a du 92 Juin 
i<)5o et 3.<)3i) du !\ Juillet 1900 fixant les échelles de traitements 
applicables, à compter du 1“ Janvier 19/19, aux catégories d’agents 
reprises dans la délibération du Conseil municipal susvisé :

Article I. Le traitement des agents ci-après désignés est 
modifié comme suit, à compter du 1er Janvier 19^9 :



i

Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitement Observations

Lefebvre Emile .......................... Secrétaire général 
adjoint

2e 585 16-8-1948 769.000

Cabinet, des Adjoints :
Letton Louise .............................. Commis ppale d'ordre 

et de comptabilité
Commis ppaIe d’ordre 

et de comptabilité

3° 185 16-10-1947 196.000

Louvet Hiiguette ......................
2e 196 16-10-1949 209.000

|re 172 1-10-1948 184.000 En congé sans solde 
le 17-3-1949

Service du Personnel :
Legrand Fernande .................. Chef de bureau 46 

3e
315
340

1-1-1948
1-1-1950

360.000
393.000

Service du Contentieux :
Bilbaut Marie-Thérèse .......... Commis ppaIe d’ordre 

et de comptabilité
Commis ppal d’ordre 

et de comptabilité
Commis ppal d’ordre 

et de comptabilité 
Commis ppal d’ordre 

et de comptabilité
Commis ppal d’ordre 

et de comptabilité

Boeraeve Albert ........................
pe
2e

202
196
202
196
202

1-10-1948
1-5-1947
1-5-1949 
1-5-1947 
1-5-1949

217.000
209.000
217.000
209.000
217.000

Looten Fernand ........................
p-e
2e

Lust Paul ....................................
Ire

Malaizé Camille ......................
pe 202 1-9-1947 217.000

Exc. 2° 230 1-10-1945 258.000

I



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitement Observations

Plouy Fernande ........................ Rédactrice principale

Chef de bureau

Commis ppale d’ordre 
et de comptabilité

Commis ppal d’ordre 
et de comptabilité

2® 279 1-3-1948 295.000

Tricotteux Louise......................

1™
4e

297
315

1-3-1950
11-5-1950

315.000
360.000 Nommée 

bureau
chef de 
le 11-5-1950

Werneer René ..........................
H. C.

2»
210
196

1-10-1948
1-3-1947

227.000
209.000

Jre 202 1-3-1950 217.000 •

P" Division - 1er Bureau :

Quin Georgette ......................

Cézard André ............................

Chef de bureau

Commis d’ordre

5e
4e

295
315

1-5-1948
1-5-1950

335.000
360.000

Desbonnet Gustave ..................

et de comptabilité 
Commis ppal d’ordre 

et de comptabilité 
Commis ppal d’ordre 

et de comptabilité 
Commis ppal d’ordre 

et de comptabilité 
Commis ppaIe d’ordre 

et de comptabilité 
Commis ppaIe d’ordre

^re

3e

172

185

1-10-1947

1-10-1949

184.000

196.000

Robache Emile ........................
|re 202 1-12-1948 217.000

Vandenberghe Georgette

Peeters Hortense ......................

3”

|re

185

202

1-10-1948

1-10-1948

196.000

217.000

èt de comptabilité pe
H. C.

202
210

1-8-1947
1-8-1949

217.000
227.000

-



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe -

Traitement Observations

*' Bureau :

JJuribreux Louis....................... Chef de bureau 4® 315 1-1-1949 360.000
Barbe André ............................ Commis ppal d’ordre 2® 196 16-1-1947 209.000

Freinaux Emile.........................
et de comptabilité 

Commis ppal d’ordre
^re 
3^

202
185

16-1-1949
16-12-1946

217.000
196.000

Hans Edouard .....................
et de comptabilité 

Commis ppal d’ordre
2® 
lr®

196
202

16-12-1949
1-11-1948

209.000
217.000

Laurent Jean ...........................
et de comptabilité 

Commis ppal d’ordre 2® 196 1-2-1947 209.000

Meurillon Valentine ...............
et de comptabilité 

Commis d’ordre
^re
2e

202
155

1-2-1949
16-10-1947

217.000
167.000

3,! Bureau :

Bird Georgette ........................

et de comptabilité

Commis d’ordre

ire

2®

172

155

16-10-1949

1-2-1946

184.000

167.000

Bonn in Christiane ............... .
et de comptabilité 

Commis d'ordre 
et de comptabilité

lr®

|re

172

172

1-2-1949

1-6-1948

184.000

184.000

Broutin Fernande .............

Commis ppal® d’ordre 
et de comptabilité 

Commis d'ordre 
et de comptabilité 

Commis ppale d’ordre 
et de comptabilité

3®

|re

3®

185

172

185

1-6-1950

1-6-1948

1-6-1950

196.000

184.000

196.000



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitement Observations

Desquiens Andrée .................. Commis d’ordre

Jansoone Stéphanie ...............

et de comptabilité 
Commis ppale d’ordre 

et de comptabilité 
Commis d’ordre 

et de comptabilité
Commis d’ordre 

et de comptabilité 
Commis ppale d’ordre 

et de comptabilité
Commis d’ordre 

et de comptabilité

|re

3e

172

185

1-6-1948

1-6-1950

184.000

196.000

Leclercq Yvonne ....................
^re 172 1-10-1948 184.000

Pollaert Yvonne ..............

Sannier Lucienne....................

|re

Exc. 2®

172

230

1-10-1948

16-11-1947

184.000

258.000
En congé sans solde 

reprend ses fonctions 
le 5-4-1950

^[re 172 1-9-1948 184.000

Sergeant Marthe .................... Commis ppale d’ordre 
et de comptabilité Exc. 2° 230 1-1-1948 258.000

.4- Bureau :

Leclercq Jean-Baptiste .......

Rousselle Jules

Economat :

Commis ppaI d’ordre 
et de comptabilité

Commis ppal d’ordre 
et de comptabilité

Jre

Exc. P®

202

218

1-10-1948

1-11-1948

217.000

238.000

Caby Cécile............................... Commis d’ordre
et de comptabilité 

Commis ppale d’ordre 
et de comptabilité

l"'e

■ »

172

185

1-6-1948

( 1-6-1950

184.006

196.000



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitement Observations

Halles et Marchés :

Biaise Léon........................ ,........

Devernay Robert ........ ..............

Mittenaert René ........................

Medez Georges ..........................

Commis ppal d’ordre 
et de comptabilité

Commis ppal d’ordre 
et de comptabilité

Commis ppal d’ordre 
et de comptabilité

Commis ppal d’ordre 
et de comptabilité

Commis ppaI d’ordre 
et de comptabilité

Commis ppaI d’ordre

2e
1 re

Exc. 2e

2»

j[re

2e

196
202

230

196

202

196

16-6-1947
16-6-1949

1-9-1945

1-6-1947

1-6-1949

16-3-1947

209.000
217.000

258.000

209.000

217.000

209.000

— 545 
-

Abattoirs : 

Hilaire Victor ..........................

Vignaeq Arsène..........................

Hriyade sanito-financière :

Dumont Robert...........................

et de comptabilité

Commis ppal d’ordre 
et de comptabilité

Commis ppal d’ordre 
et de comptabilité

Commis ppal d’ordre 
et de comptabilité

Commis ppal d’ordre 
et de comptabilité

^re

2e 
^re

2e

lr«

Exc. 2e

202

196
202

196

202

230

16-3-1949

1-8-1947
1-8-1949

1-9-1946

1-9-1949

1-12-1945

217.000

209.000
217.000

209.000

217.000

258.000

Savels Emile .............................. Commis ppal d’ordre 
1 et de comptabilité

H. C.
Exc. lre

210
218

1-3-1947
1-3-1949

227.000
238.000



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitement Observations

2e Division - -/er Bureau :

Salomé François ...................... Chef de bureau 4e 315 1-10-1948 360.000
Bouchez Arsène ......................

Caby Maurice ..........................

Commis ppal d’ordre 
et de comptabilité

Commis ppaI d’ordre
H. C.

2e
210
196

1-5-1948
1-11-1947

227.000
209.000

et de comptabilité |re 202 1-11-1949 217.000
Desm'arets Louisa .................. Commis ppale d’ordre 2° 196 1-11-1947 209.000

Dupret Gabrielle ............ ..

Gilbert Alexis ..........................

et de comptabilité 
Commis ppal d’ordre 
et de comptabilité 

Commis ppal d’ordre

1™

Exe: 2e
1 re

202

230
202

1-11-1949

1-6-1946 
16-11-1947

217.000

258.000
217.000

Ledoux Richard ......................
et de comptabilité 

Commis ppal d’ordre 
et de comptabilité

H. C.

1™

210

202

16-11-1949

- 1-10-1948

227.000

217.000
Mestag Claude .......................... Commis d’ordre 2e 155 16-10-1947 167.000

Bonnet Edmond ......................
et de comptabilité 

Commis ppal d’ordre
1 re

Exc. 2°
172
230

16-10-1949
16-8-1945

184.000
258.000

et de comptabilité 
Commis d’adm.iilistrat. 1 re 240 16-8-1945 266.000 Effet 1-8-1949

Rosticciani Auguste .............. Commis ppal d’ordre ^re 202 1-6-1948 217.000

Roupin Fernand ....................
et de comptabilité 

Commis ppal d’ordre
H. C.
H. C.

210
210

1-6-1950
1-1-1948

227.000
227.000

Serrurier Raymond ..............
et de comptabilité 

Commis ppal d’ordre
Exc. lre
Exc. lre

218
218

1-1-1950
1-10-1947

238.000
238.000

l et de comptabilité Exc. 2e 230. 1-10-1949 258.000
1



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitement Observations

Térin Léon ............................ .... Commis ppal d’ordre 
et de comptabilité

Commis ppal d’ordre 
et de comptabilité

Commis ppal d’ordre

Vandenbossche Alfred ..........
3” 185 1-10-1948 196.000

Piette Georges............................
2e 196 1-10-1948 209.000

Del fosse Jean-Baptiste ..........
et de comptabilité 

Commis ppal d’ordre 
et de comptabilité 

Commis d’administrat.

Exc. lre 218 1-10-1948 238.000

2° Dur eau :

lre
4e

202
210

1-10-1948
1-10-1948

217.000
223.000 Effet 1-3-1949

Lava Gérard................................ Chef de bureau 6e 275 11-5-1950 309.000 Nommé chef de bureau 
le 115-1950Courniont Antoine .................. Commis ppal d’ordre

De Backer Henri ........................
et de comptabilité 

Commis ppal d’ordre 
et de comptabilité 

Commis ppal d’ordre 
et de comptabilité 

Commis ppal d’ordre 
et de comptabilité 

Commis ppal d’ordre 
et de comptabilité 

Commis ppal d’ordre 
et de comptabilité 

Commis ppal d’ordre 
et de comptabilité

po 202 1-4-1947 217.000

Délavai Alfred............................
Exc. 2° 230 16-3-1944 258.000

Foucart Eugène ........................
Exc. 2° 230 1-6-1945 258.000

Gis«telaire Fernand ..................
H. C. 210 16-8-1948 227.000 »

1 lo r n ez R a vin ond .....................
P’O 202 1-11-1948 217.000

Pelez Gaston .......................... ..
Exc. 2e 230 16-4-1944 258.000

En congé sans solde.
Reprend ses fonctions 
le 19-4-1949

2e 196 1-12-1948 209.000



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitement Observations

Soubricas Léon ........................

Waessem Ernest .............. .

3 Bureau :

Commis ppal d’ordre 
et de comptabilité 

Commis d’ordre 
et de comptabilité

Commis ppaI d’ordre 
et de comptabilité

Exc. 2°

|re

3e

230

172

185

16-9-1945

1-10-1947

1-10-1949

t

258.000

184.000

196.000 /

Chimot Jean ..............................

Devulder Jeanne ....................

Fauve André ............................

Mercier Julia .............. .

Peru Etienne ............................

Jardin d'enfants uLes P'tits 
Qui nquins» :

Rédacteur 
Rédacteur principal 

Chef de bureau

Commis ppale d’ordre 
et de comptabilité 

Commis ppal d’ordre 
et de comptabilité

Commis ppaIe d’ordre 
et de comptabilité 

Commis ppal d’ordre 
et de comptabilité

ire
3e 
6e

H. C.
Exc. lro

Exc. lr6

Exc. lre

Exc. lre

242
261
275

210
218

218

218

218

1-10-1947
1-10-1949
21-5-1950

16-3-1948
16-3-1950

1-10-1948

1-10-1948

1-10-1948

249.000
272.1X10
309.000

227.000
238.000

238.000

238.000

238.000

Indemnité compensa
trice de 14.000 frs OO

Bubot Simone .......................... Infirmière non 
diplômée autorisée |re 2'60 1-10-1948 260.000



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitement Observations

*
3e Division - /cr Bureau :

De Caluwe Elie ......................

Accrut Raphaël ......................

Rédacteur principal 
Chef de bureau

Commis ppal d’ordre 
et de comptabilité

Commis ppal d’ordre

3e
6e

II. C.
Exc. l™

9e

261
275

210
218

196
202

210

16-11-1948 
11-5-1950

1-2-1947
1-2-1949

1-11-1947
1-11-1949

1-10-1948

272.000
309.000

227.000
238.000

209.000
217.000

227.000

Nommé chef de bureau 
le 11-5-1950. Indemni
té compensatrice de 
19.000 frs

2- Bureau : 

Delvallée Louis ....................

1

Desmazières Andrée ..............

Stubbe Ferdinand ..........

et de comptabilité 
Commis ppale d’ordre 

et de comptabilité 
Commis ppal d’ordre 
et de comptabilité 

Commis ppal d’ordre 
et de comptabilité

Chef de bureau

Commis ppal d’ordre 
et- de comptabilité

Commis ppal d’ordre 
et de comptabilité

p-e

H. C.

sO

Vandenbossche Victor ........
Exc. lre 218 16-12-1948 238.000

3' Bureau : 

Pmpiier Louis ..........................

Exc. lre

5e
4«

218

295
315

1-10-1948

1-4-1947
1-4-1949

238.000

335.000
360.000Cfjrlier Victor ..........................

Descamps Lucien ....................
11. C.

Exc. lro

210

218

1-8-1948

1-10-1948

227.000

238.000



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitement Observations

Dezitter Jules ........................

Dulrieux Paul ..........................

Edmé René ..................................

lardez Pierre ............................

Lobry Ernest ...........................

Picquette René ........................

Rault André ...................... ..

Secq Thérèse .............................

Van Merris Suzanne ...............

Verbecke Félix ...*................

Commis ppal d’ordre 
et de comptabilité

Commis ppal d’ordre - 
et de comptabilité

Commis ppal d’ordre 
/et de comptabilité

Commis ppal d’ordre 
et de comptabilité

Commis ppaI d’ordre 
' et de comptabilité

Commis ppal d’ordre 
et de comptabilité

Commis ppal d’ordre 
et de comptabilité 

Commis d’ordre 
et de comptabilité 

Commis d'ordre 
et de comptabilité

Commis ppal d’ordre 
et de comptabilité

Exc. 2°

Exc. lre

lre

Exc. 2e

H. C.
Exc. lre

2e 
lre

Exc. 2e 
2° 
1 re

2°
1 re 
jre

H. C.

230

218

202

230

210
218

196
202

230
155
172

155
172
202
210

1-3-1942

1-10-1948

1-12-1948

1-9-1945

1-11-1946
1-11-1949

1-5-1947
1-5-1949

16-3-1948
16-10-1947
16-10-1949

16-10-1947
16-10-1949

1-7-1947
1-7-1949

258.000

238.000

217.000

258.000

227.000
238.000

209.000
217.000

258.000
167.000
184.000

167.000
184.000
217.000
227.000

!>'• Bureau : ■

Tricotteux Gaston .................. Chef de bureau 4° 315 1-1-1949 360.000



Nom et Prénom Grade Classe

",

Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitement Observations

Delplanque André ..................

Lengagne Auguste ..................

4e Division - TT Bureau :

Commis ppal d’ordre 
et de comptabilité

Commis ppal d’ordre 
et. de comptabilité

9e
Jre

Jre

196
202

202

1 -5-1948
1-5-1950

1-12-1948

209.000
217.000

217.000

Deflandre Gaston ...................

Bibliothèque municipale :

Commis ppal d’ordre 
et de comptabilité Exc. 2e 2.30 16-11-1943 258.000

Verstraete Marcel ..................

Archives anciennes :

Commis ppal d’ordre 
et de comptabilité

H. C.
Exc. 1™

210
218

1-11-1947
1-11-1949

227.000 ’
238.000 -

Lecomte Georges ......................

Théâtres municipaux :

Commis ppaI d’ordre 
et. de comptabilité Jre 202 1-10-1948 217.000

Warquoin Georgette .......

Jouvenet Roland ....................

Commis d'ordre 
et de comptabilité 

Chef machiniste

2°
Jre
1™

155
172
340

16-10-1947
16-10-1949

1-1-1946

167.000
184.000
353.000

Institut Diderot :

Conard Maurice ...................... Commis ppaI d’ordre 
et de comptabilité

2°
Jre

196
202

16-10-1947
16-10-1949

209.000
217.000



Nom et Prénom Grade CIasse Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitement Observations

3e Bureau :

Barbot Lucien ............................ Chef de bureau 5e 295 1-10-1948 non
Baert Lucien .............................. Commis ppal d’ordre pe 202 1-6-1946 91? non

et de comptabilité H. C. 210 1-6-1950 227.000
Régisseur économe de —

Wormhoudt 9e 223 1-7-1950 230.000 Nommé régisseur
économe le 1-7-1950

Beernaert Albert ..................... Commis ppal d’ordre 9e 196 1 -.*1-10/7 9no 000
et de comptabilité P» 202 1-3-1949 217.000

1

Del croix Georges ..................... C o min i s p pal d ’ o rd re
et de comptabilité 9e 196 1-4-1947 209.000

Jre 202 1-4-1949 217.000
Delefosse Madeleine ............... C ommis p pale d ' ord re ^re 9Q9 1-1 19X8 9i~ ooq

et de comptabilité H. C. 210 1-1-1950 227.000
5e Division - 1':I Bureau :

Crespel Robert .......................... Commis ppal d’ordre
et de comptabilité Exc. 2e 230 1-2-1945 258.000

Delbar Marguerite -................. Commis ppal d’ordre
et de comptabilité Exc. 2e 230 1-3-1946 258.000

Delesalle Arthur ..................... Commis ppal d’ordre
et de comptabilité Exc. 2» 230 16-7-1946 258.000

2e Bureau : -

Dujardin Pauline ................... Chef de bureau 5° 295
L

1-10-1948 335.000



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitement Observations

Cocq Yvonne .......... ..................

Hibou Léon ...................... ..

Dubrulle Gabrielle ................

Commis ppale d’ordre 
et de comptabilité

Commis ppal d'ordre 
et. de comptabilité 
Assistante sociale

Exc. 2e

Exc. 2e 
5e

230

230
185

1-3-1946

1-10-1942
1-3-1947

258.000

258.000
191.000 Echelle des infirmières

Galet Madeleine ...................... .Assistante sociale
4e
5e

204
185

1-3-1949
1 -.3-1947

209.000
, 191.000

diplômées d’Etat
Echelle des infirmières

Porreve Rachel ...................... Assistante sociale
4e
4e

204
204

1-3-1949
1-3-1947

.209.000
209.000

diplômées d’Etat
Echelle des infirmières

Rosar Suzanne ........................

Vertnin Cécile .. • •..................

Infirmière noh diplômée 
autorisée 

Assistante sociale

3e

| re
5®

223

260
185

1-10-1949

1-2-1935
1-3-1947

230.000

260.000
191.000

diplômées d’Etat

Echelle des infirmières

Desreumaux M. Magdeleine. Commis d’ordre 
et de comptabilité 

Infirmière non diplômée 
autorisé q Œ

> 
“»
 

5 
® 204

155
172

193

1-3-1949 
16-10-1947 
16-10-1949

15-5-1950

209.000
167.000
184.000

193.01)0

diplômées d’Etat

Nommée le 15-5-1950
3e Bureau :

Bernard Denise ......................

Laboratoire municipal :

Dorchies Emilien ....................

Commis d’ordre 
et de comptabilité 

Commis ppak' d’ordre 
et de comptabilité

Directeur

^[re •

3’

|re

172

185

550

1-2-1947

1-2-1949

16-4-1933

184.000

196.000

685.000



Nom et Prénom Grade Classe

Services techniques .■

Ossieur Camille ...................... Conuiiis d’ordre 2°
et de comptabilité 1™

Bureau d'études et de dessin :
Bert Paul .................................... Dessinateur géo rnèt re 6°
Courtois Edouard .................. Dessinateur géomètre 2e

Dutilleul Edmond .................. Dessi n ate u r géomètre 6e
Farvaques Albert .......... .. Dessinateur géomètre 6e

Henocq René ............................ Dessinateur géomètre Jre

Leniaert Victor ........................ I)essinateur géomètre 1 re

Senaffe Paul .......................... Dessinateur géomètre 2e
Van Wolput Maurice.............. Dessinateu r géomètre 6e

5e
Urbanisme et gestion des

biens :
Asset Jean .............. .'................. Commis ppal d’ordre 2e

et de comptabilité 1™
Beirnaert Lucien .................... Commis ppal d’ordre 2®

et de comptabilité pe

Brasseur Jules ........................ Comm i s p pal d’ ordre pe

et de comptabilité H. C.

Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitement Observations

155 16-10-1947 167.000
172 16-10-1949 184.000

211 1-8-1948 221.000
315 1-10-1947 341.000
340 1-10-1949 373.000 1
211 1-8-1948 221.000
211 1-7-1947 221.000
237 1-7-1949 249.000 -t-
340 16-1-1944 373.000
340 1-7-1944 373.000
315 1-10-1947 341.000
211 1-4-1947 221.000
237 1-4-1949 240.000

196 16-9-1947 209.000
202 16-9-1949 217.000
196 1-10-1947 209.000
202 1-10-1949 217.000
202 1-3-1948 217.000
210 1-3-1950 227.000



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitement Observations

Clairet Kmiln ............................ Commis ppal d’ordre 
et" de comptabilité 

Commis ppal d’ordre 
et de comptabilité

2® 196 1-3-1947
1-3-1949

209.000
217.000

Leprêtre Léonce ......................
|re 202 •

Service des transports :
3e 185 1-10-1948 196.000

De°’and Albert .......................... Commis ppaI d’ordre 
et de comptabilité

2e 196 16-8-1947
16-8-1949

209.000
217.000

Service de la voie publique :

Carnoy Georges ......................

|re 202

Commis ppal d’ordre 
et de comptabilité

Contrôleur de voirieDeletour Marceau ..................
Exc. lre

1™
218
340

1-10-1948
1-2-1941

238.000
362.000

Delobel Raymond .................. Commis ppaI d’ordre 
et de comptabilité

Contrôleur de voirie 
Commis ppale d’ordre 

et de comptabilité
Agent, technique 

Conducteur de travaux

2e 196 16-1-1948 209.000

Dernoncourt Raymond ........
Lericque Germaine ................

lre
3e

202
340
185
196
340
340

16-1-1950
16-2-1936

16-10-1947

217.000
362.000
196 000

Loez Jules ..................................
2e 16-10-1949

1-6-1935
209.000
362.000
373.000Lefief Léon ................................ •£re 1-9-1948

Pars y Georges .......................... Conducteur de travaux |re 340 1-9-1948 373.000

Service des eaux :

Carlier. Adolphe ...................... Commis ppal d’ordre 
et de comptabilité 

Contrôleur des eaux

Exc 2e 230 16-4-1943 258.000

Declercq Lucien ...................... 4e 172 1-9-1948 184.000



Nom et Prénom Grade Classe Indices

Dumont Henri .......................... Commis ppaI d’ordre
et de. comptabilité Exc. 2° 230

Houvenaghel Paul ................ Contrôleur des eaux p*e 202
Loquet Raoul ............................ Contrôleur des eaux pe 202
Vanhove Joseph ......................

Promenades et jardins :

Chef mécanicien 
Arbonnoise

pe 340

Simon Robert .................. .......... Chef de culture 2» 
pe

315
340

Leroy Gérard .............. .............. Chef de culture 4° 263

Mille René ............................ . Commis ppaI d’ordre
3e 289

Service d’architecture, :

Laine Jules ..............................

et de comptabilité

Commis ppal d’ordre

lre 202

Service de la vérification :
et de comptabilité 3= 185

Devourdy Marie-Thérèse ... Commis ppalc d’ordre H. C. 210
et de comptabilité Exc. lre 218

Bureau d'architecture :

V anhove Pierre ........ .............. Dessinateur projeteur p-e 340

dans 
Ancienneté 
la classe

Traitement Observations

1-1-1945
1-3-1947

16-2-1947
16-3-1946

258.000
217.000'
217.000
362.000 Logé pour nécessités 

de service

1 G-10-1947 
16-1-1950 
16-6-1947 
16-6-1949

330.000
362.000
275.000
303.000

10-1948 217.000

1-11-1948 196.000

1-6-1947
1-6-1949

22.7.000
238.000

« ■.

16-8-1944 373.000



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitement Observations

Service des bâtiments :

Brunet Georges ........................
De Thandt Fernand ..............
Dhennin Henri ........................
Loinbart Aimable ..............

Layen Eruest ............................

Blandel André ......................

Hoogstoel Raphaël .............. . ..

Conducteur de travaux 
Conducteur de travaux 
Conducteur de travaux 
Conducteur de travaux

Commis ppal d’ordre 
et de comptabilité

Commis ppaI d’ordre 
et de comptabilité

Conducteur de travaux

pe 
Ire 
p-e 
2e
Ire

2°

Exc. lre 
3°

340
340
340
315
340

196

218
289

1-9-1948
1-9-1948
1-9-1948

1-12-1947
1-12-1949 .

1-10-1948"

1-10-19481“
1-9-1948

373.000
373.000
373.000
341.000
373.000

209.000

238.000
308.000 ZS

Ç
 —

Dyserin Daniel ........................

Service des logements :

Lava Gérard ..............................

Hennebelle Marie ....................

Commis ppaI d’ordre 
et de comptabilité 

Commis d’administrât.

Rédacteur faisant ffon 
de chef de bureau 

Assistante chef

Exc. 2e 
lre

6e 
5e

230
240

275
280

1-2-1944
1-2-1944

16-8-1949
1-10-1948 ’

258.000
266.000

309.000
288.000

1

Effet 16-3-1949

Effet 16-8-1949
Retraitée le 1-6-1950

Service du personnel :

Brunehant Jacqueline ............ Commis d’ordre 
et de comptabilité 3»

2»
130
155

16-10-1947
16-10-1949

143.000
167.000

Indemnité compensa
trice soumise à 
retenue de 1.000 frs



■■

Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitement Observations

Service du contentieux : •

Legroux Madeleine ............... Commis d’ordre 
et de comptabilité 3e

2»
130
155

16-10-1947
16-10-1949

143.000
167.000

Indemnité compensa
trice soumise à 
retenue de 1.000 frs.

Vuylsteke Denis .....................

Division - 2e Bureau :

Commis d’ordre 
et de comptabilité 3°

2e
130
155

16-10-1947
16-10-1949

143.000
167.000

Indemnité compensa
trice soumise à 
retenue de 1.000 frs.

Catieau Aimée ............... .

1

Commis d’ordre 
et de comptabilité 3»

2*

130

155

16-10-1947

16-10-1949

143.000

167.000

Indemnité compensa
trice soumise à 
retenue de 1.000 frs.

Confrère Maurice ...................

Deloux Jean ............................

2” Division - 3e Bureau :

Commis d’ordre 
et de comptabilité

Commis d’ordre 
et de comptabilité 6D

 CO
 WW 

C
D © 

C
D O 130

155

130
155

16-10-1947
16-10-1949

16-10-1947
16-10-1949

143.000
167.000

143.000
167.000

Indemnité compensa
trice soumise à 
retenue de 1.000 frs.

Indemnité compensa
trice soumise à 
retenue de 1.000 frs.

Spysschaert Raymonde ........ Commis d’ordre
\ et de comptabilité

© 
©

CO____-i"

130
155

16-10-1947
16-10-1949

143.000
167.000

Indemnité compensa
trice soumise à

i retenue de 1.000 frs.



Nom et Prénom Grade Classe

3e Division - 1er Bureau :

Picard Jacqueline ................ Commis d’ordre 3e

2e Bureau :
et de comptabilité 2»

Bert André ............................. Commis d’ordre 3e

3" Bureau :

et de comptabilité 2e

Hautclocq Yvonne ................ Commis d’ordre 3e
et de comptabilité 2e

Houste Georgette .................. Commis d’ordre 3e

4e Division - 3" Bureau :
et de comptabilité 2e

Bérat Lucienne ..................... Commis d’ordre 
et de comptabilité

5e Divison :

3e

2e

Cary Marie-Claire ................ Commis d’ordre 3®
et de comptabilité 2e

Ancienneté
Indices dans 

la, classe
Traitement Observations

130
155

16-10-1947
16-10-1949

143.000
167.000

Indemnité compensa
trice soumise à 
retenue de 1.000 frs.

130 16-10-1947 143.000 Indemnité compensa
155 16-10-1949 167.000 trice soumise à 

retenue de 1.000 frs.

VJ»
130 16-10-1947 143.000 Indemnité compensa- 'O
155 16-10-1949 167.000 trice soumise à

retenue de 1.000 frs. '
130 16-10-1947 143.000 Indemnité compensa
155 16-10-1949 167.000 trice soumise à 

retenue de 1.000 frs.

130 16-10-1947 143.000 Indemnité compensa
trice soumise à

155 16-10-1949 167.000 retenue de 1.000 frs.

130 16-10-1947 143.000 Indemnité compensa
155 16-10-1949 167.000 trice soumise à 

retenue de 1.000 frs.



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitement Observations

2' Bureau :

Hocquemghêm Jeanne ......... Commis d’ordre 3e 130 16-10-1947 143.000 Indemnité compensa-

Services techniques :
Bureau d'études et de dessin ;

et de comptabilité 2« 155 16-10-1949 167.000 trice soumise à 
retenue de 1.000 frs.

Durut Robert ......................... Commis d’ordre 3e 130 1-12-1947 143.000 Indemnité compensa-

Urbanisme et gestion des 
biens :

et de comptabilité 2e 155 1-12-1949 167.000 trice soumise à 
retenue de 1.000 frs.

Druelle Raymond.................... Commis d’ordre 3e 130 16-10-1947 143.000 Indemnité compensa-
et de comptabilité 2e 155 16-10-1949 167.000 trice soumise à 

retenue de 1.000 frs.
Van Puyenbrouck Jacques ... Commis d’ordre 3e 130 16-10-1947 143.000 Indemnité compensa-

Service des eaux :

Palstermans Eliane................

et de comptabilité

Commis d’ordre

2e 155 16-10-1949 167.000 trice soumise à 
retenue de 1.000 frs.

Indemnité compensa-
et de comptabilité 3s 130 1-11-1947 143.000 trice soumise à 

retenue de 1.000 frs.



PERSONNEL. GENERALITES. — Traitements personnel. Conser
vatoire.

Arrêté ti° à.006 du 19 Juillet 1950

Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitemen t Observations

Promenades et Jardins :

Lesschaeve Robert ................

Service de la vérification :

Commis d’ordre 
et de comptabilité

3e
2e

130
155

16-10-1947
16-10-1949

143.000
167.000

Indemnité compensa
trice soumise à 
retenue de 1.000 frs.

Clarisse Elisabeth ................

Service des logements :

Commis d’ordre 
et de comptabilité

3e
2e

130
155

16-10-1947
16-10-1949

143.000
167.000

Indemnité compensa
trice soumise à 
retenue de 1.000 frs.

Serpaud Denise ...................... Commis d’ordre 
et de comptabilité

Q
. 

©
CO C

Q

130
155

16-10-1947
16-10-1949

143.000
167.000

Indemnité compensa
trice soumise à 
retenue de 1.000 frs.

Article 1. — Les traitements du personnel enseignant du Con
servatoire de Musique sont fixés comme suit à compter des iOT Jan
vier et ier Juillet ig5o.



Nom et Prénom Nature 
du cours Classe Indices

Ancienneté 
dans 

la classe

Nombre 
d’heures

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Lannoy Robert ............

Bikelas Hélène .............
Bouitlard Henri ..........

Caquant François .... 
Castelain Rolande .... 
Cayez Richard ..............

Charlet André ..............

Conord Charles ............
Cottinet Maurice ..........
Decarme jean ..............
Decombe Léonie ..........
Defer Maurice ..............

Delattre Fernand ........

Depadt Andrée ............
Deswarte Charles ........
Dhaene René ................
Duriez Jeanne ..............
Guenot Louis ................
Hannart Edmond ........
Hazard Robert ............

Directeur 
Orchestre 
Harmonie

Violon 
Histoire de 
la musique

Piano 
Violon

Histoire 
du Théâtre

Solfège 
Flûte
Cor 

Diction 
Solfège
Piano 

Saxophone

Cornet- 
trompette

Solfège 
Solfège

Trombone 
Piano 
Chant

Clarinette 
Contrebasse

3e 
6® 
6» 
5e 
6e

Ire

2* 
6e -

4e

5e 
|re 

5e 
3e 
3» 
»
Ire 

56 
2» 
2» 
Ire 

5° 
3e 
2e

420 
250
250 
280
250

400 
370
250

310

280 
400
280

. 340 
340
370

400 
280
370 
370
400 
280
340 
370

1-1-1949 
1-10-1946 
1-10-1946 
1-10-1948 
1-12-1949

1-10-1933
1-6-1949 

1-10-1949

1-10-1948

1-10-1948
1-5-1945 

16-9-1948 
1-10-1949
1-7-1948
1-7-1950

1-10-1933 
1-10-1948

16-10-1949 
1-12-1949
1-9-1938 

1-10-1949 
1-10-1948 
1-10-1948

2 h.
10 h.
12 h.
6 h.

6 h.
12 h.
6 h.

12 h.

6 h.
12 h.
12 h.
12 h.
12 h.
12 h.

12 h.
6 h.

12 h.
6 h.
6 h.

12 h.
12 h.
6 h.

567.000
47.833

239.166
323.000
143.500

242.000
442.000
143.500

363.000

161.500
484.000
323.000
406.000
406.000

484.000
121.500
442.000
221.000
242.000
323.000
406.000
221.000

583.000
51.666

258.333
352.000
155.000

262.500
481.000
155.000

395.000

176.000
525.000
352.000
440.000

481.000

525.000
176.000
481.000
240.500
262.500
352.000
440.000
240.500

— 562 —



Nom et Prénom Nature 
du coure Classe Indices

Ancienneté 
dans 

la classe

Nombre 
d’heures

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Lecocq Léon .................. Orgue 6e 250 1-10-1948 6 h. 143.500

-------------------------- -------- -

Marcelin M. Louise ... Harpe 5’ 280 1-11-1949 6 h. 161.500 176.000Pellemeule Edmond .. Musique de
chambre

Perrot Jacqueline ........
Solfège lr* 400 1-9-1935 12 h. 484.000 525 000
Solfège 5» 280 1-10-1948 6 h. 161.500 176.000 Ancienneté reportée au

•
1-11-1948 pour tenir 
compte d’un congé 
sans solde d’un mois

Plessier Léon .............. Basson jre 400 1-12-1946 6 h. 242.009 262.500
du 9-1-1950 au 8-2-1950.

Quinsac-Verdier O'1

Marie-Louise ................ Piano p’e 400 1-11-1942 12 h. 484.000 525.000
Robillard Raymond ., Chœurs 2» 370 1-10-1948 4 h. 147.333 160.333Roussel Jacqueline ... Pianiste

accompagnatr. 4° 310 1-10-1948 6 h. 181.500
242.000

197.500fai Ion Adrien .......... Violoncelle jre 400 1-6-1941 6 h.Tellier Marie ................ 262.500
Chant &> 250 17-10-1949 12 h.

Vancoppenolle Robert . 310 000
Hautbois 

Violoncelle
|re 
4°

400
310

1-10-1941
1-4-1948

6 h. 242.000 262.500Vannier Roger .............. 6 h. 181.500

Van Rechem Edmonde . Solfège
3e
^re

340
400

1-4-1950
1-6-1937

6 h.
6 h.

203.000
242.000

220.000
262. .500Verdier Roger .............. 5° 280 1-3-1948 6 h. 161.500

Woestyn Paul .............. Solfège
4e
5°

310
280

1-3-1950
16-7-1948

6 h.
12 h.

181.500 197.500
323.000 352.000

4e 310 16-7-1950 12 h. 395.000
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Article 2. — Les indemnités ou suppléments actuellement 
accordés à des taux réduits de 5o % depuis le i” Janvier 19/19 
s’ajouteront aux traitements susvisés, sous réserve d’une réduction 
de l>5 % à compter du Ier Janvier 1900 el de 80 °/o à compter du 
Ier Juillet 1900.

Arrêté n° 6.367 du 25 Septembre 1950

Article I. — Notre arrêté en date du 19 Juillet 1900 est mo
difié comme suit :

Nom et Prénom Indices

Ancien
neté 
dans 

la classe

Nombre 
d’heures

Traiteinen^J-^Nature 
des cours Classe

1-1-1950

Depadt Andrée, née 
Dèlhaye ...................

Solfège 5e 280 1-10-1948 6 161.500
0^

PERSONNEL. GENERALTES. — Sapeurs-pompiers - Reclassement 
3 tranche.

Arrêté n° 3.975 du II Juillet 1950

Article I. — Les traitements à allouer au personnel du Batail
lon des Sapeurs-Pompiers, au titre de la troisième tranche de reclas
sement, sont fixés comme suit :



Nom et Prénom Grade Classe Indice
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Charron Julien ..............

Serrure Victor................

Commandant

Commandant

jre

2e

475

457

1-2-1950

1-10-1948

621.000

592.000

655.000 Logé-chauffé-éclairé.
En fonctions le 1-2- 
1950.

Logé-chauffé-éclairé.
Retraité le 1-2-1950.

Guilbaut Alfred.............. Lieutenant 7e 250 1-1-1950 303.000 318.000 Logé-chauffé-éclairé.
Lesschaeve Henri ........ Lieutenant Jre 340 16-12-1946 434.000 453.000 Logé-chauffé-éclairé.
Mazurier Albert .......... Lieutenant -£re 340 1-9-1946 434.000 453.000 Logé-chauffé-éclairé.
Beugin Henri ..............
Defay Alexis ................

Sous-Lieutenant
Sous-Lieutenant

|re
5e
4e

315
243
261

15-12-1943
5-3-1948
5-3-1950

401.000
301.000
326.000

41-7.000

338.000

Logé-chauffé-éclairé. '
Logé-chauffé-éclairé.
Logé-chauffé-éclairé.

Masse Désiré ................
Bulleteau Raymond .

Sous-Lieutenant 
Adjudant-Chef

2e
2e
] re

297
288
300

1-10-1948
1-10-1947

1-7-1950

374.000
340.000

390.000

384.000

Logé-chauffé-éclairé.
Logé - chauffé - 1

éclairé - habillé.
I)pscarpentries 

Marcel père ..........
Adjudant-Chef 2e 288 1-1-1949 340.000 366.000 Logé - chauffé - 

éclairé - habillé.
Vanhulle Arsène ........ Adjudant-Chef |re 300 1-9-1946 357.000 384.000 Logé - chauffé - 

éclairé - habillé.
Honoré Marcel .............. Adjudant 2e 278 1-1-1949 324.000 351.000 Logé - chauffé - 

éclairé - habillé.
Chaval Georges Elie .. Sergent-Chef lre 270 1-10-1947 317.000 341.000 Logé - chauffé - 

éclairé - habillé.
Masse Théodore ............ Sergent-Chef ^re 270 1-10-1947 317.000 341.009 Logé - chauffé - 

éclairé - habillé.
Boulinguez Georges ... Sergent 2e

pe
248
260

16-7-1948
16-7-1950

289.000 310.000
327.000

Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.



Nom et prénom Grade Classe Indice
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Chiroutre Marcel ......

Ùescarpentries

Sergent |re 260 16-2-1947 306.000 327.000 Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

Logé - chauffé -
Marcel fils........ ............ Sergent 6e 200 1-1-1949 228.000 243.000 éclairé - habillé.

Ancienneté reportée 
au 1-6-1949 pour 
tenir compte d’un 
congé sans solde 
du 16-6-1949 au 
16-11-1949.

Faucomprez Aridré ... Sergent |re 260 1-10-1948 306.000 327.000 Logé - chauffé - gs
éclairé - habillé.

Lobert Henri ................ Sergent 6e 200 1-10-1949 • 228.000 243.000 Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

Masse Elle ..................... Sergent 7e 200 1-1-1949 226.000 242.000 Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

Moreau Alfred ............ Sergent lre 260 1-8-1944 306.000 327.000 Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

Noé Henri ........................ Sergent ^re 260 1-2-1943 306.000 327.000 Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

Sulmon Maurice ..........

Tacquet Paul ................

Sergent

Sergent

6e

6e
5e

200

200
212

1-10-1949

1-10-1947
1-7-1950

228.000

228.000

243.000

259.000

Logé - chauffé - 
éclairé - babillé.

Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

Boursin René ................. Caporal-Chef 4e 217

1

1-10-1948 242.000 263.000 Logé ■ chauffé - 
éclairé - habillé.



Nom et Prénom Grade Classe Indice
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Marguerite Arthur ... Caporal-Chef ^re 250 1-10-1947 279.000 306.000 Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

Tiétard Edmond .......... Caporal-Chef -[re 250 1-8-1926 279.000 Logé - chauffé - 
éclairé - habillé. 
Reraité le 1-4-1950.

Baussart Marcel ........ Caporal |re 240 1-7-1931 267.000 .293.000 Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

Béhaegel Ernest .......... Caporal jre 240 16-10-1935 267.000 293.000 Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

Biervoye Alphonse ... Caporal ^re 240 1-12-1930 267.000 293.000 Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

Blanquart Marcel .... Caporal . j[re 240 16-8-1935 267.000 293.000 Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

Boterdael Roger .......... Caporal 2e ' 230 1-11-1949 255.000 279.000 Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

Chaval Marcel .............. Caporal ^re 240 1-3-1932 267.000 293.000 Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

Cochez Edouard .......... Caporal p-e 240 1-5-1950 267.000 293.000 Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

Creminery Marcel ... Caporal 6e 190 1-10-1949 212.000 228.000 Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

Darou Maurice ............ • Caporal p-e 240 1-9-1948 267.000 293.000 Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

Deconynck Charles .... Caporal 6® 190 1-10-1949 212.000 228.000 Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

Derlyn Clovis ................ Caporal |re 240 1-11-1934 267.000 293.000 Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.



Nom et Prénom Grade Classe Indice
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Derlvn Moïse ................ Caporal 6° 190 1-10-1949 212.000 228.000 Logé - chauffé -
éclairé - habillé.

Dumorlier Georges.... Caporal ire 240 1-6-1933 267.000 293.000 Logé - chauffé -
éclairé - habillé;

Flips Jean ........................ Caporal 1re 240 1-11-1984 267.000 293.000 Logé - chauffé -
éclairé - habillé.

Folzan Aimé .................. Caporal 2e 230 1-11-1949 255.000 279.000 Logé - chauffé -
éclairé - habillé.

Gautherot Edouard ... Caporal 2e 230 1-11-1949 255.000 279.000 Logé - chauffé - f
éclairé - habillé.

ITasselsweiler Théodore Caporal |re 240 1-12-1931 267.000 293.000 Logé - chauffé - O'
— éclairé - habillé. 00

Lemaire Adolphe ........ Caporal fie 240 1-8-1932 267.000 293.000 Logé - chauffé -
éclairé - habillé.

Lemang Octave ............ Caporal lre 240 1-11-1931 267.000 293.000 Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

Masse Maurice ............ Caporal 3e 220 1-1-1949 245.000 266.000 Logé - chauffé -
éclairé - habillé.

Moreau Olivier ............ Caporal p’e 240 16-8-1931 267.000 293.000 Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

Roosemont Victor ........ Caporal lre 240 16-12-1938 267.000 293.000 Logé - chauffé -
éclairé - habillé.

Teirbrood Roger .......... Caporal 7“ 190 1-1-1949 211.000 228.000 Logé - chauffé -
éclairé - habillé.

Andrv Robert .............. Sapeur lre Classe 
qualifié 2me catégorie

Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.220

1
16-1-1947 255.000 279.000



Ancienneté
Nom et Prénom Grade Classe Indice

Blanquaert Lucien ... Sapeur lre Classe 
qualifié 2™e catégorie 2e 220

Bulleteau Fernand Sapeur lle Classe
qualifié 2me catégorie 6e 180

Cochez Emile .............. Sapeur lre Classe 
qualifié 2,ne catégorie 5e 190

Defay Julien ................ Sapeur lre Classe 
qualifie 2“10 catégorie 6“ 180

Dodre Marcel .............. Sapeur 1™ Classe 
qualifié 2me catégorie 5e 190

Dubo Roger .................. Sapeur lre Classe 
qualifié 2“’e catégorie

4e

5e

200

190
Hallez Louis ................ Sapeur lre Classe 

qualifié 2,ne catégorie 5e 190
Laurent Joseph ........... Sapeur lre Classe 

qualifié 2111*’ catégorie 5e 190
Muselet Gaston ........... Sapeur lre Classe 

qualifié 2me catégorie 5e 190
Vanhulle Jean ............. Sapeur lre Classe 

qualifié 2”le catégorie 2°. 220
Alloo Marcel .............. Sapeur 2e Cl. 

qualifié 21,,e catégorie 3e 200
Anno Georges .............. Sapeur 2e Cl. 

qualifié 2“le catégorie 4e 190

Traitements audans 
la classe 1-1-1950 1-7-1950

Observations

16-10-1949 244.000 266.000
Logé * chauffé - 

éclairé - habillé.

16-1-1949 200.003 214.000
Logé - chauffé - 

éclairé - habillé.

16-1-1949 211.000 228.000
Logé - chauffé - 

éclairé - habillé.

16-1-1949 200.000 214.000
Logé - chauffé - 

éclairé - habillé.

1-2-1948
1-2-1950

211.000
222.000 240.000

Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

Logé - chauffé - O

16-1-1949 211.000 228.000

éclairé - habillé. 
Logé - chauffé -

éclairé - habillé.

16-1-1949 211.000 228.000
Logé - chauffé - 

éclairé - habillé.

16-1-1949 211.000 228.000
Logé - chauffé - 

éclairé - habillé.

16-1-1949 211.000 228.000
Logé - chauffé - 

éclairé - habillé.

16-10-1949 244.000 266.000
Logé - chauffé - 

éclairé - habillé.

1-10-1948 221.000 240.000
Logé - chauffé - 

éclairé - habillé.

1-10-1948 210.000 227.000
Logé - chauffé - 

éclairé - habillé.



Nom et Prénom Grade Classe Indice
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au Observations
1-1-1950 1-7-1950

Arquembourg Roger ... Sapeur 2e Cl. 
qualifié 2me catégorie 5° 180 16-6-1949 199.000 214.000

Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

Berings Jean ................ Sapeur 2e Cl. 
qualifié 2me catégorie 4e 190 1-12-1949 210.000 227.000

Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

Bruyer Raymond ....... Sapeur 2e Cl. 6e 170 16-7-1948 186.000 200.000 Logé - chauffé -
qualifié 2me catégorie 5e 180 16-7-1950 214.000 éclairé - habillé.

Caplette Roger ............ Sapeur 2e Cl. 
non qualifié 7e 135 16-7-1949 150.000 156.000

Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

Carnin Georges ........... Sapeur 2e Cl. 
qualifié 2"“ catégorie 4e 190 1-10-1948 210.000 227.000

Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

Carpentier René ......... Sapeur 2e Cl. 
qualifié 2roe catégorie 4e 190 1-10-1948 210.000 227.000

Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

Caze Alberl .................. Sapeur 2e Cl. 
qualifié 2roe catégorie 3e 200 1-9-1949 221.000 240.000

Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

Çesteleyn Roger ......... Sapeur 2e Cl. 
qualifié 2,ne catégorie 220 1-11-1949 244.000 266.000

Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

Combe Kléber .............. Sapeur 2e Cl. 
qualifié 2",e catégorie 6’ 170 1-2-1949 186.000 200.000

Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

Compagnie Emile ....... Sapeur 2e Cl. ' 
qualifié 2lue catégorie jre 220 11-3-1948 244.000 266.000

Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

Coutsier Charles ...... Sapeur 2e Cl. 
qualifié 2we catégorie j[re 220 16-12-1948 244.000 266.000

Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

Debrie Louis ................ Sapeur 2e Cl. 
qualifié 2me catégorie 3e 200 1-10-1948 221.000 240.000

Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

Declercq Emilien ....... Sapeur 2e Cl.
1 qualifié 2™e catégorie 1 lre 220 1-10-1948 244.000 266.000

Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.



Nom et Prénom Grade Classe Indice
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Decuyper Henri .......... Sapeur 2e Cl.
199.000

Logé - chauffé -
qualifié 2me catégorie 5e 180 1-3-1948 éclairé - habillé.

Decuyper Henri .......... Sapeur 2e Cl.
210.000

Logé - chauffé -
qualifié 2""' catégorie '4e 190 1-3-1950 227.000 éclairé - habillé.

Deraet André ............. Sapeur 2e Cl.
221.000

Logé - chauffé -
qualifié 2""' catégorie 3» . 200 1-9-1949 240.000 éclairé - habillé.

Deroubaix Kléber ....... Sapeur 2e Cl.
16-10-1949 221.000

Logé - chauffé -
qualifié 2"1’ catégorie 3® 200 240.000 éclairé - habillé.

Dheedene Marcel ....... Sapeur 2° Cl.
186.009 200.000 Logé - chauffé -

qualifié 2lne catégorie 6e 170 1-10-1948 éclairé - habillé.
Doomaert Francis .... Sapeur 2e Cl.

186.000 200.000 Logé - chauffé -
qualifié 2me catégorie 6e 170 1-11-1949 éclairé - habillé.Dubois Emile .............. Sapeur 2e Cl. 
qualifié 2me catégorie 6e 170 1-2-1949 186.000 200.000 Logé - chauffé - 

éclairé - habillé.Dupond Jean-Marie ... Sapeur 2e Cl. 
qualifié 2n“ catégorie 4e 190 1-4-1949 210.000 227.000 Logé - chauffé - 

éclairé - habillé.Franquart Georges ... Sapeur 2e Cl.

Glorian Paul .............
qualifié 2me catégorie 

Sapeur 2e Cl.
4e 190 1-8-1949 210.000 227.000 Logé - chauffé - 

éclairé - habillé.

Haidon Marcel ..........
qualifié 2me catégorie 

Sapeur 2e Cl.
3e 200 16-6-1949 221.000 240.000 Logé - chauffé - 

éclairé - habillé.
qualifié 211“ catégorie 7e 170 1-2-1947 185.000 Logé - chauffé -

6® 170 1-2-1950 186.000 200.000 éclairé - habillé.
Hanicot Albert .......... Sapeur 2e Cl. Logé - chauffé -

qualifié 2mo catégorie 4° 190 1-2-1949 210.000 227.000 éclairé - habillé.
Hasseilsweiller Maurice Sapeur 2e Cl. Logé - chauffé -

non qualifié 7e 135 1-12-1948 150.000 156.000 éclairé - habillé.



Nom et Prénom Grade Classe Indices

Hautelard Maurice .... Sapeur 2e Cl. 
qualifié 2me catégorie 6e 170

Heynen Roger ......... . . Sapeur 2e Cl. 
non qualifié 7» 135

Laurent Adolphe ......... Sapeur 2e Cl. 
qualifié 2mi' catégorie 3e 200

Leclercq Auguste ....... Sapeur 2° Cl. 
qualifié 2me catégorie 3° 200

Lecocq Emile...........;.. Sapeur 2e Cl.

2e 210

qualifié 2me catégorie 6° 170
Lecoutre Marcel ......... Sapeur 2e Cl. 

qualifié 2"le catégorie 4e . 190
Legros Achille ............. Sapeur 2e Cl. 

qualifié 2ln<‘ catégorie 6e 170
Leuillette Georges ....... Sapeur 2e Cl. 

qualifié 2"“ catégorie 4e 190
Lhote Paul.................... Sapeur 2e Cl. 

qualifié 2me catégorie 3e 200
Loyer Emile ................ Sapeur 2e Cl. 

qualifié 2me catégorie 3e 200
2e 210

Lys Paul ........................ Sapeur 2e Cl. 
qualifié 2“ie catégorie 6e 170

Ancienneté 
dans 

la. classe

Traitements au Observations
1-1-1950 1-7-1950

Logé - chauffé -
1-6-1949 186.000 200.000 éclairé - habillé. 

Logé - chauffé -
16-7-1949 150.000 156.000 éclairé - habillé. 

Logé - chauffé -
16-2-1949 221.000

221.000

240.000 éclairé - habillé. 
Logé - chauffé -

1-5-1948 éclairé - habillé.
1-5-1950 232.000 253.000 Logé - chauffé -

éclairé - habillé.
1-3-1949 186.000 200.000 Logé - chauffé - 

éclairé - habillé.
1-9-1949 210.000 227 000 Logé - chauffé -

éclairé - habillé.
1-2-1949 186.000 200.000 Logé - chauffé -

éclairé - habillé.
16-9-1949 210.000 227.000 Logé - chauffé -

éclairé - habillé.
1-12-1948 221.000 240.000 Logé . - chauffé -

éclairé - habillé.
1-5-1948 221.000 Logé - chauffé -
1-5-1950 232.000 253.000 éclairé - habillé. 

Logé - chauffé -
1-8.-1949 186.000 200.000 éclairé - habillé.



Nom et Prénom Grade Classe Indices

Mas Robert .................... Sapeur 2V Cl. 
non qualifié

7° 135
6e 135

Menin Fernand ............ Sapeur 2e Cl. 
qualifié 2mi catégorie

Sapeur 2e Cl. 
qualifié 2""' catégorie

Sapeur 2e Cl. 
qualifié 2"11' catégorie

Sa-peur 2e Cl.
qualifié 21M catégorie

Sapeur 2e Cl. 
qualifié 2‘"e catégorie

Sapeur 2'' Cl. 
qualifié 2""' catégorie

Sapeur 2e Cl. 
qualifié 2"*' catégorie

Sapeur 2e Cl. 
qualifié 2"”' catégorie

Sapeur 2e CI.
qualifié 2,,M’ catégorie

Sapeur 2e Cl. 
qualifié 2'“e catégorie

Sapeur 2e Cl. 
qualifié 2'1"’ catégorie

Mestdagh Marcel ........

Michel Gaston ..............

4e

lre

190

220

Monnet Emile .................

6°
5e

170
180

Moons Hubert ................
pe 220

Muselet Auguste ..........
4e 190

Noterman Emile ..........
6e 170

Polk Georges ..................
3e 200

Rabat Emile ...................
0' 170

Reynaert Georges .....

Bohart Roger ................

3°

5e

200

180

■JJ
4e 190

Ancienneté 
dans 

la classe

Traitements au
Observations

-1-1-1950 1-7-1950

1-11-1949
1-11-1949

150.000
152.000 157.000

Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

16-11-1948 210.000 227.000

Effet le 1-5-1950. 
Logé - chauffé - 

éclairé - habillé.

1-12-1949 244.000 266.000
Logé - chauffé - 

éclairé - habillé.

16-7-1948 186.000 200.000
Logé - chauffé - 

éclairé - habillé.
16-7-1950

16-9-1949 244.000

214.000

266.000
Loge - chauffé - ■'j

éclairé - habillé.

16-8-1948 210.000 227.000
Logé - chauffé - 

éclairé - habillé.

1-2-1949 186.000 200.000
Logé - chauffé - 

éclairé - habillé.

1-12-1949 221.000 ■ 240.000
Logé - chauffé - 

éclairé - habillé.

1-8-1949 186.000 200.000
Logé - chauffé - 

éclairé - habillé.

16-10-1949 221.000 240.000
Logé - chauffé - 

éclairé - habillé.

1-10-1947 199.000 214.000
Logé - chauffé - 

éclairé - habillé.

1-10-1948 210.000 227.000
Logé - chauffé - 

éclairé - habillé.



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Simon Roger .................. Sapeur 2e Cl. 
qualifié lre catégorie

Sapeur 2e Cl. 
non qualifié

Sapeur 2e Cl. 
qualifié 2,lle catégorie

Sapeur 2e Cl. 
qualifié 2me catégorie

Sapeur 2° Cl. 
qualifié 2me catégorie

Sapeur 2e Cl., 
qualifié 2'"® catégorie

Sapeur 2e Cl. 
qualifié 2lue catégorie

Sapeur 2e Cl. 
qualifié 2,ue catégorie

Sapeur 2e Cl. 
qualifié 2lue catégorie

Sapeur 2e Cl. 
qualifié 2me catégorie

Sapeur 2e Cl. 
qualifié 2ln® catégorie

7e
7°
6°

lre

3e

3e

6*

6e

4e
3e

p’e

3=

7®

145
135
135

220

200

200

170

170

190
200

220

200

170

16-7-1949
1-11-1949
1-11-1949

1-10-1948

1-11-1948

16-7-1949

1-2-1949

16-3-1949

1-5-1948
1-5-1950

1-12-1949

16-10-1949

1-6-1950

160.000
150.000
152.000

244.000

221.000

221.000

186.000

186.000

210.000
221.000

244.000

221.000

185.000

169.000

157.000

266.000

240.000

240.000

200.000

200.000

240.000

266.000

240.000

199.000

Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

Logé - chauffé - 
éclairé - habillé. 
Effet le 1-5-1950.

Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

Logé .- chauffé - 
éclairé - habillé.

Logé - chauffé - 
éclairé - habille.

Logé - chauffé - 
éclairé - habillé. .

Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.
En fonctions le 1-6- 
1950.

Sury Georges ................

Toulotte Eugène ..........

Vanhulle Raymond ...

Vansteene Camille ....

Vanzut Georges ............

Vennetten Henri ..........

Vilain André ..................

Vincent Rager ..............

Vlamynck Roger..........

Duthoit Paul..................



Nom et Prénom Grade Classe Indices
Ancienneté 

dans Traitements au Observations
la classe 1-1-1950 1-7-1950

De Bleeckere Robert ..

Dégroevé Paul ...........

Lamaire Roland ........

Sapeur 2e Cl. 
qualifié 2e catégorie

Sapeur 2° Cl. 
non qualifié
Sapeur 2° Cl. 
non qualifié
Sapeur 2e Cl. 
non qualifié 
Sapeur 2e Cl. 

qualifié lre catégorie

7*

7“

170

135

1-6-1950

1-6-1950

185.000

150.000

199.000

156.000

Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

Logé - chauffé - 
éclairé - habillé.

Logé - chauffé - 
éclairé - habillé. 
En fonctions le 
16-6-1950.

Laruelle Gilbert ..........
7. 135 1-6-1950 150.000 156.000

Gehan Louis ...............
7’ 135 1-6-1950 150.000 156.000

7« 145 16-6-1950 160.000 169.000

\iticle 2. — Le montant de l’indemnité pour risques profes
sionnels allouée aux intéressés, en application de l’arrêté intermi
nistériel du '>4 Avril 19Z46, est réduit de 65 °/o à compter du i"‘r 
Janvier igoo et de 80 % à compter du Ier Juillet ig5o.

Visa du Préfet le 4 Août ig5o.



PERSONNEL. GENERALITES. — Sapeurs-pompiers - Reclassement 
de divers.

Arrêté n° 4 005 du 19 Juillet 1950

Irticle I. — Les agents du Bataillon des Sapeurs-Pompiers 
ci-après désignés sont reclassés comme suit à compter du Ier Jan
vier ig48 :

Nom et Prénom Fonction Classe Indice
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au Traitements au
Observations

1-1-1948 1-1-1949 1-1-1950 .. 1-7-1950

Guilbaut Alfred .... Adjudant-chef 4» 264 16-4-1947 242.G00
Sous-lièutenant 3e 279 18-10-1948 307.000 334.000 Nommé ]e 18-10-

1948.

Defay Alexis ............
Lieutenant 4e 286 1-1-1950 359.0(10 374.000 Nommé le 1-1-1950.

Adjudant-chef ire 30(1 1-2-1944 282.500
Sous-lieutenant ire 315 .5-3-1948 .352.000 384.000 401.000

Descarpentries
Exc. 330 . 5-3-1950 416.000 437.000 Nommé le 5-3-1950.

Marcel .................... Adjudant ire 290 1-2-1945 265.500
Adjudant-chef ire 300 1-1-1949 330.000 357.000 384.0(10 Nommé le 1-1-1949.

Tacquet Paul .......... Sergent p-e 260 1-10-1947 246.500 284.000 ,306.000 327.000
Masse Elie .......... Caporal 3e 220 1-11-1947 187.500

Sergent 4e 224 1-1-1949 241.000 259.000 276.000 Nommé le 1-1-1949.



Nom et Prénom Fonction Classe Indices
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au Traitements au
Observations

1-1-1948 1-1-1949 1-1-1950 1-7-1950

Descarpentries Caporal
Marcel .................... Sergent [re 240 1-11-1947 200.500

2e 248 1-10-1949 269.000 289.000 310.000 Nommé le 1-1-1949.
Ancienneté reportée

au 1-6-1949 pour 
tenir compte d’un

7 congé sans solde 
du 16-6-1949 au 
15-11-1949.

Sulmon Maurice ... Sergent 4° 224 1-10-1947 212.000 241.000
3® 236 1-10-1949 253.000 273.000 . 292.000

Lobert Henri ............ Sergent 4e 224 1-10-1947 212.000 241.000
3e - 236 1-10-1949 253.000 273.000 292.000

Boursin René .......... Caporal-chef 3e 228 1-7-1946 195.000
2e 239 1-10-1948 200.500 242.000 267.000 292.000

PERSONNEL. GENERALITES. — Reclassement. Chef du Service 
sanitaire.

Arrêté n“ 4.136 du 8 Août 1950

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 29 Mars 
19OO, approuvée par M. le Préfet du Nord le 18 Juillet 1960 ; 
modifiant le classement indiciaire prévu par la délibération du 11 
Mars 19/19 en faveilr du chef du Service Sanitaire ;



— 578 —
Vu notre arrêté du 7 Juin ig5o modifiant l’échelle des traite

ments des chefs de bureau à compter du 1er Janvier 19'19 :
Vu la délibération du Conseil municipal du 2/1 Janvier ig5o 

el notre arrêté du ni Juin 1900 fixant les nouveaux traitements 
applicables au personnel municipal titulaire au titre de la 3e tran
che de reclassement :

\rticle I. — Les échelles de traitements applicables au chef 
du Service sanitaire sont modifiées comme suit :

à compter du 1er Janvier 1949 :

Classe
Traitements 
au 1-2-1945 Ind ices-

/

Majorations de 
reclassement

Traitement 
brut

|re 150.0(10 390 52.675 468.000 Logé par néces
sité de service-

2* 138.000 365 52.150 427.000
3' 126.000 340 48.300 393.000
4* 114.000 315 44.775 360.000
5' 105.000 295 40.275 335.000
6e 96.000 275 37.525 300.000

au titre de la 3‘ tranche de reclassement :

Classe Traitements 
au 1-1-1949 J ndiees

Nouvelle 
majoration

Traitements au

1-1-1950 1-7-1950

lrs 468.000 390 27.500 496.000 523.00(1 Logé Pa,r 
nécessite 

de service
427.000 365 28.133 455.000 483.000

3e 393.000 340 26.666 420.000 446.000
4e 360.000 315 24.733 385.000 409.000
5' 335.000 295 22.666 358.000 380.000
6’ 309.000 275 21.033 330.000 351.000

Visa du Préfet le 23 Août tg5o.

Arrêté n° 4.137 du 8 Août 1950

Article. I. — La situation de \l. Paul Perche, chef du Service 
Sanitaire, est modifiée comme sud, avec effet pécuniaire du 1 
Janvier 19'18 :
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à compter du 1er Janvier 1948 :
lre classe - Indice 390 - Traitement 415.000 - Ancienneté dans la classe : 1-3-1944

à compter du 1er Janvier 1949 :
l'° classe - Indice 390 - Traitement 468.000 - Ancienneté dans la classe : 1-3-1944

à compter du 1er Janvier 1950 :
lre classe - Indice 390 - Traitement 496.000 - Ancienneté dans la classe : 1-3-1944

à compter du 1er Juillet 1950 :
lre classe - Indice 390 - Traitement 523.000 - Ancienneté dans la classe : 1-3-1944.

PERSONNEL. GENERALITES. — Traitement Assistante chef.

\ ri été n° 3.939 du 4 Juillet 1950

\ ii nos arrêtés en date des ~ et la Juin ipoo fixant les traite
ments applicables à certaines catégories d’agents à compter du Ier 
Janvier 19'19 et au personnel titulaire à compter du Ier Janvier 
1900 ;

Vu la circulaire de VI. le Préfet du Xord du la Juin 1900 fixant 
le traitement à allouer à f Assistante Chef à compter du icr Janvier

Article. I. — Nos arrêtés susvisés sont modifiés comme suit 
en ce qui concerne I échelle de traitements applicable à I Assistante 
Chef :



Classes
Trait ements 
au 1-2-1945 Indices

Majoration 
de 

reclasse"""1

Traitements 
au 1-1-1949

Nouvelles 
majorations

Traitements au
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Jre 105.000 360 67.050 389.000 38.300 427.000 466.000
2e 97.000 335 62.025 358.000 35.700 394.000 429.000
3e 89.000 310 57.425 326.000 33.433 359.000 393.000
4° 81.000 280 48.050 295.000 28.333 323.000 352.000
5e 74.000 280 51.550 288.000 30.666 319.000 349.000
6e 67.000 250 42.425 257.000 25.533 283.000 308.000
7e 60.000 250 44.800 252.000 27.200 279.000 306.000

Visa du Préfet le 21 Juillet ig5o.

Oc 
O

PERSONNEL. GENERALITES. — Traitement Bibliothécaire adjoint.

Arrêté n" 4.278 du 15 Septembre 1950

Irticle I. — L’échelle de traitements applicable au Bibliothé
caire adjoint, titulaire d un des titres universitaires fixés par le décret 
du 2'p Avril ig33 à l’exclusion du diplôme technique de bibliothé
caire et d’archiviste paléographe, est modifiée comme suit au titre 
de la 3e tranche de reclassement :
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Classe
Traitements 
au 1-1-1949 Indice

Majorations de 
reclassement

Traitements au

1-1-1950 1-7-1950

lro 446.000 390 34.833 481.000 516.000
2e 422.000 360 27.300 449.000 447.000
3e 389.000 335 25.366 414.000 440.000
4° 352.000 ' 305 22.233 374.000 396.000
5° 318.000 280 20.666 ' 339.000 359.000
6° 275.000 250 19.533 295.000 314.000
7<= 243.000 225 17.366 260.000 278.000

Visa de la Préfecture 4 Décembre it)5o.

PERSONNEL. GENERALITES. — Revalorisation des traitements de 
contrôleurs de voirie.

l/rété n° h.253 du 6 Septembre 1950

Vu notre arrête en date du ~ Juin i()5o fixant les échelles de 
traitements applicables à compter du Ier Janvier 19^9 aux catégories 
d’agents reprises dans la délibération du Conseil municipal sus- 
visée :

Artiele I. — Le traitement des.agents ci-dessous désignés est 
fixé comme suit pour l’année i|)zi() :

^0111 et Prénom Fonction Classe
•

Indices
Ancienneté 

dans la classe
Traitements 
au 1-1-1949

àlilV( .
°nie Lucien.............

Paul...................

Contrôleur de 
voirie

Contrôleur de 
voirie

4e 263

237

1-10-1948

1-10-1948

275.000

248.000

PERSONNEL. GENERALITES. — Reconstitution de carrière de divers 
agents du cadre titulaire.

/Irréié n° A.066' du 31 Juillet 1950

\rtiele I. — La situation des agents du cadre titulaire ci-après 
désignés est modifiée comme suit, avec effet pécuniaire du Ier Jan
vier 19/18 :



Nom et Prénom Fonction Classe Indice
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au Traitements au

1-1-1948 1-1-1949 1-1-1950 1-7-1950

Legrand Fernande....... Chef de bureau 4e 310 16-5-1946 313.000
3" 340 1-10-1948 345.000 393.000 420.000 446.000

Quin Georgette ............. Chef de bureau 4e 310 1-3-1946 313 000
3e 340 1-10-1948 345.000 393.000 420.000 446.000

Duribreux Louis ......... Chef de bureau 5e 280 1-3-1946 2S9 060
4° 310 1-10-1948 313.000
4e 315 1-10-1948 360.000 385.000 409.000

Delebecq André ......... Chef de bureau 3e 340 1-8-1946 345 060
ge 365 1-10-1948 375.000 427.000 455.000 483.000

Tricotteux Gaston ........ Chef de bureau 5 e 280 1-3-1946 289.000
4e . 310 1-10-1948 313.000 Oo
4e 315 1-10-1948 360.000 385.000 409.000

Salonié François ......... Chef de bureau 3e 340 16-8-1946 345.000
9 e 365 1-10-1948 375.000 427.000 455.000 483.000

Paquier Louis ............. Chef de bureau 5? 280 1-5-1945 289.000
4e 310 1-5-1948 313.000
4e 315 1-5-1948 360.000 383.000
3e 340 1-5-1950 420.000 446.000

Rarbot Lucien............. . Chef de bureau 5e 280 1-8-1947 289 000
5e 295 1-8-1947 335.000
4e 315 1-8-1949 360.000 385.000 409.000

Dujardin Pauline......... Chef de bureau 4e 310 1 -5-1946 3J3 600
3° 340 1-10-1948 345.000 393.000 420.000 446.000

Lemaire Marguerite .. Chef de bureau 3f' 340 1-5-1945 345.000
2e 365 1-5-1948 375.000 427.000 455.000
|re 390 1-5-1950 496.000 523.000



Nom et Prénom Fonction Classe Indice
Ancienneté 

dans 
la classe

Traitements au Traitements au

1-1-1948 1-1-1949 1-1-1950 1-7-1950

Louis Suzanne ............... Directrice crèche 2» 294 1-10-1948 308.000 339.000 370,1)00
Durut Léon ............ Brigadier désinfecteur ]re 230 15-3-1945 205.500 240.000 261.000 282.000
Hanot Maurice ............. Chef désinfecteur 2e 239 16-10-1947 225.000 258 000

l™ 250 16-10-1949 271.000 294.000 314.000
Lallemand René ........... Brigadier désinfecteur 5e 190 1-7-1946 175.000

4e 200 1-10-1948 181.000 208.000 225.000 242.000
Lambron Marie............... Aide médico-sociale 150 1-8-1947 148.500

Caissière le 5-4-1948 4e 151 1-8-1947 154.000 166.000
3’ 159 1-8-1949 174.000 182.000 190.000

Dutrieux Hubert............. Commis ppal d’ordre
et de comptabilité 3" .182 1-2-1946 173.500

Receveur des abattoirs 3P 190 1-2-1946 195.000 Oo
le 1-3-1948

2" 205 1-10-1948 208.000 228.000 241.000 253.000

PERSONNEL. GENERALITES. — Traitements du personnel auxiliaire.

Arrêté n° 3.986 du 12 Juillet 1950
Vu la délibération du Conseil 

1900 approuvée par M. le Préfet 
les échelles de traitement à allouer 
des Ier Janvier et Ier Juillet ip5o

4 rticle I. - Les traitements
sont fixés comme suit :

municipal en date du 29 Mars 
du Nord le 10 Juin 1 g5o fixant 
au personnel auxiliaire à compter

à allouer au personnel auxiliaire



Nom et Prénom Fonction Echelon
Traitements au Ancienneté 

dans 
la classe

Observations
1-1-1950 1-7-1950

Cabinet des Adjoints ;

Descamps Solange.............. Expéditionnaire 4e 150.000 1-7-1948 Nommée sténo-dactylo-

Cabinet du Maire :

Dubar Denise ...................... Expéditionnaire 9e 133.000 1-7-1949

graphe le 1-3-1950

Service du Personnel :

Mets Yvonne ...................... Expéditionnaire 6e 168.000 1-2-1949 Nommée dactylographe

Service du Contentieux :

Cayzelle André .................... Expéditionnaire 3e 142.000 1-1-1950

le 1-3-1950

Nommé sténo-dacvlo-

Cuvelier Marcelle .............. Expéditionnaire 4e 150.000 154.000 1-8-1948
graphe le 1-3-1950

Valantin Gaston .................. Expéditionnaire 5e 159.000 164.000 1-4-1948 85 % de vacation

1n Division - Ier Bureau :

Bacrot Gabrielle.................. Expéditionnaire 4e 150.000 154.000 1-2-1949
Delmer Ginette...................... Expéditionnaire 4e 150.000 154.000 1-1-1950
Depleohin Michel ............ Expéditionnaire 2” 133.000 135.000 1-9-1949
Lefebvre Liliane.................-. Expéditionnaire 9e 133.000 1-6-1948 Noniniée dactylographe

Marchand Andrée .............. y Expéditionnaire y 4® 150.000 154.000 , 1-3-1948
le 1-3-1950



Nom et Prénom Fonction Echelon
Traitements au Ancienneté 

dans 
la classe

Observations
1-1-1950 1-7-1950

2e Bureau :

Blocquet Gabrielle ....... Expéditionnaire 4e 150.000 154.000 1-7-1949
Degeyter Jeanne............ ..... Expéditionnaire 5e 159.000 164.000 1-11-1949
Denneulin Marguerite .... Expéditionnaire 6e 108.000 174.000 1-5-1949
Dewas André ...................... Expéditionnaire. 3e 142.000 145.000 1-12-1948
Dhoudain Ismérie.............. Expéditionnaire 4e 150.000 154.000 1-11-1949
Feron Julien .... ................... Expéditionnaire 3» 142.000 145.000 1-3-1949
Labieau Gustave ................ Expéditionnaire 3» 142.000 145.000 1-2-1949
Nevelle Léontine ................ Expéditionnaire 4e 150.000 154.000 1-12-1948
Pasbecq Jeanne ................. Expéditionnaire 2e 133.000 135.000 1-12-1949
Rommel Ferdinand .......... Expéditionnaire 5e 159.000 164.000 1-2-1949

.7e Bureau :

Deroo Fernande ................... Expéditionnaire 3e 142.000 145.000 1-3-1948

4e Bureau :

Agacbe Julien .................... Expéditionnaire 4e 150.000 1-8-1948
4e 134.000 136.000 1-8-1948 Nommé surveillant à

compter du 1-5-1950
Baro René ............................ Coursier 2e 121.000 122.000 1-8-1949 Appelé sous les drapeaux
Beaussart Henri .............. Veilleur de nuit 7e 115.000 115.000
Beirnaert Serge .................. Coursier 94.300 94.300 Entré le 15-5-1950
Besnier Claude .................. Coursier 94.300 94.300
Blondiau Claude .............. Cou rsier 103.500 103.500



Nom et Prénom Fonction Echelon
Traitements au Ancienneté 

dans 
la classe

Observations
1-1-1950 1-7-1950

Blondiau Michel ........ . Coursier lre 115.000 Nommé expéditionnaire
titulaire le 1-3-1950

Combe Jules ...................... Veilleur de nuit 115 000
Daneels Louis ...................... Coursier 94.300 94.300
Deligne Maurice ......... Coursier lre 115.000 115.000 1-12-1948
Déliré Michel ...................... Cou rsier 103 500 10.3 500
Deloddere Jules .................. Surveillant 5e 140 000 143.000 1-1-1948
Deroo Jean .......................... Coursier 103 500

^re 115.000 115.000 1-5-1950
Dewit André ...................... Cou rsier 103.500 103 500
Goldschalck Robert .......... Coursier jre 115.000 115.000 1-12-1948 30
Ingelaere Henri .................. Expéditionnaire 5e 159 000 164 000 1-1-1949 O'
Lauwers François .......... Veilleur de nuit 115.000 115 000
Leclercq René .................... Coursier 103.500 103.500
Marchand Lucien .............. Coursier 103.500 103 500
Mazelin Henri .................... Cou rsier 103.500 103 500
Mermilliot Roger .............. Cou rsier 103.500 103.500
Moutier Jean ...................... Coursier 94.300 94.300 F.ntrp Ip 1Q5Ô
Philippe René ...................... Coursier 103.500 103.500
Pinte René .......................... Coursier 103.500

1" 115.000 115.000 1-2-1950
l‘taisant Claude .................. Coursier 103.500

1™ 115.000 1-7-1950
Procureur André .............. Coursier 2e 121.000 122.000 1-11-1949 Appelé sous les drapeaux
Schacht Jean ...................... Coursier p-e 115 000 115 000 1-2-1949
Tredez Lucien .................... 103.500

1« 115.000 1-7-1950



Nom et Prénom Fonction Echelon
Traitements au Ancienneté 

dans 
la classe

Observations
1-1-1950 1-7-1950

Vaillant Henri .......... Coursier 115.000 115.000 1-12-1948
Verbiese Julien .................. Veilleur de nuit 7e 115.000 115.000 Décédé le 20-6-1950
Verro Emile ........................ Coursier |re . 115.000 115.000 . 1-2-1949
Duponchelle Raymond .. Manœuvre 7» 142.000

Surveillant 5e 140.000 143.000 1-5-1950 Nommé surveillant ]e
1-5-1950

6'e Bureau :

Delahouse Marie-Louise . Expéditionnaire 4e 150.000 154.000 1-8-1948
Vanhoutte Gaston ............. Expéditionnaire 2e 133.000 135.000 1-1-1950

2e Division - Ier Bureau :

Bert Jean .............................. Expéditionnaire 48 150.000 154.000 1-5-1948
Blanckaert Raymonde ... Expéditionnaire 48 150.000 154.000 1-9-1948
Damez Angèle .................... Expéditionnaire 3e 142.000

4e 150.000 154.000 1-4-1950
Decamps Albertine .......... Expéditionnaire” 4° 150.000 154.000 1-1-1949
Devergnies Roland .......... Expéditionnaire 2° 133.000 135.000 1-11-1949
Dumoulin Simone ............ Expéditionnaire 3e 142.000 145.000 1-11-1947
Ghiandai Yvonne .............. Expéditionnaire 5e 159.000 164.000 1-1-1950
Lemoine Paul .................... Expéditionnaire 3* 142.000 145.000 1-12-1948
Pattèuws Pierre ................ Coursier 2* 121.000 122.000 1-2-1949
Rousseau Bertlie .............. Expéditionnaire 6« 168.000 174.000 1-12-1947
Sohier Jacques .................. Expéditionnaire 3* 142.000 145.000 1-1-1950
Favre Jean ...................... .. Expéditionnaire 3’ 142.000 1-2-1949 Nommé dactylographe

le 1-3-1950



Nom et Prénom

---------- -------------------- ■----------

Fonction Echelon
Traitements au Ancienneté 

dans 
la classe

Observations
1-1-1'150 1-7-1950

2e Bureau : 

Appencourt Marcel .......... Expéditionnaire 3e 142.000 145.000 1-12-1948
Canler Georges ................ Expéditionnaire 5° 159.000 164.000 1-2-1949
Delassus Albert ................ Expéditionnaire 6e 168.000 174.000 1-11-1947
Dengremont Robert .......... Expéditionnaire 5e 159.000 164.000 1-4-1949
Lust Séraphin .................... Expéditionnaire 5° 159.000 164.000 1-8-1949
Maillet Alfred ...................... Expédit ionnaire 3e 142.000 145.000 1-12-1948
Ocelez Eugène .................... Expéditionnaire 6e 168.000 174.000 1-5-1948
Perdieu René ...................... Expéditionnaire 3e 142.000 145.000 1-12-1948
Rackelboom Marie ...... Expéditionnaire 3e 142.000 145.000 1-9-1947
Somerlinck Maurice .... Expéditionnaire 6° 168.000 174.000 1-10-1949
Stichelbaut Jean ................ Expéditionnaire 4e 150.000 154.000 1-10-1949
Uytterhaeghe Gaston .... Expéditionnaire 5e 159.000 164.000 1-2-1949
Vandevelde André ............

Vantroost Julien ................

Expéditionnaire

Expéditionnaire

4e
5e
6e

150.000

168.000
164.000
174.000

1-7-1950
1-8-1946

3’ Bureau :

Allard Valentine .............. Lingère 3e 127.000 129.000 1-1-1948
Auvret Agnès........ ............. .

Beve Alphonsine .................

Expéditionnaire

Lingère

® 
© 

®

150.000
159.000
134.000

164.000
136.000

1-3-1950
1-7-1948

Brevet Emilie .................... Lingère 4e 134.000 136.000 1-6-1949
Brohet Simone .................. Lin gère Ae 134.000 1.36.000 1-7-1948
Caron Marie-Thérèse ___ \ Expéditionnaire 1 3° 1 142.000 145.000 1-6-1949



Nom et Prénom Fonction Echelon

Castelain Germaine ........ Expéditionnaire 4e
Gardienne 4e

Dehacker Pauline ............ Femme de service lre 
lle

Delannoy Hugette ............ Expéditionnaire 3e
Demailly Marie-Louise ... Expéditionnaire 4”
Demarez Marguerite ........ Aide-cuisinière 7e
Dewailly Micheline .......... Gardienne 1«
Didelot Rachel .................. Lin gère 2e
IJumetz Marthe .................. Lingère 4e
Fournier Lucienne .......... Expéditionnaire 3e
Gomanne Julienne .......... Lingère 2’*
Grandsir Fernande .......... Lingère 4e
Klein Eugénie .................... Expéditionnaire 2e
Lefebvre Andrée ................ Lingère 2e
Lefebvre Denise ................ Expéditionnaire 3e
Legaye Marthe .................. Expéditionnaire 3“
Lemoine Pauline .............. Expéditionnaire 4e
Lequint Jeanne .................. Expéditionnaire 3-
Lestienne Madeleine ........ Expédition nai re 7e
Lerov Julienne .................. Femme de service 3e
Martins Louise .................. Gardienne P°
Noël Virginie ...................... Expéditionnai re 3-
Perignon Madeleine ... Lingère 4e
Sieghem Lucie .................... Lingère 4°

Traitements au Ancienneté
( )bservations

1-1-1950 1-7-1950 la. classe

150.000
134.000 130.000 1-1-1949 Nommée gardienne à

compter du 16-1-1950
57.500 1-11-1949 1 2 vacation

115.000 115.000 1-11-1949 Vacation complète
à compter du 3-2-1950

‘ 142.000 145.000 1-4-1948
150.000 154.000 1-5-1948
142.000 149.000 w 1
115.000 115.000 1-2-1950 Entrée le 9-1-1950
121.000 122,000 1-12-1948 OO
134.000 136.000 1-7-1948 44 % de vacation
142.000 145.000 1-2-1948
121.000 122.000 1-10-1948
1.34.000 136.000 1-8-1948
133.000 ■ 135.000 1-8-1948
121.000 122.000 1-11-1949
142.000 145.000 1-11-1948
142.000 145.000 1-5-1948
150.000 154.000 1-3-1948
142.000 145.000 1-2-1948
178.000 184.000 1-11-1948
127.000 129.000 1-6-1948
115.000 115.000 1-2-1950 Entrée le 3-1-1950
142.000 145.000 1-10-1948
134.000 136.000 1-8-1948
134.000 136.000 1-11-1949

Traitements au



Nom et Prénom Fonction Echelon

Van Audenaerde Albert .. Expéditionnaire 8e
Vandendaele Marcel .... Expéditionnaire 5e
Vandenplas Jeanne .......... Lingère 2e

3e
Van Hersecke Alice .......... L ingère 2e ‘
Vasset Louis ...................... Expéditionnaire Ce

Vienne El vire .................... Expéditionnaire
7e
3e

Wante Blanche .................. Lingère 3e
Wantiez Emilienne .......... Expéditionnaire 4e
Isblé Henri .......................... Expéditionnaire 5e
Boquillon Marie ................ Femme de service 3e
Cavrot Irène ...................... Aide-cuisinière 7e
Lamv Emiliennne .............. Femme de service p’e

Division - Ier Bureau :

Carrez Louis ........................ Expéditionnaire 6e
7e

Maes André .......................... Expéditionnaire 2e

2e Bureau :

Debou Ernest ............ .......... Expéditionnaire 3e
Vacossin Odette .................. Expéditionnaire 4e

1-1-1950 1-7-1950

Traitements au Ancienneté 
dans Observations

188.000 194.000 1-4-1949
159.000 164-. 000 1-7-1948
121.000 1-7-1948

129.000 1-7-1950
121.000 122.000 1-1-1949
168.000 1-2-1946
178.000 184.000 1-2-1950
142.000 145.000 1-8-1947
127.000 129.000 1-2-1948
150.000 154.000 1-8-1949
159.000 164.000 1-4-1948 sO
127.000 129.000 1-6-1948 O
142.000 149.000 Entrée le ' 30-5-1950 1
115.000 115.000 Entrée le 12-6-1950 '

168.000 1-2-1946
178.000 184.000 1-2-1950
133.000 135.000 1-9-1949

142.000 145.000 1-6-1948
150.000 154.000 1-3-1948



Nom et Prénom Fonction Echelon
Traitements au Ancienneté 

dans 
la classe

Observations
1-1-1950 1-7-1950

:i' Ifuieau :

Agneray Jeanne .................. Expédit tonnai re 159 000 1(U 000 1 -7-19/8
Arnouts Robert .................. Expéditionnaire 5e 159.000 164.000 1-12-1949
Bonnier Roger...................... Expéditionnaire 2e 133.000 135.000 1-9-1948
Brisv Marie-Louise ............ Expédit ion nai re 150 000 154 000 1-1 19/8
Clersy Janine ...................... Expéditionnaire lre 124.000 126.000 1-11-1948
Delefosse Yvonne................ Expéditionnaire 5° 159.000 164.000 1-6-1948
Delevalle Marie-Thérèse .. Expéditionnaire 4» 150.000 154.000 1-5-1948
Dufour Germaine................ Expéditionnaire 7e 173 000 184 000 1-8-1949
Dupond Marcel.................... Expéditionnaire 2e 133.000 135.000 1-9-1949 Appelé sous les drapeaux
Gabert Pauline.................... Expéditionnaire 5e 159.000 164.000 1-9-1948 —
Chesquier Gilberte.............. Expéditionnaire 2e 133.000 135.000 1-8-1948
Heynderickx Jeanne.......... Expéditionnaire 3° 142.000 145.000 1-12-1948
Lasseaux Andrée ................ Expéditionnaire 4e 150.000 154.000 1-7-1948
Leroux Henriette............... , Expéditionnaire 4e 150.000 154.000 1-8-1949
Loock Eugène ...................... Expéditionnaire 2e 133.000 135.000 1-9-1949 Appelé sous les drapeaux
Martin Renée ...................... Expéditionnaire 3» 142.000 145.000 1-2-1949
Morel Madeleine.................. Expéditionnaire 3“ 142.000 145.000 1-12-1948
Rogeau Marie-Madeleine . Expéditionnaire 4» 150.000 154.000 1-1-1949
Vergult Madeleine .............. Expéditionnaire 4e 150.000 154.000 1-1-1948
Vidette André ...................... Expédition naire 2e 133.000 135.000 1-9-1949
Wibaux Yvonne ................ Expéditionnaire 3e 112.000 145.000 1-12-1948
Willemot Raymonde.......... Expéditionnaire 6e 168.000 174.000 1-11-1947



Nom et Prénom Fonction Echelon
Traitements au Ancienneté 

dans 
la classe

Observations
1-1-1950 1-7-1950

'r Bureau :

Rohaut Simone ................... Expéditionnaire 
Expéditionnaire

4e 150.000 154 000 1-1-1948
Viste Denise ........................... 4e 150.000 154.000 1-8-1948

4e Division :
Education Physique :

Buyck Gaston Surveillant terrain de jeux 3e 127.000 1-5-1947
4° 134.000 136.000 1-5-1950

Lemaire Jules ...................... Concierge Ire 115.000
121.000

1-2-1948
1-2-19502e 122.000

Mansuv René .......... ............ Surveillant terrain de jeux 
Manœuvre

2e 121.000 122 000 1-8-1948
De Swae Victor.................... 7e 142.000 149 000
Tredez Eugène...................... Manœuvre 7e 142.000 149.000

Ier Bureau :

Agnerav Marie .................. Femme de service l'“ 115.000 1-6-1948
2e 121.000 122.000 1-6-1950

Augez Maria.......................... Femme de service 3e 127.000 129.000 1-6-1949
Briffaut Célina...................... Femme de service 3° 127 000 12!). 000 1-2-1948
Cornil Marthe ....................... Femme de service 2- 121.000 1-5-1948

3° 127.000 129.000 1-5-1950
Cousin Madeleine .............. Femme de service 4e 134 000 136 000 1-9-1948
Delecourt Denise.................. Femme de service 2e -121.000

\ 115.000
122.000
115.000

1-11-1948
1-12-1949Geva Raymonde................ \ Femme de service \ Xre



Nom et Prénom Fonction Echelon
Traitements au Ancienneté 

dans 
la .classe

Observations

1-1-1950 1-7-195G

Goeminne Berthe.................. Femme de service 3e 197 000 129 000 1 -2-1QX R
Hernould Simone......... Femme de service 3° ]•>; 000 190 000 1 -10-10X9
Dewisscher Christiane .... Femme de service 3e 127.000 129.000 1-11-1949
Legrand Marguerite............ Femme de service l>e 115.000 115.000 1-9-1949
Lemeunier Simone................ Femme de service 4° 134 000 130 000 1-1-10X3
Leniart Jacqueline................ Expéditionnaire 3° 142.000 145.000 1-5-1948
Mandar Emma ....................... Femme de service 3° 197 000 190 OOO 1-3-1OX3
Neyts Eléonore ....................... Femme de service 4e 134.000 136 000 1-1-1950
Planque Jeanne ..................... Femme de service 1™ 115.000 115.000 1-10-1949
Raimbeau Geneviève............ Femme de service 4° 134 000 1 30 OOO 1-1 10^0
Rampelherg Osithe ............ Femme de service ^re 115 000 1 _0-19X3

2e 121.000 122.000 1-6-1950
Saîomez Madeleine .............. Femme de service 2e 121 000 199 OOO 1 X 19X0
Smets Alice ............................ Femme de service Ire 115 000 11 k noo 1 9-10P»0
Tripon Raymonde................ Femme de service pe 115 000 11OOO 1-F»-10XQ
Van De Walle Léonie .... Femme de service 2e 121.000 1-6-1948

3e 127.000 129.000 1-6-1950
Vanhoutte Nelly..................... Expéditionnaire 4° 150.000 154.000 1-9-1949
Veys Georgette ..................... Femme de service 4e 134.000 136 000 1-11-1948
Villalba Georgette .............. Femme de service 4e 134.000 136 000 1-1-1948
De Leers Germaine.............. Femme de service pe 115.000 11F» OOO 1X10^0 Entrée le 1-4-1950

Institut Diderot :
Anne Maxime ......................... Contremaître 7“ 204 000 910 ooo
Bernard Ernestine................ Femme de service 9e 121 000 199 000 1-4-1949
Crombet Arthur ..................... Surveillant de travaux 7e 204.000 216.000



Nom et Prénom Fonction Echelon
Traitements au Ancienneté 

dans 
la classe

Observations
1-1-1950. 1-7-1950

De Braeckelaere André ...
Desieter Marie ....................
Desrumaux Jean..................
Duhamel Maria ..................

Godefroy Pierre ..................
Herbin Angèle......................
House Jean-Baptiste ........
Leclercq Louise....................
Paolo Léontine ....................

Manœuvre 
Femme de service 

Manœuvre 
Femme de service

Manœuvre
Femme de service 

Manœuvre 
Femme de service 
Femme de service

?'
2e
7e
3e
3e

7'
3e
7e
3e.
•|re

142.000
121.000
142.000
127.000
127.000

142.000
127.000
142.000
127.000
115.000

149.000
122.000
149.000

129.000

149.000
129.000
149.000
129.000
115.000

1-9-1949

1-1-1949
1-1-1949

1-1-1949

1-12-1948
1-9-1949

25 heures de vacation
Vacation complète

à compter du 1-3-1950

Lycée Fénelon ;

Bronsart Marguerite ........ Dépensière 6e 146.000 151.000 1-2-1947

-U-

40 % abattement pour A.
Boeder Emile ......................
Thomazies Suzanne ..........

bibliothèque Municipale :

Bauduin Raymond ............
Poutrain Robert ..................

Conservatoire :

Didelot Madeleine...............

Chauffeur mécanicien
Concierge

Expéditionnaire 
Expéditionnaire

Femme de service

7e
3e

2e
2e

1 :

167.000
127.000
134.000

133.000
133.000

127.000

172.000

136.000

135.000
135.000

129.000

1-2-1947
1-2-1950

1-9-1949
1-9-1949

1-1-1949

en n a t u re



Nom et Prénom Fonction Echelon
Traitements au Ancienneté 

dans 
la classe

Observations
1-1-1950 1-7-1950

Ecole des Beaux-Arts :

Berlemont Georgette.......... Femme de service lre 115.000 115.000 1-12-1949Fruit Julien .......................... Expéditionnaire 
Surveillant

58
5e

159.000
140.000 143.000

1-10-1948
1-10-1948 Nommé surveillant le

Moncheaux Marceau.......... Manœuvre 7“ 142.000 149.000
10-1-1950

Entré le 30-1-1950

Balais des Beaux-Arts :

Leclercq Voltaire ................
Lenoir Constant..................

Veilleur de nuit 
Surveillant

7"
5e

115.000
140.000

115.000
143.000 1-12-1949

Nachtergaele François .... Surveillant 4e 134.000 136.000 1-7-1948
Dehaese Julienne................ Femme de service 3e 127.000 129.000 1-5-1948

Musée d'Histoire Naturelle

Delmasure Auguste .......... Surveillant 2e 121.000 122.000 1-1-1949 1/3 de vacationDeneve Albert ...................... Surveillant lre 115.000 115.000 1-12-1949 1/3 de vacation
Pierchon Ernest.................. Surveillant 2e 121.000 122.000 1-1-1949 1/3 de vacation

Musée Industriel et 
Commercial :

Lejeune Lucien....................

Nuez Albert ..........................

Expéditionnaire

Expéditionnaire

5°
6°
3e

159.000

142.000
174.000
145.000

1-7-1947
1-7-1950
1-8-1948

Willem Léon .......................... Expéditionnaire 6e 168.000 174.000 1-2-1948



Nom et Prénom Fonction Echelon Traitements au Ancienneté 
dans 

la classe
Observations

1-1-1950 l-t-1950

Théâtres Municipaux :

Colin Emiliennne............... Femme de service 3e 127.000 129.000 1-8-1948
Collignon Gustave ............. Machiniste monteur 7» 167.000 172.000
Confrère Maurice............... Machiniste monteur 7o 167.000 172.000
Cornil Emile........................ Manutentionnaire 7» 148.000 155.000
Depil Robert ....................... Machiniste monteur 7e 167.000 172.000
Despres Joseph ................... Electricien 7» 191.000 203.000
Drolez André ..................... Machiniste monteur 167.000 172.000
Duchateau Jeanne............. Femme de service 3e 127.000 129.000
Dumont Julienne ........... .. Femme de service 3e 127.000 129.000 1-7-1948
Etchegarttÿ Julien ............. Machiniste monteur 7e 167.000 172.000
Chesquiere Mathilde......... Femme de service 3» 127.000 129.000 1-10-1948
Laurent Adolphe................. Concierge 5° 140.000 143.000 1-9-1949
Lebahy Roberl..................... Electricien 7e 191.000 203.000
Lecocq Albert ..................... Machiniste monteur 7» 167.000 172.000
Parent Georges................... Electricien 7e 191.000 203.600
Pede Maurice ..................... Aide électricien 7e 148.000 155.000
Plancke Madeleine............. Femme de service 4e 134.000 136.000 1-1-1950
Sonneville Ravmond......... Electricien 7e 191.000 203.000
Van Noten Rachel............. Femme de service 121.000 122.000 1-3-1949
Vergucht Julienne............. Femme de service 3e 127.000 129.000 1-11-1948

Ecole Valentine Labbé :
Delannoy Angèle ............. Femme de service |re

1
115.000 115.000 1-11-1949



Nom et Prénom Fonction Echelon
Traitements au Ancienneté 

dans 
la classe

Observations
1-1-1950 1-7-1950

Huilez Marie ........................

PJuquet Jean-Baptiste ....

Colonie de Woiinoudt :

Bommelaere Victor ..........
Kerckhove Michel ..............
Brysbaert Emile ................
Delautre Daniel....................
Deldicque Orner ..................

Femme de service

Manœuvre

Ouvrier qualifié 
Chef d’équipe

Terrassier 
Terrassier 
Terrassier

4e
7e

7“
7e
7e
7e

127.000
134.000 

.142.000

148.000
201.000
148.000
148.000
148.000

136.000
149.000

155.000 
215.000 
155.000 
155.000 
155.000

1-3-1947
1-3-1950

1 2 vacation

1

KO
Devecq Victor ......................
Macker Pierre......................

3e H are au :

Beh'ey Marguerite ..............
Blanckaert Eugénie ........
Bayard Renée ......................

Boutmy Simone ..................

Cardon Renée ........ ..............

Terrassier 
Terrassier

Expéditionnaire 
Aide-cuisinière 

Expéditionnaire 
Aide-cuisinière

Expéditionnaire 
Aide-cuisinière

Expéditionnaire 
Aide-cuisinière

7e
7e

4e
7e
3e
7e

3e
7e ■

3e
7e

148.000
148.000

150.000
142.000
142.000
142.000

142.000'
142.000

142.000
142.000

155.000
155.000

154.000
149.000

149.000

149.000

149.000

1-2-1949

1-3-1949

1-3-1949

1-4-1949

. 1

Nommée aide-cuisinière 
le 1-2-1950

Nommée aide-cuisinière 
le 1-2-1950

Nommée aide-cuisinière 
le 1-2-1950



Nom et Prénom Fonction
| 

Echelon
Traitements au Ancienneté 

dans 
la classe

Observations
1-1-1950 1-7-1950

De Backer François ..........
Deckmyn Marie-Jeanne ... 
De Maen Fernande ...... 
Dompsin Fernande ..........

Dourlant Albertine ..........

Magasinier
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière
Expéditionnaire 
Aide-cuisinière

Aide-cuisinière 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Aide-cuisinière 
Expéditionnaire
Aide-cuisinière 

Cu isinière
Expéditionnaire 
Aide-cuisinière

Cuisinière 
Manœuvre 
Manœuvre

Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière 
Aide-cuisinière

Expéditionnaire 
Aide-cuisinière

3e 
7e
7e .
2» 
7e

7e 
46
3e 
7» 
6° 
7e 
7e 
3e
7e

7e 
7e

. 7e 
7° 
7e 
7* 
3e 
7e

127.000
142.000
142.000
121.000
142.000

142.000
150.000
142.000
142.000
168.000
142.000
167.000
142.000
142.000

167.000
142.000
142.000
142.000
142.000
142.000
142.000
142.000

129.000
149.000
149.000

149.000

149.000
154,000
145.000
149.000
174.000
149.000
172.000

149.000

172.000
149.000
149.000
149.000
149.000
149.000

149.000

1-8-1947

1-11-1948

1-2-1949
1-12-1948

1-8-1947

1-3-1949

1-1-1948

Nommée aid e-cuisinière 
le 1-2-1950

1

OO
1

Nommée aide-cuisinière 
le 1-2-1950

Nommée aide-cuisinière
le 1-2-1950

Druon René ........................
Dubreueq Simone ............
Dupuis Marguerite ..........
François Léon ....................
Hanotel Yvonne .................
Lagache Madeleine ..........
Lan cl u vt Jeanne ................

Remette Marguerite ........
Lemoine Jules ....................
Mar<»a Oscar ......................
Moite 1 Sophie ......................
Renard Simone ................
Riviere Lucienne ..............
Serrure Marlhe ..................



i

Nom et Prénom Fonction Echelon
Traitements au Ancienneté 

dans 
la classe

Observations

1-1-1950 i 1-7-1950

Tell 1er Alice .......................

Tumelaire Suzanne ..........

Vantieghem Lucienne ....
Verstiggelen Alfred ..........
Vonck Jeanne ......................

Expéditionnaire 
Aide-cuisinière

Expéditionnaire 
Aide-cuisinière

Concierge 
Expéditionnaire 
Aide-cuisinière

3e
7e

3e
7»

2e
4e
7’

142.000
142.000

142.000
142.000

121.000
150.000
142.000

149.000

149.000

122.000
154.000
149.000

1-11-1946

1-11-1946

1-10-1949
1-2-1948

Nommée aide-cuisinière 
le 1-2-1950

Nommée aide-cuisinière 
le 1-2-1950

Entrée le 15-5-1950

■y Division ■

Martel Renée ....................... Expéd itionnaire 2° 133.000 135.000 1-11-1948

599 —

Bains Liberté :

De Parmentier Arthur ... 
Detemmerman Victoria ... 
Geskiere Elise ....................
Nonnon Adèle ....................

Maître de nage 
Expéditionnaire 

Femme de service 
Baigneuse

7e
3e 
3e
7e

191.000
142.000
127.000
137.000

203.000
145.000
129.000
143.000

1-12-1947
1-4-1949

Entrée le 1-6-1950

Bains Sarrasins _■

Liebart Lucie ......................
Lortliiois Victor ................

Baigneuse 
Baigneur

i

7e
7e

137.000
137.000

1

143.000
143.000

1 1



Nom et Prénom Fonction Echelon
Traitements au Ancienneté 

dans 
la classe

Observations
1-1-1950 1-7-1950

liaiiis Maiacci :

Célerse Gustave .................. Expéd itionnaire 5e 159.000 1-4-1949
Baigneur 7e 137.000 143.000 Nommé baigneur

Godefroy Valentine ...... Baigneuse 7e 137.000 143.000
à compter du 1-4-1950

i' Bureau :
Deieclusë Lucie ................... Expéditionnaire • 4e 150.000 154.000 1 -5-1948
Herremy Lucie .................. Femme de service 1™ 115.000 115.000 Entrée le 1-6-1950
Roger Sylvie ...................... Femme de service 3» 127.000 129.000 1-7-1948
Tourneur Jacqueline ..... Expéditionnaire 4e 150.000 154.000 1-0-1948

Crèches Municipales :
Looten Marie-Thérèse ... Gardienne 9e 121.000 122.000 1-12-1948
Vandenbossche Jeanne ... Gardienne 3e 127.000 129.000 1-8-1947

Economat :
Menet Marcelle- .................. Expéditionnaire ■ 3e 112.000 145.000 1-10-1949
Palet Aline .......................... Expéditionnaire 4e 150.000 154.000 1-12-1948

Halles Centrales : '
Binschinat Léon .............. Expéditionnaire 3e 142.000 145.000 1-2-1947
Suin René ............................ Expéditionnaire 3» 142.000 145.000 1-11-1948
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Nom et Prénom Fonction Echelon
Traitements au Ancienneté 

dans 
la classe

Observations
1-1-1950 1-7-1950

Abattoirs :

Cambrouse Julien ............ Veilleur de nuit
Veilleur de nuit

Manœuvre

Manœuvre
Manœuvre

Veilleur de nuit
Manœuvre

Expéditionnaire

Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire

Expéditionnaire

7° 
7e
7e

7» 
7e 
7e 
7e

6e

2°
5e

5e
5e 
6e
4e

115.000
115.000
142.000

142.000
142.000
115.000
142.000

168.000

133.000
159.000
159.000
159.000
159.000

150.000

115.000
115.000
149.000

149.000
149.000
115.000
149.000

174.000

135.000
164.000
164.000
164.000

168.000
154.000

1-1-1949

1-10-1918
1-11-1948
1-3-1947
1-1-1950
1-7-1946
1-7-1950
1-3-1948

Entré le 15-5-1950

Entré le 10-5-1950
Entré le 1-5-1950

Nommé manœuvre 
le 1-4-1950

Thibaut Lucien ..................
Desenne Emile ...............

Entrepôts :

Postic Pierre ......................
Hanzelin Lucien ................
Verholle Alphonse ..........

Collecte des Droits de 
place :

Pollet Emile ........................

Service des Logements :

Camus Josette .................
Catel Louis ..........................
Chatroussat Marcel ........
Dufermont Achille ..........
Hodden Marcel ..................

Menez Louise ......................



Nom et Prénom Fonction Echelon Traitements au Ancienneté 
dans 

la classe
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Rotsaert Lucienne ............ Expéditionnaire 3“ 142.000 145.000 1-4-1949
Sezille Claude .................... Expéditionnaire 2e 133.000 135.000 1-10-1949
Ternin Rozat Simone .... Expéditionnaire 3e 142.000 145.000 1-11-1947

Urbanisme et gestion des
biens : -

Cappe Berthe ...................... Expéditionnaire 4e 150.000 154.000 1-12-1949
Cocu René .......................... Expéditionnaire 2» 133.000 135.000 1-12-1949

Service des Eaux :
Lecoutre François ............ Contrôleur des Eaux 6’ 146.000 1-4-1946

7e 152.000 158.000 1-4-1950
Wanaverbecq Léon .......... Contrôleur des Eaux 2e 121.000 122.000 1-11-1949

Propreté Publique :
Billiau Léon............................ Cantonnier 7“ 137.000 143.000
Bruyer Louis .................... Cantonnier 7e 137.000 143.1X10
Carpentier Léon .............. Charretier 7e 148.000 155 000
Castelain Désiré ................ Palefrenier 7e 148.000 155.000
Chrétien Léon .................... _ Cantonnier 7e 137.000 . J43.000
Cleyman Joseph ................ Brigadier cantonnier 9e 210.000 223.000 1-11-1949
Coppens François .......... ... 7e 1^7 onn
Daneeis François .............. Cantonnier 7e 137.000 143.000
Degrave André .................. Expéditionnaire 2° 133.000 135.000 1-11-1949



Nom et Prénom Fonction Echelon
Traitements au Ancienneté 

dans 
la classe

Observations

1-1-1950 1-7-1950

Delecrov Auguste ............. Cantonnier 7e 137.000 143.000
Delroeux Honoré ............. Cantonnier 7e 137.000 143.000
De Martelaere Robert .... Cantonnier 7e 137.000 143.000
Denis Marcel ..................... Cantonnier 7e 137.000 143.000
Desmet Charles ................. Egoutier éboueur 7e 148.000 155.000
Donck Paul ...................... Egoutier éboueur 7’ 148.000 155.000
Dujardin Théodore ......... Cantonnier 79 137.000 143.000
Dupire Marcel ................... Cantonnier 7e 137.000 143.000
Dupont Emile ................... Cantonnier 7e 137.000 143.000
Geirnaert Paul ................. Charretier 7e 148.000 155.000
Godfrin Joseph ................. Cantonnier 7e 137.000 143.000 O

Guilbeit Georges ............. Cantonnier 7’ 137.000 143.000 oû

Hoogstoel Camille ........... Charretier 7e 148.000 155.000
Imbrasse Paul ................... Egoutier éboueur 7e 148.000 155.000
Lamerand Pierre ............. Expéditionnaire jre 124.000 1-2-1948

2e 138.000 135.000 1-2-1950
Leclercq Jules ................... Egoutier éboueur 7e 148.000 155.000
Lenoir Régis ...................... Charretier 7e 148.000 155.000
Le Perck Paul ................... Manœuvre 7e 142.000 149.000
Lossérv Marcel ................. Cantonnier 7e 137.000 143.000
Ma réseaux H en ri ............... Cantonnier 7e 137.000 143.000
Meurillon Marcel ............... Charretier 7e 148.000 155.000
Moerman François ........... Cantonnier 7’ 137.000 143.000
Montais Auguste ............... Manœuvre 7e 142.000 149.000
Muons R a, vin on d ............. Charretier 7' 148.000 155.000
pierre Charles ................... Charretier 7e 148.000 155.000
Rasseneur Lucien ........... Bourrelier 7e 191.000 203.000



Nom et Prénom Fonction Echelon
Traitements au Ancienneté 

dans 
la classe

Observations
1-1-1950 1-7-1950

Bogie Emile .............. .. Cantonnier 7e 137.000 143.000
Saint Léger Emile ............ Palefrenier 7e 148.000 155.000
Salome Maurice ................ Egoutier éboueur 7e 148.000 155.000
Suve Louis ........................ Cantonnier 7e 137.000 143.000
Thyl René ............................ Palefrenier 7e 148.000 155.000
Torts Arthur ...................... Cantonnier 7e 137.000 143.000
Van . Daelen Henri .......... Egoutier éboueur 7e 148.000 155.000
Vanderosieren Robert ... Egoutier éboueur 7e 148.000 155.000
Vanderust Alphonse ........ Cantonnier 7e 137.000 143.000
Van De Weghe Arthur ... Cantonnier 7e 137.000 143.000
Vanhuffel Alphonse .......... Charretier 7e 148.000 155.000
Van Kerckhove Joseph ... Cantonnier 7e 137.000 143.000
Van Laecke Charles ........ Cantonnier 7e 137.000 143.090
Van Schoor Jean-Baptiste Charretier 7e ■ 148.000 155.000
Van Waes Julien .............. Egoutier éboueur 7e 148.000 155.000
Vergalle Pierre .................. Cantonnier 7e 137.000 143.000

Service ries Transports :

Bart Edgar .......................... Expéditionnaire 5e 159.000 1-5-1949
Chauffeur poids lourds ' 3e 179.000 188.000 1-2-1950

Cretal Henri ...................... Chauffeur poids lourds 3e 179.000 188.000 1-1-1949
Huet Clotaire .................. .... Electricien 7e 1Q1.000 203.000
Mehut Louis ........................ Chauffeur poids lourds 5e 203.000 214.000 1-8-1948
Petit Georges ...................... Chauffeur poids lourds 4e 191.000 201.000 1-1-1949
Plart Léon .......................... । Chauffeur poids lourds 5e 203.000 214.000 1-9-1947
Scavo René ........................ l Aide mécanicien 7« 142.000 149.000
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Nom et Prénom Fonction Echelon
Traitements au Ancienneté 

dans 
la classe

Observations
1-1-1950 i 1-7-1950

Service de lu Voie Publique

Duthoit Georges ........ .. Maçon 7e 167.000 172.000
Jansoone Théophile .......... Forgeron 7e 167.000 172.000
Marquillie Adolphe .......... Serrurier 7e 167.000 172.000
Penninger François ........ Terrassier 7e 148.000 155.000
Pluquet Albert .................. Paveur 7e 167.000 172.000
Vanhee Paul.......................... Terrassier 7e 148.000 155.000
Halluin Jean ...................... Maçon égoutier 7e 167.000 172.000
Chartrer Charles .............. Maçon égoutier 7e 167.000 172.000
Roseuw Napoléon ..............

Service des Promenades et
Jardins :

Maçon égoutier 7e 167.000 172.000

Beasse Roger .................... Manœuvre 7e 142.000 149.000
Blanquart Robert .............. Aide jardinier 7* 142.000 149.000
Botte Georges .................... Manœuvre 7e 142.000 149.000
Cambier Alexandre .......... Aide jardinier 7’ 142.000 149.000
Cambier Louis (fils) ........ Manœuvre 7e 142.000 149.000
Colpaert Robert ................ Aide jardinier 7e 142.000 149.000
Defretin Eugène ................ 7e 142.000

167.000
149.000
172.000Defretin César .................... Jardinier 7e

Deloux Maurice ................ Terrassier 7e 148.000 155.000
Demeyer Joseph ................ Jardinier 7“ 167.000 172.000
Dernoncourt Henri .......... Manœuvre 7e 142.000 149.000
Deroubaix Charles ............ Manœuvre 7e 142.000 149.000
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Nom et Prénom Fonction Echelon
Traitements au Ancienneté 

dans 
la classe

Observations
1-1-1950 1-7-1950

Descamps Jean-Baptiste . Manoeuvre 7e 142.000 149.000
Dinant Jules ...................... Jardinier 7e 167.000 172.000
Dorangeville Albert .......... Manœuvre 7e 142.000 149.000
Duflos Arthur .................... Jardinier 7e 167.000 172.000
Galle Georges .................... Terrassier 7« 148.000 155.000
Gerbeau Ernest .................. Manœuvre 7« 142 000 149 000
Gilbert Marcel .................. Manœuvre 7« 142.000 149.000
Godefroy Marceau ............ Manœuvre 7® 142 000 149.000
Hanquez Michel ................ Manœuvre 7* 142 000 149 000 I
Imbert André .................... Aide jardinier 7* 142 000 149 000
Kuntz Charles .................... Garde municipal ■Ie 134.000 136.000 O' 

o
Lefi.ef Raymond ................ Aide jardinier 7’ 142.000 149.000 O'
Leplus Laurent .................. Chef d’équipe 7e 201.000 215.000
Louchart Etienne Manœuvre 7e 142.000 149.000
Maes Albert ........................ Manœuvre 7e 142.000 149.000
Mazingue Julien ................ Manœuvre 7e 142.000 ■ 149.000
Pinte Eugène ...................... Manœuvre 7e 142.000 149.000
Pinte Roger ...................... Aide jardinier 7e 142.000 149.000
Savary Emile ...................... Manoeuvre 7e 142.000 149.000
Segers Albéric .................... Terrassier 7e 148.000 155.000
Vandecotte Michel ............ Man œuvre 78 142.000 149.000
Vandoorpe François .... Aide jardinier 7' 142.000 149.000
Van Lancker Auguste ... Terrassier 7« 148.000 155.000
Vanlanghenhove Michel . Aide jardinier 7« 142.000 149.000
Vervenne Marceau .......... Manœuvre 7* 142.000 149 000
Marit Robert ...................... Aide jardinier 115.000 115.000 Entré le 25-5-1950



Nom et Prénom Fonction. Echelon

Service d'exécution des 
Travaux en Régie :

Bentein Bomanie .............. Femme de service 3e
Bernaert Jules .................. Peintre 7e
Booné Germaine .... ............ Femme de service 2»

3°
Broutin Théophile ............. Terrassier 7e
Buisset Gaston .................. Ouvrier de bâtiment 7e
Colbaut Alphonse ............ Manœuvre 7e
Courtecuisse Emma ...... Femme de service 4e
Dansette Alexandre ........ Menuisier 7e
Deloddere Eugène ............ Expéditionnaire 4°

Manœuvre 7e

Deniouvaux Léonie ........ .. Femme de service 3e
Bevos Hortense .................. Femme de service 2e
Dharne Eugène .................. Vitrier 7e
Doniack Stéphane .............. Peintre 7e
Dubart Ernest .................. Peintre 7e
Duquesnoy René .............. Expéditionnaire 2e
Ghekiere Léon .................. Serrurier 7’
Goossens Germaine .......... Femme de service 3e
Kubliack Antoine ......... Terrassier 7®
Lagache Louis .................. Manœuvre 7®
Lava Gaston ...................... Manœuvre 7*

Traitements au Ancienneté 
dans 

ia classe
Observations

1-1-1950 1-7-1950

127.000
167.000

129.000
172.000

1-1-1950

121.000 1-7-1948
127.000
148.000
167.000
142.000

129.000
155.000
172.000
149.000

1-7-1950

134.000
191.000
150.000

136.000
203.000

1-8-1949

1-8-1949
Nommé manœuvre 

à compter du 1-4-1950
142.000 149.000

127.000 129.000 1-5-1948
121.000
167.000
167.000
167.000

122.000
172.000
172.000
172.000

1-10-1948 •

133.000
167.000

1.35,000
172.000

1-9-1949

127.000
148.000
142.000
142.000

129.000
155.000
149.000
149.000

1-6-1949



Nom et Prénom Fonction Echelon
Traitements au Ancienneté 

dans 
la classe

Observations
1-1-1950 1-7-1950

Lavieville Lucienne ........ Femme de service 3e 127.000 1-6-1947

Lemoine Léon ......
4e 134.000 136.000 1-6-1950

Menuisier 7e 191.000 203.000
Leroy Flore ............ Femme de service ^re 115.000 115.000 1-11-1949
Lhote Théodore .......... Terrassier 78 148.000 155.000 • /
Lieven Kléber ............ Manœuvre 7e 142.000 149.000
Maillot Alphonsine . Femme de service 4e 134.000 136.000 1-5-1949
Menez Coralie .......... Femme de service 4e 134.000 136.000 1-8-1949
Mercier Lucien ____ Surveillant de travaux 7e 204.000 216.000
Mollet Nelly .............. Femme de service 3e 127.000 129.000 1-7-1948
Paris Clolilde ............ Femme de service Jre 115.000 115.000 1-1-1949
Piau Fernand .......... Carreleur 7e 167.000 172.000
Plathey Antoine .............. Menuisier ébéniste 7e 191.000 203.000
Polfliet Marie .......... Femme de service 3e 127.000 129.000 1-5-1949
Pluche Lucienne .............. Femme de service lre 115.000 115.000 Entrée le 3-5-1950
Pouille Désiré .................... Manœuvre 7e 142.000 149,000
Roman Alfred .................. Vitrier 7e 167.000 172.000
Bosselle Léonie .............. ... Femme de service 2e 121.000 122.000 1-10-1948
Rousselle Charles .............. Menuisier 7e 167.000 172.006
Santerre Lucie .................. PlonAbier zingueur 7e 191.000 203.000
Sense Germaine ................ Femme de service 4e 134.000 136.000 1-8-1949
Stoher Claudine .............. Femme de service l18 115.000 115.000 1-3-1949
Truyen Charles .................. Démolisseur 7e 148.000 155.000
Vandriessche Guillaume . Menuisier 7e 191.000 203.000
Vanmellaert Michel ........ Manœuvre 7e 142.000 149.000
Van Son Marcel ................ Terrassier- 7e 148.000 155.000
Van Wynsberglre M..-L. . 1 Femme de service \ 2e 121.000 122.000 1-10-1949



Nom et Prénom Fonction Echelon Traitements au Ancienneté 
dans 

la classe
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Verfaillie Charles .............. Manœuvre 7e 142.000 149.000
203.000
155.000
115.000

Verstraete J.-Baptiste ...
Prettre Georges ..................

Menuisier 
Terrassier

7e
7e

191.000
148 000

Deffrenne Solange ............ Femme de service p’e 115.000 Entrée le 14-6-1950

Service Electrique :

Depretère Julien .............. Aide électricien 7e 14-’ 000 149.000

Installations The ni liqu e s
et Mécaniques :

Bouillet Octave .................. Chauffeur mécanicien 7e 167.000
142 000

172.000
149.000
172.000
172.000
149.000

B ru< mi e 1 A n t oin e .............. Manoeuvre 7e
Denneuhn Victor .............. Chauffeur mécanicien 7° 167’000

167.000
142.000

Haustraete Léon ................ Chauffeur mécanicien 7e
Salomé Marcel .................. Manœuvre 7e

Agents partis :
T'° Division - 4e Bureau :

Delecroix Emile ................ Surveillant 3° 127.000 129.000 1-4-1948 Démissionnaire le 
1-3-1950

6e Bureau :

Morel Albert ...................... Expéditionnaire 6» 168.000 174.000 1-12-1948 Rayé des cadres le 
1-2-1950
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Nom et Prénom Fonction Echelon Traitements au Ancienneté 
dans 

la classe
Observations

1-1-1950 1-7-1950

2e Division - 3e Bureau :

Dubo Simone .................... Femme de service ] re 115.000 1-2-1948 Démissionnaire le 
1-2-1950

Turpin Maurice .............. Expéditionnaire 5‘ 159.000 1-8-1948 Rayé des cadres le 
7-2-1950

3V Division - 3e Bureau :
Naessens Jeanne ............. Expéditionnaire 4e 150.000 1-8-1949 Rayée des cadres le 

1-6-1950
Verrous Fernand ............. Expéditionnaire 8“ 188.000 1-1-1949 Rayé des cadres le 

1-6-1950
4e Division :

Desmarez Romanie ......... Aide cuisinière 7* 142.000 Rayée des cadres le 
16-2-1950

Depape Marie .................. Femme de service 7« 152.000 1-10-1948 Ravée des cadres le
1-3-1950

Villeneuve Raoul ............. Brigadier machiniste 2e 278.000 1-8-1949 Bavé des cadres le 
1-6-1950

Service Municipal du 
Logement :

Chastelain Antonia ......... Expéditionnaire 4e 150.000 1-11-1947 Ravée des cadres le
1-4-1950
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Nom et Prénom Fonction Echelon Traitements au Ancienneté 
dans 

la classe
Observations

1-1-1950 1-7-1950

Service d’Exécution des .
Travaux en Régie :

Maerten Edouard .............

Poulain Louis ..................

Mocq Richard ................ .

Service de la
Vérification :

Terrassier

Terrassier

Vitrier

lre

7e

7e.

222.000

148.000

167.000

1-1-1949 Rayé des cadres le 
1-2-1950

Rayé des cadres le 
1-5-1950

Ravé des cadres le 
1-6-1950

Delecroix Laure ............. Expéditionnaire 3e 142.000 1-3-1948 Rayée des cadres le 
1-4-1950

PERSONNEL. GENERALITES. — Personnel auxiliaire - Traitements 
de divers.

Arrêté n° 4./94 du 18 Août 1950
Vu notre arrêté en date du 12 Juillet 19.60 fixant les traite

ments à allouer au personnel auxiliaire à compter des Ier Janvier 
1900 et Ier Juillet i960 :

Article I. — Notre arrêté susvisé, est complété comme suit :
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Nom et Prénom Fonction Classe
Traite
ment

Ancienneté 
dans 

la classe
Observations

/•“' Division - Bureau .•

Sevrin Paulette ............. Expédition!!. 3° 14?) 0()() 1-10-1948 Nommée dactylo#1
le 1-3-1950 ,ne

Nommée, dactylo#1Platel Marie-Louise .. Expéditionn. 4e 150.000 1-1-1949
le 1-3-1950

F Division :

Porreye Fernande .... Expéditionn. 5e 159.000 1-S-1948
apji«

Nommée dactylo#1
le 1-3-1950

Institut Diderot :

Decourcelles Noémie .. Expéditionn. 5e 159.000 1-2-1948.
■ri.pl1*1

Nommée dactylo# 
le 1-3-1950 plie

Nommée dactylo#11Hennuyer Raymonde . Expéd itionn. 4° 150.000 1 -5-1948
le 1-3-1950

Lycée Fénelon ;

Bourdon Renée . ... Expéditionn. 4» 150.000 1-1-1948 Nommée expéd*111 
nuire le 1-3-1"°

Bibliothèque
Municipale :

Pierchon Robert ......... Expéditionn. 2e 133.000 1-9-1948 Nomme expédiüj 
naire le l-3-|J

Ecole Jean-M acé :

Delobel Denise ............... Expéditionn. 3° 142.000 1-11-1948
..-iP),e

Nommée dactylo#
le 1-3-1950

Ecole \ (ilentine-Lubbé :

Querey Georgette ........ Expéditionn. 2° 133.000 1-11-1949 Nommée expédd). 
nuire le 1-3-1"°

2e Bureau :

Reichel Marthe ............. Expéditionn. 142.000 1-8-1947 Nommée expéd1)!) 
naire le 1-3-1"°

Service Municipal du
Logement :

Rotsaert Georges ......... Expéditionn. 2° 133.000 1-11-1949 Nommée expéOp 
naire le 1-J

Bureau d'Eludes et de
Dessin :

Inghels Glande .......

1

Expédition!!. 2e 133.000 1-10-1949
'.jilio11'

Nommée exP« 
naire le
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PERSONNEL. GENERALITES. — Personnel auxiliaire - Traitements
des assistantes et auxiliaires sociales.

\rrèlé n° 5.088 du Ier \oût 1950

\ ii la délibération du Conseil municipal en date du 99 Mars 
1900 approuvée par M. le Préfet du Nord le 10 .Imllei, fixant les 
traitements à allouer, à compter du Ier Janvier 1900 et du 1" Juil
let 1900, aux assistantes sociales et auxiliaires sociales :

Article I. — Le traitement annuel des agents ci-dessous dési
gnés est fixé comme suit, à compter du Ier Janvier 1900 cl du F1' 
Juillet 19U0 :

X"111 et i> •
' renom Classe

3’

3e

3°

3e

3e

3°

3°
3e

3°

1 
Traitements an Ancienneté 

dans 
la classe

1-1-1948

1-1-1948

1-1-1948

1-1-1948

1-1-1948

1-1-1948 
1-1-1948 
1-1-1948 
1-1-1948

1-1-1948

( )bservat ions

Mutée le 1-5- 
1950 au Ser
vice de la 
Famille

Mutée le 1-5- 
1950 au Ser
vice de la 
Famille

Mutée le 1-5- 
1950 au Ser
vice de la 
Famille

Mutée le 1-5- 
1950 au Ser
vice de la 
Famille

Nommée aille 
méd ico-soei- 
ale à la l’.M.
I. le 1-6-1950 

1 2 vacation

> (’l 
! -laudme ...

Suzanne

' 1 ’ierese

M-' '"'"-Thérèse.

M 'Iai'guerite.

L ''‘r a
y"lohiette . 

L>iJV^ne .... 
'"'rin-A'^niaine.

‘•■-Thérèse

‘""'in.
'X j p

Jeanne ..

Aide médico- 
sociale

Infirmière

Infirmière

Infirmière

Infirmière

Infirmière 
Irfirmière 
Infirmière 
Tnfi rmière

Aide médico- 
sociale

1-1-1950

199.000

257.000

257.000

257.000

257.000

257.000
257.000
257.000
257.000

199.000

1-7-1950

213.000

280.000

280.000

280.000

280.000

280.000
280.000
280.000

213.000
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PERSONNEL AUXILIAIRE. — Blâmes et Sanctions.

Arrêté n° 3.996 du 19 Juillet 1950
Considérant que Mme Lucienne Pluche, femme de service, a 

cessé son service depuis le Juillet 1900, sans justifications :

Article I . — Le traitement de M""' Lucienne Pioche, femme 
de service, affectée au Service d’Exéeulion des 'fravaux en Régie, 
est suspendu à compter du Ier Juillet 1900.

Arrêté n° 4.162 du II Août 1950

Article I . -— Un blâme, à litre d’avertissement, est inlligé au 
cantonnier Pierre Vergalle, qui subira par ailleurs une retenue de 
i/3o‘ sur son salaire mensuel.

PERSONNEL AUXILIAIRE. — Congés pour convenances person
nelles.

Arrêté n° 3.989 du 12 Juillet 1950

\rticle I. — Un congé sans solde est accordé, pour la période 
du 1" au 3i Août 1900 à Mme Jeanne Landuyt, née Van Gopper- 
nolle, aide-cuisinière affectée au 3e Bureau de la 4e Division.

PERSONNEL AUXILIAIRE. — Congés de maladie.

Arrêté n° 4.100 du Ier Août 1950

Article I . — Le traitement de \l. Gaston Buissel. charpentier 
affecté au Service de l’Exécution des fravaux en Régie, est supp*'1' 
nié à compter du 17 Juillet 1900.

Arrêté n° 4.099 du /or tout 1950

\rticle I . — Le traitement de M“1C Marie-Louise Delà housse, 
expéditionnaire affectée au 6e Bureau de la ire Division est supprime 
à compter du 23 Juillet iqbo.

Arrêté n° 4.327 du 25 Septembre 1950
Article I . — M. Ernest Dubarl, peintre-vitrier affecté an 

Service des fravaux en Régie, en position de congé de maladie, est 
mis à demi-traitement à compter du i/| Septembre 1900.
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Arreté u" 2/.350 du 26 Septembre 1950

Article I. — M. Arthur Duflos, jardinier affecté au Service 
des Promenades el Jardins, victime d un accident de travail, est 
mis à demi-traitement à compter du 12 Septembre 1900.

t rrêté n" 3.9’29 du 3 Juillet 1950

irticle I. — M. Théodore Dujardin, cantonnier affecté au 
Service de la Propreté Publique, en position de congé de maladie, 
est mis à demi-traitement à compter du 2/1 Juin 1900.

Arreté n° 4.27/ du 12 Septembre 1950

Irticle I. — Mme Denise Delecourt, femme de service affectée 
au ier Bureau de la 4e Division, en position de congé de maladie, 
est mise à demi-llaileinent à compter du •>- Août 19.10.

Arrêté n° 3.9’28 du 3 Juillet 1950

irticle I. — Le traitement de MUe Claudine Fiacre, aide- 
médico-sociale, affectée au 3' Bureau de la 2" Division, est rétabli 
à compter du 20 Juin 1960.

Arrêté n° 4/0/ du /er ioût 1950

irticle I. — MIle Claudine Fiacre, aide-médico-sociale, affectée 
a la 2e Division, en position de congé de maladie, est, mise à demi- 
traitement à compter du 10 Juillet ipuo.

Arrêté n’ 5209 du 22 ioîit 1950

irticle I. -— \l. Laurent Leplus, chef d’équipe auxiliaire 
alleeté au Service des Promenades et Jardins, en position de congé 
de maladie, est mis à demi-traitement à compter du 5 Août 19.00.

Arrêté n° 3.999 du 19 Juillet 1950

irticle I. — Le traitement de MUe Louise Martin», gardienne 
au jardin des P lits Quinquins, 2° Division, est rétabli à compter 
du Ier Juillel 1 p5o.
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\rrêté n° 4.328 du 25 Septembre 1950

Article I . — \T'le Germaine Dufour, expéditionnaire affectée 
à la 3e Division, en position de congé de maladie, est mise à demi- 
traitement à compter du 12 Septembre igOo.

\rrèté n° 4.267 du 8 Septembre 1950

Article I . — VI. Claude Plaisant, coursier affecté au 4e Bureau 
de la ire Division, en position de congé de maladie, est mis à demi- 
traitement à compter du ali Août igoo.

\rrêté n° 4.330 du 25 Septembre 1950

Vu notre arreté en date du 8 Septembre igoo par lequel VI 
Claude Plaisant, en congé de maladie, est mis à demi-traitement 
à compter du 26 Août igoo.

Article I . — Les dispositions de notre arrêté susvisé sont 
rapportées.

Article 2 . — La situation de VL Claude Plaisant, coursier 
allecté au V Bureau de la 1" Division, en position de congé de 
maladie, s établit comme suit :

Du Juillet igoo au ig Août igoo inclus : demi-traitement 
Traitement rétabli à compter du 20 Août ig5o.

\ ri été n° 4.268 du 8 Septembre 1950

\rticle I. — AI. Jean-Baptiste Vcrslraete, menuisier affecté 
au Service de I Exécution des Travaux en Régie, victime d’un acci
dent de travail, est mis à demi-traitement à compter du 17 Août 
11)5°.

PERSONNEL AUXILIAIRE. — Indemnité.

1/rété n° 3.998 du 19 Juillet 1950

Vu notre arrêté en date du 26 Novembre ig/jg fixant le mon
tant de I indemnité pour supplément de travail à allouer au per
sonnel ouvrier, à compter du 1“ Lévrier ii)/ig :

\iticle I. — Notre arreté susvisé est complété comme suit :

Abattoirs :

Thibaut Lucien I Veilleur de. nuit | A I 36.000 | 230
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PERSONNEL AUXILIAIRE. — Nominations - Mutations - Promo
tions.

ïirêté n° 4./24 du 3 \<iiïl 1950

\iticle I. — Le tableau d’avancement de classe du person
nel auxiliaire esl fixé comme suit pour le mois d Août ipoo :

N< >m et Prénom Fonction Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

1 Division : 

^ermilliot Roger ........ Coursier 1™ 115.000 1-8-1950
Oe r

Division :
^!ein Eugénie ............. Expéditionnaire .3e 145.000 1-8-1950

lenrie Elvire ..............
antroost Julien .........

Expéditionnaire. 4e 154.000 1-8-1950
Expéditionnaire 7- 184.000 1-8-1950

3 Division :

’llesquier Gilberte .... F.xpédil ioiniaire .3“ 115.000 1-8-1950

4° n - O|vision :
। )(1 P 1 Tlx rî‘icker François ..

René ..............
Magasinier 136.000 1-8-1950
Surveillant 3e 129.000 1-8-1950

5 Division :

,||,(lenbossche Jeanne. Gardienne de 4e 1.06.000 1-8-1950
crèche

Arrêté n" 6.178 du 10 \oût 1950

Article I. — Le tableau d’avancement de classe du personnel 
auxiliaire esl fixé comme suit pour le mois de Septembre 1900 :

^ûiri et Prénom Fonction Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

p Division : 
'’haert Serge ..... Coursier 103.000 1-9-1950

p “'Vision ;
l(-belboom Marie ....
vice des Transports:

’ art Léon .....................

Expéditionnaire 4e 154.000 1-9-1950

Chauffeur 6e 228.000 1-9-1950
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Arrêté n° 4.777 du 16 Août 1950

\rtiele. I. — Le tableau d’avancement de classe du personnel 
auxiliaire esl fixé comme suit pour le mois d’ûctobre i()5o :

Arrêté n° fi.190 du 17 Août 1950

Nom et Prénom Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la, classe
____________ _

T‘‘ Division :

Dewit André ................ Coursier lre 115.000 1-10-1950

2" Division :

Gomanne Julienne .... I.ingère 3® 129.000 1-10-1950

Service du Logement :

Vnylsteke Josette .... Expéditionnaire 3e 145.000 1-10-1950

Service de l’Exécution 
des Travaux en Régie:

1 lèves Hortense ........... Femme de service 3e 129.000 1-10-1950
Rosse Ile I.éonie ........... Femme de service 3e 129.000 1-10-1950

ïrticle I. — VL André Bocarne, né le 17 Février 1928, à 
Lille, esl nommé manœuvre du cadre auxiliaire affecté’ à la 2e I )ix 1 
sion, Cimetière de l’Est.

\rticle 2. — VL Bocarne esl versé dans la 7e classe de son 
emploi au traitement annuel de 1/19.000 francs majoré des indem
nités accessoires prévues par la réglementation en vigueur.

L intéressé percevra en outre l’indemnité pour supplément de 
travail calculée sur la base de 200 francs par mois.

\rrêté n° 4. 191 du 17 Août 1950

Article I. — Vlme Jacqueline Tribout, née le 28 Septembre 
1929 à Lille, est nommée aide-cuisinière auxiliaire affectée au 3e 
Bureau de la V Division.

Article 2. — Mme Tribout est versée dans la ~e classe de son 
emploi au traitement annuel de 1 !\9.000 francs majoré des indem
nités accessoires prévues par la réglementation en vigueur.
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L intéressée bénéficiera en outre de I indemnité pour supplé
ment de travail calculée sur la base de '>3o francs par mois.

\rticle 3 . — Le présent arreté prend effet à compter du ~ Août 
1 D'bo.

\rrê.té n° 5.282 du /5 Septembre 1950

\rticle I. — M. Jacques Canivet, né le 28 Juin 1928 à Lille, 
est nommé cabmier, affecté à la 5e Division, Etablissement de Bains 
boulevard de la Liberté.

Article 2 . — M. Canivet est versé dans la 7e classe de son em
ploi au traitement annuel de 143.000 francs majoré des indemnités 
prévues par la réglementation en vigueur.

L’intéressé percevra en outre une indemnité pour supplément 
de travail calculée sur la base de a3o francs par mois.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 28 
Août 1900.

\rrêté n° 4.299 du 16 Septembre 1950

Article I. — M. Charles Capy, né le 20 Mai 1900 à Lille, est 
nommé manœuvre du cadre auxiliaire, affecté à la 2e Division, Ci
metière de 1 Est.

Article 2. — M. Capy est versé dans la ~e classe de son emploi 
au traitement annuel de idp.ooo francs majoré des indemnités ac
cessoires prévues par la réglementation en vigueur.

L intéressé percevra en outre l’indemnité pour supplément de 
travail calculée sur la base de i3o francs par mois.

Article 3. - Le présent arrêté prend effet à compter du Ier 
Septembre 1900.

Arreté n" 5.135 du 8 Août 1950

Article I. — M“c Vve Lucie Herremy, femme de service affec
tée au 2e Bureau de la 5e Division, est. mutée en qualité d’aide- 
cuisinière, au 3e Bureau de la V Division.

Article 2. — Mme Herremy est versée dans la 7e classe de son 
emploi an traitement annuel de 1/19.000 francs majoré des indem
nités accessoires prévues par la réglementation en vigueur.

M',H! Hei rerny bénéficiera en outre de l’indemnité pour supplé
ment de travail calculée sur la base de 23o francs par mois.
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\rticle 3. Le présenl arrêté prend effet à partir du i" Sep
tembre ip5o.

Arrêté n° 4./S8 ilu 17 \oûl 7.9.56

\rticle I . — M.. Georges De Glerck, né le a Avril 1910 à Lille, 
esl nommé manœuire du cadre auxiliaire affecté à la •>,” Division, 
Cimetière de l’Est.

Article 2. — M. De Glerck esl versé dans la 70 classe de son 
emploi au traitement annuel de 1'19.000 lianes majoré des indem
nités accessoires prévues par la réglementation en vigueur.

L'intéressé bénéficiera en outre de l’indemnité pour supplé
ment de travail calculée sur la base de fi3o francs par mois.

\rticle 3 . — Le présenl arrêté prend effet à compter du 7 Août 
1 900.

Arrêté n° 4.7N6‘ du 17 \oût 1950

\rlicle I. — \l. Henri DcJïelin, né le-3 Mai 19'1/1 à Enncve- 
lin (Nord), esl nommé mamruxre auxiliaire affecté' au Service des 
Promenades et Jardins.

Article 2 . — M. Defretin esl versé dans la classe de son 
emploi au traitement annuel de 1'19.000 francs majoré des indem
nités accessoires prévues par la réglementation en vigueur.

L intéressé bénéficiera en outre de I indemnité pour travail sup
plémentaire calculée sur la base de ?.3o francs par mois.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 9 
\oûl 1900.

Arrêté n° 4.764 du II Août 1950

Article I. — M. Claude Deraedt, né le 10 Avril ii)33 à Lille, 
est nommé coursier affecté au 4e Bureau de la ire Division.

Article. 2. — M. Deraedt est versé dans la ire classe de son 
emploi au traitement annuel de 9/1.3oo francs majoré des indem
nités accessoires prévues par la réglementation en ligueur.

Article 3 — Le présenl arreté prend effet à compter du 3 
Août 1900.
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Arrêté n° 4.2// du 22 Août 1950

Article I . — Al. Raymond Derudder, né le (i Janvier igofi à 
Roubaix, est nommé veilleur de nuit aux Abattoirs.

Article 2 . — VI. Derudder est versé dans la ~e classe de son 
emploi au traitement annuel de n5.ooo francs, majoré des indem
nités accessoires prévues par la réglementation en vigueur.

L’intéressé bénéficiera en outre d’une indemnité pour supplé
ment de travail calculée sur la base de v>3o francs par mois.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du ii 
Août ig5o.

Arrêté n° 4./07 du 2 Août 1950

Article I. — M"1' \ an Dionant 
à Malines (Belgique) est nommée 
Fénelon en remplacement de M"“

Philippine, née le i/| Avril igo'i 
concierge à I annexe du Lycée 
Thomazies, démissionnaire.

Article 2 . — M”le Van Dionant est versée dans la classe au 
traitement annuel de iio.ooo francs majoré des indemnités acces
soires prévues par la réglementation en vigueur.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du Ier 
Juillet igOo.

Arrêté n° h.189 du /7 loti/ 1950

Article I . — \L André Février, né le •>. Novembre igao à 
Lille, est nommé manœuvre du cadre auxiliaire affecté à la ■>’ Divi
sion, Cimetière de 1 Est.

Article 2 . — M. Février est versé dans la classe de son 
emploi au traitement annuel de Dij.ooo francs majoré des indem
nités accessoires prévues par la réglementation en vigueur.

L’intéressé bénéficiera en outre de I indemnité pour supplément 
de travail calculée sur la base de ?3o francs par mois.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du •>. 
Août iguo.

Arrêté n° 4. 18/ du 17 Août 1950

Article I. - \l François Camille, né le i(i Août I g 13 à 
Lille, est nommé manœuvre du cadre auxiliaire affecté à la •>'’ 
Division, Cimetière de I Est.

16
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\rticle 2 . — M. François est versé dans la 7e classe de son 

emploi au traitement annuel de 1 !\9.000 francs majoré des indem
nités accessoires prévues par la réglementation en vigueur.

L intéressé percevra en outre I indemnité' pour supplément de 
travail calculée sur la base de a3o francs par mois.

\rliele 3 . — Le présent arreté prend effet à compter du 8 
\oùl 1900.

\rrèlé n" 6.333 du 2<8 Se/demb/e I9;>O

\rticle I. — VI. Henri Gaulon, né le >0 Juin i883 à Lille, est 
nommé' surveillant affecté à la V' Division Musée d Histoire Natu
relle.

\rlicle 2. — M. Canton, qui effectue une vacation incomplè
te, est versé dans la 1" classe du personnel de service, soit au trai
tement annuel de 38.333 francs correspondant à un tiers de vaca
tion. Ce traitement sera majoré des indemnités prévues par la régle
mentation en ligueur.

\rlicle 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 3 Sep
tembre 1900.

\rrèlé n° 6.281 du 1.6 Septembre 1950

Article I . - Al. Ma rcel Cobeaux, né le 3o Janvier a 
Lille, est nommé cabinier affecté à la o1' Division Etablissements de 
bains boulevard de la Liberté.

Article 2 . — M. Gobeaux est versé dans la 7* classe de son 
emploi au traitement annuel de 143,000 francs majoré des indem
nités prévues par la réglementation en vigueur.

L’intéressé percevra en outre une indemnité pour supplément 
de travail calculée sur la base de ‘>.3o francs par mois.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 28 
Août ig5o.

Arreté n° 6.212 du 22 Août 1950

Article I. — VI. Georges Gmnel né le 19 Juillet 1898 à Vlar- 
chiennes, est nommé veilleur de nuit à J’Hotel de Ville.

Article 2. — VI. Guinet est versé dans la 7e classe de son em
ploi au traitement annuel de 110.000 francs majoré des indemnités 
accessoires prévues par la réglementation en vigueur.
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L’intéressé bénéficiera en outre d’une indemnité pour supplé
ment de travail calculée sur la base de ‘>3o francs par mois.

\rtiele 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du i'i 
Août ip5o.

Arrêté n" 6.129 du 8 \<mt 1950

\rlicle I. — M'"' Flore Leroy, femme de service affectée à 
I Ecole des Beaux-Arts, est mutée en la même qualité, à l’Hôtel de 
Ville.

\rliclc 2. — Le présent arrêté, prend effet à compter du 1“ 
Août 1900.

L-rc/é n" 6.210 du 22 \oiït 1950

Article I. — VI, Fernand Kerckliof, né le 11 Septembre 191/1 
à Lille, est nommé manœuvre auxiliaire affecté au Service des Pro
menades et Jardins.

Article 2. — VL Kerckhof est versé dans la 7e classe de son 
emploi au traitement annuel de 1'19.000 francs majoré des indem
nités accessoires prévues par la réglementation en vigueur.

L intéressé bénéficiera en outre de I indemnité pour travail sup
plémentaire calculée sur la base de a.'îo francs par mois.

\rticle 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 7 
Août 1900.

Irze7c n" 6.105) du 2 \uûl 1950

Article I . — M“" Marguerite Leconte, née le a Octobre 1 <)3T 
à Lille, est nommée gardienne d’enfants au Jardin des P lits Quin- 
•Juins.

Article 2 . -— Vflle Leconte est versée dans la 7e classe de son 
emploi au traitement annuel de 110.000 francs majoré des indem
nités accessoires prévues par la réglementation en vigueur.

L’intéressée percevra en outre I indemnité pour supplément de 
travail calculée sur la base du taux mensuel de a3o francs.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du :>.3 
Juin 1900.
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Arrêté n" 3.947 du 5 Juillet 1950

Vu notre arrêté en date du ‘>6 Juin 1900 fixant le tableau 
d’avancement de classe du personnel auxiliaire pour le mois de Juil
let i<)5o :

\rlide I. — Notre arrête susvisé est complété' comme suit :

4’ Division :

Lucien Lejeune 1 Expéditionnaire | 6e | 162.500 ! 1-7-1950

Arrêté n° 3.959 du 10 Juillet 1950

Article !.. — Mme Emilienne Lamy, née le 9.3 Octobre 1911 a 
Lille, est nommée femme de service affectée au Jardin des P lits 
Quinquins Division.

Irticle 2. — Mme Lamy est versée dans le Ier échelon du per
sonnel île service auxiliaire au traitement annuel de 1 1 '1.000 francs, 
majoré des indemnités prévues par les règlements en vigueur.

L’intéressée bénéliciera en outre d une indemnité pour supplé
ment de travail calculée sur la base de a3o francs par mois.

\rticle 3 . — Le présent arreté prend effet à compter du 13 
Juin 1900.

\rrêlé 11“ 4.238 du 0 Septembre 195)0

\rticle I. ----- VI. Paul Lespagnol, né le 19 Octobre 1898 a 
St-Quenlin, est nommé veilleur de nuit au Musée Commercial (1 
I )i v ision).

Article 2 . — M. Lespagnol est versé dans la ~e classe de son 
emploi au traitement de 1 10.000 francs, majoré des indemnités pie- 
vues par la réglementation en vigueur.

L’intéressé bénéliciera en outre d’une indemnité pour supplé
ment de travail calculée sur la base de 'i3o francs par mois.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du ' 
Août 1900.

Arrêté n° 4.131 du 8 Août 1950

Article I . — M. Victor Lorthiois, baigneur affecté à la 5’ Di
vision, est muté en qualité de manœuvre affecté aux Cimetières.
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Irticle 2. --- M. Lorthiois est versé dans la 70 classe de son 
nouvel emploi au traitement annuel de 1'19 000 francs majoré des 
indemnités accessoires prévues par la réglementation en vigueur.

L intéressé bénéficiera en outre de (indemnité pour supplément 
de travail calculée sur la hase de 200 francs par mois.

\ rticle 3. — Le présent arreté prend effet à compter du 4 
Août 1900.

ïrrèlé n" '1.IO8 du 2 loui 1950

Ar ticle I. — M. Raphaël Petit, né le 20 Octobre 191/1 à Lille, 
est nommé baigneur à ( Etablissement de bains Vlaracci.

\ rticle 2. — M. Petit est versé dans la classe de son emploi 
au Irailement annuel de 143.000 francs majoré des indemnités 
accessoires prévues par la réglementai ion en vigueur.

4. intéressé percevra en outre I indemnité' pour supplément de 
travail calculée sur la base au taux mensuel de n3o francs.

1 rticle 3. — Le présent arreté prend effet à compter du 26 
.Juillet 1900.

Irrêfé n° 4.237 du 6 Septembre 1950

\ rticle I. — AI. Eloi Roharl, né le 12 Mars i8g3 à Saillv 
lez-Lannoy, est nommé veilleur de nuit affecté au 4° Bureau de la 
1 Division.

3 rticle 2. —- M. Roharl est versé dans la ~e classe de son em
ploi au traitement annuel de 11 0.000 francs majoré des indemnités 
accessoires prévues par la réglementation en vigueur.

L intéressé bénéficiera, en outre, d une indemnité pour sup
plément de travail calculée sur la hase de 280 francs par mois.

4 rticle 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 22 
Août 1900.

\rrèté 11" 'i.lttti du 2 ioût 1950

1rticle I. — M. M aurice Rouzé, né' le 81 Juillet 1898 à Lille, 
est nommé veilleur de mut à (Hôtel de Ville.

5 rticle 2. — VI. Rouzé est versé dans la 7" classe de son em
ploi a.u traitement annuel de 110.000 francs majoré des indemnités 
accessoires prévues par la réglementation en vigueur.
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L’intéressé percevra en outre une indemnité pour supplément 
de travail calculée sur la base au taux mensuel de a3o francs.

\rticle 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 27 
Juin 1900.

\rrêté n° 3.958 du 10 Juillet 1950
Article I. — Mme Irène Cavrot, née le 8 Janvier 1908 à Wat- 

Irelos, est nommée aide-cuisinière, affectée an Jardin des P’tils 
Quinqmns, 2e Division.

\rticle 2 . — Vlme Cavrot percevra un traitement annuel de 
13().ooo francs, majoré des indemnités prévues par la réglementa
tion en vigueur.

L’intéressée bénéficiera en outre d une indemnité pour supplé
ment de travail calculée sur la base de 23ô francs par mois.

\rticle 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 3o 
Mai Kjbo.

Arrêté n° 4.165 du II Août 1950
Article I . —- M. Georges Simoens, né le 21 Janvier i<)36 a 

Lille, est nommé coursier affecté au V Bureau de la ile Division.
Article 2 . — M. Simoens est versé dans la i'° classe de son 

emploi au traitement annuel de 9/1.3oo francs majoré des indem
nités accessoires prévues par la réglementation en vigueur.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 2 
Août 19O0.

Arrêté nu 4. 163 du 11 Août 1950
Article I. — M. Pierre Tiersen, né le 1 \ Septembre ip32 a 

Lille, est nommé coursier affecté au t\e Bureau de la ire Division.
Article 2. —- M. Tiersen est versé dans la 1” classe de son 

emploi au traitement annuel de io3.6oo francs majoré des indem
nités accessoires prévues par la réglementation en vigueur.

Article. 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du T 
\011t 1900.

Arrêté n? 4.329 du 25 Septembre 1950
Article I. — M. Jean Verstiggelen, né le 12 Août 1928 à Lille, 

est nommé expéditionnaire auxiliaire, affecté au 2” Bureau de la 
2' Division.
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\iticle '2 — VI. Verstiggelen est versé dans la i” classe du 
(( Personnel de Bureau » au traitement annuel de 126.000 francs 
majoré des indemnités prévues par la réglementation en vigueur.

Article 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 1er 
Septembre I <)5o.

PERSONNEL AUXILIAIRE. — Démissions.

Arrêté n° 4.325 du 23 Septembre 1950
Article I. — VI. Serge Beirnaert, coursier affecté au V Bu

reau de la i™ Division, démissionnaire, cesse de faire partie des 
cadres du personnel auxiliaire.

\rticle 2 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 23 
Septembre ig5o.

Arreté n° 4161 du II Août 1950

\rticle I . — M B oger Bonnier, expéditionnaire affecté au 3* 
Bureau de la 3‘ Division, démissionnaire, cesse de faire partie des 
cadres du personnel auxiliaire.

Article 3 — Le présent arrêté prend effet à compter du /j Août 
i y 5.0.

Arreié n" 4.270 du 12 Septembre 1950
Article I . -— Les dispositions de notre arrêté du il Août ig5o 

visant M. Roger Bonnier, expéditionnaire du cadre auxiliaire, pren
nent effet à partir du ~ Août igoo.

\rrêté n" 4.102 du I" \oût 1950

\rticle I. — \rne Martins, gardienne au Jardin des P tits 
Quinquins, démissionnaire, cesse de faire partie des cadres du 
personnel à compter du i‘r Août igoo.

\rrèté n" 3.990 du 12 Juillet 1950

Article . — M. Emile Perenot, chauffeur d’automobiles 
poids lourds au Service des Transports, démissionnaire, cesse de 
faire partie des cadres du personnel municipal.

Irlicle 2. Le présent arrêté prend effet à compter du io 
Juillet igoo.
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frrété n° 4.130 du 8 \oût 1950

\iiicle I. — M"‘e fhoniazies, concierge à 1 annexe du Lycée 
l'ciicloii. démissionnaire, est taxée des cadres du Personnel auxi
liaire.

\ilicle 2 . — Le présent arrêté' prend effet à compter du Ier 
Juillet 1900.

trre'té n° 4.228 du Ier Septembre 1950

\rlicle I. —■ M. Robert Van de Rosieren, égoutier-éboueur 
alfeeté au Service de la Propreté Publique, démissionnaire, cesse 
de faire partie des cadres du Personnel auxiliaire.

\rticle 2. — Le présent arrêté prend elfel à compter dit 
Août iqao.

PERSONNEL AUXILIAIRE. — Licenciement de vieux serviteurs.

irrèlé n" 3.945 du 4 Juillet 1950

Article I . — M. Léon François, expéditionnaire affecté à la 
i Division, atteint par la limite d âge, cessera de faire partie des 
cadres du personnel à partir du i”' Septembre i 900.

\ l'tiele 2. — Conformément aux dispositions prévues par la 
délibération du Conseil municipal en date du 3 Août 19/18, approu
vée par Al. le Préfet du Nord le 39 Mars 19/19, M. Læon François 
pourra prétendre à une indemnité de licenciement correspondant 
à •> mois de salaire v compris l'indemnité de résidence et les allo
cations familiales servies éventuellement à l’intéressé.

\rrêté n° 4.133 du 8 Août 1950

Vu notre arrêté en date du \ Juillet 1900 par lequel VI. Léon 
François, expéditionnaire affecté à la 'ic Division, atteint par la 
limite d âge, esl rayé des cadres du Personnel :

\rticle I. — Pour les nécessités de service, Vf. Léon Fran
çois. expéditionnaire affecté à la V Division, est maintenu en acti
vité jusqu à la désignation de son successeur.
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drréfé n° 6.132 du 8 Août 1950

\rticle I. — VI. Georges Galle, manœuvre affecté au Cimetiè
re du Sud, atteint par la limite d’âge, cessera de faire partie des 
cadres du personnel à partir du Ier Octobre 1900.

Article. 2. — Pour les nécessités de service, M. Georges Galle 
est maintenu en activité jusqu’au 3i Octobre 1900.

Arré/é n° 6.176 du 16 Août 1950

Article I . — M. Pierre Vergalle, cantonnier affecté au Service 
de la Propreté Publique, atteint par la limite d’âge, cessera de faire 
partie des cadres du Personnel à partir du Ier Octobre i960.

Article 2 . — Conformément aux dispositions prévues par la 
délibération du Conseil municipal en date du 3 Août iqiS, approu
vée par M. le Préfet du Aord le ai) Mars 19'19, M. Pierre Vergalle 
pourra prétendre à une indemnité de licenciement correspondant 
à 3 mois de salaire \ compris l’indemnité de résidence et les allo
cations familiales servies éventnullement à l’intéressé.

PERSONNEL TITULAIRE. — Blâmes et Sanctions.

Arreté n° 6.1)66 du 26 Juillet 1950

Article I. ----- Un blâme est adressé à titre de dernier avertis
sement à M. Lucien Declercq, Contrôleur au Service des Eaux.

Arreté n° 6.182 du 17 Août 1950

Considérant (pie M. André Leplus, cantonnier au Service de la 
Propreté Publique, n’a effectué aucune vacation du Août 1900 
au (i Août 1960 inclus, et qu’il \ a heu en conséquence de défal
quer de son traitement une retenue correspondant à ses journées 
d’absence :

Article I. — Le traitement de M. André Leplus, Cantonnier 
au Service de la Propreté Publique, est suspendu pour la période 
du •>. Août 1960 au (i Août 1900 inclus.

Arrêté n" 3.970 du 10 Juillet 1950

Vu I arrêté de M. le Préfet du Aord en date (Tu 3o Juin 1960, 
suspendant sans traitement, pour une durée d un mois à dater du
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1er Juillet 1900, le Lieutenant Mazurier, du Corps des Sapeurs- 
Pompiers île Lille :

Article J. — Le traitement du Lieutenant Mazurier est suspen
du pour la période du 1" au 3i Juillet igôo.

Arrêté n° 4.068 du 31 Juillet 1950

Irticle I. — Une réduction de :?3/aoo sera effectuée sur le 
traitement de M. Charles Wanquelm, Jardinier au Service des Pro
menades et Jardins.

PERSONNEL TITULAIRE. — Concours.

Arrêté n° 4.255 du 6 Xc/dc.’ii lire 1950

irticle I. - Lu concours sur litres et références aura lieu 
prochainement à I Hôtel de Ville pour le recrutement d’une assis
tante sociale du Service de la Famille.

irticle '2. — Pour être autorisées à participer à ce concours 
les candidates devront satisfaire à toutes les conditions générales 
exigées pour l’accès dans le cadre titulaire, en ce qui concerne 
notamment l’âge, la nationalité, l’aptitude physique, etc...

hiles devront, par ailleurs être titulaires du diplôme d’Etat d as
sistante sociale.

irrêté na 3.96'2 du 10 Juillet 1950

irticle I. — Sont nommés, sous notre présidence et par délé
gation. sous la présidence de M. I Adjoint Decamps, membres du 
jurv chargé de juger les épreuves des concours qui auront lieu pro
chainement à I Hôtel de Ville pour le recrutement de cimentiers cl 
de maçons au Service d Exécution des Travaux en Régie :

MM. Maire, Adjoint au Maire, délégué aux Travaux et aux Bâti
ments communaux ;

Grangeon, Secrétaire généra! de la Mairie ;
Tauvel, Architecte en chef, directeur du Service d’Archité®' 

ture ;
Demengc, Chef de bureau. Exécution des Travaux en Régie • 
Mazmgue, Contremaître, Exécution des Travaux en Régie - 
Bouckaerl, Chef de garage, représentant élu du Personnel 

municipal.
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Arrêté n° ',.103 du Ier Août 1950

Article I. — Sont nommés, sous noire présidence, et par dé
légation sous la présidence de M. ( Adjoint Decamps, membres du 
Jury chargé (le juger les épreuves des concours qui auront lieu 
prochainement à 1’1 Intel de Ville, pour le recrutement de conduc
teurs de travaux et de surveillants de travaux au Service de la Voie 
Publique :
MM.. Grangeon, Secrétaire général de la Mairie ;

Aurel, Ingénieur en Chef des Services techniques ;
Van de Wiele, Chef adjoint au Service de la Voie Publique ;
Janssoone, sous-chef de section au Service de la Voie Publi

que ;
Vanhove Pierre, dessinateur projeteur au Service d’Architec- 

trire et Vanhove Joseph, chef mécanicien au Service des 
Eaux, représentants élus du Personnel municipal

\rrêté n° 4.305 du 2/ Septembre 1950

Article 1. — M. Courthéoux, Ingénieur, Chef des Services 
Publics, esl nommé membre du Jury chargé de piger les épreu
ves des concours qui auront lieu prochainement pour le recrute
ment de conducteurs de lra\an\ el de surveillants de Iravauv au 
Service de la Voie Publique, en remplacement de M. Aurel. Ingé
nieur en Chef des Services Techniques, empêché.

Arrêté n° 3.9'il du 4 Juillet 1950

A rticle I. - Sont nommés, sous noire présidence el par délé
gation sous la présidence de M. l’Adjoint Decamps, membres du 
Jury chargé d’examiner les litres et références des candidates à 
I emploi de directrice jardinière d’enfants :
M"‘e Delline, Adjointe au Maire ;
MM. Grangeon, Secrétaire, générai de la Mairie ;

Mesldagh, Chef de la ■>" Dnision ;
Barbot, Chef du 3e Bureau de la 4“ Division ;
Ghimot, Chef de Bureau, représentant élu du Personnel.

Arrêté n° 'i.086 du Août 1950

A rticle I. — Sont nommés, sous noire présidence el par délé- 
galion, sous la présidence de M. le Prolesseur Page! \djoint au 
Maire, délégué à I Hygiène el à la Salubrité Publique, membres du



— 632 —

Jury chargé de juger les épreuves du concours qui doil avoir lieu 
pour la nomination d un inspecteur vétérinaire adjoint aux Abat
toirs :
MM. Decanips, Adjoint au Maire, délégué au Personnel ;

Moine, Vétérinaire, Directeur Départemental des Services 
vétérinaires du département du Aord ;

Grangeon, Secrétaire général de la Mairie ;
Poulain, Vétérinaire, Directeur des Abattoirs, inspecteur 

principal du Service de F Alimentation ;
M"“ Garemin, Chef du Service du Contentieux, déléguée élue sup

pléante du Personnel municipal.

Arrêté n° 3.9A2 du 4 Juillet 1950

Article I. — In concours sur litres et références aura lieu 
prochainement à I Ilote! de Ville pour le recrutement d’une jardi
nière déniants.

Article 2. — Les candidates, qui devront satisfaire aux condi
tions requises par les statuts en vigueur, devront obligatoirement 
posséder le diplôme de jardinière d éniants.

Arrêté n° A.073 du 31 Juillet 1950

Article I. — M. Régibo, rédacteur au Service de la Famille, 
esl nommé membre du Jury chargé de donner son avis sur lu 
nomination dune jardinière d’enfants, en remplacement de M. 
Barhot, empêché.

Arrêté n° 3.96A du 10 Juillet 1950

\rticle I. — Sont nommés, sous noire présidence, et pal 
délégation sous la présidence de Al. l’Adjoint Deeamps, membres 
du Jury chargé de juger les épreuves du concours qui doit avoif 
heu prochainement pour le recrutement de menuisiers et de char
pentiers au Service d Exécution des Travaux en Régie :
MM. Maire, Adjoint au Maire, Délégué aux Travaux et aux Bâti

ments communaux ;
Grangeon, Secrétaire général de la Mairie ;
bauvet, Architecte en Chef, Directeur du Service d Archile’’" 

lure ;
Denienge, Chef de Bureau, Service d 'Exécution des Travail* 

en Régie ;
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Van Wcymers, Contremaître, Service d Exécution des Travaux 
en Régie ;

Botickaerl, Chef de garage, représentant élu du personnel 
municipal.

Arrêté n° 3.9^/3 du 4 .Juillet 1950

\rticle I. — Sont nommés, sous notre présidence, et par 
délégation sous la présidence de M. I Adjoint Decamps, membres 
du Jury chargé de juger les épreuves du concours ouvert pour le 
recrutement de rédacteurs :
M. le Professeur Minne, Adjoint au Maire ;

MM. Debevre, Professeur à la Faculté de Droit ;
Grangeon, Secrétaire général de la Mairie ;
Lallau, Chef de la 4e Division ;
Lava, Chef de bureau, Service des Fries ;
Chimot, Chef de bureau, représentant élu du personnel, dési

gné par les rédacteurs.

Arrêté n° 3.963 du, 10 ./m7/et 1950

Article I. — Sont nommés, sous notre présidence, et par 
délégation sous la présidence de M. l’Adjoint Decamps, membres 
du Jury chargé de juger les épreuves du concours qui doit avoir 
heu prochainement pour le recrutement de serruriers et de cou
vreurs au Service fl Exécution des Travaux en Régie :

MM. M aire, Adjoint au Maire, délégué aux l'ravaux et aux Bâti
ments communaux ;

Grangeon, Secrétaire général de la Mairie ;
Fauvet, Architecte en Chef, Directeur du Service d Archi
tecture ;
Demenge, Chef de bureau, Exécution des Travaux en Régie ; 
Robidel, Contremaître, Exécution des 'l'ravaux en Régie.: 
Botickaerl, Chef de garage, représentant élu du personnel 

intin icipal.

Arrêté n° 3.965 du 10 Juillet 1950

Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence, et par 
délégation sous la présidence de M. l’Adjoint Decamps, membres 
du Jury chargé de juger les épreuves du concours qui doit avoir
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lieu prochainemenl pour le recrutement d'un tapissier-garnisseur 
et de peintres-vitriers au Service d’Exécution des Travaux en Ré
gie :
MAI. Maire, Adjoint au Maire, Délégué aux Travaux et aux Bâti

ments communaux ;
Grangeon, Secrétaire général de la Mairie ;
Eauvet, Architecte en Chef, Directeur du Service d’Archi

tecture ;
Demenge, Chef de Bureau, Service d Exécution des Travaux 

en Régie ;
Levrague, Contremaître au Service d’Exécution des Travaux 

en Régie ;
Bouckaert, Chef de garage, représentant élu du personnel 

municipal.

Arreté n° 4du '21 Septembre 1950

Article I. — Sont nommés, sous notre présidence, et par 
délégation sous la présidence de M. l’Adjoint Decamps membres 
du Jury chargé de juger les épreuves du concours qui doit avoir 
lieu prochainement pour le recrutement d’un ouvrier tôlier au 
Service de la Voie Publique (Eclairage et signalisation) :
MM. Grangeon, Secrétaire général de la Mairie ;

Courthéoux, Ingénieur, Chef des Services Publics ;
Van de Wiele, Chef Adjoint au Service de la Voie Publique ;
Loez, Agent technique au Service de l’éclairage et de la signa

lisation ;
Bouckaert, Chef de garage, représentant élu du personnel 

municipal.

Arrêté n° 4.300 du 16 Septembre. 1950

Article I. — Sont nommés, sous noire présidence, et par 
délégation sous la présidence de M. l’Adjoint Decamps, membres 
du Jury chargé de juger les épreuves du concours qui doit avoir 
lieu prochainement pour le recrutement de vérificateurs sanitaires 
au Service de l’inspection des Denrées alimentaires :
MM. Hennehelle, Adjoint, délégué aux Abattoirs ;

Grangeon, Secrétaire général de la Mairie ;
Poulain, Directeur des Abattoirs ;
Fichelle, Vétérinaire adjoint ;
Blas, Vérificateur sanitaire chef ;
De Baere, Commis principal, délégué du Personnel.
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PERSONNEL TITULAIRE. — Tableaux d’avancement de grade.

\rrêlé n" 3.956 du 5 .Juillet 1950

\rticle I. — Sont nommés, sous notre présidence, et, par 
délégation, sous la présidence de AL ['Adjoint Decamps, membres 
de la Commission Consultative appelée à donner son avis sur la 
désignation d’un chef-mécanicien à I usine d ’Emmerin :
MM. Grangeon, Secrétaire général de la Mairie ;

Aurel, Ingénieur en chef des Services Techniques ;
Courthéoux, Ingénieur principal, chef des Services publics ; 
Bouekaerl, Chef de garage, représentant élu du personnel.

1 ri été n° 5.175 du II \oût 1950

Article I. — Sont nommés, sous notre présidence et par 
délégation, sous la présidence de M. l’Adjoint. Decamps, membres 
de la Commission Consultative appelée à donner son avis sur la 
nomination d un contremaître au Service des Installations thermi
ques et mécaniques :
MAI. Grangeon, Secrétaire général de la Mairie ;

Fauvet, Architecte en Chef, Directeur du Service d Archi
tecture ;

lloogsloel, Conducteur de travaux aux Installations thermi
ques et mécaniques ;

Bouekaerl, Chef de garage, représentant élu du Personnel 
municipal.

Arreté u“ 3.950 du 5 .Juillet 1950

Vu notre arreté en date du Avril içpo fixant la composition 
de la Commission Consultative du Tableau d avancement à l’emploi 
de directeur des Entrepôts :

Article I. — M. Gérard Lava, chef de bureau du Service des 
Fêtes, est nommé membre du Jury en remplacement de M. Louis 
ILiribreux, Chef de bureau, i10 Division, bureau, empêché.

PERSONNEL TITULAIRE. — Examen professionnel.

Arrêté n° 5.051 du 27 .Juillet 1950
Article 1. — Sont nommés membres du Jury chargé d’exami

ner les épreuves de l’examen professionnel auxquels seront astreints,
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en application des dispositions statutaires en vigueur, les candidats 
à I emploi d ouvrier professionnel 2e catégorie, chargé du fonction
nement de I usine d Emmerin :

MM. Decamps, Adjoint au Maire, délégué au Personnel ;
Grangeon, Secrétaire général de la Mairie ;
Ghaval, Contremaître au Service d Electricité ;
Robidet, Contremaître au Service d Exécution des Travaux en 

Résie ;O 7
Bouckaert, Chef de garage, délégué élu du Personnel muni

cipal .

PERSONNEL TITULAIRE. — Congés pour convenances personnelles.

Arrêté n° fi. 138 du 8 Août 1950

Article I . — Un congé d’un an sans.solde, est accordé à M"'e 
Yvonne Leclercq, commis d’ordre et de comptabilité affectée au 3e 
Bureau de la ire Division.

Article 2 . — A l’expiration de ce congé, M”'" Leclercq ne pourra 
réintégrer ses fonctions qu’autant qu’une vacance d’emploi existera 
dans les services et sous réserve d’un avis favorable émis par l’Ad- 
minislration municipale à la demande que devra formuler l’intéressée 
en vue de sa réintégration.

Article 3 . — Dans I éventualité où M""' Leclercq ne solliciterait 
pas sa réadmission dans les 15 jours qui précèdent la date d expi
ration de son conge, elle sera considérée ocinine démissionnaire.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 29 
Juillet 1900.

Arrêté n" 4.276 du /4 Septembre 1950

Article I. — Un congé de six mois sans solde, est accordé à 
M"" Marcelle Jésuprel, née Mallauran, rédactrice affectée au 1" 
Bureau de la 1™ Division.

Irhcle 2. — A 1 expiration de ce congé, M“'e Jésuprel ne pour
ra réintégrer ses fondions qu autant qu une vacance d emploi exis
tera dans les services et sous réserve d’un avis favorable émis par 
I Administration municipale à la demande que devra formuler l’in- 
I pressée en vue de sa réintégration.
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Article 3. — Dans l’éventualité où Mme Jésupret ne solliciterait 
pas sa réadmission dans les i5 jours qui précèdent la date d’expi
ration de son congé elle sera considérée comme démissionnaire.

Article 4. — Le présent arrêté prend effet à compter du 5 
Septembre ig5o.

Arrêté n° éi.3G6 du 29 Septembre 1950

Article I . — Un congé de six mois sans solde est accordé à 
\l. Denis Vuylsteke, Commis d’ordre et de comptabilité affecté au 
Service du Contentieux.

Article 2 . — A l’expiration de ce congé VI. Vuylsteke ne pour
ra réintégrer ses fonctions (pl antant qu’une vacance d’emploi exis
tera dans les services et sous réserve d’un avis favorable émis par 
l’Administration municipale à la demande que devra formuler l’in
téressé en vue de sa réintégration.O

Article 3 . — Dans l’éventualité où M. Vuylsteke ne sollicite
rait pas sa réadmission dans les i5 jours qui précèdent la date 
d’expiration de son congé, il sera considéré comme démissionnaire.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du i“r 
Octobre ig5o.

PERSONNEL TITULAIRE. — Congés de maladie.

Arrêté n° 6.000 du 19 Juillet 1950

Article I. — VI. Voltaire Balligand, égoutier-éboueur affecté 
au Service de la Propreté Publique, en position de congé de mala
die, est mis à demi-traitement à compter du 3 Juillet ig5o.

l/7(;/(: ii" 4./S4 du 17 Août 1950

Article 1. — Le traitement de VI. Voltaire Balligand, égoutier- 
éboueur affecté au Service de la Propreté Publique, est rétabli à 
compter du ~ Août ig5o.

I rrêté ri" 3.973 du 10 Juillet 19.>0

Article I. — VI. Edouard Baiivvens, égoulier affecté au Ser
vice de la Propreté Publique, en congé de maladie, est mis à demi- 
traitement à compter du .'ig Juin ig5o.

17
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\rrêté n° 0.001 du 24 Juillet 1950

Vu noire arrêté en dale du lo Juillet iqtio pur lequel VI. Bau- 
vvens, en position de congé de maladie esl mis à demi-traitement :

\rliele I. — Le traitement de VI. Bauwens Edouard, égoulier 
affeclé au Service de la Propreté Publique, esl rétabli à compter 
du 3 .1 mllcl iqbo.

\rrêlé u" 0.107 du II Août 1950

\rlicle I. — Esl renouvelé pour une durée de Irois mois, le 
congé' de longue durée, avec solde, accordé à AI. Paul Berl, dessi
nateur géomètre au Bureau d études el de dessin.

\rhcle 2. — Le présenl arrêté prend effet à compter du il 
Août 1900.

Arreté n° 0.172 du II \oût 1950

Article I . — Est renouvelée pour une durée de Irois mois le 
congé avec solde, accordé à \l"“ A vomie banquet, commis-secrétaire 
affectée au 3e Bureau de la 4“ Division.

Article 2 . — Le présenl arreté prend effet à compter du 12 
Août 1900.

.4/7été 11” 0.057 du 31 Juillet 1950

trtiele I. — Est renouvelé, pour une durée de Irois mois, le 
congé avec solde accordé' à VL Arsène Boucliez, commis secrétaire 
principal affecté au Ier Bureau de la ae Division.

Article 2 . — Le présent arrêté, prend effet à compter du s3 
Juillet 1900.

Arrêté. u° 0.239 du 0 Septembre 1950

Article l. — M. Antoine Courmont, commis d’ordre et de 
comptabilité affecté au 9e Bureau de la >’ Division, en position de 
congé de maladie, esl mis à demi-lraitemenl à compter du ao Août 
1960.

Arrêté n° 0.181 du 17 lotît 1950

Article I. — M"’e Marie-Claire Carv-Crespel, commis d’ordre 
et de comptabilité, affectée au Bureau du Chef de la 5e Division,
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en position de congé de maladie, est mise à demi-traitement à comp
ter du zi Août tg5o.

\rrèlé n" 3.926 du 3 Juillet 1950

\rtiele I. — \l'“e Louise Lemaire, femme de service affectée à 
l'institut Denis Diderot, V Division, en position de congé de mala
die, est mise à demi-traitement à compter du 25 Juin ig5o.

\rrèté n° 6.296 du 16 Septembre 1950

\rlicle I. — Le traitement de M"" Louise Lemaire-Damiens, 
femme de service affectée à l’Intitut Denis Diderot, V Division, est 
rétabli à compter du 6 Septembre ig5o.

Arrêté n° 3.982 du I I Juillet 1950

\rticle I. — VI. Lucien Deelercq, contrôleur au Service des 
Eaux, tpii a obtenu un congé de maladie, est, mis à demi-traitement 
pour la période du g au i5 Juin igoo inclus.

\rrèté n° 6.362 du 29 Septembre 1950

Article I . — VI. Louis Delives, cantonnier au Service de la 
Propreté Publique, en position de congé de maladie, est mis à demi- 
traitement à compter du 18 Septembre igoo.

\rrèlé n“ 6.208 du 22 Août 1950

Article I . — VL Gérard Defraumont, cantonnier affecté au Ser
vice de la Propreté Publique, en position de congé de maladie, est 
mis à demi-traitement à compter du 13 Août igoo.

Arrêté n° 6.266 du <N Septembre 1950

Article I . — Le traitement de XL Gérard Defraumont, canton
nier affecté au Service de la Propreté Publique, est rétabli à comp
ter du 3o Août igoo.

\rrèté n° 3.969 du 10 Juillet 1950

\rlicle I. — M'ne Gabrielle llaidon, née Deleers, aide-cuisi- 
nieré affectée au o" Bureau de la V Division, en position de congé 
de maladie, est mise à denii-lraitemenl à compter du Ier Juillet 
igoo.
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Arrêté u° b.29G du 16 Septembre 1950

Article I. — Le traitement de \l"ie Gabrielle llaidon, née De- 
leers, aide-cuisimère affectée au 3e Bureau de la 4e Division, est 
rétabli à compter du ier Septembre 1900.

Arrêté n" 4.252 du 6 Septembre 1950

Article. — Est renouvelé pour une durée de trois mois le congé 
de longue durée avec solde accordé à M. Jean-Baptiste Delfosse, 
commis principal d ordre et de comptabilité, affecté au Ier Bureau 
de la 9e Division.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 17 
Septembre 1900.

Arrêté n° 3.968 du 10 Juillet 1950

Article. I. — M. Ulysse Delporte, surveillant au Palais des 
Beaux-Arts, en position de congé de maladie, est mis à demi trai
tement à compter du 3o .Juin 1900.

Arrêté 11" 'i.2O7 du 22 Août 1950

Article I. — Le traitement de M. Ulysse Delporte, surveillant 
au Palais des Beaux-Arts, est rétabli à compter du 14 Août 1900.

Arrêté n° 4.183 du 17 Ion/ 1950

Article I. — Le traitement de Mme Marcelle Cathelin, née Des- 
marescaux, femme de service affeçtée au Service de l’Exécution des 
Travaux en Régie, est supprimé pour la journée du 2 Août 1900 
et rétabli à compter du 3 Août ipSo, date à laquelle elle a repris 
ses fonctions.

Arrêté n° û.173 du II Août 1950

Article I. — Est renouvelé pour une durée de trois mois, le 
congé avec solde, accordé à M. Jules Dezitter, commis secrétaire 
principal affecté au 3° Bureau de la 3e Division.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 13 
Août ig5o.
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Arrêté n° 4.240 du (> Septembre 1950

\rlicle I. — M. César Dorchies, Garde municipal affecté au 
Service des Promenades et Jardins, en position de congé de mala
die, est mis à denn-lrailement à compter du 18 Août i()5o.

Irrété n" 4.272 du 12 Septembre 1950

Article I . — Le traitement de M. Marcel Dubreucq, commis 
d’administration, affecté au i6r Bureau de la 2e Division, est réduit 
de moitié pour la puînée du 27 Août et rétabli le 28 Août iq5o, 
date à laquelle il a repris ses fondions.

Arrêté n° 4.059 du 3/ Juillet 1950

Article I . — Est renouvelé pour une durée de trois mois le 
congé avec solde accordé à M. Dulranoy Marcel, cantonnier affecté 
au Service de la Propreté Publique.

Article 2 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 7 
.luillet 1900.

Arrêté n° 6.251 du 6 Septembre 1950

Article I. — Est renouvelé pour une durée de trois mois le 
congé accordé à M'"" Georgette Bird, née Evans, commis secrétaire 
affectée au Service de la dactylographie.

Article 2. — Mme Bird continuera à bénéficier du demi-traite
ment.

Irticle 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 3 Sep
tembre 1960.

\rrêté n° 6.193 du 18 Août 1950

Irticle I. — Le traitement de M"‘° Louise Dubar-Gombert, 
commis d administration affectée au 3e Bureau de la ire Division, 
est supprimé à compter du 4 Août 1960.

\rrêté nu 6.229 du lw Septembre 1950

Vu notre arrêté en date du 18 Août 1900 par lequel le traite
ment de M'“e Louise Dollar, commis d administration affectée au 
3'' Bureau de la iro Division, est supprimé à compter du 4 Août 
19Û0 ;
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Considérant que l’intéressée a repris ses fonctions à cette même 
date :

\rticle. I. — Les dispositions de noire arrêté susvisé sont rap
portées.

\rlicle 2. — Le traitement de \l"" Louise Dubar-Gomberl, 
commis d administration affectée au 3e Bureau de la ire Division 
est rétabli à compter du \ Août igoo.

Arrêté n° 4.042 du 24 Juillet 1950

\rticle J. — M“ie Buhot Simone, née Guiberl, infirmière af
fectée à la a’ Division, Jardin des P’tits Qmnquins qui a obtenu un 
congé de maladie, est mise à demi-traitement pour la période du 
■>. au q Juillet inclus, date à laquelle elle a repris ses fondions.

Arrêté n° 3.924 du 3 Juillet 1950

Irticle /. — M. Oscar lluart, cantonnier affecté au Service- 
de la Propreté' Publique, en position de congé de maladie, est mis 
à demi-traitement à compter du 20 Juin 1900.

\ crêté u" 4.135 du 8 \oût 1950

Irticle I. — Le traitement de M. Oscar lluart, cantonnier 
affedé au Service de la Propreté' Publique, est rétabli à compter 
du '.i~ Juillet 1900.

Arrêté n° 3.925 du 3 Juillet 1950

\rticle I. — Le traitement de M. Léon Kestelyn, cantonnier 
au Service de la Propreté Publique, en position de congé de mala
die, est supprimé à compter du 20 Juin 1900.

Arrêté n° 3.923 du 3 Juillet 1950

Irticle I. — Le traitement de M™6 Virginie Gydé, née Lejour 
femme de service affectée au Service de I Exécution des Travaux en 
Régie, est rétabli à compter du 20 Juin 1900.

Irrêté n" 3.927 du 3 Juillet 1950

\rlicle I. — Le traitement de M. Robert Lescbevin, forgeron 
affecté au Service d Exécution des travaux en Bégie, en position de 
congé de maladie, est supprimé' à compter du 2,7 Juin 19&0.
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Arrêté n° 4.363 du 29 Septembre 1950

\rticte I. -— Le traitement de M. Lotus Lincktevoet. charre
tier affecté an Service de la Propreté Publique, en position de congé 
de maladie, est supprimé à compter du Septembre iq.io.

\ rrèté n° 4.058 du 31 Juillet 1950

\rticle I. — Est renouvelé, pour uni? durée de trois mois, le 
congé accordé à M. Lobry, commis principal d’ordre et de comp
tabilité affecté au 3e Bureau de la 3e Division.

\rticle 2. — M. Ernest Lobrv continuera à bénéficier du demi- 
I raitement.

Article 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 17 
Juillet 1900.

1 rrèté u" 4.249 du 6 Septembre 1950

\rticle I. — Est renouvelé pour une durée de trois mois le 
congé accordé à M. Paul Lust, commis secrétaire affecté au Service 
du Contentieux.

Irticle 2. — M. Lust continuera à bénéficier du demi-traite
ment.

Article 3. ■— Le présent arrêté prend effet à compter du 13 
Septembre 1900.

Arrêté n° 4.1'21 du 3 \oût 1950

Irticle I. — M. Lucien Marchand, surveillant au Cimetière 
dé I Est, en position de congé de maladie, est mis à demi-traitement 
à compter du .‘16 Juillet 1900.

\rrèté n° 4.277 du 14 Septembre 1950

Irticle I. —- Un congé de longue durée avec solde est accordé, 
pour une durée de six mois à compter du a(i Avril 1900, à M. 
Lucien Marchand, surveillant de cimetière affecté à la •>? Division.

Irrèté n" 3.997 du 19 Juillet 1950

I rlicle I. - Le traitement de M"“ Diiriez-Paganl Jeanne, pro
fesseur de piano au Conservatoire de Musique de Lille, est suppri
mé à compter du (i Juillet 19O0.
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Arrêté n° 4. ICA) du II \oût 1950

Article I. — Est renouvelé pour une durée de trois mois à 
compter du i4 Août iyoo, le congé de longue durée avec solde 
accordé a VI. Antoine Platel, chef île section alleclé au Service de 
la Voie Publique.

Arrêté nu 4.091 du lei Août 1950

ïrticle I. — VL Robache Emile, lossoveur affecté à la 2e Di
vision. Cimetière de I Est. en position de maladie, est mis à demi- 
Irailemenl à compter du 23 Juillet iqoo.

\rrêté u° 4. /S’O du 17 Août 1950

Vu notre arrêté en date du iB1 Août 1900 par lequel M. Robache 
Emile, lossoveur alleclé' à la 2° Division, Cimetière de I Est, est 
mis à demi-traitement à compter du 23 Juillet 1900 ;

Considérant que I intéressé a repris son service le io Juillet :

\rticle I. — Les dispositions de notre arrêté susvisé sont an
nulées.

Arrêté n° 6.266 du 8 Septembre 1950

\rticle I. — Mme Elise Charles, née Robert, cuisinière affec
tée au 3' Bureau de la 4e Division, en position de congé de maladie 
est mise à demi-traitement à compter du 25 Août 1960.

Arrêté n° 6.295 du 16 Septembre 1950

Article I. — Le traitement de M:me Elise Charles, née Robert, 
cuisinière affectée au 3e Bureau de la 4e Division, est rétabli à comp
ter du 6 Septembre 1900.

Arrêté n“ 6.250 du 6 Septembre 1950

Irticle I. — Est renouvelé pour une durée de trois mois le 
congé avec solde accordé à MUe Andréa Scrive, femme de service 
affectée au Service des Travaux municipaux (Exécution des travaux 
en régie).

Irticle 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 24 
Septembre 1960.
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Arrêté n° 4.77/ du II Août 1950

\rtiele I. — Est renouvelé, pour une durée de trois mois, le 
congé avec solde de M""’ Madeleine Sovez, née Slorine, aide-cuisi 
nière affectée au 3e Bureau de la 4e Division.

\rticle 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 17 
Août 1900.

. Arrêté 11° 3.966 du 10 Juillet 1950

irticle I. — Le congé de longue durée à demi-solde, dont 
bénéficie, en vertu de nos arrêtés antérieurs, M. Porphyre Van Çau- 
wenberghe, manutentionnaire au Laboratoire municipal, prend fin 
à compter du 2(1 Juin 1900, date à laquelle l’intéressé a été auto
risé à reprendre ses fonctions.

I rrêté u" 'i.'297 du 16 Septembre 1950

\iiicle I. — Le traitement de M. Auguste Vandenberghe, 
ouvrier maçon affecté au Service de I Exécution des Travaux en 
Régie, est rétabli à compter du fi Septembre 1900.

\rrêté. n" '1.265 du 8 Septembre 1950

Irticle 1. — AI. Léon Verbeke, égoutier-éboueur affecté au 
Service de la Propreté Publique, en position de congé de maladie, 
est mis à demi-traitement à compter du 3o Août 19O0.

Arrêté 11" 4.122 du 3 Août 1950

Article I. — M. Arsène Vignacq, commis principal d’ordre et 
de comptabilité, affecté aux Abattoirs en position de congé de ma
ladie, est mis à demi-traitement à compter du 21 Juillet 1960.

Arrêté n" 4.168 du II \oût 1950

\rliele I. — Un congé de longue durée avec solde est accordé, 
pour une durée de six mois à compter du 9 Mai 1900, à AL. Arsène 
Vignacq, commis d ordre et de comptabilité affecté au Service du 
Resage.
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Arreté n° 4.170 du II Août 1950
\rticle 1 . — Est, renouvelé pour une durée de trois mois à 

compter du i(i Août igoo le congé accordé à M”e Vanrenterghem 
Georgina, née XXallaerl, femme de service affectée à la V Division, 
Conservatoire.

Article 2 . — XIme Vanrenterghem continuera à bénéficier du 
denn-traitenient à compter de la date sus-indiquée.

l/reié n° 4.248 du 6 Septembre 1950
\rticle I. — Est renouvelé, pour une durée de trois mois, le 

congé de longue durée, avec solde, accordé à M‘“8 Georgette Van- 
denberglie, née Warain, commis principal d'ordre el de comptabi
lité. affectée au Ier Bureau de la i™ Division.

Article 2 . — Le présent arreté prend effet à compter du io 
Septembre igoo.

PERSONNEL TITULAIRE. — Indemnités.

Arrêté n° 4,098 du Ier Août 1950

Article I. — L'indemnité annuelle accordée à M. Favier, di
recteur de I Ecole Régionale d’Architeclure, est, portée à 38i.ooo 1rs 
à compter du iOT Janvier igoo et à 3g(i.ooo frs à compter du Ie' 
Juillet ig5o.

Article 2. — XI. Favier continuera à bénéficier de toutes les 
indemnités accessoires accordées à son collègue de l’Ecole des Beaux- 
Arts, à 1 exclusion de celles qui, en raison de sa qualité d’architecte 
patenté, lui sont interdites par la législation en vigueur.

Arrêté n° 3.949 du 5 Juillet 1950
Vu notre arrêté en date du 17 Juin 1900 nommant XL Paul 

Xlaegt en qualité d’ingénieur subdivisionnaire stagiaire.
A rticle I. —- L’article 2 de notre arrêté susvisé est complété 

comme suit :
B XL Paul Xlaegbl bénéficiera en outre de l'indemnité de tech

nicité de 12.000 1rs par an, au taux réduit de 5o % )).

PERSONNEL TITULAIRE. — Traitements de divers auxiliaires inté
grés dans le cadre permanent.

\rrêté u" 4.355 du 28 Septembre 1950
X 11 notre arrêté en date du 17 Xlars 1900 nommant XI"’ Keiiee 

Bourdon, expéditionnaire à compter du Ier Xlars 1900 ;
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Vu notre arrêté en date du 9.4 Juillet 1960 fixant le traitement 
à lui allouer au litre de la 3e tranche de reclassement ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 11 Juillet 
1900 approuvée par M. le Préfet du Nord le la Août 1900 fixant 
les conditions de rémunération du personnel auxiliaire intégré dans 
le cadre permanent.

Article 1 . — Les dispositions de nos arrêtés susvisés sont abro
gées en ce qu elles ont trait à la fixation du traitement à allouer à 
Mlle Bourdon, expéditionnaire stagiaire du cadre titulaire.

Article 2 . — Compte tenu de la situation dont elle bénéficiait 
antérieurement Mllc Bourdon nommée à la classe de son emploi 
au traitement annuel de iso.ooo 1rs (ind. 110) avec effet du Ier 
Mars 1900 bénéficiera d une indemnité non soumise à retenue qui 
sera égale à la différence entre son traitement nouveau majoré des 
suppléments et indemnités divers et celui dont elle bénéficiait anté
rieurement en sa qualité d auxiliaire.

Cette indemnité sera automatiquement révisable de façon à ce 
que I intéressée ne puisse, à tout moment. percevoir un traitement 
global inférieur à celui dont, elle aurait bénéficié si, étant demeu
rée dans son ancien emploi, elle avait continué à v avancer dans 
les conditions minima d’ancienneté prévues par les textes qui lui 
étaient applicables.

Pour déterminer cette indemnité, il sera tenu compte des élé
ments de base ci-après :

Situation fictive Situation réelle

Cadre auxiliaire Cadre titulaire

Classe Traitement | Ancienneté
| dans la classe

Classe ] Traitement | Ancienneté
| dans la classe

Au 1“ Mars 1950

4e ■ | 150.000 | 1-1-1948

Au v Juillet 1950
4e | 154.000 j 1-1-1948

Au 1er Mars 1950

7e | 125.000 (110) | 1-3-1950

Au 1er Juillet 1950

7' | 126.000 (110) | 1-3-1950

(Nommée rédactrice le 1-8-1950).

Article 3 . --- Le présent arrêté prend effet à compter du in’ 
Mars 1900.
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Arreté nu 4.340 du 25 Septembre 1950

Vu noire arrêté en claie du 17 Mars 1900 nommant M"11' Marthe 
Reiehei, expéditionnaire à compter du Ier Mars 1960 :

Au 1er Mars 1950
3e 142.01)0 1 1-8-1047

Au 1»r Juillet 1950
3e | 145.000 1-8-1947

Au 1er Août 1950
4e | 154.000 | 1-8-1050

\rticle 3. — Le présent
Mars 1900.

I rrèlé 11" 5.352 du 2i> Septembre 1950

Vu notre arrêté en date du 17 Mars 1900 nommant M"'; Voé- 
mie Decou icelles, dactylographe à compter du Ier Mars ig5o :

Article I. — Les dispositions de nos arrêtés susvisés sont abro
gées en ce qu elles ont trait à la fixation du traitement à allouer 
à M"le Mari lie Reiehei, née Caucheteux, expéditionnaire stagiaire du 
cadre titulaire.

\rlicle 2. — Compte tenu de la silnation dont elle bénéficiait 
antérieurement, M"" Reiehei, nommée à la 7e classe de son emploi, 
au traitement annuel de 19.0.000 1rs (ind. 110) avec effet du Ier 
Mars 1900, bénéficiera d une indemnité non soumise à retenue qui 
sera égale à la différence entre son Irailemenl nouveau majoré des 
suppléments el indemnités divers et celui dont elle bénéficiait anté
rieurement en sa ipiahté d’auxiliaire.

Celle indemnité sera automatiquement révisable de façon à ce 
que I intéressée ne puisse, à tout moment, percevoir un traitement 
global intérieur à celui dont elle aurait bénéficié si, étant demeurée 
dans son ancien emploi, elle avait continué à v avancer dans les 
conditions minima d’ancienneté prévues par les textes qui lui étaient 
applicables.

Pour déterminer cette indemnité, il sera tenu compte des élé
ments de base ci-après :

Situation fictive Situation réelle
Cadre' auxiliaire Cadre titulaire

Classe ; Traitement ' Ancienneté 
| dans la classe

Classe | Traitement | Ancienneté
| dans la classe

Au 1er Mars 1950
7e | 125.000 (110) ! 1-3-1050

Au 1* 3 4 * 6' Juillet 1950
7e | 120.000 (110) i 1-3-1050

arrêté prend effet à compter du 1 '
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\rticle I. — Les dispositions de nos arrêtés susvisés sont abro
gées en ce qu elles oui trait à la livalion du traitement à allouer à 
M"‘ Xoémic Ilecourcelles, dactylographe stagiaire du cadre titulaire.

\iiicle 2. — Compte tenu de la situation dont elle bénéficiait 
antérieurement Mlle Decoiireelles nommée à la 70 classe de son em
ploi au traitement annuel de i34.ooô frs (ind. 1 ,'io) avec effet du 
iw Mars 1900 bénéficiera d’une indemnité non soumise à retenue 
qui sera égale à la différence entre son traitement nouveau majoré 
des suppléments et indemnités divers et celui dont elle bénéficiait 
antérieurement en sa qualité d auxiliaire.

Celle indemnité sera automatiquement révisable de façon à ce 
que I intéressée ne puisse, à tout moment, percevoir un traitement 
global inférieur à celui dont elle aurait bénéficié si, étant demeurée 
dans son ancien emploi, elle avait continué à y avancer dans les 
conditions minima d’ancienneté prévues par les textes qui lui étaient 
applicables.

Pour déterminer celle indemmlé, il sera tenu compte des élé
ments de base ci-après :

Situation fictive Situation réelle
Cadre auxiliaire Cadre titulaire

Classe | Traitement ' Ancienneté
I dans la classe

Au 1er Mars 1950 
l 

5° | 159.000

Au 1er Juillet 1950

5» | 164.000

1-2-1948

1-2-1948

Classe | Traitement ' Ancienneté 
| dans la cla sse

Au 1er Mars 1950

7e | 134.000 (120) | 1-3-1950

Au 1” Juillet 1950

7e | 137.000 (120) ' 1-3-1950

\rticle 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du Ier 
Mars 1900.

/1/7-eVé n° 6.336 il 11 Septembre 1950

Vu notre arrêté en date du 17 Mars 1900 nommant MIle Solange 
Descamps, sténo-dactylographe à compter du 1”' Mars 1900 :

Article I. -— Les dispositions de nos arrêtés susvisés sont abro
gées en ce qu elles ont trait à la fixation du traitement à allouer à 
Mlle Solange Descamps, sténo-dactylographe stagiaire du cadre ti
tulaire.
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\iticle 2. — Compte tenu de la situation dont elle bénéficiait 
antérieurement, M.lle Descamps nommée à la classe de son emploi 
au traitement annuel de i 8.000 1rs (indice i35) avec effet du 1" 
Mars ij)5o bénéficiera d’une indemnité non soumise à retenue qui 
sera égale à la différence entre son traitement nouveau majoré des 
suppléments et indemnités divers et celui dont elle bénéficiait anté
rieurement en sa qualité d’auxiliaire.

Cette indemnité sera automatiquement révisable de façon à ce 
que I intéressée ne puisse, à tout moment, percevoir un traitement 
global inférieur à celui dont elle aurait bénéficié si, étant demeuré 
dans son ancien emploi, elle axait continué à v avancer dans les 
conditions minima d ancienneté prévues par les textes qm lui étaient 
applii ailles.

Po.ur déterminer celte indemnité, il sera tenu compte des élé
ments de base ci-après :

Situation fictive Situation réelle
Cadre1 auxiliaire , Cadre titulaire

Citasse | Traitement | Ancienneté
| dansi la classe

Classe | Traitement [ Ancienneté
: j dans la classe

Au 1er Mars 1950

4e | 150.000 | 1-7-1948

Au 1er Mars 1950
7e | 148.000 (1.35) 1-3-1950

[rticle 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 1“ 
Mars ipoo.

\rrêté n° 'i.337 du 25 Septembre 1950

Vu notre arrêté en date du 17 Mars 1900 nommant VL Jean 
Favre, dactylographe à compter du Ier Mars 1900 :

• Article I. — Les dispositions de nos arrêtés susvisés sont abro
gées en ce qu elles ont trait à la fixation du traitement à allouer 
à M Jean Favre dactylographe stagiaire du cadre titulaire.

Irticle 2. — Compte tenu de la situation dont il bénéficiait 
antérieurement AI. Favre, nommé a la 7e clâssê de son emploi au 
traitement annuel de i3/|.ooo fis (indice 120) avec effet du Ier Mars 
19.no, bénéficiera d’une indemnité non soumise à retenue qui sera 
égale à la différence entre son traitement nouveau majoré des sup
pléments et indemnités divers et celui dont elle bénéficiait antérieu
rement en sa qualité d’auxiliaire.
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Celle indemnité sera automatiquement révisable de façon à ce 
que I intéressé ne puisse, à tout moment, percevoir un traitemenl 
giolail inférieur à celui dont il aurait bénéficié si, étant demeuré 
dans son ancien emploi, il avait continué à y avancer dans les con
ditions minimum d ancienneté prévues par les textes qui lui étaient 
applicables.

Pour déterminer celle indemnité, il sera tenu compte des élé
ments de base ci-après :

Situation réelle
Cadre titulaire

Situation fictive
Cadre auxiliaire

Classe । Traitement | Ancienneté
| dans la classe

Classe | Traitement j. Ancienneté
| dans la classe

Au 1« Mars 1950 Au 1er Mars 1950

3e | 142.000 | 1-2-1949 7e | 134.000,(120) | 1-3-1950

Au v juinet 1950 Au 1er Juillet 1950

3e j 145.000 1-2-1949 7° | 137.000 (120) | 1-3-1950

Article 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du i*r 
Mars igoo.

Arrêté n“ A.3'i3 du 25 Septembre 1950

Vu notre arrêté en date du 17 Mars 1900 nommant M"“ Ray
monde Ilenmiyer, dactylographe à compter du ier Mars 1900 :

Article I. — Les dispositions de nos arrêtés susvisés sont abro- 
g'éeç en ce quelles ont trait à la fixation du traitement à allouer 
à M,ne Raymonde Ilenmiyer, dactylographe stagiaire du cadre titu
laire.

Article 2. — Compte tenu de la situation dont elle bénéficiait 
antérieurement, M'"e llennuyer nommée à la 7e classe de son emploi 
au traitemenl annuel de i3/j.ooo fis (indice 1:10) avec effet du Ier 
Mars ip5o, bénéficiera d’une-indemnité non soumise à retenue qui 
sera égale à la différence entre son traitement nouveau majoré 
des suppléments et indemnités divers et celui dont elle bénéficiait 
antérieurement en sa qualité d auxiliaire.

Cette indemnité sera automatiquement révisable de façon à ce 
que l’intéressée ne puisse, à tout moment, percevoir un traitement 
global inférieur à celui dont elle aurait bénéficié si, étant demeurée
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dans son ancien emploi, elle avait continué à y avancer dans les 
conditions minima d’ancienneté prévues par les textes qui lui étaient 
applicables.

Pour déterminer celle indemnité, il sera tenu compte des élé
ments de base ci-après :

Situation fictive Situation réelle
Cadre auxiliaire Cadre titulaire

Classe '| Traitement 
1

Ancienneté 
dans la classe

Classe | Traitement 
1

Ancienneté 
dan si] a classe

Au -| er Mars 1950 Au 1er Mars 1950
4e | 150.000 1-5-1948 7e | 134.000 (120) 1-3-1950

Au ■jer Juillet 1950 Au 1er Juillet 1950
4e | 154.000 1-5-1948 7e | 137.000 (120) 1-3-1950

Article 3. — Lé présent arrêté prend el'tet à compter du t"’ 
Mars 1900.

Arrêté n° 4.356 du 28 Septembre 1950

Vu notre arrêté en date du 17 Mars 1900 nommant M. Claude 
Inghels, expéditionnaire à compter du Ier Mars 1900 :

Article I. — Les dispositions de nos arrêtés susvisés sont abro
gées en ce qti elles ont trait à la fixation du traitement à allouer à 
M. Claude Inghels, expéditionnaire stagiaire du cadre titulaire.

Article 2. — Compte tenu de la situation dont il bénéficiait 
antérieurement M. Inghels nommé' à la liasse de son emploi au 
traitement annuel de 125.000 frs (indice 110) avec effet du Ie' 
Mars 1900 bénéficiera d une indemnité non soumise à retenue qui 
sera égale à la différence entre son traitement nouveau majoré 
des suppléments et indemnités divers et celui dont il bénéficiait 
antérieurement en sa qualité d auxiliaire.

Celle indemnité sera automatiquement révisable de façon à ce 
que l’intéressé ne puisse, à tout moment, percevoir un traitement 
global inférieur à celui dont il aurait bénéficié'si, étant, demeure 
dans son ancien emploi, il avail continué à y avancer dans les con
ditions minima d’ancienneté prévues par les textes qui lui étaient 
applicables.

Pour déterminer cette indemnité, il sera tenu compte des élé
ments de base ci-après :
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Situation fictive
Cadre auxiliaire

Situation réelle
Cadre titulaire

»

Classe | Traitement j Ancienneté
■ dans la classe

Classe | Traitement 
1

Ancienneté 
| dans la classe

Au 1er Mars 1950

2° | 133.000 | 1-10-1049

Au V Mars 1950

7e I 125.000 (110) 1-3-1950

Au v Juillet 1950

2” | 135.000 1-10-1949

Au V Juillet 1950

7e 126.000 (110) 1-3-1950

(Nommé conducteur de 
le 1-8-1950)

travaux

Article 3 . -— Le présent arrêté prend effet à compter du i" 
Mars it)5o.

Arrêté n" 'i.357 du 28 Septembre 1950

\ ii noire arrêté en date du 17 Mars 1900 nommant M'le Liliane 
Lefebvre, dactylographe à compter du Ier Mars 1 <)5o :

Article I . — Les dispositions de nos arrêtés susvisés sont abro
gées en ce qu elles ont Irait à la fixation du traitement à allouer à 
Mllr Liliane Lefebvre, dactylographe stagiaire du cadre titulaire.

Article 2 . —- Compte tenu de la situation dont elle bénéficiait 
antérieurement M1" Lefebvre nommée à la 7'' classe de son emploi 
au traitement annuel de i34 ooo 1rs (indice 1 30) avec effet du 1"' 
Mars iqbo bénéficiera d’une indemnité non soumise à retenue qui 
sera égale à la différence entre son traitement nouveau majoré des 
suppléments et indemnités divers et celui dont elle bénéficiait anté
rieurement en sa qualité- d auxiliaire.

Cette indemnité sera automatiquement rmisable de façon à ce 
que I intéressée ne puisse, à tout moment, percevoir un traitement 
global inférieur à celui dont elle aurait bénéficié si, étant demeuré 
dans son ancien emploi, elle avait continué à \ avancer dans les 
conditions minima d ancienneté prévues par les textes qui lui étaient 
applicables.

Pour déterminer cette indemnité, d sera tenu compte des élé
ments de base ci-après :

18
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Situation réelle

Cadre titulaire

Situation fictive

Cadre auxiliaire

Classe 1 Traitement Ancienneté 
| dans la classe

Classe 1 Traitement Ancienneté 
dans la classe

Au 1er Mars 1950

& | 133.000 1-6-1948
3e | 142.0(10 1-6-1950 .

Au V' Juillet 1950

•T 145.000 | 1-6-1950

Au T1 Mars 1950

7'' | 134.000 (120) | 1-3-1950

Au 1er Juillet 1950

7" ! 137.000(120) 1-3-1950

Article 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du i 
Mars tpuo.

\rrêté n“ 6.33.> du 23 Septembre I960

\ h noire arrêté en date du 17 Mars i<)5o nommant M",e Fer
nande Porreye, dactylographe, à compter du isr Mars i()5o :

Article I. —' Les dispositions de nos arrêtés susvisés sont abro
gées en ce quelles ont Irait à la fixation du traitement à allouer a 
allouer à M”" Fernande Porreye, née Légère, dactylographe sta
giaire du cadre titulaire.

\rtiele 2. — Compte tenu de la sitiialion dont elle bénéficiait 
antérieurement, M"" Porreye nommée à la 7*' classe de son emploi 
au Irailemenl annuel de 134.000 frs (indice 1:10) avec effet du 1 
Mars 1900, bénéficiera d une indemnité non soumise à retenue q<n 
sera égalé a la différence entre son Irailemenl nouveau majoré des 
suppléments el indemnités divers cl celui dont elle bénéliciail anté
rieurement en sa qualité d auxiliaire.

Celle indemnité sera automatiquement révisable de façon à l'e 
que I intéressée ne puisse, à tout moment, percevoir un Irailemenl 
global inférieur à celui dont elle aurait bénéficié si, étant demeurée 
dans son ancien emploi, elle avait continué à v avancer dans les 
conditions minima d’ancienefé prévues par les textes qui lui étaient 
applicables.

Pour déterminer celle indemnité, il sera tenu compte des élé
ments de base ci-après :
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Situation réelle 
Cadre titulaire

Situation fictive
Cadre auxiliaire

c liasse I Traitement 
j

■ Ancienneté
| dans la classe

C basse \ Traitement
1 1

Ancienneté 
dans la classe

Au 1er Mars 1950 Au 1er Mars 1950
5e 1 159.000 1-8-1948 7e | 134.000 (120) | 1-3-1950

Au T” Juillet 1950 Au 1er Juillet 1950
5e 164.000 1-8-1948 7e | 137.000 (120) | 1-3-1950

\rlicle 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du i ' 
Mars t()5o.

\rrèlé n" 'i.3'il du 25 Septembre 1950

Vu notre arrêté en date du 17 Mars 1900 nommant M”“ Geor- 
getle Querey, expéditionnaire à compter' du 1 Mars 1900 :

\rtiele I. — Les dispositions de nos arrêtés susvisés sont abro
gées en ce qu elles ont Irait à la fixation du traitement à allouer' à 
M  Georgette Querey, née Lemay, expéditionnaire stagiaire du 
cadre titulaire.

\rtiele 2. — Compte tenu de la situation dont elle bénéficiait 
antérieurement M'1"' Querey nommée à la 70 classe de son emploi 
au traitement annuel de 19.0.000 frs (indice 110) avec effet du i“r 
Mars 1900 bénéficiera d une indemnité non soumise à retenue qui 
sera égale à la différence entre son traitement nouveau majoré des 
suppléments et indemnités divers et celui dont elle bénéficiait anté
rieurement en sa qualité' d auxiliaire.

Celte indemnité' sera automatiquement révisable de façon à ce 
que I intéressée ne puisse, à tout moment, percevoir un traitement 
global intérieur à celui dont elle aurait bénéficié si, étant demeurée 
dans son ancien emploi, elle avait continué à v avancer dans les 
conditions mimma d ancienneté prévues par les textes qui lui étaient 
applicables.

Pour déterminer cette indemnité, il sera tenu compte des .élé
ments de hase ci-après :

Situation fictive Situation réelle
Cadre auxiliaire Cadre titulaire

Classe "[ Traitement 

"—-—

' Ancienneté 
dans la classe

Classe Traitement ■ Ancienneté
1 dans la classe

Au 1er Mars 1950
2e | 133.000 1-11-1949

Au 1er Mars 1950
7" 125.000 (110) 1-3-1950

Au 1er Juillet 1950
2e | 135.000 1-11-1949

Au V' Juillet 1950
7e ' 126.000 (110) 1-3-1950
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\rticle 3. Le présent arrêté prend effet à compter du 1er 
Mars 1900.

\riclé n" 4..V/5 du 25 Septembre 1930

Vu notre arreté en date du 12 Janvier iqoo dominant \l. André 
Lesallre, controleur des Eaux à compter du i*p Janvier i<)5o :

\rticle I — Les dispositions de nos arrêtés susvisés sont 
abrogées en ce qu elles ont Irait à la fixation du traitement à allouer 
à \l. André Lesallre, controleur des Eaux, stagiaire du cadre titu
laire.

\ilicle 2. — Compte tenu de la situation dont il bénéficiai! 
antérieurement VI. André Lesallre, nommé à la 8e classe de son 
emploi au traitement annuel de 1Z12.000 1rs (indice 120) avec effet 
du Ier Janvier i()5o bénéficiera d’une indemnité non soumise à 
retenue qui sera égale à la différence entre son traitement nouveau 
majoré des suppléments et indemnités divers et celui dont il béné
ficiait antérieurement en sa qualité d’auxiliaire.

Celle indemnité sera automatiquement révisable de façon à ce 
que l’intéressé ne puisse, à tout moment, percevoir un traitement 
global inférieur à celui dont il aurait bénéficié si, étant demeuré 
dans, son ancien emploi, il avait continué à y avancer dans les 
conditions minima d’ancienneté prévues par les textes qui lui étaient 
applicables.

Pour déterminer cette indemnité, il sera tenu compte des élé
ments de base ci-après :

Situation fictive
Cadre auxiliaire

Situation réelle
Cadre titulaire

Classe | Traitement | Ancienneté
J | dans la classe

Citasse î Traitement Ancienneté
| dansda classe

Au 1er Janvier 1950

6e | 168.000 | 1-5-1949

Au 1er Juillet 1950

6e | 174.000 | 1-5-1949

Article 3. — Le présent an
Janvier 1900.

Au 1er Janvier 1950
8e | 142.000 (125) | 1-1-1950

Au 1er Juillet 1950
8e | 145.000 (125) ’ 1-1-1950

été prend effet à compter du 1'
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Irrêté n° 6.336 du 25 Septembre 1950

Vu noire arrêté en date du 17 Mars 1900 nommant M“e Yvonne 
Mois, dactylographe à compter du Ier Mars 1900 :

\rticle I. — Les dispositions de nos arrêtés susvisés sont abro
gées en ce qu elles ont Irait à la fixation du traitement à allouer 
à Mlle Yvonne Meis, dactylographe stagiaire du cadre titulaire.

\rticle 2. — Compte tenu de la situation dont elle bénéficiait 
antérieurement M"" Meis nommée à la 7" classe de son emploi au 
traitement annuel de i3/j.ooo 1rs (indice 1 ■<(>) avec effet du Ier Mars 
1900 bénéficiera d’une indemnité non soumise à retenue qui sera 
égale à la différence entre son traitement nouveau majoré des sup
pléments et indemnités divers et celui dont elle bénéficiait anté
rieurement en sa qualité d’auxiliaire.

Cette indemnité sera automatiquement révisable de façon à ce 
que I intéressée ne puisse, à tout moment, percevoir un traitement 
global inférieur à celui dont elle aurait bénéficié si, étant demeuré 
dans son ancien emploi, elle avait continué à y avancer dans les 
conditions minima d ancienneté prévues par les textes qui lui étaient 
applicables.

Pour déterminer celle indemnité, il sera tenu compte des élé
ments de base ci-après :

Situation réelle
Cadre titulaire

Situation fictive
Cadre1 auxiliaire

C liasse Traitement Ancienneté 
| dans la classe

Classe ] Traitement
1

Ancienneté 
| dans la classe

Au 1er Mars 1950 Au 1er Mars 1950

6e 168.000 1-2-1949 7e | 134.000 (120) 1-3-1950

Au 1er Juillet 1950
1

Au 1er Juillet 1950

6e 174.000 | 1-2-1949 71' | 137.000 (120) 1-3-1950

\rlirle 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du Ier 
Mars 1900.

\rrèlé na 6.366 du 25 Septembre 1950

\ 11 notre arrêté en date du iw' Août 1900 nommant M"° Marie- 
I liérèse Pccqueur, aide-médico-sociale, à compter du 1er Juin 1900:
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Article I . — Les dispositions de nos arrêtés susvisés sont abro
gées en ce qu’elles ont trait à la fixation du traitement à allouer à 
M"‘‘ M arie-Thérèse Pecqueur aide-médico-sociale (infirmière non 
diplômée autorisée) stagiaire du cadre titulaire.

Irlicle 2. — Compte tenu de la situation dont elle bénéficiait 
antérieurement Mlle Pecqueur nommée à la .T' classe de son emploi 
au Irailemenl annuel de i83.ooo 1rs (indice 170) avec effet du 1“ 
Juin ijpio, bénéficiera d’une indemnité non soumise à retenue qui 
sera égaie à la différence entre son traitement nouveau majoré des 
suppléments et indemnités divers et celui dont elle bénéficiait anté
rieurement en sa qualité d’auxiliaire.

Cette indemnité sera automatiquement révisable de façon à ce 
que I intéressée ne puisse, à tout moment, percevoir un traitement 
global inférieur à celui dont elle aurait bénéficie si. étant demeurée 
dans son ancien emploi, elle avait continué à v avancer dans les 
conditions minima <1 ancienneté prévues par les textes qui lui étaient 
applicables.

Pour déterminer (•elle indemnité, il .sera tenu compte des élé
ments de base ci-après :

Situation fictive Situation réelle
Cadre’ auxiliaire Cadre titulaire

Classe | Traitement Ancienneté
| dans, la classe

Citasse : Traitement Ancienneté 
| dans la classe 

-----■

Au 181 Juin 1950

3e 257.000 1-1-1948

Au T'1 Juin 1950

5e | 183.000 (170) 1-6-1950

Au 1er Juillet 1950

3e 280.000 1-1-1948

Au 1er Juillet 1950

5" 198.000(170) 1-6-1950

\iticle 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 1 
Juin 1900.

Irrèté n" 4.338 du 25 Sqilwnlire 1950

Vu notre arrêté en date du 17 Mars 1900 nommant M. Hoberl 
Pierchon, expéditionnaire à compter du Ier Mars 1900 :

\i liele I. — Les dispositions de nos arrêtés susvisés sont abro
gées en ce qu elles ont Irait à la lixalion du traitement à allouer a 
M. Hoberl Pierchon, expéditionnaire stagiaire du cadre titulaire.
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\iticle 2. — Compte tenu de la situation dont il bénéficiait 

antérieurement M. Pierchon nommé à la classe de son emploi 
au traitement annuel-de i‘>5.ooo 1rs (indice no) avec effet du 1er 
Mars iqào bénéficiera d une indemnité non soumise à retenue qui 
sera égale à la différence entre son traitement nouveau majoré des 
suppléments et indemnités divers et celui dont il bénéficiait anté
rieurement en sa qualité d auxiliaire.

Celle indemnité sera aiilomaliqiiemenl révisable de façon à ce 
que I intéressé ne puisse, à tout moment, percevoir un Irailemenl 
global inférieur à celui dont il aurait bénéficié si, étant demeuré 
dans son ancien emploi, d axait continué à v avancer dans les 
conditions minima d ancienneté prévues par les textes qui lui étaient 
applicables.

Pour déterminer celle indemnité, il sera tenu compte des élé
ments de base ci-après : .

Situation fictive
Cadre auxiliaire

Situation réelle
Cadre titulaire

Classe Traitement ■ Ancienneté
i dans la classe

Classe Traitement ' Ancienneté
’ dans la classe

Au 1« Mars 1950 

2» | 133.000 |,

Au Juillet 1950 

2° | 135,000

Au v Septembre 1950 

3" 145.000

ïiiicle 3. — Le
Mars igbo.

Au 1er Mars 1950

1-9-1948 ~c 125.000 (110)' 1-3-1950

Au V Juillet 1950

1-9-194-8 7" | 126.000 (110) | 1-3-1950

1-9-1950

présent arreté prend effet à compter du l’r

l/77;/é iiu 5.333 du 25 Septembre 1950

\ 11 notre arrêté en date du 1 ~ Mars 1900 nommant M11" Marie- 
Louise Plaid, dactylographe à compter du icl Mars 1900 :

\iticle I. — Les dispositions de nos arretés susvisés sont abro
gées en ce qu elles ont Irait à la fixation du Irailemenl à allouer à 
M"" Marie-Louise Plaid, dactylographe stagiaire du cadre titulaire.
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Article 2 . — Compte tenu de la situation dont elle bénéficiait 
antérieurement Mlle PI a tel nommée à la 7e classe de son emploi an 
traitement annuel de i34.ooo frs (indice 1:20) avec effet du Ier Mars 
1900 bénéficiera d une indemnité non soumise à retenue qui sera 
égale à la différence entre son traitement nouveau majoré des sup
pléments et indemnités divers et celui dont elle bénéficiait anté
rieurement en sa qualité d’auxiliaire.

Cette indemnité sera automatiquement révisable de façon à ce 
que l’intéressée ne puisse, à tout moment, percevoir un traitement 
global intérieur à celui dont elle aurait bénéficié si, étant demeurée 
dans son ancien emploi, elle avait continué à \ avancer dans les 
conditions nimima d ancienneté prévues par les textes qui lui étaient 
applicables.

Pour déterminer celle indemnité, il sera tenu compte des élé
ments de base ci-après :

Situation réelle
Cadre titulaire

Situation fictive
Cadre auxiliaire

Citasse j Traitement 
1

Ancienneté 
diansi la classé

Citasse 1 Traitement 
i

I Ancienneté
i dans laclasse

Au 1er Mars 1950

4e | 150.000 , 1-1-1949

Au 1er Mars 1950

7e | 134.000 (120) 1-3-1950

Au 1or Juillet 1950

4e | 154.000 1-1-1949

Au 1er Juillet 1950

7e | 137.000 (120) 1-3-1950

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du *" 
Mars i()5o.

Arrêté. n° 4.339 du 25 Septembre 1950

\ 11 notre arrêté en date du 17 Mars 1900 nommant M. Georges 
llolsaert, expéditionnaire à compter du iBr Mars 1900 :

A rticle I. — Les dispositions de nos arrêtés susvisés sont abro
gées en ce qu elles ont trait à la fixation du traitement à allouer a 
M. Georges llolsaerl, expéditionnaire stagiaire du cadre titulaire.

Article 2 . — Compte  la situation dont d bénéficiait 
antérieuretnenl M. Rotsaerl nommé à la 7“ classe de son emploi ai* 
traitement ani/uel de 1120.000 1rs (indice 1 10 ) avec effet du 1er MalS

lenu.de

lenu.de
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i ()■><> bénéficiera d’une indemnité non soumise à retenue qui sera 
égale à la différence entre son traitement nouveau majoré des sup
pléments et indemnités divers el celui dont il bénéficiait antérieu
rement en sa qualité d auxiliaire.

Cette indemnité sera automatiquement révisable de façon à ce 
que l’intéressé ne puisse, à tout moment, percevoir un traitement 
global inférieur à celui dont il aurait bénéficié si, étant demeuré 
dans son ancien emploi, il ayait continué à y avancer dans les 
conditions niinima d ancienneté prévues par les textes qui lui étaient 
applicables.

Pour déterminer celle indemnité, il sera tenu compte des élé
ments de base ci-après :

Situation réelle
Cadre titulaire

Situation fictive
Cadre auxiliaire

Classe | Traitement 
.1

| Ancienneté
| dans laclasse

Classe | Traitement 
|

| Ancienneté
■ dans) la. classe

Au 1er Mars 1S50

2e | 133.000 | 1-11-1949

Au 1er Mars 1950

7e | 125.000 (110) 1-3-1950

Au v Juillet 1950

2e .! 135.000 1-11-1949

Au 1»r Juillet 1950

7e |. 126.(100 (110) 1-3-1950

\rlicle 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du Ier 
Mars 1900.

l/rété n° 3.332 du 25 Septembre 1950

Vu notre arrêté en date du 17 Mars 1900 nommant M"11' Denise 
Dclobel, dactylographe à compter du 1" Mars 1900 :

\rticle I. — Les dispositions de nos arrêtés susvisés sont abro
gées en ce q 11 elles ont Irait à la fixation du traitement à allouer à 
M”' Denise Dclobel, née Vandenhove, dactylographe stagiaire du 
cadre titulaire.

Article 2. —- Compte tenu de la situation dont elle bénéficiait 
antérieurement M"" Delobel nommée à la 7 classe de son emploi 
au traitement annuel de id/j.ooo 1rs (indice 1 ao) avec effet du 1” 
Mars 1900 bénéficiera d une indemnité non soumise à retenue qui
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sera égale à la différence entre son traitement nouveau majoré des 
suppléments et indemnités divers cl celui dont elle bénéficiait anté
rieurement en sa qualité d’auxiliaire.

Celle indemnité sera automatiquement révisable de façon à ce 
que I intéressée ne puisse, à tout moment, percevoir un traitement 
global inférieur à celui don! elle aurait bénéficié si. étant demeurée 
dans son ancien emploi, elle avait continué à v avancer dans les 
conditions miiimia d ancienneté prévues par les textes qui lui étaient 
applicables.

Pour déterminer celle indemnité, il sera tenu compte des élé
ments de base ci-après :

Situation fictive
Cadre auxiliaire

Situation réelle
Cadre titulaire

Classe Traitement ; Ancienneté
| dans laclasse

Classe Traitement ; Ancienneté
■ dansda classe

Au 1er Mars 1950

3e | 142.000 ; 1-11-1948

Au 1er Juillet 1950

3e I 145.000 1-11-1948

Article 3. — Le présent arn
Mars 1 g5o.

Au 1"' Mars 1950

7e I 134.000 (120) i C3-1950

Au 1er Juillet 1950

7e ! 137.000 (120) i 1-3-1950

■lé prend effet à compter du 1"

Ir/c'/é /i" z/..7z/6 du 25 Septembre 1950

Vu notre arrêté en date du i ~ Mars ijp.iO nommant M"" Pau
lette Sevrin, daclv lographe, à compter du i""’ Mars i<)5o :

\rticle I. — Les dispositions de nos arrêtés susvisés sont, abro
gées en ce <pi elles ont Irait à la fixation du Iraitemenl à allouer a 
M""1 Paulette Sevrin, née Van Melkebèke, (Mctylographe stagiaire 

du cadre titulaire.

\rlicle 2. — Compte tenu de la situation dont elle bénéficiait 
anlérieurenient M"10 Sevrin nommée à la 7e classe de son etnplo' 
au Iraitemenl annuel de i3/|.ooo fis (indice 120) avec effet du • 
Mars iijbo bénéficiera d une indemnité non soumise à retenue q111 
sera égale à la différence entre son traitement nouveau major,e des 
suppléments et indemnités divers et celui dont elle bénéficiait aid' 

rieurement en sa qualité d’auxihaire.
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Celle indemnité sera automatiquement révisable de façon à ce 
que l'intéressée ne puisse, à tout moment, percevoir un traitement 
global inférieur à celui dont, elle aurait bénéficié si, étant demeuré 
dans son ancien emploi, elle avait continué à y avancer dans les 
conditions minima d ancienneté prévues par les textes qui lui étaient 
applicables.

Pour déterminer celte indemnité, il sera tenu compte des élé
ments de base ci-après :

Situation fictive

Cadre auxiliaire
Situation réelle

Cadre titulaire

Classe | Traitement ! Ancienneté 
| dans Inclusse

Cliisse Traitement ■ Ancienneté
| dansi ta classe

Au 1- Mars 1950

3» | 142.000

Au v juillet 1950

1-10-1948

3’ | 145.000 1-10-1948

Irticle 3.
Mars 1900.

Le présent ai

Au 1er Mars 1950

71, 134.001) (120) । 1-3-1950

Au 1'1 Juillet 1950

7e 137.000 (120) | 1-3-1950

lé prend effet à compter du r"

PERSONNEL TITULAIRE. — Nominations - Mutations - Promo
tions - Titularisations.

1/7‘cVé nu 3.922 du 3 Juillet 1950

\i licle I. - Sont nommés terrassiers stagiaires du cadre titu
laire. affectés au Service municipal des Promenades et Jardins : 
MM. Blanquarl Robert, né à Wavrin le 20 Vvril 1927, aide-jardi

nier auxiliaire ;
Pinte Roger, né à Lille le ->.!\ Décembre 1927, aide-jardinier 

auxiliaire ;
Defrelin Eugène, né à Seclin le 29 Lévrier 1928, manœuvre 

auxiliaire ;
Imbert \ndré, né à Lille le 28 Novembre 192.(1, aide-jardinier 

auxiliaire ;
Defretin César, né à Seclm le 28 Janvier 1898, jardinier 

auxiliaire ;
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Béasse Roger, né à Lille le i3 Décembre 1938, manœuvre 
auxiliaire ;

Relief Raymond, né à Wattignies le s 5 Janvier 1929, aide- 
lardimer auxiliaire ;

Manquez .Michel, né à Lille le '>.■>. Janvier 19128, manœuvre 
auxiliaire.

\r ticle '2. — MM. Blamiuarl, Pinte, Delretm Eugène Imbert, 
Beasse, Lefief et Manquez sont versés dans la -e ''lasse de leur nou
vel emploi, au traitement annuel de i zi 1.000 frs.

M. Del'retm César est versé dans la (Ie classe de son emploi, 
au traitement annuel de 154.000 1rs (échelle indiciaire ié|5) J 
percevra une indemnité différentielle de 7.000 frs par an.

\r tiele 3. — Les agents susvisés percevront en outre I in
demnité pour supplément de travail calculée sur la hase de a3o 1rs 
par mois.

\r ticle 4. — Le présent arrêté prend effet à compter du 1“ 
Juin h)5o.

Arrêté n° 'i.ltO^i du 19 Juillet 1950

P. ticle I. — Sont nommés terrassiers stagiaires du cadre tit u
laire, affectés au Service de la Voie Publique :

MM. Vandevyvere Gélestin, né à Lille, le 7 Janvier 1897, ChP 
d équipe aux Grands Travaux ;

Pvl Léon, terrassier né à Tamise (Belgique) le 13 Xovembn 
1901 ;

Scorlecci Savino, né à Arezzo (Italie), le 1 (> Décembre 1899, 
terrassier auxiliaire aux Grands Travaux ;

Alluin Jean, né le 8 Mai 1899 à Lille, maçon égoutier au 
Service de la Voie Publique ;

"Vanhée Paul, né le a.S Mai 1910 à Castre, terrassier auxi
liaire au Service de la Voie Publique ;

Botte Georges, né le 9 Lévrier 19'18 à Lille, manœuvre au 
Service des Promenades et Jardins ;

'Toussaint Victor, né le 19 Février 1900 à Lille, terrassier 
. au Service des Grands Travaux ;

Marquilhe Adolphe, né le a 5 Juin 1890 à Enneticres-en- 
Weppes, forgeron auxiliaire au Service de la Voie Publi
que ;

Vcrvenne Marceau, né le ‘>7 Janvier 1897, manœuvre auxi
liaire au Service des Promenades et Jardins ;
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Leleu Adolphe, né le •>.— Octobre i 900 à Lille, terrassier 
auxiliaire au Service des Grands Travaux ;

Gharlrer Charles, né le 29 Voîil i()o/j à Lille, maçon égou- 
tier au Service de la Voie Publique.

Article 2 . — MM. Vandevvvere, Pyl, Scorlecci, Vanhée, Pol
ie, limssaiiil, Vervenne el Leleu sont versés dans la 7e classe de 
leur nouvel emploi au traitement annuel de 1/H.000 francs.

M\l. Alluin, Marqmllie et Gharlrer sonl versés dans la ti" classe 
de leur nouvel emploi au traitement annuel de io4.ooo fis (indice 

1 /|ù), ils percevront une indemnité différentielle de 7.000 francs 
par an.

Article 3 . — Les agents susvisés percevronl en outre I indem
nité pour supplément de travail calculée sur la hase de *i3o francs 
par mois.

Article 4 . — Le présent arreté prend effet à compter du iw 
Juin 1900.

Arreté u" A.009 du 31 .Juillet 1950

\rticle. I. — Sonl nommés terrassiers stagiaires au ServiceG?
de la Voie Publique :

MAL Blanquart Florent, né le 10 .Août 1920 à Wavrin :
Blomme André, né le 23 Septembre 1928 à Lille :
Dumont Jean, né le 17 Août 1922 à Lille ;
Meerschaul Lucien, né le 9 Novembre 1919.

Article 2. -— MM. Blanquart, Blomme, Dumont el Meers
chaul sonl versés dans la 7e classe de leur emploi au traitement 
annuel de 100.000 francs, majoré des indemnités accessoires pré
vues par la réglementation en vigueur.

Ils bénéficieront en outre de l’indemnité pour supplément de 
travail calculée sur la base du taux mensuel de o3o francs.

Article 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du Ier 
Juillet ipbo.

Arrêté n° 3.953 du II) Juillet 1950

Article I. — Le tableau d’avancement de classe des Sapeurs- 
Pompiers est fixé comme suit pour le mois de Juillet :
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Nom et Prénom Grade

Boulinguez Georges ..
Michel Gaston ............

Bruyer Raymond ....

Bulleteau Raymond ..
Tacquet Paul ............

Sergent 
Sapeur ,2'' classe 
qualifié 2e catég. 
Sapeur 2e classe 
qualifié 2e catég. 

Adjudant-chef
Sergent

Classe Traitement
Ancienneté 

dans la class®

|re 284.000 10-7-1950

5“ 184.000 16-7-1950

5e 184.000 16-7-1950
1™ 330.000 1-7-1950
5° 220.000 1-7-1950

\rrèlé n° 'i .060 <!u .?/ Juillet 1950

Article I. — Le tableau d’avancemenl de classe du Personnel 
titulaire est fixé comme suit pour le mois d’Àoùt i()5o :

Nom et Prénom Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la class

Lefebvre Emile ............ Secret. Général 871.000 16-8-1950

Service des fêtes :

Foucart Eugène .........

adjoint

i Commis d’ordre 
jet de comptabilité 2= 209.000 16-8-1950

1ro Division :

Empis Charles ............ Surveillant 5e 140.000 16-8-1950

2° Division :

Buchart Turenne ....... Commis d’admin. ] re 301.000 1-8-1950

3" Division :

Cartier Victor ............ Commis d’ordre- 
et de comptabilité 2e 269.000 1-8-1950

Crampon Madeleine 
née Hannart .......

Commis d’ordre 
et de comptabilité 7e 206.000 1-8-1950

4' Division :

Didelot Félicien ........ Chauff. ffon conc. 5e 184.000 1-8-1950

5' Division :

Lagache Julien ........... Cabinier 2e 196.000 1-8-195°
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Nom et Prénom Fonction Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

Bureau d’études et de 
dessin :

Dutilleul Edmond .... Dessin, géomètre 5e 292.000 1-8-1950

Service de la
Propreté Publique :

*'assouviIle Louis .......
Deletete Théodore .... 
«injoens Georges .......
Ÿan Oost Marcel .........
' (,rst raele Gaston ....

Charretier
Egoutter éboueur 

Surveillant
Egoutter éboueur 

Cantonnier

5e
5e
2e
5"
5e

184.000
184.000
281.000
184.000
165.000

16-8-1950
1-8-1950

16-8-1950
1-8-1950
1-8-1950

Service des
rornenades et Jardins :

bep(.z Charlemagne ...
1 eHt Chartes ..............

Jardin, mosaïste 
Jardinier

9e
2e

281. (XK)
254.000

16-8-1950
16-8-1950

Service d’Architecture :

Leclercq Jeanne .........
-eroy Jules ................
''anaverbecq Jean ...

Femme de serv.
S chef de Section 

Téléphoniste

3e
4e
4e

147.000
448.000
215.000

1-8-1950
1-8-1950
1-8-1950

Arrêté n° 4./&"> du 17 \<>ûl 1950

Article I. — Le tableau il avancement de classe du person
nel titulaire est fixe comme suit pour le mois de Septembre 19.00 :

■'''<>•111 ft prénom 

___

Fonction Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

■ ------------------ ——■

Service du Contentieux:

r‘”st Paul ..................... Commis d'ordre

1 Division :
et de comptabilité 3e 258.1 MX) 1-9-1950

' Minier Lucienne ....

4 Division :

Commis d’ordre 
et de comptabilité ' 6° 223.000 1-9-1950

J°Seph ..............
8rurnaux Pierre ....

Rédacteur
Direct, de l’école 

des Beaux-Arts

Ire

3»

297.000

583.000

1-9-1950

16-9-1950
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Nom et prénom

1,1 11,1 " ............................

Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la classe

Coeheteux Julien .......
Decarme Jean .............

Machiniste
Professeur

5e 207.000 1-9-1950

au Conservatoire 4° 395.000 1-9-1950
5" Division :

Grondiez Henri ........... Maître de nage 3° 266.000 1-9-19.50
Totelet Valentine ....

Service de la
Propreté Publique :

Gardienne 5° 184.000 1-9-1950

Reynaert Elle ............ Cantonnier 5° 165.000 1-9-1950
Turotte Gustave ....... Egoutier-éboueur 4° 197.000 1-9-19.50
Mussche Jean .............

Service des
Promenades et Jardins :

lîrig. -cantonnier 3e 210.000 1-9-1950

Leplat Pierre ............. Jardinier 4e 222.000 1-9-1950

Service d’Architecture :

Duriez Maurice ....... S/chef de section 2° 547.000 1-9-1950
Desieter Désiré ........... Tôlier 5° 207.000 1-9-1950
Victoire Léa ................ Femme de service 3e 147.000 1-9-1950

1-9-1950Hoogstoël Raphaël .... Conducteur 
de travaux

2° 403.000

Arrêté n° 4.293 du IG Septembre 1950

ir/icle I. — Le'tableau d'avancement de classe du Personnel 
titulaire est lixé comme suit pour le mois d’Oçtobre 1900 :

Nom et Prénom Fonction Classe Traitement Anciennnsse 
dans la c*‘

Cabinet du Maire :

Rossé Paul .................. Rédacteur ppal 3e 324.000 1-10-19'59

Cabinet du Secrétaire
général adjoint :

Pottier Marie-Louise . Rédactrice pp10 29 351.000 1-10-195°

Service du Personnel :

Legrand Fernande .... Chef de bureau 2* 483.000 1-10-1950
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No-m et prénom

—-,

Grade Classe Traitement
Ancienneté 

dans la classe

Service du Contentieux : 

' '1 h : ni t Mario-Thérèse. 

ræ<>tteux Louise .....

Commis d’ordre 
et. de comptabilité 
Commis d’ordre

3e 258.000 1-10-1950

1 Divisior1 .
et. de comptabilité 26 269.000 1-10-1950

aUtcmur Félicien .... 
pU'n Georgette .......

Chef de division 2“ 678.000 1-10-1950
Chef de bureau 2e 483.000 1-10-1950

'(>l>.'ielu. Emile ........... Commis d’ordre 
et de comptabilitéII.,. . 5e 238.000 1-10-1950

() ‘Udenot Ida ............. Commis d’admin. 5° 246.000 1-10-1950
pU1ibreux Louis ......... Chef de bureau 3e 446.000 1-10-1950
yj'ineimnt Julie ......... Commis d’admin. 3e 270.000 1-10-1950

clhssone Stéphanie ... 

?elebec(T André ...........
Commis d’ordre 

et de comptabilité 6° 223.000 1-10-1950
Chef de bureau
Commis d’ordre

1™ 523.000 1-10-1950
ecle'rcq Jean-Baptiste

2’1 ^'vision ;
et de comptabilité 3° 258.000 1-10-1950

Ç'donié François ......... Chef de bureau, 
Commis d’ordre

lr» 523.000 1-10-1950
tll|denbossche Alfred . «

et de comptabilité 4e 247.000 1-10-1950
(|"Ux Richard .... Commis d’ordre 

et de comptabilité
■p.e R°ef Henri .............

3e 258.000 1-10-1950
Brigad.-fossoyeur 
Brigad.-fossoyeur

lr® 275.000 1-10-1950
6\'tfJtlL' Achille ...........
y" lei'haeghe Clément.

l-e 275.000 1-.10-1950
Brigad.-fossoyeur 1™ 275.000 1-10-1950

Ai'?1 cle R'R Henri .... 
lcier Sophie ......

Brigad.- f o s soy e u r 
Commis d’ordre

lre . 275.000 1-10-1950

1-10-1950
ailve André ............... et de comptabilité 

Commis d’ordre 
.et de comptabilité

lre 288.000

'‘‘etle t-
c iieorges .

p-e 288.000 1-10-1950
Commis d’ordre 
et de comptabilité3« r»

^re 288.000 1-10-1950
°lvision ;

Trie’1?11 Emile .............
ban??eux Gaston .... 
b"sin an Geor8es

Chef de division 
Chef de bureau 

Commis d’admin.

6e 
3e 
Jre

570.000
446.000
301.00(1

1-10-1950
1-10-1950
1-10-1950

nzières Andrée .

'"‘denbossche Victor .

Commis d’ordre 
et de comptabilité 2e 269.000 1-10-1950
Commis d’ordre 
et de comptabilité 
Commis d’ordre

1" 288.000

288.000

1-10-1950htm.;
leu-x Paul .

1 h D|v'sion ■
et de comptabilité pe 1-10-19.50

Rom\°is Raymond ...
UtlÜer jean .............

Moniteur-chef 3' 419.000 1-10-1950
Moniteur 3e 263.00!) 1-10-19.50

19
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Classe
Ancienneté

Nom <:t. prénom Fonction Traitement dans la classe

Detender Blanche ..... Concierge 4e 148.000 1-10-1950
Gisselaire Josiane .... Monitrice 4° 238.000 1-10-1950
Elsermans Angèle .... Ccncierge fre 223.000 1-10-1950
Robbe Elisée ................. Moniteur 2° 287.000 1-10-1950
Trédez Louis ................. Moniteur 2° 287.000 1-10-1950
Degra've Léon ............... Ccncierge lra 223.000 1-10-1950
Eliot Blanche ............... Femme de service 2° 155.000 1-10-1950
(lovai Carmen ........... . Ccncierge 1™ 223.000 1-10-1950
Lepierre Marguerite .. Ouvr. d’entretien 5° 175.000 1-10-1950
Caudnmnt Simone ... Agent spécial 28 483.000 1-10-1950
Lecomte Georges ......... Commis d’ordre

1-10-1950et de comptabilité 3e 258.000
Bikelas Hélène . .•........ Professeur

1-10-1950au Conservatoire 4° 395.000
Charlet André ............. Professeur 

au Conservatoire 3° 440.000 1-10-1950
Conord Charles ........... Professeur 

au Conservatoire 4° (6 H ) 197.500 1-10-1950
Depadt Andrée ............ Professeur 

au Conservatoire 4e (6 H) 197.500 1-10-1950
Hannart Edmond .... Professeur

1-10-1950au Conservatoire 2® 481.000
Hazard Robert'........... 1 ’rof esseur 

au Conservatoire . lr’(6H) 262.500 1-10-1950
Lecocq Léon ................. 1 ’rof esseur 

au Conservatoire 5° (6 H) 176.000 1-10-1950

Perrot Jacqueline ........ 1 ’rof esseur 
au Conservatoire 4° (6 H) 197.500 1-10-195°

Robillard Raymond ... Professeur 
au Conservatoire lre(4 H) 175.000 1-10-1950

Roussel Jacqueline .... Professeur 1-10-1950 
1-10-195°De Cœne André .........

au Conservatoire 
Chauff. ffon conc.

3°
1™

220.000
237.000

Moi net Germaine ........ Professeur Ecole
5e 295.000 1-10-195° 

1-10195° 
1-10-19?°

’ 1-1019^ 
1-10195° 
i-io-i^ 
1-10-195° 
140-19?° 
1-10-195° 
P1O195J 
1.10195 
1-10-19?° 
140195°

des Beaux-Arts
Leroy Marcel ............... Contremaître 2° 342.000
Boutry Antoinette ....... Surveill. d’entret 4° 222.000
Rosselle Eugénie ......... Ouvrière d’entret. 5° 175.000
Pluquet Flore ............... Femme de service 1™ 163.000
Vaniscotte Rachel ....... Femme de service 2e 155.000
Lemaire Louise ......... Femme de service ire 163.000
Berth Gaston ............... Manutentionnaire 3“ 210.000
Bricout Madeleine .... Aide-cuisinière 3e 199.000
Canoen Eugénie ......... Aide-cui§inière lre 223.000
Charte Elise ................. Cuisinière 5e 207.000
Corbu Janine ............... Aide-cuisinière 5® 175.000
Dubreucq Sylvie ......... Aide-cuisinière 2° 211.000
Fauquet Yvonne ........ Commis d’ordre

1-1019?
1-10-19?
1-10195°

et de comptabilité 7e 206.000
Leclercq Irène ............. Aide-cuisinière 5° 175.000
Lenglain Alice ........... Cuisinière 5e 207.000
Massiet André .. ........... Manutentionnaire 5’ 184.000
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Nom et prénom 

---

Ponction Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

Huelens Marguerite ... Cuisinière 4® 222.000 1-10-1950
' a|iuanderbèke Joséph. Aide-cuisinière p*e 223.000 1-10-1950

• ésu.pret, Robert ........ Rédacteur ppal 2» 351.000 1-10-1950
Surveillant 2® 218.000 1-10-1950

5 Division :

gosier Gaston ............. Inspecteur sanit. 4’ 314.000 1-10-1950
an<lenberghe Charles. Régisseur de

Etnt de- bains du
bd de la Liberté 3e 419.000 1-10-1950

uiardin Pauline ..... Chef de bureau 2® 483.000 1-10-1950
J°uis Suzanne .......... Directr. de crèch. lr® 400.000 1-10-1950"•|lieiïl;in(| René ____ Brig -désinfecteur 3e 255.000 1-10-1950

answyck Julienne .. 
ei‘ôrne Suzanne ...... ..

Gardienne Jre 237.000 1-10-1950
Lingère 

Gardienne
2° 252.000 1-10-1950

V(a'debout Rachel .... Jre 237.000 1-10-1950
C’lïlan Pierre .............

*U|nanderbeck Charles
Ingén.-chimiste 5® 416.000 1-10-1950
Rédacteur ppal 2® 351.000 1-10-1950

battoirs -
Halles Centrales :

['"Pieux Hubert ........ Receveur Abatt. Ire 275.000 1-10-1950
'l^'Krand Victor .......... Ouvrier d’entret. 3e 199.000 1-10-1950
p''Hhioir André .......... Chef-peseur

1 ’eseur
ire 275.000 1-10-1950

J/'es Henri ............... |re 222.000 1-10-1950
Jilc°Ur Emile ............. Commis d’admiu. 2® 284.000 1-10-1950

SErVices
|. . TECHNIQUES

r^nisme :
'■'■‘tnger Marcel : .. .. Rédacteur ppal 2° 351.000 1-10-1950
pg'iehe Marceau ........ Rédacteur ppal 3® 324.000 1-10-1950
jePrêtre Léonce ........ Commis d’ordre

et de comptabilité 5® 238.000 1-10-1950
r°'Preté Publique :

Siébel ............ Egoutier-éboueur 3® 210.000 1-10-1950
Ile . e^s Alphonse .... 
I). tr)°nc°urt Jérôme .. 
I>ii?1,le Marcel ...........
b'1|,es Henri .............

Cantonnier 5 e 165.000 1-10-1950
Egoutier-éboueur 5» 184.000 1-10-1950

Cantonnier 5® 165.000 1-10-1950
Brig.-cantonnier 3® 210.00(1 1-10-1950

îmS’^î167' Gustave ••••
1 «n a Louis ...............

Brig.-cantonnier 2® 223.000 1-10-1950
Brig.-cantonnier Ire 237.000 1-10-1950

M^ai Maurice ..........
y ae® Henri ........

Cantonnier 5® 165.000 1-10-1950
Surveillant ppal 2e 281.000 1-10-1950

uhory Gaston ..........

v'ce des Transports:
H6xVq

®Ver Alphonse ....

Cantonnier 5’ 165.000 1-10-1950

Chauff. pds Irds. 4® 242.000 1-10-1950
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Nom et prénom Fonction Classe Traitement
Ancienneté 
Ancienneté

Service des Eaux :

De Bouverie Henri .... Cha uff.-mécanic. 1™ 269.000 1-10-1950
Merriaux Paul ............. Chauff.-mécanic. J re 269.000 1-10-1950

Service de la
Voie Publique :

Delgerv Gabriel ........... Rédacteur ppal p-e 376.000 1-10-1950
Alavoine Lucien ......... Contrôl. de voirie 3° 364.000 1-10-1950
Brienne Paiil ............... Ccntrôl. de voirie 4e 328.000 1-10-1950
darnoy Georges ......... Commis d’ordre 

et de, comptabilité ire 288.000 1-10-1950
Vandewièle Rémi ........ Chef adjoint

Voie Publique ^re 648.000 1-10-1950
1-10-1951Bonvin Alfred ............... Paveur 

Paveur
5 e 207.000

Delesttrez Louis ......... Jre 269.000 1-10-1950
1-10-1950
1-10-1950

Despierre Augustin ... Paveu r-carreleur 1™ 297.000
Dupuich Lucien .......... Terrassier 3° 210.000

service des Promenades
et Jardins :

André Roger ................. Jardinier
Man œuvre

5e 207.000' 1-10-1950

Decock Philippe ......... 5e 173.000 1-10-1950 
plO-1950 
1-10-1950 
1-10-1950 
1-10-1950

Hayet Pierre ................. Terrassier 
Jard in. -mosaïste 

Ouvrière d’entret.

5e 184 000
Hénocq Gustave .........
Jonquet' Cécile .............

2e
3e

281.000
199.000

Ma tirer Marcel ............. Garde municipal 29 208 000
Mille René ..................... 1-10-1950

1-10-1950
1-10-1950
1-10-195° 
plO-1950

et de comptabilité 3e 258.000
Moutier Victor .............
Scrève Jean ...................

Terrassier 
Jardinier

5?
4°

184.000
222.000

Scrève Roger ............. . Jardinier 222 000
Vandamme Eugène ... Aide-jardinier 5® 175.000

Service d’Architecture :

Delacherie Mar.-Jeanne Rédactrice lre 297.000
1-1^ 
1-10-195°Lemoine Marcel ......... Ingénieur ppal 1™ 702.000

Payen Ernest ............. Commis d’ordre 
et de comptabilité 4° 247.000

plO-1950

Exécution des
Travaux en Régie :

Blandel André" ........... Commis d’ordre 
et de comptabilité lre 288.000

1-10-195° 
1-10-195 
1.10-19» 
1-10-19»’

Biaise Marie-Jeanne .. 
Brienne Geneviève .... 
Clavier Henri ...............

Femme de service 
Femme de service 
Concierge assur. 
travaux d’entret.

2e
3®
3°

155.000
147.000
199.000

1-1M950 
1-10-190°Lejeune Henri ............. Tôlier 5e 207.000

Levrague Jules ............. Contremaître 2° 342.000
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Nom et prénom Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la classe

Lorthois Elise .............. Femme de service 2e 155.000 1-10-1950
Mazingue Arthur ........ Contremaître 3° 316.000 1-10-1950
^ftllaert René .............. Plom'b.-zingueur 5e 234.000 1-10-1950

,nstallations thermiques
et mécaniques :

Keldermans Emile .... Chauff.-inécanic. 254.000 1-10-1950
Noël René ........................ Manœuvre 2° 173.000 1-10-1950

Service du Logement :
5e

Vilain Germaine.......... Rédactrice 2° 271.000 1-10-1950
Cartel René .................... Commis d’admin. 3" 270.000 1-10-1950

Arrêté n° h.326 du 23 Septembre 1950

Article I. — Le tableau d’avancement de classe du Personnel 
du Bataillon des Sapeurs-Pompiers est fixé comme suit pour le 
mois d’Octobre 1900 :

Nom et prénom Grade

fiasse Désiré ................
^oursin René ................
pbrie Louis ..................
é^rpentier René ..........
té®ynaert Georges ....

needène Marcel ........
^°ha.rt Roger ................
‘ r|no Georges ...........

'’rnin Georges ............
11 °o Marcel ..................

S/lieutenanr. 
Caporal-chef 
Sapeur 2e cl. 
Sapeur 2e cl. 
Sapeur 2e cl. 
Sapeur 2e cl. 
Sapeur 2e cl. 
Sapeur 2® cl. 
Sapeur 2e cl. 
Sapeur 2e cl.

Classe Traitement
Ancienneté 

dans la classe

|re 417.000 1-10-1950
^re 306.000 1-10-1950
2® 253.000 1-10-1950
3" 240.000 1-10-1950
4° 227.000 1-10-1950
5® 214.000 1-10-1950
3® 240.000 1-10-1950
3» 240. (MX) 1-10-1950
3® 240.000 1-10-1950
2® 253.000 1-10-1950

Arrêté n° 4.096 du lm Août 1950

Article I. — M. Paul Amelool, né le 17 Décembre 1927 est 
chargé des fonctions de terrassier au Service de la Voie Publique 
pour la période du 1e1' Juillet au 4 Juillet 1900 à 12 heures, date 
à laquelle il a cesse volontairement sou service.

\rtiele 2. - \l. Amelool est versé, durant celle période dans
la 70 classe de son emploi, au traitement annuel de 155.000 lis
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majoré des indemnités accessoires prévues par la réglementation 
en vigueur.

M. Amelool bénéficiera en outre de I indemnité pour supplé
ment de travail, calculée sur la base de ->3o 1rs par mois.

Irreté n° 4.067 du 3/ Juillet 1950
Irticle I. — M. René Basseeourt, brigadier désinfectent-, est 

muté en qualité de chauffeur au Service municipal de désinfection.
\rticle 2 . — Aucune modification n’est apportée à la situa

tion pécuniaire de l’intéressé.

Arrêté n° 6.290 du 15 Septembre 1950
\rticle I. — M. Jean Biloire, né le 28 Octobre 1928 à Mons- 

en-Barœul, est nommé menuisier stagiaire au Service d’Execution 
des Travaux en Régie.

\rtiele 2 . — \I. Jean Biloire est versé dans la ~e classe de 
son emploi au traitement annuel de 172.000 frs (indice i''i >)> 
majoré des indemnités accessoires prévues par la réglementation 
en vigueur.

Il bénéficiera, en outre, d’une indemnité pour supplément de 
travail calculée sur la base du taux mensuel de ?3o francs.

Article 3 .— Le présent arrêté' prend effet à compter du 1 
Septembre 1900.

Arrêté nu 3.967 du 10 Juillet 1950
Article. I. — AI. Claude Boquet, né le 31 Août 199,4 à Lille 

est nommé chauffeur d’automobiles poids lourds stagiaire au Ser
vice des Transports.

irticle 2. — M. Claude Roquet est versé dans la 7e classe 
de son emploi au traitement annuel de 180.000 frs, majoré des 
indemnités accessoires prévues par la réglementation en vigueur.

II percevra en outre une indemnité pour supplément de tra
vail calculée sur la base mensuelle de ->3o francs.

Article 3. — Le présent arrêté' prend effet à compter du 28 
Juin 1900.

Arrêté n" 6.287 du 15 Septembre 1950
\rtiele I. — AI. Paul Boiidevveel. né le 18 Février 1990 à ^eI' 

gués est nommé charpentier stagiaire au Service d’Exécution «les 
fravaux en Régie.
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\ rlicle 2. XL Paul Boudeweel esl versé dans la 7e classe 
de son emploi an traitement annuel de 179.000 1rs (indice i/i5) 
majoré des indemnités accessoires par la réglementation en vigueur.

Il bénéliciera en outre d’une indemnité pour supplément de 
travail calculée sur la base du taux mensuel de ‘i3o francs.

\r ticle 3. — Le présent arreté prend effet à compter du Ier 
Septembre 19O0.

Arrêté n" '/./é/9 du 8 tout 1950

\rticle I. ----- MUe Marceline Boulogne, née le 99 Février 1998 
à Douai (\ord), esl nommée assistante chef stagiaire au Service de 
la Protection Maternelle et Infantile.

\rl icle 2. — M"° Boulogne esl versée dans la 7e classe de son 
emploi au traitement annuel de .'ioG.ooo 1rs (indice 9.10) majoré 
des indemnités accessoires prévues par la réglementation en vigueur.

\i ticte 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 5 Juil
let ipoo.

Arrêté n° A.l'i3 du 8 \oût 1950

\rticle I. — Mlle Renée Bourdon, expéditionnaire (â‘ classe 
indice i3G - traitement 1G1.000) est nommée rédactrice à la 
Division et détachée jusqu’à nouvel ordre au Lycée Fénelon.

\ rticle 2. - \l"“ Renée Bourdon esl versée dans la V classe
de son nouvel emploi au traitement annuel de 991.000 frs (indice 
180) majoré des indemnités accessoires prévues par la réglementa
tion en vigueur.

\r ticle 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du Ier 
Août ig5o.

\rrêté n° 'i.OOl du 19 Juillet 1950

\rlicle I. — XL Fernand Brunet, né le 6 Juillet 199/1 à Paris 
(Seine) est nommé Ingénieur Siihdn isionnaire stagiaire au Service 
de Conduite des Travaux d entretien des Bâtiments Communaux.

\rt icle 2. — M. Brunet esl versé dans la 7e classe de son em
ploi, au traitement annuel de 981.000 francs, majoré des indemni
tés prévues par la réglementation en vigueur.

XI Brunet bénéliciera d’une indemnité de technicité annuelle 
de 19.000 francs, au taux réduit de 80 %.
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Article 3. — Le présent 
Juillet 1900.

arrêté prend effet à compter du

Arrêté n° 4.742 du 8 Août 1950

Article I. — M. Joseph Capy, commis d’administration (3e 
classe, indice 220, traitement 970.000 frs) affecté à la 4e Division, 
Conservatoire, est nommé rédacteur audit service.

Article. 2. — M. Joseph Capy est versé dans la 2e classe de 
son nouvel emploi au traitement annuel de 271.000 frs (indice 228) 
majoré des indemnités accessoires prévues par la réglementation en 
vigueur, l’ancienneté dans la classe étant fixée au Ier Septembre 
19-48.

Article 3. — Le présent arrêté prend el'l'el à compter du |[l 
Août 1900.

Arrêté n° 4.062 du 31 Juillet 1950

Article I. — M. Julien Cardon, né le 3i Janvier 1928 a 
VVasquehal, est nommé aide-jardinier stagiaire au Service des Pro
menades et Jardins.

Article 2. — M. Julien Cardon est versé dans la ~e classe de 
son emploi, au traitement annuel de 1/19.000 1rs, majoré des indem
nités accessoires prévues par la réglementation en vigueur.

Il bénéficiera en outre de l’indemnité pour supplément de tra
vail, calculée sur la base du taux mensuel de 280 francs.

\rlicle 3. — Le présent arreté prend effet à compter du ■’ 
«Juillet 1900.

I rrêté n° 4.288 du 15 Septembre 1950

Article I. — VI. Victor Clarisse, né le 1/1 Décembre 191^ 11 
Mouvaux, est nommé peintre-vitrier stagiaire au Service d’Exécu- 
lion des Lavaux en Régie.

Article 2. — M. Clarisse est versé dans la 7e classe de son em
ploi au traitement annuel de 172.000 1rs (indice i/i5't majoré des 
indemnités accessoires présues par la réglementation en vigueur-

Il bénéficiera en outre d une indemnité pour supplément d< 
travail calculée sur la base du taux mensuel de 280 francs.

Article 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 1 
Septembre 1900.
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Arrêté n° b.36éi du 29 Septembre 1950

Article I. — M e Yvonne Coeq, commis d’ordre et de comp
tabilité affectée au 9e Bureau de la 5' Division, est mutée, en la 
même qualité au Service du Contentieux.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du Ier 
Octobre 1900.

Arrêté n° 4.094 du laT \oûl 1950

Article I . — VI. Alphonse Colbaut, né le ia Juin 1991, ma
nœuvre auxiliaire, est nommé manœuvre stagiaire au Service d’Exé- 
cution des Travaux en Régie, à compter du 1“' Mars 1900.

Article 2 . — M. Alphonse Colbaut est versé dans la classe 
de son emploi ,au traitement annuel de i/ia.ooo fis, traitement 
porté à 149-000 1rs à compter du ior Juillet 1900.

Article 3 . — M. Colbaut bénéficiera, en outre, d’une indem
nité pour supplément de travail calculée sur la base de a3o francs 
par mois.

Arrêté n° â.258 du 8 Septembre 1950

Article I. — M. Robert Debever, né le 9.6 Février 1997 à 
Lille, est nommé conducteur de travaux stagiaire au Service d’Ar- 
chilecture.

Article 2. — M. Debever est versé dans la 7e classe de son 
emploi au traitement annuel de 998.000 francs (indice 18.>) majore 
des indemnités accessoires prévues par la réglementation en vigueur.

VI. Debever percevra, en outre, une indemnité de technicité de 
i).000 francs, au taux réduit de 80 °/o, conformément aux dispo
sitions de notre arrêté du 19 Juin 1900.

\rlicle 3. - Le présent arrêté prend effet à compter du 1"
Septembre 1900.

Arrêté il" él.205 du 19 Août 1950

\rticle I. — M. Albert Degand, commis d’ordre et de comp
tabilité, 4e classe, (indue 909'), au traitement de 9'17.000 1rs, af
fecté au Service des Transports, est nommé rédacteur au 3e Bureau 
de la 3° Division.

Irticle 2. — VI. Albert Degand est versé dans la 3e classe de 
son nome1 emploi au traitement annuel de 946.000 1rs indice 9o4)
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majoré des indemnités accessoires prévues par la réglementation 
en vigueur, l’ancienneté dans la l iasse étant fixée au i(i Août 19/19.

Il bénéficiera, en outre, d’une indemnité compensatrice annuelle 
de i .000 1rs soumise à retenue au profil de la Caisse des Retraites.

Article 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 1er 
Août 1900.

Arrêté 11" 3.97/ du 10 Juillet 1950

Article I . — Vl"e Marguerite Delbar, commis d’ordre et de 
comptabilité affectée au Ier Bureau de la 5e Division, est mutée, en 
la même qualité, au 3‘ Bureau de la 3' Division.

Article 2 . — Le présent arrêté prend effet à compter du iL' 
Juillet ii)5o.

Arrêté n° 3.920 du 3 Juillet 1950

\rticle I. — M. Jules Delcourt, né le i5 Décembre 1919 11 
Lille, est nommé' chauffeur d’automobiles poids lourds, stagiaire, an 
Service des Transports.

\rticle 2. — M. Jules Delcourt est versé dans la 7e classe de 
son nouvel emploi au traitement annuel de 180.000 frs, majore 
des indemnités accessoires prévues par la réglementation en vigueur.

11 percevra en outre une indemnité pour supplément de travail 
calculée sur la base mensuelle de a3o francs.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 17 
Juin 19.00.

Arreté u" 3.983 du II Juillet 1950

Article I. — M. Delecroix Eugène, né le 1/1 Juillet 1916 a 
Lille, est nommé manœuvre stagiaire affecté au Service d’exécution 
des travaux en Régie.

\rlicle 2. — M. Delecroix est. versé dans la ~e classe de son 
emploi au traitement annuel de 136.000 1rs majoré des indem
nités prévues par la réglementation en vigueur.

I! bénélieiera, en outre, d’une indemnité pour supplément de 
travail calculée sur la base.de :>3o francs par mois.

\rticle 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 1 
Juillet 1900.

base.de
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Arreté n° 6.0(i3 du 31 Juillet 1950

! rliele I. M. M aurice Deloux, né le :i/j Janvier 1900 à 
Neuve,-Eglise (Belgique), terrassier auxiliaire est nommée aide-jardi
nier stagiaire au Service des Promenades et Jardins.

Article 2 . — VI. Maurice Deloux est versé dans la (Ie classe 
de son nouvel emploi (indice i/jo) et recevra un traitement annuel 
de io3.ooo 1rs, majoré des indemnités accessoires prévues par la 
réglementation en vigueur.

Ce traitement sera porté à itia.ooo lis à compter du Ier Juillet 
1900.

Article 3 . — VI. Deloux bénéficiera en outre de I indemnité 
pour supplément de travail calculée sur la base du taux mensuel 
de ‘>3o francs.

Irticle 4. — Le présent arrêté prend effet à compter du Ier 
Juin 1900.

Arreté n" 4. Mû du <8 Août 19.30

Article 1. — M. Jean Descamps, commis d administration (fj' 
classe - indice ;<ii - traitement. : ‘i58.ooo 1rs) affecté au Ier Bureau 
de la ■>'' Division, est nommé' rédacteur audit service.

\rticle 2. — VI. Jean Descamps .est versé dans la 2e classe de 
son nouvel emploi au traitement annuel de 271.000 francs (indice 
223) majoré des indemnités accessoires prévues par la réglemen
tation en vigueur.

Article 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 1e1' 
Août 1900.

\rrcté n° ri.23'i du 0 Se/deinbre 1930

Article I. — Vl”° Micheline Dexvadlv, gardienne affectée au 
Jardin d’enfants « Les P’tils Quinquins », es! nommée Directrice 
jardinière stagiaire du Jardin d’enfants « Les P’tils Pouchins )).

\rticle 2. — M"“ Micheline Devvaillv est versée dans la 7e classe 
de son emploi (indice i85) au traitement annuel de 1.000 1rs 
majoré des indemnités prévues par les règlements en vigueur.

1 rliele 3. — Le présent arrêté prend effet à partir du 1"' Sep
tembre 19O0.
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Arrêté n° du 31 Juillet 1950

Article I . — AI1"' ( lermaine Dodin, Directrice du Jardin d en
fants « Les P lits Quinqums » est titularisée dans son emploi.

Article 2 . — Conformément à l’avis favoarble émis le 21 Jan
vier ip5o par la Caisse Nationale de Retraites des agents des col
lectivités locales, MIle Dodin est autorisée à effectuer des versements 
audit organisme.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du Ier 
Juillet ip5o.

Arrêté n° fi.l'il du 8 Août 1950

irticle I. — AI. Marcel Dubois, né le 2.3 Juillet 192(1 à Amiens 
(Somme) est nommé commis dessinateur stagiaire, au Service d’Ar- 
clulecl ure.

Article 2 . — M. Dubois est versé dans la 70 classe de son 
emploi au traitement annuel de 1 (13.000 frs (indice i/io), majoré 
des indemnités accessoires prévues par la réglementation en vigueur.

\rticle 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 4 
Août 1900.

Arreté 11" '1.291 du I Septembre 1950

\rticle I . — Al llippolvte Ducatez, né le 26 Octobre ipad 
à llénin-Liélard, est nommé cimentier stagiaire au Service d’IDxe- 
cution des Travaux en Régie.

\rticle ' 2. — VL llippolvte Ducatez est versé dans la 7° classe 
de son emploi au traitement annuel de 172.000 1rs (indice iT’); 
majoré des indemnités accessoires prévues par la réglementation 
en vigueur.

Il bénéficiera, en outre, d’une indemnité pour supplément de 
travail calculée sur la base du taux mensuel de 23o francs.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 1 ’ 
Septembre 1900.

\rrêlé n" 4.097 du /sr \oûl 1950

\rticle I. -- VI Henri Duliaiilois, né le i5 Décembre 
à Lorient ^Morbihan) est nommé Ingénieur SubdiA isionnaire sla* 
giaire aux Serxices Publics, en remplacement numérique de AL 
Jérome, admis à faire valoir ses droits à la retraite.
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\rlicle 2. — \l. Henri Duhaulois est versé dans la ~e classe 
de son emploi au traitement annuel de 281.000 1rs, majoré des 
indemnités prévues par la réglementation en vigueur.

Al. Diibaulois bénéficiera <1 une indemnité de technicité annuelle 
de 12.000 francs, au taux réduit de 80 °/o.

Article 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 17 
Juillet 1900.

Arreté n° éi.003 du 19 Juillet 1950

\rliele I. — \l. Duriez Georges, Chef de bureau affecté au 
l.ureau de I Ingénieur en Chef des Services Techniques, est muté 
en la même qualité, au Service de la Voie Publique, Bureau du 
Chef de Section, en remplacement de M. Devos, admis à faire 
valoir ses droits à la retraite.

\riicle 2. — Le présent arreté prend effet à compter du C 
Juillet 1900.

4/7'êté n° 3.979 du II .Juillet 1950

Article I . — AI. Félix Ferret, né le 20 Janvier 1921 à Lille 
est nommé' aide-jardinier stagiaire au Service des Promenades et 
Jardins.

Article 2 . — Al. F'errcl est versé dans la classe de son em
ploi au traitement annuel de i.'iti.oe.o lianes maioré des indemnités 
accessoires prévues par le règlement en vigueur.

Il bénéficiera en outre de ! indemnité pour supplément de tra
vail calculée sur la base de 200 francs par mois.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du Ier 
■luillet 19&0.

Irrété n° 4.2/7 du ’2'i \oût 1950

\rticle I. — AI. René Gheeraerl, né le 8 Août 1906 est nommé 
chauffeur d’automobiles poids lourds stagiaire au Service des Trans
ports.

\rficle 2. -— M. René Gheeraerl est versé dans la ’~e classe de 
son emploi au traitement annuel de 2.o3.ooo 1rs (indice 170), ma
joré des indemnités accessoires prévues par la réglementation en
v io-rieur.
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Il percevra en outre une indemnité pour supplément de travail 

calculée sur la base mensuelle de 9.3o francs.
Article 3.— Le présent arrêté prend effet à compter du 16 

Août 19.00.

Arrêté n" 4/74 du II Août 1950

\rtiele I. — Le traitement du Lieutenant Guilbaut, élevé au 
grade de capitaine, est fixé comme suit :
Situation actuelle: I Lieutenant | 4e classe I Traitement 1 Indice 286

I 374.000 I
Situation nouvelle:! Capitaine I 7e classe I Traitement j Indise 300

| | I 386. OOÛ |

Article 2 . — Le présent arreté prend effet à compter du Ier 
Août 19O0.

Visa du Préfet le 31 Août 19.00.

Arreté n° 4.06'5 du 31 Juillet 1950

\rliele I. — Mme Pascaline Dalenne, née llélin, Directrice de 
la Crèche de Moulins-Lille, est titularisée dans son emploi.

\rticle 2 . —- Conformément à l’avis favorable émis le :n Jan
vier 1900 par la Caisse Nationale de Retraites des agents des col
lectivités locales, Al""' Dalenne est autorisée à effectuer des verse
ments audit organisme.

Irti.cle 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 1“ 
Juillet 19.O0.

\rrèté n" 4.283 du 15 Septembre 1950

Article I . — AI. Maurice llerrebaut, menuisier à râtelier de 
décors des Théâtres municipaux, est nommé menuisier stagiaire au 
Service d Exécution des Travaux en Régie.

Article 2 . — Al. llerrebaut est versé dans la classe de son 
emploi au traitement annuel de 179..000 (indice if|5) majoré des 
indemnités accessoires prévues par la Réglementation en vigueur.

TI bénéficiera en outre d’une indemnité pour supplément de tra
vail calculée sur la base du faux mensuel de :i3o francs.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 1" 
Septembre 19&0.
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\rrèlé n° 4./ü.3 du <S’ \ofil 1950

\rticle I. — VI. Claude Inghels, expéditionnaire du radie ti
tulaire t(i‘‘ classe indice 119, traitement 188.000) est nommé con
ducteur de travaux au Service de I Architecture.

\rticle 2 . — VI. Inghels est versé dans la classe de son em
ploi. au traitement annuel de 99,3.000 1rs (indice 180) majoré des 
indemnités accessoires prevues par la réglementation en vigueur.

Article 3 . — VI. Inghels bénéficiera également de I indemnité 
de technicité de 9.000 frs au taux réduit de 80 °o conformément 
aux dispositions de notre arrêté du 19. Juin 1900.

\rticlc 4 . — Le présent arrêté, prend effet à partir du Ier 
Août 1960.

\rrèté n" 3.972 du 10 Juillet 1950

\rticle I. — Al. Pierre .lardez, commis d’ordre et de compta
bilité affecté au 4° Bureau de la 3e Division, est muté, en la même 
qualité, au Ier Bureau de la 5e Division.

Article 2 . — Le présent arrêté prend effet à compter du Ier 
Juillet 1900.

Irrçfé n° 4.139 du 8 \oùt 1950

\rticle /. — AL Robert Jésupret, rédacteur au Service du 
Logement, est muté, en la même qualité à la 4° Division.

VI. Jésupret est affecté à I Institut Diderot, en remplacement 
de VI. De Caliivve, appelé à d’autres fonctions.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du Ier 
Août 1900.

Visa du Préfet le 3o Août 1900.

\rrèté n° 5.206 du 19 ioiït 1950

Article I. — VI. Maurice Lallemanl, rédacteur affecté au 3e 
Bureau de la 3' Division, est muté, en la même qualité, au 3e 
Bureau de la 9° Division.

Article 2. —- Le présent arrêté prendra effet à partir du 1er 
Octobre igbo.

Arreté n° 5.323 du 23 Septembre 1950
Article I. — VL Jacques Lavieville, né le 99 Septembre 1990 

à Laon, est nommé serrurier stagiaire au Service d Exécution des 
Travaux en Régie.
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\rficle 2. — VL Jacques Lavieville es! versé dans la ~e classe 

de sou emploi au traitement annuel de 172.000 francs findice iz|ü) 
majoré des indemnités accessoires prévues par la réglementation 
en vigueur.

Il bénéficiera èn outre d une indemnité pour supplément de 
travail calculée sur la base du taux mensuel de a3o francs.

Article 3.— Le présent arrêté prend effet à compter du 11 
Septembre ip5o.

Arrêté n° 5.050 du 31 Juillet 1950

\rlicle I. — VI. Gaston Lemaire, commis d’administration est 
nommé' Directeur des Entrepôts.

Article 2. —■ VI. Gaston Lemaire est versé dans la /ie classe 
de son nouvel emploi (indice 201) au traitement annuel de 312.000 
lianes, majoré des indemnités accessoires prévues par la réglemen
tation en vigueur.

VL Lemaire est logé pour nécessités de service.
\rticle 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 16 

.luillel i<)5o.

Arrêté n° 5.150 du S Août 1950

Article I . — Vllle Germaine Lenain, commis d’administration 
1)' classe, (indice 2o3), au traitement annuel de 2/16.000 francs, 
affectée au 3* Bureau de la Division, est nommée rédactrice a11 
Service municipal du Logement.

Article 2 . — Mlle Lenain est versée dans la 3e classe de son 
nouvel emploi au traitement annuel de 2/16.000 francs, (indice 20/1), 
majoré des indemnités accessoires prévues par la réglementation 
en vigueur, l’ancienneté dans la classe étant fixée au Ier Octobre 
19/18.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du i'r 
Août iijoo.

Visa du Préfet le 3o Août ig.5o.

I rrêté n° 5.152 du 8 Août 1950

trticle I. — VI. Georges Levas, manœuvre, (7e classe - indice 
l3o - traitement i/ig.000 1rs) affecté au Service d’Exécution des 
Travaux en Régie, est nommé peintre-vitrier audit service.
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Article 2. — VI. Georges Levas est versé dans la classe de 
son nouvel emploi au traitement annuel de 172.000 francs (indice 
1 i )V majoré des indemnités accessoires prévues par la réglementa- 
l'on en vigueur.

M. Levas bénéficiera en outre d’une indemnité pour supplément 
'le travail calculée sur la base du taux mensuel de 280 francs.

Article 3.
Août 1900.

— Le présent arrêté prend effet à compter du i’r

Arrêté u“ h .002 du 19 Juillet 1950

\rlicle I. — VI. Paul Maeghl, Ingénieur Subdivisionnaire au 
Service de Conduite des Travaux d Entretien des Bâtiments Com
munaux, est muté, en la même qualité, au Bureau de l’ingénieur 
°n chef des Services Techniques en remplacement de VI. Duriez, 
muté au Service de la Voie Publique.

Article 2. -— Le présent arrêté prend effet à compter du Ier 
Juillet 1900.

Arrêté n" A.l'18 du 8 Août 1950

\rticle I. — VI110 Benée Martel, expéditionnaire auxiliaire est 
"oinmée sléno-daclvlographe stagiaire affectée au Cabinet de M. le 
Chef. de |a 5“ Division.

\rlicle 2. — M“* Martel est versée dans la 7e classe de son 
e|nploi au traitement annuel de 100.000 francs (indice 135), ma
joré des indemnités accessoires prévues par la réglementation en 
' igueur.

\rticle 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 1" 
Juillet ii)5o.

Arrêté n" 4.1'i0 du 8 ton/ 1950

\rlirle I. — M. Loger Mary, né le 21 Avril 1929 à Lille, est 
m>mmé chauffeur d’automobiles poids lourds stagiaire au Service 
( es Transports.

Article 2. — M. Loger Marv est versé dans la 7' classe de son 
e,|,ploi au traitement annuel de •>.o3.ooo francs (indice 170) majoré 
f‘es indemnités accessoires prévues par la réglementai ion en vigueur.

Il percevra en outre une indemnité pour supplément de travail 
'Moulée sur la hase mensuelle de ‘>3o francs.

20
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\ilicle 3. Le présent arrêté prend effet à compter du f" 
Août 1900.

\irelé n" ’t. lui) du <S’ \uùl 19.>9

\iti.cle I. — M. Bené Mathieu, manœuvre classe - indue 
i3o - traitement i/jp.ooo 1rs) au Service fl "Exécution des Travaux 
en Bégie, est nommé couvreur audit service.

\rlicle 2. — M. Bené Mathieu est versé dans la 7e classe de 
son nouvel emploi au traitement annuel de 1711.000 1rs (indice i4->) 
majoré des indemnités accessoires prévues par la réglementation en 
v igueur.

I! bénéficiera en outre d une indemnité pour supplément de 
travail calculée sur la hase du taux mensuel de :i3o francs.

\rlicle 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du T 
Voùl 190o.

\rrèté u° 4.Z47 du 8 \oût 1950

\rticle I. — M‘Ie Marcelle Menet, expéditionnaire auxiliaire est 
nommé sténo-daclvlographe stagiaire affecté au Service de I Eco
nomat.

\rticle 2. - Mlle Menet est versée dans la 7" classe de son 
emploi au traitement annuel de 100.000 1rs (indice i3o) majore 
des indemnités accessoires prévues par la réglementation en vigne"1'• 

er
\rticle 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 1 

Juillet 1900.

,4/7-eVé n° 3.980 du II ■Juillet 1950
Article I . — M. Marcel Monté, né le a3 Janvier 19:10 à l-ilh 

et M. Papegaey Edouard, mi le ior Mars 19:11 à Bosendaël, s"*’1 
nommés terrassiers stagiaires au Service de la Voie Publique.

Article 2 . — MM. Monté et Papegaey sont versés dans la / 
classe de leur emploi au traitement annuel de 1/11.000 Iran6®, 
majoré des indemnités accessoires prévues par le règlement e° 
vigueur.

Ils bénéficieront en outré de I indemnité pour supplément 'l( 
travail calculée sur la base de :i3o francs par mois.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
Juin iqSo.



— 687 —

ïrrèté n" 4.087 du /Ion/. 1950

Article I. — Le tableau d'avancement de classe du Bataillon 
des Sapeurs-Pompiers est fixé comme suit pour le mois d’Aoùt •

Nom et prénom Grade Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

Aloons Hubert .............Sapeur 2e classe 
qualifié 2e catég.

240.000 16-8-1950

ïrrêté n° 6.151 du 8 Août 1950

Article I. — AL Roger Olivier, peintre-vitrier (5e classe - indice 
170. - traitement 907.000 1rs) au Service d Exécution des Travaux 
en Régie, est nommé tapissier garnissent' audit service.

Ir/ic/e 2. — M. Roger Olivier est versé dans la 6e classe de 
son nouvel emploi au traitement annuel de 218.000 francs (indice 
182) majoré des indemnités accessoires prévues par la réglementa
tion en vigueur l’ancienneté dans la classe étant fixée au Ier Sep
tembre 19'19.

M. Olivier bénéficiera en outre d'une indemnité pour supplé
ment de travail calculée sur la base du taux mensuel de a3o francs.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 1er 
Août 1900.

\rre'té n" 6.289 du 15 Septembre 1950

Article I . — AL René Orsaccbino, né le 17 Février 1928 à 
Lille, est nommé' menuisier stagiaire au Service d Exécution des 
Travaux en Régie.

Article 2 . — M. Orsaccbino est versé dans la 71 classe de son 
emploi au traitement annuel de 172.000 1rs (indice i/io) majoré 
des indemnités accessoires prévues par la réglementation en vigueur.

H bénéficiera en outre d’une indemnité pour supplément de 
travail calculée sur la base du taux mensuel de 2,80 francs.

Article 3 — Le présent arrêté prend effet à compter du Ier 
Septembre 19(10.
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Arrêté n° 4.06/ du .7/ Juillet 1950

Article I . — AI. .Jae<|ues Payot, téléphoniste standardiste sta
giaire est titularisé dans son emploi.

\iticle 2 . — Conformément à l’avis favorable émis le i" Fé
vrier itjoo par la Caisse Aationale de Retraites des agents des coi- 
Icclmlcs locales, VI. Pavot est autorisé à effectuer des versements 
audit organisme.

Article 3 . —- Compte tenu des services militaires par lui effec
tués, I ancienneté dans la classe de VI. Payot est. fixée au i"r Sep
tembre 19/19.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 1" 
Juillet ipÔo.

Arrêté n° 4.092 du l"r Août 1950

Article I . — Mlle Marie-Thérèse Peequeur, Infirmière auxi
liaire au 2e Bureau de la 5e Division, est nommée aide-médico
sociale stagiaire au Service de la Protection Maternelle et Infantile-

Article 2 . — Compte tenu de ses diplômes, Mlle Peequeur, 
est versée dans la 2e classe de l’échelle des traitements des mhr- 
mières non diplômées autorisées, au traitement annuel de 203.000 
francs, traitement qui est porté à 289.000 francs à compter du 
Ier Juillet 1900.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 1 
Juin 1900.

Arréfé n° 4.284 du 15 Septembre 1950

Article I. — M. Lucien Poilet, né le 10 Février 1928 à Fiers, 
est nommé mécanicien stagiaire au Service des Installations ther
miques et mécaniques.

Article 2. — M. Poilet est versé dans la 7e classe de son empl0' 
au traitement annuel de 172.000 frs, (indice i/|à), majoré des in
demnités accessoires prévues par la réglementation en vigueur.

VI. Poilet bénéficiera en outre d’une indemnité pour silpp'*' 
ment de travail calculée sur la base du taux mensuel de a.3o francs-

er
Article 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 1 

Septembre 19O0.
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Arrêté n° 4.043 du 24 Juillet 1950

Vu notre arrêté en date du ifi Mai ii)5o, nommant VL Bernard 
Poulain, Inspecteur principal du Service de l’Alimentation, Direc
te ur des Abat loirs :

Irticle I. — Notre arrêté susvisé est complété comme suit :

Article 3. ■— M. Poulain est logé pour nécessités de service.

AiTcté n° 4.298 du 16 Septembre 1950

Irticle I. — Mlle Françoise Prévost, née le »5 Décembre 1929 
à Lille, est nommée sténo-dactylographe stagiaire, affectée au Cabi
net de M. le Maire.

Article 2 . — M110 Prévost est versée dans la 7e classe de son 
emploi au traitement annuel de lôo.ooo francs (indice i35) majoré 
des indemnités accessoires prévues par la réglementation en vigueur.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du Ier 
Septembre 1900.

\rrêté nb 4.286 du 15 Septembre 1950

Article I . — M. Jean Romby, né le 19 Juillet 1928 à Lille 
esl nommé charpentier stagiaire au Service d’Exécution des Travaux 
en Régie.

Article 2 . — M. Jean Romby esl versé dans la 7e classe de 
son emploi au traitement annuel de 172.000 francs, (indice 145) 
majoré des indemnités accessoires prévues par la réglementation 
en vigueur.

M. Romby bénéficiera en outre d’une indemnité pour supplé
ment de travail calculée sur la base du taux mensuel de 280 francs.

\r ticle 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du Ier 
Septembre 1900.

Arrêté n° 3.982/ du II Juillet 1950

Ar ticle I. — M. Ronse Roland, né le 22 Novembre 1926 à 
Lille, est nommé manœuvre stagiaire affecté au Service d’Exécution 
des 'Travaux en Régie.

\r ticle 2. — VL Ronse est versé dans la -* classe de son em
ploi au traitement annuel de 13G.OOO francs majoré des indemnités 
prévues p?r le règlement en vigueur.
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Il bénéficiera en outre d une indemnité, pou' supplément de 
travail calculée sur la base de ?3o francs par mois.

\rticle 3. — Le présent arrêté prend elle! à compter du I 
Juillet igoo.

Irré/é n“ 4.302 du /<S Septembre 1950

\rticle I . —- M. Germain Saunier, né le i4 Décembre i ç) 16 
à Hazebrouck, est nommé peintre-vitrier stàgiaire au Service d’Exé- 
eution des Travaux en Régie.

Article 2 . — AI. Saunier est versé dans la ~e classe de son 
emploi au traitement annuel de 172.000 francs (indice 145) majoré 
des indemnités accessoires prévues par la réglementation en vigueur.

Il bénéficiera en outre d une indemnité pour supplément de 
travail calculée sur la base du taux mensuel de ‘>3o francs.

Article 3 . — Le présent arrêté qui prend effet à compter de 
ce jour.

Arrêté n° 3.958 du ô Juillet 195)0

Article I . — MM. Robert Scheire et Victor Moutier, aides- 
jardimers du cadre titulaire, sont nommés terrassiers au Service 
des Promenades et Jardins.

Article 2 . — M. Scheire est versé dans la 5° classe de son 
nouvel emploi, au traitement annuel de 1(17.000 francs, l’anciennete 
dans la classe étant fixée au i(i Octobre 19'iç).

Article 3 . — M. Moutier est versé dans la (ie classe de son 
emploi, au traitement annuel de i5/j.ooo fis, l’ancienneté dans la 
classe étant lixée au Ier Octobre ig48.

\rticle 5. — Les intéressés percevront 1 indemnité pour sup
plément de travail calculée sur la base de ‘i3o francs par mois.

\rliele 5. — Le présent arrêté prend effet à compter du 1 
Juin I(j5o.

\rrèté n° 5.095 du l"r \oiït 195)0

Article I. — Al. Léon Sergeant, rédacteur affecté au T' bu
reau de la 2" Division, est muté en la même qualité, au Bureau 
de M le Chef de la Division.

\rticle 2. — Le présent, arrêté prend effet à compter du 1 
.Août il)00.
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Arrêté u" 3.952 du 8 Juillet 19.>0

Article I . — MM. Robert Mas et Georges Sury sapeurs de 
■>' classe non qualifiés, stagiaires, sont titularisés dans leur emploi.

Article 2 . — Conformément à 1 avis favorable émis le 21 Jan
vier iqoo par la Caisse Nationale de Retraites des Agents des Col
lectivités locales. NI\l, Mas et Suri sont autorisés à effectuer des 
versements audit organisme.

Article 3 . — Compte tenu des services militaires par eux ef
fectués, MM. Mas et Sury sont versés dans la 6° classe de leur em
ploi au traitement annuel de i 4(i.ooo lis, l’ancienneté dans la classe 
étant fixée au Ier Novembre 19'19.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du Ier 
Mai ii)5o.

Approbation du Préfet le ■>. Novembre ig5o.

Arrêté n° 3.981 du II Juillet 1950

Article I . — M. Charles Swillens, né le 18 Mars 1928 à Lille 
est nommé aide-jardinier stagiaire au Service des Promenades et 
Jardins.

Article 2 . — M. Swillens est versé dans la ÿ° classe de son 
emploi au traitement annuel de loti.000 frs majoré des indemnités 
accessoires prévues par le règlement en vigueur.

Il bénéficiera, en outre, de I indemnité pour supplément de 
travail calculée sur la base de 2.3o francs par mois.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 26 
Juin 1900.

Arrêté n° 4/44 du 0 Août 1950

Article I . — M. Léon Térin, commis d’ordre et de compta
bilité (6e classe - indice 180 - traitement 223.000 frs), affecté au i3r 
Bureau de la 2' Division, est nommé rédacteur audit Service.

Article 2 . — M. Léon Térin est versé dans la 3e classe de son 
nouvel emploi au traitement annuel de 266.000 frs (indice 206), 
majoré des indemnités accessoires prévues par la réglementation en 
ligueur.

Article 3 . — Le présent arreté prend effet à compter du 1" 
Vont 1900.
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Arrêté nu h.220 du 28 Août 1950

Article I . — M. Léon Térin, rédacteur affecté au 1er Bureau 
de la 2e Division, est muté, en la même qualité, au 2e Bureau de 
la meme Division.

\rticle 2. — Le présent arrêté prend effet à partir du i8' Sep
tembre igoo.

Arrêté n" û.285 du /5 Septembre 1950

Article I . — M. Claude Van Opbrocke, né le ig Mai rgà7 à 
Lille, est nommé mécanicien stagiaire au Service des Installations 
thermiques et mécaniques.

Article 2 . — M. Van Opbrocke est versé dans la. 7e classe de 
son emploi au traitement annuel de 172.000 1rs, (indice i/|5') ma
joré des indemnités accessoires prévues par la réglementation en 
vigueur.

Il bénéficiera en outre d’une indemnité pour supplément de 
travail calculée sur la base du taux mensuel de a3o francs.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du i“‘ 
Septembre igdo.

.l/véfé n° 'i.3'i9 du 20 Septembre 1950

Article I . — Notre arrêté du 3i .Juillet ig5o est complète 
comme suit :

Arrêté n° 4.089 du Ier Août 1950

Nom et prénom Emploi Classe Traitement
Ancienneté 

dans la classe

Vermeersch André .... Dessinateur 2e 547.000 1-8-1950

Article /. — M. Roger Vyt, ajusteur-tourneur au Service des 
Eaux, est titularisé dans son emploi.

Article 2 . — Conformément à l’avis favorable émis le 21 Jan
vier igoo par la Caisse Nationale de Retraites des agents des col
lectivites locales, M. Vyt est autorisé à effectuer des versements audit 
organisme.
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Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du Ier 
Juillet igoo.

\rrèlé n° O.W du Ier Août /950

Irticle I. — M. Roger Vvt, ajusteur-tourneur au Service des 
Eaux est nommé fontaimer audit service.

Article 2 . — VI. Vyt est versé dans la 7e classe de son nouvel 
emploi au traitement annuel de aZjo.ooo francs, majoré des indem
nités accessoires prévues par la réglementation en vigueur.

Article 3 . — Le présent, arrêté prend effet à compter du Ier 
Août igoo.

PERSONNEL TITULAIRE. — Démissions.

Arreté il” û .35 I du 29 Se/deuibre 1950

irticle I. — VL Paul botte, commis d’ordre et de comptabilité 
affecté au 3e Bureau de la 3e Division, en congé sans solde depuis 
le 1er Septembre ig/|8, démissionnaire, cesse de faire partie des 
cadres du Personnel municipal.

Irticle 2. - - Le présent arreté prend effet à compter du i" 
Août igoo.

Arreté n° 4.093 du I" Août 1950

Vu la lettre en date du :>?, Juillet 1900, par laquelle VI Lucien 
Vleerschaul, terrassier stagiaire au Service de la Voie Publique, 
donne sa démission :

Irticle I. — M. Lucien VIeerscbaut, terrassier stagiaire au 
Service de la Voie Publique, démissionnaire, cesse de faire partie 
des cadres du Personnel à compter du ■>. 1 Juillet igoo à 1 •>. bernes.

PERSONNEL TITULAIRE. — Caisse des retraites.

Arrêté n° 4.166 du II Août 1950

Irticle I. — VI. Alfred Baillet, commis d Administration affec
té' au Ier Bureau de la irc Division, est admis à faire valoir ses droits 
à la retraite.
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[rticle 2. — Le présent arrêté prend effet à partir du i° Sep
tembre 1900.

Arrêté n" 5.3(>î> du 29 Septembre 1950

Article I. — VI. Achille Baiileul, commis d administration af
fecté au 3e Bureau de la 3e Division, est admis à faire valoir ses 
droits à la retraite, pour raisons de santé, à compter du 16 Avril 
ipbo.

[rrèté 11" 5.253 du (i Septembre 1950

[rticle I. — VI. Maurice Baiileul, commis d’administration af
fecté au Service de 1 I rhanisme et de la Gestion des Biens, est admis 
à faire valoir ses droits à la retraite.

[rticle 2. — Le présent arrêté prend effet à partir du ior Jan
vier 1901.

[rrèté n° 5.257 du 0 Septembre 195(1

[rticle I. — M. Achille Bizart, commis d’administration af
fecté au Service de l’Architecture, est admis à faire valoir ses droits 
à la retraite.

[rticle 2. — Le présent arrêté prend effet à partir du i* 
Lévrier 1901.

t/rêfé 11" 5.123 du 3 [mît 1950

[rticle I. — M""' Marie Saint-Venant, aide-cuisinière allectce 
au 3' Bureau de la Division, atteinte par la limite d’âge est admise 
à faire valoir ses droits à la retraite à partir du 1" Octobre ip5o.

[rrèté n° 5.118 du 3 [oût 1950

[rticle I. — M"" Emilienne Vanderkelen, cuisinière affectée au 
3' Bureau de la V Division, atteinte par la limite d'âge, est admise 
a taire valoir ses droits à la retraite, à compter du Ier Septembre 
19Ù0.

Irrèté n" 5.251 du (> Septembre 1950
[rticle I. —- M. Bobert Cooren, commis d administration «'I 

Iodé au Service de I I rhanisme et de la Gestion des Biens, est 
admis à faire valoir ses droits à la retraite.
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Article 2. — Le présent arrêté prend effet à partir du i’r 
Février ig5i.

Arrêté n" 5.030 bis du 2/ Juillet 1950

(rticle I. — M. Jules Delobel, peintre affecté au Service 
d Exécution des -Travaux en Rente, est admis à faire valoir ses droits 
à la retraite à compter du Mi Octobre ig/ig.

Irrêté n" 4.110 du 3 \oût 1950

\rticle I . — VI. Gaston Descarpentries, surveillant de Musée 
au Palais des Beaux-Arts, atteint par la limite d’âge est admis à 
faire valoir ses droits à la retraite à partir du lBr Novembre ipùo.

\rrèté n" 5.115) du 3 Août 1950

Article I . — VI. Marcel Descarpentries, Adjudant-Chef au 
Bataillon des Sapeurs-Pompiers de Lille, atteint par la limite d’âge, 
est admis à faire valoir ses droits à la retraite, à compter du 1er 
Août iqoo.

Visa du Préfet du ai Août igoo.

Arreté n° 4.331 du 25 Septembre 195)0

Article I . — Vf. Henri Duparcq, commis d administration af
fecté au 3e Bureau de la 3' Division est admis à faire valoir ses droits 
à la retraite.

Article 2 . — Le présent arrêté prendra effet à partir du Ier 
Janvier igOi.

Arrêté n° 5.250 du 0 Septembre 1950

Article I. — M. Marcel Dulranov, brigadier cantonnier allée- 
lé' au Service de la Propreté Publique, est admis à faire valoir ses 
droits à la retraite.

I rticle 2. — Le présent arrêté prend effet à partir du Ier Dé
cembre ig5o.

Arrêté n" 5.252 du 0 Septembre 1950

Article I. — VI. Arthur Faiicompré, commis d administration 
affecté au a." Bureau de la 3' Division, est admis à faire valoir ses 
droits à la retraite.
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Article 2. — Le présent arrêté prend effet à partir du Ier 
Février ig5i.

\rrèté n" 4./20 du ,7 \oût 1950

Article I. — VL Edouard Leroi, brigadier charretier au Ser
vice de la Propreté Publique, atteint par la limite d’âge, est admis 
à faire valoir ses droits à la retraite à partir du Ier Septembre ip5o.

Arré/é n" li.‘255> du 0 Septembre 1950

\rticle I. — M. Ilermanl Pélillpn, veilleur de nuit affecté 
aux Abattoirs, est admis à faire valoir ses droits à la retraite.

\rticle 2. — Le présent arrêté prend effet à partir du Ier Fé
vrier i()5i.

• trrêté n" 4.292 du 15 Septembre 1950

\rticle I. — VI. Julien Salem liiez, machiniste aux Théâtres 
municipaux, atteint par la limite d’âge, est admis à faire valoir ses 
droits à la retraite à compter du ier Avril ii)5o.

\rticle 2. — Pour les nécessités du service, M. Salembiez est 
maintenu en activité jusqu à ce que soit désigné son successeur.

Irrê/é n" 4.7/7 du 3 Août 1950

\rticle I. — M. Adolplle Schulz, concierge affecté à I école 
Jean Vlacé. atteint par la limite d âge, est admis à faire valoir ses, 
droits à la retraite à partir du 1er Octobre i()5o.

\rrèté u° 4.244 du 0 Septembre 1950

Article I. — VL Edouard Serrure, surveillant affecté au 1 
Bureau de la a' Division, est admis à faire valoir ses droits à *a 
retraite.

\rticle 2. — Le présent arrêté prend effet à partir du i"‘ 
vrier I()51.

\rrèté uu 4.2.7.7 du 0 Septembre 1950

\rticle I. VI. Paul laïque!., sergent affecté au Bataille11 
des Sapeurs-Pompiers, est admis à faire valoir ses droits à la retraite.
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ïrlicle 2. — Le présent arrêté prend effet à partir du Ier Jan- 
v 1er । |)Ù i.

Visa du Préfet le ao Septembre igbo.

\rrèté n" 4.23? du 0 Septembre 19.50

\rlicle I. — VI. Georges Vanzut, sapeur ■>' classe affecté au 
Bataillon des Sapeurs-Pompiers, est admis à faire valoir ses droits 
à la retraite.

\rticle 2. — Le présent arrêté prend effet à partir du Ier Oc
tobre igbo.

Visa du Préfet du 20 Septembre i<po.

Arreté n° 3.995 du 19 Juillet 1950

Article I. —- VI. Gélon Pocket, vérificateur sanitaire aux Abat
toirs, retraité maintenu en activité pour raisons de service, cesse 
définitivement ses fonctions à compter du ier Juillet 1900.

Arreté n° 3:988 du 12 Juillet 1950

Article I. — AI. Lucien Devos, chef de Bureau affecté au Ser
vice de la Voie Publique, cesse définitivement de faire partie des 
cadres du Personnel à compter du i*"' Juillet ig5o.

Arrêté 11" 4.119 du 3 \<>ût 1951)

\rticle I. — VI. Henri Dhenmn, conducteur de travaux, 
atteint par la limite d’âge, cessera définitivement ses fondions à 
partir du Ier Septembre 1900.

\rrété u“ 3.98/ du 12 Juillet 1950

\rtiele, I. — VI. Marcel Jerome, chargé de gestion au Service*00
de la Propreté Publique, cessera définitivement de faire partie des 
cadres du Personnel à partir du i5 Juillet 1900.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Etablissement incommode et dan
gereux.

\rrêté n° 4.239 du 8 Septembre 1950
Article I. — VI. Jérôme Van Paemel est autorisé à installer 

une friterie dans le café situé avenue de Dunkerque n° 209 sous 
réserve de l’observation des conditions énumérées ci-après :
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i° Les cloisons, le plafond, el la porte de la friterie seront 
réalisés avec des matériaux incombustibles ;

a," La ventilation de la botte placée au-dessus de I appareil à 
frire devra se faire par un conduit indépendant, prolongé jusqu’à 
la partie la plus élevée de la construction el établi à une distance 
minimum d un mètre en arrière-corps de l’alignement de la façade ;

3° Les vitres de la friterie seront en verre armé el non en verre 
sécurit ;

La porte de la friterie sera munie d’un ressort la mainte
nant normalement fermée ;

5° Un extincteur d’incendie de cinq litres chargé avec un pro
duit autre que le tétrachlorure de carbone ou le bromure de mé
thylé sera constamment posé à proximité de 1 appareil à frire pour 
combattre tout commencement d’incendie.

Article 2 . — La présente autorisation n’est donnée que sous 
toutes réserves des droits des tiers. Elle sera périmée de plein 
droit s’il n’en a pas été fait usage dans le délai d’un an à compter 
de sa délivrance.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Lieux ouverts au public.

Arrêté n° 'i.<)50 du '20 Juillet 1950

Article I. — L’autorisation de laisser danser dans la salle de 
café située rue des Sarrazins n° ijti est accordée à Mme Lucienne 
Deleplanque née Copin, pour une période de trois mois, à compte' 
du jour de la notification du présent arrêté.

Article ’2. — La pétitionnaire devra :
a) se conformer aux règlements de police en vigueur ;
/> ) se mettre en règle avec la Société des Auteurs, Compositeurs et 

Editeurs de Musique, n3, rue d’Amiens à Lille ;
c) faire une déclaration légale au Service local des Contributions 

Indirectes, 8p, rue \lemein à Lille.
Article 3 . — L'arrêté n” 3.o55 en date du (i Décembre if)1!* 

esl abrogé'.

Arrêté n° 'i.O39 du '2't Juillet 1950
\rlicle I. — Il esl enjoint à M. Langlais, curé de la paroisse 

du Sacré-Cœur, demeurant 5~, rue Solférino d’avoir à lerniei l‘*
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salle d < IEiivres située au rez-de-chaussée de l'immeuble por tatif le 
n“ Z|O rue Boucher-de-Perthes en tant que salle de spectacles el 
de conférences, dès la notification du présent arrêté, el à la main
tenir fermée |iisqu à la réalisation des mesures suivantes :
i " — Installation d un tambour avec porte en va-et-vient devant 

la porte donnant accès rue Boucher-de-Perthes de manière 
que celle-ci puisse être maintenue ouverte durant les mani
festations ;

2" — Ignifugation des rideaux et décors ;
3“ — Armement du poste d incendie de la scène avec 10 mètres 

de tuyaux ;
/i° — Fixation des sièges au sol. A défaut : assemblage des sièges 

entre eux par groupes de 8 à t6 ;
5° — Installation d’un éclairage de panique et d’un éclairage de 

sécurité conformes aux dispositions des articles r ■>. r et !•>•>. 
du décret du - Février ig/ji.

Article 2. —■ Avant la réouverture de la salle, il sera procédé 
à une visite de réception par la Commission Communale de Sécu
rité qui aura mission de s assurer de l’exécution des travaux pres
crits.

PROPRETE PUBLIQUE. — Collecte des ordures ménagères - Ave
nants.

Des io et 2 Février igôo

Avenant à la convention du :>. Février igz|3 pour la collecte et le 
traitement des ordures ménagères, passée avec la Société de Trai
tement des Bésidus I rbains el de I ransports automobiles (T.R.U.’), 
(i.2, rue de la Justice à Lille, aux ternies duquel le T.R.U. assurera 
tous les jours non fériés el non chômés, à partir d’une date à fixer 
par le Maire, la collecte des résidus urbains avec vingt-deux bennes 
automobiles, v compris six véhicules modernes à tassement méca
nique. En contrepartie, la durée du marché' en cours sera prorogée 
de trois années à dater du premier Janvier igoi. Cette durée sera 
prorogée d’une année pour chaque benne moderne qui sera mise 
en service avant le 3i Décembre ipoa en supplément des six pré
vues. Celte prorogation cessera d’avoir effet dès la mise en service 
de la dix-hiiillème benne. Pour la rémunération du service prévu 
ci-dessus et jusqu’au jour de la mise en service de la première benne 
moderne, il sera fait application du tarif des transports routiers sur
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les éléments de base ci-après : a) la charge tilde moxeime des véhi
cules à basculement sera comptée pour huit tonnes ; />) le parcours 
de collecte moyen journalier évalué pour chaque véhicule à 14 km 
sera majoré de 5o % ; c) la distance moyenne des terrains de dé
charge a la place de la République est fixée à 10 km, elle est rame
née à 4 km pour tout déversement opéré boulevard de Belfort ; 
d) les parcours haut le pied sont évalués à 6 km par jour. Toutes 
les autres dispositions de la convention du •>. Février iq/|3 et des 
avenants subséquents restent en vigueur.

Enregistré A. Adm. 6-3-56. Vol. 84 A. n° 711 - 57b francs.

Collecte et traitement des ordures ménagères

5e avenant à la. convention du 2 Février 1943
Entre les soussignés :

M. René (initie, Maire de Lille, agissant ès-qualité, en vertu 
d’une délibération du Conseil municipal en date du 1 1-7-1900, 
n" ?.133 qui sera soumise, en meme temps que les présentes, à 
I approbation de l’autorité supérieure, d’une part
et 1 " M. Jules Dathis, demeurant à Marcq-en-Barœul, rue du 
Quesne n° 117 ;

M. Pierre Ouvrie, demeurant à Lille, i3a, rue d’Artois ;
3° Mademoiselle lluguette Ouvrie, demeurant à Lille, i3a, rue 
d’Artois, i- .d autre part,

Les deux premiers, seuls Gérants de la Société de Traitement 
des Résidus Urbains et de Transports Automobiles (Sté T. R. U.) 
société à responsabilité limitée, dont le siège est à Lille, 69, rue 
de la Justice.

Le premier et la troisième, seuls Gérants de la Société Auxi
liaire de Collecte des Résidus Urbains (S.A.C.R.U.) société à res
ponsabilité limitée, dont le siège est à Lille, 6.9, rue de la Justice.

Il a été convenu ce qui suit :
Il est ajouté à la Convention du 1 Février 1 <)Zj3, un Titre 11 bis 

intitulé « Personnel de collecte » à intercaler entre les Titres U cl 
111 de la dite Convention, et comportant les dispositions suivantes 
classées sous les articles p-I et 9-IX ci-après :

TITRE 11 lus
Personnel de collecte

Article 9 -. I. — Par dérogation aux dispositions de 1 article 
Ier.de la Convention du •>. Février ig43, et à partir d une date qui

Ier.de
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sera notifiée par le Maire à la Société T.H.lJ. au plus laid deux 
semaines avant sa prise d’effet, le Personnel chargé du relevage 
des poubelles sera fourni par la S.A.C.R.U. Inhale de la Société 
T.H.lJ., à laquelle celle-ci délègue le soin de cette fourniture.

Celle délégation, à laquelle l’Aulorité Communale donne son 
agrément, ne représente, à ses yeux, qu une opération interne que 
la Société T.R.U. ne pourra invoquer, en aucune circonstance1 ni 
dans aucune mesure : en décharge de sa responsabilité envers la 
Ville, concernant quelque manquement dans I exécution du service.

Ar ticle 9 - II. — Celle fourniture du Personnel de relevage 
par la SiA.C.R.U. pourra, au gré de l’Administrât ion municipale, se 
faire progressivement :

so it par la fourniture directe, par la dite Société, des Agents 
nécessaires à l’exécution de la totalité ou d une partie quelconque 
du service ;

soit, pour parlie, par la prise en compte par la S.A.C.R.U., 
sous les réserves indiquées ci-après, de telle fraction du Personnel 
communal préposé jusque là audit service, et que 1 Administration 
municipale déciderait de ne plus garder sous son autorité.

Article 9 - 111. — a) La fourniture directe d’un Personnel 
extérieur comportera, en Ionie indépendance pour la S.A.C.R.U., 
le soin de fixer les conditions de recrutement, d’affectation, d’uti
lisation, de discipline el de rémunération de ce Personnel, dans le 
cadre de la Convention collective el du règlement intérieur à inter
venir.

c) La prise en compte, par la S.A.C.R.U., de certains Agents 
municipaux visés à I article précédent, sera subordonnée à l’examen 
préalable des intéressés par le médecin chargé d’observer el de 
sauvegarder l’état sanitaire du Personnel de la Société. L’avis de 
ce praticien conditionnera I admission des intéressés dans les cadres 
de la S.A.C.R.U.

d) La prise en compte, par celle-ci, entraînera, ipso facto la 
rupture complète de tous les liens qui unissaient les intéressés à 
1 Autorité Communale, el leur subordination complète aux condi
tions de travail, d’affectation, d’utilisation, de discipline et de rému
nérai ion faites par la société à son personnel et généralement Usés 
à l’alinéa «) du présent article. Il est précisé toutefois, que ceux 
de ces agents qui, au moment de leur mutation dans les cadres de 
la Société, jouiraienj d’une rémunération ou d avantages complé
mentaires supérieurs, dans l’ensemble, aux avantages prévus par 
la Convention collective de 1 entreprise, recevront une co npensa-

21
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lion, à litre personnel, sons une forme qui sera fixée par la Société, 
jusipt'aii jour où I octroi, au Personnel de celle-ci, soil d une aug
mentation de salaire, soil d’un avantage de quelque nature, per
mettra de combler, dans l’ensemble, l’écart initial évoqué ci-dessus.

Vutici.e g - IV. -— La prise en compte des agents municipaux 
visés à I article précédent s’elïeclliera par groupe indivisible de trois 
unités.

\r . rici.i: g - V. — En attendant que I ensemble du Personnel 
chargé du relevage ait été :

soit fourni directement,
soit pris en compte par la Société dans les conditions prévues 

à l’article g - III.
La Ville pourra maintenir, au service d'un nombre de bennes 

qu elle fixera, au premier jour de chaque quinzaine, pour toute la 
duree de la quinzaine en cours et de la quinzaine suivante, le Per
sonnel municipal nécessaire à leur utilisation.

En prévision de cette éventualité, il est précisé :
b) que I affectation de ce personnel incombera exclusivement a 

la S.A.C.R.I . et sera laissée à sa seule appréciation de I intérêt 
du service ;

c) (pie pour les véhicules (pii continueront d’être servis par du 
Personnel municipal, les questions de discipline et de remplace
ment éventuel en cas de défaillance et de rémunération de ce Pel' 
sonnel relèveront des Agents de maîtrise de tel service que b Auto
rité municipale aura désigné, et en dehors de toute intervention des 
Représentants de la S.A.C.R.Ü. auprès des intéressés.

r) que les Agents d’encadrement du Personnel en question 
feront leur allaite des doléances que celui-ci pourrait présenter, en 
invoquant, notamment, le trouble apporté à ses convenances ou 
à ses habitudes par suite de la mise en œuvre de nouveaux itiné
raires ou de son changement d’affectation ;

s) (pie 1 abandon progressif, par I Administration municipal’ 
du service des véhicules visés au présent article, s'effectuera véhi
cule par véhicule.

Article g - VI. — En attendant que la signature d’une con
vention collective ail réglé cette question entre les parties intéressée8» 
le salaire du Personnel affecté au relevage des poubelles, ainsi qlie 
les avantages accessoires à lui accorder seront évalués — pour o'i 
salaire hebdomadaire de 68 heures — sur la base du 
venu le 28 Mars igOo ou des protocoles subséquents, 
ration Nationale des entreprises de transports auxiliaires des coller

protocole imel 
entre la l4,,fP
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Inilés el Administrations pulihipies (T.A.C.A.P.) et la Fédération 
Nationale des Moyens de Transports (C.G.T.).

Article y - VII. — La rémunération à verser mensuellement 
par la Ville à la S.A.C.B.l en contre-partie de la mise en œuvre 
par ses soins du Personnel de relevage, comprendra, tant pour le 
Personnel normal que pour les unités de remplacement el pour 
les Agents d encadrement, le remboursement :
a) du salaire proprement dit tel qu il est défini à l’article précé

dent ;
b) des primes diverses, des avantages en nature ou complémentai

res prévus par le ou les protocoles visés à I article précédent 
ou par la Convention collective ;

c) des charges de toute nature, connexes du salaire, ou résultant 
d obligations légales ou réglementaires, louchant, notamment, 
les services médicaux, d'hygiène ou sociaux ;

d) des impôts, taxes et droits proportionnels ou non, imposés au 
litre du service prév u par le présent Avenant ;

c) des Irais généraux de la Société.
Celle rémunération — Il — sera évaluée, sur décompte men

suel, par journée de service el par benne servie par le Personnel 
de la Société, au moyen de la formule suivante :

B = <S(),Go + 87,31718 CH
dans laquelle CH est le salaire horaire du « chargeur de bennes » 
ou « ripeur » fixé par le ou les protocoles visés à I article 9 - VI 
ci-dessus, affecté d mie bonification égale à la majoration appliquée 
aux heures effectuées au delà de la zioe heure hebdomadaire, rame
née à limité horaire, el majoré des charges prévues aux §§ 6) et c) 
du présent article

A la date du 31 Décembre 19'19, la valeur de référence Cil o 
est de 117,66.

Sur cette base :
B o = é|.z|8o F. 3'i

Il est précisé (pie la prime journalière destinée à rémunérer 
le service accompli les dimanches ou les jours de semaine fériés ou 
chômés sera doublée pour toute équipe de collecte affectée à un véhi
cule dont la durée du service extérieur — décomptée entre 1 heure 
de sa sortie du Dépôt de la rue de la Justice et I heure de sa ren
trée — aura dépassé \ heures.

Article 9 - VIH. — La composition de la formule et les con
ditions de sa variation pourront cire révisées, à la demande de la
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partie la plus diligente, à partir du moment où le montant mensuel 
de la redevance — R — aura varié, en plus ou en moins, de plus 
de 5o °/o du moulant de la redevance, telle quelle ressortira au 
moment où tout le Personnel du Relevage aura été fourni, ou pris 
en compte directement par la S.A.C.R.I . c'est-à-dire lorsque les 
opérations de recrutement direct et de transfert progressif du Per
sonnel municipal prévues à l’article j) - 111 auront été entièrement 
réalisées.

Là même possibilité de révision sera ouverte, à nouveau à par
tir du moment où l’écart de plus de 5o °/o, en plus ou en moins, 
sera constaté par rapport au taux résultant de la précédente révision.

Dans chaque ouverture de la procédure de révision, les nou
velles conditions de rémunérai ion de la Société seront fixées par 
accord amiable ou, à défaut, sur la demande de l une des parties, 
par 1 Ingénieur général Chef des services techniques du nettoiement 
el des transports automobiles de la Ville de Paris, ou de I Ingénieur 
de ses Services qu’il désignerait à cet effet, les frais d’arbitrage 
étant supportés à égalité par les deux parties.

Autici.e () - IX. — La rémunération — R — évaluée par la 
formule ci-dessus fient compte des impôts, taxes et droits divers, 
proportionnels ou non. en vigueur au .3 i Décembre iq'iq cl sur 
la base des taux applicables à cette date.

La différence, en plus ou en moins, des charges en question 
supportées par la Société au litre du présent Avenant, soit du lad 
de la variation de leur taux, soit de la modification de leur assiette, 
soit de la création de nouveaux impôts, droits ou taxes proportion
nels ou non. à l’exception de ceux qui lui seraient imposés en tant 
que Société, lui sera remboursée ou retenue sur étal justificatif tri
mestriel, avec une majoration de ioo : ioo - A (N étant le nou
veau taux en pourcentage de la charge ancienne ou le taux en 
pourcentage de la charge nouvelle). Seront également rembourses 
à la Société, dans les mêmes conditions et avec la même majora
tion, les impôts, droits ou taxes non proportionnels aux paiement® 
qui lui seront faits au titre du Présent Avenant.

Fait à Lille, le a/j Juillet igoo.
• Le Maire de Lille : 

René GAIFTE.
Lu et approuvé. Lu et approuvé,

Un des gérants : Un des gérants :
OUVRIE. DATIIIS. O

Enregistré à Lille (A. Adm.) le if» Août t<)5o, vol. Sfia, n“ 
Approbation du Préfet le <3 Août ig5o.
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Collecte et Traitement îles Ordures Ménagères

()'' \venant à la Convention du 2 Février /943

Entre les soussignés :
M. Gaifie, Maire de Lille, agissant ès-quahté en vertu dune 

délibération du Conseil municipal en date du 11 Juillet 1960, 
n° o. i3/| qui sera soumise, en même temps que les présentes, à 
(approbation de I autorité supérieure,

d une part,

et i“ M. Jules Dalhis, demeurant à Marcq-en-Barœul, rue du 
Quesne, n" 117;

M. Pierre Ouvrie, demeurant à Lille, i3a, rue d’Artois,

d autre part,
Seuls gérants de la Société de Traitement des Résidus l rbains 

cl de Transports \irlomobiles (Société T.R.IJ.), Société à respon
sabilité limitée, dont le siège est à Lille <i>, rue de la Justice.

Il a été convenu ce qui suit :

A rticle I

A partir du jour que le Maire aura désigné comme marquant 
la mise en service de la première benne à tassement mécanique, le 
litre IV de la Convention du •> Février ip43 intitulé « Durée du 
Marché - Montant de la Redevance, Révision » et comportant /j 
articles numérotés de il) à 110, sera remplacé par le litre IV ci-après 
comportant 5 articles.

TITRE IV

Rémunération de l’entreprise-Révision

Ahticiæ ili. — Lu contrepartie des sers ices qu elle assure et en 
couverture de l’ensemble de ses charges de toute nature, la Société 
recevra mensuellement, sur production de décomptes juslilicatifs 
présentés en deux parties :
a) service’ de la collecte effectuée au moyen d un matériel moderne 

à tassement mécanique ;
b) service de la collecte effectuée au moyen d’un matériel ordi

naire,
une redevance évaluée sur les bases ci-après :

' i° Pour le service des bennes à tassement mécanique, par le 
jeu de quatre primes :
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«) prime de sortie = S
b) prime d entretien = .1
c) prime de collecte = T
zD prime kilométrique — Km

dont les caractéristiques, les modalités d application et les condi
tions de variation et de révision sont fixées par les articles suivants.

9 ." Pour le service des bennes ordinaires dont la consistance 
variera en jonction des besoins à satisfaire, et pour toute la durée 
de la prorogation prévue à l’article !\ de l’Avenant du 9 Février 
iqoo, par application du tarif des transports routiers fixé par l'ar
rêté du 90 Octobre r<)z|8 et les arrêtés subséquents, en faisant jouer 
les éléments de décompte kilométriques prévus par l’article 5 de 
I Avenant du ■>. Février iqoo dont la clause limitative de durée est 
supprimée.

Le maintien de cette tarification, mise en vigueur pour l’évalua
tion de la redevance à verser à la Société T.R.U. depuis le Ier 
Janvier ii)zi8, implique la continuation du remboursement, à la 
dite Société, des taxes et impositions fiscales de toute nature dont 
le taux était de /,5o °/o au 3i Décembre iq/jq.

Les amodiations occasionnelles de cette tarification, nécessitées 
par I utilisation inopinée d’un véhicule ordinaire pour dépanner un 
véhicule à tassement mécanique, sont prévues aux paragraphes 3 
et i de l’article 1 q ci-après.

Toutefois, s’il était établi, à quelque moment, par l’une ou l’au
tre des parties, que l’Aulorité Supérieure abandonne la fixation des 
tarifs niaxima des Transports Bouliers, la redevance à verser à la 
Société T.R.I . pour l’utilisation des véhicules ordinaires, dans le 
cadre des conditions de service prévues soit par le présent Avenant, 
soit par I Avenant du 9 Février i()5o, serait, dans tous les cas, éva
luée comme s’il s’agissait de véhicules à tassement mécanique, sons 
la réserve de faire subir un abattement de 90 % au moment de la. 
redevance ainsi évaluée.

Fn outre, à partir du recours à celle méthode de calcul, les 
taxes et impositions fiscales de toute nature en vigueur au 3i Dé
cembre iq/ij), et dont le taux de 7,00 % est rappelé au présent
article, seraient considérées comme intégrées au résultat donné par
la dite méthode de calcul et cesseraient, par conséquent, d’être
remboursées à la Société T.R.IJ.

L’incidence des taxes et impositions de toute nature venant jouer 
sur les prix et redevances postérieurement au 3i Décembre 
seraient traitées comme il est prévu à I article 90 ci-après.
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Article 17. — Les primes énumérées à I article précédent 

sont évaluées mensuellement par référence, suivant le cas, aux 
index définis ci-après :

G - est le salaire horaire pavé au conducteur de véhicule de la 
Société T.R.l . en application soit :
dans le passé, des arrêtés ou décisions fixant le salaire du 
chauffeur 9.® échelon des entreprises de travaux publics ;
dans le présent, du protocole du 9.8 Juillet 19/19 et des pro
tocoles subséquents intervenus entre la Fédération Nationale 
des Entreprises de Transports Auxiliaires des Collectivités et 
Administrations publiques (T. A.C..A.P.) et la Fédération Na
tionale des Transports (G.G.T.).
dans l’avenir : des accords qui seront inclus, à ce sujet, dans 
la convention collective.

Ce salaire étant majoré :
d’abord, d’une bonification correspondant à celle qui est appliquée 
aux heures effectuées au delà de quarante heures par semaine et 
ramenée à I unité horaire,
ensuite, de toutes les dépenses correspondant aux primes diverses 
et avantages en nature prévus, soit par les protocoles susvisés, soit 
par la Convention collective, et, en outre, d’une manière générale, 
de toutes les charges connexes du salaire résultant de dispositions 
légales ou réglementaires relatives notamment au service social ou 
médical et à I hygiène.

Sur la base de la situation économique au Ier Mars 19'18 :
Co — 108.999

A - est le salaire moyen, au temps, charges sociales comprises, de 
l’ouvrier professionnel, 9' échelon (section automobile) cons
taté par le Groupe des Industries Métallurgiques, Mécaniques 
et connexes de la Région Parisienne.

Ce salaire est affecté au coefficient 0,90, pour tenir compte de 
I abattement de zone.

Sur la base de la situation économique au Ier Mars 19'18 :
Ao — 120x0.95 = 114

b' - est I indice pondéré des prix de détail, pour Paris, de 3/| arti
cles, hase 100 en iq38, publié par le Service de la Statistique 
générale de la France.

Sur la base de la situation économique au 1" Mars 19'18 :
Fo — 1519
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M - es! la moyenne pondérée des indices du mois précédent, du 
prix de gros des matières premières de l’industrie métallurgi
que compté pour 2/3, et du prix de gros des matières pre
mières de I industrie du caoutchouc compté pour i/3, des 
indices publiés par le Service de la Statistique Générale de la 
Fra nce.

Sur la base de la situation économique au Ier Mars 19/18 : 
Mo = i358

GO - est le prix, toutes taxes comprises, du Gas-oil acheté par la 
Société T.B.U. par 2.000 litres au minimum.

Sur la base de la situation économique au Ier Mars 19/18 :
GOo = 18 fr. 90

Ahtigle 18. — Les primes visées à l’article précédent varie
ront en plus ou en moins, chaque mois, en fonction des valeurs 
des index valables pour le mois considéré, rappel étant fait, s’il y 
a heu, pour les variations qui auraient un effet rétroactif.

A litre indicatif, il est signalé que leurs valeurs initiales, fixées 
à I article 19 ci-après en fonction de la situation économique en 
Mars 19/18, varieront, pour la première révision :
a) la prime de sortie de 1/1 1rs 11 pour 1 °/o de variation du salaire 

horaire payé au conducteur de véhicule de la Société T.R.U- 
tel qu’il est défini à l’article précédent (G).

b) la prime journalière d’entretien :
de 7 1rs 3" pour 1 °/o de variation du salaire horaire de l’ou
vrier professionnel •>." échelon (A).
de fi 1rs 4i pour 1 °/o de variation de I indice pondéré des 
prix de détail de 3/| articles à Paris (F).

c) la prime de collecte :
de o ir 5fi pour 1 % de variation de la movenne pondérée des 
indices matières définis ci-dessus (M).
de o fr 91 pour 1 °/o de variation du salaire horaire de l'ouvrier 
professionnel 2e échelon (A).
de o fr 81 pour 1 °/o de variation du prix d’achat par la Société 
T.R.U. du litre de Gas-oil (GO) toutes taxes comprises.

d) la prime kilométrique :
de o fr 22 pour 1 °/o de variation du salaire horaire de 1 ou
vrier professionnel 2e échelon (A).
de o ir 18 pour 1 P/o de variation de la movenne pondérée 
des indices matières définis ci-dessus (M).
de o fr 10 pour 1 % de variation du prix d’achat du litre de
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Gas-oil (GO) dans les conditions précisées à l’article précé
dent .

Pour l’application, et sur les bases ci-dessus, il sera fait usage 
des formules pratiques suivantes •

i° Prime, de sortie : = S = 2^-79 + is.pAh G.
2° Prime d'entretien : = ,1 = 182.A3 + 6.4'62 \ + o.'|2i8 F.
.3" Prime de collecte : = T 4.6o + 0.7989 A 4- o.o4o5/| M 

+ 4.268 GO.

4° Prime kilométrique : KM = 1.0262 + o.iq54 A + o.oi35a M 
+ 0.00875 GO.

Il est dès maintenant précisé que les multiplicateurs :
0.190Z1 du paramètre A

et 0.0135.2 du paramètre VI de la dernière formule ci-dessus seront 
■respectivement majorés de

0.00.298 pour le premier
0.000.25 pour le deuxième

pour chaque tranche indivisible de 5 km de réduction du parcours 
moven |ournalier des véhicules à tassement mécanique, consécutive 
à la décision que prendrait I,Administration municipale de faire 
traiter les résidus urbains collectés par la Société T.B.IJ. dans une 
usine plus proche de la Ville de Lille que les terrains de décharge 
actuellement exploités par ladite société.

La quotité de réduction du parcours journalier par benne sera 
évaluée par rapprochement des moyennes de parcours journalier, 
d’une part au cours du mois avant précédé celui de la mise en ser
vice de l iisine et, d’autre part du deuxième mois suivant cette mise 
en service, la dernière tranche de réduction, éventuellement infé
rieure à. 5 km, étant comptée pour 5 km.

AiiTfci.n 19. — 1“ la prime de sortie — S — appuyée sur I in
dex G, est allouée, par journée de véhicule à tassement mécanique 
mis en service, quelle que soit la durée d’utilisation du véhicule. 
Il est précisé, toutefois, que celle prime 11 est pas attribuée pour 
la sortie d’un véhicule de réserve destiné à remplacer un véhicule 
en panne en cours de service et pour lequel la prime de sortie a 
déjà été comptée.

Il en est de même pour I exécution d un service normal effectué 
au moven d un véhicule conduit par un conducteur avant déjà 
assuré, ce même jour, un autre service normal — quelqu ait été
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le véhicule utilisé — dès l’instant que ce premier service, assuré 
par le conducteur visé, a comporté I attribution d’une prime de 
sortie.

Lorsqu’il s agit d’un service supplémentaire effectué par le con
ducteur visé, dans la limite de la durée normale de son service 
journalier, la prime n’est pas allouée.

Si le service supplémentaire en question était assuré par le 
conducteur dont il s agit, au delà de la durée normale de son ser
vice journalier, il sérail alloué, en supplément à la Société T.R.l . 
une quotité de la prime — S — égale au pourcentage du supplé
ment de salaire (toutes majorations et charges comprises) accordé 
au conducteur visé pour la durée des heures supplémentaires néces
sitées par l’exécution dudit service.

Pour Co = 108.999 = 1639.80
2" La prime d’entretien journalier (J), appuyée sur les index 

A et F est allouée tous les jours, pour tous les véhicules à tasse
ment mécanique compris dans le parc de la Société T,R.U.

Il est attribué annuellement à la Société 8.31)5 primes d entre
tien, soit (199 primes par mois pour l’ensemble du parc.

Le nombre de primes il entretien à allouer mensuellement à la 
Société' T.R.L. jusqu’au jour où les .‘>3 bennes à tassement méca
nique prévues par I Avenant du •>. Février 1900 auront été acquises 
par elle, est évalué en affectant le nombre des bennes à tassement 
mécanique effectivement entrées dans le parc de la Société au pre- 

6 >99
mier jour du mois considéré, du coefficient------3o,3qi3.

23
le produit obtenu étant arrondi au franc supérieur.

pour Ao = 120 x 0,90 = 1 16 et Fo = i5ii)
J o = 1.5 5 9.8.4

3° La prime de collecte (T), appuvée sur les Index A. M et Go. 
est allouée aux véhicules à tassement mécanique pour chacune des 
tournées de collecte qu ils ont effectuées dans la journée.

En cas de panne survenant au cours de l’une des tournées de 
collecte quotidienne, l’envoi d’un véhicule de réserve peut être 
nécessaire pour terminer la tournée interrompue ; dans ce cas, la 
prime de collecte restera acquise au véhicule qui aura commence 
la tournée ; la société ne pourra prétendre à l'attribution d'une 
prime de collecte, du fait du véhicule de rem placement. que si 
celui-ci effectue une autre tournée de collecte après avoir termine 
celle jiour I achèvement de laquelle il avait été commandé.
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Dans celte dernière éventualité, seuls les véhicules à tassement 
mécanique pourront prétendre à I attribution de la prime de collecte; 
les véhicules ordinaires dont les éléments de parcours sont fixés 
forfaitairement par l’article 5 de l’Avenant du •>. Février 1900, béné
ficieront de la majoration de parcours prévue audit article — c’est- 
à-dire — 3 kms 5oo par tournée de collecte.

La prime de collecte n'est pas allouée aux véhicules de quelque 
nature que la société serait appelée à fournir, <1 une manière régu
lière ou aceasionnnelle, pour assurer des services spéciaux étrangers 
à la collecte proprement dite.

Pour Ao = 120 x o,()5 = n/j.
Pour Vio = i358.
Pour GOo = 18.1)5.
Pour To — :i3o.g3.

zl“ La prime kilométrique — Km — apptivée sur les index A, 
\l et GO est allouée proportionnellement au nombre de kilomètres 
effectivement parcourus par les véhicules à tassement mécanique 
entre le moment de leur sortie du dépôt de la Société et celui de 
leur rentrée audit dépôt.

fous ces véhicules utilisés soit constamment, soit d une manière 
occasionnelle à la collecte, seront équipés d un compteur kilomé
trique dont le maintien en bon état de fonctionnement ainsi que 
le contrôle trimestriel, incomberont à la Société.

Les compteurs pourront être plombés par les soins ou aux Irais 
de la Ville. Celle-ci pourra faire procéder à toutes les vérifications 
qu'elle pigera nécessaires pour s’assurer de l’exactitude des dits 
appareils, ou demander la justilicalion et les résultats du contrôle 
trimestriel du compteur de iliaque véhicule.

Le nombre de kilomètres parcourus par les véhicules à tasse
ment mécanique au cours de chaque service sera relevé journel
lement au compteur, avant le départ, et à la rentrée, contradictoi
rement, par un Représentant de la X ille et un Représentant de la 
Société, et consigné sur un relevé journalier spécial, signé par le 
Représentant de la Société', et dont les indications feront foi pour 
I établissement de la redevance mensuelle correspondante.

Xe donneront pas lieu à l’application de la prime kilométrique, 
les trajets effectués pour réparations, visites du matériel... etc... 
et, d une manière générale, pour tous les parcours opérés en dehors 
de I itinéraire normal mentionné sur le registre de bord du véhicule.

En cas de panne survenant en cours de tournée, si le dépan
nage ne peut pas être assuré sur place en moins de trente minutes,
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la Société enverra immédiatement un véhicule de réserve à tasse
ment mécanique, ou, à défaut, un véhicule ordinaire.

Sans qu il soit établi de distinction quant à ses caractéristiques, 
cl par dérogation exceptionnelle aux règles générales d évaluation 
de la redevance fixées à I article iti ci-dessus, le véhicule de dépan
nage visé au précédent alinéa bénéficiera de la prune kilométrique 
à partir du point où il aura remplacé le véhicule en panne ; pour 
celui-ci la prune kilométrique cessera d’être pavée à partir du 
point où il aura cessé son service.

hn cas de défaut de fonctionnement du compteur kilométrique, 
les parcours donnant lieu à l’application de la prime seront évalués 
d après la moyenne des trajets parcourus, sur le même itinéraire, 
pendant la semaine précédente.

Pour Ao = i.‘2o x 0,90 = ii/j.
Pour Vio = r358.
Pour GOo = 18,98.
Pour Kmô = oi,3ï.

Article ig lus. — Par dérogation aux dispositions de l’article 
10 de la convention du •> février ig/|3, il est précisé' que pour les 
services qui lui seront demandés pour les jours de semaine fériés 
ou chômés ou pour les dimanches, la Société T.R.U. mettra en 
ligne, à la demande de I Ingénieur-Chef du Service de la Voirie 
ou de son représentant, soit du matériel à tassement mécanique, 
soit des bennes ordinaires.

Pour la rémunération des services correspondant à I utilisation 
du matériel lourni, il sera fait application du tarif approprié prévu 
aux articles i G à 19 ci-dessus avec toutefois les amodiations sui
vantes :

i° Bennes à tassement mécanique :
a) le montant de la prune de sortie sera doublé dès que lu 

durée du service acconqih par le véhicule, décomptée entre 
I heure de sa sortie du dépôt de la rue de la Justice et 
I heure de sa rentrée, dépassera 1 heures.

I>'i la prime de collecte ne sera pas attribuée.

Bennes ordinaires :
<i) la majoration de ao % jirévue au paragraphe ù de l’article

> de I avenant du ■> Février i<)5o ne sera pas applique6 
le- jours visés au parcours de collecte dont la longue111' 
restera fixée forfaitairement à i/j km.
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/ >) le monlanl de la prise en charge journalière sera majorée 
de 35 °/o dès que la durée du service accompli par le véhi
cule décompté comme il est indiqué au paragraphe / a) 
ci-dessus, dépassera 4 heures.

Article ao. — La composition de I une ou de l'autre des for
mules énumérées à l’article iti ci-dessus, ainsi que ses conditions 
de variation pourront être révisées, à la demande de la partie la 
plus diligente, à partir du moment où le montant mensuel de la 
prune considérée aura varié, en plus ou en moins, de plus de 5o % 
du monlanl constaté pour le troisième mois de l’application du 
présent Avenant.

La même possibilité de révision de l une ou de 1 autre des for
mules sera ouverte, à nouveau, à partir du moment où l’écart de 
plus de 5o %, en plus ou en moins, sera constaté par rapport au 
taux résultant de la précédente révision.

Toutefois, en ce qui concerne la formule de la prune d’entre
tien, qui ne jouera à plein effet qn après le 3i Décembre i()53', le 
premier taux de référence pour I évaluation du pourcentage de 
variation sera celui de Janvier hj5/|.

11 est précisé, en outre, que les primes résultant du jeu des 
formules énumérées à I article iti ci-dessus, tiennent compte des 
impôts, taxes et droits divers proportionnels, ou non, en vigueur 
au 3i Décembre 19/19 — c* sur base des taux applicables à cette 
date. Passé celle date, les différences en plus ou en moins, qui 
seraient constatées pour quelque cause que ce soit, dans les charges 
en question, supportées par la Société au litre du présent Avenant, 
seront remboursées ou retenues dans les conditions prévues à I Ar
ticle 9 - l\ de la Convention du ■> Février ip/|3.

Il en serait de même des impôts, droits ou taxes non propor
tionnels aux paiements faits à la Société au titre du présent Ave
nant .

Les conditions d appel à I arbitrage en cas de désaccord au 
sujet de I application de l'une ou de l'autre des dispositions du 
Titre 1\ sont celles prévues au dernier alinéa de l’article - de I Ave
nant du ■> Février 1900.

Article 11

Les articles >S et 9.9 du l itre \ Il « Incinération - Alise en 
Décharge Contrôlée », de la Convention du Février 1943, sont 
remplacés par les articles suivants :



— 714 —

Article 28. — En contre-partie de 1 accomplissement des opé
rations prévues à l'article , réserve étant faite que les dispositions 
visant la loi du 23 Janvier iqii resteront sans effet, et dès le pre
mier jour du mois suivant la mise en service du matériel lourd, 
facilitant le traitement des résidus collectés par la Méthode dite de 
la « décharge contrôlée », la Société T.R.U. recevra chaque mois, 
sur mémoire justificatif spécial, cl pour l’ensemble des purs de 
service du mois, une redevance calculée, sans considération de 
l’éloignement des terrains de décharge, ni de l’importance du volu
me des matières traitées, sur la base de la formule (TR) ci-après, 
dont le résultat rémunère, pour un jour de travail, l’ensemble des 
opérations de traitement effectuées par la dite Société.

lit = 1265 + i6/i,o634 G 4- 11,9078 M 4- 626,0448 GO 
dans laquelle :
G est le salaire horaire payé aux conducteurs de l’Entreprise T.R.U. 
soit, dans le présent, en application du protocole du 28 Juillet iq49 
et des protocoles subséquents entre la Fédération Nationale des En
treprises de Transports Auxiliaires des Collectivités et Administra
tions Publiques (T.A.C.A.P.) et la Fédération Nationale des Trans
ports (G.G.T.), soit, à I avenir, en exécution des accords qui seront 
inclus à ce sujet dans la convention collective.

Ce salaire étant majoré :
d abord, <1 une bonification correspondant à celle qui est appliquée 
aux heures effectuées au delà de quarante heures par semaine, et 
ramenée à l imité horaire.
...ensuite, de toutes les dépenses correspondant aux primes diver
ses et avantages en nature prévus soit par les protocoles susvisés, 
soit par la Convention collective et, en outre — d’une manière 
générale — de toutes les charges connexes du salaire résultant de 
dispositions légales ou réglementaires relatives notamment au ser
vice social ou médical et à l’hygiène.
\l est la moyenne pondérée des indices du mois précédent, du prix 

de gros des matières premières de l’industrie métallurgique, 
compté pour 2/3, et du prix de gros des matières premières 
de I industrie du caoutchouc compté pour i/3, des indices 
publiés par la Statistique Générale de la France.

GO est le prix du Litre de gas-oil acheté au minimum par 2.000 
litres, par la Société P.R.U., toutes taxes comprises.

Sur la base de la situation économique en Décembre ipip- 
Co = 126. GOo — 33,02.
Mo = 1736. et TRo = 63,281.
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Autïci.e •><). — Les dispositions prévues à l’article 1 du pré
sent Avenant (nouvel article ao de la Convention du •>. Février iqz|3) 
en ce (pu concerne les possibilités et les modalités de la révision 
des formules évaluant les primes S, I et Km, ainsi (pie la révision 
de leurs conditions de variation, sont entièrement applicables à la 
formule TB ci-dessus.

Les précisions apportées, par ce même article 20, visé au pré
cédent alinéa, au sujet de 1 introduction, dans les primes S, .1, T 
et Km, des impôts, taxes et droits divers, proportionnels ou non, 
en vigueur au 3i Décembre i()z|() et sur la base des taux appli
cables à celle dale, concernent rigoureusement la formule TR.

Les dispositions de ce même article fixant la procédure à inter
venir dans le cas de variation du taux de I une quelconque de ces 
charges fiscales ou de suppression de l une d’elles ou de la création 
de charges nouvelles, (pie les charges visées s appliquent au mar
ché proprement dit ou aux paiements faits à la Société au litre 
du présent Avenant, seront, en tous points, applicables à la for
mule de la prime — IB —. Les conditions d appel à l’arbitrage 
en cas de désaccord sur I application de I une ou I autre des dis
positions du Titre \ll sont celles prévues au dernier alinéa de 
l’article 7 de l’Avenanl du •>. Février i()5o.

Il est en outre précisé que, dans l'éventualité d une demande de 
révision de redevances versées au litre des anciens articles a8 el m) 
de la Convention du •.>. Février i()43, pisliliée par I application au 
personnel de la Société T.R.l . antérieurement à la prise d’effet du 
présent Avenant, des salaires el des primes fixés par l’un ou l’au
tre des protocoles visés à 1 article a8 ci-dessus, d serait fait appli
cation à la durée réelle du service effectué par le conducteur de 
I entreprise, du taux de salaire défini sous l’index C par ce dernier 
article.

Article 111

Les articles ,a/| el (5 du litre VI intitulé « Résiliation Mise en 
Bégie )), sont remplacés par les articles suivants :

Aivi'ici.e — Dans les éventualités envisagées aux deux ar
ticles précédents, el à I expiration des délais qu ils prévoient res
pectivement, l’Administralion municipale fera procéder, contradic
toirement, à I inventaire des matériels el des approvisionnements, 
el dresser l étal des lieux. File disposera alors, sans autre foî'ina- 
iilé, du personnel, des matériels fixe, roulant el d’entretien, des 
approvisionnements et des locaux de la Société, et assurera direc-
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lemenl I exécution du service pisqu au prononcé de la résiliation de 
la Convention par arreté du Maire.

Pendant le délai qui s'écoulera entre la prise de possession, 
par I Administration municipale, dans les conditions prévues à l’ali
néa précédent, des moyens d'exécution que détenait la Société, et 
la prise d’effet de l’arrêté de résiliation, le déficit éventuel de 1 ex
ploitation directe, par la Ville, sera couvert tant par le cautionne
ment que par les sommes restant dues à la Société.

Article ao. — En cas de cessation anticipée du présent mar
ché, de sa résiliation ou de la reprise du service par la Ville, pour 
quelque cause que ce soit, avant la date prévue pour l’expiration 
du marché, la ville prendra possession, à tout le moins, du maté
riel de collecte à tassement mécanique appartenant à la Société 
T.R.I . et, s’il y a heu, à la Société Auxiliaire de Matériel que la 
Société T.R.U. aurait constituée pour assurer le financement com
plémentaire de l’achat dudit matériel.

Pour en régler le montant :
i " la \ ille sera substituée à ces deux Sociétés pour l'amortissement 

des crédits d investissement correspondant à l'achat du maté
riel en question.

a" elle versera à la Société I.B.l . dans les six mois de la reprise 
du service par ses soins, une indemnité compensatrice de la 
valeur d utilisation de ce matériel à la date de sa reprise et, 
s il y a heu, de la valeur d’utilisation des autres matériels. 
Cette indemnité sera évaluée, soit aimablement, soit à défaut, 
sur appel de la partie la plus diligente, par la voie d’arbitrage 
prévue au dernier alinéa de l’article ~ de l’Avenanl du a fé
vrier i<)5o.

Article /I

«) Le montant du cautionnement prévu à l’article 18 de la 
Convention du a Février ii)/|3, est porté à ooo.ooo francs.

La somme complémentaire à verser par la Société devra être 
déposée à la I résorerie Générale du \ord avant l’expiration du 
3“ mois suivant l’approbation du présent Avenant par l’Autorit1' 
supérieure.

h) Les articles 34 et 35 de la Convention du a Février i9Z|,l 
sont remplacés par les articles ci-après :

Article 34. — Les sommes dues à I Entrepreneur feront lob- 
jet d’acomptes mensuels déterminés d’après les formules et suivant 
les dispositions prévues à l’article 1 du présent Avenant, en prenant
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pour valeurs provisoires des index les derniers connus au moment 
de I établissement du décompte mensuel des services effectués par
la Société.

Le montant de chaque acompte mensuel prévu au précédent 
alinéa pourra, à la demande de la Société T.B.I . cire divisé en 
deux parties :

fl) La première, sera mandatée inconditionnellement, pour un 
montant qui sera ultérieurement fixé, au profit de l’organisme qui 
sera désigné par la Société T.R.I et jusqu’au jour ou s’éteindra 
I amortissement de la part qu’il aura prise dans le linancement de 
la modernisation du matériel de collecte.

b) Le reliquat, au profit de la Société T.R.U.
A la lin de chaque trimestre, il sera procédé à l'évaluation du 

montant exact des primes dues pour le trimestre considéré. Un 
décompte définitif sera alors établi duquel seront déduits les acomp
tes versés à la Société pour chacun des mois de ce trimestre. Le 
paiement des sommes dues à la Société, chaque mois ou chaque 
trimestre, sera effectué sans retenue de garantie.

Article 35. — A l’expiration du marché, les a3 bennes à tas
sement mécanique, visées à I article 4 de I Avenant du •> Février 
igoo, devront être en bon état de fonctionnement, c’est-à-dire, 
en ordre de marche. La constatation de cet étal sera faite par I exé
cution d un itinéraire de travail, sans aucun incident de matériel.

Sous réserve de notifier son intention à la Société T.R.U. au 
moins un an avant l’expiration du marché, la \ ille pourra prendre 
possession, à cette dernière date, des 9.3 bennes en question, à 
la condition de verser à la Société T.R.I . dans les trois mois qui 
suivront cette prise de possession, une indemnité égale à trois an
nuités d amortissement décomptées, d une part, sur la valeur d achat 
du matériel dont il s’agit, et, d’autre part, sur une durée d’amor
tissement de 18 années.

Fait à Lille le ai Juillet igÙo.
Le Maire de Lille :

IL GAI FIE.

Lu et. approuvé, Lu et approuvé,
un des gérants : un des gérants :

DATHIS. GIVBIE.
Enregistré à Lille (A. AdmA le if> Août ig5o, vol. 86 a, n"

Approbation du Préfet le 3 Août ig5o.

22
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PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE. — Jardin d’enfants 
« Les P’tits Pouchins ».

Arrêté n° h.359 du 29 Septembre 1950

Article I . — A dater du a5 Septembre igbo, la contribution 
journalière des Familles des enfants fréquentant le jardin d’enfants 
les « P’tits Pouchins » et le prix du repas qui leur est servi sont
fixés comme suit :

Contribution journalière ......................................... . 20 frs
Prix du repas ....................................................... 35 frs
Pour les familles dont les ressources n’excèdent 

pas 5o % du salaire moyen départemental, 
allocations familiales non comprises........... 20 frs

Lorsque les ressources ne dépassent pas 10 % du salaire moyen 
départemental, allocations familiales non comprises ou en présence 
de cas sociaux graves, le repas est accordé gratuitement.

SOCIETES MUNICIPALES. — Harmonie.

Arrêté u° 4.040 du 24 Juillet 1950

Article I . — Est acceptée la démission de M. Noël Denne- 
qiim en ipialité de secrétaire, de I Harmonie municipale.

Article 2 . — Le présent arrêté prend effet à compter du C 
.Janvier igoo.

1/7ë/é n" 4.072 du 31 Juillet 1950

Article I . — Lne indemnité de 3.000 francs est allouée à M. 
Eernand Smits qui a assuré les fonctions de secrétaire intérimaire 
de I Harmonie municipale, pendant, la période du Ier Janvier au 
3o Avril ig5o.

1/7'ëfé n° b.070 du 31 Juillet 1950

Article I . — M. Louis Doyen, garçon de salle, démission
naire, cesse de faire partie des cadres de l’Harmonie municipale.

Article 2 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 1
Juillet ig5o.



— 719 —

Arrêté n° 4.07/ du 31 Juillet 1950

Article 1. — M. Victor Desprez est nommé garçon de salle 
de l’Ilarmonie municipale, en remplacement de M. Louis Doyen, 
démissionnaire. •

irticle '2. — VL Desprez recevra à ce titre une indemnité 
annuelle de i.5oo lianes non soumise à retenue au profit de la 
caisse de Retraites.

Article 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du Ier 
Juillet iq5o.

THEATRES. — Direction Conventions.

Entre les soussignés :
VI. René Gailie, Maire 

compte de la Ville de Lille 
municipal en dale du il Juillet h)5o, n
en même temps que les présentes à I approbation de VI. le Préfet 
du Nord, j> ,’ il une pari,

de Lille, agissant au nom et pour le 
en vertu d’une délibération du Conseil 

■i.ii'i qui sera soumise

el VI. Louis Guénot, domicilié à Paris (WH'), 3/i, rue Truffant, 
d’autre-part,

Il a été, préalablement à la convention qui fait 1 objet des pré
sentes, exposé ce qui suit :

Exposé

Aux termes d’une convention en date du 18 Août igZÏQ inter
venue en exécution d’une délibération du Conseil municipal en 
date du 27 Juillet 19/19, approuvée par VI. le Préfet du Nord le 
() Septembre 19/19, la Ville a confié à VI. Louis Guénot la direc
tion des Théâtres municipaux à compter du Ier Septembre ipâg 
pour la durée de 7 mois prévue au cahier des charges établi pour 
I exploitation desdits théâtres, moyennant une indemnité mensuelle 
de 55.000 francs.

Le Conseil municipal ayant dans sa séance du 29 Mars 1960 
décidé de proroger d'un mois la durée de la saison théâtrale, il est 
passé l’Avenant suivant :

Avenant

La durée du contrat susvisé passé avec M. Guénot est prorogée 
d’un mois à compter du 1" Avril 19OO.

22 bis
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VI. Gaifie, ès-qualité, s’engage à régler à M. Guénot qui accepte 
la somme de 55.000 1rs représentant l’indemnité mensuelle qui lui 
est due pour la période du Ier au 3o Avril ig5o.

La présente convention est dispensée des formalités dé timbre 
et d enregistrement.

Dont acte.
Fait et signé en double 

mil neuf cent cinquante.
GUENOT.

Lille, le Vingt et un .1 uillet

R. GATFIE.
Visa du Préfet le <> Septembre ig5o.

Entre les soussignés :

VI. René Gaifie, Maire de la Ville de Lille,
Agissant au nom de la Ville de Lille, en vertu d'une délibération 

du Conseil municipal n" 2.112 du onze Juillet mil neuf cent cin
quante, qui sera soumise en même temps que les présentes à l’ap
probation de VI. le Préfet du Nord,

d’une part,
et VI. Louis Guénot dé l’Opéra Comique, domicilié 3/j, rue Truf
fant, Paris fXVTIF),

d’autre part,
■ Il a été convenu ce qui suit :

V L René Gaifie, ès-qualité, accorde par ces présentes à VI. Louis 
Guénot, qui accepte, la direction des théâtres municipaux pendant 
la saison ig5o-ig5i, et ce, à compter du a Septembre ig5o.

V I. Guénot s’engage pendant toute la durée de son contrat «) 
à exécuter fidèlement sous la surveillance de la Commission de 
Contrôle les clauses'et conditions insérées au Cahier des Charges 
adopté par le Conseil municipal dans sa séance du 28 Juin iq5o : 
b) à se conformer en outre, aux instructions spéciales, qu’en accord 
avec la commission de contrôle l’Administration municipale ingé
rait utile de lui signifier avant ou au cours de la saison. VL Guénot 
s’oblige à se tenir à la disposition de l’Administration municipale 
pendant toute la durée de la saison.

Indemnité

V I. Guénot recevra une indemnité mensuelle do 55.000 francs 
à compter du 2 Septembre ig5o.
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Cautionnement

Conformément à I article >7 du Cahier des Charges de l'exploi
tation, M. Guénot sera tenu de déposer, en garantie de I exécution 
des obligations résultant du présent contrat, et dès son approbation 
par I Autorité Supérieure, un cautionnement de Deux Cent Mille 
francs à la Trésorerie générale.

Frais

La présente convention constituant un contrat de travail, est 
dispensée des formalités de timbre et d’enregistrement.

Dont acte.
Fait et signé en double à Lille, le ■> Août 1900.

Le Maire de Lille,

GUENOT. R. GAI FIE.

Visa du Préfet du Août 1900.

THEATRES. — Exploitation - Cahiers des charges.

Le présent Cahier des Charges dressé par la Ville, détermine 
pour la saison 1900-1901 les conditions d’exploitation de l’Opéra 
et du Théâtre Sébastopol, propriétés de la Ville.

1) comprend é titres :

Titre premier, — Obligations imposées à la Direction.

Chapitre I . — Obligations relatives à la personne du Directeur. 
Article r.

Chapitre 2 . — Obligations relatives à l’exploitation artistique. 
Articles •>. à 16.

Titre deuxième. — Ivantages concédés au Directeur. Articles 
17 à 19.

Titre troisième. — Disposition d’ordre financier. Articles 20 
à 99.

Titre oi vtrième. — Dispositions diverses. Articles 3o à 35.
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TITRE PREMIER

Obligations imposées à la Direction

Chapitre I

Obligations relatives à la. personne du Directeur

Article i. - Direction. — Le Directeur doit remplir person
nellement, les fonctions qui lui sont confiées. En cas de maladie ou 
d’absence, il doit faire agréer son mandataire par le Maire. Il ne 
peut céder la concession, la louer ni l’affecter en garantie en tout 
ou en partie, d’une manière quelconque, soit définitive, soit tem
poraire.

Le Directeur, ni aucune personne de sa famille ne peut tenir 
un rôle sans autorisation du Maire.

Il est seul responsable devant l’Administration municipale, pour 
la gestion des deux Théâtres pendant la durée de la concession.

Le Directeur est tenu d élire domicile à l’Hôtel de Ville de 
Lille.

Chapitre II

Obligations relatives à l’exploitation artistique

Article 2. - Durée de la saison Théâtrale. — La durée effec
tive de la saison Théâtrale est de ~ mois, du 2 Septembre au i”' 
Avril.

Article 3. - Utilisation des Théâtres. — Le Théâtre de l’Opé- 
ra, esl, en principe, réservé à la Comédie, l’Opéra, l’Opéra-Corm- 
que ; le Théâtre Sébastopol esl réservé à l’Opérette. Le nombre 
de représentations, fixé au minimum à deux par semaine pour 
l’Opéra et à trois par semaine pour le Théâtre Sébastopol est sus
ceptible de varier sur proposition motivée du concessionnaire après 
accord de l’Administration municipale.

Le Directeur pourra mettre les théâtres à la disposition de so
ciétés ou particuliers pour de.s concerts, fêtes, conférences avec 
l’autorisation écrite du Maire.

En dehors des représentations régulières, la Ville pourra dis
poser des salles par droit de priorité, avec un délai de prévenance 
de i5 jours.
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Article A. - Direction du personnel. — Tout le personnel em
ployé dans les théâtres municipaux à quelque titre que ce soit, est 
placé sous l’autorité du Directeur.

Sur sa proposition, les sanctions allant du blâme à la révoca
tion, seront prononcées par le Maire en ce qui concerne le per
sonnel communal. Les sanctions contre le personnel non commu
nal seront prises par le Directeur, après avis du Maire.

Article 5. - Troupe Lyrique. — l ne seule troupe pour les 
deux théâtres, comprenant 19 artistes au minimum, sera engagée 
pour la durée de la saison. Ces artistes seront présentés par le 
Directeur. Les contrats d’engagement seront établis dans la forme 
des contrats de louage de service. Le Directeur s’attachera à uti
liser au maximum les artistes de la troupe et n engagera des artis
tes en représentation qu’en cas d absolue nécessité et après auto
risation du Président de la Commission de Contrôle.

Article (i. - Artistes en représentation. — 11 n est, en prin
cipe, fait appel aux artistes en représentation que pour (Opéra 
et l’Opéra-Comique sous les réserves formulées ci-dessus. (voir arti
cle i4).

Article 7. - Chorale. Ballet. Orchestre. — Le cadre des 
chœurs devra comprendre, au maximum Ao choristes, le ballet 16 
danseuses et danseurs, I orchestre A3 musiciens, qui seront pré
sentés par le Directeur. Les contrats d’engagement seront établis 
dans la forme des contrats de louage de service.

Le Directeur pourra toutefois faire appel à certains supplémen
taires, musiciens, artistes de chœur qui seront payés au cachet.

Article 8. - Chefs d'orchestre, Régisseurs. Chefs de chœurs. 
Maître de ballet. — Devront être engagés pour la saison 2 Chefs 
d’orchestre, •>. Régisseurs généraux, 2 seconds Régisseurs, 1 Chef 
des Chœurs, 1 Maître de ballet qui seront présentés par la Direc
tion. Les contrats seront passés dans la forme des contrats de louage 
de service.

Article i). - Répétitrices. Souffleuses. Buralistes. Contrôleur 
général, Contrôleurs de salle. Ouvreuses, Habilleuses, Figurants. 
Tapissiers. Aides-électriciens. — Ce personnel devra être en nom- 
lire suffisant pour bien assurer tous les services. U sera engagé par 
le Directeur.

Une convention passée entre la Direction et les intéressés dé
terminera les conditions d’engagement.

Article ip. - Fisct des contrats et conventions. — Tous les 
contrats d’engagement, convention liant le personnel et la direc-
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lion devront être transmis à l’examen de la Commission de con
trôle et ne sont applicables que s’ils sont revêtus du visa préalable 
du Président de (elle commission.

Article ii. - Réserve de la Ville. — Dans Je cas où l’Etat 
accepterait d attribuer une subvention égale à la moitié du déficit 
des Théâtres municipaux, l’Administration municipale reprendrait 
entièrement les charges de la décentralisation.

Article 12 . - Réserves insérées dans les contrats et conven
tions. — Tous les contrats et conventions passés avec le personnel 
engagé pour la saison reproduiront la réserve reprise à l’articlè II 
du cahier des charges.

Dans ce cas, l’engagement des artistes et des masses devien
drait annuel.

Article i3 . - Electriciens-machinistes. Concierges. Femmes 
de ménage, igents administratifs. — En raison du caractère même 
de ces emplois, ce personnel sera pris en charge par la Ville. Les 
nominations auront lieu par arrêté du Maire.

Article i4 . - Choix des œuvres . Communication du 
reperloire. — Le Directeur ne peut faire usage des scènes muni
cipales (pie pour la représentation des œuvres lyriques et drama
tiques du répertoire théâtral.

lyrigu.es

Afin de permettre à I Administration municipale d’exercer son 
droit de contrôle, le Directeur communiquera dans le mois qui 
précédé I ouverture de la saison théâtrale, le répertoire des ouvra
ges (pi il se propose de taire représenter. Avant le 10 de chaque 
mois, il lera connaître le litre des pièces qui seront interprétées 
dans le courant du mois suivant, ainsi que le nom des principaux 
artistes taisant partie de la distribution et leurs conditions d'enga
gement, a peine d une amende de 1.000 1rs par jour de retard.

Article 10. - Excursions. — Le Directeur ne pourra donner 
de représentations que dans les théâtres municipaux de Lille.

Les artistes de la troupe ne pourront se produire en public dans 
les cercles, sociétés, concerts, radio, et d’une façon générale sur 
une autre scène que celle des théâtres municipaux sans une auto
risation écrite du Maire, sous peine d’une amende de 10.000 frs 
à l’encontre du Directeur.

Dans le cas où par décision de l’Adininislration municipale, h’ 
troupe serait appelée à se produire sur d’autres scènes, le Directeur 
devrait assurer personnellement l’organisation du déplacement-

lyrigu.es
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Article ifi. - Servitudes. — La Ville se réserve la jouissance 
gratuite pour toutes les représentations données dans l’un ou l’autre 
théâtre, d'un certain nombre de places déterminé dès 1 ouverture 
de la saison. Les places inoccupées cinq minutes avant le lever du 
rideau pourront être mises en vente.

TITHE DEUXIEME

I vantages concédés au Directeur

Article 17 . - Jouissance gratuite des théâtres. — La Direc
tion a, sous la surveillance de L Administration municipale ou de ses 
délégués, la puissance gratuite des théâtres. Dès son entrée en 
fonction, le Directeur prend en charge les bâtiments, mobilier, 
matériel, machinerie, décors, etc... qui lui sont confiés. Il dresse, 
contradictoirement avec la Ville, un état des lieux et un inventaire 
descriptif du mobilier, des accessoires, de l’outillage, des décors, 
des instruments dont il devient pécuniairement responsable. Cet 
inventaire sera complété au fur et à mesure des acquisitions nou
velles. A I expiration de la concession, il sera tenu de remettre les 
lieux et le matériel dans l étal où il les aura reçus, sauf les altéra- 
Iions dues à l’usage.

S’agissant du personnel employé à la manipulation du mobilier 
de scène et des décors, il devra prescrire dans le règlement inté
rieur que des sanctions, allant du blâme à l’exclusion, pourront être 
appliquées aux agents responsables indirectement ou directement 
de dégradations ou disparitions.

Article 18 . - Entretien et nettoyage. Décors. Chauffage cl 
éclairage, \ssurance. Mobilier. — L’entretien et le neltovage des 
théâtres sont à la charge de la Ville qui entretient également à ses 
Irais la machinerie et les décors. Elle assure les frais de création 
de nouveaux décors., la restauration et le transport des décors en 
service. Les dépenses de : chauffage, éclairage, d'assurances (con
tre l’incendie, les accidents aux tiers et les vols), d’achat et de 
réparation du mobilier, du matériel de scène, du matériel électri
que, la patente, seront également supportées par la Ville.

Article 19 . - Traitement du Directeur. — L indemnité attri
buée au Directeur sera fixée par délibération du Conseil municipal.

Elle sera exclusive de toute indemnité accessoire, sauf les allo
cations prévues par le code de la famille. Toutefois, une indem
nité de défraiement fixée à 5oo francs par représentation lui sera 
attribuée quand la troupe se produira extra-muros.
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En aucun cas, le Directeur ne pourra prétendre à une indem
nité pour chômage occasionné par l’incendie ou tout autre cas de 
de force majeure affectant I un ou l’autre théâtre.

TITRE TROISIEME

Dispositions, d'ordre financier

Article 20. - Opérations effectuées par la Ville.
A) Recettes : La Ville encaissera le produit de la concession des 

rideaux-annonces, de la vente des programmes, des vestiaires 
el V\ .-G. ainsi que les subventions de I Etat. Ces concessions 
feront I objet d’un appel d’offres suivant un Gabier des Charges 
établi spécialement à cet effet.

B) Dépenses : Sur les crédits régulièrement ouverts au budget, la 
Ville réglera les dépenses ci-après :

a) les traitements et salaires des agents repris à l’article i3 ainsi 
que I indemnité attribuée au Directeur.
Les mandats et étals de traitement seront établis conforme
ment aux règles qui régissent le personne) communal. Le 
règlement sera effectué par les soins d’un agent administratif 
affecté aux Théâtres et désigné à cet effet par un arrêté du 
Maire.

b) les dépenses de matériel reprises à l’article 18'.

Article 21 . - Opérations effectuées par la Direction. — Un 
compte bancaire, établi au nom du « Directeur des Théâtres muni
cipaux » sera ouvert au Crédit du Nord, à l’effet d’effectuer toutes 
opérations prévues par la loi.

Le Directeur est tenu d v affecter toutes les sommes encaissées 
dans le moindre délai. 11 serait pécunièrement responsable des vols, 
détournements, pertes qui résulteraient d’une négligence caracté
risée.
A) Recettes : Le Directeur encaisse la totalité des droits d’entree, 

des abonnements, des sommes versées au titre de rembou1’" 
sentent de Irais accasionnés lors de prêts de salles.

a) Produit des entrées, abonnements : Le tarif des droits d’entrees 
sera le même pour les abonnements que pour les places ordi
naires. Ce tarif — qui peut varier en cours de saison — 'e 
nombre de représentations et la répartition des places suscep
tibles d’être attribuées aux abonnés seront fixés d’un coimm'11 
accord entre le concessionnaire et la Commission de Contrôle-
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h) Sommes versées au litre de remboursement de frais occasionnés 
lors de prêts de salles. Les prêts de salles seront consentis 
suivant un tarif établi dans les mêmes conditions.

B) Dépenses : Les dépenses ci-après sont réglées directement par 
le Directeur.

a) Les salaires et indemnités attribués au personnel repris articles 
■ 5 à j), les services de surveillance effectués par les sapeurs- 

> pompiers, et la police, les charges sociales : cotisations aux 
caisses de compensation des allocations familiales, des congés 
spectacles, de sécurité sociale, la contribution forfaitaire de 
•' .%•

b) Les taxes diverses ; les droits d’auteurs dramatiques et lyri
ques, les privilèges.

c) La location : des costumes, des perruques, des meubles et ac
cessoires, des pianos, des souliers et bottes, les frais d im
pression, l’affichage. Après appel d’offres, un contrat établi 
dans la forme simple et soumis à l’approbation de la Com
mission de Contrôle sera passé avec le soumissionnaire dont 
les conditions seront les plus avantageuses.

d) Les Irais généraux : téléphone, affranchissement de la corres
pondance. transports, etc...

e) La publicité sous toutes ses formes.

Article mi. - 1 rance pour commencer la saison. — En vue 
de permettre au Directeur de faire face aux premières dépenses 
de la saison théâtrale et notamment aux frais nécessités par ren
gagement des artistes, les cautionnements aux éditeurs et autres 
fournisseurs, le règlement des salaires du mois de Septembre, une 
avance évaluée à 3 millions de francs pourra lui être consentie. La 
remise des fonds sera faite suivant les nécessités après justification 
au délégué de la Ville des dépenses à effectuer. Les sommes ainsi 
avancées seront reversées dans la Caisse municipale à l’aide du pro
duit des premières recettes sous le contrôle du délégué de la Ville.

Article t3. - Subvention. — Afin de tenir compte des obli
gations imposées à la direction résultant du désir de l’Adminis- 
Iration municipale de ne présenter que des spectacles d’une haute 
tenue artistique, il pourra être attribué au concessionnaire une 
subvention mensuelle de 3.5oo.ooo frs. Cette subvention lui sera 
versée sur production à 1 Administration municipale d’un relevé 
mensuel des opérations effectuées qui sera vérifié par le délégué 
de la Ville.
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\htici.f. Clôture <lu (Juni/ile il K,ri>loilfitiuu - lijlan. —- 
A la clôture du Çpniptç d'Exploitation, le Directeur établira le 
Bilan (pu devra être appuyé de toutes pièces justificatives de recettes 
et de dépenses Ce bilan après vérification par le délégué de la 
V ilie et la (Commission nommée en exécution du décret-loi du 
3o Octobre i<)35 sera soumis à I homologation du Conseil muni
cipal.

Dès que le bilan sera reconnu exact par la Commission de 
Contrôle le Directeur reversera à la Recette municipale la totalité 
de son encaisse sous les réserves formulées aux articles et 28.

Article 20. - Pièces jtislijicutires. — Le Directeur est tenu 
de communiquer au Maire ou à son délégué sur simple demande, 
tous ses livres, pièces justificatives de recettes et dépensés et de 
lui fournir tous renseignements nécessaires facilitant le contrôle de 
sa gestion.

Les bordereaux de recettes et dépenses devront être adressés 
au délégué de la Ville le lendemain de chaque représentation.

Le Directeur devra se conformer scrupuleusement aux directi
ves fournies par ce fonctionnaire concernant la régularité des piè
ces justificatives de dépenses.

Ahtici.e •>(>. _ Ciiiilioniieiiietil. — Le Directeur doit verser 
personnellement à la Trésorerie générale, sitôt la signature de son 
contrat avec la Ville et son approbation par l’autorité préfectoral, 
un cautionnement de 200.000 frs en espèces ou en valeurs agréées 
par I Administrai ion municipale, ces valeurs ne sont toutefois admi
ses que pour partie de leur valeur nominale dans la proportion fixée 
par la Banque de France en ce qui concerne les avances sur titres.

Le cautionnement ci-dessus est affecté à la garantie des droits 
que l'Administration municipale peut avoir à exercer contre le 
Directeur tant de son chef que du chef du personnel et des artistes.

Ce cautionnement est incessible et insaissisable. Dans le cas où 
il viendrait à être entamé pour une cause quelconque, il dévia être 
complété dans les huit jours du prélèvement sous peine de déché
ance

Le remboursement du cautionnement ne sera effectué qu’à l’ex
piration de la charge et après qu il aura été constaté que toutes les 
obligations du Directeur, telles quelles dérivent du présent Cahier 
des Charges ont été complètement remplies.

Vivrici.E 27. - Piiiliii/e îles bénéfices. — Si, à la fm de la con
cession, la gestion du Directeur fait apparaître des bénéfices, ceux- 
ci seront attribués en parts égales entre la Ville et le Directeur-
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Pour le Calcul des bénéfices, entrent en ligne de compte comme 
dépenses d’exploitation (sous réserve des dispositions édictées aux 
articles 26 à 28).
a) L indemnité servie au Directeur.
b) Les dépenses prévues aux articles i3, 18, 19 du présent Cahier 

des Charges et réglées directement par la Ville.
Article 28 . - Déficit. — Si l’exploitation théâtrale se solde 

par un déficit, celui-ci sera supporté par la direction. Toutefois, 
étant données les conditions de fonctionnement des théâtres impo
sées au Directeur, si le déficit est uniquement causé par les charges 
découlant des émoluments des niasses, il sera pris en compte par 
la Ville par augmentation, à due concurrence, de la subvention 
prévue à l’article 23.

Article 29 . - Frais de contrat. — Les frais du présent con
trat et les droits d’enregistrement auxquels il peut donner heu 
sont réglés par la Direction et sont considérés comme une dépense 
d’exploitation.

TITRE QUATRIEME

Dispositions diverses

Article 3o . - Service médical. — Le Service médical est assu
ré par huit médecins désignés par le Maire. Ces nominations sont 
renouvelables chaque année avant l’ouverture de la saison. Les mé
decins ainsi désignés choississent un délégué chargé de la repré
senter en toutes occasions et d’organiser notamment les détails du 
service.

Ces médecins assureront le service à tour de rôle dans les deux 
théâtres. Ils ne pourront se faire remplacer qu’en cas de force ma
jeure dûment motivée, et obligatoirement par un docteur en méde
cine ou un interne des hôpitaux de Lille.

Un médecin sera présent à chaque représentation. A cet effet 
1 Administration municipale informera, en temps utile, le médecin 
délégué pour que ce dernier puisse prévenir ses collègues des jours 
de représentations.

Deux fauteuils seront réservés au médecin de service à chaque 
représentation.

Article 3i . - Service d’incendie. — Le service d’incendie sera 
assuré :
a) à 1 Opéra : par l’Officier, 1 sous-Officier, A Sapeurs.
b) au Théâtre Sébastopol : par un sous-Officier, 3 Sapeurs.

23
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Le service de surveillance esl à la charge du Directeur, aux 
conditions du lard en vigueur pour les services spéciaux.

Article 3'>. - Service d’ordre. -— Le service d’ordre est assu
ré par la police d’Etat. Le Directeur informera le Commissariat 
Central en temps utile des jours et heures de représentation. Les 
Irais de ce service seront à la charge du Directeur aux conditions du 
tarif fixé par le Ministre de l'intérieur.

Article 33. - Police des 7 héiitres. — Le Directeur devra ved- 
lei à l’application des prescriptions légales relatives à la police des 
théâtres, et notamment en ce qui concerne la vente des program
mes, des journaux pendant les entractes, les vendeurs devant être 
autorisés par le Maire.

Article 34 - - Police de la scène. — En tout temps, l’accès des 
(□(disses et des loges d’artistes est interdit aux personnes non em
ployées aux théâtres sans une autorisation spéciale du Maire.

Article 35. - Résiliation, de la concession. — Par simple arrê
té motivé, la commission de contrôle entendue, le Maire pourra 
résilier rengagement du Directeur.

a) dans le cas où le directeur., malgré I injonction du maire cons
tatée par simple acte administratif, persisterait à ne pas ouvrir 
le théâtre ;

h) si, au cours de la saison d’hiver, la relâche se prolongeait indû
ment pendant 8 jours. ;

c) si le directeur ne se conformait pas aux conditions du cahier des 
charges ;

d) s il ne dirigeait pas les théâtres avec la dignité et l’éclat qul 
conviennent ;

e) s il était déclaré en étal de fadlitte ou de liquidation judiciaire > 
f) s’il devenait notoirement insolvable ou s'il était dans un état de 

mauvaises affaires constaté par le non paiement des fournis
seurs des théâtres ou par des poursuites, actions ou mesu
res judiciaires de nature à entraver la liberté de sa gestion.

La résiliation du présent contrat pourra être poursuivie si, a" 
cours de la gestion, un déficit était constaté dans l’exploitation des 
deux théâtres (voir article 28).

En cas de résiliation ou de décès du directeur, r Administration 
municipale peut procéder immédiatement à I installation d’une non 
velle direction. Le cautionnement déposé — voir art. 26 — reste
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dans les cas de résiliation aux paragraphes a à I’ ci-dessus, acquis 
en totalité et de plein droit à la Ville, sans formalités judiciaires, 
à litre de dommages-intérêts pour la non exécution du contrat.

Conseil municipal : n° 2.111 du II Juillet 1950.
Enregistré à Lille (A. Adm.) le 26 Septembre 1900, vol. 86b, 

n” 2ib.
bail à Lille, le 11 Juillet ipôo.

Le Maire de Lille
R. GAIFIE.

Approbation du Préfet le 8 Septembre ig5o.

THEATRES. — Programmes - Convention.
Entre les soussignés :

VL Charles Lubrez, Avocat, Adjoint au Maire de Lille, demeurant 
en cette ville.

Agissant au nom de la Ville de Lille en vertu d’une délibération 
du Conseil municipal en date du 11 Juillet 1960, n° 2.115 qui 
sera soumise en même temps que les présentes à l’approbation de 
M. le Préfet du Nord, d’une part>
et VL Louis Mahu-Chevalier, Imprimeur, demeurant à Lille 28, 
rue Emile Desmet, 

d’autre part,
11 a été passé la convention suivante :
VI. Lubrez, ès-qualité, accorde par ces présentes à M. Vlahuf 

Chevalier qui accepte, la concession du programme du Grand- 
Théâtre et du Théâtre Sébastopol pour la saison théâtrale 1900- 
1901.

Tous les frais de confection du programme, la recherche des 
annonces, le paiement des taxes et droits de publicité seront entiè
rement à la charge de M. Mahu-Chevalier qui devra également 
rétribuer lui-même les vendeurs et vendeuses de ces programmes.

Le prix de vente des programmes est fixé à vingt cinq francs 
au Grand Théâtre et à quinze francs au Théâtre Sébastopol.

VI. Mahu-Chevalier s’engage à ristourner à la Ville sur chaque 
programme vendu au Grand Théâtre sept francs et au Théâtre 
Sébastopol quatre francs.

Il remettra à la Mairie (Service du Contentieux) au fur et à 
mesure de leur parution un exemplaire de tous les programmes 
de la saison dont la maquette devra préalablement être soumise à 
l’agrément de VI. le Maire. O
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( Cautionnement

En garantie do l’exécution du présent contrat, VI. Mahu-Cheva- 
her déposera à la Trésorerie générale, dans les huit jouis de l’ap
probation préfectorale dudit contrat, un cautionnement de cinq 
mille francs.

Frais

Les frais de timbre et d’enregistrement des présentes seront 
supportés par VI. Mahu-Chevalier qui s’y oblige. La ristourne à 
percevoir par la Ville pou,r un an est évaluée à 5o.ooo frs pour les 
deux théâtres.

Dont acte.
Eait et signé en double à Lille, le vingt et un Juillet mil neuf 

cent cinquante.
Lu et approuvé, Pour le Maire de Lille,

MAIIU. l’Adjoint délégué :
Ch. LUBREZ.

Approbation du Préfet le 7 Août ii)5o.

Enregistré à Lille (A. Adm.) le 3i Août iq5o, vol. 86b, n° 
126.

THEATRES. — Vestiaires et W.-C. - Concession.

Entre les soussignés :

M® Charles Lubrez, Avocat, Adjoint au Maire de Lille, demeurant 
en cette ville.

Agissant au nom et pour le compte de la Ville de Lille en vertu 
d’une délibération du Conseil municipal en date du 11 Juillet itp° 
n° 2.116 qui sera soumise en même temps que les présentes à 1 ap
probation de M. le Préfet du Nord,

d’une part,
et Mme Jongmans, née Lucienne Savreux, demeurant à Lille, 81, 
rue Esquermoise, d>autre part

Il a été passé la convention suivante :
M® Lubrez, ès-qualité, accorde à M™' Jongmans qui accepte, 

la concession de l’exploitation des vestiaires et W.-C. des Théâtres
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municipaux ainsi que de la vente des bonbons et autres friandises à 
I intérieur desdits théâtres pendant une année à compter du pre
mier Octobre mil neuf cent cinquante.

Vl““ Jongmans aura à sa charge le paiement des salaires de ses 
préposés ainsi que des cotisations à la Caisse de Sécurité Sociale 
des impôts et taxes inhérentes à cette exploitation.

En outre, elle demeurera entièrement responsable, pendant 
toute la durée de la concession, des perles et vols de vêtements et 
d’objets déposés aux vestiaires.

Redevance

M""' Jongmans s’engage à régler à la Ville, une redevance for- 
faitaire de vingt mille francs pour les deux théâtres et par an.

Celte redevance sera payable à la Caisse de M. le Receveur mu
nicipal en cinq versements égaux, pour le premier paiement avoir 
lieu aussitôt l’accomplissement des formalités de timbre et d’enre
gistrement des présentes ; et les autres à l’expiration des mois de 
Décembre, Janvier, Février et Mars.

Frais

Les frais de timbre et d’enregistrement des présentes seront 
supportés par M“e Jongmans qui s’y oblige.

Dont acte.
Fait et signé en double à Lille, le vingt et un Juillet mil neuf 

cent cinquante.
Pour le Maire de Lille,

Lu et Approuvé : l’Adjoint délégué :
Lucienne JONGMANS. Ch. LUBREZ.

Approbation du Préfet le 3i Août ip5o.
Enregistré à Lille (A. Adm.) le 3i Août ig5o, vol. g6b, n° 170.

TRANSPORTS EN COMMUN. — Tramways.

\l AVENANT
A LA COVVEV1TOA ET VU CAHIER DES CHARGES

DU 20 AOUT 1926

Entre les soussignés :
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\l. René Gailie, Maire de la Ville de Lille agissant au nom el pour 
le compte de la dite Ville en vertu de la délibération n° a.160 du 
Conseil municipal en date du 11 Juillet i 900,

d’une part,
et de \l. Marcel Tissier, Directeur général de la Compagnie des 
Tramways Electriques de Lille et de sa banlieue, agissant au nom 
el pour le compte de celle Société en vertu de la délibération du 
Conseil d’Administration du Mai 1900,

d’autre part,
Il a été convenu ce qui suit :
Article I. — La Compagnie des Tramwavs Electriques de 

Lille et de sa banlieue est autorisée à substituer des autobus aux 
tramways pour I exploitation de la ligne R de Lille à Quesnoy-sur- 
1 huile.

Article 2.— L’itinéraire des services autobus de remplace
ment sera le même que celui de la voie ferrée abandonnée sur les 
territoires des communes de St-André, Marquette, Wanibrechies et 
Verlinghem.

Sur le territoire de la Ville de Lille, l’itinéraire sera le suivant : 
à l’aller, départ de la place du Général de Gaulle (entre les rues 
Esquermo.ise et des Débris St-Etienne), rues des Manneliers, Fai- 
dherbe, des Ponts-de-Comines, de la Quennette, des Arts, places 
des Palmiers el du Lion d’Or, rues de la Monnaie, de la Collé
giale, Négrier el Royale.

Au retour, place et rue Sl-André, rues de la Collégiale et de 
la Monnaie, place du Lion d’Or, rues des Chats Bossus, Grande 
Chaussée el de la Bourse.

Sur le territoire de Quesnov-sur-Deûle, les services autobus 
emprunteront les rues de Lille, de la Gare, Belle-Croix et du 
Maréchal Foch jusqu’à la Grand-Place à l’aller, le retour s'effec
tuant par les mêmes voies en sens inverse.

Article. 3. — Les arrêts seront fixés comme suit et seront tous 
facultatifs.
— Sur les territoires des communes de St-André, Marquette, Wani

brechies et Verlinghem :
Arrêts de l’ancienne ligne de tramway R.

— Sur le territoire de Lille, à l’aller :
Place du Général de Gaulle, rues des Ponts de Comines, places 
du Lion d’Or et du Concert. rue Royale (angle de la rue Né
grier), rue Princesse. Pont Royal ; au retour : Pont Royal, place
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St-André, rue de Jemmapes, places du Concert, du Lion d’Or 
et du Général de Gaulle.

— Sur le territoire de Quesnoy-sur-Dei'ile, les arrêts seront les 
mêmes que ceux du tramway remplacé, jusqu’au pont de Ques- 
nov inclus, l’arrêt suivant étant la Grand’Place.
Article 4 . — Le sectionnement sera le même que celui de 

l’ancienne ligne de tramway R, à ceci près que, au retour, la sec
tion au pont supérieur de St-André-Lille sera prolongée dans Lille 
jusqu’à la rue des Ponts de Comines.

Les tarifs des services autobus seront identiques à ceux des ser
vices tramways qu’ils remplacent.

Article 5 . -—■ Le nombre de kilomètres fixé par I article 3a 
du Cahier des Charges pour le service journalier de la journée la 
plus chargée, abaissée à io.ooo en vertu du dernier paragraphe de 
l’article 5 du Xe Avenant, s’entend compte tenu du service autobus 
de remplacement autorisé par le présent Avenant.

Article 6 . — Les frais de timbre et d’enregistrement du pré
sent Avenant seront supportés par la Compagnie des Tramways 
Electriques de Lille et de sa banlieue.

Fait en triple à Lille, le n Août ipoo.

Pour la Compagnie des Tramways
Electriques de Lille et de sa banlieue,

Le Directeur général :
M. TISSÎER.

Pour la Ville de Lille.
Le Maire :

R. GAIFTE.
Enregistré à Lille (A. Adm.) le 8 Décembre ij)5o, vol. 87,, 

11“ 23.

TRANSPORTS MUNICIPAUX. — Automobiles - Matériel.

Soumission pour fourniture de matériel de visite et d’entretien 
au Service de Transports Automobiles au profil de la Société Téca- 
lemit, 18, rue Brunei à Paris, moyennant la somme de 734.000 frs.

Conseil municipal : n° 2.029 du II Juillet 1950.
Répertoire Contentieux : 27 Juillet 1950.
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VOIE PUBLIQUE. — Circulation - Article 59 du Code.

Arreté n° 3.921 du 3 Juillet 1950

Article /. — Les dispositions reprises à ( article 5g du Code 
des Arrêtés municipaux et relatives à la circulation et au station
nement des véhicules, rue des VIollonds, sont abrogées et rempla
cées par les dispositions suivantes :

Rue des Aloljonds :

i" Sens unique dans le sens rue de Béthune, vers la rue des Fossés, 
■i" Stationnement alterné.

Approbation du Préfet le Juillet ig5o.

Arrêté n° 6.029 du 20 Juillet 1950

Considérant qu’il importe de faciliter les conditions actuelles de 
circulation dans la rue Royale :

Article I. — Les dispositions reprises à l’article 5<) du Code 
des Arrêtés municipaux et relatives au stationnement des véhicu
les, rue Royale, sont abrogées et remplacées par les dispositions 
suivantes :

Article 5g, rue Royale :

i° Stationnement interdit au droit des immeubles portant les nu
méros i à ai inclus.

2° Arrêts jours pairs, coté des immeubles portant les numéros 
pairs, du n° 22 à la rue d Angleterre ;
Arrêts jours impairs, côté des immeubles portant les numéros 
impairs, du 11° 2.3 à la rue Léonard Danel.

Visa du Préfet le g Août igoo.

Arrêté n° 6.065 du 26 Juillet 1950

Considérant que les dispositions réglementant la circulation des 
véhicules, rue Alphonse Colas, ne s’imposent plus :

Article I. — Les dispositions reprises à l’article 5g du Code 
des arrêtés municipaux relatives à la circulation des véhicules, i’l,e 
Alphonse Colas, sont abrogées.

Visa du Préfet du 00 Août igoo.



— 737 - 

l/vé/é n° 4.046 du 24 Juillet 1950

Considérant qu’il importe de prendre toutes mesures propres à 
améliorer le stationnement des véhicules, place du Général de 
Gaulle :

\rticle I. — Notre arrêté n" 702 du 22 Avril ig48 réglemen
tant la circulation et le stationnement des véhicules, place du Gé
néral de Gaulle, est abrogé et remplacé par les dispositions sui
vantes :

Article 5g, place du Général de Gaulle :
1° Sens giratoire autour du terre-plein ;
2° Stationnement interdit entre la rue Nationale et la place Rihour, 

la rue des Manneliers et la rue de la Bourse, la rue de la 
Bourse el la rue Esquerinoise.

3° Stationnement limité à une demi-hçure entre la rue Neuve et la 
rue des Manneliers ;

/i° Arrêt des autobus de la ligne Lille-Lomme de la Cie des 
T.E.L.B. autorisé entre la rue des Débris St-Elienne et la rue 
Esquerinoise.

5° Arrêt des voitures de livraisons interdit les mercredis, samedis 
et dimanches, de 1 1 heures 3o à 18 heures ;

6° La circulation des voilures à bras et hippomobiles interdite de 
11 heures 3o à 12 heures 3o, et de 17 à 19 heures ;

7° Parcs autos durée de parcage limitée à 5 heures.
Visa du Préfet du 22 Août 1900.

Arrêté n° 4.047 du 24 Juillet 1950

Considérant qu’il importe de prendre toutes mesures propres 
à améliorer la circulation des véhicules dans la rue des Molfonds :

Article I. — Notre arrêté n° 3.921 du 3 Juillet 1900, régle
mentant la circulation el le stationnement des véhicules, rue des 
Molfonds, est abrogé.

Article 2. — L’article 5g du Code des Arrêtés municipaux est 
complété comme suit :

Articlé 5g : rue des Molfonds :
Tous les jours : stationnement interdit ; les dimanches el l’êtes : 

circulation des véhicules interdite de i4 heures 3o à 20 heures 
dans le sens rue des Fossés vers la rue de Béthune.

Visa du Préfet le 22 Août ig5o.
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Arrêté n° 4.048 du 24 ■Juillet 1950

Considérant qu'il importe de prendre des mesures en vue de 
faciliter la circulation dans la rue des Manneliers :

Article I. — Les dispositions reprises à l’article 09 du Code 
des Arrêtés municipaux relatives à la circulation et au stationne
ment des véhicules, rue des Manneliers, sont abrogées et rempla
cées par les dispositions suivantes :

Article 09 : rue des Manneliers :
i ° Sens unique de la place du Général de Gaulle vers la place du 

Théâtre ;
• •>" Stationnement interdit ;
3 ° Arrêt des voitures de livraisons interdit les mercredis, samedis, 

dimanches de 11 heures 3o à 18 heures ;
4 ° Circulation des voilures à bras et hippomoboiles interdite de 

11 heures 3o à 1 ■> heures 3o et de 17 à 19 heures.

Visa du Préfet du 3o Août 1900.

1/7été 11" 4.049 i/u 24 Juillet 1950

Considérant qu il importe de prendre toutes mesures propres 
à améliorer la circulation des léhicules dans la rue des Bnisses, 
partie comprise entre la place de la Gare et la rue du Vieux- 
Faubourg ;

A rticle I — L’article 09 du Code des Arrêtés municipaux est 
complété par les dispositions suivantes :

Article 09. Hue des Bnisses, Arrêts alternés dans la partie 
comprise entre la place de la Gare et la rue du Vieux-Faubourg.

Visa du Préfet du ■.>,•>, Août iijoo.

Arrêté n° 4.7/3 du 3 Août 1950

Iriicle I. — L’article 09 du Code des Arrêtés municipaux 
est complété par les dispositions suivantes :

Article 09 : Bue Garibaldi . Sens unique de circulation des 
véhicules dans le sens rue du baubour»' d’Arras vers Fâches-Thu- 
mesnil.

Visa du Préfet le 3o Août. 19.00.
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\rrèté n° 4.Z/4 du 3 \oùl 1950

Article 1 . — L’article 5g du Code des Arrêtés municipaux est 
complété par les dispositions suivantes :

Article 5g : Rue du Maire André, Stationnement alterné.

\ isa du Préfet le 3o Août ig5o.

VOIE PUBLIQUE. — Circulation - Interdictions pour travaux.

Arrêté n° 6.256 du 7 Septembre 1950

Irticle I. — La circulation des chevaux et des véhicules de 
toute nature est interdite, rue d’Anjou, à partir de la publication 
du présent arrêté et pendant la durée des travaux.

Article 2 . — Pendant cette période, la circulation sera déviée 
par les rues Négrier et de Jemmapes.

Arrêté n° 4.216 du 26 \oût 1950

\rticle I. — La circulation des chevaux et des véhicules de 
toute nature est interdite rue du Bois Saint-Sauveur à partir de la 
publication du présent arrêté et pendant la durée des travaux.

Article 2 . — Pendant cette période, la circulation sera déviée 
par les rues Malpart et de la Vignette.

\rrèlé n° 6.226 du 3/ \uùl 1950

Article I. — La circulation et le stationnement de tous les vé
hicules seront interdits rue des Tanneurs à partir du 5 Septembre, 
et pendant la durée des travaux.

Arrêté u" 6.279 du 15 Septembre 1950

Considérant qu'il convient de prendre des mesures à I occasion 
de 1 inauguration du nouveau revêtement du sol de la rue des tan
neurs :

\rticle I. — La circulation et le stationnement des véhicules 
de toute nature sont interdits dans la rue des I anneurs, le 17 Sep
tembre ig5o, de 10 heures 00 à i:>. heures.
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Arrêté n° 4.075 dit 1er \oût 1950

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faci
liter F exécution des travaux de pavage parvis Saint-Michel (chaussée 
Est) :

Article I. — La circulation des chevaux et des véhicules de 
toute nature, à l’exclusion des Iramwàvs, est interdite parvis Saint- 
Michel (chaussée Est), à partir de la publication du présent arreté 
et pendant la durée des travaux.

Article 2. — Pendant cette période, la circulation sera déviée 
par la chaussée ouest du parvis Saint-Michel.

i Arrêté n° ét.213 du 22 Août 1950

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faci
liter l'exécution des travaux de pavage parvis Saint-Michel : (chaus
sée Ouest).

Irticle I. — La circulation des chevaux et des véhicules de 
toute nature, à l’exclusion des tramwavs, est interdite parvis Saint- 
Michel (chaussée Ouest), à partir de la publication du présent arreté 
cl pendant la durée des travaux.

Article 2. — Pendant celle période, la circulai ion sera déviée 
par la chaussée Est du parvis Saint-Michel.

VOIRIE. — Pavage.

Soumission pour déchargement, transport et mise en tas de 
pavés au profit, de la Société Assochar, qi, rue Nationale à Lille 
moyennant la somme de iqo.aho francs.

Conseil municipal : n° 1.876 du 29 Mars 1950.
Répertoire Contentieux : 12 .Juillet 1950.

VOIRIE. — Permission de voirie.

\rrèté n° 4.195 du 18 Août 1950

Irticle I. — M. Bourderioux, demeurant à Lille, i)5, rue Bai" 
thélémy-1 lelespaid, est autorisé, à litre exceptionnel, à monter ou 
à descendre des meubles ou des marchandises diverses par les leiie-
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très des immeubles sis sur le territoire de la Ville de Lille à charge 
par lui de se conformer aux prescriptions spéciales suivantes :
a) La présente autorisation ne pourra être utilisée que pendant la 

journée»;
b) l’usage de celte faculté est expressément subordonné à 1 ins

tallation, sur le trottoir, pendant le temps strictetnent néces
saire, de barrages suffisants pour prévenir tout accident aux 
passants.

Article 2. — Les droits des tiers sont et demeurent expressé
ment réservés. Le permissionnaire ou I ayant,-droit demeure res
ponsable des accidents, de quelque nature que ce soit.

Article 3. — La présente autorisation est accordée à titre pré
caire et révocable, sans indemnité, à la première réquisition de l’Ad- 
minislralion municipale et n’est valable que pour un an à dater de 
sa délivrance.

VOIRIE. — Zone « non aedificandi ».

Arrêté. n° h.076 du Ier Août 1950

Considérant que l'immeuble 77, avenue de Dunkerque est situé 
dans la première zone des servitudes militaires grevée de la ser
vitude « non aedificandi » et que, en tout étal de cause, la res
tauration de l’immeuble ne peut être envisagée :

Article I. — Il est enjoint à M. Georges Lemahieu, gérant des 
Etablissements G. Lemahieu et C1" S.A.R.L., 77, avenue de Dun
kerque à Lille d’avoir, sans délai, à suspendre tout travail de res
tauration ou de construction dans le dit immeuble.

Article 2. — Le présent arrêté sera notifié à l’intéressé dans 
la forme réglementaire.O

Impr. Douriez-Bataille - Lille Dépôt légal no 211 — 4e Trirrt. 1954
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QUATRIÈME TRIMESTRE 1950

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Délégation aux 
adjoints.

• Arrêté n° 4.367 du 2 octobre 1950
Article 1 . — Notre arrêté du 11 février 1950 est modifié et 

complété comme suit, en son article 5 :
« MM. les Adjoints auront pouvoir pour signer les extraits 

et copies conformes des délibérations du Conseil Municipal et 
les copies conformes d’arrêtés.

« M. l'Adjoint Decamps est également habilité pour signer 
tous les arrêtés ayant trait aux questions se rapportant au 
personnel municipal.

« Toutes décisions contraires au présent arrêté sont 
abrogées. »

Article 2 . — Le présent arrêté prend effet à compter de ce 
jour.

AFFAIRES ETRANGERES. — Consuls.

M. le Président de la République a accordé l’exequatur :
1°) à M. Rudolf Larysz, en qualité de Consul général de 

Pologne à Lille, avec juridiction sur le département du Nord.
2°) à M. Castronuovo, en qualité de Consul général d’Italie,
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avec juridiction sur le département du Nord, sa résidence étant 
fixée à Paris.

Octobre 1950.

BATIMENTS. — Généralités.

Soumission pour fourniture de matériel thermique et frigo
rifique aux Bâtiments Communaux au profit de la Société 
« Démaretz et Cie », 88, rue de Rivoli à Lille, moyennant la 
somme approximative de 1.075.000 francs.

Conseil -municipal: n° 2.345 du 18 octobre 1950.
Répertoire Contentieux: 3 novembre 1950.

Soumission pour fourniture de mobilier aux Bâtiments 
Communaux au profit de la Société « Mobilor », 30, rue Carnot, 
au Pré-Saint-Gervais (Seine), moyennant la somme approxi
mative de 1.200.000 francs.

Conseil municipal: n° 2.346 du 18 octobre 1950.
Répertoire Contentieux: 28 octobre 1950.

Soumission pour travaux de staff et d’ornementation aux 
Bâtiments Communaux au profit de MM. Borrewater et Fils, 
48, avenue Foubert à La Madeleine, moyennant la somme 
approximative de 490.000 francs.

Conseil municipal: n° 2.344 du 18 octobre 1950.
Répertoire Contentieux: 28 octobre 1950.

Adjudication-concours des travaux de revêtement du sol 
des cours des Bâtiments Scolaires au profit de la Société 
Anonyme des Mines de Bitume et d'Asphalte du Centre, 1, 
avenue Industrielle à Wambrechies, moyennant la somme 
approximative de 11.300.000 francs.

Conseil municipal: n° 1.683 du 24 janvier 1950.
Répertoire Contentieux: 25 octobre et 8 juillet 1950.

BATIMENTS. — Groupe scolaire Bracke-Desrousseaux.
Soumission pour fourniture et pose de châssis à guillotine 

« Roi » au groupe scolaire Bracke-Desrousseaux au profit de
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MM. Deloose et Cle, 90, rue du Chevalier-Français à Lille, 
moyennant la somme de 449.600 francs.

Conseil municipal: n° 2.343 du 18 octobre 1950.
Répertoire Contentieux: 21 novembre 1950.

Contrat de prestation de services pour la direction des 
travaux d’entretien du Groupe Scolaire Bracke-Desrousseaux 
au profit du Cabinet Secq-M. Masure, architecte, 62, boulevard 
J.-B.-Lebas à Lille, moyennant la somme de 2.500 francs.

Conseil municipal: n° 2.348 du 18 octobre 1950.
Répertoire, Contentieux: 25 octobre 1950.

BATIMENTS. — Collège Valentine-Labbé.
Contrat de prestation de Services pour la direction des 

travaux de grosses réparations, extensions, etc., au Collège 
Valentine-Labbé, au profit de M. A. Duthoit, architecte, 3, ave
nue Boufflers à Lambersart, moyennant la somme de 215.000 
francs.

Conseil municipal : n° 2.069 du 11 juillet 1950.
Répertoire Contentieux: 21 novembre 1950.

Adjudication en cinq lots des travaux d’aménagement d’un 
atelier de couture au Collège Valentine-Labbé, au profit de :

1er lot. — Maçonnerie : M. Fernand Ponehau, 122, rue 
d’Esquermes à Lille, moyennant la somme de 678.938 francs, 
rabais de 21 % déduit.

3e lot. —’ Ferronnerie : La Société Couturier et CIe, 55, boule
vard Emile-Zola à Croix, moyennant la somme de 594.473 fr., 
rabais de 18 % déduit.

4e lot. — Menuiserie: M. Jean Gothière, 34 bis, rue de Thion- 
ville à Lille, moyennant la somme de 478.316 francs, rabais de 
24 % déduit.

5e lot. — Couverture : Société Lecour Fils et Cie, 73, rue des 
Postes à Lille, moyennant la somme de 297.936 francs, rabais 
de 28 % déduit.
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6e lot. — Peinture, vitrerie : La Société Le Travail, 89, rue 
Gantois à Lille, moyennant la somme de 153.262 francs, rabais 
dé 45 % déduit.

Conseil municipal: n° 2.067 du 11 juillet 1950.
Répertoire Contentieux: 25 octobre 1950.

BATIMENTS. — Institut Denis-Diderot.

Adjudication en neuf lots des travaux de reconstruction des 
parties détruites de l’institut Denis Diderot au profit de :

1er lot. — Maçonnerie, béton armé : M. Albert Choquel, 77, 
rue de la Paix, La Madeleine, moyennant la somme de 
11.183.730 francs, rabais de 25 % déduit.

2e lot. — Carrelage et revêtements : La Société Carrelage et 
Revêtements Industriels, 48, rue des Meuniers à Lille, moyen
nant la somme de 2.016.442 fr. 86, rabais de 14 % déduit.

3e lot. — Plâtrerie : L'Entreprise Haest, 65. rue Gambetta, 
Armentières, moyennant la somme de 1.888.799 fr. 50, rabais de 
30 % déduit.

4e lot. —- Asphaltage : La Société d’Etanchéité et d'Asphal
tage du Sud-Ouest, 17, rue Saint-Joseph à Toulouse, moyen
nant la somme de 751.444 fr. 83, rabais de 29 % déduit.

5e lot. — Menuiserie - Quincaillerie : M. A. Michez, 
17, rue Joseph-Bara à Hellemmes, moyennant la somme de 
1.720.034 fr. 03, rabais de 27 % déduit.

6e lot. — Ferronnerie : Non adjugé.
7e lot. — Couverture-Zinguerie: M. Edouard Behin, 32, place 

Louise - de - Bettignies à Lille, moyennant la somme de 
170.541 fr. 14, rabais de 27 % déduit.

8e lot. — Peinture-Vitre rie : La Société à responsabilité 
limitée Taillez Frères, 46, rue Auguste-Parsy à Annœullin, 
moyennant la somme de 1.207.768 francs, rabais de 50 % déduit.

9e lot. — Installations sanitaires : M. Edouard Behin, 32, 
place Louise-de-Bettignies à Lille, moyennant la somme de 
657.000 francs, rabais de 27 % déduit.

Conseil municipal: n° 2.081 du 11 juillet 1950.
Répertoire Contentieux : 6 décembre 1950.
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BATIMENTS. — Lycée Fénelon.
Contrat de prestation de services pour la direction des 

travaux d’aménagements divers et grosses réparations au 
Lycée Fénelon au profit de M. R. Delannoy, architecte, 45, rue 
de Valmy à Lille, moyennant la somme de 200.000 francs.

Conseil municipal: n° 2.340 du 18 octobre 1950.
Répertoire Contentieux: 29 novembre 1950.

BATIMENTS. — Eglise Sainte-Marie-Madeleine.
Adjudication des travaux de restauration de la coupole de 

l’église Sainte-Marie-Madeleine au profit de l'Entreprise G. 
Cazeaux, à La Chapelle-d’Armentières, moyennant la somme 
approximative de 2.740.699 fr. 73.

Conseil municipal: n° 2.046 du 11 juillet 1950.
Répertoire Contentieux: 25 octobre 1950.

BATIMENTS. — Synagogue.
Contrat de prestation de services pour la direction des 

travaux d’entretien de la Synagogue, au profit du Cabinet Seeq. 
M. Masure, architecte, 62, boulevard J.-B.-Lebas à Lille, moyen
nant la somme de 3.276 fr. 66.

Conseil municipal: n° 2.085 du 11 juillet 1950.
Répertoire Contentieux: 25 octobre 1950.

BATIMENTS. — Palais des Beaux-Arts.
Soumission pour fourniture de « Portes Revolver » au 

Palais des Beaux-Arts, au profit de MM. Jounot-Rumeur et Cle, 
8, avenue Thiers à Melun, moyennant la somme approximative 
de 500.000 francs.

Conseil municipal: n° 2.053 du 11 juillet 1950.
Répertoire Contentieux: 12 octobre 1950.

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE, — Reliure.
Soumission pour reliure des ouvrages de la Bibliothèque 

Municipale, au profit de M. A. Cordonnier, 29, rue Alphonse- 
Mercier à Lille, moyennant la somme approximative de 450.000 
francs.

Conseil municipal: n° 2.320 du 18 octobre 1950.
Répertoire Contentieux: 21 novembre 1950,
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BUREAU DE BIENFAISANCE. — Administrateur.

Nous, Préfet du Nord,
Vu la loi du 21 mai 1873, modifiée par la loi du 5 août 1879 

concernant la nomination des membres des Commissions admi
nistratives, des Bureaux de Bienfaisance et notamment les 
articles 1 et 4 ;

Vu le décès de M. Lucien Picavet, administrateur du Bureau 
de Bienfaisance de Lille, survenu le 11 août 1950;

Article 1. — M. Oscar Hermez est nommé membre de la 
Commission Administrative du Bureau de Bienfaisance de 
Lille, en remplacement de M. Lucien Picavet, décédé.

Article 2. — Les pouvoirs de M. Oscar Hermez expireront 
le 31 décembre 1950.

Fait à Lille, le 4 octobre 1950.
Le Préfet du Nord :

Signé : LANQUETIN.

BUREAU DE BIENFAISANCE. — Fêtes de Noël et du 
Nouvel An.

Arrêté n° 4.740 du 11 décembre 1950
Vu la délibération du Conseil municipal n° 2.508 du 

30 novembre 1950 accordant un don de 500 francs en espèces 
aux vieillards, infirmes et incurables recevant des secours en 
nature du Bureau de Bienfaisance,

Article 1. — En vue de permettre le paiement des dons aux 
vieillards, infirmes et incurables attribués par la Ville en vertu 
de la délibération susvisée, une avance de trois millions de 
francs (3.000.000) sera consentie à M. Gérard Lava, chef du 
Service des Fêtes et Cérémonies Publiques, à charge par lui de 
déposer des justifications de dépenses dans le délai de trois 
semaines.

COURRIER. — Machines à affranchir.
Contrat passé avec la Société S.A.T.A.S., 112, avenue de 

Wagram à Paris, qui s’engage à poser une machine à affranchir 
les plis postaux, pour une durée de quatre années à compter du
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jour de l’installation de l’appareil, moyennant une redevance 
annuelle de 39.039 francs.

Conseil mu/nicipal: n° 2.371 du 18 octobre 1950.
Répertoire Contentieux: 4 novembre 1950.

EAUX. — Puits de Guermanez.
Soumission pour acquisition d’une pompe au puits de Guer

manez, au profit de la Société « Matériel Industriel Moderne », 
85, rue; de Maubeuge à Paris, moyennant la somme de 532.600 
francs.

Conseil mumicipal: n° 2.410 du 30 novembre 1950.
Répertoire Contentieux: 12 octobre 1950.

ECONOMAT. — Machines à écrire.
Marché pour fourniture de machines à écrire aux Services 

Municipaux au profit des Etablissements Gaspard-Trumphy et 
Cie, 12, rue Caumartin, Paris, moyennant la somme de 444.190 
francs.

Conseil municipal: n° 2.353 du 18 octobre 1950.
Répertoire! Contentieux : 6 décembre 1950.

ECONOMAT. — Produits chimiques.
Soumission pour fourniture de produits chimiques aux Ser

vices Municipaux au profit de la Société Verbièse, 11, rue Gay- 
Lussac à La Madeleine, moyennant la somme approximative dp 
500.000 francs.

Conseil municipal: n° .2.182 du 11 juillet 1950.
Répertoire Contentieux: 12 octobre 1950.

ELECTIONS. — Matériel mécanographique.
Soumission pour fourniture d’une machine électrique 

« Adréma » et la reprise d’une machine usagée au profit de 
M. Veyrier, 40, rue Thiers à Lille, moyennant la somme de 
850.000 francs pour la machine neuve et 100.000 francs pour la 
machine usagée.

Conseil municipal: n° 2.233 du 18 octobre 1950.
Répertoire Contentieux: 13 novembre 1950.
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ENSEIGNEMENT. — Généralités.
Soumission pour achat de livres au Service de 1 ’Instruction 

Publique et des Beaux-Arts, au profit de la Librairie VTe R. 
Criard, 2, rue Royale à Lille, moyennant la somme approxima
tive de 500.000 francs.

Conseil municipal : n° 2.321 du 18 octobre 1950.
Répertoire Contentieux: 14 novembre 1950.

ENSEIGNEMENT. — Formation technique et générale 
d’apprentis.

Arrêté n° 4.569 du 3 novembre 1950
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 

24 janvier 1950, autorisant l'ouverture au 1er janvier 1950 des 
sections spéciales des Cours Professionnels pour la formation 
technique et générale des apprentis titulaires d’un contrat 
d ’apprentissage ;

Article 1. —■ L’état du personnel de ces sections spéciales et 
des traitements à lui allouer, est arrêté provisoirement comme 
suit, à compter du 1er octobre 1950.

I. — PERSONNEL ADMINISTRATIF
MM. Fontaine Henri, Directeur :

Traitement annuel : 12.500 X 4 = 50.000
Paccard Albert, Surveillant Généra] :

Traitement annuel : 12.500 X 3 = 37.500 
Rochet Charles, Chef de Travaux :

Traitement annuel : 12.500 X 3 = 37.500

II. — PERSONNEL ENSEIGNANT DES COURS 
Enseignement théorique — Taux heure-année : Fr. : 12.500

ower' 
vatio”5Noms et Prénoms

Nombre d’heures 
par semaine et matière

Total Indemnité 
actuelleFrançais 

Calcul 
Législation

Dessin Technologie

Coquerelle Gilbert 
Degand Henri . . . 
Deltenre Gilbert . 
Farineaux Marcel

A reporter ....

1 1/2

3
6

1 1/2
1 1/2

1 1/2
1 1/2
4 1/2 
6

18.750
18.750
56.250
75.000

168.7501 1/2 9 3 13 1/2
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et Prénoms 

------

Nombre d’heures 
par semaine et matière

Total Indemnité 
actuelle

Obser
vationsFrançais 

Calcul
Législation

Dessin Technologie

Report .... 
Richard André . . . 
^arti Alfred........
■ueurillon Georges 
yieavet Albert . . . 
;allez Jean ........
Vennin Jean .

1 1/2
4 1/2

4 1/2

10 1/2

9

6

15

3

3
3

3

12

13 1/2
4 1/2
6
3
3
4 1/2
3

37 1/2

168.750
56.250
75.000
37.500
37.500
56.250
37.500

468.750

Article 2 . — Modalités de paiement :
Les traitements du Personnel des Cours Professionnels, 

calculés sur le taux de 1’heure-année, sont payés durant une 
année scolaire (du 1er octobre au 31 juillet) en dix mensualités.

Les états mensuels de paiement sont établis et certifiés exacts 
par le Directeur des Cours.

Article 3 . — Modifications en cours d’année scolaire :
Si en cours d’année scolaire, des modifications doivent inter

venir dans la composition, la répartition, l’affectation du per
sonnel- les fonctionnaires remplaçants, figurant ou non parmi le 
personnel indiqué aux articles 1 et 2, sont choisis et nommés par 
le Directeur des Cours.

Ces modifications ne pourront, en aucun cas, entraîner une 
dépense supérieure au crédit annuel inscrit au budget municipal 
au chapitre « Personnel des Cours Professionnels Municipaux »

Article 4 . — Absences du Personnel :
1) Les autorisations d’absence, d’une durée égale ou infé

rieure à quinze jours, sont accordées par le Directeur des Cours 
sur demande écrite et motivée des intéressés. Celles d’une durée 
supérieure à quinze jours, sont accordées par M. le Maire de 
Lille, après avis du Directeur des Cours et sur demande écrite 
et motivée des intéressés.

2) Pendant leur absence, quelle qu’en soit la durée, les 
membres du personnel ne peuvent recevoir aucun traitement au 
titre des Cours Municipaux Professionnels. Les heures d’ab
sence sont décomptées sur la hase d’un 40e 1’heure-année.

Les membres absents sont suppléés dans leurs fonctions.
Les suppléants sont choisis et nommés par le Directeur, soit 

parmi le personnel des Cours, soit en dehors de ce personnel.
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Ils sont rétribués au même taux et dans les mêmes conditions 
que les titulaires qu’ils remplacent.

ENSEIGNEMENT. — Cours municipaux professionnels de 
garçons.

Arrêté n° 4.606 du 13 novembre 1950
Article 1. — L’état du personnel des Cours Municipaux Pro

fessionnels de garçons et des traitements à lui allouer est arrêté 
provisoirement comme suit, à compter du 1er octobre 1950.

I. _ PERSONNEL administratif
MM. Fontaine Henri, Directeur :

Traitement annuel : 12.500 X 12 ■= 150.000
Paccard Albert, Surveillant Général :

Traitement annuel : 12.500 X 9 = 112.500
Rocher Charles, Chef de Travaux :

Traitement annuel : 12.500 X 9 = 112.500

II. — PERSONNEL ENSEIGNANT 
DES COURS INDUSTRIELS

a) Enseignement, théorique : Taux-heure-année : Fr. : 12.500

Noms et Prénoms

Nombre d’heures par semaine 
et matières

Total
Indemnité 
annuelleFrançais 

Calcul 
Législation

Dessin Technologie

Alloy Lionel........... 1 1/2 1 1/2 18.750
Aelvoet Pierre........... 1 1/2 1 1/2 18.750
Aspeele Edouard .... 1 1/2 1 1/2 18.750
Baes Kléber ................ 5 5 62.500
Beaudonck André . . 1 1/2 1 1/2 18.750
Behal André................ 4 1/2 4 1/2 56.250
Briche Julien ........... 1 1/2 1 1/2 18.750
Caby Félix ................ 1 1/2 1 1/2 18.750
Catherineaux ............. 1 1/2 1 1/2 18.750
Coquerelle Gilbert . . 3 3 37.500
Degand Henri ........... 1 1/2 1 1/2 18.750
Delcroix Robert .... 4 1/2 4 1/2 56.250
Deltenre Gilbert .... 4 1/2 4 1/2 9 112.500
Delvallée René........... 3 3 37.500
Dewez Marins ........... 3 3 37.500
Dutriez Henri ........... 1 1/2 1 1/2 18.750
Farineaux Marcel . . 3 3 37.500
Jésupret Robert .... 4 1/2 4 1/2 56.250

A reporter .... 15 9 29 53
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^°rns et Prénoms

Nombre d’heures par semaine 
et matières

Total Indemnité 
annuelle

Obser
vationsFrançais

Calcul 
Législation

Dessin Technologie

> Report ....
j/-l/ravière Albert . . 
w6chenart ....................

15

1 1/2
1 1/2

3

6

3
4 1/2

4 1/2
3

9

10 1/2

1 1/2

9
3
1 1/2

1 1/2

29
1 1/2

1 1/2

4 1/2

3

1 1/2

1 1/2

3

53
1 1/2
1 1/2
1 1/2

10 1/2
1 1/2
3
4 1/2
6
4 1/2
3
4 1/2
1 1/2
9
4 1/2
1 1/2
4 1/2
3
4 1/2

18.750
18.750
18.750

131.250
18.750
37.500
56.250
75.000
56.250
37.500
56.250
18.750

112.500
56.250
18.750
56.250
37.500
56.250

^guet Raymond . . 
j^rette Michel .... 
K?rant Gabriel .... 
j>j ®ht Alexandre . . 
h?avet Albert...........
p ulain Noël................
Ra.vnaire Roger ....
Tai,?aud Gabriel ....
S-in tour Pierre...........
Va ard Marcel...........
Vatlclenberghe Léon. . 
Va„v agendoren Rog. 
Va^eems Jean .... 
^anrir°tte Jean ■ ■ ■ ■ 
V «eWoorde Franç. .

ntlln Jean ................

42 36 45 1/2 123 1/2

b) Enseignement pratique : Taux-heure-année : Fr. : 6.500.

Noms et Prénoms Matières
Nombre 
d’heures 
Semaine

Indemnité 
annuelle

Obser
vations

Alloy Lionel................ Automobile 8 52.000
Baes Kléber................ Offset 5 32.500
Beaudonck André . . Comp. Typo 7 1/2 48.750
Blervacque Maurice. . Tournage 12 78.000
Crombet Arthur .... Ajustage 8 52.000
Crombet Gaston .... Tournage 8 52.000
Degand Henri ........... Ajustage 

Automobile
10 65.000

Dewez Marius ........... Modèlerie 10 65.000
Dutriez Henri ........... Ajustage 6 39.000
Hennebelle Joseph . . Ajustage 6 39.000
Hoste Henri ................ Ebénisterie 6 39.000
Lagravière Albert . . Automobile 8 52.000
Leflon Daniel................ Electricité 4 26.000
Macaigne Albert .... Menuiserie 6 39.000
Marti Alfred................ Ajustage 

Chaudronnier
6 39.000

Meurant Gabriel .... Forge Soud. 12 78.000
Muguet Raymond.... Electricité 6 39.000
Picavet Albert........... Chaudronnier 2 13.000
Prunaire Roger........... Chaudronnier 14 91.000
Sillard Marcel ........... lmp. Typo 7 1/2 48.750
Vennin Jean............... Ajustage 6 39.000
Van Hagendoren . . . lmp. Litho 7

165

1/2

1/2

48.750
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III. — PERSONNEL DES COURS COMMERCIAUX 
Enseignement théorique : Taux-heure-année : Fr. : 12.500

Noms et Prénoms Matières Total Indemnité 
Annuelle

Obser
vations

Barre René ........... Comptabilité 
Arithmétique 
Commerciale 6 75.000

Vandrotte Jean ........ Correspondance 
Commerciale 

Education 
Professionnelle 4 50.000

Gagnard Serge........... Orthographe 4 50.000
De Caluwe Elie........... Comptabilité 

Arithmétique 
Commerciale 7 1/2 93.750

Leroy Julien ............. Comptabilité 2 25.000
Payement Gaston . . Correspondance 

Commerciale 
Sténo-dactylo 2 25.000

Valiez Jean ............... Correspondance 
Commerciale 1 1/2 18.750

27

Article 2 . — Modalités de paiement :
Les traitements du personnel des Cours Professionnels 

calculés sur le taux de l’heure année, sont payés durant une 
année scolaire (du 1er octobre au 31 juillet) en dix mensualités.

Les états mensuels de paiement sont établis et certifiés exacts 
par le Directeur des Cours.

Article 3 . — Modifications en cours d’année scolaire :
Si en cours d’année scolaire, des modifications doivent inter

venir dans la composition, la répartition, l’affectation du per
sonnel, les fonctionnaires remplaçants, figurant ou non parmi 
le personnel indiqué aux articles 1 et 2, sont choisis et nommes 
par le Directeur des Cours.

Ces modifications ne pourront, en aucun cas, entraîner une 
dépense supérieure au crédit annuel inscrit au budget municipal 
au chapitre « Personnel des Cours Professionnels Municipaux »

Article 4 . — Absences du Personnel :
1) Les autorisations d’absence, d’une durée égale ou inté

rieure à quinze jours sont accordées par le Directeur des Cours 
sur demande écrite et motivée des intéressés.

Celles d’une durée supérieure à quinze jours sont accordées
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par M. le Maire de Lille, après avis du Directeur des Cours et 
sur demande écrite et motivée des intéressés.

2) Pendant leur absence, quelle qu’en soit la durée les 
membres du personnel ne peuvent recevoir aucun traitement au 
titre des Cours Municipaux Professionnels. Les heures d’ab
sence sont décomptées sur la base d ’un 40e 1 ’heure-année.

Les membres absents sont suppléés dans leurs fonctions.
Les suppléants sont choisis et nommés par le Directeur, soit 

parmi le personnel des Cours, soit en dehors de ce personnel.
Ils sont rétribués au même taux et dans les mêmes condi

tions que les titulaires qu’ils remplacent.

Arrêté n° 4.727 du 8 décembre 1950
Article 1. — L’état du personnel des Cours Municipaux Pro

fessionnels de Garçons et des traitements à lui allouer est 
arrêté provisoirement comme suit, à compter du 1er décembre 
1950.

I. _ PERSONNEL ADMINISTRATIF
MM. Fontaine Henri, Directeur :

Traitement annuel : 15.000 X 12 ■= 180.000
Paccard Albert, surveillant Général :

Traitement annuel : 15.000 X 9 = 135.000 
Rocher Charles, Chef de Travaux :

Traitement annuel : 15.000 X 9 = 135.000

IL — PERSONNEL ENSEIGNANT 
DES COURS PROFESSIONNELS

a) Enseignement théorique : T au-x-heure-année : Fr. : 15.000

et pr.^renoms

---------

Nombre d’heures 
par semaine et matière

Total Indemnité 
annuelle

Obser
vationsFrançais 

Calcul
Législation

Dessin Technologie

................
::::::

^a.1 André . .
................

î3?lien..............

1 1/2

1 1/2
1 1/2

1 1/2

1 1/2

3

1 1/2

5
3
1 1/2

1 1/2

1 1/2
1 1/2
5
3
4 1/2
1 1/2
1 1/2
3
1 1/2

22.500
22.500
75.000
45.000

67.500
22.500
22.500
45.000
22.500

U1<intiereEiU R°g'er • ■ 
Arthur ....

6 4 1/2 12 1/2 23
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Noms et Prénoms

Nombre d’heures 
par semaine et matière

Total Indemnité 
annuelle

ObSer' 
vati0llSFrançais 

Calcul 
Législation

Dessin Technologie

Report .... 6 4 1/2 12 1/2 23
Coquerelle Gilbert .. 3 3 45.000
Cuvillier Maurice.... 3 3 45.000
Degand Henri ........... 3 3 45.000
Delcroix Robert .... 4 1/2 3 4 1/2 67.500
Deltenre Gilbert .... 4 1/2 7 1/2 112.500
Delvallée René........... 1 1/2 1 2 1/2 37.500
Dewez Marius ........... 3 3 45.000
Dutriez Henri ........... 1 1/2 1 1/2 3 45.000
Farineaux Abel .... 3 3 45.000
Fâche Albert................ 1 1/2 1 1/2 22 500
Farineaux Marcel . . 3 3 45.000
Gautier Daniel........... 1 1/2 3 4 1/2 67 500
Godart Michel ........... 3 3 45 000
Hennebelle Joseph . . 3 3 45.000
Jesupret Robert .... 4 1/2 4 1/2 67.500
Lagravière Albert . . 1 1/2 1 1/2 22.500
Leflon Daniel ........... 1 1/2 1 1/2 22 500
Marti Alfred................ 1 1/2 1 1/2 22 500
Maurette Michel .... 9 9 135.000
Mession Jean ........... 3 3 45 000
Meurant Gabriel .... 1 1/2 1 1/2 22.500
Muguet Raymond . 1 1/2 1 1/2 3 45.000
Parent Alexandre 3 3 45.000
Pechenard Paul .... 3 3 45.000
Picavet Albert........... 4 1/2 4 1/2 67 500
Polvent Gilbert........... 3 3 45 000
Poulain Noël................ 7 1/2 7 1/2 112 500
Prunaire Roger .... 4 1/2 4 1/2 67'500
Raynaud Gabriel .... 3 3 45.000
Richard André........... 1 1/2 1 1/2 22 500
Sillard Marcel ........... 3 3 45 000
Taufour Pierre........... 4 1/2 4 1/2 67 500
Vandenberghe Léon. . 9 9 135.000
Van de Voorde Franç. 1 1/2 1 1/2 22.500
Van Hagendoren Rog. 1 1/2 3 4 1/2 67.500
Van Heems Jean .... 1 1/2 1 1/2 22.500
Vandrotte Jean ......... 1 1/2 1 1/2 22.500
Vennin Jean................ 4 1/2 4 1/2 67.500
Vernier André ........... 1 1/2 1 1/2 22.500

70 1/2 34 1/2 52 1/2 157 1/2

b) Enseignement pratique : Taux-heure-année : Fr. : 7.800

Noms et Prénoms Matières
Nombre 
d’heures 
Semaine

Indemnité 
annuelle

Obser
vations

Alloy Lionel................
Baes Kléber ................
Behal André................
Beaudonck André.... 
Blervacque Maurice. . 
Crombet Arthur .... 
Crombet Gaston .... 
Degand Henri ...........
Dewez Marius ...........

A reporter ....

Automobile 
Offset 

Electricité
Comp. Typo 

Tournage 
Ajustage 
Tournage 
Ajustage 
Modèlerie

8
5
2
7 1/2

12
12

8
6

10

62.400
39.000
15.600
58.500
93.600
93.600
62.400
46.800
78.000

70 1/2
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Noms et Prénoms Matières
Nombre 
d’heures 
Semaine

Indemnité 
annuelle

Obser
vations

Report ....
Dutriez Henri ...........
Hennebelle Joseph . .
Hoste Henri ...............

Ajustage
Ajustage 

Ebénisterie 
Automobile 
Electricité 
Menuiserie 
Ajustage et 

Chaudronnerie 
Forge Soudure 

Electricité
Fonderie 

Chaudronnerie 
lmp. Typo
Ajustage 

Impr. Litho

70 1/2
6
6
6
8
4
6

6
12

6
6

14
7 1/2
6
7 1/2

46.800
46.800
46.800
62.400
31.200
46.800

46.800
93.600
46.800
46.800

109.200
58.500
46.800
58.500

Lagravière Albert . .
Leflon Daniel.............
Macaigne Albert ....
Marti Alfred...............

Meurant Gabriel ....
Muguet Raymond....
Picavet Albert...........
Prunaire Roger ....
Sillard Marcel...........
Vennin Jean...............
Van Hagendoren Rog.

171 1/2

III. — PERSONNEL DES COURS COMMERCIAUX 
Enseignement théorique : Taux-heure-a/nnée : Fr. : 15.000

Noms et Prénoms Matières
Nombre 
d’heures 
Semaine

Indemnité 
Annuelle

Obser
vations

Barre René ............... Comptabilité 
Arithmétique 
Commerciale 6 90.000

Cagnard Serge........... Orthographe 4 60.000
De Caluwe Elle .... Comptabilité 

Arithmétique 
Commerciale 8 120.000

Leroy Julien............... Comptabilité 2 30.000
Payement Gaston . . Correspondance

Commerciale
Sténo-dactylo 2 30.000

Merville....................... Correspondance
Commerciale 2 30.000

Vandrotte Jean ......... Correspondance
Commerciale 4 60.000

28

Article 2. —■ Modalités de paiement :
Les traitements dn personnel des Cours Professionnels, cal

culés sur le taux de l'heure-année, sont payés durant une année 
scolaire (du 1er octobre au 31 juillet) en dix mensualités.

Les états mensuels de paiement sont établis et certifiés 
exacts par le Directeur des Cours.

Article 3. — Modification en cours d'année scolaire :
Si en cours d’année scolaire, des modifications doivent 

intervenir dans la composition, la répartition, l’affectation du 
personnel, les fonctionnaires, remplaçants, figurant ou non
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parmi le personnel indiqué aux articles 1 et 2, sont choisis et 
nommés par le Directeur des Cours.

Ces modifications ne pourront, en aucun cas, entraîner une 
dépense supérieure au crédit annuel inscrit au budget muni
cipal au chapitre « Personnel des Cours Professionnels 
Municipaux ».

Article 4 . — Absences du Personnel :
1) Les autorisations d’absence d’une durée égale ou infé

rieure à 15 jours sont accordées par le Directeur des Cours sur 
demande écrite et motivée des intéressés. Celles d’une durée 
supérieure à 15 jours sont accordées par M. le Maire de Lille, 
après avis du Directeur des Cours et sur demande écrite et 
motivée des intéressés.

2) Pendant leur absence, quelle qu’en soit la durée, les 
Membres du Personnel ne peuvent recevoir aucun traitement 
au titre des Cours Municipaux Professionnels. Les heures 
d’absence sont décomptées sur la base d’un 40p 1’heure-année.

Les membres absents sont suppléés dans leurs fonctions.
Les suppléants sont choisis et nommés par le Directeur, soit 

parmi le personnel des Cours, soit en dehors de ce personnel.
Ils sont rétribués au même taux et dans les mêmes condi

tions que les titulaires qu’ils remplacent.

ENSEIGNEMENT. — Cours municipaux professionnels de 
jeunes filles.

Arrêté n° 4.741 du 12 décembre 1950
Article 1 . — L’état des indemnités à allouer au personnel 

des Cours Municipaux Professionnels de jeunes filles est fixe 
provisoirement comme suit, à compter du 1er octobre 1950 :

T. — PERSONNEL ADMINISTRATIF
Traitement Traitement 

annuel mensuel
M"e D’Estrée Antoinette, Directrice :

12.500 X 12 = 150.000 15.000
Mme Pecqueur Marcelle, Surveillante Générale :

12.500 X 9 = 112.500 11.250
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II. — PERSONNEL DES COURS INDUSTRIELS 
ET COMMERCIAUX

a) Enseignement théorique : Taux-heure-année : Fr. : 12.500

Noms Matières
Nombre 
d’heures Indemnités 

annuelles
Indemnités 
mensuelleshebdomad.

Personnel
soumis au versement

Retraite
M"'e Darthout .......... Coupe 4 50.000 5.000

Personnel
soumis au versement
Assurances Sociales

Mlle Ferton................ Sténo-dactylo 7 87.500 8.750
M",e Morin.................. Arithmétique 

Géographie 
Marchandises 2 25.000 2.500

M"” Delbecq.............. Français 
Technologie 
Législation 4 50.000 5.000

M"c Baudry .............. Coupe 4 50.000 5.000
M"1' Demenge .......... Coupe 2 25.000 2.500
M"° Deroo.................. Dessin 3 37.500 3.750
Mllc Kokelaere.......... Sténo-dactylo 8 100.000 10.000
Mllc Sorriaux .......... Commerce 

Comptabilité 
Arithmétique 8 100.000 10.000M'1' Berghem .......... Coupe 2 25.000 2.500

b) Enseignement pratique : Taux-heure- année : Fr. : 6.500
Personnel

soumis au versement
Retraite

M",<! Ghienne.............. Cuisine
Enseignement

Ménager 6 39.000 3.900
M"ie Darthout .......... Couture 3 19.500 1.950

Personnel
soumis au versement 
Assurances Sociales

M1'0 Bodelle .............. Mode 3 19.500 1.950
M"'' Baudry .............. Couture 

Broderie 6 39.000 3.900
M11' Demenge .......... Lingerie 3 19.500 1.950
M"1- Léonard.............. Broderie 3 19.500 1.950
M"1' Berghem .......... Couture 3 19.500 1.950

Arrêté n° 4.742 du 12 décembre 19.50
Article 1. — L’état des indemnités à allouer au personne) 

des Cours Municipaux Professionnels de jeunes filles, est fixe 
provisoirement comme suit à compter du 1er octobre 1950 :
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I. — PERSONNEL ADMINISTRATIF
Traitement Traitement

annuel
Mlle D’Estrée Antoinette, Directrice :

15.000 X 12 = 180.000
Mme Pecqueur Marcelle, Surveillante Générale :

15.000 X 9 = 135.000

mensuel

18.000

13.500

II. — PERSONNEL DES COURS INDUSTRIELS 
ET COMMERCIAUX

a) Enseignement théorique : Taux-heure-année : Fr. 15.000

Noms Matières
Nombre 
d’heures 

hebdomad.
Indemnités 
annuelles

Indemnités 
mensuelles

Personnel 
soumis au versement 

Retraite
Mme Darthout .......... Coupe 4 60.000 6.000

Personnel
soumis au versement
Assurances Sociales

M11' Ferton .............. Sténo - dactylo 7 105.000 10.500
M”c Morin.................. Arithmétique 

Géographie 
Marchand. 2 30.000 3.000

M11' Delbecq.............. Français 
Technologie 
Législation 4 60.000 6.000

M11' Baudry .............. Coupe 4 60.000 6.000
M"*' Demenge .......... Coupe 2 30.000 3.000
M"'' Deroo.................. Dessin 3 45.000 4.500
M"' Kokelaere.......... Sténo - dactylo 8 120.000 12.000
M111' Sorriaux.............. Commerce 

Comptabilité 
Arithmétique 8 120.000 12.000

M"e Berghem .......... Coupe 2 30.000 3.000

b) Enseignement pratique : Taux-heure-année : 7.800
Personnel 

soumis au versement 
Retraite

M""0 Ghienne.............. Cuisine 
Enseignement 

Ménager 6 46.800 4.680
M"' Darthout .......... Couture 3 23.400 2.340

Personnel 
soumis au versement 
Assurances Sociales

M"e Bodelle .............. Mode 3 23.400 2.340
M"'' Baudry .............. Couture 

Broderie 6 46.800 4.680
M"e Demenge .......... Lingerie 3 23.400 2.340
M"" Leonard.............. Broderie 3 23.400 2.340
Mlle Berghem .......... Couture 3 23.400 2.340
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ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Conservatoire. - 
Matériel.

Soumission pour fourniture d’une harpe au Conservatoire 
de Musique, au profit de MM. Guichard et Cle, 13, rue du Mail 
à Paris, moyennant la somme de 361.700 francs.

Conseil municipal : n° 2.360 du 18 octobre 1950.
Répertoire Contentieux : 10 novembre 1950.

Soumission pour fourniture d’un piano au Conservatoire de 
Musique au profit de la Maison Gaveau, 45, rue de la Boëtie à 
Paris, moyennant la somme de 392.000 francs.

Conseil municipal : n° 2.359 du 18 octobre 1950.
Répertoire Contentieux : 21 novembre 1950.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Conservatoire. - 
Professeurs.

Arrêté n° 4.460 du 16 octobre 1950
Vu notre arrêté en date du 13 septembre 1950, portant ouver

ture de divers concours au Conservatoire National de Musique 
de Lille;

Vu la demande formulée par M. le Ministre de l'Education 
Nationale ;

Article 1. — Les dispositions de 1 ’article 4 de notre arrêté 
susvisé sont abrogées.

Un arrêté ultérieur fixera la date définitive des épreuves.

Arrêté n° 4.704 du 30 novembre 1950
Article 1 . — Notre arrêté n° 4.460 du 16 octobre 1950 est 

abrogé.
Article 2 . — Les dispositions de l’article 4 de notre arrêté 

du 13 septembre 1950 sus-nommé sont remplacées par les dispo
sitions suivantes :

« Article 4. — Les concours auront lieu au Conservatoire 
de Lille, le jeudi 14 décembre 1950 à partir de 9 heures pour la 
harpe et à partir de 14 h. 30 pour l’orgue, le vendredi 15 décem
bre 1950 à partir de 9 heures pour le piano, et le samedi 
16 décembre 1950 à partir de 9 heures pour le chant.
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Arrêté n° 4.427 du 11 octobre 1950

Article 1. — Sont nommés membres des jurys des concours 
qui doivent avoir lieu pour le recrutement de quatre profes
seurs au Conservatoire :

1°) CHANT
Président : Me Martinache, adjoint au Maire, déléguée aux 

Beaux-Arts ;
Membres : M. l’inspecteur Général de l'Enseignement Musi

cal ou son représentant ;
M. Lannoy, directeur du Conservatoire;
N. Bouillard, professeur intérimaire au Conser

vatoire de Lille;
Mime Oudart, ex-professeur, membre de la Com

mission de Surveillance et de Patronage du 
Conservatoire ;

O. Jouatte, professeur du Conservatoire de Paris ;
Un délégué des professeurs du Conservatoire de 

Lille.

2°) PIANO
Président : Me Martinache, adjoint au Maire, déléguée aux 

B eaux-Arts ;
Membres : M® A. Desenclos, Premier Grand Prix de Borne, 

ex-directeur du Conservatoire de Roubaix:
P. l’inspecteur Général de l'Enseignement Musi

cal ou son représentant;
Q. Lannoy, directeur du Conservatoire;
R. Bazelis, membre de la Commission de Surveil

lance et de Patronage du Conservatoire ;
S. Jean Doyen, professeur au Conservatoire de 

Paris ;
Un délégué des professeurs du Conservatoire de 

Lille.

3°) HARPE
Président : Me Martinache, adjoint au Maire, déléguée aux 

Beaux-Arts ;
Membres : Me A. Desenclos, Premier Grand Prix de Rome, 

ex-directeur du Conservatoire de Roubaix;
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M. l’inspecteur Général de l'Enseignement Musi
cal ou son représentant ;

N. Lannoy, directeur du Conservatoire;
O. Deswarte, membre de la Commission de Sur

veillance et de patronage du Conservatoire ;
M. Jamet, professeur au Conservatoire de Paris: 
Un délégué des professeurs du Conservatoire de 

Lille.

4°) ORGUE
Président : Me Martinache, adjoint au Maire, déléguée aux 

Beaux-Arts ;
Membres : Me A. Desenclos, Premier Grand Prix de Rome, 

ex-directeur du Conservatoire de Roubaix;
P. l’inspecteur Général de l'Enseignement Musi

cal ou son représentant ;
Q. Lannoy, directeur du Conservatoire;
M. Vérmaere, membre de la Commission de Sur

veillance et de Patronage du Conservatoire :
M. Dupré, professeur au Conservatoire de Paris ; 
Un délégué des professeurs du Conservatoire de 

Lille.

Arrêté n° 4.731 du 11 décembre 1950
Article 1 . — M. Massis, inspecteur général de l'Enseigne

ment Musical, est nommé président des jurys de concours pour 
la nomination de quatre professeurs au Conservatoire de 
Musique de Lille, concours qui doivent avoir lieu les 14, 15 et 
16 décembre 1950, aux lieu et place de Maître Martinache, 
adjoint au Maire, déléguée aux Beaux-Arts, laquelle devient de 
ce fait membre de ces divers jurys.

Arrêté n° 4.734 du 11 décembre 1950
Article 1 . — M®™ Lapeyrette, professeur de Chant au Conser

vatoire National de Paris, est nommée membre du jury du 
concours de « Chant », en remplacement de M. Jouatte, profes
seur au Conservatoire de Paris, indisponible pour la date fixée.

Arrêté n° 4.735 du 11 décembre 1950
Article 1 . — M. Lazare Levy, professeur au Conservatoire 

de Paris, est nommé membre du jury du concours de « Piano »,
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en remplacement de M. Jean Doyen, professeur au Conserva
toire de Paris, indisponible pour la date fixée.

Arrêté n° 4.732 du 11 décembre 1950
Vu notre arrêté n° 4.704 en date du 30 novembre 1950 

portant ouverture de concours pour la nomination de Profes
seurs au Conservatoire de Musique de Lille ;

Article 1 . — En vue de permettre le paiement des vacations 
et des frais de voyage à régler aux membres des jurys de ces 
concours, une avance de cinquante mille francs sera versée à 
M. Robert Lannoy, directeur du Conservatoire, à charge par lui 
de déposer les pièces justificatives de dépenses dans le délai 
d’un mois qui suivra la fin des compétitions.

Arrêté n° 4.733 du 11 décembre 1950
Article 1 . M. Jouatte, membre du jury du concours de 

Chant et M. Jean Doyen, membre du jury du concours de Piano, 
ou leur remplaçant, recevront chacun une vacation de cinq mille 
francs plus le prix du voyage en chemin de fer Paris-Lille et 
retour en seconde classe.

Article 2 . — M. A. Desenclos, membre des jurys des 
concours de Piano, Harpe et Orgue, recevra une vacation de 
huit mille francs plus le prix du voyage en chemin de fer Paris- 
Lille et retour en seconde classe.

Article 3 . —- M. Jamet, membre du jury du concours de 
Harpe et M. Marcel Dupré, membre du jury du concours 
d’Orgue, recevront chacun une vacation de quatre mille francs 
plus le prix du voyage en chemin de fer Paris-Lille et retour 
en seconde classe.

Arrêté n° 4.816 du 19 décembre 1950
Article 1. — M™ Fernande Bremont-Charpentier, violoniste 

à l’orchestre de la Radiodiffusion Française, station de Lille, 
est chargée, à titre provisoire pendant la durée de la maladie de 
Mlle Bikelas, de l’intérim du cours de violon.

Article 2. — M*116 Bremont-Charpentier recevra, à ce titre, 
une indemnité mensuelle fixe non soumise à retenue pour la 
Caisse des Retraites, de vingt-cinq mille huit cent trente-trois
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francs pour douze heures de cours par semaine, majorée des 
indemnités et accessoires prévus par les règlements en vigueur.

Article 3. — Le présent arrêté prendra effet le 12 décembre 
1950.

Arrêté n° 4.748 du 13 décembre 1950
Article 1. —- M. Henri Bouillard est maintenu pour une 

nouvelle période de trois mois, dans les fonctions de chargé du 
cours d’Histoire de la Musique au Conservatoire National de 
Musique.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er décembre 1950.

Arrêté n° 4.749 du 13 décembre 1950
Article 1. — M. François Caquant est maintenu, jusqu’à la 

désignation de son successeur et pour une durée de deux mois 
au maximum, dans les fonctions de chargé de cours prépara
toire de piano au Conservatoire National de Musique de Lille.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er décembre 1950.

Arrêté n° 4.747 du 13 décembre 1950
Article 1. — M. Richard Cayez est maintenu, pour une nou

velle période de trois mois, dans les fonctions de chargé du 
cours d’Histoire du Théâtre au Conservatoire National de 
Musique et de Déclamation de Lille.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er décembre 1950.

ENSEIGNEMENT. — Ecole des Beaux-Arts.
Arrêté n° 4.428 du 11 octobre 1950

Article 1. — M. Maurice Thibaut, président de l’Association 
des Anciens Elèves de l’Ecole des Beaux-Arts et M. Pierre 
Maurois, conservateur des Musées au Palais des Beaux-Arts, 
sont maintenus dans leurs fonctions de membres de la Commis
sion de Surveillance et d'Administration de l’Ecole des Beaux-
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Arts, pour une nouvelle période de six ans, arrivant à expira
tion le 24 juin 1956.

Arrêté n° 4.680 du 24 novembre 1950
Article 1 . — Pendant l'absence de Mlle Dubuisson, en congé 

de maladie. M. Adolphe Costenoble, professeur de dessin à 
l’Ecole des Beaux-Arts, assurera six heures de cours d'Esthé
tique par semaine (lre catégorie).

Article 2 . — M. Costenoble recevra à ce titre une. indemnité 
annuelle non soumise à retenue calculée sur le taux des heures 
supplémentaires* applicable aux cours de lre catégorie, soit 
131.500 francs.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
3 novembre 1950.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Ecole Régionale 
d.’Architecture.

Arrêté n° 4.721 du 7 décembre 1950
Article 1 . — M. Albert Vanhoorde, architecte D.P.L.G., est 

nommé, pour une période de trois mois, professeur de stéréo
tomie à l’Ecole Régionale d'Architecture, en remplacement de 
M. Deregnaucourt, décédé.

Article 2 . — M. Vanhoorde recevra à ce titre, une indemnité 
annuelle de 29.400 francs (correspondant à 35 leçons sur la base 
de 840 francs l’une).

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er novembre 1950.

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE. — Lycée Fénelon. Internat.
Soumission pour fourniture de fruits et légumes au Lycée 

Fénelon, au profit de M. H. Dubar, 49, rue de Puébla à Lille, 
moyennant la somme de 450.000 francs.

Conseil municipal: n° 2.177 du 11 juillet 1950.
Répertoire Contentieux: 12 octobre 1950,
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ENSEIGNEMENT TECHNIQUE. — Collège Baggio.
Marché pour fourniture d’une fraiseuse G. Dufour, au 

Collège Technique Baggio, au profit des Etablissements G. 
Dufour, 143, boulevard Chanzy à Monteuil (Seine), moyennant 
la somme approximative de 600.000 francs.

Conseil municipal : n° 2.314 du 18 octobre 1950.
Répertoire Contentieux : 6 décembre 1950.

Marché pour fourniture de matériel au Collège Technique 
Baggio, au profit de la Société Anonyme Chauvin, Arnoux et 
Cie, 90, rue Championne! à Paris, moyennant la somme approxi
mative de 300.000 francs.

Conseil municipal : n° 2.318 du 18 octobre 1950.
Répertoire Contentieux : 6 décembre 1950.

ETAT CIVIL. — Machine « Elliott-Fisher ».
Soumission pour fourniture d ’une machine « Elliott-Fisher » 

au Service de l’Etat Civil au profit de la Société A. Veslot, 4, 
rue de la Picquerie à Lille, moyennant la somme de 285.000 
francs.

Conseil municipal : n° 1.990 du 11 juillet 1950.
Répertoire Contentieux : 18 novembre 1950.

ETAT CIVIL. — Médecins.
Arrêté n° 4.840 du 26 décembre 1950

Article 1. — Sont nommés médecins de l’état civil pour la 
Ville de Lille, et pour l'année 1951, aux conditions posées par la 
délibération susvisée :

MM. les Docteurs en Médecine .
Alphand Marcel, 24, rue Pierre-Legrand à Lille, pour la 18e 

circonscription ;
Bertin Pierre, 99, rue Saint-André à Lille, pour les lre et 2e 

circonscriptions ;
Blond Charles (Père), 22, rue de Fontenoy à Lille, pour la 1,5e 

circonscription ;
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Blond Charles (Fils), 3, place Richebé à Lille, pour les 3e et 4e 
circonscriptions ;

Cordonnier Robert, 11, rue du Marché à Lille, pour les 10e et 11e 
circonscriptions ;

D’Halluin Charles-André, 46, rue Turgot à Lille, pour la 8e 
circonscription ;

Dusausoy Robert, 243, rue Solférino à Lille, pour les 6e et 9e 
circonscriptions ;

Honoré Gérard, 197, rue d’Artois à Lille, pour la 14e 
circonscription ;

Legrand André, 107, rue des Postes à Lille, pour la 12e 
circonscription.

Tajchner Israël, 123 ter, rue Paul-Lafargue à Lille, pour la 13e 
circonscription ;

Williatte Paul, 54, rue de La Louvière à Lille, pour les 16e et 17e 
circonscriptions ;

Legrand Maurice, 102, rue Masséna à Lille, pour les 5e et 7e 
circonscriptions.

ETAT CIVIL. — Officiers.
Arrêté n° 4.409 du 7 octobre 1950

M. Maurice Hanskens, conseiller municipal, sera délégué 
dans les fonctions d’officier de l’Etat Civil, le lundi 9 octobre 
1950, à 15 h. 30.

Arrêté n° 4.566 du 2 novembre 1950
M. Maurice Hanskens, conseiller municipal, sera délégué 

dans les fonctions d’officier de l’Etat Civil le samedi 4 novem
bre 1950, à 11 h. 30.

Arrêté n° 4.565 du 2 novembre 1950
M™ Yvonne Tytgat, conseillère municipale, sera déléguée 

dans les fonctions d’officier de l’Etat Civil le mardi 14 novem
bre 1950, à 9 h. 30.

ETAT CIVIL. — Statistiques de l’année 1950.
Naissances .......................  6.450
Mariages .......................... 1.709
Divorces ......................  248
Décès  2.994
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FETES ET RECEPTIONS. — Statistiques.

SERVICE DES FETES ET CEREMONIES PUBLIQUES 
Rapport d’activité. — Année 1950

Au cours de 1 ’année 1950, le service a procédé à la prépara
tion et à l’organisation des cérémonies et manifestations ci- 
après énumérées :

I. — FETES ET CEREMONIES ANNUELLES

1er Mai, Fête du Travail
Grand Prix Gustave-Delory : Course cycliste de 100 kilomètres, 

circuit des boulevards, avec le concours de la fanfare de 
trompettes « Les P’tits Quinquins ». Vainqueur: Cuisinier.

Exhibitions de Chiens de Défense, place de la Nouvelle-Aven
ture, par le Club Lillois du Chien de Défense, avec la parti
cipation de la Musique du Centre. — Place Vanhoenacker : 
par le Bouvier-Club Lillois et la Phalange des Accordéo
nistes Lillois.

Tournoi Franco-Belge de Jeu de Paume : par le Jeu de Paume 
du Vieux-Lille, participation du « Réveil Musical du Vieux- 
Lille ».

Salle des Fêtes de Fixes : Séance récréative gratuite avec le 
Caveau Lillois et le Cercle Symphonique Saint-Saëns.

8 mai 1950, Fêtes de la Victoire
Cortège et manifestations au Monument aux Morts.

18 juin 1950, Fêtes Communales
Jeux de Bouchon : Avenue de Dunkerque, rue Boissy-d’Anglas, 

rue de Maubeuge, rue du Long-Pot, rue des Bois-Blancs, 
place Barthélémy-Dorez, place des Girondins, boulevard 
d’Alsace. (Prix 2.000 X 4 — 1.500 X 4 = 14.000 francs).

Tir à l’Arc au Bersault : Rue d’Esquermes et rue de Mulhouse. 
Prix : 7.500 francs.

Jeux de Beigneau : Rue Paul-Lafargue et rue des Sarrazins. 
Prix : 6.000 francs.

Tir à l’arc a la Perche : Rue du Faubourg-de-Roubaix. Prix : 
6.000 francs.

Concours de Pêche : Bassin du Grand Carré. Prix : 18.000 fr.
Concours Colombophile : Prix : 9.000 X 2 = 18.000 francs.
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Groupe d’H.B.M. du Faubourg de Béthune : Jeux de Bouchon; 
de 421, courses en sacs, concours de boules, bal. Prix : 
6.000 francs.

Volley-Ball : Caserne Bouvines; demi-finale de Championnat 
de France; A.S. Russe de Paris; L.O.S.C.

Concerts Publics : Rue Gavarni, par la Phalange des Accor
déonistes Lillois; Jardin Vauban, par l’Harmonie Policière 
de Charleroi.

Bals populaires : De 20 à 24 heures (7 bals).
Grande Braderie : Rue de Paris.
Boule Ferrée : Boulevard J.-B.-Lebas, façade de l’Esplanade, 

rue Gutenberg, place Déliot, H.B.M. du Faubourg de 
Béthune. Prix : 3.000 francs.

Jeux populaires : Casernes Malus et Bouvines. Prix : 6.000 fr.
Joute sur l’eau : Quai de la Haute-Deûle, par la Société « Les 

Jouteurs Lillois ». Prix : 10.000 francs.
Kiosque de l'Esplanade : Distribution générale des Prix, avec 

la participation du « Réveil Musical du Vieux-Lille ».

4 juin, Fête des Mères
Opéra de Lille, représentation avec l’Harmonie Municipale ; 

remise officielle des médailles et diplômes; distribution de 
colis aux mères décorées (113), 10 médailles d’or, 15 médail
les d'argent, 88 médailles de bronze.

14 Juillet, Fête Nationale
9 heures : Remise d’une prime aux lauréats du Bureau de 

Bienfaisance, 500 francs par personne : 222.000 fr.
10 heures : Cortège et Cérémonie au Monument aux Morts.
15 heures : Théâtre Sébastopol, représentation gratuite par la 

troupe Bertal,
20 à 24 heures : Bals populaires (12).

3 septembre, 6e anniversaire de la Libération
Cortège et dépôt de gerbes au Monument aux Morts.

1er novembre, Cérémonie du Souvenir
Dépôt de gerbes au Monument aux Morts de la Police; dépôt 

d’une couronne au Monument aux Morts ; Cortèges et dépôts 
de gerbes aux cimetières du Sud et de 1 ’Est.
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32e Anniversaire de l’Armistice
novembre : A 18 h. 30, Veillée funèbre.
novembre : Cortège et dépôt de gerbes au Monument

aux Morts et à la statue du Maréchal Foch ; 
12 h. 30 : Inauguration d’une plaque ap

posée sur la maison où vécut 
Louise de Bettignies ;

15heures: Salle des Fêtes de Fives : Re
présentation théâtrale gratuite 
avec la troupe L ’Avant-Scène et 
la Symphonie Baggio.

II. — RECEPTIONS A L’HOTEL DE VILLE
janvier : AI. Jacquinot, ministre des Anciens 

Combattants et Victimes de Guerre.
janvier : Equipe de football des Hôteliers parisiens.
février . Délégation du réarmement moral.
mars : Equipe de football du 43e R.I. gagnante du 

Championnat de France militaire 1949- 
1950.

mars : Scouts de France (Congrès).
mars : Association Lilloise des Combattants Pri

sonniers de Guerre.
mars : S.E. Raphaël Raphaël, ambassadeur de 

Grèce.
avril : Equipe londonnienne de Rugby « Old Alba- 

nian Rugby F.C. ».
avril : Festival du Lille Hockey-Club.
avril : Remise de la médaille d'honneur de la Ville 

à M. Bossut, directeur des Abattoirs.
avril : Scouts Municipaux « Fête Saint-Georges ».
avril : M. le Professeur Bonnet et les Médecins du 

Cours de Pédiatrie de Paris.
avril : Inauguration de la Station de Télévision et 

réception de M. Pierre-Henri Teitgen, mi
nistre de l’information.

avril : Jeunes Avocats de France.
mai : Cinquantenaire de l'Ecole des Arts et 

Alétiers.
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mai : Organisateurs et vainqueurs de la finale du 
Premier Pas Dunlop.

mai : M'me Lovioz, dame suisse recevant tous les 
ans des enfants français.

mai : Congrès de l’Union des Association d’An- 
ciens Elèves des Lycées et Collèges de 
France.

mai : M. Callen, commandeur de l’Américan 
Légion.

mai : Assemblée Générale de la Mutualité Ou
vrière et remise de médailles de la Ville.

mai : Cinquantenaire de l’LC.A.M.
mai : M. le Colonel Wilson, directeur du Bureau 

International de Scoutisme.
mai : Chorale de Vaud (Suisse).
mai : Agrupacion Coral de Carnara de Pamplona.
juin : 
juin :

Anniversaire de la Bataille de Dunkerque. 
Chefs de comptabilité.

juin : District Terrien de Football.
juin : Société Municipale de Gymnastique et 

d'Education Physique.
juillet : Rotary-Club.
juillet : 5e Congrès National de la Fédération Na

tionale des Cinémas Français.
juillet : Bureau International de Liaison et Docu

mentation.
juillet : Congrès des Bâtonniers du ressort de la 

Cour d’appel de Douai.
juillet : Société de Jeu de Paume « Auto-Rail » de 

Forêt.
septembre : Chimistes de l’industrie Textile.
septembre : Délégation de la Chambre Française 

d'Agriculture du Maroc.
octobre : M. Fichelle, docteur-vétérinaire (départ en 

retraite).
octobre : M. Borba de Moraes, directeur du Centre 

d’information des Nations-Unies.
novembre : Congrès de la Fédération des Familles de 

France.
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12 novembre : Congrès des Eclaireurs de France.
19 novembre : Comité « Nord-Alliés ».
26 novembre : Enfants du Massif Central.

3 décembre : M. Paul Claudel, membre de l'Académie 
Française.

16 décembre : M. Calka, Premier Grand Prix de Rome.
30 décembre : Troupe du Théâtre National Belge.

Réceptions à l’occasion de la Foire Commerciale
11 juin : Sir D. Warren, Lord-Maire de Glascow.
12 juin : M. Marcellin, Secrétaire d’Etat à l’indus

trie et au Commerce.
13 juin : M. Clarence Brooks, Conseiller d’Ambas- 

sade des Etats-Unis.
15 juin : Journée de l’Automobile.
18 juin : M. Robert Prigent, ministre d’Etat à la 

Présidence du Consèil.
19 juin : M. René Mayer, garde des Sceaux.
20 juin : Journée de 1 ’Ameublement.
20 juin : Journée des Commerçants non sédentaires.
22 juin : Journée des Boulangers.
23 juin : M. Schneiter, ministre de la Santé et de la 

Population.
A la suite de la visite des personnalités précitées, des céré

monies ont également eu lieu au Monument aux Morts.

III. _ CEREMONIES DIVERSES

6 mai : Inauguration des aménagements de la pla
ce de la République.

26 mai : Soirée de bienfaisance. - Cirque Bouglione.
18 juin : Appel du Général de Gaulle. - Monument 

aux Morts.
2 juillet : Dépôt de gerbe à la plaque commémorative 

(Douane de Fives).
9 juillet : Distribution de prix aux lauréats du C.E.P.
9 juillet : Fêtes de Moulins-Lille. - Dépôt de gerbe 

au Monument des 18-Ponts.
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18 août : Anniversaire de la mort d’Albert Samain.
- Dépôt de gerbe au cimetière de 1 'Est.

12 septembre : Remise de médailles et diplômes aux lau
réats du Concours de Vitrines.

13 septembre : Inauguration de la Colonie de Wormhoudt.
15 septembre : Fête de clôture des camps de vacances.
24 septembre : Manifestation du Souvenir aux Fusillés 

Lillois.
24 septembre • Inauguration du Jardin d'Enfants « Les 

P’tits-Quinquins ».
24 septembre : Remise de récompenses aux lauréats du 

concours des Jardins Ouvriers.
5 octobre : Présentation du film « Les Conquérants » 

aux enfants nécessiteux.
21 octobre : Journée Albert Samain. - Dépôt de gerbe 

au Jardin Vauban.
8 novembre : Anniversaire de la mort de Léon Trulin. - 

Dépôt de gerbes dans les fossés de la Cita
delle.

8 novembre : Inauguration du nouveau poste de police 
des Halles Centrales.

18 novembre : Vernissage de l'Exposition « Arts et Loi
sirs » (agents municipaux).

Centenaires
24 mars : Visite de M. l'Adjoint Hennebelle à Mlle 

Boulinguiez, 101 ans.
8 septembre : Visite de M. l'Adjoint Hennebelle à Mraa 

Vve Dejaegher, 100 ans (décédée depuis).
23 décembre : Visite de M. l'Adjoint Hennebelle à M111' 

Boulinguiez.

Célébration de Noces d’Or (34) et de Diamant (2)
Visites à domicile, remise d’un colis et d’une somme de 

500 francs à chaque ménage.

Réi/nhumations
Cérémonies pour 28 corps de civils et militaires « Morts 

pour la France ».
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IV. — DISTRIBUTIONS ET FETES DE FIN D’ANNEE
19 et 20 décembre : Distributions aux enfants des écoles : 1

coquille, 1 sachet de bonbons.
Ecoles publiques :

Garçons  6.099 + 193 — 1
Filles  5.247 + 167 = ' 15.975
Maternelles  4.185 + 84 = >

Ecoles privées :
Garçons  1.594 -j- 71 — 1
Filles  2.080 J- 156 = ( 5.705
Maternelles  1.804 = i

Foyer de l’Assistance  155
Sourds et Muets  140
Hôpital Saint-Sauveur  92

» de la Charité  14
» Général  35
» Saint-Antoine  80

Arbres de Noël
21 décembre :

24 décembre :

24 décembre :

30 décembre :

Théâtre Sébastopol. Enfants des Agents 
Municipaux (1.156). Distribution de coquil
les et bonbons. Représentation avec la trou
pe « Jean-Pierre Panir » et la manécante- 
rie « Les Moineaux Lillois ».
Salle des Fêtes de Fives : Crèches de Fives 
et de Moulins et Jardin d'Enfants « Les 
P’tits Quinquins » (275 enfants). Distri
bution de coquilles et bonbons.
Jardin « Les P’tits Pouchins » (75 enfants) 
Distribution de coquilles et bonbons.
Distribution aux vieillards et assistés en 
nature du Bureau de Bienfaisance. Distri
bution de coquilles et remise de 500 francs 
à chacun des bénéficiaires. 4.618 invitations 
lancées pour 5.724 bénéficiaires. Une som
me de : 2.823.500 francs a été payée à 5.647 
bénéficiaires. Des mandats individuels se
ront établis pour les retardataires.

Orphelins de Guerre 
Distribution de coquilles et bonbons à 248 enfants.
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V. — FOIRES, ATTRACTIONS ET KERMESSES
Droits de place

Foire-attractions d’août-septembre, du 26 août 
au au 1er octobre 1950  610.950 fr.

Foire de Pâques du 26 mars au 10 avril 1950 . . 77.217 »
Foire d’hiver du 24 décembre au 28 janvier

(1950-51)  81.150 »
Kermesse du Mardi-Gras du 18 février au 

7 mars . .................................................. 26.394 »
Kermesse de la Mi-Carême, du 11 au 21 mars. 17.676 » 
Kermesse des rues de Philadelphie et de Fiers, 

du 23 au 25 avril  4.367 »
Kermesse place Barthélémy-Dorez du 30 avril 

au 2 mai  1.334 »
Kermesse H.B.M. du Faubourg d’Arras et rue

G.-Delory du 6 au 9 mai  1.066 »
Kermesse des Bois-Blancs du 13 au 15 mai .. 3.869 »
Kermesse boulevard de l'Usine et rue du Long-

Pot, du 20 au 23 mai  940 »
Kermesse rue Pierre-Legrand et place du

Prieuré, du 27 au 30 mai  2.494 »
Kermesse place Catinat, du 3 au 6 juin  1.042 »
Kermesse boulevard Montebello, du 10 au

13 juin  6.325 »
Kermesse square H.-Ghesquière et place A.-

Tacq, du 17 au 20 juin  2.910 »
Kermesse place de l'Arsenal, du. 24 au 27 juin. 826 » 
Kermesse place Vanhoenacker, du 1er au 4 juillet 2.644 »
Kermesse avenue de Dunkerque, du 8 au

11 juillet  816 »
Kermesse place Louise-de-Bettignies et rue du

Faubourg-de-Béthune, du 22 au 25 juillet . . 6.153 »
Kermesse quartier du Buisson du 29 au

31 juillet  2.946 »
Kermesse de Wazemmes, du 5 au 8 août  11.853 »

A reporter .... 862.972 fr-
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Report .... 862.972 fr.
Kermesse rue E.-Jacquet et rue du Faubourg- 

des-Postes, du 12 au 15 août  12.272 »
Kermesse rue Saint-Sauveur, du 20 au 22 août 4.994 »
Kermesse H.B.M. du Faubourg des Postes et * 

place J. Febvrier, du 7 au 10 octobre  3.048 »
Kermesse rue Pierre-Legrand, du 14 au 

17 octobre  4.162 »
Kermesse rue Saint-Sauveur, du 29 octobre au 

12 novembre . '  9.212 »
Kermesse place Louise-de-Bettignies, du 19 no

vembre au 17 décembre  14.512 »
Droit de place payé par le Cirque Bouglione 

pour un séjour de 7 jours (du 23 au 29 mai 
1950)  100.000 »

Total des recettes  1.011.172 »

FETES. — Armistice.
Arrêté n° 4.585 du 9 novembre 1950

Considérant qu’il convient de prendre des mesures en vue 
de réglementer la circulation et le stationnement à l'occasion de 
la veillée funèbre qui aura lieu le 10 novembre 1950, devant le 
Monument aux Morts.

Article 1. — Le stationnement de tous les véhicules sera 
interdit, vendredi 10 novembre 1950, place de Rihour, de 
12 heures à 24 heures.

Article 2. — La circulation dé tous les véhicules sera inter
dite, vendredi 10 novembre 1950, place de Rihour, de 18 h. 15 à 
24 heures.

FETES DE NOËL ET DU NOUVEL AN. — Vente de gui et 
de houx.

Arrêté n° 4.794 du 18 décembre 1950
Article 1. — Par dérogation aux dispositions de l’article 206 

du Code des Arrêtés Municipaux, les marchands ambulants sont
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autorisés, à titre exceptionnel et seulement durant la période 
du 30 décembre 1950 au 3 janvier 1951 inclus, à vendre du gui 
et du houx dans la première zone dite du Centre, à la condition 
de n’apporter aucune entrave à la circulation générale.

FETES. — Toussaint. - Mesures d’ordre.
Arrêté n° 4.535 du 27 octobre 1950

Considérant qu’il importe de prévenir les accidents pouvant 
résulter de l'affluence de foule aux abords du Cimetière du Sud, 
le jour de la Toussaint ;

Article 1 . — La circulation des véhicules à l’exception des 
tramways, sera interdite rue du Faubourg-des-Postes, partie 
comprise entre la place Barthélémy-Dorez et le cimetière du 
Sud, le 1er novembre 1950, de 8 heures à 18 heures.

Article 2 . — Les voitures ne pourront accéder au cimetière 
du Sud qu ’en empruntant :

Les rues du Faubourg-d ’ Arras, Philippe-de-Girard et de 
l'Arbrisseau.

Leur retour s’effectuera par les rues du Four-à-Chaux, 
Courtois, le chemin de Bargues, les rues Jeanne-Hachette et du 
Faubourg-de-Béthune.

Le stationnement des véhicules ne sera autorisé sur ce 
parcours que sur une seule rangée et sur le côté droit de la 
chaussée dans le sens de la marche.

Article 3 . — Le parcage des voitures sera autorisé rue du 
Faubourg-des-Postes, le long du mur du cimetière, entre 
l’entrée principale et la rue de l'Arbrisseau, ainsi que dans les 
voies aboutissant à la rue du Faubourg-des-Postes.

FINANCES. — Régisseurs de dépenses.
Arrêté n° 4.463 du 16 octobre 1950

Vu nos arrêtés n° 853 du 23 janvier 1946 désignant les régis
seurs des dépenses et n° 2.294 du 7 mars 1947 constatant l’insuf
fisance des avances consenties ;

Vu l’avis favorable du Receveur Municipal;

Article. 1. — M. Léon De Lange, rédacteur principal au Ie’ 
Bureau de la 3" Division, est nommé, en remplacement de M-
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Thibaut, appelé à d’autres fonctions, régisseur de dépenses 
pour l’affranchissement de la correspondance, les dépenses 
destinées à faciliter le mariage des indigents, les frais de trans
port et frais divers. Une somme de 50.000 francs sera mise à sa 
disposition.

Article 2 . — En cas d’empêchement. M. De Lange sera rem
placé par M. Eugène Lefebvre, commis d ’Administration au 
même service.

Article 3 . — Un ’est rien modifié aux autres dispositions de 
nos arrêtés susvisés.

Article 4 . — Le présent arrêté prendra effet à compter du 
Ier novembre 1950.

Arrêté n° 4.481 du 16 octobre 1950

Article 1. — L’article 1er de notre arrêté du 23 janvier 1946 
est modifié comme suit . En cas d’absence, M. Fontaine sera 
remplacé par M. Jésupret, secrétaire-économie de l’institut 
Denis-Diderot.

Article 2 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er septembre 1950.

Arrêté n° 4.717 du 6 décembre 1950

Article 1. — M. Jules Brasseur est nommé, sous la surveil
lance de M. le Receveur Municipal, comptable spécial chargé 
du paiement des prix en espèces attribués aux participants à 
l’Exposition d’automne de la Société d'Horticulture.

Il lui sera remis à cet effet une somme de trois mille huit 
cent quarante-six francs.

Arrêté n° 4.499 du 24 octobre 1950

Article 1. — A compter de la publication du présent arrêté, 
le paiement des traitements du personnel affecté au service des 
Travaux et aux Services Techniques qui, en exécution de notre 
arrêté susvisé du 26 juin 1950, était assuré par M. Henri 
Dupareq, M. Paul Dutrieux lui étant adjoint en qualité de sup
pléant, sera effectué dans les conditions ci-après ;
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Noms des agents

Titulaire: Baert Lucien, régis
seur de la Colonie scolaire 
de Wormhoudt.

Suppléant : Verstiggelen Al
fred, expéditionnaire.

Titulaire : Bontinck Albéric, 
commis d'administration.

Suppléent : Alleweireldt Ro
bert, commis d’administra
tion.

Titulaire : Mille René, commis 
d’ordre et de comptabilité.

Suppléant : Lesschaeve Ro
bert.

Titulaire : Hibou Pierre, com
mis d’administration.

Suppléant . Haelters Pierre, 
surveillant de travaux à la 
Propreté Publique.

Désignation des services 
pris en charge

Colonie: scolaire 
de Wormhoudt.

Voie publique.
Pavage.
Egouts.
Conduite des travaux d’entre

tien des Bâtiments commu
naux.

Promenades et Jardins.

Allocations familiales au per
sonnel de la Propreté publi
que et des transports muni
cipaux.

FINANCES. — Recettes. - Dommages de guerre.

Arrêté n° 4.490 du 23 octobre 1950
Article 1. — Les recettes suivantes effectuées au compte 

« Sommes et valeurs reçues en paiement d’indemnité de dom
mages de guerre soumises à remploi » seront transportées aux 
services budgétaires de l’exercice 1950 :
Immeuble, 64, rue Saint-Sauveur  12.795 fr.
Immeuble 8, rue du Curé-Saint-Sauveur  3.310 »
Immeuble 46-48, rue du Curé-Saint-Sauveur . . 11.410 »
Colonie de Wormhoudt  3.678.350 »

Total  3.705.865 »
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Arrêté n° 4.847 du 27 décembre 1950
Article 1. — Les recettes suivantes effectuées au compte 

« Sommes et valeurs reçues en paiement d’indemnité de dom
mages de guerre soumises à remploi » seront transportées aux 
services budgétaires de l'exercice 1950 :
Ecoles Jenner, Condorcet, Lamartine, rue

Alph.-Colas ...................... 92.906 fr.
Ecoles J.-Verne et Berthelet, rue Bohin  241.680 »
Salle des Fêtes, rue de Lannoy  391.340 »
Ecole Jean-Aicard, rue Verhaeren  706.000 »
Institut Denis-Diderot, boulevard d'Alsace .... 14.592.000 »
Ecoles J.-Maillotte et V.-Duruy, rue Victor-

Duruy  129.910 »
Lycée Faidherbe (annexe Franklin), boulevard

’ Louis-XLV  2.310.077 »

18.463.913 »

FINANCES. — Recettes. - Agent spécial.
Arrêté n° 4.642 élu 20 novembre 1950

Vu notre arrêté du 8 janvier 1930, nommant Mlle Simone 
Caudmont, agent spécial de l’internat municipal annexé au 
Lycée Fénelon;

Article 1 . — Les dispositions de l’article 5 de notre arrêté 
susvisé est modifié comme suit : le cautionnement de Mlle Caud
mont est fixé à 250.000 francs. Ce cautionnement peut être 
réalisé en valeurs acceptées par la Banque de France ou au 
moyen de la garantie fournie par l’Association Française de 
Cautionnement Mutuel.

FINANCES. — Recettes. - Collecteurs de droits de place.
Arrêté n° 4.468 du 16 octobre 1950

Article 1 . — Les dispositions de notre arrêté du 4 novembre 
1947 sont modifiées comme suit : M. Léon Biaise est assujetti 
au versement d’un cautionnement de 100.000 francs.

Article 2 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er septembre 1950.
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Arrêté n° 4.467 du 16 octobre 1950
Article 1. — Les dispositions de l’article premier de notre 

arrêté du 30 mars 1935 sont modifiées comme suit : M. Léon 
Delecueillerie est assujetti au versement d’un cautionnement 
de 100.000 francs.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er septembre 1950.

Arrêté n° 4.466 du 16 octobre 1950
Article 1. — Les dispositions de l’article premier de notre 

arrêté du 3 décembre 1948 sont modifiées comme suit : M. 
Georges Médez est assujetti au versement d’un cautionnement 
de 100.000 francs.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er septembre 1950.

Arrêté n° 4.469 du 16 octobre 1950
Article 1. — Les dispositions de notre arrêté du 23 janvier 

1946 sont modifiées comme suit : M. René Mittenaert est assu
jetti au versement d’un cautionnement de 100.000 francs.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er septembre 1950.

FINANCES. — Recettes. - Régisseurs.
Arrêté n° 4.478 du 16 octobre 1950

Article 1. — M. Albert Beernart, cohunis d’ordre et de 
comptabilité, affecté au service de la Caisse des Ecoles, est 
nommé régisseur de recettes en remplacement de M. Lucien 
Barbot.

M. Beernart est chargé, pour le compte et sous la responsa
bilité de M. le Receveur Municipal, de percevoir le prix des 
repas dans les cantines scolaires.

Article 2. — M. Albert Beernart versera toutes les semaines 
et plus souvent si c’est nécessaire, le montant de ses recettes à 
la Caisse municipale, les versements seront accompagnés d’un 
bordereau récapitulatif dûment certifié.
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Article 3 . — Des états décomptés, certifiés par l’agent chargé 
de la perception, seront dressés chaque mois en double exem
plaire, dont un devra parvenir à la Recette municipale par 
l’intermédiaire de la Trésorerie générale.

Article 4 . — M. Beernart est assujetti à la réalisation d’un 
cautionnement de 250.000 francs qui pourra être garanti par 
l’Association Française de Cautionnement Mutuel.

Article 5 . — En cas d’absence, M. Beernart sera remplacé 
par M”c Lucienne Bérat, commis d’ordre et de comptabilité au 
même service.

Article (>. — Le présent arrêté prend effet à partir du 
1er septembre 1950.

Arrêté n° 4.674 du 23 novembre 1950
Vu l’instruction générale des Finances du 20 juin 1859, 

articles 923 et 993 ;
Vu la loi du 5 avril 1884 ;
Vu notre arrêté en date du 16 septembre 1946 ;
Vu 1 ’avis favorable de M. le Receveur Municipal ;

Arrêtons :

Article 1 . —. M. Rotsaert Georges, expéditionnaire, affecté 
au Service de la Caisse des Ecoles, est nommé régisseur de 
recettes en remplacement de M. Lucien Barbot.

M. Rotsaert est chargé, pour le compte et sous la respon
sabilité de M. le Receveur Municipal, de percevoir le prix des 
repas dans les cantines scolaires.

Article 2 . — M. Georges Rotsaert versera toutes les semai
nes et plus souvent si c’est nécessaire le montant de ses recettes 
à la Caisse Municipale, les versements seront accompagnés d’un 
bordereau récapitulatif dûment certifié.

Article 3 . — Des états décomptés, certifiés par l’agent chargé 
de la perception, seront dressés chaque mois en double exem
plaire dont un devra parvenir à la Recette Municipale par 
l’intermédiaire de la Trésorerie Générale.

Article 4 . — M. Rotsaert est assujetti à la réalisation d’un 
cautionnement de 250.000 francs qui pourra être garanti par 
l’Association Française de Cautionnement Mutuel.
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Article 5. — En cas d’absence, M. Rotsaert sera remplacé 
par Mn“° Lucienne Bérat, commis d’ordre et de comptabilité au 
même service.

Article 6. — Le présent arrêté prend effet à partir du 
1er septembre 1950.

Arrêté n° 4.479 du 16 octobre 1950

Article 1 . — M. Jean Descamps, rédacteur au service de 
l’Etat Civil, est chargé, sous la surveillance de M. le Receveur 
Municipal, des fonctions de régisseur des recettes de l’Etat 
Civil et des Cimetières, en remplacement de M. Salomé, et ce, 
dans les conditions prévues par nos arrêtés des 11 mai et 5 août 
1939.

Article 2 . —• M. Jean Descamps est tenu de réaliser un cau
tionnement de 30.000 francs (trente mille francs), qui pourra 
être garanti par l’Association Française de Cautionnement 
Mutuel.

Article 3 . —• En cas d’absence, M. Descamps sera remplacé 
par M. Richard Ledoux, commis d’ordre et de comptabilité au 
même service.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er septembre 1950.

Arrêté n° 4.473 du 16 octobre 1950

Article 1 . — Les dispositions de, l’article 5 de notre arrêté 
susvisé sont modifiées comme suit : M. André Lorthioir est tenu 
de réaliser un cautionnement de 300.000 francs (Trois cent mille 
francs).

Article 2 . — En cas d’absence, M. Lorthioir sera remplacé 
par M. Henri Claes, peseur au même service.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er septembre 1950.

Arrêté n° 4.628 du 14 novembre 1950

Article 1. — M. Léman, chimiste, est nommé régisseur de 
recettes chargé, sous la surveillance de M. le Receveur Muni
cipal, de 1 ’encaissement du produit des analyses du laboratoire.
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Article 2 . — Le régisseur délivrera à chaque partie versante, 
une quittance extraite d’un journal à souches pris en charge à 
la recette municipale.

Article 3 . — Le régisseur devra verser le montant de ses 
recettes le 15 et le dernier jour ouvrable de chaque mois à la 
Recette municipale.

Les versements seront accompagnés d’un bordereau récapi
tulatif dûment certifié. Le journal à souches devra être présenté 
pour visa à chaque versement.

Article 4 . — Les titres de perception certifiés par le régis
seur seront établis mensuellement et adressés à la Trésorerie 
Générale pour prise en charge.

Article 5 . — M. Léman est assujetti à un cautionnement 
mutuel de 40.000 francs qui pourra être garanti par l’Associa
tion française de Cautionnement Mutuel.

Article 6 . — En cas d’absence, M. Léman sera remplacé par 
M. Dessirier, chimiste.

Article 7 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er septembre 1950.

Arrêté n° 4.482 du\ 16 octobre 1950
Article 1 . — Mlme Hortense Peeters, commis d’ordre et de 

comptabilité au 1er Bureau de la lTe Division, est nommée en 
remplacement de M'ne Quin, régisseur des recettes, chargée de 
la perception du droit de timbre sur chaque légalisation de 
signature, et ce, dans les conditions prévues par notre arrêté 
du 21 août 1947.

Article 2 . — M|me Peeters est tenue de réaliser un cautionne
ment de 25.000 francs (vingt-cinq mille francs), qui pourra être 
garanti par l’Association Française de Cautionnement Mutuel.

Article 3 . — En cas d’absence, M®16 Peeters sera remplacée 
par Mi Gustave Desbonnet, commis d’ordre et! de comptabilité 
au même service.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er septembre 1950.

A rrêté n° 4.879 du. 30 décembre 1950
Article 1. — M"e Jeanne Gallissot, directrice du Centre 

Social de l’Œuvre Suisse d’Entr’aide ouvrière, est nommée
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régisseur de recettes, chargé pour le compte et sous la respon
sabilité de M. le Receveur Municipal, de percevoir les sommes 
dues par les usagers des douches situées dans le dit Centre. 
Cette perception sera faite au moyen de tickets à partir du 
1er janvier 1951.

Article 2 . — Mlle Gallissot versera, chaque quinzaine, le 
montant de ses recettes à la Caisse Municipale. Les versements 
seront accompagnés d’un bordereau récapitulatif dûment 
certifié.

Article 3 . — Des états décomptés, certifiés par l'Agent 
chargé de la perception, seront dressés chaque mois, en double 
expédition, dont une devra parvenir à la Recette Municipale 
par l’intermédiaire de la Trésorerie Générale.

Article 4 . — Mlle Gallissot est dispensée de tout cautionne
ment, en raison de la faible importance des recettes prévues.

FINANCES. — Régisseurs de recettes. - Cautionnements.
Arrêté n° 4.462 du 16 octobre 1950

Article 1 . — Les dispositions de l’article 5 de notre arrêté 
du 2 septembre 1931 sont remplacées par les suivantes ■ 
M. Perche est tenu de fournir un cautionnement de 20.000 francs 
qui pourra être réalisé par voie de garantie de l’Association 
Française de Cautionnement Mutuel.

Article 2 . — En cas d’absence, M. Perche sera remplacé par 
M. Moreau Pierre, inspecteur sanitaire.

Article 3 . -— Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er septembre 1950.

Arrêté n° 4.464 du 16 octobre 1950
Article 1. — Les dispositions de l’article premier de notre 

arrêté du 19 avril 1945 sont modifiées comme suit : M. Charles 
Vandenberghe est assujetti à la réalisation d’un cautionnement 
de 150.000 francs.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er septembre 1950.

Arrêté n° 4.465 du 16 octobre 1950
Article 1. — Les dispositions de l’article 5 de notre arrête 

du 1er octobre 1946 sont modifiées comme suit : M. Adolphe 
Cartier est tenu de réaliser un cautionnement de 25.000 francs.
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Article 2. — En cas d’absence, M. Carlier sera remplacé par 
M. Henri Dumont, commis d’ordre et de comptabilité au 
service des Eaux.

Article 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er septembre 1950.

Arrêté n° 4.470 du 16 octobre 1950
Article 1. — Les dispositions de l’article 6 de notre arrêté 

du 14 octobre 1946 sont modifiées comme suit : M. Marcel 
Verstraete est tenu de réaliser un cautionnement de 20.000 
francs.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er septembre 1950.

Arrêté n° 4.471 du 16 octobre 1950
Article 1. — Les dispositions de l’article 5 de notre arrêté 

du 2 avril 1943 sont remplacées par les suivantes : M. André 
Detavernier est assujetti à la réalisation d’un cautionnement 
de 20.000 francs, qui pourra être garanti par l’Association 
Française du Cautionnement Mutuel.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er septembre 1950.

Arrêté n° 4.472 du 16 octobre 1950
Article 1. — Les dispositions de l’article 4 de notre arrêté 

du 20 juin 1946 sont modifiées comme suit : M. Henri Thuyt- 
schaever est assujetti au versement d’un cautionnement de 
40.000 francs.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er septembre 1950.

Arrêté n° 4.474 du 16 octobre 1950
Article 1. — Les dispositions de l’article 5 de notre arrêté 

du 18 juillet 1947 sont- modifiées comme suit : M. Hubert 
Dutrieux est assujetti au versement d’un cautionnement de 
300.0001 francs (Trois cent mille francs).

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er septembre 1950.
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Arrêté n° 4.475 du 16 octobre 1950
Article 1. — Les dispositions de l’article 4 de notre arrêté 

du 23 août 1946 sont modifiées comme suit : M,me Suzanne Louis 
est tenue de réaliser un cautionnement de 30.000 francs (Trente 
mille francs).

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er septembre 1950.

Arrêté n° 4.476 du 16 octobre 1950
Article 1. — Les dispositions de l’article 4 de notre arrêté 

du 15 juin 1938 sont modifiées comme suit : M. Rodolphe 
Devernay est tenu de réaliser un cautionnement de 40.000 
francs (Quarante mille francs).

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er septembre 1950.

Arrêté n° 4.477 du 16 octobre 1950
Article 1. — Les dispositions de l’article 1 de notre arrêté 

du 1er mars 1930 sont modifiées comme suit : M. François Mon
tagne est tenu de fournir un cautionnement de 30.000 francs 
(Trente mille francs).

Article 2. —- Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er septembre 1950.

Arrêté n° 4A80 du 16 octobre 1950
Article 1. — Notre arrêté du 5 décembre 1947 est complété 

comme suit : MWe Cerf est tenue de réaliser un cautionnement 
de 40.0001 francs (Quarante mille francs) qui pourra être garanti 
par l’Association Française de Cautionnement Mutuel.

Article 2. — En cas d’absence, M”16 Cerf sera remplacée par 
M. Raymond Régibo, rédacteur au même service.

Article 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er septembre 1950.

Arrêté n° 4.625 du 14 novembre 1950
Article 1. — Les dispositions de notre arrêté du 1er mars 

1930 sont modifiées comme suit :
Les régisseurs de recettes désignés ci-après :

MM. Dubois Jules, Vitse Léon, Devernay Robert, Leblon Henri, 
sont tenus de fournir un cautionnement de 100.000 francs.
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Article 2 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er septembre 1950.

FOIRE D’HIVER. — Mesures d’ordre.
Arrêté n° 4.703 du 30 novembre 1950

Considéra nt que la Foire d ’hiver se tiendra du 24 décembre 
1950 au 21 janvier 1951, boulevard Jean-Baptiste-Lebas ;

Article 1 . — Toute circulation, à l’exception de celle des 
piétons, sera interdite, du 19 décembre 1950 au 25 janvier 1951 
inclus sur la chaussée centrale du boulevard Jean-Baptiste- 
Lebas.

Article 2 . ■— Durant cette période, la circulation sera déviée 
par les chaussées latérales dudit boulevard.

GUERRE. — Armée aetive.
Arrêté n° 4.631 du 15 novembre 1950

Article 1 . — Sont invités à se présenter à la Mairie, Bureau 
Militaire, guichet 10, afin de donner toutes les indications néces
saires à leur inscription sur les tableaux de recensement, les 
jeunes gens dont les père, mère ou tuteur ont leur domicile à 
Lille et qui remplissent l’une des conditions ci-après :

1° Nés en 'France du 1er janvier au 31 décembre 1932, de 
parents français, de parents inconnus, de père étranger né en 
France, de parents dont la nationalité est inconnue;

2° Nés à l’étranger, du 1er janvier au 31 décembre 1932, de 
parents français ;

3° Nés du 1er janvier au 31 décembre 1932, Français sauf 
faculté de répudiation ou qui deviendront Français à leur majo
rité, sauf faculté de décliner cette qualité, qui désirent parti
ciper volontairement aux opérations de recrutement (art. 12, 
par. 1er de la loi du 31 mars 1928) ;

4° Nés en France du 1er janvier au 31 décembre 1932, de 
parents étrangers devenus définitivement Français suivant 
déclaration souscrite pendant leur minorité devant le Juge de 
Paix ;

5° Nés à l’étranger du 1er janvier au 31 décembre 1932, de 
parents étrangers naturalisés Français ;



— 792 —

6° Devenus ou qui deviendront Français par voie de natura
lisation ou de réintégration avant le 31 décembre 1950 ;

7° Nés du l'er janvier au 31 décembre 1932, ne justifiant 
d’aucune nationalité (art. 3, alinéa 2 de la loi du 31 mars 1928) ;

8° Nés du 1er janvier au 31 décembre 1932, sans famille, 
recueillis dans des familles françaises ou des écoles françaises 
depuis plus de huit ans et qui désirent participer volontaire
ment aux opérations de recrutement (art. 12, par. 3 de la loi du 
31 mars 1928) ;

9° Omis des classes précédentes.
Les jeunes gens devront présenter le livret de famille de 

leurs parents ou un extrait de leur acte de naissance précisant 
le lieu de naissance de leurs parents.

Pièces à fournir

1° par les hommes mariés : Bulletin de mariage;
2° par les pères de famille : Bulletin de naissance du ou des 

enfants.
3° par les jeunes gens dont un ou plusieurs proches parents 

décédés, victimes de la guerre : Acte de décès de la ou des 
victimes portant la mention « Mort pour la France ».

4° par les jeunes gens devenus Français par voie de natura
lisation, de réintégration ou de déclaration : Copie du décret 
ou de la déclaration.

Article 2 . ■— Les jeunes gens seront inscrits par ordre alpha
bétique, durant les heures habituelles d’ouverture des guichets 
et pendant les périodes indiquées ci-après :

— du 20 au 25 novembre : de A à C
— du 27 novembre au 2 décembre : D
- — du 4 au 9 décembre : E à L
— du 11 au 16 décembre : M à R
— du 18 au 23 décembre : S à Z

L’affiliation à une société de formation prémilitaire ne 
dispense en aucune faço’n les intéressés de satisfaire aux obli
gations du présent recensement.

Article 3 . — Les père, mère ou tuteur devront suppléer les 
jeunes gens « engagés ou ayant devancé l’appel, inscrits mari
times, disparus, détenus, internés, etc. », qui, pour quelque motif 
que ce soit, ne pourraient se présenter eux-mêmes.
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Article 4. — Les jeunes gens qui résident à Taille, sans y 
avoir leur domicile, devront justifier de leur inscription au 
tableau de recensement de la commune de leur domicile, à 
défaut de quoi ils seront inscrits, s’il y a lieu, au tableau de 
recensement de notre ville.

Article. 5. — Tout contrevenant au présent arrêté sera puni 
des peines édictées par la loi sur le recrutement, conformément 
à l’article 86 de la dite loi ainsi conçu : « Toutes fraudes ou 
manœuvres par suite desquelles un jeune homme aurait été 
omis sur les tableaux de recensement, sont déférées aux tribu
naux ordinaires et punies d’un emprisonnement d’un mois à un 
an. »

Le présent arrêté sera affiché et publié partout où besoin 
sera.

HABITAT. — Permis de construire.

Des permis de construire ont été accordés pour les immeu
bles ci-après désignés (clauses prescrites <cf à 1 'arrêté) :

Rue Alphonse-Mercier, retour du n° 48, rue de Rafisbonne : 
Garage. Demandeur : M. Henri Marecaux. {Arrêté n° 4.729 du 
8 décembre 1950).

Rue d’Arras, 157 : Transformation de vitrine. Demandeur : 
M. Racliez. (Arrêté n° 4.588 du 9 novembre 1950).

Rue <l'Artois, 180 : Réfection de façade. Demandeur : Théo
phile Marché. (Arrêté n° 4.406 du 5 octobre 1950).

Rue des Augustins, 28 ■: Réfection de façade. Demandeur : 
.Jules Castiaux. (Arrêté n° 4.417 du 7 octobre 1950).

Rue Barthélémy-Delespaul, 22 : Aménagement d’une salle 
à manger et d’un garage. Demandeur : M. Jean Descamps. 
(Arrêté n° 4.408 du 5 octobre 1950).

Rue Barthélémy-Delespaul, 162 : Transformation de 
l’immeuble. Demandeur : M. André Gaudel, directeur de la 
Société anonyme des Etablissements Wanner. (Arrêté n° 4.702 
du 30 novembre 1950).

Boulevard de Belfort : Surélévation de bâtiment. Deman
deur : Etablissements Wallaert Frères. (Arrêté n° 4.370 du 
4 octobre 1950).

Rue de Béthune, 56 : Transformation de façade. Deman
deur : M. Gaston Kahn, directeur de la Nouvelle Maison de la
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Ville de Lille « Monoprix ». (Arrêté n° 4.435 du 12 octobre 
1950).

Rue Nouvelle, dans le prolongement de la rue Benvignat : 
Construction d’une habitation. Demandeur: M. Pierre Deruyck. 
(Arrêté n° 4.820 du 21 décembre 1950).

Rue Blanche, 8 : Couverture de la cour de l’immeuble. 
Demandeur : M. Paul Dulluard. (Arrêté n° 4.698 du 30 décembre 
1950).

Rue Brûle-Maison, 82 : Aménagement d’un garage. Deman
deur : M. André Closset, directeur des Etablissements Dujar
din et. Cle. Arrêté nu 4.572 du 4 novembre 1950).

Rue du Buisson, 55: Construction d’un garage. Demandeur: 
M. Jean Ghestem. (Arrêté n° 4.371 du 4 octobre 1950).

Rue de Courtrai, 30 : Réfection de façade. Demandeur : 
Mme Veuve Guffroy-Montagne. (Arrêté n° 4.413 du 7 octobre 
1950).

Rue Darwin, 2 et 4 : Construction d’un atelier. Demandeur : 
Joseph Majewski. (Arrêté n° 4.372 du 4 octobre 1950).

Rue Désaugiers, retour rue Raspail, 50 : Construction d’un 
garage provisoire. Demandeur : M. Raymond Vandenbroeck. 
(Arrêté n° 4.634 du 16 novembre 1950).

Rue d’Emmerin, 16 : Construction d’une habitation. Deman
deur : M. Emile Lucas. (Arrêté n° 4.822 du 21 décembre 1950).

Rue de l’Est, entre les numéros 89 et 95 : Construction d’un 
dépôt. Demandeurs : MM. Dubar et Autier. (Arrêté n° 4.853 du 
27 décembre 1950).

Rue du Faubourg-d’Arras, 270 : Construction d’un maga
sin. Demandeur : M. Orner Quignon, directeur des Usines 
Vynkier Frères et Cie. (Arrêté n° 4.635 du 16 novembre 1950).

Rue du Faubourg-de-Béthune, 26: Revêtement en placpiettes 
de la façade. Demandeur : M. Georges Baetsle. (Arrêté n° 4.582 
du 8 novembre 1950).

Rue du Faubourg-des-Postes, angle de la rue du Général- 
Dewet : Construction de locaux à usage médical et d’un garage. 
Demandeur : Docteur Maurice Béra. (Arrêté n° 4.416 du 7 octo
bre 1950).

Rue de Flandre, 6 : Transformation de façade. Demandeur: 
Jean Lenfant. (Arrêté n° 4.414 du 7 octobre 1950).
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Rue'de Gand, 28: Pose de plaquettes en façade. Demandeur; 
Mme Baratto-Vanoutryve. (Arrêté n° 4.871 du 28 décembre 1950).

Rue Gantois, 4 : Revêtement en plaquettes de la façade. 
Demandeur : M. Emile Bégard. (Arrêté n° 4.571 du 4 novembre 
1950).

Rue Greuze : Aménagement de l’entrée de l’usine et cons
truction de deux bureaux. Demandeurs : Etablissements Col- 
mant et Cuvelier. (Arrêté n° 4.586 du 9 novembre 1950).

Rue Hippolyte-Lefebvre, 106 : Construction d’un garage. 
Demandeur : M. François Miglierina. (Arrêté n° 4.583 du 
8 novembre 1950).

Rue d’Inkennann, 39 : Construction d’un atelier et d’un 
garage. Demandeur : M. Lucien Crépy. (Arrêté n° 4.407 du 
5 octobre 1950).

Rue Jean-Jacques-Rousseau, 7 : Transformation de la 
vitrine du rez-de-chaussée et de l’entresol. Demandeur: M. Ger
main-Leroy. (Arrêté n° 4.545 du 28 octobre 1950).

Rue Jean-Jacques-Rousseau, 27 : Aménagement d’un bâti
ment sur cour. Demandeur : M. Marcel Favier. (Arrêté n° 4.446 
du 13 octobre 1950).

Rue de La Bassée, 88 : Surélévation de l’immeuble. Deman
deur : M. Auguste Leleu. (Arrêté n° 4415 du 7 octobre 1950).

Rue de La Madeleine, 9 ; Agrandissement d’un atelier.
Demandeur : M. Eugène Vanderheyde. (Arrêté n° 4.697 du 
30 novembre 1950).

Rue de Lannoy, 145, angle rue Necker : Agrandissement 
d’un garage-magasin. Demandeurs : MM. Chéradame, Delattre 
et C‘®. (Arrêté n° 4.873 du 28 décembre 1950).

Boulevard de la Liberté, 50 : Surélévation de bureaux. 
Demandeur : M. De Talhouet, président-directeur général de la 
Société « L’Industrielle du Nord ». (Arrêté n° 4.573 du 
7 novembre 1950).

Rue du Maire-André, 21 : Transformation et surélévation 
de l’immeuble. Demandeur : M. Simon Chiff. (Arrêté n° 4.627 
du 14 novembre 1950).

Rue des Manneliers, 2 : Transformation de la façade. 
Demandeur : M. Devigne. (Arrêté n“ 4.819 du 21 décembre 
1950).



- 796 —

Rue Masséna, 19 : Transformation de la façade du rez-de- 
chaussée. Demandeur : M. Galle. (Arrêté n° 4.699 du 30 novem
bre 1950).

Rue Michel-Ange, 26-28 : Transformation d’un garage et 
aménagement de bureaux. Demandeur : M. Pierre Lecerf, direc
teur des Etablissements Maréchal. (Arrêté n° 4,487 du 21 octo
bre 1950).

Rue Mirabeau, 5 : Pose de clôture provisoire ; rue Mirabeau, 
9 : Construction d’un garage. Demandeur : M. Louis Soete- 
mondt. (Arrêté n° 4.872 du 28 décembrë 1950).

Rue du Molinel, 32 et rue Louis-Niquet : Construction d'un 
magasin. Demandeurs : MM. Ghesquiers et Hombeck. (Arrêté 
n° 4.793 du 18 décembre 1950).

Rue du Molinel, 59 : Transformation d'une vitrine. Deman
deur : M. André Cappoen. (Arrêté n° 4.818 du 21 décembre 
1950).

Rue de la Monnaie, 43 bis : Remise en état de la vitrine. 
Demandeur: Rosenblatt. (Arrêté n° 4.637 du 18 novembre 1950).

Rue des Montagnards, 16 : Construction d’une habitation- 
Demandeur : M. Jacques Bauer. (Arrêté n° 4.633 du 16 novem
bre 1950).

Rue Nationale, 5 : Transformation de façade. Demandeur : 
M. Jules Meauxsoone. (Arrêté n° 4.726 du 7 décembre 1950).

Rue Nationale, 45 : Couverture d’un magasin. Demandeur : 
M. Max Quidet, gérant des « Galeries Lilloises ». (Arrêté 
n° 4.730 du 8 décembre 1950).

Rue Necker, 9 : Construction d’une habitation. Demandeur: 
M. Norbert Vindevogel. (Arrêté n° 4.544 du 28 octobre 1950).

Rue du Nouveau-Siècle, 3 : Percement d’une porte enchère. 
Demandeur : M. Vandenbeusch. (Arrêté n° 4.870 du 28 décem
bre 1950).

Rue de Paris, 139, angle de la rue Gustave-Delory : Réfec
tion de soubassement de l’immeuble. Demandeur : M. Cyrille 
Vercruysse. (Arrêté n° 4.837 du 23 décembre 1950).

Rue des Pénitentes, 5 : Construction de trois garages. 
Demandeur : M. Edouard Behin. (Arrêté n° 4.851 du 28 décem
bre 1950).
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Rue des Ponts-de-Comines, 3 : Construction d’un garage. 
Demandeur : M. Robert Snauwaert. (Arrêté n° 4.838 du 
23 décembre 1950).

Rue Pierre-Legrand, 15-17 : Réfection de la façade. Deman
deur : M. Maurice Dallenne. (Arrêté n° 4.543 du 28 octobre 
1950).

Rue Pierre-Legrand, 234 : Modification d’une pièce et cons
truction d’un water-closet. Demandeur : M. Michel Delesalle. 
(Arrêté n° 4.542 du 28 octobre 1950).

Rue Pierre-Legrand, 282 : Revêtement en plaquettes de la 
1 façade. Demandeur : M. Fremau. (Arrêté nu 4.546 du 28 octobre 

1950).
Rue de la Plaine, 76, angle rue Montesquieu : Construction 

d’une habitation. Demandeur : M. Albert Hostekind. (Arrêté 
n° 4.570 du 4 novembre 1950).

Rue des Postes, 47 : Transformation de la vitrine. Deman
deur : M. Jacques Dufaux, directeur des « Epiceries Dufaux ». 
(Arrêté n° 4.369 du 4 octobre 1950).

Rue des Postes, 250 : Transformation de la façade. Deman
deur : M. Georges Convnek. (Arrêté n” 4.587 du 9 novembre 
1950).

Place des Quatre-Chemins, 5 : Transformation de l’immeu
ble. Demandeur : M. Joseph Thoma. (Arrêté n° 4.701 du 30 no
vembre 1950).

Rue Réauinur, 62 : Construction d’une habitation. Deman
deur : M. René Louvet. (Arrêté n“ 4.636 du 18 novembre 1950).

Rue de Rivoli, 40 : Transformation de la façade. Deman
deur : M, Edmond Wauquier, président de la Société de Gym
nastique « Saint-Maurice-Fives ». (Arrêté n° 4.821 du 21 décem
bre 1950).

Rue de Solférino, 172 : Transformation de façade. Deman
deur : M. Leloir. (Arrêté n° 4.700 du 30 novembre 1950).

Rue de Solférino, 238 et 240 : Remplacement de châssis des 
toits. Demandeur : M. Paucot. (Arrêté n° 4.848 du 27 décembre 
1950).

Rue Verdi, 17 : Construction d’un immeuble d’habitation. 
Demandeur : M. Emile Duflot. (Arrêté n° 4.541 du 28 octobre 
1950).

Rue Vergniaud, 15 : Construction d’une habitation. Deman
deur : M. Félicien Sorez. (Arrêté n" 4.852 du 28 décembre 1950).
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Refus d’autorisation de construire
Rue Réaumur, 48 : Construction d’un water-closet et d’une 

cuisine au premier étage de l’immeuble. Demandeur : M. Mau
rice Leblanc. (Arrêté n° 4.626 du 14 novembre 1950).

HYGIENE. — Fosses septiques.
Des autorisations d’installation de fosses septiques ont été 

accordées pour les immeubles désignés ci-après. (Clauses pres
crites cf à l’arrêté).

Rue Bacon, 10 : Fosse type « Assainissement rationnel ». 
Demandeur : Chanoine Dewailly, représentant de la Société 
Civile des Eglises et Ecoles ». (Arrêté n° 4.368 du 4 octobre 
1950).

Rue Corneille, 69 bis : Fosse type « Assainissement ration
nel ». Demandeur : M. Lescroart. (Arrêté n° 4.632 du 16 novem
bre 1950).

Rue de Courtrai, 7 : Fosse type « Assainissement ration
nel ». Demandeur : M. Robert Potencier, administrateur de la 
Société Immobilière du Pont de Flandres. (Arrêté n° 4.547 du 
28 octobre 1950).

Rue Hippolyte-Lefebvre : Fosse type « Nord-Epuration »■ 
Demandeur : M. André Lys. (Arrêté n° 4.489 du 23 octobre 
1950.

Rue Léon-Gambetta, 202-204 : Fosse type « Nord-Epura
tion ». Demandeur : M. Lakritz. (Arrêté n° 4.434 du 12 octobre 
1950).

Boulevard de la Liberté, 48 : Fosse type « Nord-Epura
tion ». Demandeur : M. Lemay (Arrêté n° 4.745 du 12 décembre 
1950).

Rue Malpart, 7 : Fosse type « Nord-Epuration ». Deman
deur : M. Michel Lapouille. (Arrêté n° 4.817 du 20 décembre 
1950).

Rue Royale, 102 : Fosse type « Hygie-Filtre ». Demandeur: 
M. Pierre Michaux (Arrêté n° 4.675 du 23 novembre 1950).

Rue Sainte-Catherine, 60 : Fosse type « Nord-Epuration »• 
Demandeur : M. Emile Giscard, secrétaire général des Usines 
Chimiques Nord-Poulenc. (Arrêté n° 4.433 du 12 octobre 1950)-

Boulevard Vauban, 78 : Fosse type « Nord-Epuration »• 
Demandeur : M. Philippe Lepoutre. (Arrêté n° 4.486 du 
20 octobre 1950).





HYGIENE. — Statistiques sanitaires. Octobre 1950
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IL — MALADIES A DECLARATION OBLIGATOIRE PAR CAS, AGE ET SEXE
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111. — PROPHYLAXIE DES MALADIES CONTAGIEUSES OU TRANSMISSIBLES
Désinfection

Police Sanitaire (Surveillance des personnes en provenance dé l’étranger). Avis sanitaires reçus: 6 . Visites de Contrôle: Il
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TV. — REPARTITION DES DECES PAR CAUSE, AGE ET SEXE (Mort-nés non comptés)
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1. Tuberculose de l’appareil respiratoire
2. Tuberculose, autres formes 
3. Syphilis et ses séquelles 
4. Fièvre typhoïde 
5. Choléra 
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B 43. Infections du nouveau-né ...................................... 1 » b » » » » » b » » b 1 » » O
B 44. Autres maladies particulières à la première

enfance et immaturité non qualifiée ............. 1 1 b » i) » » b b » » » 1 1 5
B 45. Sénilité, sans mention de psychose, et causes

mal définies et inconnues ..................................... » » » » » » 1 2 b 2 3 11 4 15 6
B 46. Autres maladies ............................................................ » 2 /) » 2 » 1 » 2 1 8 fi 13 9 7
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V. — OBSERVATIONS
La situation épidémiologique demeure satisfaisante.
Elle est caractérisée par une légère poussée de rougeole (13 cas). Un foyer épidémique s’est, en effet, développé au dépôt de 

l’Assistance Publique où 11 enfants ont été atteints.
Ont également été enregistrés au cours de ce mois :
Scarlatine : 2 cas. Diphtérie : 1 cas. Poliomyélite : 2 cas, dont 1 mortel.



HYGIENE. — Statistiques sanitaires. Novembre 1950
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IL — MALADIES A DECLARATION OBLIGATOIRE PAR CAS, AGE ET SEXE

DOMICILIES DANS LA COMMUNE
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III. — PROPHYLAXIE DES MALADIES CONTAGIEUSES OU TRANSMISS1BLES
Désinfection

IV. — REPARTITION DES DECES PAR CAUSE, AGE ET SEXE (Mort-nés non comptés)
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B 35. Obstruction intestinale et hernie ...................... » » >- » » » » » » » » » » » 2.
B 36. Gastrite, duodénite, entérite et colite.............. 1 » » » ». » » » » » » » 1 » »
B 37. Cirrhose du foie ........................................ » » » » )) » » » 1 1 » 2 9
B 38. Néphrite .......................   » » » » » » » » » » » 3
B 39. Hyperplasie de la prostate .................................. » » » <> » » » » » » » » » » »
B 40. Complications de la grossesse, de l’accouche-

ment èt de l’état puerpéral.............................. » » » » » » » » » » » » » » »
B 41. Malformations Congénitales .................................. » » » » » » » » » » » » » » 3
B 42. Traumatismes à la naissance, asphyxie post-

natale et atélectasie ............................ 1 » » » » » » » » » » » 1 » 2 30
B 43. Infections du nouveau^-né ............................ » » » » » » » » » » » » » » O
B 44. Autres maladies particulières à la première

enfance et immaturité non qualifiée ........ 1 3 » » )> » » » » » » 1 3 2 i
B 45. Sénilité, sans mention de psychose, et causes 1

mal définies et inconnues .......................... 1 1 1 » » » » » 3 )) 9 14 14 15 2
B 46. Autres maladies .................................. » 1 » » » » » » » 1 7 4 7 6 7
B 47. Fractures, traumatismes de la tête et trauma-

tismes internes ............................................ » » » » » » » » 1 » 1 » 2 » 4
B 48. Brûlures ........................................... » s » » » » » » K » » » » » »
B 49. Effets de poisons............................ » .» » » » » )) » » » » » » » »
B 50. Autres traumatismes .............................................. » » » » » » » ». » » 1 » 1 » 1

DECES TOUTES CAUSES .............................................. 4 11 1 » 1 » 1 2 19 10 65 72 91 95 52

v. — OBSERVATIONS
La situation épidémiologique demeure satisfaisante, bien que l’influence saisonnière se soit manifestée par une légère poussée de la 

scarlatine et de la rougeole.
La paratyphoïde a fait sa réapparition : 5 cas ont été déclarés.



HYGIENE. — Statistiques sanitaires. Décembre 1950

I. — RENSEIGNEMENTS DEMOGRAPHIQUES



II. — MALADIES A DECLARATION OBLIGATOIRE PAR CAS, AGE ET SEXE

CAS
Moins 

de 1 an

DOMICILIES DANS LA COMMUNE

TOTAL

N
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 Do
m
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ili

és
 

__
__

__
__

__
__

__
__

__
__

i

20 à 39 ans1 à 4 ans

- HH —
5 à 19 ans 40 à 59 ans 60 ans 

et plus

M F. M. F. M F.

-
M . F. M P.M . F.

Fièvre typhoïde .................................................................... » » » B B » » » » •• D » »

Fièvres paratyphoïdes ........................................................ » )) » /> » » 2 » » » » )) 2 H

Typhus exanthématique .................................................... » » » » , » » » )) » V » » »
Variole ...................................................................................... •• » » » » » » »> )) )) »
Scarlatine ................................................................................ l> 1 1 9 » •2 » » » )) 2 2 »
Rougeole ................................................................................. » 1 7 6 1 3 11 1 » » » 9 10 3
Diphtérie ................................................................................ •» » 1 2 » 2 » '• )) » » )) 1 4 1
Suette miliaire ...................................................................... » » »' » » » » )) » » » » »» »
Choléra ................................................................................... » » » W » )) » » » » » » » »
Peste ......................................................................................... » » )> » » » » )) » )) )) » » >»
Fièvre jaune .......................................................................... » » » » )) 11 >' » » )) » » ■» » »
Dysenteries amibienne et bacillaire ............................ » » . » » » » •1 » » » )) ))
Infections puerpérales 1..................................................... B » > M » •• n n » » - ■■ H »
Méningite cérébro-spinale ................................................ >1 » » » » )> » )) » M » » » »
Poliomyélite antérieure aiguë ......................................... >/ w » » 1 » » » >> » » 1 » *
Trachome ............................................................................... il » » )) » » n » » » » H » » »
Fièvres ondulantes .............................................................. » •> » » » » » » » )) » » » »
Lèpre ....................................................................................... » » » » » >1 » » » » » » )) » »
Spirochétose ictéro-hémorragique .................................. » » » » » 11 » » » n » B » » »

Psittacose humaine .............................................................. » » » » )) »> •> » » »> » » )) »
Tétanos .................................................................................... » » » » » » « » » » » » » »
Typhus récurrent.................................................................. » » » » » M w )) » » )) » » » »
Coqueluche ......................................................... .................... » » » » » 1 » » » » » » » 1 >
Tularémie ................................................................................ » » » » • » n » » » K ) » »

----- -------------------- ----------------------------------------------------- —



III. — PROPHYLAXIE DES MALADIES CONTAGIEUSES OU TRANSMISSIBLES
Désinfection

de
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l’étranger). Avis sanitaires

TRAVAUX EFFECTUES AU POSTE 
DE DESINFECTION

reçus: - Visites de Contrôle:

IV. — REPARTITION DES DECES PAR CAUSE, AGE ET SEXE (Mort-nés non comptés)

1. Tuberculose de l’appareil respiratoire 
2. Tuberculose, autres formes 
3. Syphilis et ses séquelles 
4. Fièvre typhoïde 
5. Choléra 
6. Dysenterie, toutes formes  
T. Fièvre scarlatine et angine streptococcique . . 
?>. Diphtérie  
$. Coqueluche  

AC. Antectlons ruéuïugococciques 
D AA. Veste 
D A*Z. PoüoTtwélite eàsuè ..........................................

M. F.

» ))
» »

1 B
)) 1 »

DECEDES DOMICILIES DANS LA COMMUNE

60 ans 
et plus

M.

TOTAL



/ 7ymjy7ia.t2Ques et Tiématopofétlques
f/B 19. Tumeurs bénignes et non spécifiées  

VB 20. Diabète sucré ...................................................................
/B 21. Anémies  
B 22. Lésions vasculaires affectant le système ner

veux central 
Méningite non méningccoccique  
Rhumatisme articulaire aigu  
Maladie chronique rhumatismale du cœur .. 
Maladie artériosclérotique et dégénérative du 

cœur  
Autres maladies du cœur  
Maladies hypèrtensive avec maladie de cœur . 
Maladie hypertensive sans maladie de cœur . 
Grippe  
Pneumonie ........................................
Bronchite ..............................................................  ■ • •
Ulcère de l’estomac et du duodénum  ... 

Appendicite ....................

B 
B
B 
B

23.
24.
25.
26.

B
B

B
B

B 
B
B 
B
B 
B
B 
B

27.
28.
29.
30.
31.
32.
33.
34.
35. Obstruction intestinale et hernie 
36. Gastrite, duodénite, entérite et colite
37. Cirrhose du foie - .
38.
39.
40.

B
B

Néphrite 
Hyperplasie de la prostate 
Complications de la grossesse, de l’accouche

ment et de l’état puerpéral ;
Malformations congénitales 

B
B

B

B

B
B
B

41. Malformations congénitales .................. .............
42. Traumatismes à la naissance, asphyxie post

natale et atélectasie 
43. Infections du nouveau-né 
44. Autres maladies particulières à la première 

enfance et immaturité non qualifiée 
45. Sénilité, sans mention de psychose, et causes 

mal définies et inconnues 
46. Autres maladies 
47. Fractures, traumatismes de la tête et trauma

tismes internes 
48. Brûlures 
49. Effets de poisons 
50. Autres traumatismes 

DECES TOUTES CAUSES

. V. — OBSERVATIONS

13

2

2
2

La situation épidémiologique demeure très favorable ; elle ne présente, dans l’ensemble, qu’un nombre de cas de maladies conta
gieuses peu élevé. , x , ,, ,

Une seule exception est à faire en ce qui concerne la rougeole dont la recrudescence, souvent constatée a cette époque de 1 année, se 
manifeste sous la forme de quelques foyers.



HYGIENE. — Statistiques sanitaires. Année 1950

I. — RENSEIGNEMENTS DEMOGRAPHIQUES
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TOTAL
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TT
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lllégi

M.

times

F.

Légit

M.
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I lilégi 
——-—

M.

times 1

F.
m.: F.

1709 248 1830 1797 247 2'8 1142 1091 62 58 321 1 3164 6445

MORT-NES - DECES (Mort-nés non compris)

EN V

Légitimes

ILLE
-----

Illégitimes

DANS LES

Légitimes

HÔPITAUX

Illégitimes
TOTAL

EN V

M.

ILLE 
«—

F.

DANS LES'

M.

HÔPITAUX

F.
DOMICILIÉS

NON

DOMICILIÉS
TOTAL

134 16 43 22 215 1002 1077 409 291 2292 487 2779



II. — MALADIES A DECLARATION OBLIGATOIRE PAR CAS, AGE ET SEXE

CAS
Moins 

de 1 an

DOMICILIES DANS LA COMMUNE

N
on

 Do
m

ic
ili

és

1 à 4

--- -

VI.

ans

F.

5 à 19 ans 10 à 39 ans 10 à 59 ans 60 ans 
et plus TOTAL

—
M. F. M. F.

-—

M. F. M. F. M.
—

F.M. F.

Ciovre tvnhoïde . . . ..................... .................................... » » » » a V B 1 B B 1 B 2
Fièvres paratyphoïdes ....................................................... 2 6 4 0 1 3 2 1 1 1 .. 19 8 2
Typhus exanthématique ....................................................... n » » »» » B B B D l> » » •» »
Variole .. . . ................................................................................ » B » >1 B B B B U B »
Scarlatine ........................................................................................... 1 1 il 11 16 14 1 2 B B 1 29 29 1
Roug-eole . ................................................................................ 1 2 18 21 3 4 B B 1 » B B 23 27 4
Diphtérie .. .................................................................................. » 1 4 (> 2 2 1 2 » » » 7 11 3
finette miliaire ............................................................................... » .. » » V B B B •>
Choléra ............................................................................................... M » B » w B » » » B » B B B b

Reste .... .............................................................................. M .. » B B B B » » »

Fièvre jaune ..........................................i............................... M .. » B » B )) B »> ■>. B » B

Dysenteries amibienne et bacillaire ..................................
Infections puerpérales .............................................................. b

•• » B 
V

B

B

B

B B

B

»

»
B

B B »

»
B

B

Méningite cérébro-spinale ....................................................... 1 1 2 V M » » » » r » 3 1 2
Poliomyélite antérieure aig’uë ................................................ » 1 6 1 3 2 1 » » » » » 10 4 9
Trachome .......................................................................................... U » » » » » » » » » B ») » » >»

Fièvres ondulantes ...................................................................... » M » » » » » » » » » » »
Lèpre .... ............................................................................. >1 » w » » » » » » » » » » U »>

Spirochétose i et éro-hémorragique ....................................... » » » » » » » » » » » » » >» H

Psittacose humaine .................................................................... » » » » » » » M » » » » « » W
Tétanos ... ................................................................................ » » » » » M » » >> » » » » » 1
Typhus récurrent ......................................................................... )) » » » » » » M » » » » » »
Coqueluche ...................................................................................... 5 1 5 1 » 4 » » » » » » 10 6 3
Tularémie ............................. ............................................................. » » » » » » » » » » » » M »

— —



HT. — PROPHYLAXIE DES MALADIES CONTAGIEUSES OU TRANSMISSIBLES
Désinfection
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IV. — REPARTITION DES DECES PAR CAUSE, AGE ET SEXE (Mort-nés non comptés)
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B 3. Syphilis et ses séquelles ...........................................
B Fièvre typhoïde .................................................................. 1

\B 5. Choléra .................................................................................
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» 
» 
»
»

»
»
1
»

1
1
» 1
» 1

»
1
»
»

1
1
» 
»

3 
2 
» 
»

I’
1

21
2
»
»

21 
1
» 
»

1

41
3
3
»

8 
3 
» 
»

1

13
1
» 
»

5 
»
3 
»

1

77
8
3
»

37
7 
4
»

51
10

2 
»

»
1 »
1 1
\ »
\ 1

1 »1 »1 »\ »
A i

» 1 
» 

\ ;

»
H

»

•
\ »

»
»

1 »
\

»
»
»
»

»
»

1 ' »
\ »

»
»

i »
\

A A »
» \
»

i »

» 
»
»
»

»
»
1

i »

»
»

> »

»
»

\VB YQ. Infections méningococciques ...............................
\\D IX. "Peste .................................... \ * \\

\ ** \ 
\

\ 
\ \ »

\
\ *

\ »
\ *

\ 1
\ 1

\ 1
\ »

\ 2 \\ 1
\\D X2. X'oiionYy élite aiguë ............................................................
\\tA A?». "VavicAe ......................................... .. A \ A ’k \ '

» \ » \ »
\ »

\ » \ » 
\ "» \ »

\
\ 75

\
\ »

\ \ »» \ s

limeurs bénignes et non snéo.ffiéev



V,A?» VS. ’VnX'V'û.a W '.x:\x\v'.-■a ’ccvaXa.âÂ.’as, ~<x- VàaVZVaV'.v, . . . - \ 
X^A'- V’-'XwAw.TO'.' ..................................................... ... ...............................................................

->-> \ \
■s* \ ~î> \ ■$> ** \

■$> "'y

■»> \ w ■» \
-$> \ ^»\ ■s> \

■*> \

v\ 
z\ A

ss-tc/is.-ssir mssiet/sT, ct&isr 
// lues- et /ié//i£itopoiet/qees............................./
//B 19. Tumeurs bénignes et non spécifiées.........................../ a
IlB 20. Diabète sucré.................................................................. / »

A 
/ » 
/ »

/ » 1 »
/ » ! »

Z-ZZ

/ » / » / I
/ » / » »

/■i / 9
/ 1

1 »
/
1 1

Z / 40
/ 2
/ 2

/ 95 / 149 

/ e / io

/ 157/ 19
/ 2 / 5
/ 7 ! 13

2 [ 91
/ 2

/ 4
Il B 21. Anémies ........................................................................... » 1 » » l » ' » 1 » » 1 » » 1 » » / » » / » 1
B 22. Lésions vasculaires affectant le système ner

veux ^entrai .............................................. 2
B 23. Méningite non méningococcique............................ 6
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1
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1
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9
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B 24. Rhumatisme articulaire aigu ................................ » » » » 11» » » 1 1 1 2 3 -4
B 25. Maladie chronique rhumatismale du cœur .. » » » » » » » » » 3 » » » 3 6
B 26. Maladie artériosclérotique et dégénérative du 

cœur .  »
B 27. Autres maladies du cœur ..........  1

» 
»

» »
» »

» » 1
115
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3

24
29

4
25

47
111

49
168 '

72
147
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2
30

B 28. Maladie hypertensive avec maladie de cœur .. » » » » » » » » » » » 1 » 1 »
B 29. Maladie hypertensive sans maladie de cœur . . » » » » » » » » 2 3 1 » 3 3 2
B 30. Grippe ............................................................................... 5 3 » » » » » » 2 » 2 8 5 1
B 31. Pneumonie ....................................................................... 16 12 3 1 » » » » 10 3 37 63 66 79 16
B 32. Bronchite ......................................................................... 4 2 » » » » » » 5 » 12 10 21 12 1
B 33. Ulcère de l’estomac et du duodénum ............... » » » » » » » » 2 » 5 3 7 3 4
B 34. Appendicite ..................................................................... » » » » » » » 1 » 1 » 2 » 4 2
B 35. Obstruction intestinale et hernie......................... » » » » »! » » 2 2 1 3 13 5 16 10
B 36. Gastrite, duodénite, entérite et colite ............... 25 12 » » » | » » » » » 1 » 26 12 10
B 37. Cirrhose du foie .......................................................... » » » » » » » » 10 6 5 2 15 8 1
B 38. Néphrite ..............   > » » » » » » 2 1 1 4 4 5 7 6
B 39. Hyperplasie de la prostate ..................................... » » » » » » » » » » 3 » 3 » »
B 40. Complications de la grossesse, de l’accouche

ment et de l’état puerpéral ............... »
B 41. Malformations congénitales ..................................... 8
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B 43. Infections du nouveau-né......................................... 1®
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B 44. Autres maladies particulières à la première 
enfance et immaturité non qualifiée. 22

B 45. Sénilité, sans mention de psychose, et causes 
mal définies et inconnues .............  I4

B 46. Autres maladies .......................................................... 8
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B 47. Fractures, traumatismes de -la tête et trauma
tismes internes......................................... »

B 48. Brûlures ........................................................................... »
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B 49. Effets de poisons.......................................................... » » » » » 1 » 1 2 3 1 » 3 5 1
B 50. Autres traumatismes .................................................. ». -

» 1 »
1

3 14
- 1 17 5 9 2 34 9 13

DECES TOUTES CAUSES .................................................. 141 101
1

14 | 11
1

14 13 51 50 280 159 606 852 1.106 1.186 487

V. — OBSERVATIONS
La situation épidémiologique s’est avérée très satisfaisante au cours de l’année 1950.
A l’exception de quelques foyers épidémiques de rougeole on peut noter, d’une manière générale, une diminution sensible du nombre 

de cas enregistrés.
A souligner la régression continue de la diphtérie qui est passée de 75 cas en 1948 à 44 cas en 1949, pour tomber à 18 cas en 1950.
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MORT-NES SELON L’AGE DE LA MERE

Age dé la mère

Mères domiciliées Mères 
non domiciliées TOTAUX
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Moins de 15 ans ....

15 à 19 ans.............. 2 4 7 1 1 2 4 8 1 15

20 à 24 ans.............. 13 3 7 4 8 1 11 2 21 4 18 6 49

25 à 29 ans.............. 15 3 16 13 1 5 1 28 4 21 1 54

30 à 34 ans.............. 5 5 5• 4 4 6 1 9 5 11 5 30

35 à 39 ans.............. 11 1 6 9 1 13 20 2 19 41

40 à 44 ans .............. 6 6

2

2 3 1 3 9 1 9 2 21

45 à 49 ans.............. 1 1 2 2 4

50 ans e t au-dessus..

Parents inconnus .. 1 1 1

TOTAUX . . 52 16 49 13 37 4 39 5 89 20 88 18 215
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MORTALITE PAR CANCER 
TAUX POUR 100.000 HABITANTS

Cancer du tube digestif 
et du péritoine

Cancer 
des autres organes TOTAL

Décès 
de personnes 

domiciliées 
à Lille

Taux 
rapporté 
à l’année

Décès 
de personnes 

domiciliées 
à Lille

Taux 
rapporté 
à l’année

Décès 
de personnes 

domiciliées 
à Lille

Taux 
rapporté 
à l’année

Janvier .... 13 85 12 79 25 164
Février .... 14 102 9 65 23 167
Mars ........... 15 98 6 39 21 138
Avril ........... 17 115 5 34 22 149
Mai ............. 19 124 10 65 29 190
Juin ............ 15 102 15 102 30 203
Juillet ......... 18 118 13 85 31 203
Août ........... 22 144 5 33 27 177
Septembre. . 21 142 18 122 39 264
Octobre . . . 22 144 16 105 38 249
Novembre. . 17 115 10 68 27 183
Décembre.. . 21 138 16 105 37 242

Année ......... 214 119 135 75 349 194

MORTALITE PAR TUBERCULOSE 
TAUX POUR 100.000 HABITANTS

Tuberculose 
de l’appareil respiratoire

Tuberculose
Autres formes TOTAL

Décès 
de personnes 

domiciliées 
à Lille

Taux 
rapporté 
à l’année

Décès 
de personnes) 

domiciliées ; 
à Lille

Taux 
rapporté 
à l’année

Décès 
de personnes 

domiciliées 
à Lille

Taux 
rapporté 
à l'année

Janvier .... 10 66 2 13 12 79
Février .... 15 109 1 6 16 116
Mars ........... 12 79 1 6 13 85
Avril ........... 4 26 » » 4 26
Mai ............. 14 92 4 26 18 118
Juin ............ 9 61 1 6 10 68
Juillet ......... 15 98 2 13 17 111
Août ........... 12 79 1 6 13 85
Septembre. . 5 34 » » 5 34
Octobre . . . 4 26 1 6 5 33
Novembre. . 7 47 1 6 8 54
Décembre.. . 7 46 1 6 8 52

Année ......... 114 63 15 8 129 72
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TAUX DE NATALITE, MORTINAT ALITE, 
MORTALITE INFANTILE ET MORTALITE GENERALE

Population municipale d’après le recensement de 1946 : 179.778
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Mortalité 
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Avril...........
Mai .............
Juin ............
Juillet .........
Août ...........
Septembre. . 
Octobre . . . 
Novembre. . 
Décembre.. .

Année .........

IMMEUBLES. — Cession de terrains à l’Office Municipal des 
H.B.M.

Devant Nous, René Gaifie, Maire de Lille, vice-président du 
Conseil Général du Nord, demeurant en cette ville,

Agissant au nom et pour le compte de la Ville de Lille en 
vertu d’une délibération n° 1.054 du Conseil Municipal en date 
du quatorze juin mil neuf cent quarante-neuf, approuvée par 
arrêté de M. le Préfet du Nord, le deux juin mil neuf cent 
cinquante,

A comparu :
M. Charles Saint-Venant, conseiller municipal de Lille, 

demeurant en cette ville,
Agissant au nom et en qualité de Président de l’Office 

Public Municipal d'Habitations à Bon Marché de la Ville de 
Lille, en vertu de l’autorisation qui lui a été donnée par le 
Conseil d'Administration dudit Office, suivant décision prise 
dans sa séance du 25 juillet 1949.
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Desquels délibérations et arrêté préfectoral demeureront 
ci-annexés.

Observation est ici faite que :
1° ) l’Office Public Municipal d'Habitations à Bon Marché 

de la Ville de Lille a été créé suivant décret de M. le Président 
de la République en date du quatorze décembre mil neuf cent 
trente et un, conformément à la loi du douze avril mil neuf 
cent six,

2Ü ) l’opération immobilière, dont il va être question ci-après, 
a été déclarée d’utilité publique par l'arrêté préfectoral susvisé 
du deux juin mil neuf cent cinquante, faisant suite à la délibé
ration précitée dudit Office, en date du vingt-cinq juillet mil 
neuf cent quarante-neuf.

Abandon
M. René Gaifie, Maire de Lille, en sa dite qualité, cède et 

abandonne gratuitement à l’Office Public Municipal d'Habita
tions à Bon Marché de la Ville de Lille, avec toutes garanties 
de fait et de droit, ce accepté audit nom, par M. Charles Saint- 
Venant, ès-qualité comparant :

Désignation

c) une parcelle de terrain de quinze mille huit cent quatre- 
vingts mètres carrés, sise à Lille entre la rue Louis-Dupied, les 
boulevards du Maréchal-Vaillant, Louis-XIV prolongé et du 
Président-Hoover, la limite mitoyenne avec la Maison des 
Etudiants et limitée à l'intérieur par le contour du terrain de 
sports réservé par la Ville, auquel on accédera par les voies 
prévues au projet d’implantation des H.B.M.

Cette parcelle est reprise au cadastre sous le n° 2,947 p de 
la section D.

d) une parcelle de terrain de sept mille vingt mètres carrés 
sise à Lille, entre la rue Georges-Lefebvre, l’avenue Eugène- 
Varlin, le boulevard du Maréchal-Vaillant et la limite 
mitoyenne avec le Commissariat Central, reprise au cadastre 
sous le n° 2.801 p de la section B.

Telle au surplus que lesdites parcelles sont reprises et figu
rent sous teinte rose en un procès-verbal de mesurage et d'esti
mation dressé par M. Arthur Lefebvre, chef du Bureau 
d’Etudes et de Dessin, faisant fonctions de Géomètre des 
Travaux Municipaux, le dix-huit octobre mil neuf cent qua-



rante-neuf, duquel procès-verbal un exemplaire demeurera ci- 
annexé.

Propriété et Jouissance
L’Office Public Municipal d'Habitations à Bon Marché de 

la Ville de Lille a la propriété des terrains sus-désignés, à 
compter de ce .joui', et il en a la jouissance également à compter 
de ce jour.

Origine de Propriété
Ces parcelles de terrain, qui faisaient autrefois partie de 

l’enceinte actuellement déclassée de la Place de Lille, appar
tiennent à la Ville de Lille de la manière suivante :

l) — Aux termes d’une convention en date du trente, et un 
mars mil neuf cent vingt et un, enregistrée à Lille (A.C.) passée 
entre :

1° ) M. le Préfet du Nord, ayant agi au nom de l’Etat, assisté 
de :

n) M. Dupire, directeur des Domaines à Lille, délégué par 
M. le Directeur Général des Domaines,

o) M. Raymond, directeur du Génie, délégué par M. le 
Ministre de la Guerre, à l’effet de traiter avec la Municipalité 
de Lille, la question du déclassement et du démantèlement de 
la Place;

d’une part,
2° ) M. Delory, Maire de la Ville de Lille, ayant agi au nom 

et pour le compte de ladite Ville en vertu de l’autorisation à 
lui donnée par délibération du Conseil Municipal en date du 
vingt janvier mil neuf cent vingt et un, approuvée par M. le 
Préfet du Nord, le vingt-six mars mil neuf cent vingt et un, 

d’autre part,
L’Etat, en vue du déclassement et du démantèlement de la 

Place de Lille, a cédé à la Ville de Lille, les terrains militaires 
d’une contenance de cent quatre-vingt-six hectares formant 
l’ensemble de la fortification, déduction faite de la Citadelle et 
de diverses parties qui ont été réservées pour les besoins de 
l’Etat, de la Compagnie du Chemin de Fer du Nord ou de diffé
rents Services Publics.

Cette cession a eu lieu moyennant le prix principal de cinq 
millions qui a été stipulé payable en cinq termes de un million 
de francs, chacun exigible le premier sans intérêts dans les trois
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mois qui devaient suivre la date du décret de déclassement, et 
les quatre autres termes à l’expiration de chacune des quatre 
années suivantes avec intérêt au taux de six pour cent à dater 
de la loi d’approbation.

Il a été stipulé que cette convention ne deviendrait définitive 
qu'après avoir été approuvée par une loi.

IL — Cette convention a été spécialement approuvée par la 
loi du dix-sept février mil neuf cent vingt-trois.

III. — Suivant procès-verbal, en date du vingt et un octobre 
mil neuf cent vingt-trois, enregistré à Lille •— actes adminis
tratifs — folio 8 — case 75 — le vingt-cinq janvier mil neuf 
cent vingt-quatre — l’Etat a fait remise provisoire à la Ville de 
Lille des terrains précités.

IV. —La Ville de Lille ayant eu besoin notamment d’une 
parcelle de terrain limitrophe à celles faisant l’objet de la 
présente vente, en a sollicité la remise définitive.

Suivant procès-verbal en date du quinze avril mil neuf cent 
trente, visé pour timbre et enregistré gratis à Lille — actes 
administratifs — folio 71 — case 456 — le vingt mai mil neuf 
cent trente — M, Habert, directeur des Domaines de Lille, et 
M. Deniau, Chef de Bataillon, Chef du Génie à Lille, agissant 
et stipulant pour le compte de l'Administration de la Guerre, 
ont fait remise définitive à la Ville de Lille des terrains et bâti
ments provenant de l’enceinte déclassée de la Place de Lille, 
compris entre la Gare des Voyageurs et le Champ de Manœu
vres de Ronchin, desquels terrains sont tirées les parcelles 
faisant l’objet de la présente vente.

Audit procès-verbal de remise, il a été constaté que la somme 
de cinq millions de francs, montant du prix de la cession 
consentie aux termes de la convention du trente et un mars mil 
neuf cent vingt et un, a été payée à M. le Receveur des Domaines 
de Lille, à savoir : le premier terme de un million, le vingt-deux 
février mil neuf cent vingt-quatre, et les quatre autres termes 
de un million chacun, avec les intérêts exigibles, le vingt-six 
juillet mil neuf cent vingt-quatre.

Ce procès-verbal a été approuvé le neuf mai mil neuf cent 
trente par M. le Colonel Randoux, directeur du Génie, au nom 
et par délégation de M. le Ministre de la Guerre. Observation 
faite que dans le procès-verbal dont s’agit, M. Salengro, Maire 
de la Ville de Lille, a agi au nom et pour le compte de ladite
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Ville en exécution d’une délibération du Conseil Municipal de la 
Ville de Lille, en date du dix mars mil neuf cent trente, approu
vée par M. le Préfet du Nord le trente et un mars suivant.

L’un des originaux du procès-verbal de remise définitive 
dont s’agit a été transcrit au premier bureau des Hypothèques 
de Lille le sept juin mil neuf cent trente — volume 757 — n° 18.

Conditions

Le présent abandon gratuit a lieu sous les conditions 
suivantes :

1°) L’Office Public Municipal d'Habitations à Bon Marché 
de la Ville de Lille prendra les terrains abandonnés dans leur 
état actuel sans pouvoir élever aucune réclamation pour erreur 
de désignation ou de contenance.

2°) Il acquittera, à compter du jour de l'entrée en jouissance, 
tous impôts et contributions mis ou à mettre sur lesdits 
terrains.

3°) Il profitera des servitudes actives et supportera celles 
passives, apparentes ou occultes, continues ou discontinues, s’il 
en existe, soit à faire valoir les unes et à se défendre des autres, 
à ses risques et périls, sans recours contre la Ville de Lille et 
sans que la présente clause puisse attribuer à qui que ce soit 
plus de droits qu’il n’en aurait, soit en vertu de la loi, soit en 
vertu de titres réguliers et non prescrits.

4°) Il construira, sur la parcelle A, concuremment avec le 
Comité Interprofessionnel du Logement de la Région lilloise, 
une série de bâtiments comportant au moins 242 appartements. 
Le centre de 1 ’îlot, représentant une superficie approximative 
de 8.000 mètres carrés restant la propriété de la Ville qui y 
aménagera et entretiendra un terrain de sports.

5°) Il construira sur la parcelle B une série de bâtiments 
comportant au moins 110 appartements qui seront mis à la 
disposition de la Ville en vue d’y reloger les locataires de ses 
immeubles du quartier Saint-Sauveur les plus insalubres ou 
dangereux pour la sécurité publique et celle de leurs habitants 
et, généralement, les locataires d’immeubles menaçant ruine.

6°) Les bâtiments à ériger sur les parcelles A et B devront 
être construits dans un délai maximum de trois ans.

7°) Si ces conditions n’étaient pas respectées, la cession 
serait considérée comme nulle et les terrains feraient retour a 
la Ville.
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Titres
Il ne sera remis, à l’Office bénéficiaire du présent abandon, 

aucun ancien titre de propriété, mais il sera substitué dans le 
droit de se faire délivrer, à ses frais, tous extraits ou expédi
tions qu’il appartiendra.

Frais
Tous frais quelconques, qui résulteront du présent contrat, 

seront supportés par la Ville de Lille.
Dont acte.
Fait et passé à. Lille, en l’Hôtel de Ville, l’an mil neuf cent 

chiquante, le vingt-sept décembre.
Lecture faite, M. Charles Saint-Venant, ès-qualité, a signé 

avec Nous, Maire de Lille.
Le Maire (Le Lille, 

Vice-Président
du Conseil Général du Nord :

R. GAIFIE.
Le Président

de l'Office Public Municipal 
d'Habitations à Bon Marché de Lille :

C. SAINT-VENANT.
Enregistré à Lille, A. Adm. le 3 janvier 1951, vol. 87 B, 

C. 275.
Transcrit au Premier Bureau des Hypothèques de Lille le 

16 janvier 1951, vol. 1941, n° 34. Dépôt, vol. 168, n° 190.

Devant nous, René Gaifie, Maire de Lille, Vice-Président du 
Conseil Général du Nord, demeurant en cette ville,

Agissant au nom et pour le compte de la Ville de Lille en 
vertu d’une délibération n° 960 du Conseil Municipal, en date 
du onze mars mil neuf cent quarante-neuf, approuvée par arrêté 
de M. le Préfet du Nord, le deux juin mil neuf cent cinquante.

A comparu :
M. Charles Saint-Venant, Conseiller Municipal de Lille, 

demeurant en cette ville,
Agissant au nom et en qualité de Président de l’Office 

Public Municipal d'Habitations à Bon Marché de la Ville de
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Lille, en vertu de l’autorisation qui lui a été donnée par le 
Conseil d’ Administration dudit Office, suivant décision prise 
dans sa séance du 25 juillet 1949.

Desquels délibérations et arrêté préfectoral demeureront ci- 
annexés.

Observation est ici faite que :
1°) l’Office Public Municipal d’Habitations à Bon Marché 

de la Ville de Lille a été créé suivant décret de M. le Président 
de la République, en date du quatorze décembre mi] neuf cent 
trente et un, conformément à la loi du douze avril mil neuf cent 
six,

2°) l’opération immobilière, dont il va'être ci-après question, 
a été déclarée d’utilité publique par l’arrêté préfectoral susvisé 
du deux juin mil neuf cent cinquante, faisant suite à la délibé
ration précitée dudit Office en date du 25 juillet 1949.

Abandon
M. René Gaifle, Maire de Lille, en sa dite qualité, cède et 

abandonne gratuitement à l’Office Public Municipal d’Habita
tions à Bon Marché de la Ville de Lille, avec toutes garanties de 
fait et de droit, ce accepté au dit nom par M. Charles Saint- 
Venant, ès-qualité comparant :

Désignation
Une parcelle de terrain d’une superficie de neuf mille neuf 

cent soixante quatorze mètres carrés, sise à Lille, entre la rue 
Georges-Lefèvre, l’avenue Eugène-Varlin, les boulevards du 
Président-Hoover et Louis-XTV prolongé, reprise au cadastre 
sous les noa 2801 P de la Section B et 2947 P de la Section D.

Telle au surplus que ladite parcelle est reprise et ligure sous 
teinte rose en un procès-verbal de mesurage et d’estimation 
dressé par M. Arthur Lefebvre, Chef du Bureau d’Etudes et de 
Dessin, faisant fonctions de géomètre des Travaux Municipaux, 
le dix juillet mil neuf cent quarante-neuf, duquel procès-verbal 
un exemplaire demeurera ci-annexé.

Propriété et jouissance
L’Office Public Municipal d’Habitations à Bon Marché do la 

Ville de Lille a la propriété du terrain sus-désigné à compter 
de ce jour et il en aura également la jouissance à compter de ce 
jour.
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Origine de propriété

Cette parcelle de terrain, qui faisait autrefois partie de 
l’enceinte actuellement déclassée de la place de Lille, appar
tient à la Ville de Lille de la manière suivante :

l) — Aux termes d’une convention en date du trente et un 
mars mil neuf cent vingt et un, enregistrée à Lille (A.C.) passée 
entre :

1° ) M. le Préfet du Nord, ayant agi au nom. de l'Etat, assisté 
de :

n) M. Dupire, Directeur des Domaines à Lille, délégué par 
M. le Directeur Général des Domaines;

o) M. Raymond, Directeur du Génie, délégué par M. le 
Ministre de la Guerre à l’effet de traiter avec la Municipalité 
de Lille la question du déclassement et du démantèlement de la 
Place,

d’une part,
2° ) M. Delory, Maire de la  Lille, ayant agi au nom 

et pour le compte de ladite Ville, en vertu de l'autorisation à 
lui donnée par délibération du Conseil Municipal en date du 
vingt .janvier mil neuf cent vingt et un, approuvée par M. le 
Préfet du Nord le vingt-six mars mil neuf cent vingt et un.

Ville.de

d’autre part,
L’Etat, en vue du déclassement et du démantèlement de la 

Place de Lille, a cédé à la Ville de Lille les terrains militaires 
d’une contenance de cent quatre-vingt-six hectares formant 
l’ensemble de la fortification déduction faite de la Citadelle et 
de diverses parties qui ont été réservées pour les besoins de 
l’Etat, de la Compagnie du Chemin de Fer du Nord ou de diffé
rents services publics.

Cette cession a eu lieu moyennant le prix principal de cinq 
millions qui a été stipulé payable en cinq termes de un million 
de francs, chacun exigible, le premier sans intérêts dans les 
trois mois qui devaient suivre la date du décret de déclassement 
et les quatre autres termes à l'expiration de chacune des quatre 
années suivantes avec intérêt au taux de six pour cent à dater 
de la loi d'approbation.

Il a été stipulé que cette convention ne deviendrait définitive 
qu'après avoir été approuvée par une loi.

II . ;— Cette convention a été spécialement approuvée par la 
loi du dix-sept février mil neuf cent vingt-trois.

Ville.de
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III. — Suivant procès-verbal en date du vingt et un octobre 
mil neuf cent vingt-trois, enregistré à Lille — actes adminis
tratifs — folio 8 — case 75 — le vingt-cinq janvier mil neuf 
cent vingt-quatre — l’Etat a fait remise provisoire à la Ville de 
Lille des terrains précités.

IV. — La Ville de Lille, ayant eu besoin de disposer notam
ment d’une parcelle de terrain limitrophe à celle faisant l’objet 
de la présente vente, en a sollicité la remise définitive.

Suivant procès-verbal en date du quinze avril mil neuf cent 
trente, visé pour timbre et enregistré gratis à Lille — actes 
administratifs —< folio 71 — case 456 — le vingt mai mil neuf 
cent trente, M. Habert, Directeur des Domaines de Lille, et 
M. Deniau, Chef de Bataillon, Chef du Génie à Lille, agissant et 
stipulant poui- le compte de 1 ’Administration de la Guerre, ont 
fait remise définitive à la Ville de Lille des terrains et bâtiments 
provenant de l’enceinte déclassée de la Place de Lille compris 
entre la gare des voyageurs et le champ de manœuvres de 
Ronchin, desquels terrains est tirée la parcelle faisant l’objet 
de la présente vente.

Audit procès-verbal de remise, il a été constaté que la somme 
de cinq millions de francs, montant du prix de la cession 
consentie aux termes de la convention du trente et un mars mil 
neuf cent vingt et un, a été payée à M. le Receveur des Domaines 
de Lille, savoir : le premier terme de un million, le vingt-deux 
février mil neuf cent vingt-quatre, et les quatre autres termes 
de un million chacun avec les intérêts exigibles, le vingt-six 
juillet mil neuf cent vingt-quatre.

Ce procès-verbal a été approuvé le neuf mai mil neuf cent 
trente par M. le Colonel Randoux, Directeur du Génie, au nom 
et par délégation de M. le Ministre de la Guerre.

Observation faite que dans le procès-verbal dont s’agit, 
M. Salengro, Maire de la Ville de Lille, a agi au nom et pour le 
compte de ladite ville en exécution d’une délibération du 
Conseil Municipal de la Ville de Lille, en date du dix mars mil 
neuf cent trente, approuvée par M. le Préfet du Nord le trente 
et un mars suivant.

L’un des originaux du procès-verbal de remise définitive 
dont s'agit a été transcrit au premier bureau des Hypothèques 
de Lille, le sept juin mil neuf cent trente — volume 757 - 
n° 18.

Conditions
Le présent abandon gratuit a lieu sous les conditions 

suivantes :
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1’) l’Office Public Municipal d’Habitations à Bon Marché 
de la Ville de Lille prendra le terrain abandonné dans son état 
actuel sans pouvoir élever aucune réclamation pour erreur de 
désignation ou de contenance.

2°) Il acquittera, à compter du jour de l’entrée en jouissance, 
tous impôts et contributions mis ou à mettre sur le dit terrain.

3°) Il profitera des servitudes actives et supportera celles 
passives apparentes ou occultes, continues ou discontinues, s ’il 
en existe, soit à faire valoir les unes et à se défendre des autres, 
à ses risques et périls, sans recours contre la Ville de Lille et 
sans que la présente clause puisse attribuer à qui que ce soit 
plus de droits qu’il n’en aurait, soit en vertu de la loi, soit en 
vertu de titres réguliers et non prescrits.

Titres
Il ne sera remis à l’Office bénéficiaire du présent abandon, 

aucun ancien titre de propriété, mais il sera substitué dans le 
droit de se faire délivrer, à ses frais, tous extraits ou expé
ditions qu’il appartiendra.

Frais
Tous frais quelconques, qui résulteront du présent contrat, 

seront supportés par la Ville de Lille.
Dont acte.
Fait et passé à Lille, en l’Hôtel de Ville.
L ’an mil neuf cent cinquante.
Le vingt-sept décembre.
Lecture faite, Monsieur Charles Saint-Venant, ès-qualité, a 

signé avec Nous, Maire de Lille.
Le Maire de Lille, 

Vice-Président 
du Conseil Général du Nord,

R. GAIFIE.
Le Président

de l’Office Public Municipal 
d’Habitations à Bon Marché de Lille,

C. SAINT-VENANT.
Enregistré à Lille (A. Adm.) le 3 janvier 1951. Vol. 87 B. 

C. 274.
Dépôt volume 168, n° 191. Transcrit au Premier Bureau des 

Hypothèques de Lille le 16 janvier 1951, volume 1941, n° 35.
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INCENDIE. — Matériel.
Soumission pour fourniture de tuyaux d’incendie aux 

sapeurs-pompiers, au profit de la Société Vanrullen Frères, à 
Wervicq-Sud, moyennant la somme de 588.690 francs.

Conseil Municipal : ;V“ 2.137 du 11 juillet 1950.
Répertoire Contentieux : 7 octobre 1950.

JARDINS, SQUARES, PROMENADES. — Matériel.
Soumission pour fourniture d’un câble électrique armé au 

Service des Promenades et Jardins au profit de la Société « Les 
Câbles de Lyon », 170, avenue Jean-Jaurès à Lyon, moyennant 
la somme de 802.755 francs.

Conseil Municipal : N° 2.086 du 11 juillet 1950.
Répertoire Contentieux. : 14 novembre 1950.

JARDINS, SQUARES PROMENADES. — Végétaux.
Soumission pour fourniture d’arbres et d’arbustes au 

Service des Promenades et Jardins au profit de M. Jean 
Ponthieux, 22, rue Pasteur à Roncq, moyennant la somme de 
350.000 francs.

Conseil Municipal : N° 2.279 du 18 octobre 1950.
Répertoire Contentieux : 22 novembre 1950.

MUSEES. — Palais des Beaux-Arts.
Soumission pour restauration d’œuvres des Musées du 

Palais des Beaux-Arts au profit de M. Georges Tezzos, 83, rue 
de la Tombe-Issoire à Paris, moyennant la somme de 276.000 
francs.

Conseil Municipal : N" 2.317 du 18 octobre 1950.
Répertoire Contentieux : 22 novembre 1950.

ŒUVRES DIVERSES. — Service de la Famille.
Marché pour fournitures d’articles de bonneterie au Service 

de la Famille, au profit de la Société J. Buissart et Cle, 70, rue 
de Guisnes à Tourcoing, moyennant la somme Approximative 
de 700.000 francs.

Conseil Municipal : N° 2.274 du 18 octobre 1950.
Répertoire Contentieux : 12 décembre 1950.



— 831 —

PERSONNEL. — Formation générale des jeunes agents.
Arrêté n° 4.671 du 21 novembre 1950

Article 1. — Pour l’année scolaire 1950-51, les cours de for
mation générale des Jeunes Agents de 1 ’Administration Muni
cipale sont organisés comme suit :

M. Fontaine Adolphe, 6 heures 1/2 de cours à raison de 
12.500 francs l’heure année.

M. Cuvillier Maurice, 4 heures 1/2 de cours à raison de 
12.500 francs l’heure année.

Article 2. — Le présent arrêté prendra effet à partir du 
1er octobre 1950.

Arrêté n° 4.728 du 8 décembre 1950
Article 1. — Les traitements à allouer à MM. Adolphe Fon

taine et Maurice Cuvillier, chargés tous deux des cours de 
Formation Générale des jeunes agents de 1’Administration 
municipale, sont portés de 12.500 francs à 15.000 francs l’heure- 
année.

Article 2. — Le présent arrêté prendra effet à partir du 
1er octobre 1949.

PERSONNEL. — Echelles de traitements. - Agents titulaires.
Arrêté n° 4.834 du 22 décembre 1950

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 
18 octobre 1950, nous autorisant à procéder à la réalisation 
complète du reclassement du Personnel Communal en appli
cation de la loi du 9 août 1950 ;

Vu la circulaire de M. le Préfet du Nord en date du 
28 novembre 1950 relative à l’établissement du budget primitif 
communal de l’exercice 1951, proposant notamment l’inscrip
tion au budget de l’année 1951, des crédits nécessaires au 
paiement de la 4e tranche de reclassement au personnel des 
Collectivités Locales ;

Article 1. — Les échelles de traitements applicables au 
personnel municipal du cadre titulaire sont arrêtées comme 
suit, à compter du 25 décembre 1950 ;
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Grades et Emplois Classes Indices
Traitements 

au 
25 déc. 1950

Observations

Services 
administratifs

Secrétaire Général . . 660 1.071.0002«ne 645 1.042.000
3“' 630 1.013.000
4"« 610 975.000
5'mc 590 937.000
6me 570 899.000Y'me 550 860.000

Secrétaire Général 600 956.000
adjoint..................... 2 me 585 927.0002'me 570 899.0004.1m e 550 860.000

5'"‘° 525 813.000
6"”' 500 765.000pne 475 717.000

Chef de Division, Di- 1” 500 765.000
. recteur du Service 2,ne 485 737.000

de l’Urbanisme, Di- gune 470 708.000
recteur du Service pme 455 680.000
du Contentieux . .. 5 me 440 655.000gme 425 631.0007’me 410 606.000

Chef de bureau .... |re 390 573.000
2">e 365 532.000g'me 340 490.000pme 315 449.000
5™' 295 416.000gme 275 383.000

Rédacteur principal . Exc. 315 449.000jre 297 419.000
2'"“ 279 390.000æne 261 360.000

Rédacteur ................... 1" 242 329.000
2m' 223 298.000
31m e 204 267.000
^.me 185 239.000

Commis d’Adminis- lre 240 326.000
tration ..................... 2«ne 230 309.000

gime 220 293.000
Zj.une 211 278.000
5lmc 203 266.000
gme 192 249.000
Jme 177 227.000
gme 158 199.000
Qme 130 158.000

Commis d’ordre et de lre 230 309.000
comptabilité .......... 2>me 218 290.000gimr* 210 277.000pie 202 264 000

5™' 196 255 000gme 185 239.000Y'me 172 220 000
8me 155 195.000
9™* 130 158.000
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Grades et Emplois Classes Indices
Traitements 

au
25 déc. 1950

Observations

Sténo-dactylographe . 1" 190 247.000
2",c 181 233.000
3'me 172 220.000
4-'n>e 163 207.000
5™e 154 194.000
6""' 145 180.000
Y'me 135 165.000

Dactylographe ......... 1” 170 217.000
Oime 162 205.000
Qime 154 194.000
4'me 146 182.000
5'm« 138 170.000
6me 130 158.000
7 me 120 143.000

Expéditionnaire va- ire 190 247.000
guemestre ............. 2'me 180 232.000

3'me 170 217.000
4 me 160 202.000
gme 150 188.000
6”"’ 140 173.0007111e 130 158.000

Expéditionnaire ........ ^re 160 202.000
2»ne 152 191.000
3me 144 179.000
4'me 136 167.000
5‘me 128 155.000
6'"" 119 141.000
7'jne 110 128.000

Téléphoniste (plus de ire 210 277.000
100 postes) .......... 2'me 200 261.000

3”"’ 190 247.000
^ime 180 232.000
5me 170 217.000
gme 160 202.000
7m e 150 188.000

Concierge assurant 1" 185 239.000 Logé par néces-
travaux d’entretien gime 176 226.000 sites de service.
ou autres .............. 3m<. 167 213.000

4'me 158 199.000
5mp 149 186.000gme 140 173.000
7m e 130 158.000

Concierge n’assurant ^re 145 180.000 Logé par néces-
qu’un service de 2"“ 140 173.000 sites de service.
surveillance .......... 3"“' 134 164.000

^ime 128 155.000
5™’ 122 148 000
6me 116 137.000
7‘me 110 128.000

Brigadier des huis- 1" 160 202.000
siers ........................ 2m e 152 191.000

Jme 144 179.000
4.ime 136 167.000
gme 128 155.000
gme 120 143.000
7’me 110 128.000
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Grades et Emplois Classes Indices
Traitements 

au 
25 déc. 1950

Observations

Huissier, Garçon de ^re 145 180.000
bureau, Gardien de 2,ne 140 173.000
garage, Surveillant 3""’ 134 164.000

4ine 128 155.000
5""’ 122 146.000
6.n„ 116 137.000
7... 110 128.000

Femme de service . . 1" 140 173.000
2,,,c 134 164.000
3... 128 155.000

4inp 121 144.000
5me 114 134.000
6"“ 107 124.000
prie 100 115.000

Services techniques
Ingénieur en chef ou l,e 610 975.000

directeur des Ser- 2„.., 584 926.000
vices Techniques, 3"'c 558 876.000
Architecte en chei 4 me 531 824.000
ou directeur di 5“' 504 773.000
Service d’Architec- 6",e 477 721.000
ture ......................... 7'"' 450 672.000

Ingénieur principal lr" 500 765.000
Chef de Section . . 2 me 470 708.000

3”"’ 440 655.000
4 me 405 598.000
5"” 370 540.000
6me 335 482.000
Y me 300 424.000

Chef adjoint du ser- l” 470 708.000
vice de la Voie pu- 2n>e 440 655.000
blique, Chef de bu- O me 405 598.000
reau des Services 4me 370 540.000
Techniques ............ 5ni<- 335 482.000

gm» 300 424.000
I ng é n i e u r Subdi- lr" 450 672.000

visionnaire, Sous- 2,n<‘ 415 614.000
Chef de Section, 3... 380 556.000
Directeur adjoint 4'me 345 499.000
du Service des Pro- 5m’ 305 433.000
menades et Jar- gm. 265 367.000
dins, Dessinateurs Y me 225 301.000
d’études ...................

Conducteur de Tra- Exc. 360 (2) 523.000 (1) Le chef mé-
vaux, Dessina- 1 re 340 490.000 canicien del’Ar-
teur géomètre, Des- 2">e 315 449.000 bonnoise est lo-
sinateur projeteur, Qmo, 289 406.000 gé par nécessi-
Agent technique, 4 me 263 363.000 tés de service.
Chef mécanicien (1), 5me 237 321.000 (2) Indice appli-
Usine de ijuvvu- 6""' 211 278.000 cable à 10 %
noise, Chef électri- Y me. 185 239.000 les effectifs.
cien des Théâtres
Municipaux. Con- (3) Echelle ap-
trôleur de Voirie (3), plicable aux
Chef de culture, agents en fonc-
Métreur vérifica- tions avant le
teur, Chef machi
niste des Théâtres

2 4 novembre 
1948.

Municipaux, Prépa-
rateur du Musée
d’Histoire Naturel-
le ..............................
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Grades et Emplois Classes Indices
Traitements 

au
25 dec. 1950

Observations

Chef de garage .... l'“ 315 449.000 Logé par néces-
2-nie 300 424.C00 sités de service.
3"“’ 285 400.000
4'ine 270 375.000
5"'° 255 350.000
6IUG 240 326.000
yine 225 301.000

Contrôleur de Voirie. i"- 200 408.000 Applicable aux
Onie 270 375.000 agents nommés
3"“- 250 342.000 après le 24 no-
4.111e 230 309.000 vembre 1948.
5",c 210 277.0006m» 185 239.000ynie 160 202.000

Commis dessinateur . 1™ 250 342.000
2.. , 232 313.000-• 3"” 214 284.0004.me 196 255.0005",» 178 ’ 229.000
6"'° 160 202 0007"!? 140 173.000

Personnel de maîtrise
et personnel ouvrier
Contremaîtres (1), 1'- 290 408.000 (1) Le contre-

Surveillants de tra- Orne 272 378.000 maître appelé
vaux, Brigadier 3..,» 254 348.000 au service de la
fontainier .............. 4.1111e 236 319.000 Propreté Publ:-

5""-’ 218 290.000 que est logé
6'"° 199 260.000 par nécessités
Y nie 180 232.000 de service.

Chef d’équipe d’ou- 1" 270 375.000
vriers profession- 2"‘B 259 357.000
nels, 2e catégorie, 3""’ 248 338.000
jardiniers mosaïs- 4111e 236 319.000
tes, paveurs carre- 5.. 224 300.000
leurs, électriciens 611"' 212 280.000
etc., Fontainier de Y nie 200 261.000
travaux et d’ex-
ploitation ..............

Chef d’équipe d’ou- !”> 250 342.000
vriers profession- 2,ne 239 324.000
nels, lie catégorie, 3,..» 228 306.000
Brigadier machi- 4111e 216 2o7.000
niste, Chef magasi- 5""' 204 267.000
nier, Brigadier des 6"'“ 192 249.000
chauffeurs d’auto- Y'mc 180 232.000
mobiles ..................

Ajusteur forgeron, 255 (2) 350.000
Ajusteur tourneur, l'1' 240 326.000
Bourrelier sellier, 2"'"' 229 308.000

Chaudronnier 3"ne 218 290.000
Chauffeur, Carre- 4111e 206 271.000 (2) Echelon ré-
leur mosaïste, Ci- 5me 194 252.000 servé à 25 %
mentier spécialiste 6’"' 182 235.000 des effectifs des
(maçon bétonneur) y me 170 217.000 catégories n e
Couvreur zingueur, comportant pas
Electricien mécani- d e personnel
cien, Horloger ré- d’encadrement.
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------------------- ----------- —--------------
Traitements

Grades et Emplois Classes Indices au Observations
25 déc. 1950

parateur, Jardinier 
bûcheron, Jardinier 
mosaïste, Maître de 
nage, Maçon ci
mentier, Maçon ap- 
pareilleur, Mécani
cien en automobi
les, Menuisier ébé
niste, Menuisier
charpentier, Menui
sier serrurier, Ou
vrier d’entretien 
spécialiste au Pa
lais des Beaux- 
Arts, Paveur car
releur, Peintre dé
corateur, Peintre 
vitrier, Plâtrier
staffeur, Plombier 
gazier, Plombier 
zingueur, Serrurier 
tôlier, Tapissier
garnisseur, Toupil- 
leur mécanicien, 
Surveillant Propre
té Publique ..........

Chauffeur d’automo- 1" 230 309.000
biles poids lourds . 2>me 220 293.000
Maçon vérificateur. gime 210 277.000

4?me 200 261.000
5n,e 190 247.000
gm« 180 232.000
7 me 170 217.000

Chauffeur d’automo- lre 210 277.000
biles tourisme et 2n>« 200 261.000
utilitaire ................ g'me 189 245.000

^ime 178 229.000
5m' 167 213.000
6""' 156 196.000

145 180.000
Bûcheron, Brossier, 235 (1) 317.000 (1) Echelon ré-

Carreleur, Char- lre 220 293.000 servé à 25 %
• pentier, Charron, gime 208 274.000 des effectifs ne

Chauffeur mécani- 3m“ 196 255.000 comportant pas
cien, Cimentier, ^.ime 184 238.000 d e personnel
Contrôleur mécani- 5me 172 220.000 d’encadrement.
cien, Couvreur, 6"’c 160 202.000
Cuisinière, Dameur 
ficheur, Gazier,
Jardinier, Lingère, 
Machiniste, Maçon 
et maçon égoutier, 
Magasinier vitrier, 
Mécanicien station

7 me 145 180.000

de pompage, Méca
nicien établisse-
ments bains, Me
nuisier, Plombier, 
Paveur, Peintre,
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Traitements
Grades et Emplois Classes Indices au Observations

25 déc. 1950

Plâtrier, Ouvrier 
d’atelier Propreté 
Publique, Charron, 
forgeron, tôlier,
etc., Surveillant de 
bassin, Serrurier, (1) Cadre limité
Surveillant d’entre- au 1/5 des effec-
tien, Tapissier, Tô- tifs des charre-
lier, Zingueur, Bri- tiers en fonc-
gadier charretier (1) tions.
Brigadier fos- J.re 225 301.000 (2) Cadre limité
soyeur (2), Briga- 2>me 215 285.000 au 1/5 des effec-
dier é g o u t i e r 3""“ 205 269.000 tifs des agents
éboueur (2) .......... 4. me 195 254.000 considérés ; les

5"" 185 239.000 brigadiers e n
6nie 175 225.000 fonctions à la
yme 165 210.000 date du 24 no

vembre 1948 
conservant leur 
situation à titre 
personnel.

Brigadier cantonnier lra 195 254.000
(2), Chauffeur de 2ime 185 239.000
chaudière, Charre- 3n'“ 175 225.000
tier, Démolisseur, 4. me 165 210.000
Egoutier éboueur, 5ni' 155 195.000
Fossoyeur, Garçon 6"”' 145 180.000
de Théâtre, Gar
dienne de chèvres, 
Horloger remon
teur, Magasinier, 
Man utentionnaire, 
Ouvrier qualifié, Pa
lefrenier, Terras-

^me 135 165.000

(3) Logé par
sier, Magasinier nécessités d e
concierge (3)..........

Ouvrier d’entretien, j.re 185 239.000
service.

Ouvrière d’entre- 2n,<- 176 226.000
tien, Aides ouvriers 3me 167 213.000
professionnels : ai- 158 199.000
des-paveurs, aides- 5‘ne 149 186.000
jardiniers, aides - gme 140 173.000
électriciens, aides - 
cuisinières, aides - 
lingères, etc. Ma
nœuvres du service 
des Jardins, des 
Bâtiments, etc. . . .

»pne 130 158.000

Baigneur, Cabinier, 1” 175 225.000
Cantonnier, Buan- 2>me 167 213.000
dière ....................... S’'”' 159 201.000

^.me 151 189.000
5me 143 177.000
gme 135 165.000
yme 125 150.000

Veilleur de nuit, Ba- ^£re 140 173.000
layeur et balayeu- 2""' 134 164.000
se ............................ 3mc 128

121
155.000
144.0004.1m e

5lme 114 134.000
gme 107 124.000Y’me 100 115.000
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Grades et Emplois Classes Indices
Traitements 

au
25 déc. 1950

Observations

Services divers
Cimetières

Conservateur ............ 1'» 315 449.000 Logé par né-
2 me 294 414.000 cessités de ser-
3'"" 273 380.000 vice.
4 me 251 344.000
5"" 229 308.000
6'"" 207 272.000
7"><’ 185 239.000

Surveillant ................. l,e 145 180.000
2lne 140 173.000
3mo 134 164.000
4’me 128 155.000
5me 122 146.000
g.ne 116 137.000
Y'me 110 128.000

Halles et Marchés
Droits de place

et pesage
Perception

aux Abattoirs

Inspecteur principal 41e 360 523.000
des Halles et Mar- 2‘me 340 490.000
chés ......................... 3.n.e 320 457.000

4'me 300 424.000
5"ie 275 383.000
gme 250 342.000

Receveur Central des j^re 315 449.000
droits de place .. . 2»ne 300 424.000

3"ne 285 400.000
41m e 270 375.000
5'ue 255 350.000
6me 240 326.000
Y me 225 301.000

Contrôleur des droits 1™ 230 309.000
de place ................. 2'"» 220 293.000

3me 210 277.000
4'me 200 261.000
5 .ne 190 247.000
gme 175 225.000
Y me 160 202.000

Receveur des droits ^re 175 225.000
de place ................. 2"11' 167 213.000

3 .ne 159 201.0004 me 151 189.000
5 me 143 177.000g me 134 164.000Y me 125 150.000

Chef peseur ............... •£re 225 301.000
2<ne 215 285.000
3 me 205 269.000
4>ne 195 254.000
5».e 185 239.000
gme 175 225.000
Yme 165 210.000
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Grades et Emplois Classes Indices
Traitements 

au
25 déc. 1950

Observations

Peseur ......................... 1« 195 254.000
2,H“ 185 239.000
3’”» 17b 225.000
4'me 165 210.000
5'“l‘ 155 195.000
6"‘° 145 180.000
Y me 135 165.000

Receveur aux Abat- lr» 220 293.000
toirs ......................... 2>n<> 269.000

3'"" 190 247.000
4>me 175 225.000
5""' 160 202.000
g„.e 145 180.000
7'"1' 130 158.000

Entrepôts
Directeur ................... 1™ 315 449.000

2"”' 294 414.000
3“'“ 273 380.000
4>me 251 344.000
5me 229 308.000
gme 207 272.000y me 185 239.000

Education physique
Moniteur chef .......... 1"’ 360 523.000

2""’ 340 490.000
3'"8 320 457.000
4>mo 300 424.000
5"’° 275 383.000
gme 250 342.000

Moniteur .................. .. l1 e 250 342.0002'me 232 313.000
3n" 214 284.000e 196 255.000
5""’ 178 229.000
6’"- 160 202.000
7"1- 140 173.000

Colonie scolaire
de Wormhoudt

Régisseur économe . lr" 315 449.000 Logé par né-2 me 297 419.000 cessités de ser-
3“‘" 279 390.000 vice.41m e 261 360.000
5""- 242 329.000
6"'" 223 298.000y me 204 267.0008„.o 185 239.000

Lycée Fénelon

Agent spécial ........... i'- 390 573.000 Logé par né-
2me 365 532.000 cessités de ser-
3„„. 340 490.000 vice.
4'"8 315 449.000
5I,,P 295 416.000
g,,.,- 275 383.000
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Grades et Emplois Classes Indices
Traitements

au
25 déc. 1950

Observations

Bibliothèque
Bibliothécaire 1" 400 589.000 Echelle applica-

adjointe................... 2’me 375 548.000 ble aux agents
3me 350 507.000 qui possèdent
^jme 325 466.000 les titres pré-
5"' 300 424.000 vus par le dé-
gme 275 383.000 cret du 29 avril
Y me 250 342.000 1933 ainsi que 

le diplôme d’ar
chiviste paléo
graphe ou de 
bibliothécaire.

Bibliothécaire 390 573.000 Echelle applica-
adjointe ................... 2<>ne 360 523.000 ble aux agents

3me 335 482.000 titulaires d'un
4'ine 305 433.000 des titres uni-
5me 280 391.000 versitaires pré-
6™° 250 342.000 vus par le dé-
Y me 225 301.000 cret du 29 Avril 

1933.

Conservatoire
Directeur ..................... 1" 500 765.000

2me 460 689.000
3'"'° 420 622.000
4>ne 380 556.000
5”e 340 490.000
gme 300 424.000

Professeur ................. lre 400 589.000
370 540.000

3’,,° 340 490.000
4’me 310 441.000
5me 280 391.000
gme 250 342.000

Surveillant ................. 1” 190 247.0002'n»e 180 232.000
3™° 170 217.0004'me 160 202.000
5me 150 188.000gme 140 173.000Y me 130 158.000

Ecole des Beaux-Arts
Directeur..................... lre 500 765.000

2'me 460 689.000
3me 420 622.0004'me 380 556.000
5me 340 490.000
g me 300 424.000

Surveillant ................. lre 190 247.000
2'me 180 232.000
3me 170 217.000
4me 160 202.000
5""' 150 188.000
gme 140 173.000
Y me 130 158.000
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Grades et Emplois Classes Indices
Traitements 

au 
25 déc. 1950

Observations

Musées
Surveillant ................. l'e 190 247.000

2n,e 180 232.000
3n,e 170 217.0004'n le 160 202.0005 me 150 188.000
6'"" 140 173.000
Y m e 130 158.000

Hygiène urbaine
Inspecteur sanitaire . lre 315 449.000 Echelle i n d i-2 me 294 414.000 ciaire particu-

3'"e 273 380.000 lière à cette4111e 251 344.000 fonction. Cadre
5... 229 308.000 d’extinction. Agme 207 272.000 remplacer par
7"“ 185 239.000 des inspecteurs

de salubrité.
Inspecteur de salu- jj-e 290 408.000

brité ......................... 2"“' 270 375.000
3... 250 342.00041111e 230 309.0005 me 210 277.000
6"‘" 185 239.000ynie 160 202.000

Etablissements
de bains

Régisseur de Fêta- V 360 523.000 Logé par né-
blissement de bains 2... 340 490.000 cessités de ser-
du boulevard de la 3"'" 320 457.000 vice.
Liberté, moniteur 4111e 300 424.000
chef de natation . . 5""' 275 383.000

6"“' 250 342.000
Régisseur de l’éta- 1” 290 408.000 Echelle appli-

blissement de bains 2me 272 378.000 cable au régis-
du boulevard de la 3""' 254 348.000 seur qui ne se-
Liberté ..................... 4111e 236 319.000 rait pas moni-

5 me 218 290.000 teur chef de na-
6'"' 199 260.000 tation. Logé
y me 180 232.000 par nécessités

de Service.
Régisseur de bains . ^re 230 309.000 Logé par né-

2 me 220 293.000 cessités de ser-
3n,e 211 278.000 vice.
4'ine 203 266.000
5me 192 249.000
6""’ 177 227.000
Y'me 158 199.000
gme 130 158.000

Caissière ..................... lre 175 225.000
2'ne 167 213.000
3""’ 159 201.000
4'me 151 189.000
5>..e 143 177.000
6""' 134 164.000
Y me 125 150.000
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Grades et Emplois Classes Indices
Traitements 

au 
25 déc. 1950

Observations

Hygiène Sociale
Assistante chef .... re 360 523.000

2"’e 335 482.000
3”"' 310 441.000
^.me 280 391.000
5""' 250 342.000

Assistante Sociale di- -£re 315 449.000 (1) Logées par
plômée, Jardinière 2„ne 294 414.000 nécessités d e
d’enfants (1), Infir- 3"“' 273 380.000 service.
mière chef des crè- 4 me 251 344.000
ches (1), Infirmière 5"" 229 308.000
chef de la poupon- gm« 207 272.000
nière ......................... Y me 185 239.000

Infirmière diplômée ^re 260 358.000
d’Etat ..................... 2n,e 242 329.000

3m" 223 298.000
4'ine 204 267.000
5me 185 239.000

Infirmière non diplô- 1 re 260 358.000
mée autorisée .... 2n,e 238 322.000

3n,e 216 287.000
4 me 193 251.000
5,ne 170 217.000

Moniteurs. Ouvroir et 1" 250 342.000
foyer des jeunes .. 2»"e 239 324.000

3""' 228 306.000
4 me 216 287.000
5,nc 204 267.000
6'"' 192 249.000
'j'me 180 232.000

Infirmière non diplô- 195 254.000
mée non autorisée, 2 me 180 232.000
Aide médico-socia- 3me 165 210.000
le............................... 41111e 150 188.000

5n”> 135 165.000
Gardienne de crèche, 1 re 195 254.000

Gardienne de jar- 2 me 185 239.000
din d’enfants. Ber- 3""' 175 225.000
ceuse .............,. .. . 4'me 165 210.000

5me 155 195.000
gme 145 180.000Y me 135 165.000

Laboratoire municipal
Directeur ................... •^re 550 860.000

2me 515 794.000
3me 480 727.000
4111e 435 647.000
5'”‘' 390 573.000
gmP 345 499.000

. Y'me 300 424.000
Ingénieur chimiste .. • ■ lre 450 672.000

2"ie 420 622.000
S""" 390 573.000
4'me 355 515.000
5me 320 457.000
g me 285 400.000
Y me 250 342.000
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Grades et Emplois Classes Indices
Traitements 

au
25 déc. 1950

Observations

Service sanitaire 
de désinfection

Chef de Service sani- J^re 390 573.000 Logé par néces-
taire .........................

Ci
 

CH
 

CO
 to

s 
2 2

 
E 

S
ï 

ï <» 
<B
 5 365

340
315
295
275

532.000
490.000
449.000
416.000
383.000

sités de service.

Chef de la Station de ^re 290 408.000 Pendant la pé-
Désinfection ........... 2'"e 270 375.000 riode transitoi-

3“" 250 342.000 re, le futur ti-
4'nie 230 309.000 tulaire de Fem-
5nie 210 277.000 ploi bénéficiera
6"'e 185 239.000 d u traitement
Y nie 160 202.000 se rapportant à 

sa classification 
(insp ecteur 
d’hygiène ou de 
salubrité).
Logé par né
cessités de ser
vice.

Chef désinfecteur . . . ire
2 me

250
239

342.000
324.000E 

E 
E 

E 
E 

CO 
U
O CD b-

228
216
204
192
180

306.000
287.000
267.000
249.000
232.000

Brigadier désinfec- ire 230 309.000
teur, Désinfecteur . 2 me 

g me 
4'me 
5,me
6 me 
yme

220
210
200
190
180
170

293.000
277.000
261.000
247.000
232.000
217.000

Inspection sanitaire 
des denrées 
alimentaires

Inspecteur principal j.re 500 765.000 Logé par né-
du Service de F Ali- 2"“' 485 737.000 sités de service.
mentation, Direc- 3n"' 470 708.000
teur des Abattoirs. E 

E 
E 

Tt< m 
cd

455
440
425

680.000
655.000
631.000^me 410 606.000

Inspecteur Vétérinai- ^re 450 672.000
re adjoint ............... ® 

® 
® 

® 
« 

®
E 

E 
E 

E 
E 

E
(M 

CO rfi 
1O CD b-

425
400
375
350
325
300

631.000
589.000
548.000
507.000
466.000
424.000

Vérificateur Sanitaire ^£re 330 474.000 Logé par néces-
Chef . ........................ ® 

® 
® 

® 
® 

® 
E 

E 
Ê 

E 
E 

E 
<M 

CO 
1O 

CD b
—

305
279
253
227
201
170

433.000
390.000
347.000
305.000
263.000
217.000

sités de service.



Grades et Emplois Classes Indices
Traitements 

au
25 déc. 1950

Observations

Vérificateurs Sani- 1'" 315 449.000 Les vérifica-
taires ....................... 2<ne , 295 416.000 teurs sanitaires

3'np 270 375.000 des Abattoirs
4'ine 245 334.000 sont logés par
5""' 220 293.000 nécessités d e
6.... 195 254.000 service.

Y me 170 217.000

Police
des Promenades

et Jardins
Brigadier chef ........ ^re 240 326.000

2 me 230 309.000
3",e 220 293.000
4111e 210 277.000
5'"” 200 261.000
g,ne 190 247.000

Brigadier ................... ^re 225 301.000
2 me 220 293.000
3"'" 215 285.000
4'me 210 277.000

Garde Municipal .... lre 185 239.000
2>ne 174 223.000
3'"" 163 207.000
4111e 152 191.000
5""’ 141 174.000
g .ne 130 158.000

Service des Eaux
Contrôleur enquêteur. ^re 250 342.000

2,ne 232 313.000
3"'" 214 284.000
4111e 196 255.000
5""' 178 229.000
g,.... 160 202.000
Y m e 140 173.000

Contrôleur des Eaux. l” 202 264.000 Echelle accor-
2",e 196 255.000 dée à titre per-
3,ne 185 239.000 sonnel aux
4’ni e 172 220.000 agents en fonc-
5 .ne 155 195.000 tions avant le
g.ne 130 158.000 2 4 novembre

1948.
Contrôleur des Eaux. ^re 175 225.000

2™ 168 214.000
3""' 161 204.000
4111e 154 194.000
5""' 147 183.000
g.ne 140 173.000
Y me 133 162.000
8*"p 125 150.000

Article 2. — Les indemnités ou suppléments qui étaient 
accordés, au taux réduit de 80 % à certaines catégories du 
personnel sont supprimés à compter du 25 décembre 1950.

Visa du Préfet le 2 janvier 1951.
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PERSONNEL. — Echelles de traitements. - Sapeurs-Pompiers.
Arrêté n° 4.835 du 22 décembre 1950

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 18 octo
bre 1950 nous autorisant à procéder à la réalisation complète 
du reclassement du personnel communal en application de la 
loi du 9 août 1950;

Vu la circulaire de M. le Préfet du Nord, en date du 
28 novembre 1950 relative à l’établissement du budget primitif 
communal de l’exercice 1951, proposant notamment l’inscrip
tion au budget de l'année 1951, des crédits nécessaires au paie
ment de la 4e tranche de reclassement au personnel des Collec
tivités locales.

Article 1. —■ Les échelles de traitements applicables au 
Personnel du Bataillon des Sapeurs-Pompiers, sont arrêtés 
comme suit, à compter du 25 décembre 1950 :

Grades et Emplois Classes Indices
Traitements 

au
25 déc. 1950

Observations

Commandant ............ lr» 475 717.000 Logé, chauffé,
2‘"° 457 683.000 éclairé.
gime 439 654.000
l'ine 421 624.000
5""° 403 594.000
6™e 395 565.000

Capitaine ................... 1" 390 573.000 Logé, chauffé,
2",e 372 543.000 éclairé.
3,,ne 354 513.000
^jne 336 484.000
51,10 318 454.000
6",e 300 424.000

Lieutenant.................. l'« 340 490.000 Logé, chauffé,
2 me 322 461.000 éclairé.
3"" 304 431.000
^mc 285 401.000 r
5""1’ 268 371.000
g„,0 250 342.000

Sous-Lieutenant .... 330 474.000 Logé, chauffé,
ire 315 449.000 éclairé.
gmie 297 419.000
3lme 279 390.000
4111e 261 360.000
5",e 243 330.000
6"“ 225 301.000

Adjudant-chef .......... lre 300 424.000 Logé, chauffé,
2""! 288 404.000 éclairé, habillé.
3 me 276 385.000
4'me 264 365.000
5'"° 252 345.000
Çina 240 326.000
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Grades et Emplois Classes Indices
Traitements 

au
25 déc. 1950

Observations

Adjudant ................... 1" 290 408.000 Logé, chauffé,
2'HIC 278 388.000 éclairé, habillé.
3"'° 266 368.000
4'iue 254 348.000
5'"" 242 329.000
6»ne 230 309.000

Sergent-chef.............. 1” 270 375.000 Logé, chauffé,
2'iii c 259 357.000 éclairé, habillé-
Qime 248 338.000

237 321.000
gn.0 226 303.000
g."e 215 285.000

Sergent ....................... 1" 260 358.000 Logé, chauffé,
2 nie 248 338.000 éclairé, habillé-
gune 236 319.0004'm e 224 300.000
gime 212 280.000
6"” 200 261.000

Caporal-chef............... ^re 250 342.000 Logé, chauffé,
2‘nie 239 324.000 éclairé, habillé-
3‘ne 228 306.000
^jme 217 288.000
5nie 206 271.000
6'"8 195 254.000

Caporal ....................... ■£re 240 326.000 Logé, chauffé,
2 me 230 309.000 éclairé, habillé-
gimo 220 293.000
zpne 210 277.000
5"le 200 261.000
6"‘" 190 247.000

Sapeur - Pompier d e 1” 230 309.000 Logé, chauffe,
1" classe qualifié 2'm e 220 293.000 éclairé, habillé-
2'”' Catégorie .... 3mc 210 277.000

4 me 200 261.000
5mo 190 247.000
6"’“ 180 232.000

Sapeur - Pompier de 1” 200 261.000 Logé, chauffé,
1” classe qualifié 2me 190 247.000 éclairé, habillé-
lre Catégorie .... 3inc 180 232.000

4lne 170 217.000
g1”» c 160 202.000
g me 150 188.000

Sapeur - Pompier de -[re 190 247.000 Logé, chauffé,
1" classe non qua- 2'm e 180 232.000 éclairé, habillé-
lifié ............................ 3“» 170 217.000

160 202.000
5me 150 188.000
gme 140 173.000

Sapeur - Pompier de 1" 220 293.000 Logé, chauffé,
2mo classe qualifié 2’">e 210 277.000 éclairé, habilla-
2me Catégorie .... 3™» 200 261.000

4'018 190 247.000
g.”. 180 232.000
gm. 170 217.000
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Grades & Emplois Classes Indices
Traitements 

au 
25 déc. 1950

Observations

Sapeur - Pompier de 1'» 195 254.000 Logé, chauffé,
2""’ classe qualifié 2'ine 185 239.000 éclairé, habillé.
lre Catégorie.......... glinc 175 225.000

41,10 165 210.000
5",e 155 195.000g".O 145 180.000

Sapeur - Pompier de Ve 185 239.000 Logé, chauffé,
2me classe non qua- 2me 175 225.000 éclairé, habillé.
lifié ............................ 3""' 165 210.000

4'1'0 155 195.000
5in<! 145 180.000
6”"’ 135 165.000

Article 2. — L’indemnité pour risques professionnels qui 
était accordée, au taux réduit de 80 %, est supprimée à compter 
du 25 décembre 1950.

Approbation du Préfet le 28 décembre 1950.

PERSONNEL. — Echelles de traitements. - Cadre auxiliaire et 
contractuels.

Arrêté n° 4.836 du 22 décembre 1950
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 18 octo

bre 1950 nous autorisant à procéder à la réalisation complète 
du reclassement du personnel communal en application de la 
loi du 9 août 1950 ;

Vu la circulaire de M. le Préfet du Nord, en date du 
28 novembre 1950 relative à l’établissement du budget primitif 
communal de l’exercice 1951, proposant notamment l’inscrip
tion au budget de l’année 1951, des crédits nécessaires au paie
ment de la 4e tranche de reclassement du personnel des Collec
tivités locales;

Article 1. — Les échelles de traitements applicables au per
sonnel municipal du cadre auxiliaire et contractuel sont arrêtés 
comme suit, à compter du 25 décembre 1950 :

Auxiliaires de Bureau Auxiliaires de Service Employés 
recrutés s

de bureau 
ur contrat

Echelon Traitement Echelon Traitement Echelon Traitement
gme 202.000 g™,. 173.000 6ms 247.000
pue 192.000 yine 165.000 5,me 230.000
6"'e 182.000 gine 158.000 4.'me 214.000
5"“’ 171.000 5me 149.000 3™e 198.000

161.000 4m e 140.000 2«ie 182.000
3™' 150.000 131.000 1er 165.000
2m’ 140.000 2'ine 122.000
1" 128.000 1” 115.000
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Assistantes 
(Echelle

sociales 
n« 1)

Infirmières 
et agents assimilés 

(Echelle n" 2)

Auxiliaires 
de service social 

et infirmières auxiliaires 
(Echelle n° 3)

Echelon Traitement Echelon Traitement Echelon Traitement
^re 457.000 1 re 383.000 lre 277.000
2 me 398.000 2l,ne 347.000 2'mc 252.000
3me 337.000 3lme - 311.000 3 me 229.000

277.000 4,me 274.000 ^me 205.000
5me 239.000 5"ie 180.000

Conducteurs d’automobiles

Chauffeurs poids lourds Chauffeurs touristes 
et utilitaires

Echelon Traitement Echelon Traitement
Y me 258.000 'J me 241.000
6"'“ 244.000 6",ü 226.000
5m* 229.000 5mo 211.000
^me 214.000 i'me 196.000
3""' 199.000 3',ne 182.000
2me 185.000 2'me 167.000
1" 168.000 j^re 150.000

Article 2. — Aucune modification n’est apportée aux taux 
de réduction fixés par la délibération du Conseil Municipal en 
date du 29 mars 1950 pour le calcul des traitements versés aux 
agents âgés de moins de 18 ans et de moins de 16 ans.

Visa du Préfet le 2 janvier 1951.

PERSONNEL. — Habillement.
Marché pour fourniture de manteaux aux Sapeurs-Pompiers 

au profit de la Société Lilloise des Grands Magasins Sigrand, 
16, rue Neuve, à Lille, moyennant la somme de 524.700 francs.

Conseil Municipal : N° 2.369 du 18 octobre 1950.
Répertoire Contentieux : 6 décembre 1950.

Marché pour fourniture de pantalons aux Sapeurs-Pompiers 
au profit de la Société Boutry-Tesse et Cie, 18, rue de Courtrai 
à Lille, moyennant la somme approximative de 385.000 francs.

Conseil Municipal : N° 2.370 du 18 octobre 1950.
Répertoire Contentieux : 8 décembre 1950.

Soumission pour fourniture d’uniformes de drap nécessaires 
aux Services Municipaux au profit de la Société Boutry-Tesse 
et Cle, 18, rue de Courtrai à Lille, moyennant la somme approxi
mative de 900.000 francs.

Conseil Municipal : N° 2.015 du 11 juillet 1950.
Répertoire Contentieux : 17 Octobre 1950.
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PERSONNEL. — Indemnités de bicyclettes.
Arrêté n° 4.384 du 4 octobre 1950

Article 1 . — Les indemnités à allouer aux agents municipaux 
utilisant leur bicyclette personnelle pour les besoins du service, 
sont fixées comme suit :

Nom et Prénom Fonction

Kilométrage 
journalier 

servant de base 
pour le calcul 
de l’indemnité

Montant 
de l’in
demnité

Observations

Service 
des Promenades 

et Jardins
Bauwens Arsène .... Garde-jardin 25 250 fr.- à compter du

Bonnier Clément .... d“ 25 250 fr.
1er sept. 1950 

d°
Denneulin Julien .... d° 25 250 fr. d"
Dubar Charles .......... d° 25 250 fr. d“
Larock Raymond. . . . d" 25 250 fr. du
Lejeune Arthur .... d° 25 250 fr. d"
Linot Maurice ........... d“ 25 250 fr. d”
Storme Achille .... d“ 25 250 fr. d”
Prévôts Georges .... d° 25 250 fr. d”

Arrêté n° 4.835 du 5 octobre 1950
Article 1 . — Les indemnités à allouer aux agents municipaux 

utilisant leur bicyclette personnelle pour les besoins du service 
sont fixées comme suit :

Nom et Prénom Fonction

Kilométrage 
journalier 

servant de base 
pour le calcul 

de l’indemnité

Montant 
de l’in
demnité

Observations

Service des Eaux
Vyt Roger................... Fontainier 25 250 fr. à compter du 

1" Oct. 1950

Arrêté n° 4.386 du 5 octobre 1950
Article 1 . — Les indemnités à allouer aux agents municipaux 

utilisant leur bicyclette personnelle pour les besoins du service 
sont fixées comme suit :

Nom et Prénom Fonction

Kilométrage 
journalier 

servant de base 
pour le calcul 

de l’indemnité

Montant 
de l’in
demnité

Observations

1re Division
Tiersen Pierre........... Coursier 20 200 fr. à compter du

2 Octobre 1950
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Arrêté nu 4.456 du 16 octobre 1950
Article 1 . — Les dispositions de notre arrêté du 4 octobre 

1950 sont annulées en ce qui concerne M. Julien Denneulin.

Arrêté n° 4.461 du 16 octobre 1950
Article 1 . — Les indemnités à allouer aux agents municipaux 

utilisant leur bicyclette personnelle pour les besoins du service, 
sont fixées comme suit :

Nom et Prénom Fonction

Kilométrage 
journalier 

servant de base 
pour le calcul 

de l’indemnité

Montant 
de l'in
demnité

Observations

Lejeune Henri ........... Tôlier 12 120 fr. à compter du

Lavieville Jacques . . Serrurier 12 120 fr.
1" Oct. 1950 

d°
Demessine Emile .... d’ 12 120 fr. à compter du

Biloire Jean ............... Menuisier 12 120 fr.
2 Octobre 1950 
à compter du

Boudeweel Paul .... d° 12 120 fr.
ï« Oct. 1950 

d"
Orsacchino René .... d° 12 120 fr. d”
Romby Jean (Fils) . . Cimentier 12 120 fr. d°
Gheerhaert René .... Manœuvre 12 120 fr. d°
Mathieu René ........... d» 12 120 fr. d"
Prettre Georges .... Terrassier 12 120 fr. d”
Clarisse Victor........... Peintre-

Vitrier 12 120 fr. d"
Sannier Germain .... d" 12 120 fr. d"
Levas Georges.......... d” 12 120 fr. d"
Ducatez Hippolyte . . Cimentier 12 120 fr. d"
Ronse Roland .......... Manœuvre 12 120 fr. d"
Deloddère Eugène . . d" 12 120 fr. d"
Van De Put Pierre . . d° 12 120 fr. d"

Arrêté n° 4.605 du 13 novembre 1950
Article 1 . — Les indemnités à allouer aux agents municipaux 

utilisant leur bicyclette personnelle pour les besoins du service, 
sont fixées comme suit :

Nom et Prénom Fonction

Kilométrage 
journalier 

servant de base 
pour le calcul 
de l’indemnité

Montant 
de l’in
demnité

Observations

4” Division
De Swae Victor .... Surveillant 

de terrains 
de jeux, 

auxiliaire 20 200 fr. à compter du 
1" Nov. 1950

Trédez Eugène........... d° 20 200 fr. d"
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PERSONNEL AUXILIAIRE. — Blâmes et sanctions.
Arrêté n° 4.790 du 14 décembre 1950

Article 1 . — Un blâme est infligé, à titre d’avertissement à 
M. Louis Daneels, coursier affecté au 4e Bureau de la lre 
Division.

Arrêté n" 4.842 du 26 décembre 1950
Article 1 . — Une retenue de l/60e est opérée sur le traite

ment du mois de décembre de M. Meurillon Marcel, cantonnier 
affecté au Service de la Propreté Publique.

Article 2 . — En cas de récidive, l'Administration Municipale 
se verra contrainte de prendre à son égard les mesures disci
plinaires qui s’imposent.

PERSONNEL AUXILIAIRE. — Congés pour convenances 
personnelles.

Arrêté n° 4.411 du 7 octobre 1950
Article 1 . — Un congé sans solde est accordé pour la période 

du 15 octobre 1950 au 31 janvier 1951 à M. Henri Prêtai, chauf
feur poids lourds au Service des Transports.

Article 2 . — A l’expiration de ce congé, M. Prêtai ne pourra 
réintégrer ses fonctions qu'autant qu’une vacance d’emploi 
existera dans les services et sous réserve d’un avis favorable 
émis par l'Administration Municipale à la demande que devra 
formuler 1 ’intéressé en vue de sa réintégration.

Article 3 . —• Dans l’éventualité où M. Prêtai ne solliciterait 
pas sa réadmission dans les 15 jours qui précèdent la date 
d’expiration de son congé, il sera considéré comme démission
naire.

Arrêté n° 4.449 d'il 16 octobre 1950
Article 1. — Un congé sans solde est accordé, pour la période 

du 10 octobre 1950 au 9 novembre 1950 inclus, à M. René Druon, 
expéditionnaire affecté au 2e Bureau de la 4e Division.

PERSONNEL AUXILIAIRE. — Congés de maladie.
Arrêté n° 4.492 du 23 octobre 1950

Article 1. — Le traitement de M. Léon Parpentier, charre
tier au Service de la Propreté Publique, est rétabli à compter 
du 2 octobre 1950.
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Arrêté n" 4.437 du 13 octobre 1950
Article 1. — Mlme Lucie Liebart-Ceenaene, baigneuse affectée 

à la 5e Division, bains Sarrazins, en position de congé de 
maladie, est mise à demi-traitement à compter du 27 septembre 
1950.

Arrêté n° 4.540 du 27 octobre 1950
Article 1. — Le traitement de M'me Lucie Liebart-Ceenaeme, 

baigneuse affectée à la 5e Division, Bains Sarrazins, en position 
de congé de maladie, est rétabli à compter du 12 octobre 1950.

Arrêté n° 4.877 du 29 décembre 1950
Article 1 . —* Mlme Lucie Liebart-Ceenaeme, baigneuse affec

tée à la 5e Division, Bains Sarrazins, en position de congé de 
maladie, est mise à demi-traitement à compter du 12 décembre 
1950.

Arrêté n° 4.823 du 22 décembre} 1950
Article 1 . — Le traitement de M'me Marie-Louise Delahousse- 

Colin, expéditionnaire auxiliaire affectée au 1er Bureau de la 2e 
Division, est rétabli à compter du 1er décembre 1950.

Arrêté n° 4.878 du 29 décembre 1950
Article 1 . — Le traitement de M. Ernest Dubart, peintre- 

vitrier affecté au Service des Travaux en Régie, en position de 
congé de maladie, est supprimé à compter du 14 décembre 1950.

Arrêté n° 4.438 du 13 octobre 1950
Article 1 . — Le traitement de M"“e Lucienne Pluche, femme 

de Service au Service d'Exécution des Travaux en Régie, est 
rétabli à compter du 2 octobre 1950.

Arrêté n° 4.451 du 16 octobre 1950
Article 1 . — Le congé à demi-traitement dont bénéficie M. 

Arthur Duflos, jardinier affecté au service des Promenades et 
Jardins, lui est accordé à titre de congé de maladie et non pour 
accident de travail comme indiqué dans notre arrêté du 25 sep
tembre 1950,
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Arrêté n° 4.875 du 29 décembre 1950
Article 1 . — Le traitement de M. Arthur Duflos, jardinier 

affecté au Service des Promenades et Jardins est supprimé à 
compter du 12 décembre 1950.

Arrêté n° 4.555 du 2 novembre 1950
Article 1 . — Le traitement de Mme Denise Delecourt, femme 

de service affectée au Ie'' Bureau do la 4e Division, est rétabli 
à compter du 25 octobre 1950.

Arrêté n° 4.390 du 5 octobre 1950
Article 1 . — Le traitement de Mlle Claudine Fiacre, aide- 

médico-sociale affectée à la 2' Division, est supprimé à compter 
du 26 septembre 1950.

Arrêté n° 4.718 du 7 décembre 1950
Article 1 . ■— Le traitement de M"e Claudine Fiacre, aide- 

médico-sociale affectée à la 2e Division, est rétabli à compter du 
1er décembre 1950.

Arrêté n° 4.604 du 13 novembre 1950
Article 1 . — M. Labiau Gustave, expéditionnaire affecté au 

2" Bureau de la lre Division, en position de congé de maladie, 
est mis à demi-traitement à compter du 3 novembre 1950.

Arrêté n° 4.412 du 7 octobre 1950
Article 1 . — Le traitement de M. Laurent Leplus, chef 

d’équipe auxiliaire affecté au Service des Promenades et 
Jardins, en position de congé de maladie, est rétabli à compter 
du 20 septembre 1950.

Arrêté n° 4.557 du 2 novembre 1950
Article 1 . — M. Laurent Leplus, chef d’équipe auxiliaire 

affecté au Service des Promenades et Jardins, en position de 
congé de maladie, est mis à demi-traitement à compter du 
24 octobre 1950.

Arrêté n° 4.826 du 22 décembre 1950
Article 1 . — Le traitement de M. Laurent Leplus, chef 

d équipé affecté au Service des Promenades et Jardins, est 
rétabli à compter du 4 décembre 1950.
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Arrêté n° 4.825 du 22 décembre 1950
Article 1 . —, Le traitement de Mime Germaine Dufour-AJazin- 

gue, expéditionnaire affectée à la 3e Division, est rétabli à comp
ter du 12 décembre 1950.

Arrêté n° 4.391 du 5 octobre 1950
Article 1 . — M. Claude Plaisant, coursier affecté au 4e 

Bureau de la lr<“ Division, en position de congé de maladie, est 
mis à demi-traitement à compter du 26 septembre 1950.

Arrêté n° 4.590 du 9 novembre 1950
Article 1 . — Le traitement de AL Claude Plaisant, coursier 

affecté au 4e Bureau de la lre Division, est supprimé à compter 
du 3 novembre 1950.

Arrêté n° 4.603 du 13 novembre 1950
Article 1 . — Le traitement de Afme Tumelaire Suzanne, aide- 

cuisinière affectée au 3e Bureau de la 4e Division, est réduit de 
moitié pour la période du 30 octobre 1950 au 1er novembre 1950 
inclus et rétabli à compter du 2 novembre 1950, date de sa 
reprise de fonctions.

Arrêté n° 4.491 du 23 octobre 1950
Article 1 . — Le traitement de AL Jean-Baptiste Verstraeté, 

menuisier affecté au Service d'Exécution des Travaux en Régie, 
est rétabli à compter du 9 octobre 1950.

PERSONNEL AUXILIAIRE. — Tableaux d’avancement de 
classe.

Arrêté, nn 4.453 du 16 octobre 1950
Article 1 . — Notre arrêté du 16 août 1950 fixant le tableau 

d’avancement de classe pour le mois d’octobre 1950, est 
complété comme suit :

Ire Division
Daneels Louis 

Moutier Jean
Tiersen Pierre 

Coursier 103.500 à compter du 
1er octobre 1950 

d» ' 103.500 d»
d° 115.000 d"
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Arrêté n° 4.454 du 16 octobre 1950
Article 1 . —- Le tableau d'avancement de classe pour le per- 

. sonnel auxiliaire, est fixé comme suit pour le mois de novembre 
1950.

Nom et Prénom Fonction Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

Logements
Ternin-Rozat Simone. Expédi

tionnaire 4.1m « 154.000 1er novembre 1950

2' Division
Dumoulin Simone. . . . Expédi

tionnaire ^ime 154.000 1er novembre 1950

3e Division
Clersy Janine ......... Expédi

tionnaire 2'”e 135.000 l"r novembre 1950

4'' Division
Delecourt Denise .... Femme de 

service giine 129.000 l»r novembre 1950

Arrêté n° 4.558 du 2 novembre 1950
Article 1 . — Le tableau d’avancement de classe pour le per

sonnel auxiliaire, est. fixé comme suit pour le mois de décembre 
1950 :

Nom et Prénom Fonction Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

1r(l Division
Leclercq René ......... Coursier ^re 115.000 1er décembre 1950
Marchand Lucien.... d" lre 115.000 1" décembre 1950

2' Division
Didelot Rachel......... Lingère gimé 129.000 1er décembre 1950

5'' Division
Detemmerman Victo

ria ................... ..

Looten M.-Thérèse . .

Expédi
tionnaire 
Gardienne

41m e

3"‘"
154.000
129.000

l"r décembre 1950
l*r décembre 1950

PERSONNEL AUXILIAIRE. — Nominations. Mutations. 
Promotions.

Arrêté n° 4.574 du 7 novembre 1950
Article 1 . — Mme Cocheteux, née Angèle Assoignon le 7 avril 

1895 à Lille, est nommée concierge auxiliaire affectée au 1"' 
Bureau de la 4e Division.



856 -

Article 2. — Mime Cocheteux est versée dans la lTe classe du 
« Personnel de service » au'traitement annuel de 115.000 francs 
majoré des indemnités prévues par la réglementation en 
vigueur.

L’intéressée qui assure le service d’entretien percevra à ce 
titre une indemnité pour supplément de travail calculée sur la 
base de 230 francs par mois.

Article 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er avril 1950.

Arrêté n° 4.448 du 16 octobre 1950

Article 1 . — Les dispositions de notre arrêté du 12 juillet 
1950 sont modifiées comme suit en ce qui concerne M’me Fer
nande Dompsin, aide-cuisinière affectée au 3e Bureau de la 
4? Division et M. Charles Truyen, démolisseur, affecté au 
Service d'Exécution des Travaux en Régie :

Dompsin Fernande Expédi
tionnaire 2'n,,‘ 133.000 1" nov. 1948

Aide-cuisinière Y>ine 142.000 149.000 Nommée aide-
cuisinière le

1er février 1950
Truyen Charles . Manœuvre '7ijne 142.000

démolisseur y me 148.000 155.000 Nommé démo-
lisseur le

1" mai 1950

Arrêté n° 4.808 du 18 décembre 1950

Article 1 . — MM. Gaston Buisset et Charles Roussel, char
pentiers du cadre auxiliaire, sont versés dans la 2e catégorie des 
ouvriers professionnels, en qualité de menuisiers charpentiers.

Article 2 . — MM. Buisset et Roussel percevront le traite
ment de début des ouvriers titulaires de ladite catégorie, soit 
203.000 francs par an, auquel s’ajoutent les indemnités acces
soires prévues par la réglementation en vigueur.

Ils bénéficieront en outre de l'indemnité pour supplément 
de travail fixée à 230 francs par mois.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er juillet 1950.
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Arrêté n° 4.810 du 18 décembre 1950
Article 1 . —■ MM. Alfred Roman, vitrier et Ernest Dubart, 

peintre, du cadre auxiliaire, sont versés dans la 2e catégorie des 
ouvriers professionnels en qualité de peintres-vitriers.

Article 2 . — MM. Roman et Dubart percevront le traitement 
de début des ouvriers titulaires de la dite catégorie, soit 203.000 
francs par an auquel s’ajoutent les indemnités accessoires 
prévues par la règlementation en vigueur.

Ils bénéficieront en outre de l’indemnité forfaitaire pour 
supplément de travail fixée à 230 francs par mois.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er juillet 1950.

Arrêté n° 4.812 du 18 décembre 1950
Article 1 . — MM. Antoine Kubiack, terrassier, Michel Van 

Mellaert, Kléber Liévin et Charles Verfaillies, manœuvres du 
cadre auxiliaire, sont versés dans la catégorie des démolisseurs.

Article 2 . — MM. Kubiack, Van Mellaert, Liévin et Verfail
lies recevront un traitement annuel de 155.000 francs (indice 
135) auquel s’ajoutent les indemnités accessoires prévues par la 
réglementation en vigueur.

Ils bénéficieront en outre d’une indemnité forfaitaire pour 
supplément de travail fixée à 230 francs par mois.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
l*r juillet 1950.

Arrêté n" 4.813 du 18 décembre 1950
Article 1 . — MM. Théophile Broutin, terrassier, Désiré 

Rouille, Louis Lagache et Eugène Deloddère, manœuvres du 
cadre auxiliaire, sont versés dans la catégorie des manuten
tionnaires.

Article 2 . — MM. Broutin, Pouille, Lagache et Deloddère 
recevront un salaire annuel de 155.000 francs (indice 135) 
auquel s’ajoutent les indemnités accessoires prévues par la 
règlementation en vigueur.

Ils bénéficieront en outre de l’indemnité forfaitaire pour 
supplément de travail fixée à 230 francs par mois.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
Lr juillet 1950.
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Arrêté n" 4.811 du 18 décembre 1950
Article 1 . —< MM. Stéphane Doniack et Jules Bernaert, 

peintres du cadre auxiliaire, sont versés dans la 2e catégorie 
des ouvriers professionnels en qualité de peintres-décorateurs.

Article 2 . — MM. Doniack et Bernaert percevront le traite
ment de début des ouvriers professionnels titulaires de ladite 
catégorie, soit 203.000 fr. par an, auquel s’ajoutent les indem
nités accessoires prévues par la réglementation en vigueur.

Ils bénéficieront, en outre de l’indemnité forfaitaire pour 
supplément de travail fixée à 230 francs par mois.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
V juillet 1950.

Arrêté n° 4i560 du 2 novembre 1950
Article 1. — M1"16 Julienne Vanhecke, née Bayard le 17 jan

vier 1913 à Lille, est nommée femme de service, affectée à la 
Garderie d'Enfants « Les P’tits Pouchins ».

Article 2 . — Mme Vanhecke est versée dans la lre classe du 
« Personnel de service » au traitement annuel de 115.000 francs 
majoré des indemnités prévues par la règlementation en 
vigueur.

L’intéressée bénéficiera en outre d’une indemnité pour sup
plément de travail calculée sur la base de 230 francs par mois.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
2 octobre 1950.

Arrêté n° 4.599 du 13 novembre 1950
Article 1. — M. Marcel Chatroussat, expéditionnaire auxi

liaire affecté au Service Municipal du Logement, est muté, en 
la même qualité, au 1er Bureau de la 2e Division.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er novembre 1950.

Arrêté n° 4.714 du 5 décembre 1950
Article 1. — M. Marcel Chatroussat, expéditionnaire auxi

liaire, affecté au 1er Bureau de la 2e Division, est muté, en 
qualité d’enquêteur, au 2e Bureau de la 2e Division.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er décembre 1950.
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Arrêté n° 4.450 du 16 octobre 1950

Article'1. —- M. Gustave Coisne, né le 16 novembre 1907 à 
Lille, est nommé expéditionnaire, affecté au 3e Bureau de la 
4e Division.

Article 2. — M. Coisne est versé dans la lre classe du per
sonnel auxiliaire au traitement annuel de 126.000 francs majoré 
des indemnités prévues par ]a règlementation en vigueur.

Article 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
25 septembre 1950.

Arrêté n“ 4.655 du 20 novembre 1950

Article 1 . — M. Claude Delemotte, né le 9 avril 1932 à Lille, 
est nommé coursier affecté au 4® Bureau de la lre Division.

Article 2 . — M. Delemotte est versé dans la lre classe du 
« Personnel de service » au traitement annuel de 115.000 francs, 
majoré des indemnités prévues par la règlementation en 
vigueur.

Article 3 . — L’intéressé bénéficiera en outre de l’indemnité 
forfaitaire d’entretien de bicyclette calculée sur la base d’un 
parcours journalier de 20 kilomètres, soit 200 francs.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
13 novembre 1950.

Arrêté nn 4.495 du 23 octobre 1950

Article 1 . — Mlle Antoinette Dubois, née le 2 août 1931 à 
Lille, est nommée gardienne auxiliaire au Jardin d’Enfants 
« Les P’tits Pouchins ».

Article 2 . — M"e Dubois est versée dans la lre classe du 
« Personnel de service » au traitement annuel de 115.000 francs 
majoré des indemnités prévues par la règlementation en 
vigueur.

Elle bénéficiera en outre d’une indemnité pour supplément 
de travail calculée sur la base de 230 francs par mois.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
22 septembre 1950.
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Arrêté n° 4.452 du 16 octobre 1950
Article 1 . — Notre arrêté du 12 juillet 1950 est complété 

comme suit :

1re Division 
6“ Bureau

Dubois Camille Expédi
tionnaire 5'n,‘ 150.000 1" fév. 1948 décédé le

27 mars 1950

Arrêté n° 4.455 du 16 octobre 1950
Article 1. — M. Raymond Dubois, né le 21 juillet 1930 à La 

Madeleine, est nommé expéditionnaire auxiliaire, affecté au 
Service de l'Urbanisme.

Article 2 . — M. Dubois est versé dans la lre classe de 
l’échelle des auxiliaires de bureau au traitement annuel de 
126.000 francs, majoré des indemnités prévues par la règlemen
tation en vigueur.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
2 octobre 1950.

Arrêté n° 4.537 du 27 octobre 1950
Article 1 . — M. Jacques Duparcq, né le 4 août 1933 à Lille, 

est nommé coursier affecté au 4e Bureau de la lre Division.
Article 2 . —< M. Duparcq percevra un traitement annuel de 

103.500 francs, majoré des indemnités prévues par la règle
mentation en vigueur.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
9 octobre 1950.

Arrêté n° 4.576 du. 7 novembre 1950
Article 1. — Mlme Jeanne Duvivier, née le 1er avril 1906 à 

Wattignies, est nommée femme de service, affectée au 1er Bureau 
de la 4e Division.

Article 2. — Mime Duvivier est versée dans la lre classe du 
« Personnel de service », au traitement annuel de 115.000 francs 
majoré des indemnités prévues par la règlementation en 
vigueur.
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Elle bénéficiera en entre d’une indemnité pour supplément 
de travail calculée sur la base de 230 francs par mois.

Article 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er août 1950.

Arrêté n° 4.494 du 23 octobre 1950
Article 1. — M",e Marguerite Demarez-Gallet, aide-cuisinière 

affectée au Jardin des P’tits Quinquins, est mutée, en la même 
qualité, à la Garderie d'Enfants « Les P’tits Pouchins ».

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er novembre 1950.

Arrêté n° 4.496 du 23 octobre 1950
Article 1 . — Les dispositions de notre arrêté du 28 septem

bre 1950, nommant M. Henri Gaulon surveillant au Musée 
d'Histoire Naturelle, 4e Division, sont abrogées.

Arrêté n° 4.809 du 18 décembre 1950
Article 1 . — M. Léon Gekière, serrurier du cadre auxiliaire 

est versé dans la 2e catégorie des ouvriers professionnels en 
qualité de serrurier tôlier.

Article 2 . — M. Gekière percevra le traitement de début des 
ouvriers titulaires de ladite catégorie, soit 203.000 francs par 
an, auquel s’ajoutent les indemnités accessoires prévues par la 
règlementation en vigueur.

Il bénéficiera, en outre, do l’indemnité forfaitaire pour 
supplément de travail fixée à 230 francs par mois.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er juillet 1950.

Arrêté n° 4.691 du 30 novembre 1950
Article 1 . —M. André Halluin, né le 19 mars 1936 à Lille, 

est nommé coursier affecté au 4e Bureau de la lre Division.
Article 2 . — M. Halluin est versé dans la catégorie du per

sonnel de service auxiliaire au traitement annuel de 94.300 
francs, majoré des indemnités prévues par la règlementation 
en vigueur.

Article 3 . — L’intéressé bénéficiera, en outre, de l’indemnité 
forfaitaire d’entretien de bicyclette calculée sur la base d’un 
parcours journalier de 20 kilomètres, soit 200 francs.
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Article 4. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
27 novembre 1950.

Arrêté n° 4.600 du 13 novembre 1950
Article 1. — M. Marcel Hoden, expéditionnaire auxiliaire 

affecté au Service Municipal du Logement, est muté, en la 
même qualité, aux Abattoirs.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
l1'1' novembre 1950.

Arrêté n° 4.539 du 27 octobre 1950
Article 1 . — M. Michel Isblé, né le 19 mars 1933 à Lille, 

est nommé coursier affecté au 4B Bureau de la lre Division.
Article 2 . — M. Isblé percevra un traitement annuel de 

103.500 francs, majoré des indemnités prévues par la règlemen
tation en vigueur.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
2 octobre 1950.

Arrêté n° 4.713 du 5 décèmbre 1950
Article 1 . — M. Charles Kuntz, garde municipal affecté au 

Service des Promenades et Jardins, est muté, en qualité 
d’enquêteur, au 2e Bureau de la 2e Division.

Article 2 . — M. Kuntz est versé dans la 3e classe du « Per
sonnel de Bureau », au traitement annuel de 145.000 francs, 
majoré des indemnités prévues par la règlementation en 
vigueur.

Article 3 . —• Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er décembre 1950.

Arreté n°4.602 du 13 novembre: 1950
Article 1. — M. Paul Lemoine, expéditionnaire auxiliaire 

affecté au 1er Bureau de la 2e Division, est muté en la même 
qualité, au 2e Bureau de la 4e Division.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er novembre 1950.

Arrêté n° 4.824 du 22 décembre 1950
Article 1. —« M. Victor Lutun, né le 5 mai 1932 à Lille, est 

nommé apprenti mécanicien au Service des Transports.
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Article 2 . — M. Lutun est versé dans la lre classe du « Per
sonnel de Service » au traitement annuel de 115.000 francs, 
majoré des indemnités prévues par la règlementation en 
vigueur.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
4 décembre 1950,

Arrêté n° 4.418 du 10 octobre 1950

Article 1 . — Mlme Lucienne Lavieville-Marez, femme de ser
vice affectée au Musée Industriel et Commercial, est mutée, en 
la même qualité au Service d'Entretien de l'Hôtel de Ville.

Article 2 . — Le présent arrêté prendra effet à partir du 
1er novembre 1950.

Arrêté n° 4.493 du 23 octobre 1950

Article 1 . — M’Ie Claire Masson, née le 19 novembre 1930 à 
Hazebrouck, est nommée gardienne auxiliaire au Jardin 
d'Enfants « Les P’tits Quinquins ».

Article 2 . — Mlle Masson est versée dans la lre classe du 
«Personnel de service » au traitement annuel de 115.000 francs, 
majoré des indemnités prévues par la règlementation en 
vigueur.

Pille bénéficiera en outre d’une indemnité pour supplément 
de travail calculée sur la base de 230 francs par mois.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
22 septembre 1950.

Arrêté n° 4.378 du 4 octobre 1950

Article 1. — Les dispositions de notre arrêté du 12 juillet 
1950 sont annulées en ce qui concerne Mlle Coralie Menez, femme 
de service affectée au Service de l'Exécution des Travaux en 
Régie.

Article 2. 
' comme suit :

La situation de l’intéressée s’établit donc

Nom et Prénom Fonction Classe Indice Ancienneté 
dans la classe

Traite
1er janv. 1950

ment
1er juillet 1950

Ntenez Coralie . . . Femme de 
service Aune 121 1" août 1949 135.000 138.000
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Arrêté n" 4.601 du 13 novembre 1950
Article 1. — Mlle Louise Menez, expéditionnaire auxiliaire 

affectée au Service du Logement, est mutée en la même qualité, 
au Service du Personnel.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er novembre 1950.

Arrêté n° 4.575 du 7 novembre 1950
Article 1 . — M'me Vve Piedeloup, née Merchie Pauline, le 

1er juillet 1909, est nommée aide-cuisinière affectée au 3e Bureau 
de la 4e Division.

Article 2 . — M'me Piedeloup est versée dans la 7e classe de 
son emploi au traitement annuel de 149.000 francs majoré des 
indemnités prévues par la règlementation en vigueur.

L’intéressée percevra en outre une indemnité pour supplé
ment de travail calculée sur la base de 230 francs par mois.

Article 3 . —• Le présent arrêté prend effet à compter du 
27 octobre 1950.

Arrêté n" 4.589 du 9 novembre 1950
Article 1 . — M""e Berthe Van Seuningen, née le 29 mai 1904 

à Niort (Deux-Sèvres), est nommée aide-cuisinière affectée au 
3e Bureau de la 4e Division.

Article 2 . — M"“e Van Seuningen est Versée dans la 7° classe 
de son emploi au traitement annuel de 149.000 francs majoré 
des indemnités prévues par la règlementation en vigueur.

L’intéressée percevra en outre une indemnité pour supplé
ment de travail calculée sur la base de 230 francs par mois.

Article 3 . —< Le présent arrêté prend effet à compter du 
30 octobre 1950.

Arrêté n" 4.656 du 20 novembre 1950
Article 1. — M. Albert Monnier, né le 9 novembre 1909 à 

Raisinés, est nommé expéditionnaire, affecté au 2e Bureau de la 
2e Division.

Article 2. — Compte tenu des services militaires pouvant 
être pris en compte pour le calcul de son ancienneté (6 ans 
8 mois), M. Monnier est versé dans la 3e classe du « Personne] 
de Bureau » au traitement annuel de 145.000 francs,
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majoré des indemnités prévues par la règlementation en 
vigueur, l’ancienneté dans la classe étant fixée au 1er mars 1948.

Article 3. —• Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er novembre 1950.

Arrêté n" 4.622 du 14 novembre 1950
Article 1 . — M. Francis Moraux, né le 24 septembre 1932 à 

Lille, est nommé coursier, affecté au 4e Bureau de la 
lre Division.

Article 2 . — M. Moraux est versé dans la lre classe du « Per
sonnel de service » au traitement annuel de 115.000 francs, 
majoré des indemnités prévues par la règlementation en 
vigueur.

Article 3 . —■ L’intéressé bénéficiera en outre de l’indemnité 
forfaitaire d’entretien de bicyclette calculée sur la base d’un 
parcours journalier de 20 kilomètres, soit 200 francs.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
6 novembre! 1950.

Arrêté n° 4.561 du 2 novembre 1950
Article 1 . — MIle Jeanne Moreau, née le 2 mars 1930 à Valen

ciennes, est nommée gardienne auxiliaire au .Jardin d’Enfants 
« Les P’tits Pouchins ».

Article 2 . — M"e Moreau est versée dans la lre classe du 
« Personnel de service » au traitement annuel de 115.000 francs, 
majoré des indemnités prévues par la règlementation en 
vigueur.

Elle bénéficiera en outre d’une indemnité pour supplément 
de travail calculée sur la base du taux mensuel de 230 francs.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
6 octobre 1950.

Arrêté n° 4.814 du 18 décembre 1950
Article 1. —■■ M. Fernand Piau, carreleur du cadre auxiliaire, 

est versé dans la 2e catégorie des ouvriers professionnels en 
qualité de carreleur mosaïste.

Article 2. — M. Piau percevra le traitement de début des 
ouvriers titulaires de ladite catégorie, soit 203.000 francs par 
an, auquel s’ajoutent les indemnités accessoires prévues par la 
règlementation en vigueur.



- 866 -

Il bénéficiera en outre de l’indemnité forfaitaire pour sup
plément de travail fixée à 230 francs par mois.

Article 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er juillet 1950.

Arrêté n° 4.623 du14 novembre 1950
Article 1 . — AI"116 Marguerite Dubois, née le 12 août 1902 

à Ploegstert (Belgique), est nommée aide-cuisinière affectée au 
3e Bureau de la 4e Division.

Article 2 . — AI1""' Dubois est versée dans la 7e classe de son 
emploi au traitement annuel de 149.000 francs, majoré des 
indemnités prévues par la règlementation en vigueur.

L’intéressée percevra, en outre, une indemnité pour supplé
ment de travail calculée sur la base de 230 francs par mois.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
2 novembre 1950.

Arrêté n° 4.770 du 13 décembre 1950
Article 1 . — M'me Marcelle Mas, née Pouille, le 19 décem

bre 1920 à Lille, est nommée femme de service, affectée au 
1er Bureau de la 4e Division, en remplacement de M“e Rampel- 
berg, démissionnaire.

Article 2 . — Mlme Mas est versée dans la lre classe du « Per
sonnel de service », au traitement annuel de 115.000 francs 
majoré des indemnités prévues par la règlementation en 
vigueur.

Elle bénéficiera en outre d’une indemnité pour supplément 
de travail calculée sur la base de 230 francs par mois.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er décembre 1950.

Arrêté n° 4.850 du 28 décembre 1950
Article 1. — Mlme Léontine Lagneau, née Quentin le 19 mai 

1905 à Saint-Amand, est nommée aide-cuisinière, affectée au 
3e Bureau de la 4e Division.

Article 2. — M““e Lagneau est versée dans la 7e classe de son 
emploi au traitement annuel de 149.000 francs, majoré des 
indemnités prévues par la règlementation en vigueur.
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L’intéressée percevra, en outre, une indemnité pour supplé
ment de travail calculée sur la base de 230 francs par mois.

Article 3. —■ Le présent arrêté prend effet à compter du 
18 décembre 1950.

Arrêté n° 4.876 du 29 décembre 1950
Article 1 . — M. Norbert Raymackers, né le 22 janvier 1925 

à Lille, est nommé expéditionnaire, affecté à la 2e Division, 
Services des Enquêtes.

Article 2 . — M. Raymackers est nommé à la lre classe de 
l’échelle du « Personnel de Bureau » au traitement annuel de 
126.000 francs, majoré des indemnités prévues par la règlemen
tation en vigueur.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
11 décembre 1950.

Arrêté n° 4.621 du 14 novembre 1950
Article 1 . — M. Michel Saint-Pol, né le 7 octobre 1934 à Lille, 

est nommé coursier affecté au 4e Bureau de la lre Division.
Article 2 . — M. Saint-Pol est versé dans la catégorie du 

personnel de service auxiliaire au traitement annuel de 103.500 
francs majoré des indemnités prévues par les règlements en 
vigueur.

Article 3 . — L’intéressé bénéficiera en outre de l’indemnité 
forfaitaire d’entretien de bicyclette calculée sur la base d’un 
parcours journalier de 20 kilomètres, soit 200 francs.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
6 novembre 1950.

Arrêté n° 4.798 du 18 décembre 1950
Article 1. — M"ne Marguerite Marchand, née le 9 avril 1908 

à Boulogne, est nommée aide-cuisinière, affectée au 3e Bureau 
de la 4e Division.

Article 2. — Mlme Marchand est versée dans la 7e classe de 
son emploi au traitement annuel de 149.000' francs, majoré des 
indemnités prévues par la .règlementation en vigueur.

L'intéressée percevra, en outre, une indemnité pour supplé
ment de-travail calculée sur la base de 230 francs par mois.
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Article 3. —■ Le présent arrêté prend effet à compter du 
8 décembre 1950.

Arrêté n° 4.426 du-11 octobre 1950
Article 1 . — M. Robert Victor, né le 8 juin 1912 à Wattrelos, 

est nommé surveillant, affecté à la 4e Division, Palais des 
Beaux-Arts.

Article 2 . — M. Robert Victor est versé dans la lre classe du 
« Personnel de service » au traitement annuel de 115.000 francs. 
Ce traitement sera majoré des indemnités prévues par la réglé- 
mentation en vigueur.

M. Robert Victor bénéficiera en outre d’une indemnité pour 
supplément de travail calculée sur la base de 230 francs par 
mois.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
16 septembre 1950.

Arrêté n° 4.591 du 9 novembre 1950
Vu notre arrêté en date du 11 octobre 1950 nommant 

M. Robert Victor, surveillant de musées au Palais des Beaux- 
Arts.

Article 1. — L’article 2 de notre arrêté sus-visé est modifié 
comme suit :

Compte tenu des Services Militaires par lui effectués (6 ans, 
8 mois, 15 jours), M. Robert Victor est versé dans le 3e échelon 
de son emploi au traitement annuel de 129.000 francs, majoré 
des indemnités prévues par la réglementation en vigueur, 
l’ancienneté dans la classe étant fixée au 1er janvier 1948.

M. Robert Victor bénéficiera en outre d’une indemnité pour 
supplément de travail calculée sur la base de 230 francs par 
mois.

Article 2. —- Le présent arrêté prend effet à compter du 
16 septembre 1950.

PERSONNEL AUXILIAIRE. — Cessations de fonctions. 
Démissions.

Arrêté n° 4.843 du- 26 décembre 1950
Article 1. — L’intérim assuré, en-qualité de cabinier affecté 

à l'Etablissement de Bains boulevard de la Liberté, par 
M. Jacques Canivet, prend fin à compter du 13 novembre 1950.
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Arrêté n° 4.436 du 13 octobre 1950
Article 1 . — M. Raymond Derudder, veilleur de nuit affecté 

aux Abattoirs, démissionnaire, est rayé des cadres du personnel 
auxiliaire à compter du 1er octobre 1950.

Arrêté n° 4.654 du 20 novembre 1950
Article 1 . — M. René Druon, expéditionnaire auxiliaire, 

affecté au 2" Bureau de la 4e Division, démissionnaire, cesse de 
faire partie des cadres du personnel, à compter du 10 novembre 
1950.

Arrêté h" 4.769 du 13 décembre 1950
Article 1 . — M""* Osithe Rampelberg-Herchain, femme de 

service affectée au 1er Bureau de la 4' Division, démissionnaire, 
cessera de faire partie des cadres du personnel à compter du 
6 novembre 1950.

Arrêté n° 4.381 du 4 octobre 1950
Article 1 . — M. Eloi Rohart, veilleur de nuit affecté au 

4e Bureau de la lre Division, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du personnel à compter du 25 septembre 1950.

Arrêté n° 4.768 du 13 décembre 1950
Article 1 . — Mlme Georgette Berlemont-Vanliorenbecke, 

femme de service, affectée à la 4“ Division, Ecole des Beaux- 
Arts, démissionnaire, cesse de faire partie, des cadres du per
sonnel à compter du 9 décembre 1950.

PERSONNEL AUXILIAIRE. — Service militaire.
Arrêté n° 4.531 du 26 octobre 1950

Article 1. — Le traitement de M. Maurice Deligne, coursier 
affecté au 4e Bureau de la 1" Division, appelé sous les drapeaux, 
cessera de lui être mandaté à compter du 2 novembre 1950.

Arrêté n° 4.577 du 7 novembre 1950
Article 1. — Le traitement de M. Robert Godtschalck, cour

sier affecté au 4e Bureau de la lre Division, appelé sous les 
drapeaux, cessera de lui être mandaté à partir du 14 novembre 
1950.
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Arrêté n° 4.552 du 31 octobre 1950
Article 1 . — Le traitement de AL Julien Mazingue, manœu

vre affecté au Service des Promenades et Jardins, appelé sous 
les drapeaux, cessera de lui être mandaté à partir du 3 novem
bre 1950.

Arrêté n° 4.530 du 26 octobre 1950
Article 1 . — Le traitement de AL René Scavo, aide-mécani

cien affecté au Service des Transports, appelé sous les dra
peaux, cessera de lui être mandaté à compter du 3 novembre 
1950.

Arrêté n° 4.529 du 26 octobre 1950
Article 1 . — Le traitement de M. Henri Vaillant, coursier 

affecté au 4e Bureau de la lre Division, appelé sous les drapeaux, 
cessera de lui être mandaté à compter du 4 novembre 1950.

Arrêté n° 4.553 du 31 octobre 1950
Article 1 . —’ Le traitement de Al. Aliehel Vandecotte, manœu

vre affecté au Service des Promenades et Jardins, appelé sous 
les drapeaux, cessera de lui être mandaté à partir du 3 novem
bre 1950.

PERSONNEL AUXILIAIRE. — Licenciement de vieux
serviteurs.

Arrêté n° 4.389 du 5 octobre 1950
Article 1 . — Aï. Henri Beaussant, veilleur de nuit à la lrB 

Division, atteint par la limite d’âge, cessera de faire partie des 
cadres du personnel municipal à partir du 1er décembre 1950.

Article 2 . — Conformément aux dispositions prévues par la 
délibération du Conseil Municipal en date du 3 août 1948, 
approuvée par AL le Préfet du Nord le 29 mars 1949, AL Henri 
Beaussant pourra prétendre à une indemnité de licenciement 
correspondant à 2 mois de salaire y compris l’indemnité de 
résidence et les allocations familiales servies éventuellement à 
l’intéressé.
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Arrêté n° 4.388 du 5 octobre 1950
Article 1. — M. Eugène Dharne, vitrier au Service d'Exé

cution des travaux en Régie, atteint par la limite d’âge, cessera 
de faire partie des cadres du personnel à partir du 1er novem
bre 1950.

Article 2. — Conformément aux dispositions prévues par la 
délibération du Conseil Municipal en date du 3 août 1948, 
approuvée par M. le Préfet du Nord, le 29 mars 1949, M. 
Eugène Dharne pourra prétendre à une indemnité de licencie
ment correspondant à 3 mois de salaire, y compris l’indemnité 
de résidence et les allocations familiales servies éventuellement 
à l'intéressé.

Arrêté u° 4.447 du 16 octobre 1950
Article 1 . — M. François Léon, expéditionnaire affecté à la 

4' Division, atteint par la limite d’âge, cessera définitivement de 
faire partie des cadres du personnel à compter du 1er novembre 
1950.

Arrêté n° 4.738 du 11 décembre 1950
Vu notre arrêté en date du 8 août 1950 par lequel M. Georges 

Galle, manœuvre affecté au Cimetière du Sud, atteint par la 
limite d’âge doit cesser ses fonctions le 31 octobre 1950;

Article 1 . — Notre arrêté susvisé est complété comme suit :
Article 2 . — Conformément aux dispositions prévues par 

la délibération du Conseil Municipal en date du 3 août 1948, 
approuvée par M. le Préfet du Nord le 29 mars 1949, M. Georges 
Galle pourra prétendre à une indemnité de licenciement corres
pondant à trois mois de salaire y compris l'indemnité de rési
dence et les allocations familiales servies éventuellement à 
l’intéressé.

Arrêté n° 4.387 du 5 octobre 1950
Article 1. — M. Ernest Gerbeau, manœuvre au Service des 

Promenades et Jardins, atteint par la limite d’âge, cessera de 
faire partie des cadres du personnel à partir du 1er novembre 
1950.

Article 2. — Conformément aux dispositions prévues par la 
délibération du Conseil Municipal en date du 3 août 1948, 
approuvée par M. le Préfet du Nord, le 29 mars 1949, M. Ernest
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Gerbeau pourra prétendre à une indemnité de licenciement cor
respondant à 2 mois de salaire, y compris l’indemnité de rési
dence et les allocation^ familiales servies éventuellement à 
l'intéressé.

Arrêté n° 4.392 du 5 octobre 1950
Article 1. — M. Victor Gilles, métreur vérificateur au Ser

vice de la Vérification atteint par la limite d’âge, cessera de 
faire partie des cadres du personnel à partir du 1er décembre 
1950.

Article 2. — Conformément aux dispositions prévues par la 
délibération du Conseil Municipal en date du 3 août 1948, 
approuvée par M. le Préfet du Nord le 29 mars 1949, M. Victor 
Gilles pourra prétendre à une indemnité de licenciement corres
pondant à 3 mois de salaire, y compris l’indemnité de résidence 
et les allocations familiales servies éventuellement à l’intéressé.

Arrêté n° 4.610 du 14 novembre 1950
Article 1. —• Pour nécessités de service, M. Victor Gilles, 

métreur vérificateur affecté au Service de la Vérification, 
atteint par la limite d’âge, est maintenu en activité jusqu’à la 
désignation de son successeur.

Article 2. —• Les dispositions de l’article 2 de notre arrêté 
du 5 octobre 1950 sont provisoirement suspendues.

Arrêté n° 4.789 du 14 décembre 1950
Article 1. — Mlle Louise Menez, expéditionnaire au Service 

du Personnel, atteinte par la limite d’âge, cessera de faire 
partie des cadres du personnel à partir du 1er janvier 1951.

Article 2. — Conformément aux dispositions prévues par 
la délibération du Conseil Municipal en date du 3 août 1948, 
approuvée par M. le Préfet du Nord le 29 mars 1949, M'Ie Louise 
Menez pourra prétendre à une indemnité de licenciement corres
pondant à 2 mois de salaire, y compris l’indemnité de résidence 
et les allocations familiales servies éventuellement à l’inté
ressée.

Arrêté n° 4.791 du 14 décembre 1950
Article 1. — M. Ferdinand Rommel, expéditionnaire affecté 

au 2e Bureau de la lre Division, atteint par la limite d’âge, ces-
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sera de faire partie des cadres du personnel à partir du 
1er février 1951.

Article 2. — Conformément aux dispositions prévues par la 
délibération du Conseil Municipal en date du 3 août 1948, 
approuvée par M. le Préfet du Nord le 29 mars 1949, M. Fer
dinand Rommel pourra prétendre à une indemnité de licencie
ment correspondant à 2 mois de salaire, y compris l’indemnité 
de résidence et les allocations familiales servies éventuellement 
à l’intéressé.

Arrêté n" 4.559 du 2 novembre 1950
Article 1. — Mme Valentine Allard, lingère affectée au 3e 

Bureau de la 2” Division, atteinte par la limite d’âge, cessera de 
faire partie des cadres du Personnel à partir du 1er janvier 
1951.

Article 2. — Conformément aux dispositions prévues par la 
délibération du Conseil Municipal en date du 3 août 1948, 
approuvée par M. le Préfet du Nord le 29 mars 1949, Mme Valen
tine Allard pourra prétendre à une indemnité de licenciement 
correspondant à 2 mois de salaire y compris l’indemnité de 
résidence et les allocations familiales servies éventuellement à 
l’intéressée.

PERSONNEL TITULAIRE. — Blâmes et sanctions.
Arrêté n° 4.379 du 4 octobre 1950

Article 1. — Le traitement de M. Lucien Declercq, contrôleur 
au Service des Eaux, est suspendu pour la période du 5 au 
16 septembre 1950 inclus.

Arrêté n° 4.528 du 26 octobre 1950
Article 1. — Le traitement de M. Lucien Declercq, contrô

leur au Service des Eaux, est suspendu pour la période du 
29 septembre au 15 octobre 1950 inclus.

Arrêté n° 4.682 du 24 novembre 1950
Considérant que M. Lucien Declercq, contrôleur au Service 

des Eaux, n’a effectué aucun travail du 2 novembre 1950 au 
6 novembre 1950 inclus, et qu’il y a lieu, en conséquence, de
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défalquer de son traitement une retenue correspondant à ses 
journées d’absence;

Article 1 . — Le traitement de M. Lucien Leclercq, contrô
leur au Service des Eaux, est suspendu pour la période du 
2 novembre 1950 au 6 novembre 1950 inclus.

Arrêté n° 4.797 du. 18 décembre 1950
Article 1 . — Le traitement de M. Lucien Leclercq, contrôleur 

au Service des Eaux, est suspendu pour la période du 28 novem
bre 19501 au 3 décembre 1950 inclus.

✓

Arrêté n° 4.828 du 22 décembre 1950
Article 1 . — Une. retenue de 1/60® est opérée sur le traite

ment du mois de décembre de M. Defraumont Gérard, canton
nier affecté au Service de la Propreté Publique.

Article 2 . — En cas de récidive, l'Administration Munici
pale se verra contrainte de prendre à son égard les mesures 
disciplinaires qui s'imposent.

Arrêté n° 4.832 du 22 décembre 1950
Article 1. — Une retenue de 1 /30e est opérée sur le traite

ment de décembre de M. Julien Denneulin, paveur affecté au 
Service des Promenades et Jardins.

Arrêté n° 4.504 du 25 octobre 1950
Article 1. — Le traitement de M. Louis Guilbert, cantonnier 

affecté au Service de la Propreté Publique, est suspendu pour 
les périodes du 2 et 3 octobre et 6 au 8 octobre 1950 inclus.

Arrêté n° 4.739 du 11 décembre 1950
Vu le procès-verbal de la séance du 20 novembre 1950, au 

cours de laquelle le Conseil d ’Administration du Corps des 
Sapeurs-Pompiers, siégeant en matière disciplinaire, a prononcé 
la rétrogradation du Caporal Théodore Hasseilsweiller dans le 
grade de sapeur de 2e classe ;

Article 1. — M. Théodore Hasseilsweiller, caporal de 1” 
classe (indice 240 — traitement annuel 293.000 francs) au Corps 
des Sapeurs-Pompiers, est reversé dans le grade de sapeur de 
2e classe, qualifié 2e catégorie.
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Article 2. — M. Hasseilsweiller recevra un traitement annuel 
de 266.000 francs (indice 220) correspondant à la lre classe de 
son emploi.

11 bénéficiera en outre d’une indemnité pour risques profes
sionnels, calculée sur la base du taux annuel de 4.200 francs, 
réduit de 80 %.

Article 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er décembre 1950.

Visa du Préfet le 27 décembre 1950.

Arrêté n° 4.380 du 4 octobre 1950
Article 1 . — Le traitement de M. André Leplus, cantonnier 

à la Propreté Publique, est suspendu pour la période du 1er au 
6 septembre 1950 inclus.

Arrêté n° 4.772 dm 14 décembre 1950
Article 1 . — Une retenue de 2/30“s est opérée sur le traite

ment du mois de décembre de M. André Leplus, balayeur affecté 
au Service de la Propreté Publique.

Article 2 . — En cas de récidive, l'Administration Munici
pale se verra contrainte de prendre à son égard les mesures 
disciplinaires qui s’imposent.

Arrêté n° 4.829 du 22 décembre 1950
Article 1 . — Une retenue de 1/30® est opérée sur le traite

ment du mois de décembre de M. Leplus André, balayeur, affecté 
au Service de la Voie Publique.

Arrêté n° 4.874 du 29 décembre 1950
Article 1 . — Une, retenue de 1/30® est opérée sur le traite

ment du mois de décembre de M. Marceau Vervenne, terrassier 
stagiaire affecté au Service de la Voie Publique.

Article 2 . — En cas de récidive, l'Administration Munici
pale se verra contrainte de prendre à son égard les mesures 
disciplinaires qui s’imposent.
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PERSONNEL TITULAIRE. — Concours.

Arrêté n° 4.849 du. 28 décembre 1950
Article 1. — Un concours aura lieu prochainement à l’Hôtel 

de Ville, pour le recrutement d’un agent technique au Service 
de la Propreté Publique et des Transports.

Article 2. — Les épreuves de ce concours comprendront :

Arithmétique
Numération décimale, addition, soustraction, multiplication, 

division des nombres entiers et décimaux ; preuves de ces 
opérations.

Propriétés des nombres premiers, plus grand commun divi
seur, plus petit commun multiple, fractions ordinaires et 
décimales.

Extraction des racines carrées.
Système légal des poids et mesures.
Résolution de problèmes, questions d’intérêts, d’escompte, 

de sociétés, d’alliages, intérêts composés.
Proportions et progressions.

Géométrie

Préliminaires, égalité des triangles, droites perpendicu
laires, obliques, parallèles, parallélogrammes, polygones, lignes 
proportionnelles, triangles semblables.

Mesure des angles, contact et intersection des cercles, tan
gentes et sécantes du cercle, polygones inscrits et circonscrits 
au cercle, aire des polygones et du cercle.

Propositions relatives à la ligne droite et au plan, notions 
sur la représentation du point, de la droite et du plan.

Plans perpendiculaires et parallèles.
Angles dièdres et trièdres.
Tétraèdres, pyramides, parallélipipèdes, prismes, polyèdres 

égaux et semblables, aire et volume du cône droit, du cylindre 
droit et de la sphère ellipse.

Algèbre
Addition et soustraction des polynômes, multiplication et 

division des monômes et des polynômes.
Equations du 1er degré à une ou plusieurs inconnues, équa

tions du 2e degré à une inconnue.



877

Trigonométrie rectiligne
Lignes trigonométriques, relations entre les lignes trigono

métriques d’un arc, principales formules trigonométriques,' 
résolution des triangles — Usage des tables de logarithmes.

Application de la trigonométrie aux diverses questions 
relatives au lever des plans et au nivellement.

Physique
Pesanteur et hydrostatique, centres de gravité, poids des 

corps, dynamomètres, balances, pressions exercées par les liqui
des, principe d’Archimède, poids spécifique des solides et des 
liquides, statique des gaz, force élastique des gaz, pression 
atmosphérique, baromètres usuels, dilatation et compressibilité 
des gaz, manomètres, pompes, siphons, chaleur, dilatation, 
thermomètre.

Optique, réflexion, réfraction, lentilles, instruments simples.
Electricité et magnétisme, unités électriques, aimants, 

aimantation par les courants, principes des phénomènes 
d’induction, réversibilité de la machine Gramme, téléphone, 
microphone.

Principaux organes de la machine à vapeur, d’un moteur à 
explosion, d’une dynamo.

Lever des plans et nivellement
Usage et description des instruments : chaîne, équerre, 

graphomètre, vernier, boussole, alidade, planchette, niveau 
d’eau, niveau à bulle d’air, mire.

Cercle d’alignement, tachéomètre, théodolite.
Mesure des distances sur les terrains praticables ou impra

ticables, entre des points visibles ou invisibles, réduction à 
l’horizon des distances mesurées sur les pentes.

Mesure des angles avec sommets visibles, invisibles ou inac
cessibles — Nivellements simple et composé.

Notions de droit administratif

Organisation municipale dans ses grandes lignes — Conseil 
Municipal — Maire —- Adjoints — Domaine communal — 
Budget communal — Marchés passés par les communes — 
Tutelle administrative des communes — Clauses et conditions 
générales imposées aux entrepreneurs de travaux publics — 
Cahiers des charges.
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Comptabilité des travaux
Mode de règlement des travaux — Forfait — Régie — Bons 

de commande —• Attachements — Bordereau des prix — Rôles 
de journées — Décomptes et Mémoires — Crédits.

Arrêté n° 4.394 du 5 octobre 1950
Article 1. — Un concours sur références aura lieu prochaine

ment à l’Hôtel de Ville pour le recrutement d’une aide médico- 
sociale au Service de l’inspection Médicale scolaire.

Article 2. — Les candidates, qui devront satisfaire à toutes 
les conditions générales exigées par la réglementation en 
vigueur pour l’admission dans le cadre titulaire (âge, aptitude 
physique, nationalité, etc...) devront également posséder une 
bonne instruction générale, complétée éventuellement par une 
formation d’assistante sociale.

Arrêté n° 4.488 du 23 octobre 1950
Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence et par 

délégation sous la présidence de M. l'Adjoint Decamps, mem
bres du jury chargé de donner son avis sur la nomination sur 
titres et références de deux aides médico-sociales au Service 
de l’inspection Médicale Scolaire :
M. le Professeur Paget, adjoint au Maire, délégué à l'Hygiène 

Scolaire ;
MM. Grangeon, Secrétaire Général de la Mairie ;

le Professeur Gelle, Médecin-Chef du Centre de Protec
tion Maternelle et Infantile;

Richoux, Chef de la 5e Division;
De Baere et Fillebeen, Commis d’Administration, repré

sentants élus du personnel municipal.

Arrêté n° 4.581 du 8 novembre 1950
Article 1 . — Un concours aura lieu prochainement à l’Hôtel 

de Ville, pour le recrutement d’un ajusteur-tourneur au Service 
des Eaux.

Article 2 . — Les épreuves de ce concours comprendront :
1. — Epreuves écrites Coefficient

a) Dictée..................................................................... 1
b) Deux problèmes ............................................ 1

(Degré du C.E.P.)
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11. — Epreuves pratiques
a) Pièce d’ajustage .................................................. 4
b) Pièce de tour........................................................ 3
c) Croquis à main levée........................................... 1

Les épreuves seront cotées de 0 à 20. Tout candidat n 'obte
nant pas la note 12 sur 20 à l’une des deux premières épreuves 
sera éliminé.

Pour être déclaré admissibles, les candidats devront avoir 
obtenu un minimum de 110 points.

Arrêté n° 4.787 du 14 décembre 1950
Article 1 . — Sont nommés, sous notre présidence et, par 

délégation, sous la présidence de M. l'Adjoint Decamps, 
membres du jury chargé de juger les épreuves du concours qui 
doit avoir lieu prochainement pour le recrutement d’un ajus
teur-tourneur au Service des Eaux :
Me Lubrez, Adjoint au Maire, délégué au Service des Eaux; 
MM. Grangeon, Secrétaire Général de la Mairie^

Aurel, Ingénieur en Chef des Services Techniques;
Courthéoux, Ingénieur Principal, Chef des Services 

Publics ;
Vanhove Joseph, Chef-Mécanicien au Service des Eaux;
Bouckaert, Chef de Garage, représentant élu du person

nel municipal.

Arrêté n° 4.459 du 16 octobre 1950

Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence et par 
délégation sous la présidence de M. l'Adjoint Decamps, mem
bres du jury chargé de donner son avis sur la nomination sur 
références d’une assistante sociale au Service de la Famille :
Mlme Defline, Adjointe au Maire, déléguée au Service de la 

Famille ;
MM. Grangeon, Secrétaire Général de la Mairie;

Mestdagh, Chef de la 2e Division ;
Régibo, rédacteur au Service de la Famille ;
Chimot, Chef de Bureau, représentant élu du personnel 

municipal.
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Arrêté n" 4.841 du 26 décembre 1950
Article 1 . — Un concours aura lieu prochainement à l’Hôtel 

de Ville, pour le recrutement de deux chauffeurs mécaniciens au 
Service des Installations Thermiques et Mécaniques.

Article 2 . — Les épreuves de ce concours comprendront :
1°) Epreuves pratiques Coefficient

a) Conduite d’un générateur H.P.............................. 4
b) Démontage et remontage d’appareil de sûreté

ou robinetteries..................................................... 3
2°) Epreuves orales

Interrogation portant sur le fonctionnement, l’entre
tien et la conduite des chaudières et appareils
auxiliaires.............................................................. 4

3°) Epreuves écrites
a) Dictée..................................................................... 1
b) Problème se rapportant à la profession............  1

Les épreuves seront cotées de 0 à 20. Tout candidat n’obte
nant pas la note 12/20 aux épreuves pratiques et orales sera 
éliminé.

Pour être déclarés admissibles, les candidats devront obtenir 
un minimum de 140 points pour l'ensemble des épreuves.

Arrêté n° 4.677 du 24 novembre 1950
Article 1 . —Un concours aura lieu prochainement à l’Hôtel 

de Ville pour le recrutement de commis d’ordre et de compta
bilité.

Article 2 . — Les épreuves de ce concours comprendront :
Coefficient

a) Dictée.................................................................... 3
b) Arithmétique :

Nombres entiers, opérations sur des nombres 
entiers, divisibilité, plus grand commun diviseur, 
plus petit commun multiple, nombres premiers, 
fractions, racines carrées, nombres proportion
nels, système métrique . ...........    . 2

c) Composition française sur un sujet d’ordre géné
ral ou rédaction sur une question impliquant la 
connaissance de notions sommaires sur les sujets 
suivants : organisation administrative et finan-
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cière de l’Etat, des départements et des commu
nes, histoire de la France aux XIXe et XXe 
siècles, géographie de la France.......................... 5
Les épreuves seront cotées de 0 à 20. Pour être déclarés 

admissibles à l'emploi de commis d'ordre et de comptabilité, les 
candidats devront obtenir un nombre de points supérieur à 110.

Article 3. — Les agents des cadres titulaire et auxiliaire 
qui participeront aux épreuves susvisées pourront bénéficier 
des majorations de points ci-après :

— après 3 ans de service : 5 % des points
— après 4 ans de service : 7 % des points

Il est entendu que ces bonifications n’interviendront que 
dans le classement définitif et sous la réserve expresse que les 
candidats aient obtenu le minimum de points exigé pour 
l'admissibilité.

Arrêté n° 4.624 du 14 novembre 1950

Article 1. — M. André Vermersch, dessinateur d’études 
affecté au Bureau d'études et de Dessin, est nommé membre du 
jury chargé de juger les épreuves du concours qui doit avoir 
lieu prochainement pour le recrutement de commis dessinateurs 
au Bureau d'Etudes et de Dessin, en remplacement de M. Paul 
Levrague, Chef de Bureau des Services Techniques, empêché.

Arrêté n° 4.501 du 25 octobre 1950

Article 1. — M. Hocquette, Directeur de l’institut de Bota
nique, Professeur de Botanique à la Faculté des Sciences de 
Lille, recevra en sa qualité de membre du jury chargé de juger 
les épreuves du concours pour le recrutement d’un Directeur 
au Service des Promenades et Jardins, une indemnité de 7.200 
francs correspondant à 3 vacations à 2.400 francs.

Arrêté n° 4.563 du 2 novembre 1950

Article 1. — M. Lenfant, Directeur de l’Ecole Nationale 
d'Horticulture de Versailles, recevra en sa qualité de membre 
du jury chargé de juger les épreuves du concours pour le recru
tement d’un Directeur au Service des Promenades et Jardins, 
une indemnité de 16.268 francs, se décomposant comme suit :
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Frais de chemin de fer Versailles-Lille, aller et 
retour lre classe ... ..........

Frais de déplacement (4 journées à 1.200 francs).
Participation aux travaux du jury (3 vacations 

à 2.400 francs) 

4.268 francs
4.800 francs

7.200 francs

'Total 16.268 francs

Arrêté n" 4.564 du 2 novembre 1950
Article 1. — M. Riôusse, Professeur d'Architecture des 

Jardins à la Section du Paysage et de l’Art des Jardins de 
l'Ecole Nationale d'Horticulture de Versailles, recevra en sa 
qualité de membre du jury chargé de juger les épreuves du 
concours pour le recrutement d’un Directeur au Service des 
Promenades et Jardins, une indemnité de 15.818 francs se 
décomposant comme suit :
Frais de chemin de fer Paris-Lille, aller et 

retour lre classe  3.818 francs
Frais de déplacement (4 journées à 1.200 francs). 4.800 francs
Participation aux travaux du jury (3 vacations 

à 2.400 francs)  7.200 francs

Total 15.818 francs

Arrêté n° 4.502 du 25 octobre 1950
Article 1. — M. Savagnier, Docteur-Vétérinaire Départe

mental du Pas-de-Calais, recevra en sa qualité de membre du 
jury chargé de juger les épreuves du concours pour le recrute
ment d’un Inspecteur Principal de l'Alimentation, Directeur 
des Abattoirs, une indeïnnité de 12.856 francs correspondant à : 
Frais de chemin de fer Arras-Lille, aller et

retour lre classe  856 francs
Frais de déplacement (4 journées à 1.200 francs). 4.800 francs
Participation aux travaux du jury (3 vacations 

à 2.400 francs) . 7.200 francs

Total . . , 12.856 francs
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Arrêté n" 4.580 du 8 novembre 1950
Article 1 . — Un concours aura lieu prochainement à l’Hôtel 

de Ville, pour le recrutement de jardiniers-bûcherons au Ser
vice des Promenades et Jardins.

Article 2 . — Les épreuves de ce concours comprendront :

1. — Travaux pratiques Coefficient
1“ Elagage d’arbres d’ornement ou d’alignement

Descente des branches à la corde ;
Abatage d ’un arbre à taille blanche ;
Abatage d ’uri arbre avec enlèvement des racines. 4

2U Plantation et formation des arbres.
Taille pralinage des racines : tuteurage, pose 

d'attaches, de corsets ;
Mise au net de plaies sur les arbres, emploi de 

goudron, de mastic à greffer;
Entretien, taille, soins culturaux des arbres 

d’ornement des massifs, d’arbustes, des haies 
vives, des plantes grimpantes ;

Utilisation, entretien du matériel (tondeuses, 
tuyaux, arroseurs, châssis, etc.) ............... 1

II. — Epreuves orales
1° Reconnaissance des végétaux;
2U Interrogation sur l’arboriculture d’ornement, 

l’entretien des pelouses, la floriculture de plein 
air..................................................................... 1
Les épreuves seront cotées de 0 à 20. Pour être déclarés 

admissibles, les candidats devront obtenir un minimum de 
72 points. Toute note inférieure à 12 en travaux pratiques 
première série et à 10 pour les travaux pratiques deuxième 
série et les épreuves orales étant éliminatoire.

Arrêté n° 4.786 du 14 décembre 1950
Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence, et, par 

délégation, sous la présidence de M. l'Adjoint Decamps, mem
bres du Jury chargé de juger les épreuves du concours qui doit 
avoir lieu prochainement pour le recrutement de jardiniers- 
bûcherons au Service des Promenades et Jardins :



- 884 -

M. l'Adjoint Lourdel, délégué au Service des Promenades et 
Jardins ;

MM. Grangeon, Secrétaire Général de la Mairie;
Aurel, Ingénieur en Chef des Services Techniques ;
Alarquis, Directeur adjoint du Service des Promenades et 

Jardins ;
Leroy, Chef de culture au Service des Jardins;
Bouckaert, Chef de garage, représentant élu du personnel 

municipal.

Arrêté n° 4.393 du 5 octobre 1950
Article 1 . — Un concours aura lieu prochainement à 

l’Hôtel de Ville, pour le recrutement d’ouvriers mécaniciens 
électriciens.

Article 2 . — Ce concours comportera les épreuves suivantes:

1. — Epreuves pratiques . Coefficient 
a) Electricité :

1) Exécution d’un montage force motrice, éclai
rage ou sonnerie........................................ 4

2) Recherche de défauts sur appareils élec
triques ........................................................ 3

b) Mécanique :
Traçage, limage, perçage, alésage, taraudage, 

filetage sur acier doux, dur, cuivre, laiton, 
bronze et isolants électriques.

Travail de la tôle, des isolants.
Soudure au bain, au fer, à la lampe.
Brasure et étamage. Forge : confection de fer

rures en fers profilés................................. 3

11. —Epreuves orales :
Interrogations portant sur :

Courants continus et alternatifs — leur produc
tion — accumulateurs — Différents types de 
moteurs industriels — appareillage électrique 
haute et basse tension — entretien du matériel 
électrique — lecture d’un schéma d’installa
tion ou d'appareil électrique — partie mécani
que des machines à appareillage électrique . . 3
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111. — Epreuves écrites : '
a) dictée — force Certificat d'Etudes ................... 1
b) problèmes se rapportant à la profession .......... 1

Les épreuves seront cotées de 0 à 20. Tout candidat n 'ayant 
pas obtenu la note 12 sur 20 aux épreuves pratiques et orales 
sera éliminé.

Pour être déclarés admissibles, les candidats devront obte
nir un minimum de points de 180 pour l’ensemble des épreuves.

Arrêté n° 4.788 du 14 décembre 1950
Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence et par 

délégation, sous la présidence de M. l'Adjoint Decamps, mem
bres du jury chargé de juger les épreuves du concours qui doit 
avoir lieu prochainement pour le recrutement de trois ouvriers 
mécaniciens électriciens :
MM. l'Adjoint Maire, délégué aux Travaux Municipaux;

Grangeon, Secrétaire Général de la Mairie;
Fauvet, Architecte en Chef, Directeur du Service d'Archi

tecture ;
Lemoine, Ingénieur principal au Service d’entretien des 

Bâtiments communaux ;
Leroy, Chef du Service d'Electricité ;
Bouckaert, Chef de garage, représentant élu du personnel 

municipal.

Arrêté n° 4.629 du 15 novembre 1950
Article 1 . — Un concours aura lieu prochainement à l'Hôtel 

de Ville pour le recrutement de rédacteurs.
Article 2 . — Ce concours comportera les épreuves suivantes. 

Epreuves écrites :
1" — Deux épreuves d’admissibilité :
a) rédaction sur un sujet d’ordre général permettant 

d’apprécier la culture du candidat et ses qualités de rédaction 
(durée trois heures) ;

b) rédaction sur un sujet de droit public, constitutionnel ou 
administratif (durée : trois heures).

c) — une épreuve comptant pour l’admission définitive au 
même titre que les épreuves orales.

Note succincte sur une question de droit financier (durée : 
une heure).
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Seront déclarés admissibles, les candidats qui, pour les deux 
premières épreuves auront obtenu un minimum de 110 points. 
Epreuves orales :
1") une interrogation de droit administratif;
2°) une interrogation de droit constitutionnel ou financier ;
3°) une interrogation de géographie économique et d’histoire.

La valeur de chaque épreuve est exprimée par une note de 
0 à 20. Les coefficients suivants sont attribués aux différentes
épreuves :

Epreuves écrites Coefficient
Rédaction sur un sujet d’ordre général .................. 6
Rédaction sur un sujet de droit administratif ou 

constitutionnel ............ .................................... 4
Note sur une question de droit financier................ 2

Epreuves orales
Interrogation de droit administratif........................ 4
Interrogation de droit constitutionnel ou financier . . 3
Interrogation de géographie économique et d’his

toire .................................................................. 1
Nul ne peut être déclaré admissible au grade de rédacteur 

s'il n’a obtenu, pour l’ensemble des épreuves, un nombre de 
points supérieur à 230.

PROGRAMME
I. — Histoire et Littérature

Notions générales sur la pensée littéraire française et sur 
l’histoire générale de la France de 1610 à nos jours.

II. — Droit publie
t°)Droit constitutionnel :

Notions générales sur les constitutions successives de la 
France depuis 1789. Lois constitutionnelles, leur révision.

Le Gouvernement Provisoire de la République Française, 
l’Assemblée Consultative Provisoire, l’ordonnance du 9 août 
1944 sur le rétablissement de la légalité républicaine.

Le principe de la souveraineté nationale, la séparation des 
pouvoirs et la relation entre les pouvoirs.

La loi : promulgation, publication et application.
Le pouvoir réglementaire.
La justice politique.
Les libertés publiques.
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2°) Droit, administratif :
Organes et attributions du pouvoir central et des Adminis

trations départementales et communales.
La hiérarchie des autorités administratives. La tutelle.
Etablissements publics ou d’utilité publique.
Principe de la séparation des autorités administratives et 

judiciaires.
La justice administrative.
Organisation et attributions des juridictions.
Fonctionnaires et agents des collectivités publiques.
Responsabilité des collectivités publiques et de leurs agents.
Contrats des collectivités publiques.
Travaux publics : mode d’exécution, réparation dos dom

mages causés, l’expropriation pour cause d’utilité publique, 
associations syndicales.

Services publics, industriels et commerciaux.
Le domaine public, le domaine privé des collectivités 

publiques.
Voirie : routes, chemins vicinaux et ruraux, voies urbaines, 

plan d’aménagement et d’extension des villes.
Hygiène et police sanitaire : maisons d’habitations insalu

bres et édifices menaçant ruine, établissements dangereux, 
incommodes ou insalubres.

Assistance obligatoire (droit des assistés) domicile de 
secours.

Assistance facultative (constitution et administration des 
différents services et établissements qui s’y l'attachent).

La police administrative : police générale et polices spé
ciales distinction d’avec la police judiciaire.

L’exercice des fonctions de police.
L’organisation de la police en France.

3°) Droit financier :
Le budget de l’Etat, des départements et des communes : 

préparation, adoption, règlement, contrôle de son exécution.
Principes généraux de la comptabilité publique.
Ordonnateurs et comptables.
Créances et dettes de 1 ’Etat.
Jugement des comptes, Cour des comptes.
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Les ressources financières des départements et des 

communes.
Les impôts départementaux et communaux, assiette et 

recouvrement, contentieux.
Régime financier des établissements publics.

UT. — Géographie économique
Notions générales sur la géographie économique de la 

France.

Arrêté n° 4.689 du 27 novembre 1950

Vu notre arrêté en date du 15 novembre 1950 fixant les 
épreuves et conditions d’admission au concours (pii doit avoir 
lieu prochainement pour le recrutement de rédacteurs dans les 
Services Municipaux ;

Article 1 . —- Notre arrêté sus-visé est complété comme suit :
Les agents des cadres titulaire et auxiliaire (pii participe

ront aux épreuves sus-visées pourront bénéficier des majora
tions de points ci-après .

Après 3 ans de services  5 % des points
Après 4 ans de services   7 % des points

Tl est entendu que ces bonifications n’interviendront que 
dans le classement définitif et sous la réserve expresse que les 
candidats aient obtenu le minimum de points exigé pour 
l'admissibilité.

Arrêté n° 4.500 du 25 octobre 1950

Article 1 . — M. Guy Debeyre, Professeur à la Faculté de 
Droit de Lille, recevra en sa qualité de membre du jury chargé 
de juger les épreuves du concours de rédacteurs, une indemnité 
de fi.240 francs correspondant à 6 1/2 vacations à 960 francs.

Arrêté n° 4.562 du 2 novembre 1950

Article 1 . — M. Yves Fayolle, Professeur au Lycée 
Faidherbe, chargé de la correction des épreuves de français 
du concours qui a eu lieu les 7, 13 et 20 juillet 1950 pour le 
recrutement de rédacteurs, recevra à ce titre une indemnité de 
850 francs.
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PERSONNEL TITULAIRE. — Tableaux d’avancement de 
grade.

Arrêté nn 4.550 du 30 octobre 1950
Article 1. —- Sont nommés, sous notre présidence et par 

délégation sous la présidence de M. l'Adjoint Decamps, délégué 
du Personnel, Membres de la Commission Consultative du 
Tableau d'Avancement chargée de donner son avis sur la nomi
nation d ’un brigadier fontainier au Service des Eaux : 
MM. Lubrez, Adjoint au Maire, délégué aux Eaux;

Grangeon, Secrétaire Général de la Mairie ;
Aurel, Ingénieur Chef-des Services Techniques;
Courthéoux, Ingénieur Chef des Services Publies ;
Bouckaert, Chef de garage, représentant élu du Personnel 

municipal.

Arrêté n° 4.845 du 27 décembre 1950
Article 1. — Notre arrêté n°-3.624 en date du 11 mai 1950 est 

complété comme suit :
M. Delgery, rédacteur principal affecté au Service de la 

Voie Publique.

Arrêté n° 4.549 du 30 octobre 1950
Article 1. —■ Sont nommés, sous notre présidence et par 

délégation sous la présidence de M. l'Adjoint Decamps, délégué 
au Personnel, Membres de la Commission Consultative du 
Tableau d'Avancement chargée de donner son avis sur la nomi
nation d’un chef d’équipe au Service des Promenades et 
Jardins :
MM. Lourde!, Adjoint au Maire, délégué aux Promenades et 

Jardins ;
Grangeon, Secrétaire Général de la Mairie;
Aurel, Ingénieur Chef des Services Techniques;
Marquis, Chef du Service des Promenades et Jardins;
Bouckaert, Chef de garage, représentant élu du Personnel 

municipal.

Arrêté n° 4.551 du 30 octobre 1950
Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence et par 

délégation sous la présidence de M. l'Adjoint Decamps, délégué 
au Personnel, Membres de la Commission Consultative du
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Tableau d’avancement chargée de donner son avis sur la nomi
nation d’un chef d’équipe au Service d'Exécution des Travaux 
en Régie :
Al AI. Maire. Adjoint au Alaire, délégué aux Travaux et Bâti

ments Communaux ;
Grangeon, Secrétaire Général de la Mairie;
Fauvet, Architecte en Chef, Directeur, du Service d'Archi

tecture ;
Demenge, Chef du Service d'Exécution des Travaux en 

Régie ;
Bouckaert, Chef de garage, représentant élu du personnel 

municipal.

Arrêté n° 4.548 du 30 octobre 1950
Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence et par 

délégation sous la présidence de AL l'Adjoint Decamps, délégué 
au Personnel, Membres de la Commission Consultative du 
Tableau d'Avancement chargée de donner son avis sur la nomi
nation d’un contremaître machiniste et de deux brigadiers 
machinistes aux Théâtres Municipaux :
MAL Paget, Adjoint au Maire, délégué aux Théâtres Muni

cipaux ;
Grangeon, Secrétaire Général de la Mairie ;
Guénot, Directeur des Théâtres Municipaux;
Jouvenet, Chef machiniste aux Théâtres Municipaux;
Bouckaert, Chef de garage, représentant élu du personnel 

municipal.

PERSONNEL TITULAIRE. — Congés pour convenances 
personnelles.

Arrêté n° 4.692 du 30 novembre 1950
Article 1. — Un congé de six mois sans solde est accordé à 

AIme Elisabeth Clarisse, commis d’ordre et de comptabilité 
affectée au Service de la Vérification.

Article 2. — A l’expiration de ce congé, M"16 Clarisse ne 
pourra réintégrer ses fonctions qu'autant qu’une vacance 
d’emploi existera dans les services et sous réserve d’un avis 
favorable émis par l'Administration Municipale à la demande 
que devra formuler l'intéressée en vue de sa réintégration.
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Article 3. — Dans l’éventualité où Mme Clarisse ne sollicite
rait pas sa réadmission dans les 15 ,jours qui précèdent la date 
d’expiration de son congé, elle sera considérée comme démis
sionnaire.

Article 4. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
23 novembre 1950.

Arrêté n° 4.693 du 30 novembre 1950
Article 1 . — Un congé sans solde est accordé, pour la période 

du 22 au 30 novembre inclus, à M'm6 Deloof Suzanne, gardienne 
affectée à la 5e Division.

PERSONNEL TITULAIRE. — Congés de maladie.
Arrêté n° 4.827 du 22 décembre 1950

Article 1 . — M. Edouard Bauwens, égoutier-éboueur affecté 
au Service de la Propreté Publique, en position de congé de 
maladie, est mis à demi-traitement à compter du 7 décembre 
1950.

A rrêté n° 4.649 du 20 novembre 1950
Article 1 . —Un congé de longue durée avec solde est accordé 

pour une durée de trois mois, à compter du 28 octobre 1950, à 
M. Albert Beernart, commis d’ordre et de comptabilité affecté 
au 3‘‘ Bureau de la 4e Division.

Arrêté n° 4.648 du 20 novembre 1950
Article. 1. — Est renouvelé, pour une durée de trois mois, 

le congé de longue durée, avec solde, accordé à M. Paul Bert, 
dessinateur géomètre au Bureau d'Etudes et de Dessin.

Article 2 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
11 novembre 1950.

Arrêté n° 4.651 du 20 novembre 1950
Article 1. — Est renouvelé pour une durée de trois mois à 

compter du 12 novembre 1950 le congé de longue durée accordé 
à M”16 Yvonne Fauquet, née Bétremieux, commis-secrétaire 
affectée au 3e Bureau de la 4e Division.

Article 2. — Mme Fauquet bénéficiera du demi-traitement à 
îompter de la date sus-indiquée.
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Arrêté, nn 4.441 du 13 octobre 1950
Article 1. — Est renouvelé, pour une durée de trois mois le 

congé avec solde accordé à M. Arsène Boucliez, commis secré
taire principal affecté au 1" Bureau de la 2e Division.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
23 octobre 1950.

Arrêté n° 4.554 du 2 novembre 1950
Article 1 . — Le traitement de M. Léon Bourdier, surveillant 

affecté à la 2e Division, en position de congé de maladie, est 
réduit de moitié pour la période du 16 au 26 octobre 1950 inclus 
et rétabli à compter du 27 octobre 1950.

Arrêté n° 4.421 du 10 octobre 1950
Article 1 . — Le traitement de M. Emile Clairet, commis 

d’ordre et de comptabilité affecté au Service de l'Urbanisme 
est réduit de moitié pour la période du 23 septembre 1950 au 
Ur octobre 1950 inclus et rétabli le 2 octobre 1950, date à 
laquelle il a repris ses fonctions.

Arrêté n° 4.439 du 13 octobre 1950
Article 1 . — Les dispositions de notre arrêté du 17 août 1950 

sont rapportées.
Article 2 . — Le traitement de M‘me Marie-Claire Cary- 

Crespel est réduit de moitié à compter du 2 septembre 1950.

Arrêté n° 4.609 du 14 novembre 1950
Article 1 . — Le traitement de M“e Marie-Claire Cary, née 

Crespel, commis d'ordre et de comptabilité, affectée au Bureau 
de M. le Chef de la 5e Division, est supprimé à compter du 
4 novembre 1950.

Arrêté n° 4.773 du 14 décembre 1950
Article 1 . — Le traitement de M'me Marie-Claire Cary- 

Crespel, commis d’ordre et de comptabilité, affectée au Bureau 
de M. le Chef de la 5e Division, est rétabli à compter du 4 décem
bre 1950.

Arrêté n° 4.681 du 24 novembre 1950
Article 1 . —Le traitement de M. Antoine Courmont, commis
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d’ordre et de comptabilité affecté au 2e Bureau de la 2e Division, 
est rétabli à compter du 6 novembre 1950.

Arrêté n° 4.505 du 25 octobre 1950
Article 1. — Le traitement de M. Louis Detives, cantonnier 

affecté au Service de la Propreté Publique, est rétabli à compter 
du 10 octobre 1950.

Arrêté n° 4.711 du 5 décembre 1950
Article 1 . — M. Charles Déjà, chaudronnier-chauffeur 

affecté au Service des Installations Thermiques, en position de 
congé de maladie, est mis à demi-traitement à compter du 
28 novembre 1950.

Arrêté n° 4.833 du 22 décembre 1950
Article 1 . —< Le traitement de M. Charles Déjà, chaudron 

nier-chauffeur affecté au Service des Installations Thermiques, 
est rétabli à compter du 11 décembre 1950.

Arrêté, n" 4.784 du 14 décembre 1950
Article 1 . — Est renouvelé pour une durée de trois mois le 

congé de longue durée avec solde accordé à M. Jean-Baptiste 
Delfosse, commis principal d’ordre et de comptabilité, affecté 
au 1er Bureau de la 2e Division.

Article 2 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
17 décembre 1950.

Arrêté n° 4.646 du 20 novembre 1950
Article 1. — Est renouvelé, pour une durée de trois mois, le 

congé avec solde accordé à M. Jules Dezitter, commis secrétaire 
principal affecté au 3e Bureau de la 3e Division.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
12 novembre 1950.

Arrêté n° 4.694 du 30 novembre 1950
Article 1. — Le traitement de M. César Dorchies, Garde 

Municipal affecté au Service des Promenades et Jardins, en 
position de congé de maladie est supprimé à compter du 
18 novembre 1950,
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Arrêté n" 4.868 du 28 décembre 1950
Article 1 . — Le traitement de M. Gustave Ducancliez, can

tonnier au Service de la Propreté Publique, en position de congé 
de maladie, est réduit de moitié pour la période du 14 au 
18 décembre 1950 inclus, et rétabli à compter du 19 décembre 
1950, date de sa reprise de fonctions.

Arrêté n" 4.612 du 14 novembre 1950
Article 1 . — M'",e Cécile Jonquet, femme de service affectée 

au Service des Promenades et Jardins, en position de congé de 
maladie, est mise à demi-traitement à compter du 6 novembre 
1950.

Arrêté n° 4.695 du 30 novembre 1950
Article 1 . ■— Le traitement de Al"™ Cécile Jonquet, femme de 

service affectée au Service des Promenades et Jardins, est 
rétabli à compter du 16 novembre 1950.

Arrêté n° 4.440 du 13 octobre 1950
Article 1 . — Est renouvelé pour une durée de trois mois le 

congé avec solde accordé à M. Dutranoy Marcel, cantonnier 
affecté au Service de la Propreté Publique.

Article 2 . — Le présent arrêté prend effet à compte]1 du 
7 octobre 1950.

Arrêté n° 4.839 du 26 décembre 1950
Article 1 . — Un congé de longue durée est accordé pour une 

durée de six mois, à compter du 15 septembre 1950, à Al. André 
Faucompré, sergent au' Bataillon des Sapeurs-Pompiers.

Arrêté n° 4.592 du 9 novembre 1950
Article 1 . — Un congé de longue durée avec solde est accordé- 

pour une durée de six mois à compter du 26 septembre 1950, à 
M. Henri Gaeremynck, chauffeur affecté au Garage Municipal;

Arrêté n° 4.485 du 18 octobre 1950
Article 1 . — Le traitement de Mlme Louise Dubar-Gombert, 

commis d’administration affectée au 3e Bureau de la lrc Divi
sion, en position de congé de maladie, est supprimé à compter’ 
du 16 octobre 1950.
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Arrêté n° 4.431 du 12 octobre 1950
Article 1 . — M. Léon Kestelyn, présentement en position de 

congé de maladie sans traitement, est autorisé à reprendre ses 
fonctions.

Article 2 . — M. Kestelyn, cantonnier au Service de la Voie 
Publique est muté, sur sa demande, aux abattoirs en qualité de 
veilleur de nuit.

Article 3 . — M. Kestelyn est versé dans la 5e classe de son 
nouvel emploi au traitement annuel de 130.000 francs, l’ancien
neté dans la classe étant fixée au 1er mars 1949.

L’intéressé bénéficiera, en outre, de l’indemnité pour sup
plément de travail calculée sur la base du taux mensuel de 
230 francs.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
2 octobre 1950.

Arrêté n° 4.410 du 7 octobre 1950
Article 1 . — Le traitement de M. Ernest Lobry, commis 

d’ordre et de comptabilité, en congé de longue durée, est rétabli 
à compter du 25 septembre 1950.

Article 2 . — M. Ernest Lobry est affecté au Service des 
Transports Municipaux.

Arrêté n° 4.782 du 14 décembre 1950
Article 1 . — Est renouvelé, pour une durée de trois mois, le 

congé accordé à M. Paul Lust, commis secrétaire affecté au 
Service du Contentieux.

Article 2 . — M. Lust continuera à bénéficier du demi- 
traitement.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
13 décembre 1950.

Arrêté n° 4.556 du 2 novembre 1950
Article 1. — M. Georges Piette, commis d’ordre et de comp

tabilité, affecté au 1er Bureau de la 2e Division, en position de 
congé de maladie, est mis à demi-traitement à compter du 
25 octobre 1950.

Arrêté n° 4.716 du 6 décembre 1950
. Article 1. — Le traitement de M. Georges Piette, commis 
d’ordre et de comptabilité, affecté au 1er Bureau de la 2e Divi
sion, est rétabli à compter du 24 novembre 1950,
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Arrêté n° 4.647 du 20 novembre 1950
Article 1. — Est renouvelé pour une durée de trois mois le 

congé de longue durée avec solde accordé à M. Antoine Platel, 
chef de section affecté au Service de la Voie Publique.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
14 novembre 1950.

Arrêté n° 4.783 du 14 décembre 1950
Article 1. — Est renouvelé pour une durée de trois mois le 

congé avec solde accordé à M110 Andréa Scrive, femme de ser
vice affectée au Service des Travaux Municipaux (Exécution 
des Travaux en Régie).

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
24 décembre 1950.

Arrêté n° 4.645 du 20 novembre 1950
Article 1. — Est renouvelé, pour une durée de trois mois, 

le congé avec solde de M'me Madeleine Soyez, née Storme, aide- 
cuisinière affectée au 3e Bureau de la 4e Division.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
17 novembre 1950.

Arrêté n° 4.710 du 5 décembre 1950
Article 1 . — Le traitement de M. Léon Verbeke, égoutier- 

éboueur, affecté au Service de la Propreté Publique, est sup
primé à compter du 30 novembre 1950.

Arrêté n° 4.650 du 20 novembre 1950
Article 1 . — Est renouvelé, pour une durée de trois mois, le 

congé de longue durée avec solde à M. Arsène Vignacq, commis 
d'ordre et de comptabilité affecté au Service du Pesage.

Article 2 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
9 novembre 1950.

Arrêté n° 4.644 du 20 novembre 1950
Article 1. — Est renouvelé pour une durée de trois mois, le 

congé avec solde accordé à M“e Vanrentergheni Georgina. née 
Wallaert, femme de service affectée à la 4e Division, Conser
vatoire.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
16 novembre 1950.
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Arrêté n° 4.781 du 14 décembre 1950
Article 1. — Est renouvelé, pour une durée de trois mois, le 

congé de longue durée, avec solde, accordé à M,n,e Georgette 
Vandenberghe-Warin, commis principal d’ordre et de compta
bilité, affectée au 1er Bureau de la lre Division.

Article 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
10 décembre 1950.

PERSONNEL TITULAIRE. — Conseil de discipline.
Arrêté n° 4.733 du 7 décembre 1950

Article 1 . — Le charretier Jules Declercq est déféré devant 
le Conseil de Discipline appelé à siéger conformément aux dis
positions prévues par l’article 6 du décret du 23 juillet 1930.

Article, 3. — Un délai de dix jours à compter de la notifica 
tion du présent arrêté est accordé au charretier Declercq pour 
lui permettre de prendre connaissance de son dossier déposé au 
Secrétariat Général de la Mairie, et de présenter par écrit ses 
moyens de défense, ou désigner son défenseur ainsi que les 
personnes qu’il désire faire entendre.

Arrêté n° 4.725 du 7 décembre 1950
Article 1 . — Le brigadier cantonnier, Louis Guilbert, est 

déféré devant le Conseil de Discipline appelé à siéger confor
mément aux dispositions prévues par l’article 6 du décret du 
23 juillet 1930.

Article 3 . — Un délai de dix jours à compter de la notifica
tion du présent arrêté est accordé au brigadier cantonnier Louis 
Guilbert pour lui permettre de prendre connaissance de son 
dossier déposé au Secrétariat Généra] de la Mairie, et de pré
senter par écrit ses moyens de défense, ou désigner son défen
seur ainsi que les personnes qu’il désire faire entendre.

Arrêté n° 4.722 du 7 décembre 1950
Article 1. — Le machiniste Georges Houdart est déféré 

devant le Conseil de Discipline appelé à siéger conformément 
aux dispositions prévues par l’article 6 du décret du 23 juillet 
1930.

Article 2. — Un délai de dix jours à compter de la notifica
tion du présent arrêté est accordé au machiniste Georges
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Houdart pour lui permettre de prendre connaissance de son 
dossier déposé au Secrétariat Général de la Mairie, et de pré
senter par écrit ses moyens de défense, ou désigner son défen
seur ainsi pue les personnes qu’il désire faire entendre.

Arrêté n° 4.724 du 7 décembre 1950
Article 1. — Le cantonnier André Leplus, est déféré devant 

le Conseil de Discipline appelé à siéger conformément aux 
dispositions prévues par l’article 6 du décret du 23 juillet 1930.

Article 2. — Un délai de dix jours à compter de la notifica
tion du présent arrêté est accordé au cantonnier Leplus pour 
lui permettre de prendre connaissance de son dossier déposé 
au Secrétariat Général de la Mairie et de présenter par écrit 
ses moyens de défense ou désigner son défenseur ainsi que les 
personnes qu’il désire faire entendre.

PERSONNEL TITULAIRE. — Intégration d’agents auxiliaires 
Arrêté n° 4.807 du 18 décembre 1950

Article 1 . — M. Edgard Bart, né le 29 janvier 1902 à Mau- 
beuge, chauffeur auxiliaire poids lourds affecté au Service 
Municipal des Transports, est intégré dans le cadre titulaire du 
Personnel Municipal.

Article 2 . — Compte tenu de ses services militaires, M. Bart 
est versé dans la 6* classe de son emploi, indice 180, au traite
ment annuel de 215.000 francs auquel s’ajoutent les indemnités 
accessoires prévues par la réglementation en vigueur, l’ancien
neté dans la classe est fixée au 1er juillet 1950.

Il bénéficiera en outre de l’indemnité forfaitaire pour sup
plément de travail fixée à 230 francs par mois.

Article 3 . — Un arrêté ultérieur fixera la date à laquelle 
l’intéressé sera autorisé à effectuer des versements à la Caisse 
Nationale de Retraites des Agents des Collectivités Locales.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er novembre 1950.

Arrêté n° 4.767 du 13 décembre 1950
Article 1. —< M“e Yvonne Hanotel, née le 8 octobre 1901 à 

Lille, aide-cuisinière affectée aux Cantines Scolaires, est inté
grée dans le cadre titulaire du Personnel Municipal.
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Article 2 . — M",e Hanotel est versée dans la 7“ classe de son 
emploi, indice 130, au traitement annuel de 149.000 francs 
auquel s’ajoutent les indemnités accessoires prévues par la 
réglementation en vigueur.

Elle bénéficiera, en outre, de l’indemnité forfaitaire pour 
supplément de travail fixée à 230 francs par mois.

Article 3 . — Un arrêté ultérieur fixera la date à laquelle1 
l'intéressée sera autorisée à effectuer des versements à la 
Caisse Nationale de Retraites des Agents des Collectivités 
Locales.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er novembre 1950.

Arrêté na 4.801 du 18 décembrei 1950
Article 1. — M“e Germaine Castelin, née le 16 août 1905 à 

Hellemmes, gardienne auxiliaire au Jardin d'Enfants « Les 
P’tits Quinquins », est intégrée dans le cadre titulaire du Per
sonnel Municipal.

Article 2 . — M"e Castelin est versée dans la 7e classe de son 
emploi, indice 135, au traitement annuel de 155.000 francs 
majoré des indemnités accessoires prévues par la réglementa
tion en vigueur.

Elle bénéficiera en outre d’une indemnité forfaitaire pour 
supplément de travail fixée à 230 francs par mois.

Article 3 . — Un arrêté ultérieur fixera la date à laquelle 
l’intéressée sera autorisée à effectuer des versements à la Caisse 
Nationale des Retraites des Agents des Collectivités Locales.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er novembre 1950.

Arrêté n" 4.859 du 28 décembre 1950
Article 1. — MUe Antoinette Castier, née le 18 juin 1912 à 

Cysoing, infirmière non diplômée autorisée, assistante auxiliaire 
d’hygiène scolaire, est intégrée en cette qualité dans le cadre 
titulaire du Personnel Municipal.

Article 2. — M1,e Castier est versée dans la 5e classe de son 
emploi, indice 170, au traitement annuel de 198.000 francs 
auquel s’ajoutent les indemnités accessoires prévues par la 
réglementation en vigueur.
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Elle bénéficiera en outre d’une indemnité différentielle, non 
soumise à retenue, qui sera égale à la différence entre son trai
tement nouveau majoré des suppléments et indemnités divers et 
celui dont elle bénéficiait antérieurement en sa qualité 
d’auxiliaire.

Cette indemnité sera automatiquement révisable de façon à 
ce que l'intéressée ne puisse, à tout moment, percevoir un trai
tement global inférieur à celui dont elle aurait bénéficié si, étant 
demeurée dans son ancien emploi, elle avait continué à y 
avancer dans les conditions minima d’ancienneté prévues par 
les textes qui lui étaient applicables.

Pour déterminer cette indemnité, il sera tenu compte des
éléments de base ci-après :

Classe

Situation fictive
Cadre auxiliaire
„ . AnciennetéTraitement dans la classe

280.000 1" janv. 1948

Classe
Y me

Situation réelle
Cadre titulaire
... „ . AnciennetéTraitement , , . „„dans la classe

198.000 1er nov. 1950

Article 3. — Un arrêté ultérieur fixera la date à laquelle 
l’intéressée sera autorisée à effectuer des versements à la 
Caisse Nationale de Retraites des Agents des Collectivités 
Locales.

Article 4. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er novembre 1950.

Arrêté n° 4.804 du 18 décembre 1950

Article 1. —■ M. Gustave Célerse, né le 15 mars 1898 à Lille, 
baigneur auxiliaire affecté à la 5e Division, est intégré dans le 
cadre titulaire du personnel municipal.

Article 2. — Compte tenu de ses services militaires, 
M. Célerse est versé dans la 7e classe de son emploi, indice 125, 
au traitement annuel de 143.000 francs auquel s’ajoutent les 
indemnités accessoires prévues par la réglementation en 
vigueur, 1 ’ancienneté dans la classe étant fixée au 1er mai 1948.

Il bénéficiera, en outre, d’une indemnité forfaitaire pour 
supplément de travail fixée à 230 francs par mois.

Article 3. — Un arrêté ultérieur fixera la date à laquelle 
l’intéressé sera autorisé à effectuer des versements à la Caisse 
Nationale des Retraites des Agents des Collectivités Locales.
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Article 4. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er novembre 1950.

Arrêté n° 4.857 du 28 décembre 1950
Article 1. — M'"" Renée Chéron, née le 13 décembre 1923 à 

Lille, aide-cuisinière auxiliaire affectée aux Cantines Scolaires, 
est intégrée dans le cadre titulaire du personnel municipal.

Article 2 . — Mm' Chéron est versée dans la 7e classe de son 
emploi, indice 130, au traitement annuel de 149.000 francs 
auquel s’ajoutent les indemnités accessoires prévues par la 
réglementation en vigueur.

Elle bénéficiera en outre d’une indemnité forfaitaire pour 
supplément de travail fixée à 230 francs par mois.

Article 3 . — Un arrêté ultérieur fixera la date à laquelle 
l'intéressée sera autorisée à effectuer des versements à la Caisse 
Nationale des Retraites des Agents des Collectivités Locales.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er novembre 1950.

Arrêté n° 4.856 du 28 décembre 1950
Article 1. — M. Arthur Depaermentier, né à Lille, le 2 juillet 

1897, maître de nage 'auxiliaire, est intégré dans le cadre per
manent en qualité de surveillant de bassin.

Article 2. — Compte tenu de ses services militaires, 
M. Depaermentier est versé dans la 7e classe de son emploi, au 
traitement annuel de 172.000 francs, auquel s’ajoutent les 
indemnités accessoires prévues par la réglementation en 
vigueur.

Le point de départ de l’ancienneté dans la classe est fixé au 
1er mars 1950.

Article 3. — M. Depaermentier bénéficiera en outre d’une 
indemnité différentielle, non soumise à retenue, qui sera égale 
à la différence entre son traitement nouveau, majoré des divers 
suppléments ou indemnités et celui dont il aurait bénéficié anté
rieurement en sa qualité d ’auxiliaire.

Cette indemnité sera automatiquement révisable de façon à 
ce que l’intéressé ne puisse, à tout moment, percevoir un traite
ment global inférieur à celui dont il aurait bénéficié si, étant 
demeuré dans son ancien emploi, il avait continué à y avancer
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dans les conditions minima d’ancienneté prévues par les textes 
qui lui étaient applicables.

Pour déterminer cette indemnité, il sera tenu compte des 
éléments de base ci-après :

Situation fictive 
Cadre auxiliaire

Situation réelle 
Cadre titulaire

Classe
Y'ine

Traitement , Ancienneté 
dans la classe

203.000

Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

7me 172.000 1er nov. 1950

Article 4 . — Un arrêté ultérieur fixera la date à laquelle 
l’intéressé sera autorisé à effectuer des versements à la Caisse 
Nationale des Retraites des Agents des Collectivités Locales.

Article 5 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er novembre 1950.

Arrêté n° 4.776 du 14 décembre 1950
Article 1 . — Mime Marie-Thérèse Looten, née Elleboudt, à 

Godewaersvelde (Nord), le 7 avril 1910, gardienne auxiliaire 
aux Crèches Municipales, est intégrée dans le cadre titulaire du 
1 ’ersonnel Municipal.

Article 2 . —. Mn’e Looten est versée dans la 7e classe de son 
emploi, indice 135, au traitement annuel de 155.000 francs, 
auquel s’ajoutent les indemnités accessoires prévues par la 
réglementation en vigueur.

Elle bénéficiera en outre d’une indemnité forfaitaire pour 
supplément de travail fixée à 230 francs par mois.

Article 3 . — Un arrêté ultérieur fixera la date à laquelle 
l’intéressée sera autorisée à effectuer des versements à la Caisse 
Nationale des Retraites des Agents des Collectivités Locales.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1" novembre 1950.

Arrêté n° 4.780, du 14 décembre 1950
Article 1. — M"e Yvonne Férain, née le I" février 1906 à 

Lille, assistante médicale auxiliaire au Service Médico-Social 
du Personnel Municipal, est intégrée dans le cadre titulaire du 
Personnel Municipal.

Article 2. — Compte tenu de ses diplômes, M"’ Férain, assis
tante médicale, est versée dans la 5e classe des infirmières non 
diplômées autorisées, indice 170 au traitement annuel de 198.000
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francs auquel s’ajoutent les indemnités accessoires prévues pai 
la réglementation en vigueur.

Elle bénéficiera, en outre, d’une indemnité différentielle, non 
soumise à retenue, qui sera égale à la différence entre son trai
tement nouveau majoré des suppléments et indemnités divers 
et celui dont elle bénéficiait antérieurement en sa qualité 
d'auxiliaire.

Cette indemnité sera automatiquement révisable de façon à 
ce que l'intéressée ne puisse, à tout moment, percevoir un trai
tement global inférieur à celui dont elle aurait bénéficié si, étant 
demeurée dans son ancien emploi, elle avait continué à y avancer 
dans les conditions minima d'ancienneté prévues par les textes 
qui lui étaient applicables.

Pour déterminer cette indemnité, il sera tenu compte des 
éléments de base ci-après :

Situation fictive
Cadre auxiliaire

Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

280.000 1" janv. 1948

Situation réelle 
Cadre titulaire

Classe Traitement , Ancienneté 
dans la classe

5,m" 198.000 V nov. 1950

Article 3. —- Un arrêté ultérieur fixera la date à laquelle 
l'intéressée sera autorisée à effectuer des versements à la Caisse 
Nationale des Retraites des Agents des Collectivités Locales.

Article 4. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er novembre 1950.

Arrêté n° 4.777 du 14 décembre 1950

Article 1 . — M. Julien Fruit, né le 16 février 1910 à Cliéreng 
(Nord), surveillant auxiliaire à l’Ecole des Beaux-Arts, est 
intégré dans le cadre titulaire du Personnel Municipal.

Article 2 . — M. Julien Fruit est versé dans la 7e classe; de 
son emploi, indice 130, au traitement annuel de 149.000 francs 
auquel s’ajoutent, les indemnités accessoires prévues par la 
réglementation en vigueur.

Il bénéficiera, en outre, d’une indemnité forfaitaire pour 
supplément de travail fixée à 230' francs par mois.

Article 3 . — Un arrêté ultérieur fixera la date à laquelle 
l'intéressé sera autorisé à effectuer des versements à la Caisse 
Nationale des Retraites des Agents des Collectivités Locales.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1'"' novembre 1950.
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Arrêté n° 4.869 du 28 décembre 1950
Article 1 . — M"ne Marguerite Demarez-Gallet, née le 7 janvier 

1903 à Lille, aide-cuisinière auxiliaire affectée au Jardin 
d'Enfants des P’tits Quinquins, est intégrée dans le cadre titu
laire du personnel municipal.

Article 2 . — Mlme Demarez est versée dans la 7e classe de son 
emploi, indice 130, au traitement annuel de 149.000 francs 
auquel s’ajoutent les indemnités accessoires prévues par la 
réglementation en vigueur.

Elle bénéficiera en outre d’une indemnité forfaitaire pour 
supplément de travail fixée à 230 francs par mois.

Article 3 . — Un arrêté ultérieur fixera la date à laquelle 
l’intéressée sera autorisée à effectuer des versements à la Caisse 
Nationale des Retraites des Agents des Collectivités Locales.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er novembre 1950.

*
Arrêté n° 4.778 du 14 décembre 1950

Article 1. — M. Léon Haustraete, né le 18 avril 1903 à Lille, 
chauffeur-mécanicien affecté au Service d’installations Ther
miques et Mécaniques, est intégré dans le cadre titulaire du 
Personnel Municipal.

Article 2 . — Compte tenu de ses services militaires, M. Haus
traete est versé dans la 7e classe de son emploi, indice 145 au 
traitement annuel de 172.000 francs auquel s’ajoutent les indem
nités accessoires prévues par la réglementation en vigueur, 
l’ancienneté dans la classe est fixée au 1er juin 1948.

Il bénéficiera, en outre, d’une indemnité forfaitaire pour 
supplément de travail fixée à 230 francs par mois.

Article 3 . — Un arrêté ultérieur fixera la date à laquelle 
l’intéressé sera autorisé à effectuer des versements à la Caisse 
Nationale des Retraites des Agents des Collectivités Locales.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er novembre 1950.

Arrêté n" 4.858 du 28 décembre 1950
Article 1. — Mime Lucienne Rivière, née le 28 janvier 1906 à 

Lille, aide-cuisinière affectée aux Cantines Scolaires, est inté
grée dans le cadre titulaire.
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Article 2 . — M'"‘e Rivière est versée dans la 7e classe de son 
emploi, indice 130, au traitement annuel de 149.000 francs 
auquel s’ajoutent les indemnités accessoires prévues par la 
réglementation en vigueur.

Elle bénéficiera en outre d’une indemnité forfaitaire pour 
supplément de travail fixée à 230 francs par mois.

Article 3 . — ün arrêté ultérieur fixera la date à laquelle 
l'intéressée sera autorisée à effectuer des versements à la Caisse 
Nationale des Retraites des Agents des Collectivités Locales.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er novembre 1950.

Arrêté n° 4.799 du 18 décembre 1950
Article 1. ■— M'me Marguerite Dupuis, née le 28 mars 1909 à 

Lille, aide-cuisinière auxiliaire affectée aux Cantines Scolaires, 
est intégrée dans le cadre titulaire du Personnel Municipal.

Article 2 . — M”e Dupuis est versée dans la 7e classe de son 
emploi, indice 130, au traitement annuel de 149.000 francs 
auquel s’ajoutent les indemnités accessoires prévues par la 
réglementation en vigueur.

Elle bénéficiera, en outre d’une indemnité forfaitaire pour 
supplément de travail fixée à 230 francs par mois.

Article 3 . — Un arrêté ultérieur fixera la date à laquelle 
l'intéressée sera autorisée à effectuer des versements à la Caisse 
Nationale des Retraites des Agents des Collectivités Locales.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er novembre 1950.

Arrêté n° 4.779 du 14 décembre 1950
Article 1. — M"™ Jeanne Vandenbossche, née Lemoine, le 

10 août 1913 à Lille, gardienne auxiliaire aux Crèches Muni
cipales, est intégrée dans le cadre titulaire du Personnel 
Municipal.

Article 2. — M '"' Vandenbossche est versée dans la 7e classe 
de son emploi indice 135, au traitement annuel de 155.000 francs 
auquel s’ajoutent les indemnités accessoires prévues par la 
réglementation en vigueur.

Elle bénéficiera en outre d’une indemnité forfaitaire pour 
supplément de travail fixée à 230 francs par mois.
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Article 3 . — Un arrêté ultérieur fixera la date à laquelle 
l’intéressée sera autorisée à effectue]- des versements à la Caisse 
Nationale des Retraites des Agents des Collectivités Locales.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er novembre 1950.

Arrêté nn 4.805 du 18 décembre 1950
Article 1. —■ M. Constant Lenoir, né le 18 août 1922 à Lille, 

surveillant au Palais des Beaux-Arts est intégré dans le cadre 
titulaire du Personnel Municipal.

Article 2 . — M. Lenoir est versé dans la 7e classe de son 
emploi indice 130, au traitement annuel de 149.000 francs 
auquel s’ajoutent les indemnités accessoires prévues par la 
réglementation en vigueur.

Il bénéficiera, en outre, d’une indemnité forfaitaire pour 
supplément de travail fixée à 230 francs par mois.

Article 3 . — Un arrêté ultérieur fixera la date à laquelle 
l'intéressé sera autorisé à effectuer des versements à la Caisse 
Nationale des Retraites des Agents des Collectivités Locales.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er novembre 1950.

Arrêté n° 4.802 du 18 décembre 1950
Article 1 . — M. Théodore Lhote, terrassier auxiliaire, est 

intégré dans le cadre titulaire du Personnel Municipal.
Article 2 . — Compte tenu de ses services militaires, 

M. Lhote est versé dans la 7e classe de son emploi, indice 135, 
au traitement annuel de 155.000 francs auquel s’ajoutent les 
indemnités accessoires prévues par la réglementation en 
vigueur, 1 ’ancienneté dans la classe étant fixée au 1er décembre 
1947.

Ce traitement sera porté à 170.000 francs (6e classe, indice 
145) à compter du 1er décembre 1950.

Il bénéficiera, en outre, d’une indemnité forfaitaire pour 
supplément de travail fixée à 230 francs par mois.

Article 3 . — Un arrêté ultérieur fixera la date à laquelle 
l'intéressé sera autorisé à effectuer des versements à la Caisse 
Nationale des Retraites des Agents des Collectivités Locales.
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Article 4. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er novembre 1950.

Arrêté n° 4.806 du 18 décembre 1950
Article 1 . — M. Kléber Liévin, né à Evin-Malmaison 

(Pas-de-Calais), le 15 janvier 1897, démolisseur auxiliaire, est 
intégré dans le cadre titulaire du Personnel Municipal.

Article 2 . — Compte tenu de ses services militaires, 
AI. Liévin est versé dans la 61' classe de son emploi, indice 145, 
au traitement annuel de 170.000 francs auquel s'ajoutent les 
indemnités accessoires prévues par la réglementation en 
vigueur, l’ancienneté dans la classe étant fixée au 1er juillet 
1949.

Il bénéficiera, en outre, d’une indemnité forfaitaire pour 
supplément de travail fixée à 230 francs par mois.

Article 3 . — Un arrêté ultérieur fixera la date à laquelle 
L’intéressé sera autorisé à effectuer des versements ù la Caisse 
Nationale des Retraites des Agents des Collectivités Locale^.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er novembre 1950.

Arrêté n° 4.854 du 28 décembre 1950
Article 1. — M. Charles Rousselle, né le 10 septembre 1896 

à Sains-Richaumont (Aisne), menuisier-charpentier auxiliaire 
affecté au Service d'Exécution des Travaux en Régie, est inté
gré dans le cadre titulaire.

Article 2. — M. Rousselle est versé dans la 7e classe de son 
emploi, indice 170, au traitement annuel de 203.000 francs 
auquel s’ajoutent les indemnités accessoires prévues par la 
réglementation en vigueur.

11 bénéficiera, en outre, d’une indemnité forfaitaire pour 
supplément de travail fixée à 230 francs par mois.

Article 3. — Un arrêté ultérieur fixera la date à laquelle 
l'intéressé sera autorisé à effectuer des versements à la Caisse 
Nationale des Retraites des Agents des Collectivités Locales.

Article 4. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er novembre 1950.

Arrêté n° 4.800 du 18 décembre 1950
Article 1. — Mlme Marie-Jeanne Deckmyn, née Van T)er 

Kelçja à Lille, le 6 décembre 1910, aide-cuisinière auxiliaire
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affectée aux Cantines Scolaires, est intégrée dans le cadre titu
laire du Personnel Municipal.

Article 2. — Mlme Deckmyn est versée dans la 7® classe de son 
emploi, indice 130, au traitement annuel de 149.000 francs 
auquel s’ajoutent les indemnités accessoires prévues par la 
réglementation en vigueur.

Elle bénéficiera en outre d’une indemnité forfaitaire pour 
supplément de travail fixée à 230 francs par mois.

Article 3. — Un arrêté ultérieur fixera la date à laquelle 
l'intéressée sera autorisée à effectuer des versements à la Caisse 
Nationale des Retraites des Agents des Collectivités Locales.

Article 4. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er novembre 1950.

Arrêté n° 4.855 du 28 décembre 1950
Article 1 . — M”1® Sophie Moitel-Verschelden, née le 14 août 

1904 à Lille, aide-cuisinière affectée aux Cantines Scolaires, est 
intégrée dans le cadre titulaire du Personnel Municipal.

Article 2 . — Mm® Moite! est versée dans la 7* classe de son 
emploi, indice 130, au traitement annuel de 149.000 francs 
auquel s’ajoutent les indemnités accessoires prévues par la 
réglementation en vigueur.

Elle bénéficiera en outre d’une indemnité forfaitaire pour 
supplément de travail fixée à 230 francs par mois.

Article 3 . — Un arrêté ultérieur fixera la date à laquelle 
l’intéressée sera autorisée à effectuer des versements à la Caisse 
Nationale des Retraites des Agents des Collectivités Locales.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er novembre 1950.

Arrêté n° 4.803 du 18 décembre 1950
Article 1. — M. Léon Willem, né le 14 octobre 1892 à Lille, 

Expéditionnaire auxiliaire faisant, fonctions de surveillant au 
Musée Industriel et Commercial est intégré dans le cadre titu
laire du Personnel Municipal en qualité de Surveillant de 
Musée.

Article 2. — Compte tenu de ses services militaires, 
M. \\ illem est versé dans la 6" classe de son emploi, indice 140, 
au traitement annuel de 164.000 francs auquel s’ajoutent les
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indemnités accessoires prévues par la réglementation en 
vigueur, l’ancienneté dans la classe étant fixée au 1er février 
1948.

Il bénéficiera en outre : 1°) d’une indemnité forfaitaire pour 
supplément de travail fixée à 230 francs par mois; 2°) d’une 
indemnité différentielle, non soumise à retenue, qui sera égale à 
la différence entre son traitement nouveau majoré des supplé
ments et indemnités divers et celui dont il bénéficiait antérieu
rement en sa qualité d’auxiliaire.

Cette indemnité sera automatiquement révisable de façon à 
ce que l’intéressé ne puisse, à tout moment, percevoir un trai
tement global inférieur à celui dont il aurait bénéficié si, étant 
demeuré dans son ancien emploi, il avait continué à y avancer 
dans les conditions minima d’ancienneté prévues par les textes 
qui lui étaient applicables.

Pour déterminer cette indemnité; il sera tenu compte des 
éléments de base ci-aprèç : >,■ '

Situation fictive
Cadre auxiliaire

Situation réelle 
Cadre titulaire

Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

6"lc 174.000 1" fév. 1948

Classe

6'“e

Traitement Ancienneté 
dans la classe

164.000 1er fév. 1948

Article 3. — Un arrêté ultérieur fixera la date à laquelle 
l’intéressé sera autorisé à effectuer des versements à la Caisse 
Nationale des Retraites des Agents des Collectivités Locales,

Article 4. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er novembre 1950.

PERSONNEL TITULAIRE. — Indemnité compensatrice de 
logement.

Arrêté n° 4.736 du 11 décembre 1950
Article 1. — Une indemnité compensatrice de logement, 

calculée à raison de 5 % de leur traitement fixe soumis à rete
nue, est allouée jusqu’à nouvel ordre aux agents dont les noms 
suivent :
Bouckaert Jules, Chef de garage, à compter du 6 avril 1950 ;
Ronchin Pierre, Chaudronnier-chauffeur, à compter du 29 août' 
1949.
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PERSONNEL TITULAIRE. — Classement indiciaire.
Arrêté n° 4.374 du 4 octobre 1950

Article 1 . — Les dispositions de nos arrêtés des 19 et 
24 juillet 1950 sont abrogées en ce qu’elles ont trait à la fixation 
du traitement à allouer à M. Jean Alluin, terrassier stagiaire 
du cadre titulaire.

Article 2 . — Compte tenu de la situation dont il bénéficiait 
antérieurement M. Alluin nommé à la 7e classe de son emploi au 
traitement annuel de 148.000 francs (ind. 135) avec effet du 
1er juin 1950, bénéficiera d’une indemnité non soumise à retenue 
qui sera égale à la différence entre son traitement nouveau 
majoré des suppléments et indemnités divers et celui dont il 
bénéficiait antérieurement en sa qualité d’auxiliaire.

Cette indemnité sera automatiquement révisable de façon à 
ce que l’intéressé ne puisse, à tout moment, percevoir un traite
ment global inférieur à celui dont il aurait bénéficié si, étant 
demeuré dans son ancien emploi, il avait continué à y avancer 
dans les conditions minima d’ancienneté prévues par les textes 
qui lui étaient applicables.

Pour déterminer cette indemnité, il sera tenu compte des 
éléments de base ci-après :

Situation fictive 
Cadre auxiliaire

Classe Traitement

Au 1er juin 1950 
7,me 167.000 (145)
Au 1er juillet 1950 
7"c 172.000 (145)

Ancienneté 
dans la classe

Situation réelle 
Cadre titulaire

Classe Traitement

Au 1er juin 1950 
7'“° 148.000 (135)

Au 1er juillet 1950
7m» 155.000 (135)

dans la classe

1er juin 1950

1" juin 1950

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er juin 1950.

Arrêté n° 4.483 du 18 octobre 1950
Vu nos arrêtés antérieurs et notamment celui du 18 avril 

1950 fixant la situation de M. Bouckaert en qualité de Chef de 
Garage ;

Article 1. — La situation de M. Bouckaert, Chef de garage, 
est fixée comme suit ;
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Emploi Classe Indice Ancienneté 
dans la classe

Traitements
au 1er janv. 50 au 1er juillet 50

Ajusteur-tourneur . . ^re 240 1" oct. 1948 275.000
Chef de Garage le

6 avril 1950 .......... 6»>e 240 1er oct. 1948 272.000 295.000
-f- Ind. dififér. + Ind. différ.

3.000 2.000
5ln' 255 1er oct. 1950 317.000

Arrêté n° 4.376 du 4 octobre UJôO

Article 1. — Les dispositions de nos arrêtés des 19 et 
24 juillet 1950 sont abrogées en ce qu’elles ont trait à la fixation 
du traitement à allouer à M. Charles Chartrer, terrassier, sta
giaire du cadre titulaire.

Article 2. — Compte tenu de la situation dont il bénéficiait 
antérieurement, M. Chartrer nommé à la 7e classe de son 
emploi au traitement annuel de 148.000 francs (indice 135) avec 
effet du 1er juin 1950, bénéficiera d’une indemnité non soumise 
à retenue; qui sera égale à la différence entre son traitement 
nouveau majoré des suppléments et indemnités divers et celui 
dont il bénéficiait antérieurement en sa qualité d ’auxiliaire.

Cette indemnité sera automatiquement révisable de façon 
à ce que l’intéressé ne puisse, à tout moment, percevoir un trai
tement global inférieur à celui dont il aurait bénéficié si, étant 
demeuré dans son ancien emploi, il avait continué à y avancer 
dans les conditions miniina d’ancienneté prévues par les textes 
qui lui étaient applicables.

Pour déterminer cette indemnité, il sera tenu compte des 
éléments de base ci-après :

Situation fictive 
Cadre auxiliaire

Situation réelle 
Cadre titulaire

Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

Au 1er juin 1950
7m" 167.000 (145)

Au 1er juillet 1950
7'me 172.000 (145)

Classe Traitement
Au 1er juin 1950 
7"le 148.000 (135)

Au 1er juillet 1950 
7lmc 155.000 (135)

Ancienneté 
dans la classe

1" juin 1950

1er juin 1950

Article 3. — 
1er juin 1950.

Le présent arrêté prend effet à compter du
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Arrêté n° 4.373 du 4 octobre 1950
Article 1. — Les dispositions de nos arrêtés des 3 et 

24 juillet 1950 sont abrogées en ce qu’elles ont trait à la fixation 
du traitement à allouer à M. César Defretin, terrassier stagiaire 
du cadre titulaire.

Article 2. — Compte tenu de la situation dont il bénéficiait 
antérieurement, M. Defretin nommé à la 7e classe de son 
emploi au traitement annuel de 148.000 francs (indice 135) avec 
effet du 1er juin 1950, bénéficiera d’une indemnité non soumise 
à retenue, qui sera égale à la différence entre son traitement 
nouveau majoré des suppléments et indemnités divers et celui 
dont il bénéficiait antérieurement en sa qualité d'auxiliaire.

Cette indemnité sera automatiquement révisable de façon 
à ce que l’intéressé ne puisse, à tout moment, percevoir un trai
tement global inférieur à celui dont il aurait bénéficié si, étant 
demeuré dans son ancien emploi, il avait continué à y avancer 
dans les conditions miniina d’ancienneté prévues-par les textes 
qui lui étaient applicables.

Pour déterminer cette indemnité, il sera tenu compte des 
éléments de base ci-après :

Situation fictive 
Cadre auxiliaire

Situation réelle
Cadre titulaire

Classe Traitement

Au 1«r juin 1950
7“' 167.000 (145)

Ancienneté 
dans la classe

Au 1er juillet 1950 
7“’ 172.000 (145)

Classe Traitement

Au 1«r juin 1950 
7"ie 148.000 (135)

Au 1*'i juillet 1950 
155.000 (135)

Ancienneté 
dans la classe

1" juin 1950

1er juin 1950

Article 3. 
1er juin 1950.

— Le présent arrêté prend effet à compter du

Arrêté n° 4.375 du 4 octobre 1950
Article 1. — Les dispositions de nos arrêtés des 19 et 

24 juillet 1950 sont abrogées en ce qu’elles ont trait à la fixation 
du traitement à allouer à M. Adolphe Alarquillie, terrassier 
stagiaire du cadre titulaire.

Article 2. — Compte tenu de la situation dont il bénéficiait 
antérieurement, M. Marquillie nommé à la 7e classe de son 
emploi au traitement annuel de 148.000 francs (indice 135) avec 
effet du l’“r juin 1950, bénéficiera d’une indemnité non soumise 
à retenue, qui sera égale à la différence entre son traitement
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nouveau majoré des suppléments et indemnités divers et celui 
dont il bénéficiait antérieurement en sa qualité d’auxiliaire.

Cette indemnité sera automatiquement révisable de façon 
à ce que l'intéressé ne puisse, à tout moment, percevoir un trai
tement global inférieur à celui dont il aurait bénéficié si, étant 
demeuré dans son ancien emploi, il avait continué à y avancer 
dans les conditions minima d’ancienneté prévues par les textes 
qui lui étaient applicables.

Pour déterminer cette indemnité, il sera tenu compte des 
éléments de base ci-après :

Situation fictive 
Cadre auxiliaire

Situation réelle 
Cadre titulaire

Classe Traitement

Au 1er juin 1950 
7"'c 167.000 (145)

Au 1er juillet 1950 
7"’» 172.000 (145)

Ancienneté 
dans la classe Classe' Traitement

Au 1er juin 1950 
7,ne 148.000 (135)

Au 1er juillet 1950 
7”' 155.000 (135)

Ancienneté 
dans la classe

1er juin 1950

1" juin 1950

Article 3. — 
1er juin 1950.

Le présent arrêté prend effet à compter du

PERSONNEL TITULAIRE. — Reclassement de particuliers.
Arrêté n" 4.383 du 4 octobre 1950

Vu notre arrêté en date du 24 juillet 1950, fixant le montant 
des traitements à allouer au personnel municipal titulaire à 
compter des 1er janvier et 1er juillet 1950, au titre de la 3” 
tranche de reclassement ;

Article 1. — Le traitement à allouer à compter du 1er janvier 
1950 à Mlme Sidonie Lambert-Carette, gardienne de crèches, est 
fixé à 148.000 francs au lieu de 140.000 francs comme indiqué 
par erreur.

Arrêté n" 4.795 du 18 décembre 1950
Vu notre arrêté en date du 24 juillet 1950 fixant les traite

ments à allouer au personnel municipal titulaire à compter des 
1er janvier et 1er juillet 1950;

Article 1. — L’ancienneté dans la classe de M. Fernand 
Delacherie, chaudronnier chauffeur au Service des Installations 
Thermiques et Mécaniques, est fixée au 16 janvier 1949 et non 
au 16 janvier 1950 comme il a été indiqué.
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Arrêté n° 4.685 du 24 novembre 1950
\ u notre arrêté en date du 24 juillet 1950 fixant le montant 

des traitements à allouer au personnel municipal titulaire, au 
titre de la 3e tranche de reclassement ;

Article 1 . — Notre arrêté susvisé est modifié comme suit :
Flament Suzanne .... ouvrière 4'“» 158 1" oct. 1949 178.000

d’entretien décédée le
1er février 1950

PERSONNEL TITULAIRE. — Tableaux d’avancement de 
classe.

Arrêté n° 4.597 du 13 novembre 1950
Vu notre arrêté en date du 17 août 1950 fixant le tableau 

d’avancement de classe du personnel titulaire pour le mois de 
septembre 1950 ;

Article 1 . — Notre arrêté susvisé est complété comme suit .
Dufour Charles Paveur-carreleur 1" 297.000 1" sept. 1950

Arrêté n° 4.442 du 13 octobre 1950
Article 1 . — Notre arrêté du 16 septembre 1950 (Avancement 

de classe pour le mois d’octobre 1950), est modifié et complété 
comme suit :

Arrêté n° 4.737 du 11 décembre 1950

Nom et Prénom Fonction Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

Halles Centrales
Claes Henri....................... Peseur •J re 237.000 1er octobre 1950

5° Division
Bart Jean............................ Rédacteur 

principal lre 376.000 1" octobre 1950

Service des Eaux
Palstermans Eliane .... Commis d’ordre et 

de comptabilité 8"’"' 184.000 1er octobre 1950

Bureau d’Etudes 
et de Dessin

Senaffe Paul .................... Dessinateur- 
géomètre l" 440.000 1" octobre 1950

Article 1 . — Notre arrêté du 16 septembre 1950 (Avancement 
de classe octobre 1950) est complété comme suit :
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Nom et Prénom Fonction Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

Service des Eaux
West Gilbert ................... Contrôleur 

des Eaux 5™e 184.000 16 octobre 1950

Service des Promenades 
et Jardins

Carlier Xavier ............... Jardinier 6"” 191.000 16 octobre 1950
Wanquétin Charles .... Jardinier mosaïste 3'"' 266.000 16 octobre 1950

Arrêté n° 4.796 du 18 décembre 1950
Article 1. — Notre arrêté du 16 septembre 1950 (Avancement 

de classe octobre 1950) est complété comme suit :
Installations thermiques

et mécaniques
Ronchin Pierre  Chaudronnier-

chauffeur 6'"’ 218.000 16 octobre 1950

Arrêté n° 4.595 du 13 novembre 1950
Article 1. — Le tableau d’avancement de classe du personnel 

titulaire est fixé comme suit pour le mois de novembre 1950 :

Nom et Prénom Fonction Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

1re Division
Hans Edouard ............... Commis d’ordre et

de comptabilité 3""' 258.000 l’r novembre 1950
Rousselle Jules ............... d" 1” 288.000 1" novembre 1950

2" Division
Mestag Gaston ............... Conservateur

de cimetière g in e 340.000 1er novembre 1950
Gisselaire Fernand .... Commis d’ordre et

de comptabilité gline 258.000 1" novembre 1950

3e Division
Descamps Lucien ........... Commis d’ordre et

de comptabilité i” 288.000 1" novembre 1950
Lanniaux Simone ........... Rédactrice

principale i” 376.000 l,r novembre 1950

4e Division
Delecroix Emilienne .... Femme de service 5""' 130.000 16 novembre 1950
Smit Florine ................... Aide-cuisinière 2>nie 211.000 l"r novembre 1950

5e Division
Dupas Simon...........x... Inspecteur

sanitaire ^imii 314.000 1er novembre 1950
Vasseur Victor ............... Çabinier 1” 206.000 1" novembre 1950
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Nom et Prénom Fonction Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

Collecte 
des droits de place

Du Bois Jules................. Receveur central 
des droits de place 2,,,e 384.000 1er novembre 1950

Service de l’Architecture
Laine Jules..................... Commis d’ordre et 

de comptabilité 5"" 238.000 1er novembre 1950
Exécution 

des Travaux en Régie
Vandenbulcke 

Marguerite ............. Femme de service 2">« 155.000 l°r novembre 1950

Service électrique
Coolen Georges............. Electricien- 

mécanicien 5'"“ 234.000 l'!r novembre 1950

Installations Thermiques 
et Mécaniques

Delmotte Jean ............. Chaudronnier- 
chauffeur 6",e 218.000 1er novembre 1950

Arrêté na 4.596 du 13 novembre 1950
Article 1. — Le tableau d’avancement de classe du personnel 

titulaire est fixé comme suit pour le mois de décembre 1950 :

Nom et Prénom Fonction Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

1 r<' Division
Desbonnet Gustave .... Commis d’ordre et 

de comptabilité S""* 258.000 1" décembre 1950

2" Division
Pelez Gaston ................. Commis d’ordre et 

de comptabilité 4 me 247.000 l’r décembre 1950

S11 Division
Stubbe Ferdinand......... Commis d’ordre et 

de comptabilité lre 288.000 16 décembre 1950
Edmé René............... d° 3""’ 258.000 1" décembre 1950
Lengagne Auguste .... d» 3"” 258.000 1" décembre 1950

4" Division
Quin Lucien ■............... Commis 

d’administration 3"’’ 270.000 l'’' décembre 1950
Delplanque Jeanne .... Femme de service 5,„<. 130.000 T-r décembre 1950
Soyez Madeleine ......... Aide-cuisinière 2’in e 211.000 l'or décembre 1950

5e Division
Devernay Suzanne......... Baigneuse 2m’ 198.000 l”r décembre 1950
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Nom et Prénom Fonction Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

Service des Transports
Treels Jacques ............. Chauffeur

Poids lourds 5”” 229.00G 16 décembre 1950

Service des Promenades 
et Jardins

Dubar Charles ............. Garde municipal 5me 165.000 16 décembre 1950

Arrêté n° 4.844 du 26 décembre 1950
Article 1. — Le tableau d’avancement de classe du personnel 

titulaire est fixé comme suit pour le mois de janvier 1951 :

Nom et Prénom Fonction Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

1re Division
Meurillon Charline .... Rédactrice 

principale ^re 376.000 l"r janvier 1951
Bacquart Jules ............. Rédacteur 

principal 1" 376.000 l‘r janvier 1951
Barbe André ................. Commis gme 258.000 16 janvier 1951

4e Division
Hoogstoel Marie .......... Cuisinière 4.1m e 222.000 l"r janvier 1951

5' Division
Damanne Marcel .......... Inspecteur 

sanitaire 4'ine 314.000 l" janvier 1951
Thuytschaever Henri . . Régisseur 2>me 270.000 l-'r janvier 1951

Abattoirs
Gentot Georges............. Ouvrier d’entretien 5me 175.000 15 janvier 1951

Services techniques
Aurel Raymond............. Ingénieur 2'me 798.000 l-r janvier 1951

Service 
de la Propreté Publique 
Ducouvent Gustave .... Brig. Cantonnier 2 me 223.000 l*r janvier 1951

Service 
de la Voie Publique

Muylaert Camille .......... Cimentier- 
spécialiste . 2'me 281.000 1" janvier 1951

Service d’Architecture
Charbonnier Georges . . Chef de Bureau ^re 633.000 16 janvier 1951

Service d’Exécution 
des Travaux en Régie

Desmet Victor ............. Bûcheron 2,n“* 254.000 l”r janvier 1951
Trédez Henri ................. Menuisier ébéniste ^me 251.000 1er janvier 1951
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Nom et Prénom Fonction Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

4* Division
Lannoy Robert ............... Directeur 

du Conservatoire 2"1' 642.000 l*p janvier 1951
Moinet Guy ................... Professeur de 

dessin (Ecole 
des Beaux-Arts) 4me 276.666 16 janvier 1951

Willem Léon ................... Surveillant fx.ine 178.000
(10
1 !er

h. de cours) 
janvier 1951

janvier 1951

Service des Eaux
Descamps Camille.......... Contrôleur 

des Eaux g,ne 166.000 1"
Lesaffre André ............... d° Y*ne 156.000 janvier 1951

Arrêté n° 4.521 du 26 octobre 1950
Article 1. — Le tableau d’avancement de classe du personnel 

du Bataillon des Sapeurs-Pompiers est fixé comme suit pour le 
mois de novembre 1950 :

Nom et Prénom Grade Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

Menin Fernand ...............

Vanhulle Raymond ....

Sapeur 2'"“ classe 
qualifié 2n,e catég. 

d°

CO CM 240.000
253.000

16 novembre 1950 
1er novembre 1950

Arrêté n° 4.598 du 13 novembre 1950
Article 1. — Le tableau d’avancement de classe du personnel 

du Bataillon des Sapeurs-Pompiers est fixé comme suit pour le 
mois de décembre 1950 :

Nom et Prénom Grade Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

Hasselweiller Maurice . . Sapeur 
non

2ime classe 
qualifié g'in e 157.000 1er décembre 1950

Ijhote Paul....................... Sapeur 
qualifié

2""- classe
2"'*' catég. 2n"> 253.000 l,r décembre 1950

Arrêté n° 4.746 du 13 décembre 1950
Article 1. — Le tableau d’avancement de classe du personnel 

du Bataillon des Sapeurs-Pompiers est fixé comme suit pour le 
mois de janvier 1951 :
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Nom et prénom Grade

Honoré Marcel .............. Adjudant
Masse Elie ...................... Sergent
Masse Maurice .............. Caporal
Bulleteau Fernand.......... Sapeur lre classe

qualifié 2'"° catég.
Cochez Emile.................. d"
Defay Julien .................. d"
Dubo Roger .................. d"
Hallez Louis ................ d"
Laurent Joseph ............ d»
Muselet Gaston . ............ d“

Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

^re 368.000 lv janvier 1951
3me 292.000 1" janvier 1951
2lne 279.000 leT janvier 1951
5"1» 228.000 16 janvier 1951
/prie 240.000 16 janvier 1951
5">e 228.000 16 janvier 1951
4'tne 240.000 16 janvier 1951
4 me 240.000 16 janvier 1951
4>in e 240.000 16 janvier 1951
4'ine 240.000 16 janvier 1951

PERSONNEL TITULAIRE. — Nominations, titularisations, 
promotions, mutations.

Arrêté n° 4.567 du 20 novembre 1950
Article 1. — Sont versés dans le cadre des ouvriers qualifiés 

28 catégorie, en qualité de menuisiers-serruriers, les ouvriers du 
cadre titulaire dont les noms suivent :
MM. Biloire Jean, menuisier ;

Herrebaut Maurice, menuisier ;
Orsacchino René, menuisier ;

Article 2. — La situation de ce personnel s’établit comme 
suit .

Nom et Prénom
Situation ancienne

Indice Classe Traite
ment

Biloire Jean . . 
Herrebaut

145 Y'HH- 172.000

Maurice .... 
Orsacchino

145 172.000

René.............. 145 172.000

Situation nouvelle Ancienneté 
dans la classe 

et 
effet pécuniaire 
de la mesure

Indice Classe Traite
ment

170 Y'ini* 203.000 1er nov. 1950

170 7"'" 203.000 Tr nov. 1950

170 ynne 203.000 1" nov. 1950

Arrêté n° 4.658 du 20 novembre 1950
Article 1. — Sont versés dans le cadre des ouvriers qualifiés 

professionnels 2“ catégorie, en qualité de peintres-vitriers, les 
ouvriers peintres du cadre titulaire dont les noms suivent :
MM. Allaert Julien,

Bleys Henri,
Pruvost Pierre, 
Levas Georges.
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Article 2 . — La situation de ce personnel s’établit comme 
suit .

Nom et Prénom
Situation ancienne Situation nouvelle

Ancienneté 
dans la classe 

et 
effet pécuniaire 
de la mesure

Indice Classe Traite
ment Indice Classe Traite

ment

Allaert Julien. . 172 5""' 207.000 182 6’"‘‘ 218.000 l’p juillet 1950
Bleys Henri . . 172 5rae 207.000 182 6lne 218.000 d»
Pruvost Pierre 172 5"».. 207.000 182 g.ne 218.000 d"
Levas Georges 145 y me 172.000 170 yun e 203.000 nov. 1950

Arrêté n° 4.659 du 20 novembre 1950
Article 1 . — Sont nommés démolisseurs les ouvriers du 

cadre titulaire dont les noms suivent :
MM. Engels Gustave, terrassier;

Duquesne Louis, terrassier;
Glaesterman Marcel, manœuvre;
Delecroix Eugène, manœuvre.

Article 2 . — La situation de ce personnel s’établit comme 
suit .

La situation de MM. Engels et Duquesne est sans change
ment.

Nom et Prénom
Situation ancienne Situation nouvelle

Ancienneté 
dans la classe 

et 
effet pécuniaire 
de la mesure

Indice Classe Traite
ment Indice Classe Traite

ment

Glaesterman
Marcel.......... 149 5"‘" 173.000 155 5'„p 184.000 l'” juillet 1950

Delecroix
Eugène .... 130 7 m»* 149.000 135 71m e 155.000 l"r nov. 1950

Arrêté n° 4.660 du 20 novembre 1950
Article 1. — Sont versés dans le cadre des ouvriers qualifiés 

professionnels 2e catégorie, en qualité de serruriers-tôliers, les 
ouvriers du cadre titulaire dont les noms suivent :
MM. Legru Eugène, serrurier ;

François Henri, serrurier;
Desieter Désiré, tôlier;
Lejeune Henri, tôlier;
Demessine Emile, serrurier;
Lavieville Jacques, serrurier.
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Article 2. — La situation de ce personnel s’établit connue 
suit .

Nom et Prénom
Situation ancienne Situation nouvelle Ancienneté 

dans la classe 
et 

effet pécuniaire 
de la mesure

Indice Classe Traite
ment Indice Classe Traite

ment

Legru Eugène 196 3 me 238.000 206 /£ nie 251.000 V juillet 1950
François Henri 172 5’""' 207.000 182 6»ne 218.000 d°
Desieter Désiré 172 5 me 207.000 182 6’n,e 218.000 d°
Lejeune Henri 
Demessine

172 5... 207.000 182 6 me 218.000 d°

Emile ..........
Lavieville

145 J me 172.000 170 203.000 1" nov. 1950

Jacques .... 145 Y>me 172.000 170 Y'iue 203.000 d°

Arrêté n° 4.661 du 20 novembre. I960
Article. 1. — Sont versés dans le cadre des ouvriers qualifiés 

professionnels de 2e catégorie, en qualité de couvreurs-zin
gueurs, les ouvriers du cadre titulaire dont les noms suivent :
MM. Alfred Dierendonck, couvreur;

Henri Mathieu, couvreur;
René Mathieu, couvreur.

Article. 2. —- La situation de ce personnel s’établit comme 
suit .

Nom et Prénom
Situation ancienne

Indice Classe Traite
ment

Dierendonck . . 172 5"” 207.000
Mathieu Henri 172 5™" 207.000
Mathieu René 160 6m- 191.000

Situation nouvelle
Ancienneté 

dans la classe 
et 

effet pécuniaire 
de la mesure

Indice Classe Traite
ment

182 gim e 218.000 1" juillet 1950
182 6"‘p 218.000 d°
170 y me 203.000 1er nov. 1950

Arrêté n° 4.668 du 20 novembre 1950
Article 1. — Sont nommés manutentionnaires, les ouvriers 

du cadre titulaire dont les noms suivent :
MM. Treves Raymond, terrassier;

Buyens Edouard, manœuvre;
Delfosse Henri, manœuvre;
Ronse Roland, manœuvre ;
Gheeraert René, manœuvre.

Article 2. — La situation de ce personnel s’établit comme 
suit .



La situation de M. Treves, reste sans changement.

Nom et Prénom
Situation ancienne Situation nouvelle

Ancienneté 
dans la classe 

et 
effet pécuniaire 

de la mesure
Indice Classe Traite

ment Indice Classe Traite
ment

Buyens .......... 149 5"‘e 173.000 155 5'm- 184.000 l'er juillet 1950
Deifosse .......... 149 5"’" 173.000 155 5"‘" 184.000 d°
Ronse . .. ......... 130 7>ne 149.000 135 y me 155.000 l'r nov. 1950
Gheeraert .... 130 yune 149.000 135 yene 155.000 <1°

Arrêté n° 4.669 du 20 novembre, 1950
Article 1. — Sont versés dans le cadre des ouvriers qualifiés 

professionnels de 2e catégorie, en qualité de menuisiers-char
pentiers,' les ouvriers du cadre titulaire dont les noms suivent : 
MM. Locheron Paul, menuisier;

Janssens Charles, menuisier;
Debock Joseph, charpentier;
Romby Jean-Crépin, charpentier;
Boudeweel Paul, charpentier.

Article, 2. — La situation de ce personnel s’établit comme 
suit . i

Arrêté n° 4.670 du 20 novembre 1950

Nom et Prénom
Situation ancienne Situation nouvelle

Ancienneté 
dans la classe 

et 
effet pécuniaire 
de la mesure

Indice Classe Traite
ment Indice Classe Traite

ment

Locheron .... 160 6"‘" 191.000 170 yune 203.000 V juillet 1950
Janssens .......... 196 3""1- 238.000 206 ^.•me 251.000 d°
Debock .......... 196 gnne 238 000 206 ^'me 251 000 d°
Romby Jean . . 145 yune 172.000 170 Y'me 203.000 1er nov. 1950
Boudeweel .... 145 pné 172.000 170 Jime 203.000 d“

Article 1 . — Sont versés dans le cadre des ouvriers qualifiés 
professionnels de 2e catégorie, en qualité de cimentiers spécia
listes, les ouvriers cimentiers du cadre titulaire dont les noms 
suivent :
MM. Beasse Abel, 

Delerue Lucien, 
Romby Jean, 
Dueatez Hippolyte.

Article 2 . — La situation de ce personnel s’établit comme 
suit .



Nom et Prénom
Situation ancienne Situation nouvelle Ancienneté 

dans la classe 
et 

effet pécuniaire 
de la mesure

Indice Classe Traite
ment Indice Classe Traite

ment

Béasse .......... 196 3”'e 238.000 206 4'Jne 251.000 1" juillet 1950
Delerue ...... 196 gime 238.000 206 41111e 251.000 d°
Romby Jean . . 196 3,.ne 238.000 206 4'jn e 251.000 d°
Ducatez .......... 145 Y'jne 172.000 170 y me 203.000 1er nov. 1950

Arrêté n° 4.458 du 16 octobre 1950
Article 1 . — M. Marceau Agache, rédacteur affecté au Ser

vice de l'Urbanisme et de la, Gestion des Biens, est muté, en la 
même qualité, au 3e Bureau de la 2e Division.

Article 2 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
16 octobre 1950.

Arrêté n° 4.484 du 18 octobre 1950
Article 1. — M. Jean Aufrant, né le 12 mars 1924 à Ville- 

franche-sur-Saône, est nommé Inspecteur Vétérinaire adjoint 
stagiaire au Service de l'Inspection Sanitaire des denrées 
alimentaires.

Article 2 . — M.Jean Aufrant est versé dans la 7e classe de 
son emploi, au traitement annuel de 379.000 francs (indice 300), 
majoré des indemnités accessoires prévues par la réglementa
tion en vigueur.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
2 octobre 1950.

Arrêté n° 4.620 du 14 novembre 1950
Vu notre arrêté en date du 18 octobre 1950, nommant 

M. Jean Aufrant, Inspecteur vétérinaire adjoint stagiaire au 
Service de l’inspection Sanitaire des denrées alimentaires;

Article 1 . ■— Les dispositions de notre arrêté susvisé pren
nent effet à compter du 1er octobre 1950, et non du 2 octobre 
comme il a été indiqué.

Arrêté n° 4.775 du 14 décembre 1950
Article 1 . — M. Noël Azelart, fontainier au Service des Eaux 

(indice 270, traitement annuel 340.000 francs), est nommé bri
gadier fontainier audit Service.
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Article 2. —■ M. Noël Azelart est versé dans la 2e classe de 
son nouvel emploi (indice 272), au traitement annuel de 342.000 
francs majoré des indemnités accessoires auxquelles il peut 
prétendre.

M. Azelart bénéficiera en outre d’une indemnité pour sup
plément de travail calculée sur la base du taux mensuel de 
300 francs.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er décembre 1950.

Arrêté n° 4.679 du 24 novembre 1950
Article. 1. — Mlle Odile Barry, née le 5 janvier 1928 à Isber- 

gues (Pas-de-Calais), est nommée assistante sociale stagiaire 
au Service de la Famille.

Article 2 . — Mlle Odile Barry est versée dans la 7e classe de 
son emploi au traitement annuel de 221.000 francs majoré des 
indemnités accessoires prévues par la réglementation en 
vigueur.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
4 novembre 1950.

Arrêté n° 4.503 du 25 octobre. 1950
Article 1 . — Mlme Raymonde Desmettre, née Bayard, le 

6 juin 1921 à Lille, est nommée gardienne stagiaire au Jardin 
d’Enfants « Les P’tits Ppuchins ».

Article 2 . — Mlme Desmettre est versée dans la 7e classe de 
son emploi au traitement annuel de 155.000 francs majoré des 
indemnités accessoires prévues par la réglementation en 
vigueur.

Elle bénéficiera en outre d’une indemnité pour supplément 
de travail calculée sur la base du taux mensuel de 230 francs.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
22 septembre 1950.

Arrêté n° 4.752 du 13 décembre 1950
Article 1. — M. Roger Beasse, terrassier stagiaire au Ser

vice des Promenades et Jardins, est titularisé dans ses fonc
tions à compter du 1er décembre 1950.

Article 2. — Conformément à l’avis favorable émis le 
29 novembre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des
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Agents des Collectivités Locales, M. Beasse est autorisé à 
effectuer des versements audit organisme.

Article 3. — Compte tenu des services militaires par lui 
effectués, l’ancienneté danè la classe de M. Roger Beasse est 
fixée au 1er août 1949.

Arrêté nu 4.708 du 5 décembre 1950
Article 1 . — M. Alphonse Biervoye, caporal (lre classe, 

indice : 240, traitement annuel : 293.000 francs) est nommé 
caporal chef au Bataillon des Sapeurs-Pompiers.

Article 2 . — M. Alphonse Biervoye est versé dans la 
lre classe de son nouvel emploi, indice : 250, au traitement 
annuel de 306.000 francs, majoré des indemnités auxquelles il 
peut prétendre.

M. Biervoye bénéficiera, en outre, d’une indemnité pour 
risques professionnels calculée sur la base du taux annuel de 
4.800 francs réduit de 80 %.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er octobre 1950.

Visa du Préfet, le 27 décembre 1950.

Arrêté: n° 4.750 du 13 décembre 1950
Article 1 . — M. Robert Blanquart, terrassier stagiaire 

affecté au Service des Promenades et Jardins, est titularisé 
dans ses fonctions à compter du 1er décembre 1950.

Article 2 . — Conformément à l’avis favorable émis le 
29 novembre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des 
Agents des Collectivités Locales, M. Blanquart est autorisé 
à effectuer des versements audit organisme.

Article 3 . — Compte tenu des services militaires par lui 
effectués, l’ancienneté dans la classe de M. Robert Blanquart 
est fixée au 1er mai 1949.

Arrêté n° 4.508 du 26 octobre 1950
Article 1. — M. Auguste Blondel, chauffeur-mécanicien au 

Service des Eaux (lre classe, indice : 220, traitement annuel : 
269.000 francs) est nommé mécanicien électricien audit Service.

Article 2. — M. Auguste Blondel est versé dans la 2e classe 
de son nouvel emploi au traitement annuel de 281.000 francs 
(indice 229),
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U bénéficiera, en outre, de l’indemnité pour supplément de 
travail calculée sur la base du taux mensuel de 300 francs.

Article 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er octobre 1950.

Arrêté n° 4.652 du 20 novembre 1950
Article 1. — M. Michel Blondiau, expéditionnaire stagiaire 

affecté au 4“ Bureau de la lre Division, est muté en la même 
qualité au 2e Bureau de la 5“ Division à compter du 1er novem
bre 1950.

Article 2. — L’indemnité de bicyclette allouée à M. Blondiau 
est supprimée à compter de cette date.

Arrêté n° 4.684 du 24 novembre 1950
Article 1. — M. Michel Blondiau, expéditionnaire affecté au 

28 Bureau de la 5e Division, est titularisé dans son emploi à 
compter du 1er septembre 1950.

Article 2. — Conformément à l’avis favorable émis le 
27 octobre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des Agents 
des Collectivités Locales, M. Blondiau est autorisé à effectuer 
des versements audit organisme.

Arrêté n° 4.865 du 28 décembre 1950
Article 1 . — M. Bocquet Claude, chauffeur d’automobiles 

Poids Lourds stagiaire, au Service des Transports, est titula
risé dans ses fonctions à compter du 28 décembre 1950.

Article 2 . — Conformément à l’avis favorable émis le 
18 décembre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des 
Agents des Collectivités Locales, M. Bocquet est autorisé à 
effectuer des versements audit organisme.

Article 3 . — Compte tenu des services militaires par lui 
effectués, l'ancienneté dans la classe de M. Bocquet est fixée au 
1er février 1949.

Arrêté n° 4.444 du 13 octobre 1950
Article 1. — M. Octave Bouillet, chauffeur-mécanicien auxi

liaire (7e classe, indice: 145, traitement annuel : 172.000 francs), 
est nommé chauffeur-mécanicien stagiaire au Service des Ins
tallations thermiques et mécaniques.
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Article 2 . —M. Octave Bouillet est versé dans la 7e classe de 
son emploi au traitement annuel de 172.000 francs (indice 145).

M. Bouillet bénéficiera en outre de l’indemnité pour supplé
ment de travail calculée sur la base du taux mensuel de 230 
francs.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er novembre 1950.

Arrêté n° 4.578 du 7 novembre 1950
Article, 1. — Mlle Renée Bourdon, rédactrice affectée à la 

4e Division (Lycée Fénelon), est titularisée dans son emploi.
Article 2 . — Conformément à l’avis favorable émis le 

27 octobre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des Agents 
des Collectivités Locales, M"e Bourdon est autorisée à effectuer 
des versements audit organisme.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er septembre 1950.

Arrêté n° 4.532 du 26 octobre 1950
Article 1 . — La situation de M. Albert Capelier, prépara

teur au Musée d'Histoire Naturelle est modifiée comme suit :

Classa Ancienneté 
dans la classe Indice Traitement Observations

Effet du :
1" l'r septembre 1946 330 280.500 1er janvier 1948
1” l'p septembre 1946 340 353.000 V janvier 1949

1er septembre 1946 340 393.000 1er janvier 1950
lre l'r septembre 1946 340 433.000 1er juillet 1950

Arrêté n° 4.525 du 26 octobre 1950
Article 1 . — Compte tenu des qualifications professionnelles 

dont il peut se prévaloir, le Sapeur-Pompier de 2e classe, Roger 
Caplette, est versé dans la 2e catégorie de son grade et recevra 
un traitement annuel de 185.000 francs (indice 170) lequel sera 
porté à 199.000 francs à compter du 1er juillet 1950.

Article 2 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
16 janvier 1950.

Approbation du Préfet du 27 novembre 1950.
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Arrêté n° 4.399 du 5 octobre 1950
Article 1 . — M“ne Marthe Reiehel, née Caucheteux, expédi

tionnaire affectée au 2e Bureau de la 4e Division, est titularisée 
dans son emploi.

Article 2 . — Conformément à l’avis favorable émis le 
6 septembre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des 
Agents des Collectivités Locales, Ml,ne Reiehel est autorisée à 
effectuer des versements audit organisme.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er septembre 1950.

Arrêté n° 4.511 du 26 octobre 1950
Article 1 . — M. André Cayzeele, sténo-dactylographe sta

giaire au Service du Contentieux, est titularisé dans son emploi.
Article 2 . — Conformément à l’avis favorable émis h' 

3 octobre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des Agents 
des Collectivités Locales, M. André Cayzeele est autorisé à 
effectuer des versements audit organisme.

Article 3 . — Compte tenu des services militaires par lui 
effectués (1 an 2 mois), l’ancienneté dans la classe de l’intéressé 
est ramenée au 1er janvier 1949.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er septembre 1950.

Arrêté n° 4.863 du 28 décembre 1950
Article 1. —< M.- Charles Chartrer, terrassier stagiaire au 

Service de la Voie Publique, est titularisé dans ses fonctions à 
compter du 1er décembre 1950.

Article 2. — Conformément à l’avis favorable émis le 
18 décembre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des 
Agents des Collectivités Locales, M. Chartrer est autorisé à 
effectuer des versements audit organisme.

Arrêté n° 4.405 du 5 octobre 1950
Article 1. — M. Alphonse Colbaut, manœuvre affecté au 

Service d’Exécution des Travaux en Régie, est titularisé dans 
son emploi.

Article 2. — Conformément à l’avis favorable émis le 
6 septembre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des
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Agents des. Collectivités Locales, M. Colbaut est autorisé à 
effectuer des versements audit organisme.

Article 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
Ie1' septembre 1950.

Arrêté n° 4.423 du 11 octobre 1950
Article 1 . — M"” Charline Lenoir, née Collot, le 19 août 

1924 à Lille, est nommée sténo-dactylographe stagiaire affectée 
au 3e Bureau de la lre Division.

Article 2 . — M’"" Lenoir est versée dans la 7‘‘ classe de son 
emploi au traitement annuel de 155.000 francs (indice 135), 
majoré des indemnités accessoires prévues par la réglementa
tion en vigueur.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
2 octobre 1950.

Arrêté n° 4.696 du 30 novembre 1950
Vu notre arrêté en date du 11 octobre 1950 nommant 

M""“ Charline Lenoir, dactylographe stagiaire à compter du 
2 octobre 1950;

Article 1 . — Les dispositions de notre arrêté susvisé pren
nent effet à compter du Ie1' octobre 1950.

Arrêté n° 4.705 du 5 décembre 1950
Article 1 . — M. Clin ries Coutsier, Sapeur 2“ classe qualifié 

2e catégorie (lre classe, indice : 220, traitement annuel : 266.000 
francs), est nommé caporal au Bataillon des Sapeurs-Pompiers.

Article 2 . — M. Charles Coutsier est versé dans la 3e classe 
de son nouvel emploi au traitement annuel de 266.000 francs 
(indice : 220), l’ancienneté dans la classe étant fixée au 
16 décembre 1948: ce traitement est majoré des indemnités aux
quelles il peut prétendre.

M. Coutsier bénéficiera en outre d’une indemnité pour 
risques professionnels, calculée sur la base du taux annuel de 
4.800 francs, réduit de 80 %.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1" novembre 1950.

Visa du Préfet, le 27 décembre 1950.
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Arrêté na 4.712 du 5 décembre 1950
Article 1. — Le traitement annuel à allouer à Mlle Odette 

Crombez, bibliothécaire stagiaire de 6e classe à la Bibliothèque 
Municipale de Lille, est fixé à 342.000 francs (indice 250), à 
compter du 25 décembre 1950, auxquels s’ajoutent toutes les 
indemnités accessoires prévues par la réglementation en 
vigueur (indemnité de résidence, indemnité de cherté de vie, 
supplément d’indemnité de résidence, etc...).

Article 2. — Sont supprimées à partir du 25 décembre 1950 : 
1°) l’indemnité spéciale prévue par le décret du 21 novembre 

1950;
2°) l’indemnité dite « versements mensuels d’attente » 

prévue par le décret du 16 octobre 1946 modifié par celui du 
29 du même mois.

Arrêté n° 4.618 du 14 novembre 1950
Article 1. — M. Julien Dal, né le 16 mai 1928 à Annœullin, 

est nommé vérificateur sanitaire stagiaire aux Halles Centrales.
Article 2. — M. Julien Dal est versé dans la 7e classe de son 

emploi au -traitement annuel de 200.000 francs majoré des 
indemnités accessoires prévues par la réglementation en 
vigueur.

Article 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
20 octobre 1950.

Arrêté n° 4.377 du 4 octobre 1950
Article 1. — Mlme Louise Lemaire, femme de service affectée 

à la 4" Division (Institut Denis-Diderot), est mutée, en la même 
qualité au Service d'Exécution des Travaux en Régie.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1cr octobre 1950.

Arrêté n° 4.457 du 16 octobre 1950
Article 1. — M. Victor De Baere, commis d'administration 

affecté au 2e Bureau de la 4e Division est muté, en la même 
qualité, au Service des Fêtes.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
16 octobre 1950.
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Arrêté n" 4.512 du 26 octobre 1950
Article 1 . — M. Henri De Beuverie, chauffeur-mécanicien 

au Service des Eaux (lre classe, indice : 220, traitement annuel: 
269.000 francs), est nommé mécanicien électricien audit Service.

Article 2 . ■— M. Henri De Beuverie est versé dans la 2e classe 
de son nouvel emploi au traitement annuel de 281.000 francs 
(indice 229).

Il bénéficiera en outre de l’indemnité pour supplément de 
travail calculée sur la base du taux mensuel de 300 francs.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à partir du 
1" novembre 1950.

Arrêté n° 4.516 du 26 octobre 1950
Article 1 . Mlle Noémie Decourcelles, dactylographe sta

giaire affectée à la 4e Division (Institut Denis-Diderot), est titu
larisée dans son emploi.

Article 2 . — Conformément à l’avis favorable émis le 
3 octobre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des Agents 
des Collectivités Locales, Mlle Decourcelles est autorisée à effec
tuer des versements audit organisme.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er septembre 1950.

Arrêté n° 4.758 du 13 décembre 1950
Article 1 . — M. César Defretin, terrassier stagiaire affecté 

au Service des Promenades et Jardins, est titularisé dans ses 
fonctions à compter du 1er décembre 1950.

Article 2 . — Conformément à l’avis favorable émis le 
29 novembre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des 
Agents des Collectivités Locales, M. Defretin est autorisé à 
effectuer des versements audit organisme.

Article 3 . — Compte tenu des services militaires par lui 
effectués, l’ancienneté dans la classe de M. Defretin est fixée 
au 1er novembre 1948.

Arrêté n° 4.756 du 13 décembre 1950
Article 1. — M. Eugène Defretin, terrassier stagiaire affecté 

au Service des Promenades et Jardins, est titularisé dans ses 
fonctions à compter du Ie’ décembre 1950.
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Article 2. — Conformément à l’avis favorable émis le 
29 novembre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des 
Agents des Collectivités Locales, AI. Defretin est autorisé à 
effectuer des versements audit organisme.

Article 3. — Compte tenu des services militaires par lui 
effectués, l’ancienneté dans la classe de AI. Defretin est fixée au 
1er juillet 1949.

Arrêté n6 4.759 du 13 décembre 1950
Article 1 . — M. Jules Delcourt, chauffeur d’automobiles, 

poids lourds stagiaire affecté au Service des Transports, est 
titularisé dans ses fonctions à compter du 17 décembre 1950.

Article 2 . — Conformément à l’avis favorable émis le 
29 novembre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des 
Agents des Collectivités Locales, M. Delcourt est autorisé à 
effectuer des versements audit organisme.

Article 3 . — Compte tenu des services militaires par lui 
effectués, AL Delcourt est versé dans la 6e classe de son emploi, 
au traitement annuel de 215.000 francs, l’ancienneté dans la 
classe étant fixée au Ie'' décembre 1948.

Arrêté n° 4.753 du 13 décembre 1950
Article 1. — AL Alexis Delerue, aide-jardinier stagiaire 

affecté au Service des Promenades et Jardins, est titularisé 
dans ses fonctions à compter du 16 décembre 1950.

Article 2. — Conformément à l’avis favorable émis le 
29 novembre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des 
Agents des Collectivités Locales, AI. Delerue est autorisé à 
effectuer des versement audit organisme.

Arrêté n° 4.846 du 27 décembre 1950
Article 1 . —- AL Gabriel Delgery, rédacteur principal de 

lre classe, indice 297, est nommé Chef de bureau de 4e classe, 
indice 315, au traitement annuel de 409.000 francs.

Article 2 . — AL Delgery percevra en outre l’indemnité for
faitaire pour heures supplémentaires sur le taux annuel de 
21.000 francs.

Article 3 . — AI. Delgery est affecté au Secrétariat général, 
Service de la Protection Civile.
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Article 4. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
27 décembre 1950.

Arrêté n° 4.424 du 11 octobre 1950
Article 1 . — M. Emile Demessine, né le 24 août 1928 à Lille, 

est nommé serrurier stagiaire au Service d'Exécution des 
Travaux en Régie.

Article 2 . — M. Emile Demessine est versé dans la 7e classe 
de son emploi au traitement annuel de 172.000 francs (indice 
145), majoré des indemnités accessoires prévues par la régle
mentation en vigueur.

Il bénéficiera en outre d’une indemnité pour supplément de 
travail calculée sur la base du taux mensuel de 230 francs.

Article 3 . ■— Le présent arrêté prend effet à compter du 
2 octobre 1950.

Arrêté n° 4.6'43 du 20 novembre 1950
Vu notre arrêté en date du 11 octobre 1950, nommant à 

compter du 2 octobre 1950, M. Emile Demessine, serrurier sta
giaire au Service d'Exécution des Travaux en Régie ;

Article 1 . — Les dispositions de notre arrêté susvisé pren
nent effet à compter du 1er octobre 1950.

Arrêté n° 4.403 du 5 octobre 1950
Article 1 . — M. Camille Descamps, contrôleur au Service 

des Eaux, est titularisé dans son emploi.
Article 2 . — Conformément à l’avis favorable émis le 

6 septembre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des 
Agents des Collectivités Locales, M. Camille Descamps est auto
risé à effectuer des versements audit organisme.

Article 3 . -— Compte tenu des services militaires par lui 
effectués, M. Descamps est versé dans la 7e classe de son emploi, 
au traitement annuel de 156.000 francs, l’ancienneté dans la 
classe étant fixée au 1er juin 1948.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er juillet 1950.
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Arrêté n° 4.422 du 10 octobre 1950
Article 1. — Mrae Madeleine Buyck, femme de service affectée 

à 1 ’Entretien de 1 ’Hôtel de Ville, est mutée, sur sa demande, en 
la même qualité au Musée Industriel et Commercial.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er novembre 1950.

Arrêté n° 4.509 du 26 octobre 1950
Article 1 . — MIle Solange Descamps, sténo-dactylographe 

stagiaire au Cabinet des Adjoints, est titularisée dans son 
emploi.

Article 2 . — Conformément à l’avis favorable émis le 
3 octobre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des Agents 
des Collectivités Locales, Mlle Descamps est autorisée à effec
tuer des versement audit organisme.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er septembre 1950.

Arrêté n° 4.709 du 5 décembre. 1950
Article 1. — M. Marcel Descarpentries, sergent de 2e classe, 

indice : 248, traitement annuel : 310.000 francs, est nommé 
adjudant au Bataillon des Sapeurs-Pompiers.

Article 2. — M. Marcel Descarpentries est versé dans la 
4e classe de son nouvel emploi (indice 254), au traitement annuel 
de 316.000 francs, majoré des indemnités auxquelles il peut 
prétendre.

M. Descarpentries bénéficiera en outre d’une indemnité pour 
risques professionnels calculée sur la base du taux annuel do 
8.040 francs réduit de 80 %.

Article 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er novembre 1950.

Visa du Préfet, le 27 décembre 1950.

Arrêté n° 4.613 du 14 novembre 1950
Article 1. —. M. René Dewinne, dactylographe affecté au 

Service du Personnel, est titularisé dans ses fonctions à comp
ter du 1er novembre 1950.

Article 2. — Conformément à l’avis favorable émis le 
2 novembre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des
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Agents des Collectivités Locales, M. Dewinne est autorisé à 
effectuer des versements audit organisme.

Article 3. — Compte tenu des services militaires par lui 
effectués, l’ancienneté dans la classe de M. Dewinne est fixée au 
Tr mai 1949.

Arrêté n° 4.706 du 5 décembre 1950

Article 1 . — M. Francis Doornaert, Sapeur de 2e classe, 
qualifié-2e catégorie (6e classe, indice : 170, traitement annuel : 
200.000 francs), est nommé Caporal au Bataillon des Sapeurs- 
Pompiers.

Article 2 . — M. Francis Doornaert est versé dans la 7e classe 
de son nouvel emploi (indice : 190), au traitement annuel de 
228.000 francs, majoré des indemnités auxquelles il peut 
prétendre.

M. Doornaert bénéficiera, en outre, d’une indemnité pour 
risques professionnels, calculée sur la base du taux annuel de 
4.800 francs, réduit de 80 %.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er novembre 1950.

Visa du Préfet, le 27 décembre 1950.

Arrêté n° 4.404 du 5 octobre 1950
Article 1 . — M"e Denise Dubar, sténo-dactylographe affectée 

au Cabinet du Maire, est titularisée dans son emploi.
Article 2 . — Conformément à l’avis favorable émis le 

0 septembre 1950, par la Caisse Nationale de Retraites des 
Agents des Collectivités Locales, M"e Denise Dubar est auto
risée à effectuer des versements audit organisme.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er septembre 1950.

Arrêté n° 4.720 du 7 décembre 1950
Article 1. — M'me Yvette Dhalluin, née Dumerchez, le 15 juin 

1927, à Hénin-Liétard, est nommée aide-médico-sociale stagiaire 
au 2‘‘ Bureau de la 5e Division, au Service de l’inspection Médi
cale Scolaire.

Article 2. — Compte tenu des diplômes qu’elle possède, 
Mime Yvette Dhalluin est versée dans la 5e classe de son emploi
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(indice : 185), an traitement annuel de 221.000 francs, majoré 
des indemnités accessoires auxquelles elle peut prétendre.

Article 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
25 novembre 1950.

Arrêté n° 4.664 du 20 novembre 1950
Article 1 . —r M. Gustave Duponchelle, ouvrier gazier 

stagiaire de 7*' classe, indice 145, traitement annuel de 172.000 
francs, est classé dans la 2e catégorie des ouvriers profession
nels en qualité de plombier gazier.

Article 2 . — M. Duponchelle est versé dans la 7° classe de 
son nouvel emploi, indice 170, traitement annuel de 203.000 
francs.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er novembre 1950.

Arrêté n° 4.766 du 13 décembre 1950
Article 1 . — M. Gustave Duponchelle, plombier gazier, au 

Service des Installations Thermiques et Mécaniques, est titula
risé dans ses fonctions, à compter du 5 décembre 1950.

Article 2 . — Conformément à l’avis favorable émis le 
29 novembre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des 
Agents des Collectivités Locales, M. Duponchelle est autorisé à 
effectuer des versements audit organisme.

Article 3 . — Compte tenu des services militaires par lui 
effectués, l’ancienneté dans la classe est fixée au 1"' juillet 1950.

Arrêté n° 4.507: du 25 octobre 1950
Article 1. — M1"16 Annette Laumet, née Dupont, le 13 novem

bre 1928, à Lesquin, est nommée gardienne stagiaire au Jardin 
d'Enfants « Les P’tits Quinquins ».

Article 2. — M""' Laumet est versée dans la 7e classe de son 
emploi, au traitement annuel de 155.000 francs majoré des 
indemnités accessoires prévues par la réglementation en 
vigueur

Elle bénéficiera, en outre, d’une indemnité pour supplément 
de travail calculée sur la base du taux mensuel de 230 francs.

Article 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
2 octobre 1950.



— 937 —

Arrêté n" 4.831 du 22 décembre 1950
Vu notre arrêté en date du 25 octobre 1950, nommant 

M'me Annette Laumet, gardienne stagiaire à la garderie 
d’enfants « Les P’tits Quinquins », à compter du 2 octobre 1950,

Article 1 . — Les dispositions de nôtre arrêté susvisé pren
nent effet à compter du 1er octobre 1950.

Arrêté n° 4.615 du 14 novembre 1950
Article 1 . — M. Victor Duribreux, vérificateur sanitaire 

affecté aux Abattoirs, est titularisé dans ses fonctions, à 
compter du 1er novembre 1950.

Article 2 . — Conformément à l'avis favorable émis le 
2 novembre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des 
Agents des Collectivités Locales, AL Duribreux est autorisé à 
effectuer des versements audit organisme.

Article 3 . — Compte tenu des services militaires par lui 
effectués, l’ancienneté dans la classe de Al. Duribreux est fixée 
au 1er mars 1949.

Arrêté n° 4.400 du 5 octobre 1950
Article 1 . — AL Jean Favre, dactylographe, affecté à la 

2° Division, Service de la Famille est titularisé dans son emploi.
Article 2 . — Conformément à l’avis favorable émis le 

6 septembre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des 
Agents des Collectivités Locales, Al. Jean Favre est autorisé 
à effectuer des versements audit organisme.

Article 3 . — Compte tenu des services militaires par lui 
effectués, AL Jean Favre est versé dans la 7e classe de son 
emploi, au traitement annuel de 137,000 francs, l’ancienneté 
dans la classe étant fixée au 1er février 1949.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er septembre 1950.

Arrêté n° 4.611 du 14 novembre 1950
Article 1. — AL Pierre Feuillois, commis dessinateur 

(3e classe, indice 214, traitement annuel 263.000 francs), affecté 
au Bureau d’Etudes et de Dessin, est nommé dessinateur-géo
mètre audit service.
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Article 2. — AT. Pierre Feuillois est versé dans la 5e classe 
de son nouvel emploi (indice 237), au traitement annuel de 
292.000 francs majoré des indemnités accessoires prévues par 
la réglementation en vigueur.

Il bénéficiera, en outre, d’une indemnité de technicité de 
9.000 francs par an au taux réduit de 80 %.

Article 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er novembre 1950.

Arrêté na 4.665 du 20 novembre 1950
Article 1 . — M. Léon François, ouvrier plâtrier de 3e classe, 

traitement annuel de 238.000 francs, indice 196, est classé dans 
la 2e catégorie des ouvriers professionnels en qualité de plâtrier 
staffeur.

Article 2 . — M. François est versé dans la 4e classe de son 
nouvel emploi, au traitement annuel de 251.000 francs, indice 
206.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er juillet 1950.

Arrêté n° 4.878 bis du 30 décembre 1950
Article 1 . — M'1,e Jeanne Gallissot, titulaire du diplôme 

d’assistante sociale, est nommée Assistante-Chef stagiaire, 
Directrice du Centre Social de l'Œuvre Suisse d’Entr’aide 
Ouvrière.

Article 2 . — M,Ue Jeanne Gallissot est versée dans la 7e classe 
de son emploi, indice : 250, au traitement annuel de 306.000 
francs, majoré des indemnités accessoires auxquelles elle 
peut prétendre.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er janvier 1951.

Arrêté n" 4.761 du 13 décembre 1950
Article 1. — M. René Gheeraert, manœuvre stagiaire au 

Service d'Exécution des Travaux en Régie, est titularisé dans 
ses fonctions à compter du 1er décembre 1950.

Article 2. — Conformément à l’avis favorable émis le 
29 novembre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des 
Agents des Collectivités Locales, M. Gheeraert est autorisé à 
effectuer des versements audit organisme.
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Article 3. — Compte tenu des services militaires par lui 
effectués, l’ancienneté dans la classe de M. René Gheeraert est 
fixée au 1er septembre 1949.

Arrêté n° 4.815 du 19 décembre 1950
Article 1 . — M'™ Micheline Dru, née Gilliot, le 19 février 

1928 à Maubeuge, est nommée aide médico-sociale stagiaire au 
2e Bureau de la 5e Division, service de l’inspection Médicale 
scolaire.

Article 2 . — Compte tenu des diplômes qu’elle possède, 
Ai™ Micheline Dru est versée dans la 5e Classe des infirmières 
diplômées d’Etat (indice 185), au traitement annuel de 221.000 
francs, majoré des indemnités accessoires auxquelles elle peut 
prétendre.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
2!) novembre 1950.

Arrêté n° 4.568 du 2 novembre 1950
Article 1 . — AL Roger Goulard, né le 2 juillet 1925 à Avon, 

est nommé Ingénieur Subdivisionnaire stagiaire aux Services 
Techniques.

Article 2 . — M. Roger Goulard est versé dans la 7e classe 
de son emploi au traitement annuel de 281.000 francs, majoré 
des indemnités accessoires prévues par la réglementation en 
vigueur.

Il bénéficiera, en outre, d’une indemnité de technicité de 
12.000 francs par an au taux réduit de 80 %.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
2 octobre 1950.

Arrêté n° 4.641 du 20 novembre 1950
Vu notre arrêté en date du 2 novembre 1950, nommant, à 

compter du 2 octobre 1950, M. Roger Goulard, Ingénieur Sub
divisionnaire stagiaire aux Services Techniques,

Article 1. — Les dispositions de notre arrêté susvisé pren
nent effet à compter du 1er octobre 1950.
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Arrêté n° 4.751 du 13 décembre 1950
Article 1. — M. Michel Hanquez, terrassier stagiaire affecté 

au Service des Promenades et Jardins, est titularisé dans ses 
fonctions,, à compter du 1er décembre 1950.

Article 2. — Conformément à l’avis favorable émis le 
29 novembre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des 
Agents des Collectivités Locales, M. Hanquez est autorisé à 
effectuer des versements audit organisme.

Arrêté n° 4.527 du 26 octobre 1950
Article 1 . — Compte tenu des qualifications professionnelles, 

dont il peut se prévaloir, le sapeur-pompier de 2e classe, 
Maurice Hasseilsweiler est versé dans la catégorie de son 
grade et recevra un traitement annuel de 185.000 francs 
(7e classe, indice 170), lequel sera porté à 199.000 francs à comp
ter du 1er juillet 1950.

Article 2 . — Pour tenir compte des services militaires par 
lui effectués (11 mois), l’ancienneté dans la classe de M. Has
seilsweiler est fixée au 16 février 1949.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
16 janvier 1950.

Approbation du Préfet du 27 novembre 1950.

Arrêté n" 4.402 du- 5 octobre 1950
Article 1 . — M'nie Raymonde Hennuyer, dactylographe, 

affectée à la 4° Division, Institut Denis-Diderot, est titularisée 
dans son emploi.

Article 2 . — Conformément à l’avis favorable émis le 
6 septembre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des 
Agents des Collectivités Locales, M*ne Hennuyer est autorisée à 
effectuer des versements audit organisme.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er septembre 1950.

Arrêté- n° 4.524 du 26 octobre 1950
Article 1. — Compte tenu des qualifications professionnelles 

dont il peut se prévaloir, le sapeur-pompier de 2e classe, Roger 
Heynen, est versé dans la 2e catégorie de son grade et recevra 
un traitement annuel de 185.000 francs (indice 170), lequel sera 
porté à 199.000 francs à compter du 1er juillet 195p.
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Article 2. — Le.présent arrêté prend effet à compter du 
16 janvier 1950.

Approbation du Préfet du 27 novembre 1950.

Arrêté n° 4.755 du 13 décembre 1950
Article 1 . — M. André Imbert, terrassier stagiaire affecté 

au Service des Promenades et Jardins, est titularisé dans ses 
fonctions à compter du 1er décembre 1950.

Article 2 . — Conformément à l’avis favorable émis le 
29 novembre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des 
Agents des Collectivités Locales, M. Imbert est autorisé à 
effectuer des versements audit organisme.

Article 3 . — Compte tenu des services militaires par lui 
effectués, l'ancienneté de M. André Imbert est fixée au 1er octo
bre 1948.

Arrêté n° 4.763 du 13 décembre 1950
Article 1 . — M. René Impe, chaudronnier chauffeur 

stagiaire au Service des Installations Thermiques et Mécani
ques, est titularisé dans ses fonctions à compter du 1er décembre 
1950.

Article 2 . — Conformément à l’avis favorable émis le 
29 novembre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des 
Agents des Collectivités Locales, M. Impe est autorisé à effec
tuer des versements audit organisme.

Article 3 . —Compte tenu des services militaires par lui 
effectués, M. René Impe est versé dans la 5e classe de son emploi 
au traitement annuel de 234.000 francs, l’ancienneté dans la 
classe étant fixée au 1er mai 1949.

Arrêté n° 4.653 du 20 novembre 1950
Article 1. — M. Claude Inghels, conducteur de travaux 

affecté au Service d'Architecture, est titularisé dans ses fonc
tions à compter du 1er septembre 1950.

Article 2. — Conformément à l’avis favorable émis le 
27 octobre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des Agents 
des Collectivités Locales, M. Inghels est autorisé à effectuer des 
versements audit organisme.
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Article 3. —■ Compte tenu des services militaires par lui 
effectués, l’ancienneté dans la classe est fixée au 1er octobre 
1949.

Arrêté n° 4.430 du 12 octobre 1950
Article 1 . — M. Théophile Janssoone, forgeron auxiliaire, 

est nommé terrassier stagiaire au service de la Voie Publique, 
à compter du 1"J" juin 1950.

Article 2 . — M. Janssoone est versé dans la 7“ classe de son 
nouvel emploi au traitement annuel de 148.000 fr. (indice 135), 
lequel sera porté à 155.000 francs à compter du 1er juillet 1950.

Article 3 . — Conformément aux dispositions de la délibé
ration en date du 11 juillet 1950, approuvée par M. le Préfet du 
Nord le 12 août 1950, M. Janssoone bénéficiera d’une indemnité 
non soumise à retenue qui sera égale à la différence entre son 
traitement nouveau majoré des suppléments et indemnités 
divers et celui dont il bénéficiait antérieurement en sa qualité 
d’auxiliaire.

Cette indemnité sera automatiquement révisable de façon 
à ce que l’intéressé ne puisse, à tout moment, percevoir un 
traitement global inférieur à celui dont il aurait bénéficié si, 
étant demeuré dans son ancien emploi, il avait continué à y 
avancer dans les conditions minima d’ancienneté prévues par 
les textes qui lui étaient applicables.

Cette indemnité sera calculée sur la base du traitement 
annuel de 167.000 francs à compter du 1er juin 1950 et de 
172.000 francs à compter du 1er juillet 1950, qui lui était alloué 
en qualité d’auxiliaire.

Article 4 . — M. Janssoone bénéficiera en outre de l’indem
nité pour supplément de travail calculée sur la base du taux 
mensuel de 230 francs.

Arrêté n° 4.567 du 2 novembre 1950
Article 1. — M. Emile Keldermans, chauffeur mécanicien 

(2e classe, indice : 208, traitement annuel : 254.000 francs) au 
Service des Installations Thermiques et Mécaniques, est nommé 
contremaître audit service.

Article 2. — M. Emile Keldermans est versé dans la 5e classe 
de son nouvel emploi (indice : 218) au traitement annuel de 
267.000 francs, majoré des indemnités accessoires prévues par 
la réglementation en vigueur.
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M. Keldermans bénéficiera en outre d’une indemnité pour 
supplément de travail calculée sur la base du taux mensuel de 
300 francs.

Article 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
du 16 octobre 1950.

Arrêté n° 4.764 du 13 décembre 1950
Article 1 . — M. Gaston Lasserye, ajusteur-tourneur stagiaire 

au Service des Eaux, est titularisé dans ses fonctions à compter 
du 8 décembre 1950.

Article 2 . — Conformément à l’avis favorable émis le 
29 novembre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des 
Agents des Collectivités Locales, M. Gaston Lasserye est auto
risé à effectuer des versements audit organisme.

Article 3 . -— Compte tenu des services militaires par lui 
effectués, l’ancienneté dans la classe de M. Gaston Lasserye 
est fixée au 1er mai 1949.

Arrêté n° 4.395 du 5 octobre 1950
Article. 1. — M"e Liliane Lefebvre, dactylographe, présente

ment affectée au Cabinet de M. le Secrétaire Général, est titu
larisée dans son emploi.

Article 2. — Conformément à l’avis favorable émis le 
6 septembre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des 
Agents des Collectivités Locales, MIU Lefebvre est autorisée à 
effectuer des versements audit organisme.

Article 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
ltr septembre 1950.

Arrêté n° 4.443 du 13 octobre 1950
Article 1. — M'Ue Liliane Lefebvre, dactylographe affectée au 

1er Bureau de la lre Division, est mutée en la même qualité au 
Cabinet de M. le Secrétaire Général de la Mairie.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er octobre 1950.

Arrêté. n° 4.754 du 13 décembre 1950
Article 1. — M. Raymond Lefief, terrassier stagiaire affecté 

au Service des Promenades et Jardins, est titularisé dans ses 
fonctions à compter du 1er décembre 1950.
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Article 2. — Conformément à l’avis favorable émis le 
29 novembre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des 
Agents des Collectivités Locales, M. Lefief est autorisé à effec
tuer des versements audit organisme.

Article 3. —< Compte tenu des services militaires par lui 
effectués, l’ancienneté dans la classe de M. Lefief est fixée au 
l*r juillet 1949.

Arrêté n° 4.397 du 5 octobre 1950
Article 1 . — M""' Fernande Porreye-Légère, dactylographe 

affectée au Cabinet de M. le Chef de la 4® Division, est titula
risée dans son emploi.

Article 2 . — Conformément à l’avis favorable émis le 
6 septembre 1950 par la Caisse Nationale des Retraites des 
Agents des Collectivités Locales, M"ne Porreye est autorisée à 
effectuer des versement audit organisme.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er septembre 1950.

Arrêté n° 4.517 du 26 octobre 1950
Article 1 . — Mme Georgette Quérez-Lemay, expéditionnaire 

stagiaire affectée à la 4e Division (Collège Valentine-Labbé), est 
titularisée dans son emploi.

Article 2 . — Conformément à l’avis favorable émis le 
3 octobre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des Agents 
des Collectivités Locales, Mn" Quérey est autorisée à effectuer 
des versements audit organisme.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er septembre 1950.

Arrêté na 4.666 du 20 novembre 1950
Article 1 . — M. Auguste Leprêtre, ouvrier maçon de 

3" classe, indice 196, traitement annuel de 238.000 francs, est 
classé dans la 2e catégorie des ouvriers professionnels en qualité 
de maçon-cimentier.

Article 2 . — M. Leprêtre est versé dans la 4e classe de son 
nouvel emploi au traitement annuel de 251.000 francs, indice 
206.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
l" juillet 1950,
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Arrêté n° 4.683 du 24 novembre 1950
Article 1 . — M. René Leroux, machiniste affecté aux Théâ

tres municipaux (5e classe, indice 172, traitement annuel de 
207.000 francs) est nommé brigadier machiniste.

Article 2 . —- M. René Leroux est versé dans la 7° classe de 
son nouvel emploi, indice 180, au traitement annuel de 215.000 
francs majoré des indemnités accessoires auxquelles il peut 
prétendre.

M. Leroux bénéficiera, en outre, d’une indemnité pour sup
plément de travail calculée sur la base du taux mensuel de 
230 francs.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er décembre 1950.

Arrêté n° 4.510 du 26 octobre 1950
Article 1 . — M. André Lesaffre, contrôleur stagiaire au 

Service des Eaux, est titularisé dans son emploi.
Article 2 . — Conformément à l’avis favorable émis le 

3 octobre 1950 par la Caisse Nationale des Retraites des Agents 
des Collectivités Locales, M. Lesaffre est autorisé à effectuer 
des versements audit organisme.

Article 3 . —• Compte tenu des services militaires par lui 
effectués (1 an 6 mois), l’ancienneté dans la classe de M. Lesaf
fre est ramenée au T'1 juillet 1948.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er juillet 1950.

Arrêté n° 4.445 du 13 octobre 1950
Article 1 . — M. Charles Lesaffre, terrassier au Service des 

Promenades et Jardins (7e classe, indice : 145, traitement 
annuel : 170.000 francs), est nommé chauffeur mécanicien au 
Service des Installations Thermiques et Mécaniques.

Article 2 . — M. Charles Lesaffre est versé dans la 7e classe 
de son nouvel emploi au traitement annuel de 172.000 francs 
(indice 145), l’ancienneté dans la classe étant fixée au 1er mars 
1949.

M. Lesaffre bénéficiera en outre de l'indemnité pour supplé
ment de travail calculée sur la base du taux mensuel de 230 
francs.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
Tr novembre 1950.
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Arrêté n° 4.640 du 18 novembre 1950
Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord, en date du 3 novembre 

1950, élevant le lieutenant Henri Lesschaeve au grade de Capi
taine du Corps des Sapeurs-Pompiers de Lille.

Article 1 . — Le traitement du Lieutenant Henri Lesschaeve, 
élevé au grade de Capitaine, est fixé comme suit :

Classe Indice Traitement
Situation actuelle : Lieutenant l,e 340 453.000
Situation nouvelle : Capitaine 3"1' 354 469.000

Article 2 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er novembre 1950.

Arrêté n" 4.520 du 26 octobre 1950
Article 1 . — M. Georges Levas, peintre-vitrier stagiaire 

affecté au Service d’Exécution des Travaux en Régie, est titula
risé dans son emploi.

Article 2 . —- Conformément à l’avis favorable émis le 6 sep
tembre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des agents 
des Collectivités Locales, M. Levas est autorisé à effectuer des 
versements audit organisme.

Article 3 . —■ Compte tenu des services militaires par lui 
effectués (1 an 7 mois 15 jours), l’ancienneté dans la classe de 
M. Levas est ramenée au 16 décembre 1948.

Arrêté n° 4.538 du 27 octobre 1950
Article 1 . — M'le Renée Le Verge,,née le 29 janvier 1928, à 

Morlaix (Finistère), est nommée gardienne stagiaire au Jardin 
d'Enfants « Les P’tits Pouchins ».

Article 2 . —- M,lle Le Verge est versée dans la 7e classe de son 
emploi au traitement annuel de 155.000 francs, majoré des 
indemnités prévues par la réglementation en vigueur.

Elle bénéficiera en outre d’une indemnité pour supplément 
de travail, calculée sur la base de 230 francs par mois.

Article 3 . —- Le présent arrêté prend effet à compter du 
18 septembre 1950.

Arrêté n° 4.619 du 14 novembre 1950
Article 1. — M. Michel Lienart, né le 23 septembre 1921, à 

La Madeleine, est nommé vérificateur sanitaire stagiaire aux 
Abattoirs,
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Article 2. — M. Michel Lienart est versé dans la 7e classe 
de son emploi au traitement annuel de 200.000 francs, majoré 
des indemnités accessoires prévues par la réglementation en 
vigueur.

Article 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
20 octobre 1950.

Arrêté n" 4.432 du 12 octobre 1950
Article 1. — M. Madi Slimane, terrassier auxiliaire, est 

nommé terrassier stagiaire au Service de la Voie Publique à 
compter du 1er juin 1950.

Article 2. — M. Madi Slimane est versé dans la 7“ classe de 
son emploi au traitement annuel de 148.000 francs (indice 135), 
lequel sera porté à 155.000 francs à compter du 1er juillet 1950.

L’intéressé percevra en outre l’indemnité pour supplément 
de travail calculée sur la base du taux mensuel de 230 francs.

Arrêté n" 4.760 du 13 décembre 1950
Article 1 . — M. Paul Maeght, ingénieur subdivisionnaire 

aux Services Techniques, est titularisé dans ses fonctions à 
compter du 1er décembre 1950.

Article 2 . Conformément à l’avis favorable émis le 
29 novembre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des 
Agents des Collectivités Locales, M. Maeght est autorisé à effec
tuer des versements audit organisme.

Article 3 . — Compte tenu des services militaires par lui 
effectués, l’ancienneté dans la classe de M. Maeght est fixée au 
1er janvier 1949.

Arrêté n° 4.425 du 11 octobre 1950
Article 1. — MJle Andrée Marchand, expéditionnaire auxi

liaire affectée au 1er Bureau de la lre Division, est nommée 
dactylographe stagiaire audit service, à compter du 1er juillet 
1950.

•Article 2. — M"e Andrée Marchand est versée dans la 
7e classe de son emploi au traitement annuel de 137.000 francs, 
majoré des indemnités accessoires prévues par la réglementa
tion en vigueur.
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Article 3. —- Conformément aux dispositions prévues par la 
délibération du Conseil Municipal du 11 juillet 1950, Mlle Mar
chand bénéficiera d’une indemnité non soumise à retenue qui 
sera égale, à la différence entre son traitement nouveau majoré 
des suppléments et indemnités divers et celui dont elle bénéfi
ciait antérieurement en sa qualité d'auxiliaire.

Cette indemnité, calculée jusqu’à nouvel ordre sur la base 
du traitement annuel de 154.000 francs, qui lui est alloué en 
qualité d’expéditionnaire, sera automatiquement révisable de 
façon à ce que l’intéressée ne puisse à tout moment, percevoir 
un traitement global inférieur à celui dont elle aurait bénéficié 
si, étant demeurée dans son ancien emploi, elle avait continué 
à y avancer dans les conditions minima d’ancienneté prévues 
par les textes qui lui étaient applicables.

Arrêté n° 4.523 du 26 octobre 1950
Article 1. — Compte tenu des services militaires par lui 

effectués (3 ans) et des qualifications professionnelles dont il 
peut se prévaloir, le sapeur-pompier de 2e classe, Robert Mas, 
est versé dans la 2e catégorie de son grade et recevra un traite
ment annuel de 186.000 francs (6e classe, indice 170) lequel sera 
porté à 200.000 francs à compter du 1er juillet 1950, l’ancienneté 
dans la classe étant fixée au 1er mai 1950.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er mai 1950.

Approbation du Préfet du 27 novembre 1950.

Arrêté n° 4.614 du 14 novembre 1950
Article 1 . — M. René Mathieu, couvreur, affecté au Service 

d,’Exécution des Travaux en Régie, est titularisé dans ses fonc
tions à compter du 1er novembre 1950.

Article 2 . ■— Conformément à l’avis favorable émis le 
2 novembre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des 
Agents des Collectivités Locales, M. Mathieu est autorisé à 
effectuer des versements audit organisme.

Article 3 . — Compte tenu des services militaires par lui 
effectués, M. René Mathieu est versé dans la 6e classe de son 
emploi au traitement annuel de 191.000 francs, l’ancienneté 
dans la classe étant fixée au 1er octobre 1950.
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Arrêté n° 4.396 du 5 octobre 1950
Article 1 . —• Mille Yvonne Meis, dactylographe affectée an 

Service du Personnel, est titularisée dans son emploi.
Article 2 . — Conformément à l’avis favorable émis le 

6 septembre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des 
Agents des Collectivités Locales, M'"e Meis est autorisée à effec
tuer des versements audit organisme.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er septembre 1950.

Arrêté n° 4.76'5 du 13 décembre 1950
Article 1 . — M. Jules Menu, vérificateur sanitaire stagiaire 

aux Abattoirs, est titularisé dans ses fonctions à compte]' du 
1er novembre 1950.

Article 2 . ■— Conformément à l’avis favorable émis le 
29 novembre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des 
Agents des Collectivités Locales, M. Menu est autorisé à effec
tuer des versements audit organisme.

Article 3 . —< Compte tenu des services militaires par lui 
effectués, M. Jules Menu est versé dans la 4e classe de son 
emploi au .traitement annuel de 300.000 francs, l’ancienneté 
dans la classe étant fixée au 1er avril 1950.

• Arrêté n° 4.864 du 28 décembre 1950
Article 1 . — M. Monte Marcel, terrassier stagiaire au Ser

vice de la Voie publique, est titularisé dans ses fonctions à 
compter du 26 décembre 1950.

Article 2 . — Conformément à l’avis favorable émis le 
18 décembre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des 
Agents des Collectivités Locales, M. Monte est autorisé à effec
tuer des versements audit organisme.

Article 3 . —« Compte tenu des services militaires par lui 
effectués, l’ancienneté dans la classe de M. Monte est fixée au 
1er novembre 1949.

Arrêté n° 4.867 du 28 décembre 1950
Article 1. — M. Jean Nutte, terrassier stagiaire au Service 

des Promenades et Jardins, est titularisé dans ses fonctions à 
compter du 21 décembre 1950.
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Article 2. — Conformément à l’avis favorable émis le 
18 décembre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des 
Agents des Collectivités Locales, M. Nutte est autorisé à effec
tuer des versements audit organisme.

Article 3. —• Compte tenu des services militaires par lui 
effectués, l’ancienneté dans la classe de M. Nutte est fixée au 
1er octobre 1948.

Arrêté n° 4.774 du 14 décembre 1950
Article 1 . — M. Roger Olivier, tapissier garnisseur au Ser

vice d'Exécution des Travaux en Régie (indice 182, traitement 
annuel 218.000 francs), est nommé chez d’équipe 2e catégorie 
audit service.

Article 2 . — M. Roger Olivier est versé dans la 7e classe de 
son nouvel emploi (indice 200), au traitement annuel de 240.000 
francs, majoré des indemnités auxquelles il peut prétendre.

M. Olivier bénéficiera, en outre, d’une indemnité pour sup
plément de travail calculée sur la base du taux mensuel de 
230 francs.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er décembre 1950.

Arrêté n" 4.862 du 28 décembre 1950
Article 1. — MJle Marie-Thérèse Pecqueur, aide médico- 

sociale stagiaire au Service de la Protection Maternelle et 
Infantile est titularisée dans ses fonctions à compter du 
1er décembre 1950.

Article 2. — Conformément à 1 ’avis favorable émis le 
18 décembre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des 
Agents des Collectivités Locales, M’lle Pecqueur est autorisée 
à effectuer des versements audit organisme.

Arrêté n° 4.401 du 5 octobre 1950
Article 1. — M. Robert Pierchon, expéditionnaire, affecté 

à la 4e Division, Bibliothèque Municipale, est titularisé dans 
son emploi.

Article 2. — Conformément à 1 ’avis favorable émis le 
6 septembre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des 
Agents des Collectivités Locales, M. Robert Pierchon est auto
risé à effectuer des versements audit organisme.
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Article 3. — Compte tenu des services militaires par lui 
effectués, M. Robert Pierchon est versé dans la 7e classe de son 
emploi, au traitement annuel de 126.000 francs, l’ancienneté 
dans la classe étant fixée au 16 janvier 1949.

Article 4. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er septembre 1950.

Arrêté n° 4.757 du 13 décembre 1950
Article 1 . — M. Roger Pinte, terrassier stagiaire affecté au 

Service des Promenades et Jardins est titularisé dans ses fonc
tions à compter du 1er décembre 1950.

Article 2 . — Conformément à 1 ’avis favorable émis le 
29 novembre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des 
Agents des Collectivités Locales, M. Pinte est autorisé à effec
tuer des versements audit organisme.

Article 3 . — Compte tenu des services militaires par lui 
effectués, l’ancienneté dans la classe de M. Pinte est fixée au 
1er juillet 1949.

Arrêté n° 4.398 du 5 octobre 1950
Article 1 . — M"e Marie-Louise Platel, dactylographe affec

tée au 3e Bureau de la lrp Division, est titularisée dans son 
emploi.

Article 2 . — Conformément à 1 ’avis favorable émis le 
6 septembre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des 
Agents des Collectivités Locales, M,l!e Marie-Louise Platel est 
autorisée à effectuer des versements audit organisme.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1 septembre 1950.

Arrêté n° 4.617 du 14 novembre 1950
Article 1. — M. Bernard Poulain, Inspecteur Principal du 

Service de l'Alimentation, Directeur des Abattoirs, est titula
risé dans ses fonctions à compter du 16 octobre 1950.

Article 2. — Conformément à 1 ’avis favorable émis le 
3 octobre 1950, par la Caisse Nationale de Retraites des Agents 
des Collectivités Locales, M. Poulain est autorisé à effectuer 
des versements au dit organisme.



Arrêté n° 4.678 du 24 novembre 1950
Article 1. — M. Albert Quehen, machiniste affecté aux Théâ

tres Municipaux (5e classe, indice 172, traitement annuel de 
207.000 francs), est nommé brigadier machiniste en remplace
ment numérique de M. Villeneuve, atteint par la limite d’âge.

Article 2. — M. Albert Quehen est versé dans la 7e classe 
de son nouvel emploi, indice 180, au traitement annuel de 
215.000 francs majoré des indemnités accessoires auxquelles il 
peut prétendre.

M. Quehen bénéficiera, en outre d ’une indemnité pour sup
plément de travail calculée sur la base du taux mensuel de 
230 francs.

Article 3 . -— Le présent arrêté prend effet à compter du 
1" décembre 1950.

Arrêté n” 4.382 du 4 octobre 1950
Article 1 . — M“ne Laure Verheylesonne, femme de service 

affectée au Service d’Exécution des Travaux en Régie, est 
mutée, sur sa demande, à la 4e Division, Institut Denis-Diderot.

Article 2 . —■ Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er octobre 1950.

Arrêté n° 4.860 du 28 décembre 1950
Article 1 . —• M. Roland Ransson, terrassier stagiaire au 

Service des Promenades et Jardins, est titularisé dans ses 
fonctions à compter du 21 décembre 1950.

Article 2 . — Conformément à l’avis favorable émis le 
18 décembre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des 
Agents des Collectivités Locales, M. Ransson est autorisé à 
effectuer des versements audit organisme.

Article 3 . — Compte tenu des services militaires par lui 
effectués, l’ancienneté dans la classe de M. Ransson est fixée 
au 1er juillet 1949.

Arrêté n° 4.616 du 14 novembre 1950
Article 1. — M. Léon Rogeau, vérificateur sanitaire affecté 

aux Abattoirs est titularisé dans ses fonctions à compter du 
1er novembre 1950.
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Article 2. — Conformément à l'avis favorable émis le 
2 novembre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des 
Agents des Collectivités Locales, M. Rogeau est autorisé à 
effectuer des versements audit organisme.

Article 3. — Compte tenu des services militaires par lui 
effectués, M. Léon Rogeau est versé dans la 6e classe de son 
emploi au traitement annuel de 234.000 francs, l’ancienneté 
dans la classe étant fixée au 1er octobre 1949.

Arrêté n° 4.719 du 7 décembre 1950
Article 1 . — M. François Rosiers, né le 5 février 1914, est 

nommé terrassier stagiaire au Service de la Voie Publique.
Article 2 . — M. François Rosiers est versé dans la 7e classe 

de son emploi (indice 135), au traitement annuel de 155.000 
francs majoré des indemnités accessoires auxquelles il peut 
prétendre.

M. Rosiers bénéficiera, en outre, d’une indemnité pour sup
plément de travail calculée sur la base du taux mensuel de 
230 francs.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
27 novembre 1950.

Arrêté n° 4.519 du 26 octobre 1950
Article 1 . — M. Georges Rotsaert, expéditionnaire stagiaire 

affecté au 3“ Bureau de la 4e Division, est titularisé dans son 
emploi.

Article 2 . — Conformément à 1 ’avis favorable émis le 
6 septembre 1950 par la Caisse Nationale des Retraites des 
Agents des Collectivités Locales, M. Rotsaert est autorisé à 
effectuer des versements audit organisme.

Article 3 . — Compte tenu des services militaires par lui 
effectués (5 mois 27 jours), l’ancienneté dans la classe de 
M. Georges Rotsaert est ramenée au 1er octobre 1949.

Article 4 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er septembre 1950.

Arrêté n° 4.513 du 26 octobre 1950
Article 1. — M. Joseph Ruysschaert, chauffeur-mécanicien 

au Service des Eaux (!"“ classe, indice : 220, traitement annuel: 
269.000 francs), est nommé mécanicien électricien.
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Article 2. — AT. Joseph Ruysschaert est versé dans la 

2° classe de son nouvel emploi au traitement annuel de 281.000 
francs (indice : 229).

Tl bénéficiera, en outre, de l’indemnité pour supplément de 
travail, calculée sur la base du taux mensuel de 300 francs.

Article, .3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er octobre 1950.

Arrêté n° 4.518 du 26 octobre 1950
Article 1 .— Mlle Janine Sailly, aide-médico-sociale stagiaire 

au Service de Dépistage Bucco-Dentaire, est titularisée dans 
son emploi.

Article 2 . — Conformément à l'avis favorable émis le 
3 octobre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des Agents 
des Collectivités Locales, Mlle Sailly est autorisée à effectuer 
des versements audit organisme.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er juillet 1950.

Arrêté n° 4.667 du 20 novembre, 1950
Article 1 . — ATM. Victor Clarisse et Germain Sannier, pein

tres-vitriers de 7e classe, indice 145, traitement annuel de 
172.000 francs, sont classés dans la 2" catégorie des ouvriers 
professionnels qualifiés, en qualité de peintres-décorateurs.

Article 2 . — A1AL Clarisse et Sannier sont versés dans la 
7e classe de leur nouvel emploi, indice 170, traitement annuel 
de 203.000 francs.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er novembre 1950.

Arrêté n° 4.526 du 26 octobre 1950
Article 1. —(Compte tenu des qualifications professionnelles 

dont il peut se prévaloir, le sapeur-pompier de 2e classe, Roger 
Simon est versé dans la 2" catégorie de son grade et recevra 
un traitement annuel'de 185.000 francs (indice 170), lequel sera 
porté à 199.000 francs à compter du 1er juillet 1950.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
16 janvier 1950.

Approbation du Préfet du 27 novembre 1950.
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Arrêté n° 4.522 du 26 octobre 1950
Article 1. — Compte tenu des services militaires effectués 

par lui (3 ans) et des qualifications professionnelles dont il peut 
se prévaloir, le sapeur-pompier de 2e classe, Georges Sury, est 
versé dans la 2e catégorie de son grade et recevra un traitement 
annuel de 186.000 francs (6e classe, indice 170), lequel sera 
porté à 200.000 francs à compte]' du Ie1' juillet 1950, l’ancienneté 
dans la classe étant fixée au 1er mai 1950.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er mai 1950.

Approbation du Préfet du 27 novembre 1950.

Arrêté n° 4.861 du 28 décembre 1950
Article 1 . — AI. Charles Swillens, aide-jardinier stagiaire au 

Service des Promenades et Jardins est titularisé dans ses fonc
tions à compter du 26 décembre 1950.

Article 2 . — Conformément à l’avis favorable émis le 
18 décembre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des 
Agents des Collectivités Locales, AL Swillens est autorisé à 
effectuer des versements audit organisme.

Article 3 . — Compte tenu des services militaires par lui 
effectués, l’ancienneté dans la classe de AL Swillens est fixée 
au 1er août 1949.

Arrêté n° 4.707 du 5 décembre 1950
Article 1 . — AL Roger Tierbrood, caporal (7e classe, indice : 

190, traitement annuel : 228.000 francs), est nommé sergent au 
Bataillon des Sapeurs-Pompiers.

Article 2 . — AL Roger Tierbrood est versé dans la 7e classe 
de son nouvel emploi au traitement annuel de 242.000 francs 
(indice : 200), majoré des indemnités auxquelles il peut 
prétendre.

AI. Tierbrood bénéficiera, en outre, d’une indemnité pour 
risques professionnels calculée sur la base du taux annuel de 
6.000 francs, réduit de 80 %.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er novembre 1950.

Visa du Préfet, le 27 décembre 1950,
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Arrêté n° 4.662 du 20 novembre 1950
Article 1 . — MM. Gabriel Devinck et Auguste Vanclen- 

berghe, ouvriers maçons, de 3e classe, indice 196, traitement 
annuel de 238.000 francs, sont classés dans le cadre des 
ouvriers professionnels de 2e catégorie en qualité de maçons- 
appareilleurs.

Article 2 . — MM. Devinck et Vandenberghe, sont versés 
dans la 4e classe de leur nouvel emploi, indice 206, traitement 
annuel de 251.000 francs.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er juillet 1950.

Arrêté n° 4.514 du 26 octobre 1950
Article 1 . — Mlme Denise Delobel, dactylographe stagiaire 

affectée à la 4e Division, est titularisée dans son emploi.
Article 2 . — Conformément à l’avis favorable émis le 

3 octobre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des agents 
des Collectivités Locales, M'ne Delobel est autorisée à effectuer 
des versements audit organisme.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er septembre 1950.

Arrêté n“ 4.762 du 13 décembre 1950
Article 1 . — M. Pierre Van de Put, manœuvre stagiaire au 

Service d'Exécution des Travaux en Régie, est titularisé dans 
ses fonctions à compter du 1er décembre 1950.

Article 2 . — Conformément à l’avis favorable émis le 
29 novembre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des 
Agents des Collectivités Locales, M. Van de Put est autorisé 
à effectuer des versements audit organisme.

Article 3 . — Compte tenu des services militaires par lui 
effectués, l’ancienneté dans la classe de M. Van de Put est fixée 
au 1er août 1949.

Arrêté n° 4.506 du 25 octobre 1950
Article 1. — Mllle Paulette Vandorpe, née le 12 août 1925, 

à Loos-Iez-Lille, est nommée gardienne stagiaire au Jardin 
d'Enfants « Les P’tits Pouchins ».
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Article 2. — AI"8 Vandorpe est versée dans la 7e classe de son 
emploi au traitement annuel de 155.000 francs, majoré des 
indemnités accessoires prévues par la réglementation en 
vigueur.

Elle bénéficiera, en outre, d’une indemnité pour supplément 
de travail calculée sur la base du taux mensuel de 230 francs.

Article 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
2 octobre 1950.

Arrêté n° 4.830 du 22 décembre 1950
Vu notre arrêté en date du 25 octobre 1950 nommant 

AI118 Paulette Vandorpe, gardienne stagiaire à la garderie 
d’enfants « Les P’tits Pouchins » à compter du 2 octobre 1950.

Article 1 . — Les dispositions de notre arrêté susvisé pren
nent effet à compter du l8r octobre 1950.

Arrêté n° 4.866 du 28 décembre) 1950
Article 1 . — AL Paul Vanhée, terrassier stagiaire au Ser

vice de la Voie Publique, est titularisé dans ses fonctions à 
compter du 1er décembre 1950.

Article 2 . — Conformément à l’avis favorable émis le 
18 décembre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des 
Agents des Collectivités Locales, AL Vanhée est autorisé à 
effectuer des versements audit organisme.

Article 3 . — Compte tenu des services militaires par lui 
effectués, AL A'anhée est versé dans la 6e classe de son emploi, 
au traitement annuel de 170.000 francs, l’ancienneté dans la 
classe étant fixée au 1er août 1950.

Arrêté n° 4.419 du 10 octobre 1950
Article 1 . — M"1'8 Paulette Sevrin-Van Alelkebeke, dactylo

graphe, affectée au 1er Bureau de la P8 Division, est titularisée 
dans son emploi.

Article 2 . — Conformément à 1 ’avis favorable émis le 
6 septembre 1950 par la Caisse Nationale de Retraites des 
Agents des Collectivités Locales, AIme Sevrin est autorisée à 
effectuer des versements audit organisme.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er septembre 1950.
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Arrêté n° 4.663 du 20 novembre 1950
Article 1 . — MM. Claude Van Opbrocke et Lucien Follet, 

mécaniciens stagiaires de 7S classe, indice 145, traitement annuel 
de 172.000 francs, sont classés dans le cadre des ouvriers pro
fessionnels de 2e catégorie en qualité d’Ajusteurs-Tourneurs.

Article 2 . — MM. Van Opbrocke et Follet sont versés dans 
la 7e classe de leur nouvel emploi, indice 170, traitement annuel 
de 203.000 francs.

Article 3 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er novembre 1950.

Arrêté n° 4.515 du 26 octobre 1950
Article 1 . — M. Ernest Waessem, commis d’ordre et de 

comptabilité affecté au Service des Fêtes, est muté, en la même 
qualité, au 2" Bureau de la 5e Division.

PERSONNEL TITULAIRE. — Caisse des retraites.
Arrêté n” 4.579 du 7 novembre 1950

Article 1 . — M. René Delcroix, commis dessinateur affecté 
au Bureau d’études et de Dessin, est admis à faire valoir ses 
droits à la retraite pour raisons de santé à compter du 23 mars 
1950.

Arrêté n° 4.687 du 27 novembre 1950
Article 1 . — M. Faut Delemarle, rédacteur affecté au 

3e Bureau de la 3‘ Division, est admis à faire valoir ses droits 
à la retraite à partir du 1er janvier 1951.

Arrêté n° 4.688 du 27 novembre 1950
Article 1 . — M. Lucien Pérignon, commis d’administration 

affecté au service municipal du Logement, est admis à faire 
valoir ses droits à la retraite à partir du 1er janvier 1951.

Arrêté n° 4.420 du 10 octobre 1950
Article 1 . — Mlmc Elvire Thoores, aide médico-sociale, affec

tée à la 5e Division, atteinte par la limite d’âge, est admise à 
faire valoir ses droits à la retraite.

Article 2 . — Le présent arrêté prendra effet à partir du 
1er février 1951,
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Arrêté n° 4.785 du 14 décembre 1950
Considérant que Mrae Thoores, aide médico-sociale du cadre 

titulaire, détachée à l’œuvre suisse, où elle assurait la direction 
de l’ouvroir, est admise à faire valoir ses droits à la retraite à 
partir du 1er février 1951;

Qu’en attendant la mise à exécution des dispositions prises 
par 1 ’Administration Municipale en vue de son remplacement, 
il est indispensable de la maintenir en activité pour assurer la 
continuité du service;

Article 1 . — M,œe Klvire Thoores, aide médico-sociale, 
atteinte par la limite d’âge, est maintenue en activité jusqu'à 
désignation de son successeur.

Arrêté n° 4.686 du 27 novembre 1950
Article 1 . — M. Maurice Wanne, commis d’administration 

affecté au 1er Bureau de la 2e Division, est admis à faire valoir 
ses droits à la retraite à partir du 1er janvier 1951.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Etablissements incommodes 
et dangereux.

Arrêté n° 4.584 du 8 novembre 1950
Article 1 . — M. René Poivre est autorisé à installer une 

friterie dans le café situé place des Quatre-Chemins, n° 9, sous 
réserve de l'observation des conditions énumérées ci-après :

1°) le. plafond de la friterie sera réalisé avec des matériaux 
incombustibles ;

2°) les cloisons et la porte seront recouvertes de plaques 
d'amiante ;

3°) la ventilation de la hotte placée au-dessus de l’appareil 
à frire devra se faire par un conduit indépendant, prolongé 
jusqu’à la partie la plus élevée de la construction et établi à une 
distance minimum d’un mètre en arrière-corps de l’alignement 
de la façade;

4°) les vitres de la friterie seront en verre armé;
5°) la porte de la friterie sera munie d’un ressort la main

tenant normalement fermée;
6°) un extincteur d’incendie de cinq litres chargé avec un 

produit autre que le tétrachlorure de carbone ou le bromure de
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méthyle sera constamment posé à proximité de l’appareil à 
frire pour combattre tout commencement d’incendie.

Article 2. — La présente autorisation n’est donnée que sous 
toutes réserves des droits des tiers. Elle sera périmée de plein 
droit s’il n’en a pas été fait usage dans le délai d’un an à 
compter de sa délivrance.

PROPRETE PUBLIQUE. — Grains et fourrages.
Marché pour fourniture de grains et fourrages au Service 

de la Propreté Publique au profit de M“e Vve Bruyneel-Meurisse, 
3, rue de Seclin à Lille, moyennant la somme approximative de 
600.000 francs.

Conseil Municipal : n° 2.407 du 30 novembre 1950.
Répertoire Contentieux : 15 décembre 1950.

PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE. — Garderie 
« Les P'tits Pouchins ».

Arrêté n° 4.790’ du 14 décembre 1950
Article 1 . — Le personnel de la Garderie les « P’tits Pou

chins » est autorisé à prendre le repas de midi dans l'Etablis
sement.

Article 2 . — Le repas sera de même composition que celui 
servi aux enfants.

Article 3 . — Le prix en est fixé à 35 francs.
Article 4 . — La perception du coût des repas sera faite au 

moyen de tickets délivrés par le Régisseur.
Article 5 . — Le présent arrêté prend effet à compter du 

1er décembre 1950.

Arrêté n° 4.791’ du 14 décembre 1950
Vu la délibération 1.536 du 16 novembre 1949, approuvée le 

9 janvier 1950 par M. le Préfet du Nord fixant les conditions de 
fonctionnement de la Garderie d’enfants « Les P’tits Quin- 
quins » et notamment le montant de la contribution à réclamer 
aux familles;

Vu mon arrêté du 30 septembre 1949 nommant Mîle Dodin 
régisseur des Recettes ;
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Attendu qu’en considération de l’âge des enfants, le person
nel doit pratiquer à 1 ’heure du repas une surveillance et une 
aide maternelle vigilante;

Article 1 . — Le personnel de la Garderie « Les P ’tits Quin
quina » est autorisé à prendre le repas de midi dans l'Etablis
sement.

Article 2 . — Le repas sera de même composition que celui 
servi aux enfants.

Article 3 . — Le prix en est fixé à 35 francs.
Article 4..— La perception du coût des repas sera faite au 

moyen de tickets délivrés par le Régisseur.
Article 5. — Le présent arrêté prend effet à compter du 

T'r décembre 1950.

TRANSPORTS MUNICIPAUX. — Automobiles.
Marché pour fourniture d’une camionnette « Citroën » au 

Service des Transports automobiles, au profit des Etablisse
ments Cabour, 57, rue de Béthune, à Lille, moyennant la somme 
de 524.000 francs.

Conseil Municipal : n° 2.337 du 18 octobre 1950.
Répertoire Contentieux : 9 décembre 1950.

Marché pour fourniture d’une voiture de tourisme 
« Citroën » au Service des Transports Automobiles, au profit 
des Etablissements Cabour, 57, rue de Béthune, à Lille, moyen
nant la somme de 459.500 francs.

Conseil Municipal : n° 2.335 du 18 octobre 1950.
Répertoire Contentieux : 9 décembre 1950.

Marché pour fourniture d ’un camion-benne léger « Citroën » 
au Service des Transports Automobiles au profit des Etablis
sements Cabour, 57, rue de Béthune, à Lille, moyennant la 
somme de 631.050 francs.

Conseil Municipal : n° 2.336 du 18 octobre 1950.
Répertoire Contentieux : 9 décembre 1950.

Marché pour fourniture d’une voiture automobile « Ford » 
au Service des Transports automobiles, au profit de la Société



— 962 —

« Ford », 45, route d’Achères à Poissy, moyennant la somme 
de 748.550 francs.

Conseil Municipal : n° 2.408' du 30 novembre 1950.
Répertoire Contentieux : 12 décembre 1950.

TRAVAIL. — Conseil des Prud’hommes. Elections.
Arrêté n° 4.536 du 27 octobre 1950

Article 1 . — Un emplacement spécial, égal pour chaque can
didat aux élections prud’homales du 12 novembre 1950, sera 
réservé aux endroits ci-dessous désignés, pour l’apposition des 
affiches électorales :

Hôtel de Ville, côté Porte de Paris;
Ecole Alfred-de-Musset, rue Guillaume-Tell;
Ecole Paul-Bert, rue du Long-Pot;
Ecole Anatole-France, rue Alphonse-Leroy;
Ecole Turgot, rue de l'Arbrisseau;
Ecole Albert-Samain, rue Verhaeren ;
Halles aux Sucres, côté rue de la Halle;
Marché de la Nouvelle-Aventure, face rue Léon-Gambetta.
Article 2 . — Tout affichage relatif à l’élection, même par 

affiches timbrées, est interdit en dehors de ces emplacements 
ou sur les emplacements réservés aux autres candidats.

Article 3 . — Les infractions au présent arrêté seront consta
tées et poursuivies conformément aux lois.

VOIE PUBLIQUE. — Circulation. - Code.
Arrêté n° 4.429 du 11 octobre 1950

Article 1 . — L’article 59 du Code des Arrêtés Municipaux 
est complété ainsi qu’il suit :

« Article 59. — Bue Guillaume-Werniers :
« Sens unique de la rue Lamarck vers la place du Prieuré. » 
Visa du Préfet, le 8 novembre 1950.

Arrêté n° 4.593 du, 10 novembre 1950
Article 1 . — Les dispositions reprises à l’article 59 du Code 

des Arrêtés Municipaux relatives au stationnement des véhi
cules, rue Sainte-Anne, sont abrogées et remplacées par les 
dispositions suivantes :
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« Article 59. — Rue Sainte-Anne :
« 1°) Sens unique dans le sens rue du Molinel vers la rue 

du Priez.
« 2") Stationnement interdit côté des numéros impairs au 

droit des immeubles 7, 9 et 11.
Visa du Préfet, le 12 décembre 1950.

Arrêté n° 4.594 du 10 novembre 1950

Article 1. — Notre arrêté n° 1.007 du 8 juillet 1948 est 
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

« Article 59. — Les parcs d’autos figurant au présent 
article et repris ci-après sont réservés aux voitures de tourisme 
et aux camionnettes ne dépassant pas 1.200 kgs de charge 
utile :

« Place de 1 Arsenal, au droit du mur de clôture situé entre 
la rue de 1 'Hôpital-Militaire et la rue des Poissonceaux.

« Rue des Arts, devant la façade du Lycée Faidherbe.
« Rue des Canonniers, sur le terre-plein, côté des numéros 

pairs entre le Boulevard Carnot et la rue des Urbanistes.
« Boulevard Carnot, sur le terre-plein, entre la rue des 

Canonniers et le chemin bordant la fortification.
« Avenue Foch, en bordure du jardin.
« Place de la Gare.
« Place du Général-de-Gaulle.
« Square Morisson.
« Rue de Paris, au droit de l'Eglise Saint-Maurice.
« Place Philippe-Le-Bon, entre les rues Jean-Bart et de 

Valmy.
« Rue Pierre-Dupont.
« Place Richebé, derrière le Square Faidherbe.
« Place Rihour.
« Place Roger-Salengro.
« Place Sébastopol, sur le terre-plein côté Ouest, sauf le 

mercredi et le samedi pendant la durée du marché.
« Place du Théâtre, côté des numéros impairs entre les rues 

dos Sept-Agaches et de la Bourse.
« Rue du Marché-aux-Chevaux, de 8 à 20 heures.
« Les véhicules utilitaires de charge utile supérieure à
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1.200 kgs devront obligatoirement être garés dans les parcs 
ci-après :

« Avenue du Peuple-Belge, en bordure du jardin.
« Boulevard Emile-Dubuisson, Chaussée Est.
« Boulevard d’Alsace, partie comprise entre la place 

Jacques-Febvrier et la rue d’Arras.
« Dans tous ces parcs, la durée de stationnement ne pourra 

dépasser cinq heures. »
Visa du Préfet, le 12 décembre 1950.

Arrêté n° 4.608 du 14 novembre 1950
Article 1. — Notre arrêté n° 1.693 du 6 décembre 1948, 

réglementant le stationnement des véhicules, rue Basse, est 
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

« Article 59. — Rue Basse :
« 1°) arrêts alternés entre la rue Lepelletier et la rue 

Esquermoise, sauf au droit des immeubles portant les n°“ 30, 
32, 45, 47 et 49 où le stationnement est interdit.

« 2°) stationnement interdit, côté des numéros impairs du 
1 au 25 inclus. »

Visa du Préfet, le 12 décembre 1950.

Arrêté n° 4.630 du 15 novembre 1950
Article 1. — Les dispositions reprises à l’article 59 du Code 

des Arrêtés Municipaux relatives à la circulation et au station
nement des véhicules, rue de l’Hôpital-Militaire, sont complé
tées par les dispositions suivantes :

« Rue de l’Hôpital-Militaire :
« Stationnement alterné dans la partie comprise entre la. 

rue Jean-Sans-Peur et le square Morisson. »
Visa du Préfet, le 12 décembre 1950.

Arrêté n° 4.639 du 18 novembre 1950
Article 1. — Notre arrêté n° 3.539 du 21 avril 1950, régle

mentant la circulation et le stationnement des véhicules, rue de 
Béthune, est abrogé.

Article 2 . — L’article 59 du Code des Arrêtés Municipaux 
est complété comme suit ;

« Article 59. — Rue de Béthune, tous les jours :
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« 1°) sens unique de la rue de la Vieille-Comédie vers la 
place de Béthune.

« 2") Stationnement interdit :
« a) côté des numéros pairs, entre les rues de la Vieille- 

Comédie et des Molfonds;
« b) côté des numéros impairs entre la rue des Tanneurs 

et la rue d’Amiens, ainsi qu’entre les numéros 55 et 61 
où le lieu de stationnement est limité par plots.

« L’arrêt pour la desserte des immeubles riverains est 
autorisé.

« Les dimanches et fêtes :
« 1°) en plus des dispositions précédentes la circulation et 

le stationnement des véhicules sont interdits de 14 h. 30 à 
20 heures.

« 2°) l’arrêt des voitures de livraisons est interdit à partir 
de 11 h. 30. »

Visa du Préfet, le 12 décembre 1950.

Arrêté nu 4.672 du 22 novembre 1950
Article 1 . — L’article 59 du Code des Arrêtés Municipaux 

est complété ainsi qu’il suit :
« Article 59. — Rue de Maubeuge :
« Stationnement interdit le long du mur de la Gare Saint- 

Sauveur, entre la rue de Cambrai et le boulevard Jean-Baptiste- 
Lebas. »

Visa du Préfet, le 12 décembre 1950.

Arrêté n° 4.690 du 29 novembre 1950
Article 10 — L’article 59 du Code des Arrêtés Municipaux 

est complété par les dispositions suivantes :
« Article 59. — Rue Denis-Godefroy :
« Sens unique dans le sens rue Jeanne-Maillotte vers le 

boulevard de la Liberté. »
Visa du Préfet, le 12 décembre 1950.

Arrêté n° 4.715 du 6 décembre 1950
Article 1 . — L’article 59 du Code des Arrêtés Municipaux 

est complété par les dispositions suivantes :
« Rue Saint-Génois : sens unique dans le sens parvis Saint- 

Maurice vers la rue du Molinel.
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« Rue Sans-Pavé : a) sens unique dans le sens place des 
Baisses vers la rue du Vieux-Faubourg.

« b) stationnement alterné :
« Rue à Fiens : sens unique dans le sens rue du Vieux- 

Faubourg vers la rue de Roubaix.
« Boulevard Jean-Baptiste-Lebas : chaussée Ouest, circu

lation interdite aux véhicules dits « Poids Lourds » dans le 
sens boulevard Victor-Hugo vers le boulevard de la Liberté. »

Visa du Préfet, le 2 janvier 1951.

Arrêté n° 4.792 du 15 décembre 1950
Article 1 . — Notre arrêté n° 4.630 du 15 novembre 1950 est 

abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :
« Article 59. — Rue de l'Hôpital-Militaire :
« A titre d’essai et pour une période de deux mois :
« Stationnement interdit côté des numéros pairs dans la 

partie comprise entre la rue Pierre-Dupont et le square 
Morisson. »

Non approuvé, remplacé par le n" 5.015.

VOIE PUBLIQUE. — Circulation. - Interdictions pour travaux.
Arrêté n° 4.534 du 26 octobre 1950

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour 
faciliter l’exécution des travaux de déblaiement nécessités par 
la reconstruction des immeubles sinistrés par faits de guerre, 
sis 1 et 3 rue Francisco-Ferrer ;

Article 1 . — La circulation de tous les véhicules sera inter
dite dans la rue Francisco-Ferrer entre la rue du Long-Pot et 
la rue Dupuytren, pendant la durée des travaux.

Article 2 . — Pendant cette période la circulation sera déviée, 
d’une part, par les rues de l’Ecole et des Noirs, et, d’autre part, 
par les rues du Vieux-Moulin et Dupuytren.

Visa du Préfet du 30 novembre 1950.

Arrêté n° 4.533 du 26 octobre 1950
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour 

faciliter l’exécution des travaux de réfection de la passerelle 
située à l'extrémité de la rue du Guet.
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Article 1 . — Toute circulation, y compris celle des bestiaux, 
est interdite sur la passerelle susvisée, à partir de la publication 
du présent arrêté et pendant la durée des travaux.

Arrêté n° 4.638 du 18 novembre 1950
Article 1 . — La circulation des chevaux et des véhicules de 

toute nature est interdite rue Jacquemars-Giélée dans la partie 
comprise entre les rues Léon-Gambetta et Jean-Sans-Peur, à 
partir de la publication du présent arrêté et pendant la durée 
des travaux.

Article 2 . — Pendant cette période, la circulation sera déviée 
par le boulevard de la Liberté et les rues du Maire-André et 
Jean-Sans-Peur.

VOIE PUBLIQUE. — Immeubles menaçant ruine.
Arreté n° 4.771 du 14 décembre 1950

Article 1 . — Mlme Nasi, demeurant à Lille, 379, rue Léon- 
Gambetta, propriétaire de l’immeuble sis à Lille, 32, rue 
d’Esquermes, est mise en demeure d’avoir dans le délai d’un 
mois qui suivra la notification du présent arrêté, à prendre 
toutes mesures propres à la suppression du danger présenté par 
cet immeuble.

Article 2 . — Au cas où M'me Nasi contesterait l’utilité des 
mesures prescrites, il lui est fait sommation, par le présent 
arrêté, de faire commettre un expert chargé de procéder contra
dictoirement avec M. Corbeau, architecte-expert désigné par la 
Ville, à la constatation de l’état des bâtiments ou d’assister per
sonnellement à cette expertise qui aura lieu lè 4 janvier 1951, à 
10 h. 30.

Les experts devront dresser rapport sur l’état des lieux et 
leurs conclusions et nous en faire parvenir une expédition dans 
les moindres délais.

Article 3 . — Si, à l’expiration du délai imparti, M®1® Nasi 
n’a pas fait cesser le péril et si elle n’a pas cru devoir désigner 
un expert ni assister personnellement à l’expertise, il sera passé 
outre à la visite contradictoire et procédé à l’examen des lieux 
par l’expert seul nommé par 1 Administration après quoi, le 
dossier sera transmis au Conseil de Préfecture,
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Arrêté n° 4.676 du 25 novembre 1950
Article 1. — M. H. Stoeux, demeurant à Lille, 73, rue Léo- 

nard-Danel, propriétaire dudit immeuble est mis en demeure 
d'avoir, dans le délai d’un mois qui suivra la notification du 
présent arrêté, à prendre toutes mesures propres à la suppres
sion du danger présenté par cet immeuble.

Article 2. — Au cas où M. H. Stoeux contesterait l’utilité 
des mesures prescrites, il lui est fait sommation, par le présent 
arrêté, de faire commettre un expert chargé de procéder contra
dictoirement avec M. Corbeau, architecte-expert, désigné par
la Ville, à la constatation de l’état des bâtiments ou d’assister 
personnellement à cette expertise qui aura lieu le 28 décembre 
1950, à 10 h. 30.

Les experts devront dresser rapport sur l’état des lieux et 
leurs conclusions, nous en faire parvenir une expédition dans 
les moindres délais.

Article 3. —• Si, à l'expiration du délai imparti, M. TL Stoeux 
n’a pas fait cesser le péril et s’il n’a pas cru devoir désigner 
un expert, ni assister personnellement à l’expertise, il sera 
passé outre à la visite contradictoire et procédé à l’examen des 
lieux par l’expert seul nommé par l'Administration, après quoi, 
le dossier sera transmis au Conseil de Préfecture.

Arrête n" 4.497 du 24 octobre 1950
Article 1. — La Société « Lebon & Cie », dont le siège est à 

Lille, 2, rue Courmont, propriétaire des immeubles sis à Lille, 
rue de Thumesnil, n° 36 bis à 44, et rue Pierre-d’ûudegherst, 
n° 1 à 23 et 2 à 24, est mise en demeure d’avoir, dans le délai 
d’un mois, qui suivra la notification du présent arrêté, à prendre 
toutes mesures propres à la suppression du danger présenté 
par ces immeubles.

Article 2. — Au cas où ladite société contesterait l’utilité 
des mesures prescrites, il lui est fait sommation par le présent 
arrêté de faire commettre un expert chargé de procéder contra
dictoirement avec M. Corbeau, architecte-expert désigné par la 
Ville, à la constatation de l’état des bâtiments, le 25 novembre 
1950 à 10 heures 30.

Ces experts devront dresser rapport sur l’état des lieux et 
leurs conclusions et nous en faire parvenir une expédition dans 
les plus brefs délais.
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Article 3. — Si la société ne juge pas utile de se faire repré
senter par un homme de l'art, elle devra déléguer son gérant 
ou un mandataire régulier à l’effet d’assister à l’expertise 
contradictoire aux jour et heure sus indiqués.

Article 4. — Si, à l’expiration du délai imparti, la Société 
« Lebon & Cle » n’a pas fait cessër le péril et si elle n’a pas 
cru devoir désigner un expert ni se faire représenter à l’exper
tise, il sera passé outre à la visite contradictoire et procédé à 
l’examen des lieux par l’expert seul nommé par 1 ’Administra
tion, après quoi, le dossier sera transmis au Conseil de 
Préfecture.

Article 5. — Le présent arrêté sera notifié à la société inté
ressée dans la forme réglementaire.

Arrêté n“ 4.498 du 24 octobre 1950

Article 1. — M. Marcel Ramery, demeurant à Lille, 216, rue 
Léon-Gambetta, propriétaire des immeubles sis à Lille 2-4, rue 
de la Vieille-Aventure, est mis en demeure d’avoir dans le délai 
d’un mois qui suivra la notification du présent arrêté, à prendre 
toutes mesures propres à la suppression du danger présenté 
par ces immeubles.

Article 2. — Au cas où M. Ramery contesterait l’utilité des 
mesures prescrites, il lui est fait sommation, par le présent 
arrêté, de faire commettre un expert chargé de procéder contra
dictoirement avec M. Corbeau, architecte-expert désigné par la 
Ville, à la constatation de l’état des bâtiments ou d’assister per
sonnellement à cette expertise qui aura lien Je 25 novembre 
1950 à 9 heures.

Ces experts devront dresser rapport sur l’état des lieux et 
leurs conclusions et nous en faire parvenir une expédition dans 
les moindres délais.

Article 3. — Si, à l’expiration du délai imparti, M. Ramery 
n ’a pas fait cesser le péril et s ’il n ’a pas cru devoir désigner un 
expert ni assister personnellement à l’expertise, il sera passé 
outre à la visite contradictoire et procédé à l’examen des lieux 
par l’expert seul nommé par 1 ’Administration après quoi, le 
dossier sera transmis au Conseil de Préfecture.

Article 4. — Le présent arrêté sera notifié à l’intéressé dans 
la forme réglementaire.
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VOIRIE. — Emprises.
Arrêté n" 4.607 du 14 novembre 1950

Article 1. — Les dispositions de l'article 102 du Code des 
Arrêtés Municipaux relatives aux taxes annuelles recouvrables 
sur les bénéficiaires d’appareils distributeurs d’essence, sont 
abrogées et remplacées par les dispositions suivantes :

Article 102
Chapitre premier

Numéro 
des 

articles
Désignation des 

ouvrages et objets
Mode 

de 
Taxation

TAXES
3 .no 

zone
ObservationsHors 

zone zone
| 2"" 

zone

1 Appareils distribu- Art. 1er. — Note-
teurs d’essence mo- Tarif fixé par cir-
biles sur chariots sta- culaire ministériel-
tionnant sur les dé- le S.P. n° 1 bis,
pendances : N° 7 du 13 jan-
1° des routes natio- vier 1949.

nales, par Unité Les appareils à
et par an 5.600 5.600 5.600 5.600 multiple débit sont

2° des chemins dépar- soumis au tarif ci-
tementaux et voies contre majoré de
urbaines, par Unité 

et par an 4.200 4.200 4.200 4.200
50 %.

3° des chemins vici- par Unité
naux ordinaires. et par an 2.800 2.800 2.800 2.800

Chapitre troisième
«

36 Appareils distribu- Art.. 36. — Note-
teurs d’essence encas- Taxe annuelle. Ta-
très dans le mur de rif fixé par circu-
façade des immeubles laire ministérielle
situés en bordure : S.P. n° 1 bis, N" 7
1" des routes natio- du 13 janvier 1949.

nales, par Unité 5.600 5.600 5.600 5.600 Les appareils à
2° des chemins dépar- multiple débit sont

tementaux et des soumis au tarif ci-
voies urbaines, par Unité 4.200 4.200 4.200 4.200 contre majoré de

3° des chemins vici- 50 %.
naux ordinaires. par Unité 2.800 2.800 2.800 2.800

44 Canalisations aérien- Art. 44. — Même
nés distributrices d’es- observation qu’à
sence, partant d’une 
borne, placée à l’inté
rieur des immeubles
situés en bordure :
1“ des routes natio

nales,
2° des chemins dépar-

par Unité 5.600 5.600 5.600 5.600

l’article 36.

tementaux et des 
voies urbaines, par Unité 4.200 4.200 4.200 4.200

3°'des chemins vici-
naux ordinaires. par Unité 2.800 2.800 2.800 2.800
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( 'hapitre quatrième

Numéro 
des 

articles
Désignation des 

ouvrages et objets
Mode 

de 
Taxation

TAXES
ObservationsHors 

zone

—— ■ , 
1"'

zone
2"" 

zone
3.ue 

zone

80 Appareils distribu
teurs d’essence fixes 
alimentés par une ca
nalisation souterraine, 
1" des voies urbaines:

a) appareils à sim
ple débit. par Unité 4.200 4.200 4.200 4.200

Art. 80. — Note- 
Taxe annuelle. Ta
rif fixé par circu
laire ministérielle 
S.P. n° 1 bis, N” 7 
du 13 janvier 1949.

b) appareils à mul
tiple débit ; par Unité 6.300 6.300 6.300 6.300
2° des chemins vici

naux ordinaires :
a) appareils à sim

ple débit, par Unité 2.800 2.800 2.800 2.800
b) appareils à mul

tiple débit. par Unité 4.200 4.200 4.200 4.200

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er janvier 1950.

Visa du Préfet, le 30 novembre 1950.

A rrêté n" 4.673 du 23 novembre 1950

Vu la pétition en date du 6 novembre 1950, par laquelle 
M. le Directeur des Usines du Nord de la Compagnie de Fives- 
Lille, sollicite l’autorisation de procéder au remplacement de 
deux aiguillages de voies ferrées situées boulevard de l'Usine;

Article 1. — La Compagnie de Fives-Lille est autorisée, sous 
réserve du droit des tiers, à exécuter les travaux indiqués ci- 
dessus, à charge par elle de se conformer aux conditions 
suivantes :

a) le profil de la voie publique ne sera modifié;
b) les rails seront posés au niveau actuel de la chaussée, 

sans saillie ni. dépression ;
c) l’écoulement normal des eaux devra être assuré;
d) durant les travaux, la Compagnie devra prendre toutes 

les mesures de précaution nécessaires pour assurer la sûreté 
de la circulation qui ne pourra être interrompue;

e) la Compagnie exécutera directement, sous le contrôle des 
Services Techniques de la Ville de Lille, les travaux nécessaires 
pour remettre en état les parties de revêtement de la voie 
publique démontées pour l'exécution des travaux ; par la suite, 
elle entretiendra constamment en bon état les revêtements dans
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l'intervalle compris entre les rails et dans les parties situées 
dans une zone de un mètre de largeur en dehors de chaque rail.

Faute par elle d’exécuter les réparations qui lui seront pres
crites par les Services Techniques de la Ville de Lille, les 
travaux nécessaires seront exécutés d’office, à ses frais, au 
tarif en vigueur, après simple avertissement écrit du Maire.

VOIRIE. — Pavage. - Fourniture de matériaux.
Soumission pour fourniture de grenaille au Service de la 

Voie Publique au profit de M. François Bernard, 5, place-du 
Temple à Lille, moyennant la somme de 1.401.000 francs.

Conseil Municipal : n° 2.277 du 18 octobre 1950.
Répertoire Contentieux : 13 novembre 1950.

Adjudication en 4 lots de la fourniture de 200.000 pavés au 
Service de la Voie Publique au profit de :

1er lot : M. B. Perazzi à Le Gast par Saint-Sever, moyennant 
la somme de 2.275.000 francs.

2e lot : La Société « Le Granit Français » à Louvigné-du- 
Désert moyennant la somme de 2.300.000 francs.

30 lot : La Société : « Le Granit Français » à Louvigné-du- 
Désert, moyennant la somme de 2.300.000 francs.

4e lot : La Société « Les Carrières du Castel » à Louvigné- 
du-Désert, moyennant la somme de 2.320.000 francs.

Conseil Municipal : n° 1.868 du 29 mars 1950.
Répertoire Contentieux : 13 décembre 1950.

Adjudication pour la fourniture de 750 tonnes de pavés 
mosaïques au Service de la Voie Publique au profit de la Société 
des Carrières de Castel, place des Halles à Louvigné-du-Désert, 
moyennant la somme de 2.760.000 francs.

Conseil Municipal : n° 1.871 du 29 mars 1950.
Répertoire Contentieux : 13 décembre 1950.

Soumission pour fourniture de sable au Service de la Voie 
Publique au profit de M. François Bernard, 5, place du Temple, 
à Lille, moyennant la somme de 4.147.380 francs.

Conseil Municipal : n° 2.271 du 18 octobre 1950.
Répertoire Contentieux : 22 novembre 1950.



VOIRIE. — Pavage. - Chaussées. - Travaux.
Adjudication des travaux de convertissement de chaussées 

pavées en pavage mosaïque au profit de l’entreprise « Rous
seaux & Cie », 130, rue Meurein à Lille, moyennant la somme 
de : 2.793.752 francs.

Conseil Municipal : n° 2.088 du 11 juillet 1950.
Répertoire Contentieux : 29 novembre 1950.

Soumission pour remaniement de chaussées pavées au profit 
de la Société Coopérative Ouvrière de Pavage, 37, rue Victor- 
Hugo à Emmerin, moyennant la somme de 1.902.600 francs.

Conseil Municipal : n° 2.098 du 11 juillet 1950.
Répertoire Contentieux : 12 octobre 1950.

VOIRIE. — Trottoirs. - Fourniture de matériaux.
Marché pour fourniture de 1.800 mètres de bordures de 

trottoirs en granit au Service de la Voie Publique, au profit de 
Mme Vve Brault-Maubert à Louvigné-du-Désert, moyennant la 
somme de 1.438.200 francs.

Conseil Municipal : n° 2.270 du 18 octobre 1950.
Répertoire Contentieux : 8 décembre 1950.

Marché pour fourniture de 2.000 mètres dé bordures de 
trottoirs en grès au Service de la Voie Publique au profit de 
la Société Salmon-Dupont et Cle, 86, Boulevard Lefebvre à 
Paris, moyennant la somme de 906.000 francs.

Conseil Municipal : n° 2.330 du 18 octobre 1950.
Répertoire Contentieux : 8 décembre 1950.

VOIRIE. — Trottoirs. - Travaux.
Adjudication des travaux de reconstruction de 4.500 mètres 

carrés de trottoirs pavés, 1er lot au profit de la Société Coopé
rative Ouvrière de Pavage, 37, rue Victor-Hugo à Emmerin, 
moyennant la somme de 3.564.290 francs.

Conseil Municipal : n° 1.869 du 29 mars 1950.
Répertoire Contentieux : 29 novembre 1950.
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Adjudication des travaux de reconstruction de 2.500 mètres 
carrés de trottoirs en asphalte. 1er lot : au profit de la Société 
anonyme des Mines de Bitume et d'Asphalte du Centre, avenue 
Industrielle à Wambrechies, moyennant la somme de 2.596.880 
francs.

Conseil Municipal : n° 1.870 du 29 mars 1950.
Répertoire Contentieux : 29 nppembre 1950.

Adjudication des travaux de reconstruction de 2.500 mètres 
carrés de trottoirs en asphalte. 2e lot, au profit de la Société 
d'Etanchéité et d'Asphaltage du Sud-Ouest, 17, rue Saint- 
Joseph, Toulouse, moyennant la somme de 2.494.910 francs.

Conseil Municipal : n° 1.870 du 29 mars 1950.
Répertoire Contentieux : 6 décembre 1950.

Adjudication des travaux de reconstruction de 4.500 mètres 
carrés de trottoirs pavés. 2e lot, au profit de M. Edouard Ron- 
gione, 19, rue Fabre à Besançon, moyennant la somme de 
3.558.210 francs.

Conseil Municipal : n° 1.869 du 29 mars 1950.
Répertoire Contentieux : 6 décembre 1950.

Adjudication des travaux de reconstruction de 4.500 mètres 
carrés de trottoirs pavés. 3e lot, au profit de M. Edouard Ron- 
gione, 19, rue Fabre à Besançon, moyennant la somme de 
3.540.867 francs.

Conseil Municipal : n° 1.869 du 29 mars 1950.
Répertoire Contentieux : 13 décembre 1950.

Imp. DOURIEZ-BATAILLE, Lille. - Dépôt légal n° 212. - 1er trimestre 1955
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Scrive Andréa  120-335-644-896 
Soyez-Storme Madeleine  121-335-645-896 
Van Cauwenberghe Porphyre  121-645
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Vandenberghe Auguste  645
Vandenberghe-Warin Georgette 7  122-336-646-897
Vanderkelen-Carez Emilienne  115
Vanrenterghem-Wallaert Georgina  122-336-646-896
Vantorhoudt Louis  121-335
Vennin Cécile (Mlle)  121
Verbeke Léon  645-896
Vignacq Arsène  645-896
Vilain André  121

Conseil de discipline (Comparution).

Declercq Jules  897
Merchie Claire (Mlle)  336
Guilbert Louis  897
Houdart Georges  897
Leplus André  898
Pelletier Lucien  337

Grève.

D’hulster Léon  122
D’hulster Pierre  122,
Dupuille Paul  122

Honorariat.

Bossut Jacques  337
Serrure Louis  122

Indemnités a particuliers.

Attributions.
Bavarel Robert  337
Bauwens Edouard  123
Bayourte Arthur  124
Blondé Georges  337
Bouckaert Jules  909
Cabaret Eugène  338
Carlier Lucienne (Mlle)  123
Cayzeele André  338
Chimot Jean  339
Cœne-Malfait Hortense  338
De Caluwe Elle  339
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Decottignies-Devernay Eglantine ......................... 338
Delangue Albert ...................................................... 123
Delobel Paul ........................................................... 123
Delplanque Jeanne (Mme) ...................................... 123
Descamps Solange (Mlle) ...................................... 338
Dondeyne Marcel .................................................... 123
Dubar Denise (Mlle) .............................   338
Dudortoir Edmond .................................................. 338
Favier Marcel ......................................................... 646
Foucher-Druart Jeanne ......................................... 123
Goossens Gaston ...................................................... 123
Harinck Lucien ...................................................... 338
Lallau Raymond ...................................................... 339
Lava Gérard ........................................................... 339
Lefebvre-Jeanne Alice ........................................... 339
Leroy-Lenoir d’Espinasse Julia ............................... 338
Madoux-Stichelbaut Jeanne ..................   338
Maeght Paul ............................................................ 646
Noé Julia (Mlle) ........................................................ 338
Plouy-Dubus Fernande ......................................... 339
Rohart Arthur ......................................................... 123
Ronchin Pierre ........................................................ 909
Rosselle Jules ......................................................... 123
Taquet Raymond .................................................... 338
Totain Jean ............................................................. 338
Tytgat Marceau .................................................... 123
Ver Eecke-Buyens Arthémise ............................... 338
West Charles ........................................................... 123

Retraits.
Desrumaux André ............................  339
Payot Jacques ......................................................... 339
Schwartz Georges .................................................... 339
Wanaverbecq Jean ................................................. 339

Intégrations d’agents auxiliaires.

Bart Edgard .................................................................... 898
Bourdon Renée (Mlle) .................................................... 646
Castelin Germaine (Mlle) ............................................. 899
Castier Antoinette ......................................................... 899
Célerse Gustave ............................................................. 900
Chéron Renée (Mme) .................,................................. 901
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Deckmyn-Vanderkelen Marie-Jeanne  907
Decourcelles Noémie (Mlle)  648
Delobel-Vandenhove Denise  661
Demarez-Gallet Marguerite  904
Depaermentier Arthur  901
Descamps Solange (Mlle)  649
Dupuis-Lemai Marguerite  905
Favre Jean  650
Férain Yvonne (Mlle)  902
Fruit Julien  903
Hanotel-Camfhaert Yvonne  898
Haustraete Léon ................ 904
Hennuyer Raymonde (Mme)  651
Inghels Claude  652
Lefebvre Liliane (Mlle)  653
Lenoir Constant ................................................. 906
Lesaffre André ................................................... 656
Lhote Théodore ........................................................... 906
Liévin Kléber  907
Looten-Elleboudt Marie-Thérèse  902
Meis Yvonne (Mlle)  657
Moitel-Verschelden Sophie  908
Pecqueur Marie-Thérèse (Mlle)  657
Pierchon Robert  658
Platel Marie-Louise (Mlle)  659
Porreye-Légère Fernande  654
Querey-Lemay Georgette  655
Reichel-Caucheteux Marthe  648
Rivlère-Houzé Lucienne  904
Rotsaert Georges  660
Rousselle Charles  907
Sevrin-Van Melkebèke Paulette  662
Vandenbossche-Lemoine Jeanne  905
Willem Léon  908

Tableaux d’avancement de classe.

Janvier 1950  135
Février 1950  127-129-136-344
Mars 1950  127-137-344-347-356
Avril 1950  340-361
Mai 1950  341-344-354-362
Juin 1950  342
Juillet 1950  343-346-665
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Août 1950 ........................................................................... 666-687
Septembre 1950 ............................................................... 667-914
Octobre 1950 ...........  668-673-914-915
Novembre 1950 ................................................................. 915-918
Décembre 1950 ................................................................. 916-918
Janvier 1951 ..................................................................... 917-918

Nominations - Mutations - Promotions - Traitements.

Agache Marceau ..................................................... 346-671-923
Alavoine Lucien ................................................................... 672
Albéric-Gauer Marie .......................................................... 353
Allard Edouard ..................................................................... 344
Allaert Julien ....................................................................... 919
Alleweireldt Robert ............................................................. 138
Alloo Marcel ..................................................................... 346-673
Alluin Jean ....................................................................... 664-910
Ameloot Paul ......................................................................... 673
André Roger ........................................................................... 672
Anno Georges ....................................................................... 673
Aufrant Jean ......................................................................... 923
Aurel Raymond ..................................................................... 917
Azélart Noël ..........,............................................................... 923
Bacquart Jules ..................................................................... 917
Baert Lucien ..................................................................... 342-346
Baillet Alfred ......................................................................... 138
Bailleul Achille ..................................................................... 138
Bailleul Maurice .............................................................. 138-347
Bar-Kaise Louise..................................................................... 341
Barbe André ......................................................................... 917
Barbot Lucien ....................................................................... 347
Barry Odile ...................  924
Bart Jean ............................................................................... 914
Bartnitzki-Lambert Anaïs .................................................. 137
Bassecourt René ................................................................... 674
Bauduin Louise (Mme) ....................................................... 124
Béasse Abel .....................................................................     . 922
Béasse Roger ..................................................................... 663-924
Beirnaert-Clément Joséphine ...................................... 126-135
Bérat-Vangehucheten Lucienne ...................................... 362
Bertaux Raphaël ................................................................. 345
Berth Gaston ......................................................................... 670
Biervoye Alphonse ..................   925
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Branswyck-Lamette Julienne  671
Brasseur Jules  137
Bricout-Mignac Madeleine  670
Brienne-Prevost, Geneviève  672
Brienne Paul  672
Briffaut-Wabraeve Louise  342
Brochet Odilon  136
Broutin-Bostyn Fernande  342
Brunehant-Guilmot Julie  138-669
Brunet Fernand  675
Bruyer Raymond  666
Buchart Turenne  138-666
Bulleteau Fernand  919
Bulleteau Raymond  666
Buyck-Descamps Madeleine  934
Buyens Edouard  921
Caby-Wagnon Cécile  342
Caillaux Fernand  136
Cailliau Léonard  348
Cambre Kléber  136
Camille Marcel  344
Camus Georges  671
Canœn-Duytschaever Eugénie  670
Capelier Albert  927
Caplette Roger  125-927
Capy Joseph  138-667-676
Cardon Julien  676
Carliet Victor  666
Carlier Xavier  915
Carnin Georges  673
Carnoy Georges ....... 672
Carpentier René ............................. 673
Catel Gaston  137
Cathelin-Desmarescaux Marcelle  350
Bikelas Hélène (Mlle)  670
Bilbaut-Gombert Marie-Thérèse  669
Biloire Jean  674-919
Bizart Achille  138
Blaise-O. Marie-Jeanne  353-672
Blandel André  672
Blanquart Florent ................................. 665
Blanquart Robert  663-925
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Bleys Henri ....................................................................... 136-919
Blomme André ..................................................................... 665
Blondel Auguste ................................................................... 925
Blondiau Michel ............................................................. 124-926
Bocquet Claude ...................................................................... 926
Bonnet Edmond ................................................................... 138
Bonnez André ....................................................................... 136
Bonnin-Hugot Christiane ................................................. 343
Bontinck Albéric ................................................................. 138
Bonvin Alfred ....................................................................... 672
Boquet Claude ....................................................................... 674
Bosier Gaston ....................................................................... 671
Bosier Georges ....................................................................... 138
Bosman Jean ......................................................................... 340
Botte Georges ....................................................................... 664
Bouckaert Jules ............................................................... 347-910
Boudenot-Scheltiens Ida ........................................ 138-540-669
Boudeweel Paul ............................................................... 674-922
Bouillet Octave ..................................................................... 926
Boulinguez Georges ............................................................. 665
Boulogne Marceline (Mlle) .......................................  675
Bourdon Renée (Mlle) ............................................ 124-675-927
Boursin René .............................................   673
Bouteman Albert ................................................................. 342
Boutiller Jean ....................................................................... 669
Boutry Antoinette (Mlle) ................................................... 670
Catiau Aimée (Mlle) ........................................................... 125
Caudmont Simone (Mlle) ................................................. 670
Cayzeele André ................................................................. 125-928
Charbonnier Georges ......................................................... 917
Charle-Robert Elise .........................................................   . 670
Charlet André .......................................................................  670
Charron Julien ................................................................. 126-348
Chartrer Charles ..................................................... 665-911-928
Chimot Jean ......................................................................... 348
Chuin Fleury ......................................................................... 344
Claes Henri .........................................................  671-914
Claes René ............................................................................. 343
Clarisse-Maître Elisabeth .........................  357
Clarisse Victor ................................................................. 676-954
Clavier Henri .........................................   672
Clément Marcel .........................................   343
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Cluytens Georges  138-340
Cocheteux Julien  668
Cochez Emile  919
Cocq Yvonne (Mlle)  677
Colbaut Alphonse  677-928
Conord Charles "  670
Coolen Georges  916
Coolen Siebel  671
Cooren Robert  138
Corbu Janine (Mlle)  670
Cornil Léon  137
Courmont Louise (Mlle)  342
Cousin César  138
Coussement Raymonde (Mme)  138
Coutsier Charles  929
Crampon-Hannart Hélène  666
Crépin Etienne  138
Crombez Henri  668
Crombez Odette (Mlle)  930
Dal Julien  930
Dalenne-Hélin Pascaline  682
Damanne Marcel . . 917
Darras-Caron Marguerite  .................... 138-340
Dassonville Louis  667
Daussy-Leignel Jeanne  135-139
Davld-Facq Hortense  139-340
Debaère Victor  139-930
Debevère Robert  677
De Bleeckère Robert  345
Debock Joseph  922
De Bouverie Henri  672-931
Debrie Louis  673
De Caluwe Elie  348
Decarme Jean  668
Decock Philippe  672
De Cœne André  670
Decoopman Louis  139-340
Decottignies Albert  344
Decourcelles ’ Noémie (Mlle)  126-931
Decreus-Pitten Marthe  137
Decuyper Henri  127
Defay Alexis  127
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Defay Julien  919
Defer Maurice  343
Defretin César  663-912-931
Defretin Eugène  663-931
Degand Albert  677
Degez Gaston  345
Degraeve Léon  670
De Groeve Paul  345
Delacherie Fernand  349
Delacherie-Fourcroy Marie-Jeanne  672
Delacroix Arthur  139-340
Delacroix Henri i. .. ................ 343
Delattre René  139
Delbar Marguerite (Mlle)  678
Delcourt Jules  678-932
Delebecq André  669
Delecroix-Depil Emilienne .................... 915
Delecroix Eugène  678-920
Delecueillerie Léon  139-340
Delefosse-Soetart Madeleine ............................. 135
Delerue Alexis  349-932
Delerue Lucien  922
Delestrez Louis ........    672
Deletête Théodore  667
Delfosse Jean-Baptiste  139-340-921
Delgery Gabriel  349-672-932
Delmote Jean . 350-916
Delobel-Vandenhove Denise  134-956
Delobel Raymond  136
Deloux Maurice  679
Delplanque André  341
Delplanque Jeanne (Mme)  916
Delvorte Jules  345
Demessine Emile . . 920-933
De Mets Alphonse  671
Denneulin Georges  341
Depadt-Delhaye Andrée ................... 670
DepauW Louis  139
Deplanck Alphonse ............. 342
Derieppe Henri  350
Dernoncourt Jérôme  671
De Roef Henri  669
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Derome-Dumont Suzanne . 671
Deroo-Lecomte Léontine  131
Desbonnet Gustave  916
Descamps Camille  127-918-933
Descamps Jean  139-679
Descamps Lucien  915
Descamps Solange (Mlle)  127-934
Descarpentries Marcel ......................................... 934
Desiéter Désiré  668-920
Desiéter Léon  341
Desmazières-Gaillard Andrée  669
Desmet Victor  917
Desmettre-Bayard Andrée  924
Desmidt André  136-139-350
Despicht Emile  136
Despierre Augustin  672
Despierre-Catin Marianne  136
Desquiens-Coustenoble Andrée  342
Desrumaux André  136
Desrumaux Marie-Magdeleine (Mlle)  351
Desrumaux Pierre  667
Detavernier André  139
Detender-Pringuez Blanche  670
Detourmignies Xavier  341
Devernay-Vaquet Suzanne  916
Devinck Gabriel  956
Devulder-Lalau Jeanne  137
Dewailly Micheline (Mlle)  679
Dewever Alphonse ........................................... 671
Dewinne René  351-934
Dhalluin-Dumerchez Yvette  935
Dheedene Marcel  673
Dhorne Marcel  671
Didelot Félicien  666
Dierendonck Alfred  921
Dillies Henri  671
Dodin Germaine (Mlle)  680
Dodre Marcel  128
Dollé Alfred  139
Dondeyne Marcel  128
Doornaert Francis  935
Dru-Gilliot Micheline  939
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Dubar Charles  128-917
Dubar Denise (Mlle)  128-935
Dubar-Gombert Louise  139
Dubar Maurice  139
Dubo Roger _   919
Dubois-Bauwens Henriette  135
Dubois-Boniface Jeanne  341
Du Bois Jules ................................................ 916
Dubois Marcel  680
Du Bois Raymond  669
Dubreucq Marcel  139
Dubreucq-Bocquet Sylvie  670
Ducanchez Gustave  671
Ducatez Hippolyte  680-922
Ducouvent Gustave  917
Duflot Léon  352
Dufour Adolphe  344
Dufour Charles  914
Duhautois Henri  680
Dujardin Pauline (Mme)  671
Dumont Jean  665
Duparcq Henri  140
Dupas Simon  915
Duponchelle Gustave  352-936
Dupuich Lucien . .........................  672
Duquesne Louis  920
Duribreux Louis  669
Duribreux Victor  352-937
Duriez Georges  681
Duriez Maurice  668
Durot-Cracco Valentine  140
Duthoit Paul  345
Dutilleul Edmond  667
Dutrieux Hubert  137-671
Dutrieux Paul  669
Dyseryn Daniel  140
Edmé René  916
Eliot-Franck Blanche  670
Elsermans-Dompsin Angèle  670
Empis Charles  666
Empis Gilbert  135
Engels Gustave  920
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Ernst Fernand ............................................................... 140
Faucompré Arthur .......................................................... 140
Fauquet-Bétremieux Yvonne ........................................ 670
Fauve André .................................................................. 669
Favre Jean ................................................................. 129-937
Ferret Félix ...................................................................... 681
Feuillois Pierre ............................................................... 937
Feys Maurice .................................................................. 342
Fillebeen René ........................................................... 140-343
Flament-Dehove Elvire .................................................. 140
Foucart Eugène ..............   666
François Henri ............................................................... 920
François Léon ................................................................. 938
Frémy-Cornu Julienne .................................................. 342
Galissot Jeanne (Mlle) .................................................. 938
Gallet Armand....... ,....................................................... 135
Garemin Adrienne (Mlle) ............................................. 341
Gehan Louis .................................................................... 345
Gentôt Georges ............................................................... 917
Gheeraert René ........................................... 353-681-921-938
Ghesquière Jules ........................................................ 140-342
Gisselaire Fernand .................................................... 353-915
Gisselaire Josiane (Mlle) ............................................   . 670
Glaesterman Marcel ........................................................ 920
Gochon-Bodereau Estelle ............................................. 140
Godefroy Georges ........................................................... 136
Godefroy Raymond ........................................................ 137
Goossens Gaston ........................................................... 136
Goris-Mullier Madeleine ................................................. 341
Goulard Roger ............................................................... 939
Goval-Saint-Venant Carmen ....................................... 670
Granger Marcel ............................................   671
Grimonprez Raymonde (Mlle) ...................................... 135
Grulois Simon ................................................................. 340
Guilbaut Alfred ......................................................... 129-682
Guichard Léon ............................................................... 135
Haidon Marcel ............................................................... 129
Hallez Louis .................................................................... 919
Hannart Edmond ........................................................... 670
Hanquez Michel ......................................................... 664-940
Hans Edouard ................................................................. 915
Harvin Pierre .................................................................. 140
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Hasselsweiler Maurice  129-918-940
Hautcœur Félicien  669
Hayet Pierre  672
Hazard Robert  670
Hégo Henri  140
Hennion Jules  135
Hennuyer Raymonde (Mme)  130-940
Hénocq Gustave  672
Herrebaut Maurice  682-919
Heynen Roger  125-940
Hibon Pierre  140
Honoré Marcel  919
Hoogstoel-Frey Marie  917
Hoogstoel Raphaël  668
Imbert André  663-941
Impe René  353-941
Inghels Claude  130-683-941
Isbled Louis  671
Jacquemont Pierre .............................. 140
Jadem-Arnould Odette ..................................... 341
Janssens Charles  922
Janssoone Henri  137
Janssoone-Telliez Stéphanie  669
Janssoone Théophile  942
Jardez Pierre  683
Jaubert Auguste  354
Jésupret Robert  671-683
Jonquet-Dujardin Cécile  672
Keldermans Emile  673-942
Labaye-Batiau Germaine  140
Lagache Julien  666
Lainé Jules  916
Lallau Raymond  354
Lallemand René ............ 342-671
Lallemant Maurice  683
Lamaire Roland  345
Lambert Germaine (Mlle)  140-341
Lambert-Carette Sidonie  343
Lamoot Orner  140
Lanckman Georges  140-669
Lanniaux-Castelain Simone  915
Lannoy Robert  918
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Larock Raymond  130
Laruelle Gilbert  345
Lasserye Gaston ................................................. 355-943
Laumet-Dupont Annette  936-937
Laurent Adolphe  344-355
Laurent Joseph  919
Lava Gérard  355
Laviéville Jacques  683-920
Leblanc-Boulet Jeanne  140
Leblond Henri  141
Leclercq Auguste  344
Leclercq-D’Hollander Irène  670
Leclercq Jean-Baptiste  669
Leclercq Jeanne (Mlle)  667
Lecocq Emile  344-355
Lecocq Léon  670
Lecomte Georges  670
Lecoutre Marcel  343
Ledoux Richard  669
Lefebvre-Jeanne Alice  354
Lefebvre Emile  666
Lefebvre Eugène  135-141
Lefebvre Liliane (Mlle)  131-943
Lefief Raymond  664-943
Legrand-Meurillon Fernande  135-668
Legrand Victor  671
Legros Jean ........ 141
Legroux-Tourbier Madeleine  144
Legru Eugène  920
Lejeune Henri  672-920
Leleu Adolphe  665
Lemai Maurice  671
Lemaire Gaston  141-684
Lemaire-Damiens Louise  670-930
Lemaire-Dumont Marguerite  341
Léman Pierre  671 '
Lemoine Marcel  672
Lenain Germaine (Mlle)  141-673-684
Lengagne Auguste  916
Lenglain-Kokelaere Alice  670
Lenoir-Collot Charline  929
Lepers Désiré  137
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Lepez Charlemagne ........................................................ 667
Lepierre-Bonnemains Marguerite ................................ 670
Leplat Pierre ................................................................... 668
Leprêtre Auguste ........................................................... 944
Leprêtre Léonce ........................................................ 132-671
Lericque-Lefèvre Germaine ..........   131
Leroux René ..................................................................  945
Leroy Jules .......................................................   667
Leroy Marcel .................................................................. 670
Lesaffre André .................................................... 132-918-945
Lesaffre Charles ............................................................. 945
Lesschaeve Henri ........................................................... 946
Levas Georges ............................................... 356-684-919-946
Le Verge Renée (Mlle) .................................................... 946
Levrague Jules ................................................................. 672
Lhote Paul ...................................................................... 918
Liénart Michel ..............................   946
Lincktevœt Louis ........................................................... 137
Locheron Paul ................................................................. 922
Longrez Jules . .. ............................................................. 356
Looten André ................................................................... 343
Lorthioir André ............................................................... 671
Lorthiois-Renard Elise .................................................. 673
Louage Orner ....................................... .... 135
Louis-Duvivier Suzanne ................................................. 671
Loyer Emile .................................................................... 344
Lucidarme Jean-Baptiste ............................................... 141
Lust Paul .......................................................................... 667
Madi Slimane ................................................................. 947
Maeght Paul ........................................................ 356-685-947
Maes Henri ...................................................................... 671
Maes Julienne ................................................................. 343
Mahieu Georges ............................................................... 141
Maillet Alfred ................................................................. 141
Mairesse Maurice ........................................................... 141
Marchand Andrée (Mlle) ............................................... 947
Marquillie Adolphe .................................................... 664-912
Marquis Jacques .........................................'.................. 343
Martel Renée (Mlle) ........................................................ 685
Martin Léon .................................................................... 344
Martinache-Deblonde Hélène ......................................... 343
Mary Roger .................................................................... 685



- TABLE DES MATIÈRES 51

Mas Robert ......................................................................... 691-948
Masse Désiré ........................................................................... 673
Masse Elle ............................................................................... 919
Masse Maurice ....................................................................... 919
Massiet André ....................................................................... 670
Mathieu Henri ................................................................. 343-921
Mathieu René ................................................... 357-686-921-948
Maurer Marcel .............................................................. . .. . 672
Mazingue Arthur ................................................................. 673
Meerschaut Lucien ............................................................. 665
Meis Yvonne ..................................................................... 132-949
Menendez Manuel ................................................................. 357
Menet André ......................................................................... 141
Menet Marcelle (Mlle) ....................................................... 686
Menez Jeanne (Mlle) ........................................................... 341
Menin Fernand ..................................................................... 918
Menu Jules ......................................................................... 357-949
Mercier-Dumont Sophie ...........  669
Merriaux Paul ....................................................................... 672
Mestag Gaston .....................................................................  915
Meunier Arthur ..................................................................... 136

. Meurillon Charline (Mlle) .................................................. 917
Michel Gaston ....................................................................... 666
Mielet Arthur .........................................  137
Mille René ..................... ' ............................ 672
Milleville Louis ..................................................................... 358
Moinet-Boucart Germaine .............................................. 40-670
Moinet Guy ............................................................................. 918
Monory Fernand ................................................................... 345
Monory Gaston ..................................................................... 671
Monté Marcel ................................................................... 686-949
Moons Edouard ..................................................................... 343
Moons Hubert ....................................................................... 687
Moulron Alexandre ............................................................. 345
Moutier Victor ................................................................. 672-690
Muselet Gaston ..................................................................... 919
Mussche Jean ......................................................................... 668
Muylaert Camille ................................................................. 917
Noël René ............................................................................... 673
Nollet Auguste .... ;............................................................. 346
Nutte Jean ......................................................................... 358-949
Olivier Fernand ..................................................................... 141
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Olivier Roger ................................................................... 687-950
Orsacchino René ............................................................. 687-919
Ossart Germain ................................................................... 341
Palstermans-Barbe Eliane ................................................. 914
Papegaey Edouard ............................................................... 686
Fayen Ernest ......................................................................... 672
Payot Jacques .............................................................   688
Pecqueur Marie-Thérèse (Mlle) .................................. 688-950
Pelez Gaston ........................................................................... 916
Perenot Emile ....................................................................... 137
Pérignon Lucien .............................  141
Perrot-Vervinck Jacqueline .............................................. 670
Petit Charles ......................................................................... 667
Pie Ernest ............................................................................... 341
Pierchon Robert ............................................................... 132-950
Piette Edouard ..................................................................... 141
Piette Georges ....................................................................... 669
Pinte Roger ....................................................................... 663-951
Platel Marie-Louise (Mlle) ........................................... 113-951
Plouy-Dubus Fernande ......................................... 137-351-352
Pluquet-Staelens Flore ..................................................... 670
,Pollet Lucien ................................................................... 688-958
Poppe Georges ..................................................................... 136
Porreye-Légère Fernande ...................................... 131-356-944
Pottier Fernand .......................................................   344
Pottier Georges ................................................................. 133-346
Pottier Marie-Louise ........................................................... 668
Poulain Bernard ..................................................... 358-689-951
Prévost Françoise (Mlle) ................................................. 689
Prévost Robert ................................................................. 141-359
Prez Mariette (Mlle) ........................................................... 141
Pruvost Pierre ....................................................................... 919
Pyl Léon ................................................................................. 664
Quéhen Albert ....................................................................... 952
Quérey-Lemay Georgette ................................................ 131-944
Quin-Polfliet Georgette '.......................................... 341-358-669
Quin Lucien ..................................................................... 141-916
Ransson Roland ............................................................... 358-952
Rault André ........................................................................... 359
Régibo Raymond ............................................................. 141-359
Reichel-Caucheteux Marthe ...........................  125-928
Renault Arthur ............................................................ ,........ 133
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Reynaert Elle  668
Reynaert Georges ................................. 673
Ricour Emile  142-671
Robache Emile (fils)  669
Robbe André  137
Robbe Elisée  670
Robert Michel  343
Robillard Raymond  670
Rogeau Léon  ............. 360-952
Rohart Roger  673
Romby Jean (père)  922
Romby Jean (fils)  689-922
Ronchin Pierre  368-915
Ronse Roland  689-921
Rq-siers1 François .................................................. 953
Rossé Paul  668
Rosselle-Vander Cruyssen Eugénie  670
Rosticiani Auguste  342
Rotsaert Georges  134-360-953
Roupin Fernand  135
Rousseaux Jean  340
Roussel Jacqueline (Mlle)  670
Rousselle Jules  9J.5
Ruelens-Lœrendont Marguerite  671
Ruysschaert Joseph  953
Sailly Jeanine (Mlle)  361-954
Salomé François  669
Sannier Germain  690-954
Sannier-Albert Lucienne  667
Sapin Gabriel  136
Savels Jean  142
Scheire Robert  690
Scortecci Savino  664
Scrève Jean  672
Scrève Roger  672
Scrive Andréa  137
Ségers-Clément Berthe  342
Ségers César  345
Séguin Pierre  342
Séna Victor ................................................ 142
Sénaffe Paul  914
Sergeant Léon . ........................................................... 690
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Serrure Maximilien  142
Sévrin-Van Melkebeke Paulette  134-957
Simœns Georges ............................................... 667
Simon Roger  134-954
Simon Robert  341-361
Smit-Rigaut Florine  915
Sobry Hilaire  136
Soualle Anatole  341
Soyez-Storme Madeleine  916
Stubbe Ferdinand  916
Sury Georges  691-955
Swillens Charles  691-955
Swyllens Fernand '■....... 137
Tacquet Paul  666
Térin Léon  691-692
Tesse Paul  342
Testelin Albert  137
Thellier Léon  361
Thibaut Emile  669. • i'yiThuytschaever Henri ..............................  917
Thuytschaever Pierre  134-142-340
Tierbrood Roger ............................... 955
Tiers Rémy  135
Tossin Marcel  137
Totelet-Dherville Valentine  668
Toussaint Victor .................  664
Trédez Henri  917
Trédez Louis  670
Treels Jacques ... 917
Trêves Raymond  921
Tricoit Fidèle  135-142-361
Tricotteux Gaston  362-669
Tricotteux-Sablon Louise  669
Turotte Achille  669
Turotte Gustave  668
Uytterhaeghe Clément ................ 669
Vaillant Louis  346
Valecamps Gustave  341
Van Cauwenberghe Victor ................ 344
Vandamme Eugène  672
Vandenberghe Auguste  956
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Vandenberghe Charles .....................  671
Vandenbossche Alfred .................................................... 669
Vandenbossche Victor .................................................... 669
Vandenbulcke Marguerite (Mlle) ................................ 916
Van de Put François ...................................................... 362
Van de Put Henri ........................................................... 669
Van de Put Pierre........................................................... 956
Vandevyvère Célestin .................................................... 664
Vandewièle Rémi ........................................................... 672
Vandorpe Paulette (Mlle) ......................................... 956-957
Vanhée Paul .............................................................. 664-957
Vanhulle Raymond ......................................................... 918
Vaniscotte Rachel (Mlle) ..................... '■....................... 670
Van Laecke Pierre ......................................................... 137
Van Mullen Alphonse .................................................... 344
Van Mullen Maurice ..................................................  ■ • 343
Vannanderbeck Charles ................................................ 671
Vannanderbecke-Doutrelong Joséphine ...................... 671
Vannier Roger ................................................................ 341
Van Oost Marcel ............................................................. 667
Van Opbrocke Claude ................................................ 692-958
Van Wynsberghe Gaston ............................................... 136
Vasseur Victor ................................................................ 915
Verbeet Paul .................................................................. 342
Verbrugghe Georges ........................................................ 342
Vercruysse André ........................................................... 342
Verdebout-Denys Rachel ............................................... 671
Verdier Roger .................................................................. 137
Verheylesonne-Queuvet Laure ...................................... 952
Verley Albert .................................................................. 135
Vermeersch André ......................................................... 692
Verstraete Gaston ......................................................... 667
Vervenne Marceau ......................................................... 664
Victoire-Damide Léa ...................................................... 668
Vilain André .................................................................... 362
Villaume Paul ................................................................ 142
Vitse Léon .................................................................. 142-340
Viviande Henri ............................................................... 342
Vyt Roger .................................................................... 692-693
Wassem Ernest ............................................................... 958
Wallaert René ................................................................ 673
Wallard Théophile ......................................................... 341
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Wanaverbecq Jean ................  667
Wanne Maurice ............................................................... 142
Wanquetin Charles ........................................................ 915
Wartel René  142-673
Wattrelot Gabriel ............................................   135
Werneer René ................................................................. 137
Werquin Maurice ............................................................. 136
West Gilbert .................................................................. 915
Willem Léon .................................................................... 918
Wœstyn Paul ................................................................... 343

Démissions.

Bossard René ................................................................... 364
Dotte Paul ........................................................................ 693
Goval André .................................................................... 364
Meerschaut Lucien ........................................................ 693

Caisse des Retraites.

Autorisations de versements. 
Béasse Roger .................................................... 924
Blanquart Robert .................................................... 925
Blondiau Michel ...................................................... 926
Bocquet Claude ........................................................ 926
Bourdon Renée (Mlle) ........................................... 927
Caplette Roger ........................................................ 125
Cayzeele André ........................................................ 928
Chartreer Charles .................................................. 928
Colbaut Alphonse .................................................... 928
Dalenne-Hélin Pascaline ........................................ 682
Decourcelles Noémie (Mlle) .................................. 931
Decuyper Henri ........................................................ 144
Defretin César ......................................................... 931
Defretin Eugène ..................................................    931
Delacherie Fernand .......................  349
Delcourt Jules ....................................... '................. 932
Delerue Alexis ......................................................... 932
Delmote Jean ...........................................  350
Delobel-Vandenhove Denise .................................. 956
Descamps Camille ..................................................... 933
Descamps Solange (Mlle) ...................................... 934
Dewinne André ........................................................ 934
Dodin Germaine (Mlle) ........................................... 680
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Dubaï Denise (Mlle) ......................................... 935
Duponchelle Gustave ......... ................................... 936
Duribreux Victor .................................................... 937
Favre Jean ..................................................... ..... 937
Gheeraert René ...................................................... 938
Hanquez Michel ..................................................... 940
Hasselsweiler Maurice ............................................. 129
Hennuyer Raymonde (Mme) .................................. 940
Heynen Roger ......................................................... 125
Imbert André ........................................................... 941
Impe René ............................................................... 941
Inghels Claude ......................................................... 941
Lasserye Gaston .................................................... 943
Lefebvre Liliane (Mlle) ......................................... 943
Lefief Raymond ...................................................... 943
Lesaffre André ....................................................... 945
Levas Georges ......................................................... 946
Maeght Paul ........................................................... 947
Mas Robert ............................................................... 691
Mathieu René ......................................................... 948
Meis Yvonne (Mlle) ................................................ 949
Menu Jules ............................................................... 949
Monté Marcel ......................................................... 949
Nutté Jean ............................................................... 949
Payot Jean ............................................................... 688
Pecqueur Marie-Thérèse (Mlle) ........................... 950
Pierchon Robert ........................... . ......................... 950
Pinte Roger ............................................................. 951
Platel Marie-Louise (Mlle) .................................... 951
Porreye-Légère Fernande ....................................... 944
Poulain Bernard ...................................................... 951
Querey-Lemay Georgette ....................................... 944
Ransson Roland ...................................................... 952
Reichel-Caucheteux Marthe .................................. 928
Reynaert Georges .................................................... 144
Rogeau Léon ............................................................. 952
Ronchin Pierre ....................................................... 360
Rotsaert Georges .................................................... 953
Sailly Janine (Mlle) ................................................ 954
Sevrin-Van Melkebèke Paulette ........................... 957
Simon Roger ............................................................. 134
Sury Georges ........................................................... 691
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Swillens Charles ...................................................... 955
Van de Put Pierre .................................................... 956
Vanhée Paul ........................................................... 957
Vyt Rogert ............................................................... 692

Admissions à la retraite.

Baillet Alfted ........................................................... 693
Bailleul Achille ........................................................ 694
Bailleul Maurice ...................................................... 694
Beaurain-Desmuel Irma ......................................... 364
Bizart Achille ..............................  694
Cooren Robert .......................................................... 694
Delcroix René .........................   958
Delemarle Paul ........................................................ 958
Delobel Jules ............................................................. 695
Descarpentries Gaston ........ ..................  695
Descarpentries Marcel ............................................. 695
Dhennin Henri ........................................................ 364
Duparcq Henri .......................................................... 695
Dutranoy Marcel ................................  695
Faucompré Arthur .................................................. 695
Govaerts Charles .......................................  364
Hennebelle-Wahanin Marie .................................. 365
Leclerc-Vandeportaele Clémence ........................  365
Leroi Edouard ........................................................... 696
Martinache-Fiévet Augustine ................................ 364
Pérignon Lucien ...................................................... 958
Pétillon Hermant ....................................    696
Saint-Venant-Brice Marie ...................................... 694
Salembiez Julien .................................................... 696
Schutz Adolphe ........................................................ 696
Serrure Edouard .................................................... 696
Tacquet Paul ........................................................... 696
Toorès-Van Gysel Elvire.............. ,. . ..................... 958
Vanderkelen-Carez Emilienne .................  694
Vandenhende Jean .................................................. 365
Vanzut Georges .........................................  697
Wanne Maurice ........................................................ 959

Maintiens en fonctions. 

Bentein Guillaume ...   145
Thoorès-Van Gysel Elvire ....................... :  959
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Cessations de fonctions.
Bocket Gélon ........................................................... 697
Bossut Jacques ....................................................... 365
Devos Lucien ........................................................... 697
Dhennin Henri ....................................................... 697
Jérôme Marcel ..............................................  697
Lerouge Louis ......................................................... 365
Manier Julien ............................  365
Serrure Victor ......................................................... 144

POLICE ADMINISTRATIVE

Etablissements incommodes et dangereux.

Friteries. Autorisations.
Dunkerque, 209 (avenue de) .................................. 697
Quatre Chemins, 9 (place des) ............................. 959
Racine, 94 (rue) ...................................................... 366

Lieux ouverts au public.

Bals et dancings. Autorisations.
Balgnerie (rue de la), 5 .................  145
Genevières (place), 1 ............................................ 145
Molinel (rue du), 73 .............................................. 146
Nationale (rue), 210 .............................................. 366
Sarrazins (rue des), 96 ........................................... 698

Centrale des Œuvres Diocésaines, 39, rue de la Mon
naie. Travaux. Mise en demeure ...........  146

Salle d’Œuvres du Sacré-Cœur, 40, rue Boucher-de- 
Perthes. Mesures de sécurité ......................... 698

Débits de boissons. Statistiques pour 1949 .............. 147

Tranquillité publique.

Articles 4 et 47 du code des arrêtés municipaux. Modi
fications ....................................................  367

Voie publique (Voir : Voie publique).

POMPES FUNEBRES

(Voir : Cimetières).
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PROMENADES

(Voir.: Jardins).

PROPRETE PUBLIQUE

Chevaux. 

Ferrure et soins vétérinaires. Marché .................... 147
Grains et fourrages. Marché ......................................... 960

Collecte et traitement des ordures ménagères. 

Convention du 2 Février 1943. Avenants . . 147-699-700-705

PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE

Consultations de nourrissons. 

Conventions  150-152

Consultations prénatales et post-natales. 

Convention ................................................................. 154

Jardins d’Enfants.

« Les P’tits Pouchins ». Contribution journalière .... 718
Cantine. Accès au personnel de surveillance .... 960
Régisseur .......................................  410

« Les P’tits Quinquins ». Contribution journalière .... 157
Médecin .................................................................... 367

PRUD HOMMES

(Voir : Travail).
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SAPEURS POMPIERS

(Voir : Incendie et Personnel).

SOCIETES MUNICIPALES

Harmonie.

Secrétaire. Foucart Eugène ........................................... 368
Secrétaire intérimaire. Smits Fernand......................... 718
Secrétaire. Démission. Dennequin Noël ....................... 718
Garçon de salle. Desprez Victor .................................. 719

Démission. Doyen Louis ......................................... 718

Chorale.

Secrétaire. Mme Jacquemin Andrée ............................. 157
Professeur de solfège. Mlle Rossey Thérèse ............. . 157

SQUARES
(Voir : Jardins).

TAXIS
(Voir : Voie publique)

THEATRES MUNICIPAUX

Grand Théâtre.

Direction.
Convention. Louis Guénot  719-720

Exploitation.
Cahier des charges. Saison 1950-1951 .................... 721



62 TABLE DES MATIERES

Programme. 
Concession .........................................................  731

Vestiaires et W.-C. 
Concession ........................................................ 732

Théâtre Sébastopol.

Bâtiment (Voir : Bâtiments).

Direction. 
Convention. Louis Guénot  719-720

Exploitation. 
Cahier des charges. Saison 1950-1951 ........... 721

Programme. 
Concession ................................................................731

Vestiaires et W.-C. 
Concession ....................................................... 732

TRANSPORTS EN COMMUN

Tramways.

Convention du 20 Août 1926. 11" Avenant ................ 733
Répartition de la redevance........................................... 157

TRANSPORTS MUNICIPAUX

(Voir aussi à l’objet).

Hippomobiles. 

Location d’attelages. Marchés ................................ 158

Automobiles (pour le carburant voir Economat). 
Camionnette « Citroën ». Marché............................. 961
Camion-benne léger « Citroën ». Marché .................... 961
Voiture de tourisme « Citroën ». Marché.................... 961
Voiture automobile « Ford ». Marché........................... 961
Matériel. Marché ........................................................... 735
Réparations. Marchés .................................................... 368
Transports. Marché ........................................................ 158



TABLE DES MATIÈRES 63

TRAVAIL

Chambre de métiers.

Révision des listes électorales 1949 et 1950  159-368

Conseil des prud’hommes.

Révision des listes électorales 1949 et 1950  159-368
Elections. Affichage  962

SÉCURITÉ SOCIALE ET ALLOCATIONS FAMILIALES.

Elections . Affichage  369

VOIE PUBLIQUE

Circulation.

Article 33 du code des arrêtés municipaux. Modifica 
tion  372

Article 59 du code des arrêtés municipaux. Modifica
tions  161-372-736-962

Interdictions pour travaux  159-371-739-966

Cortèges - Manifestations publiques.

Congrès Eucharistique Diocésain  377

Immeubles menaçant ruine.

Baudin (rue), 29, cour Parent, 9  378
Esquermes (rue d’), 32  967
Gustave Delory (rue), 58  162
Léonard Danel (rue), 73  968
Pierre d’Oudegherst (rue), 1 à 23, 2 à 24  968
Thumesnil (rue de), 36 bis à 44  968
Vieille Aventure (rue de la), 2 à 4  969

Marchands ambulants.

Vente de muguet  378
Vente de gui et de houx  779

Taxis.
Article 171 du code des arrêtés municipaux. Modifica

tion  163
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Livrets de chauffeurs. Attributions ............................... 164
Permis de stationnement. Retrait ............................... 379

VOIRIE

Chalets de nécessité et urinoirs.

Chalets de nécessité. Square Dutilleul ....................... 165
Urinoirs. Place de la République .................................. 165

Emprises.

Appareils distributeurs d’essence. Taxes .................... 970
Voles ferrées. Aiguillages, boulevard de l’Usine ......... 971

Pavage, empierrements, trottoirs.

Pavage.
Chaussées pavées. Reconstruction. Marché ........... 165
Pavage mosaïque. Adjudication ............................. 973
Remaniement. Marché ........................................... 973
Grenaille. Marché .................................................. 972
Pavés et pavés mosaïques. Marchés .................... 972
Transport de pavés. Marché .................................... 740
Sable. Marché .......................................................... 972

Trottoirs.
Bordures en granit et en grès. Marchés  165-973
Trottoirs pavés. Reconstruction. Adjudications 973-974 

En asphalte. Reconstruction. Adjudications . 974

Permissions de voirie.

Emménagement et déménagement par fenêtres .... 740
Supports de bicyclettes.

Article 125 du code des arrêtés municipaux. Modi
fication ..............   379

Etalages.
Article 133 du code des arrêtés municipaux. Modi

fication ........................................................ 379

Zone « non aedificandi ».

Rue de l’Alma .........  380
Avenue de Dunkerque, 77 ............................................ 741
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